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Asroº, LE 7 lºl2 ESSE du Mercure eſt à M. ME RIEN

| i ctN# au Mercure, rue des Foſſez S. Germain

º, s, au coin de celle de l'Arbre ſec , pour re

svettre à M. l'Abbé Raynal.

Nous prions très-inſtamment ceux qui nous adreſſe

ront des Paquets par la Poſte, d'en affranchir le port,

pour nous épargner le déplaiſir de les rebuter, & à eux

celui de me pa voir paroître leurs Ouvrages.

Les Libraires des Provinces ou des Pays Etrangers,

qui ſouhaiteront avoir le Mercure de France de la pre.

miere main, & plus promptement, n'auront qu'à

écrire à l'adreſſe ci-deſſus indiquée.

AOn l'envoye auſſi par la Poſte, aux perſonnes de Pro

vince qui le deſirent, les frais de la poſte ne ſont pas

conſiderables.

On avertit auſſi que ceux qui voudront qu'on le porte

shez eux à Paris chaque mºis, n'ont qu'à faire ſçavoir

leurs intentions,leur nom é leur demeure audit ſieur

Merien,Commis au Mercure, on leurporterale Mercure

très-exactement, meyennant 2 1 livres par an, qu'il

payeront, ſtavoir, 1o liv. Ioſ en recevant le ſecond

volume de Juin, & 1o l. 1o ſ en recevant le ſecond

volume de Décembre. On les ſupplie inſtamment de

donner leurs ordres pour que ces payemens ſoient faits
dans leur tems.

On prie auſſi les perſonnes de Province, à qui on

envoye le Mercure par la Poſte , d'étre exačtes à faire

payer au Bureau du Mercure à la fin de chaque ſemeſ.

tre , ſans cela on ſerois kors d'état de ſoutenir les

avances conſidérables qu'exige l'impreſſion de ces

ouvrage.

On adreſſe la même priere aux Libraires de Province.

On trouvera le ſieur Merien chez lui, les mercre

ſºi , vendredi & ſamedi de chaque ſemaine, -

P M 1 x X X X. S o L s,
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P 1 E C E S F U G ITI VE s,

en Vers & en Proſe.

V E R S

Pour Mlle B**. de Tours, par L. Dutens,

de Tours.

A Rrête, oû porte-tu tes pas ?

Divin Soleil , arrête, & borne à nos climats

Une infructueuſe carriere ;

| Ce monde, à qui tu cours diſpenſer ta lumiere,

Ne peut jamais t'offrir d'auſſi charmans appas,

Que t'en offrent les yeux de l'aimable Glycère.

Des Sçavans de l'antiquité,

Aij
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Rien ne me prouve mieux l'ignorance profonde à

Que le ſyſtême faux qu'ils nous ont débité

Sur ta marche conſtante autour de notre monde :

S'il étoit vrai , Glycère eût changé cette loi ;

ses regards enchanteurs, qui peuvent tant ſur moil

Auroient bientôt fixé ta courſe vagabonde »

Si la terre en fuyant ne l'éloignoit de toi. .

v E RS A UN M E N T E U R,

Par le même.

L Es larmes d'une Courtiſanne,

Les careſſes d'un favori,

Le chagrin d'une veuve en deuil de ſon mari,

D'un Normand adroit qui chicane ,

Les détours & les fauſſetés

sont près de tes diſcours autant de vérités.

-

Ne perſonne très aimable & très-ai

U mée, à qui j'ai ſucceſſivement fait

réſent d'une Fauvette & d'un Scrin, qui ,

§ morts tous deux , m'envoya ces jours

paſſés les vers ſuivans, qu'elle intitule à

Epitaphe de ſon Serin & de ſa Fauvette,

Cy gît auprès d'une Fauvette,

Un Serin dont l'Amour fit choix ,

· Pour être près de moi ſon fidéle interprête.

Que l'Amour cherche une autre voix ;
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C'eſt le ſecond que je regrette,

Je n'en regretterai pas trois.

Par Mlle L ***.

Je lui ai répondu par les quatre vers

ſuivans.

R É P o N s E.

L'Amour ſe rend à vos deſirs ;.

De mon attachement extrême

Ecoutez les tranſports, mon ardeur, mes ſoupirs,

C'eſt l'Amour qui parle lui-même.

Le 29 Mai 1753. Bidault.

#<=><=3}<=4><=4:>
<=<<=<

R E FL E X IO NS ſur l'utilité des Com

pagnies Littéraires, à l'occaſion d'un Diſ

cours lû dans la Société Royale de Nancy,

rendu public au mois de Mars dernier. Par

M. Roupnel de Chenilly, Avocat.

T# les Profeſſions qui ſont en

honneur dans les Etats policés, doi

vent leurs principes à des vérités primitives

qui en paroiſſent comme indépendantes,

qui étant ignorées en retardent les pro

grès, & une fois apperçues, les conduiſent

à leur perfection : plus ces principes élé

mentaires ſont ſimples, plus ils ſont diffi

ciles à ſaiſir, ils demandent tout l'effort

^-

A iij
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des grands génies. Les Compagnies deſti

nées à régler les premiers tems de la jeu

neſſe, rendent des ſervices importans au

public ; mais l'âge tendre eſt trop foible

pour l'abſtraction des raiſonnemens, &

dès qu'on a quitté l'ombre de l'école, les

objets frivoles s'emparent de l'eſprit & du

· cœur. Comment donc maintenir le goût

du vrai & du beau pour en faire d'utiles

applications ? Par des Bibliothéques qui

renferment d'excellentes productions.†

dépouilles du monde littéraire ne peuvent

ſervir , qu'autant qu'on ſçait profiter de

leurs richeſſes. -

Il n'y a que ces Compagnies d'hommes

ſçavans, réunis en differens corps de ſo

ciété dans les mêmes vûes & dans les mê

mes intérêts, quoiqu'ils ne tiennent pas

la même route , qui puiſſent faire eſpérer

d'auſſi précieux avantages.

Elles s'occupent à puiſer dans leur ſour

ce les plus heureuſes découvertes ; utiles

dans leurs recherches, elles ne le ſont pas

moins par l'émulation qu'elles excitent ;

elles tournent la jeuneſſe vers le ſolide,

& ſe remplacent par des ſucceſſeurs qu'el

les ont pris ſoin de former ; c'eſt ainſi

qu'on peut perfectionner de plus en plus

par la théorie, ce que la pratique enſeigne

pour communiquer à tous les états impor
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tans un eſſor avantageux au bien com

1IlU11«

Je ne puis donner une idée de ce que

ſont ces compagnies, par rapport au gou

vernement, qu'en faiſant connoître les

objets de leurs travaux, leur maniere de les

approfondir, les ſervices qu'elles rendent

à la jeuneſſe, dans un tems où elle a un

beſoin preſſant d'être dirigée ; d'où je dois

établir par conſéquent la liaiſon qui eſt

entre leurs ſuccès & la gloire des emplois

les plus ſérieux. Tel eſt en effet le plan de

mes réflexions. -

Les differens phénoménes de la nature,

les Sciences mathématiques, l'étude des

Langues, l'Hiſtoire, la Poëfie, l'Eloquen

ce, en un mot les genres de Littérature ,

ſont ſoumis à la recherche & à l'examen de

ces hommes célébres. Il faudroit être un

Peintre parfait pour expoſer ſous des cou

leurs également vives & reſſemblantes, la

beauté, la nobleſſe, la dignité des maté

riaux qui ſont dans leurs mains, les queſ

tions† qu'ils font naître, ſi cette

entrepriſe ſeroit redoutable au plus grand

Maître : je vais ſubſtituer une eſquiſſe au

tableau, quoique je laiſſe à deſirer de la

force ou de la délicateſſe, j'aurai tenté de

m'acquitter de l'amour que j'ai pour les

Sciences & les Beaux Arts qui découlent de

l'amour ſocial. A iiij

-
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J'entre d'abord dans un détail qui a rap

port aux differentes claſſes de la Philoſo

phie ; mais j'évite , autant que je puis, ces

termes myſtérieux qui défendent l'entrée

de ſon ſanctuaire, parce que j'écris pour

être à la portée de toutes perſonnes qui

penſent.

La terre, les plantes qu'elle produir,

les dépôts qu'elle récele dans ſon ſein, les

élemens qui l'animent , leSoleil, le Ciel,

les Aſtres, les animaux , l'homme, la di

vinité même, quelle carriere pour un gé

nie élevé !

La terre qui nous paroît ſi groſſiere, &

qu'on foule aux pieds, ne manque point

aux hommes ; mille générations ont paſſé

dans ſon ſein, & ſa fécondité n'eſt point

épuiſée ; toutes les plantes ont un terme

aſſigné pour leur durée, mais elles tom

bent en diſſolution pour vivre d'une vie

nouvelle, où elles ſont en mourant le ſou

tien d'autres plantes dont elles ſont ſuccé

dées : placées dans leur lieu, elles forment

un ordre ſymétrique qui n'échape point

au ſpectateur attentif; les fleurs récréent

la vûe, flatent l'odorat; les fruits raſſaſient

le goût, ou calment une ſoif importune ;

des ſimples ſalutaires précautionnent con

tre les langueurs, conſervent ou rendent

la ſanté, tandis que croiſſent ailleurs des

·
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poiſons ennemis , des ſucs meurtriers,

rien n'a été fait envain , mais quel rapport

ſi délicat entre ces végétatifs ! quelle dif

ference de principes fondus & mêlangés !

quelle dépendance du terroir ! combien de

propriétés encore inconnues !

Fouillons dans le ſein de la terre, on dé

couvre le régne des minéraux, qui de nos

jours ont été convertis à des uſages ſi uti

les, ces métaux dont quelques-uns ſem

blent mettre tant de difference parmi les

hommes, & en mettent une plus ſenſible

parmi les mœurs & le caractere des Na

tions. De quelle exactitude n'a-t'on pas

également beſoin dans les analyſes ? quelle

activité, quelle profondeur, quelle modé

ration n'exigent pas les ſuccès !

Le liquide élement qui environne la ter

re & l'arroſe comme un jardin, ſe produit

ſous mille formes pour le ſervice de l'hom

me : tantôt unie comme une glace, l'eau

procure l'abondance dans les campagnes ;

tantôt elle ſouleve ſes flots pour tranſporter

les plus lourdes machines dans les lieux

† & puis elle les abaiſſe : ſi on la

conſidére dans le vaſte Océan, elle eſt le

lieu de l'un & de l'autre monde ; ſoumiſe

à notre induſtrie , elle eſt retenue dans

d'inn menſes réſervoirs , où elle s'élance

avec tſfort du dédale de ui le canaux ,
• A v
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ouvrage de l'art ; ſuſpendue au-deſſus de

nous, elle ſe répand dans un pays en des

pluyes abondantes, & dans un autre en

de fertiles roſées, mais quelquefois des

plantes languiſſantes de ſéchereſſe ſur leurs

tiges, où n'aguéres des hommes timides

ſe croyoient deſtinés à périr par un nou

veau déluge. D'où proviennent tant de

ſources bienfaiſantes ? qui cauſe leur aſſé

chement ? comment un élément ſans con

ſiſtance entraîne-t'il des poids immenſes ?

comment l'aſſujettir à un eſclavage réglé ?

comment élevé ſur nos têtes ſe diſtille-t'il

fi à propos ? ſur quoi les vagues mugiſſan

res ſe briſent-elles contre un grain de ſa

ble, ou ſe tournent-elles du côté oppoſé

au rivage ? - .

Quel eſt ce corps qui tranſmet la lu

miere, qui frappe les yeux , qui me ſert

de véhicule, qui, tantôt plus ſubtil, tan

tôt plus peſant, paroît ſi different de lui

même, qui ſe renouvelle pour moi dans le

lieu que j'habite, de ſorte qu'on croiroit

qu'il change à ſon gré la face du Ciel ? Je

ne puis méconnoître l'air , mais je recher

che ſes propriétés; comment tempere t'il

la lumiere pour l'accommoder à ma foi

bleſſe ? comment puis-je vivre au mi

lieu de ce fluide , qui pénétré des corps

hétérogenes , ſe charge du parfum des
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ſſeurs & des principes tranchans de l'aco

nit ou de la peſte ? quelle foule de queſ

tions ſur ſon poids, ſes variétés, ſes alté

rations !

Mais j'apperçois un météore enflâmé

prêt à tout détruire, ſans doute le feu rom

pant ſon étroite priſon vient d'opérer ce

prodige ; s'il produit ſouvent les plus

grands maux par ſes éruptions & ſes ex

ploſions ſubites, lui ſeul eſt, à proprement

parler, le pere & le nourricier de ce qui

exiſte; il conſume ce qui eſt impur dans

les germes, & anime le principe vital en

gourdi ; il concourt aux plus grandes en

trepriſes de l'homme, il détruit les villes,

il gagne les batailles, il peut aufſi égayer

les charmes d'une fête ordonnée par l'a-

mour ou par la reconnoiſſance. Comment

reſte-t'il dans l'inaction au ſein de la terre,

ou déploye-t'il tant d'activité ou de reſ

forts ? par quel art l'homme en ſuſpend ik

l'eſfet, ou le force-t'il d'obéir à une deſti

nation qu'il lui marque ? .

L'aurore m'avertit de la préſence du So

leil, la préſence de cet Aſtre excite mes

réſtexions, c'eſt lui qui éveille les puiſſan

ces productrices de la nature, il régle la

durée des jours & des nuits, & le cours

conſtamment alternatif des ſaiſons : par

court-il en conquérant les lieux qu'il éclai

^ ' A wj
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re, ou tel qu'un Monarque paiſible, eſt-il

placé au centre de l'univers : s'il roule au

tour des globes qu'il rencontre ſur ſon

paſſage, pourquoi ne les embraſe t'il pas ?

& par quel charme eſt il retenu dans des

limites dont il ne s'écarte jamais ? mais s'il

eſt immobile , qui ſoutient la marche non

interrompue de ces corps qui ſont fi durs ?

Cependant il ceſſe déja de luire ſur no

tre hémiſphére, le Ciel m'invite par une

harmonie de couleurs qui m'enchantent,

la douceur & la vivacité des nuances qui

ſe multiplient , ſemble ſe confondre pour

m'offrir les plus beaux accidens de lumie

re ; quel fonds pour perfectionner l'Art

du Pinceau ! mais quelle matiere aux ré

flexions des grands hommes qui doivent

des principes aux Arts !

* Bientôt un nouveau flambeau brille d'un

éclat emprunté & diſpenſe un feu ſombre,

mais doux & bienfaiſant. Comment re

çoit-il cet éclat qu'il me rend ? Une mul

titude d'autres flambeaux , dont la clarté

ne paroît pas moins variée à l'œil que la

randeur forme une nouvelle décorations

quel eſt en effet leur rapport, leur diſlan

ce, leur fin ? pourquoi brillent-ils ? ne

brillent-ils que pour nous ? éclairent-ils

des mondes ſans nombre ?

Quand je reviens à la terre , quelle gra
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, dation d êtres depuis l'homme juſqu'au

néant ? la diverſité du plumage dans les oi

ſeaux, l'harmonie de leur chant, la force

ou la ſoupleſſe parmi les hôtes des bois,

l'étonnante fécondité dans le peuple muet

des ondes, l'art avec lequel les reptiles

graviſſent, ſerrent, embraſſent ; la beauté

des aîles dorées des inſectes, les métamor

hoſes des vers à ſoye, ce ſpectacle eſt

† digne d'attirer l'homme de génie ;

quel méchaniſme dans la conſtruction des

membres de ces êtres differens ? l'ordre de

leur police eſt admirable. Qui a appris à

l'abeille ou à la fourmi leur gourverne

ment ? qui régle les phalanges† oiſeaux

de paſſage ? quelle induſtrie dans les périls ?

voyez les évolutions du reptile. Eſt-ce la

raiſon, eſt ce l'inſtinct qui dirige les ani

maux ? ne jouiſſent-ils point d'une facnlté

moyenne entre l'Ange & l'homme ? ou,

ce qui eſt un objet plus intéreſſant de no

tre curioſité, de quel uſage ſont-ils par

rapport à nous ? juſqu'à quel point peu

vent ils nous ſervir ou nous nuire ?

· L'homme m'offre une ſtature qui cor

reſpond à l'utilité & aux beſoins de ſon

eſpéce ; ſes traits ſont nobles, hardis, pro

portionnés, tous ſes membres ſont diſpo

ſés de maniere à ſe ſecourir mutuellement

ſitôt qu'ils ſont avertis par les eſprits qui
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partent du cerveau ; la plûpart des organes

ne contribuent pas moins à la beauté de

l'ouvrage qu'à # conſervation ; mais il .

s'éleve en lui des combats qui altérent ou

tariſſent les ſources de la vie : l'ame qui

eſt ſa forme, eſt ſans comparaiſon plus

précieuſe que le corps, elle lui comman

de en ſouveraine, les nerfs, tous les reſ

ſorts exécutent ; libre dans ſes modifica

tions, elles ne ſont pas l'ouvrage de la

contrainte ou de la néceſſité ; douée de

connoiſſances éternelles, immuables, elle

a dans ſoi une régle sûre qui ne peuttrom

per; ſes vûes pénétrent dans l'infini, une

par eſſence, elle ne connoît ni parties, ni

diviſions : cependant elle eſt ſujette à l'é-

garement, ſes idées ſont ſuſceptibles d'u-

ne eſpéce d'accroiſſement qui lui eſt pro

pre, elle tient donc ſon exiſtence d'un être

qui en eſt indépendant, cet être lui com

munique par conſéquent ſes perfections,

d'ailleurs le corps la prévient par ſes ré

voltes; quelles armes à oppoſer pour dé

fendre la liberté de l'homme, ſans bleſſer

le ſouverain domaine de l'Etre ſuprême,

& ſans méconnoître les effets trop cer

tains de l'économie animale ? comment

diſtinguer les opérations de deux ſubſtan

CCS§ differentes, & formel

lement unies ? Pourquoi la diverſité des
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Religions , de climat, d'éducation, d'â-

ge , de condition , influe-elle ſur les

InOcllTS ? -

Ma foibleſſe m'oblige à tâcher de dé

couvrir mon Auteur ;je conçois que je

n'ai pû recevoir l'être de tout ce qui m'en

vironne, ni de moi-même , que tout a un

principe, hors lequel il n'eſt qu'un affreux

néant, ce principe eſt donc l'être par eſ

fence : s'il eſt l'être par eſſence, il eſt uni

que, il eſt ſimple, il eſt tout-puiſſant, il

eſt bon, il eſt immuable , il eſt éternel , il

eſt immenſe, il renferme en un mot la plé

nitude & la totalité de la perfection de

l'être; mais comment concilier ſa ſimpli

cité avec ſon immenſité, ſon immutabilité

avec ſa liberté, ſon éternité avec la créa

tion ſucceſſive de ſes ouvrages, ſa toute

puiſſance & ſa bonté avec les défauts qui

ſe rencontrent dans le monde phyfique &

dans le monde moral ?

J'abandonne ici le fil de mes réflexions

fur la Philoſophie, pour paſſer aux diffe

rens genres de Littérature.

Je ne puis réflechir ſur l'étude des Lan

gues, ſans me rappeller le zéle avec lequel

la plus célébre Académie de l'univers s'oc

cupe depuis un ſiécle à perfectionner la

Langue qui s'approchoit déja le plus de ſa

perfection, & les progrès dont elle lui eſt
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redewable. Sans entrer dans le génie &

dans le caractere des Langues ( ce qui ſeul

mériteroit un ouvrage ) je puis dire, gé

néralement parlant, que de même que

toute penſée de quelque prix eſt vraie, il

eſt auſſi à ſa maniere un vrai d'expreſſion ;

l'expreſſion réguliere prend la forme de la

penſée dont elle eſt le ſigne; ſi la penſée

eſt ſimple, elle ne l'exagére point par une

pompe vaine ; s'agit-il d'un ſeul coup de

pinceau de peindre un tableau tout entier,

de rendre d'un trait une vérité importan

te, elle ne décrédite point, elle ne trahit

point la penſée par un air de foibleſſe ou

un défaut de fidélité : ce n'eſt pas qu'elle

déſire qu'on ne ceſſe d'avoir le compas en

main , une noble hardieſſe mérite des élo

ges. On convient de tout cela ; mais quel

le énergie, quelle fineſſe, quelle préciſion

ne faut-il pas pour ſatisfaire au goût, &

même au jugement des oreilles ? de quelle

ſobrieté doit-on uſer, lorſqu'on veut pui

ſer dans les Langues mortes ou vivantes

pour enrichir , & non pas ſurcharger celle

ui eſt l'objet de notre application ?

L'Hiſtoire attache par un ſpectacle tou.

jours varié : l'origine, les progrès, la chû

te, la décadence des Empires, les évene

mens fameux qui ont occupé ſucceſſive

ment la ſcéne du monde, depuis ſa naiſ
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fance fixée à une époque certaine , les

mœurs, les loix de chaque Nation auſſi

differente d'elle-même, ſuivant les diver

ſes poſitions où elle ſe trouve, que diffe

rente des autres Nations, ces hommes ex

traordinaires, ces ſublimes intelligences

qui ont attiré les regards de l'univers par

leurs vertus ou par leurs vices ; voilà ce

que renferme l'Hiſtoire dans des monu

mens plus durables que le bronze & l'ai

rain. Mais quelles qualités exige-t'elle ?

une unité de deſſein qui viſe à un tout

exact, un coup-d'œil juſte qui démêle les

faits eſſentiels, un eſprit étendu qui s'éle

ve au-deſſus des difficultés, un zéle pour

la vérité qui obſerve une neutralité par

faite entre les intérêts oppoſés, un ſtyle

& des tours proportionnés à ces differen

tes parties : la connoiſſance des Langues

contribue beaucoup à ce dernier avantage,

quoique les autres qualités doivent plus à

la nature qu'à l'art; comment les dévelop

per dans les Auteurs, ou les reconnoître

dans ſoi-même ?

La Poëſie eſt un art digne des plus

grands éloges ; dans des accords majeſ- .

tueux elle s'éleve juſqu'à la divinité, el

le célébre la gloire du Très haut, & la

beauté de ſes ouvrages, ou elle peint ſous

des couleurs différentes, un héros ver
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tueux que l'intérêt de ſes Etats conduit à

l'immortalité au travers des périls ; un ty

ran cruel, la terreur de ſes ſujets, le fléau de

la terre & ſon propre bourreau : monitrice

aimable, elle s'inſinue adroitement dans

les cercles pour en extraire les travers

& les ridicules, les apprécier , & nous

corriger avec plus ou moins d'éclat ſous le

maſque de la plaiſanterie : amie tendre &

généreuſe, elle conſole la douleur, elle

arrête le cours des larmes : écho des plus

doux ſentimens, ſous des images ingé

nues, elle ſe plaît à tracer une flamme lé

gitime, ou à célébrer le bonheur de deux

époux nouvellement unis ſous les auſpices

de l'amour ; toujours fidéle à l'obſerva

tion des régles, elle n'en laiſſe point ap

percevoir # contrainte, elle ſort triom

phante de leurs entraves ; mais quelle

ſcience des hommes, quelle étude de la

ſageſſe ne ſuppoſe-t-elle pas ? quelle force

ou quelle délicateſſe dans le pinceau ?

L'Eloquence avec un maintien plus ſim

ple, quoique majeſtueux , employe des fi

gures moins hardies, des reſſorts moins

multipliés pour parvenir à ſon but ; mais

de quels intérêts ne ſe charge-t-elle pas ?

organe du Tout-puiſſant, dont elle inti

me les volontés , elle excite de ſaintes

frayeurs , ou elle inſpire une ſalutaire

A
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confiance; protectrice de l'innocence, elle

fait pâlir le crime au milieu de la ſplendeur

& de l'éclat qui l'environne ; admiſe dans

le conſeil des Princes,çlle veille au bien des

peuples dans le Gouvernement, ou média

trice puiſſante, elle eſt le lien des nations,

elle éteint les foudres de la guerre ou en

ſuſpend les coups. Mais commènt ſaiſir le

dégré d'activité & de mouvement propre

à opérer des fins ſi nobles, faire marcher

tour-à-tour la terreur ou l'inſinuation, ren

cre le calme ou exciter les tempêtes ? - -

C'eſt ainfi que je me ſuis répréſenté le

plan des occupations des différentes Aca

démies ; j'ai propofé des queſtions inté

reſſantes, j'en ai obmis d'autres qui ne le

ſont pas moins, ſoit pour ne pas excéder les

bornes des ſimples réflexions, ſoit dans

l'impoſſibilité d'atteindre toute l'étendue

des objets qu'elles embraſſent. Je ſouhaite

m'être aſſez expliqué pour faire preſſentir

au Public leur importance. Je paſſe main

tenant aux ſecours précieux que les grands

hommes qui les compoſent ont pour ſecon

der, pour étendre leurs talens à propor

tion de la difficulté des matieres qu'ils

traitent.

L'Académicien, en effet, ſous les loix

d'un travail réglé a ſans ceſſe la faculté

d'acquérir de nouvelles connoiſſances 3 la
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communication des lumieres de ſon cor

lui fait franchir, pour ainſi dire, d'un pas

cette longue route, qu'il eût été obligé de

tenir s'il eût été iſolé ; des conférences où

préſident la méthode & le goût, abrégent

† cercle qu'il auroit été forcé de décrire ,

& aidé des découvertes de ceux qui l'ont

devancé & de celles de ſes contemporains,

il applique toute ſa vigueur aux difficul

tés qu'ils n'ont point réſolues, ou à placer

leurs ſolutions dans un plus grand jour.

Auparavant de paroître au tribunal du

Public, il vient s'eſſayer à ce tribunal par

ticulier. Le Phyſicien averti qu'il doit al

lier les faits avec le raiſonnement, ſe per

fectionne dans l'art de faire des expérien

ces délicates, d'où il tire les plus lumi

neuſes conſéquences. Le Chymiſte , que

dans ſa ſphere il y a des bornes au de-là

deſquelles on ne trouve que de brillantes

impoſtures, eſt ſans ceſſe en garde contre

lui dans ſes analyſes. Le Géometre, que ſon

art ne conſiſte point uniquement à meſu

rer des lignes, des ſurfaces & des corps ,

enviſage bien moins la difficulté que l'u-

tilité† problêmes, & ſe livre aux phé

nomenes qui entrent dans la philoſophie

naturelle. Le Métaphyſicien , que la ſcien

ce qui confidére les eſprits où les corps

en tant quc repréſentés par nos percep

*-
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tions, eſt extrêmement périlleuſe, procé

de avec cet eſprit philoſophique qui régle

les dégrés d'aſſertiment par les dégrés de

certitude. Le ſpectateur des mœurs, que ſi

dans les maximes il doit regner un vrai

abſolu dont le compas eſt dans l'eſprit, les

réflexions doivent être priſes dans les cau

ſes qui en voilent la juſteſſe , recherche

avec l'empreinte ſaillante de la vérité, les

menaces qui par le pouvoir de ces agens,

déclinent imperceptiblement de la régle.

L'Hiſtorien, qu'il doit être conſtamment

étayé de la plus exacte critique, balance,

confronte les opinions ; s'il écrit ſur un

ſujet déja eſſayé , ou ſi ſon ſujet eſt neuf,

il cite devant lui dans leur ordre, non

ſeulement les principaux acteurs qu'il a

réſolu de faire entrer dans ſon plan , mais

toutes les circonſtances des faits pour les

apprècier & déterminer ſon choix. Le Poë

te, que les véritables ſuccès dans tous les

genres de Poëſie dépendent de la régulari

té dans les louables imitations, craint de

confondre la foibleſſe d'une raiſon qui s'é-

blouit avec la hardieſſe du génie, le raffi

nement avec la délicateſſe. L'Orateur, que

l'éloquence doit porter le trait de la lumie

re & de la perſuaſion & faire concerter le

combat des paſſions pour aſſurer ſon triom

phe, s'étudie à découvrir dans toutes les
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ſituations , & ſur tous les théatres les

moyens sûrs d'intéreſſer le cœur, & de

énétrer dans le fond intime de l'amë.

Chaque Compagnie ſeconde le zéle de

ſes membres par ſon application & ſon

équité dans les jugemens : perſuadée que

l'éloge dans lequel la complaiſance a la

moindre part, eſt un ſacrifice de la répu

tation, & que dès qu'on peut mieux§

re, le héros littéraire doit regarder ſes

plus beaux exploits comme de ſtériles tra

vaux, elle diſcute, examine, péſe tout au

poids du ſanctuaire.

Mais ſi malgré les lumieres de ſa com

pagnie, l'Académicien éprouve encore des

doutes; eh ! qui peutt out pénétrer ? Dans

tous les pays où le goût eſt parvenu, il y

a lieu d'eſpérer des éclairciſſemens. Je con

viens que les vertus ſociales ſont étroite

ment unies avec les ſciences & les beaux

arts ; mais n'eſt-il pas vrai qu'on ſe dévoi

le avec un retour plus ſérieux ſur ſoi-mê

me , avec une candeur particuliere à un

homme à talens, qui a fait comme un

vœu ſolemnel de les cultiver ? Oui, il eſt

pour lui un langage unique , ce n'eſt point

le langage de l'eſprit préciſément, ce n'eſt

point le langage du cœur, c'eſt le ton du

ſentiment.. -

C'eſt ainſi que l'Académicien excite,
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entretient dans lui le génie créateur :

ainſi les Compagnies qui raſſemblent de

ſemblables hommes, doivent être les dé

poſitaires des dogmes de la plus ſaine Phi

loſophie, des tréſors des langues, des mo

numens d'Hiſtoire , des chefs-d'œuvres de

l'Eloquence, des beautés de la Poëſie, &

des plus rares productions de la Littérature.

La gloire & l'eſtime , cette monnoye

dont cn paye ce qui eſt au-deſſus de toute

évaluation, & qui eſt le prix du mérite

ſupérieur, produit l'émulation ; la jeuneſ

ſe née avec d'heureuſes diſpoſitions, mais

qui ne ſont pas encore développées, tour

ne ſes regards vers ces aſtres éclatans , .

elle réſiſte au torrent qui ſemble devoir

l'entraîner, elle triomphe dans la carriere

des Letrres , des périls qui ſont comme

inſéparables de ſon inconſtance & de ſa lé

géreté, périls que je ne puis bien faire

concevoir qu'après avoir expoſé le goût

& l'état de la Littérature par rapport à cet

âge.

Quel eſt le goût & l'état de le Littérature

par rapport à la jeuneſſe ? Invitée par les

graces du ſtyle, charmée par une certaine

variété de tableaux, intéreſſée par des ſi

tuations extraordinaires, ſoutenue par des

incidens ménagés avec artifice, elle ſaiſit

avec avidité les Romans, fruit d'une imae
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gination peu réglée (ſion en excepte unpe

tit nombre dont il ne peut être queſtion)

qui, pour laiſſer quelquefois appercevoir

dans le lointain un air de nobleſſe & de

grandeur, n'en ont pas plus de beautés ſoli

des ; ouvrages biſarres qui ne peignent les

hommes ni tels qu'ils ſont, ni tels qu'ils

ourroient être , ou tels qu'ils devroient

tre, qui exaltent des vertus fauſſes, ou

trées, ou le triomphe du fol amour ſur les

devoirs & les bienſéances : je ne parle point

de ces Romans mal écrits , où la licence ſe

montre à découvert , monſtrueux aſſem

blage de ce que l'eſprit uni à la déprava

tion du cœur peut produire de plus défec

[llCUlX.

Les ouvrages de Poëſie revendiquent

également leurs droits, ouvrages lus in

différemment ; ſouvent ces Comédies dans

leſquelles tantôt Thalie trop peu inſtruite

de ſes devoirs ou s'en écartant à deſſein ,

laiſſe douter ſi elle veut inſpirer du goût

ou de l'oppoſition pour les défauts & les

vices qu'elle combat ; tantôt grave à l'ex

cès ſous l'habit des† , introduit les

moralités de la Rochefoucault & de Paſ

chal; tantôt par des tranſports déplacés

s'éfforce d'émouvoir & d'arracher des lar

mes : ces Tragédies où Melpomene érige

en vertus les préjugés nationaux, appuye

malgré
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malgré la ſévérité des loix , des ſentences

impoſantes, des dogmes proſcrits, ou par

une dégradation de ſon caractere, proſtitue

la dignité du cothurne aux foibles accens

de l'Elegie ou de l'Idyle ; ces Elégies où

l'amour abuſe du langage des graces, pour

exprimer des tranſports illégitimes ; ces

anecdotes , archives immortelles de ſes

honteux trophées , flattée uniquement par

la ſurface , la pompe, le coloris de l'Ode,

ſi les idées paſtorales affectent plus la jeu

neſſe, le guindé , le doucereux lui tien

ent lieu du ton de la nature.

Emportée par le torrent de la mode ,

ſéduite par des noms qui impoſent , elle

s'occupe d'une foule d'écrivains, qui ja

loux de l'indépendance ſappent en mille

manieres les fondemens de tout culte, ſous

les dehors de la vertu ou d'un zéle déſin

téreſſé , qui s'efforcent de contrarier les

notions les plus certaines de l'exiſtence

d'un Dieu , l'époque de la création du

monde , & le§ intime qui nous

avertit de la dignité de notre ame, ou qui

dans les objets de la révélation conſeillent

indiſtinctement un doute qui doit être

éternel, d'autant qu'aucun genre de preu

ve ne paroît leur convenir ; de ces Au

teurs qui débitent à l'abri de†

poſtiches, ou ſous le voile de #sºie »
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des réflexions également dangéreuſes, ra

rement originaux , très-ſouvent mauvais

imitateurs , & toujours trop peu circonſ

pects.
Mais le déſir de briller dans les cercles

ne porte t-il pas à cultiver de bonne-heu

re la mémoire, & à l'enrichir d'une claſſe

de faits célébres que l'on prévoit pouvoir

lacer ? J'en conviens, pourvû qu'on m'ac

corde qu'il eſt très-facile de l'égarer dans

la carriére de l'Hiſtoire. Il y a en effet ,

dans cc genre, des Auteurs minutieux qui

ne font que des Journaux ſecs & ſtériles ;

de ces eſclaves du bel eſprit, qui chargent

leur portrait de couleurs qui ne ſympati

ſent point avec le ſujet ; des Philoſophes

mornes qui noyent les faits dans des ré

flexions inſipides 5 des politiques ſuperfi

ciels, qui donnent à entendre contre la

vraiſemblance qu'ils ont pénétré dans les

ſecrets de tous les partis : des fourbes,

des impoſteurs, qui vendent leur plume

au plus offrant ; des hommes partiaux par

humeur, qui excluent tout mérite dans le

parti qui leur eſt oppoſé. -

Les genres de littérature auxquels ſe

livre la jeuneſſe ſont donc pernicieux au

bon goût, aux mœurs & à la Religion ; ils

énervent l'eſprit, ils corrompent le cœur,

pervertisſent les inclinations , détruiſent
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ſouvent les principes d'une doctrine pure

qu'on avoit confiés à l'enfance, & cultivée

dans les tems deſtinés à l'éducation , & ce

qu'on peut dire de moins défavorable,

c'eſt que les travaux de la jeuneſſe doivent

être en pure perte, & ne contribuent point

à ſon inſtruction. Où trouver un reméde

COntTe U1ne contagion ſi générale, dans les

Compagnies dont je parle ?

Avez-vous des compatriotes, des conci

toyens , de vos proches qui s'y diſtin

guent, & êtes-vous doué de talens ? Hs

n'échappent point à leur pénétration ; dès

que vous leur montrez un éléve qui puiſ

ſe ſoutenir l'empire des Lettres , ils ſe

font une gloire de vous former, ils oppo

ſent leur lumiere aux preſtiges& aux illu

ſions qui uſurpent le ſacrifice du bel âge,

ils étudient votre goût, & ils vous offrent

ce qui peut le ſatisfaire ; ce commerce ſu

périeur à toutes les leçons ne tarde pas à

vous apprendre vos forces, ou vous pro

diguer à propos les encouragemens ; mais

en même tems, on ne vous montre les ob

jets qu'autant qu'ils ſont à votre portée ;

de la ſurface extérieure on parvient par

dégrés juſqu'au fond. Je ne puis mieux

comparer ces éléves, d'après un célébre

Académicien (a) dont j'emprunte les pro

(a) M. l'Abbé de S. Cyr.

B ij
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pres termes, de peur de les affoiblir, » qu'à

» ces rares métaux, ces pierres exquiſes que

» l'art n'a point mis en œuvre , tout y eſt

» précieux, mais tout y eſt encore obſcur

» & enſéveli : ces heureux génies , polis -

» par les ſoins des grands maîtres, ne tar

» dent pas à rendre l'éclat & le feu qu'ils

» cachoient : devenus maîtres à leur tour,

» ils forment des éléves dignes de les ré

» préſenter.

De là ſe perpétuent les citoyens propres

à remplir les fonctions les plus importan

tes de la vie civile ; les diverſes claſſes de

la Philoſophie fourniſſent des principes

fondamentaux à tous les genres d'Archi

tecture, à l'art Militaire, à la navigation,

à la Médecine, à la Théologie, & à la Lé

giſlation ; l'Hiſtoire entre plus particulie

rement dans le gouvernement politique &

civil. Dans la Chaire, au Barreau, dans les

affaires publiques , la connoiſſance des

langues & l'éloquence donnent d'indiſ

penſables ſecours, la Poëfie fait paſſer dans

les cœurs les grandes qualités, les qualités

ſociales avec l'attache du plaiſir.

L'objet des Académies n'eſt donc point

préciſément de raſſembler des Philoſo

phes, des Grammairiens, des Orateurs,

des Hiſtoriens , des Poëtes , on prépare

par là des Méchaniciens , des Aſtronomes,
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des Théologiens, des Médecins, des Mi

niſtres, des Guerriers, des Juges, des Pré--

dicateurs, des Avocats qui éterniſent leurs

noms par leurs ſervices : en un mot , on

répand un nouveau jour ſur tous les états

& toutes les conditions.

Qu'on me demande maintenant pour

quoi dans l'Europe les profeſſions ſont por

tées de nos jours à un ſi haut dégré de per

fection : Le problême ne peut m'embaraſ

ſer, je répondrai qu'elles ſont particulie

rement redevables de leurs progrès aux

compagnies de Sçavans , aux ſociétés Lit

téraires, qui s'y ſont multipliées depuis

un ſiécle. - -

Mais pourquoi au milieu de tant de lu

mieres un ſi grand nombre de productions

imparfaites & dangéreuſes ? C'eſt ce qui

ſembleroit plus difficile à décider, ſi ce

n'eſt que ces lumieres ſe répandant de pro

che en proche, excitent des eſprits trop

bornés , qui voulant s'élever au-deſſus

d'eux mêmes, ſont ſubjugués par leur art,

ou qu'il y a toujours des hommes paſſion

nés différemment , indociles à tout frein,

qui communiquent à ce qu'ils font , la

'teinte & l'impreſſion du poiſon qui les
dévore.

B iij
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POEMEPASTORAL ET ALLEGORIQUE.

Sur le retour de Mlle*** à Paſſy.

S Ur ces bords fortunés, (a) ſur cette ainmable

rive ,

Qu'arroſe, en ſerpentant, la Seine fugitive ;

Athis (b), le tendre Athis, en proye à ſes dou

leurs ,

A ces eaux chaque jour venoit mêler ſes pleurs.

· Dans ces lieux pour ſe plaindre il devançoit l'Au

rore ,

Ft la nuit dans ces lieux le retrouvoit encore.

Couché nonchalamment (c) au fond d'un antre

CreuX ,

De ſes cris importuns il fatiguoit les Cieux ;

Ses yeux depuis deux mois, toujours ouverts aux

larmes , -

Jamais du doux repos n'ont reſſenti les charmes.

Ces lieux à ſes regards autrefois pleins d'attraits,

Ne ſont plus que l'objet de ſes triſtes regrets.

La verdure des (d) bois, & l'émail des prairies,
|

a ) Boisſur le bord de la Seine près Paſſy.

b ) M. G ** *, c'eſt le nom de l'Auteur.

c ) Petite caverne à quelque diſtance du bois.

d) Bois de Boulogne.

(

(

(

(
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Semblent entretenir ſes triſtes rêveries.

Tout accroît, tout aigrit ſon déſeſpoir mortel,

Tout rappelle à ſon cœur un ſouvenir cruel.

De ſes plaiſirs paſſés, ces beaux lits de verdure

Lui retracent en vain l'agréable peinture.

Son cœur mort aux plaiſirs qu'il ne peut plus goº

tcr ,

Ne s'en ſouvient, hélas ! que pour les regretter.

Les échos de ces bois, ces pres & ces fontaines »

Tout, ſur ces bol ds heureux, ſemble irriter ſes

peines ; -

Des hôtes des forêts les plus tendres accens ,

Loin de les alléguer, redoublent ſes tourmens ;

Sa flûte , ſon troupeau , ſon chien & ſa houlette

Se reſſentent auſſi de ſa douleur ſecrette.

Chargé du poids fatal d'un malheureux amour,

Il maudit le moment qui lui donna le jour.

Ce qu'il aimoit jadis , maintenant il l abhorre ;

Accablé de douleurs, il en dcſire encore,

Afin que ſuccombant ſous le faix de ſes maux,

Dans la nuit du ttépas il trouve le repos ,

Et qu'à l'abri des traits du plus ſanglant outrage ,

Il meute ſans ſentir ceux que ſon cœur p, éſage.

Quels ſont donc ces 1e vers ? ô malheureux A his !

Qui changent vos beaux jouis en de ſoudaines

nuits ;

Vos regards, fatigués du jour qui les éclaire,

Ne ſemblent qu'à regret jouir de ſa lumiere.

B iiij
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Mais tandis que je parle, il me fuit, & ſes cris

Redemandent ( a ) Corine aux échos attendris :

Corine à ſon amour venoit d'être ravie,

1De ces lieux, depuis peu , Corine étoit partie.

Il l'appelloit en vain, ô ſcins trop ſuperfius !

L'inſenſible fuyoit , & ne l'entendoit plus.

Tantôt, dans les accès de ſa douleur mortelle,

31 déchirait les vers qu'il avait fait pour elle ;

Il briſait ſa houlette, & laiſſait ſes troupeaux

A la merci des loups, errer ſur ces cô:caux :

2 antôt , pour écartar une image effrayante,

Il ſoupit oit aux pieds d'une (b) nouvelle aman

te , -

Accablé malgré lui d'un cruel ſouvenir,

Il lui jurait un feu qu'il ne pouvait ſentir,

Et d'autant moins épiis qu'il s'éforçait de l'être,

Il lui donnait un cœur dont il n'était plus maître.

Enfin un jour cédant au fardeau de ſes maux,

ll confia ſa plainte aux indiſcrets échos.

Tout pour l'entendre, alors ſe tut dans la nature ;

Les ruiſſeaux s'arrêtant ceſſérent leur murmure ;

Les Déeſſes des bois, & les Nymphes des eaux,
-

(a) Mlle ***. L'Auteur l'avoit long-tems aimée

lorſqu'elle partit de Paſſy pourſe rendre chez ſes parens.

(b) Mlle *** avoit quelque inclination pour l'Au

teur, & comme en raillant on lui faiſoit ſouvent la

guerre de ſa froideur pour elle, il fit ſemblant de lui

rendre des ſoins d'autant plus que l'intérêt qu'il avois

à cacher ſon amour pour la premiere l3 forfait. .
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Voulurent prendre part au récit de ſes maux ;

Le zéphire craignit d'agiter le feuillage ;

Et les tendres oiſeaux ceſſerent leur ramage.

Grands Dieux, s'écria-t-il, ou privez moi du jour,

Ou rendez à mes vœux l'objet de mon amour ;

Amour, cruel auteur du chagrin qui m'opreſſe,

Ou ramene Corine , ou chaſſe ma tendreſſe ;

Oui, ſi tu prens pitié de mes tourmens cruels,

Le ſang de mes agneaux rougira tes autels ;

Je te ſacrifirai deux ſuperbes géniſſes,

Qui juſques à ce jour avoient fait mes délices ;

A

J'y joindrai (a) deux chevreaux que je reçus pour

prix

D'un combat de chanſons où fut vaincu Tirſis ;

Et je ne croirai point acheter trop encore

Le plaiſir de revoir la beauté que j'adore.

Mais, que dis-je, inſenſé ! quel eſpoir ſéducteur,

En ce triſte moment, s'empare de mon cœur ?

Hélas : je forme en vain une agréable image :

Corine, loin de moi, va devenir volage ;

D'autres bergers plus(b) beaux , mais moins ten

dres que moi , -

En m'enlevant ſon cœur, vont me ravir ſa foi.

.. (a) Ceci joint allégoriquement fait alluſion au pe

tit combat de Poéſie que M. ***, ici ſous le nom de

Triſis livra à l'Auteur : le prix étoit deux Livres
J

magnifiquemens reliés, que M. *** qu'ils avoient pris

pour Juge , accorda à l'Auteur.

(b ) M. * " * & M. : **. L'Auteur les ſoupçon

noit de partager l'inclination qu'elle avoit pour lui.

l3 v



34 MER CURE DE FRANCE.

Paſſant rapidement du dégoût à la haine,

Elle rompra les nœuds de ſa premiere chaîne ;

Pour reſter ſans amans Corine a trop d'appas,

Et j'ai trop de malheur pour ne la perdre pas :

Je crois déja la voir, en proye à ſon yvreſſe,

Suivre d'un feu nouveau l'amour enchantereſſe »

Et flutter mille amans, contre moi conjurés ,

Par les mêmes ſermens qu'elle m'avoit jurés.

Ah barbare ! ... Il ne put en dire davantage,

Ses ſanglo s de la voix lui raviſſent l'uſage ;

Ses genoux affoiblis ſe dérobent ſous lui ;

Il fiiſlonne, il chancele , & tombe évanoui.

Mais l'amour qui prit part à ſa douleur fincere,

L'amour à fes regards vient rendre la lumiere ;

Le berger ſe releve, & ſes yeux éperdus

Cherchent au loin Corne, & ne la trouvent plus.

Les accens redoublés de ſes plaintes ameres,

Attirerent (a) Daphnis dans ces lieux ſolitaires.

(b) Aux charmes naturels d'un génie élevé,

Daphnis joignoit encor un eſprit cultivé ;

Mais n'abuſant jamºis d'un ſi rare avantage,

Parmi tous les bergers il eut le nom de ſage ;

(a) M. ***. un des plus grands amis de l'Au

BéMy'.

( b ) L'A teur a crû devoir faire ici le portrait

d'un homme à qui il a de ſi erandes obligations, &

riique une diſg, eſſion pour s'acquiter de re qu'il doit :

le déſir de répondr, à u :e Piéte de Vers qu'il lui avoit

envoyée y a beaucoup contribué. -
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Ils ſe ſoumettoient tous à ſa déciſion :

Et de berger enfin il n'avoit que le nom.

Si-tôt qu'il vit Athis, du mal qui le conſume,

Il tâcha par ces mots, d'adoucir l'amertume. -

Par les nœuds immortels d'une tcndre amitié,

Avec le triſte Athis Daphnis étoit hé.

Quelle eſt donc, lui dit il, cette mélancolie ,

Qui trouble, cher ami, le cours de votre vie ?

Pourquoi , toujouis en proye à vos vives dou

leurs ,

Vos yeux ne s'ouvrent-ils que pour verſer des

pleurs ?

Pour votre cœur noyé dans ſa langueur mortelle,

Vainement la nature ici ſe renouvelle.

Rien ne vous touche plus, & vainement Cerès

De ſes dorés épics enrichit vos guerèts.

Vos inſenſibles yeux voyent en vain éclore ,

Et les dons de Pomone, & les préſens de Flore ;

En vain à vos regards, de ſes pampres fleuris

Bachus vient étaler les brillans coloris ;

Aux ombres de la nuit en vain le jour ſuccéde ;

Rien ne peut ſoulager l'ennui qui vous poſſéde.

Pourquoi , lui répondit Athis en l'embraflant ,

Pourquoi veux tu , crnel, accroître mon tour

me11t ?

Va, plains un malheureux (a), dont le ſecret fu

neſte

( a ) L'Auteur plus diſcret que le eommun des

B vj
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Eſt parmi tant de maux, le ſeul bien qui lui reſte.

lngrat , m'envîrois-tu, repartit le berger,

La douceur de les plaindre & de les partager.

Eh bien, lui dit Athis , je céde à ta tendreſſe ; ;

En apprenant mes maux, ami , plains ma foi

bleſſe.

Alors il lui fit part des préſages affreux,

Qu'offroit à ſon amour un départ malheureux :

Et Daphnis, pour bannir ſes craintes incertaines,

Tâcha , par ce diſcours, de ſoulager ſes peines.

L'Amour va , lui dit-il, ramener dans ces lieux ,

Ton amante brûlant toujours des mêmes feux.

Et dans les doux tranſports d'une vive allégreſſe,

Noyer les noirs accès du chagrin qui t'opreſſe. .

Ce Dieu prendra pitié des maux que tu reſſens,

Et te promet des biens pius grands que tes tour

In :nS .

Au lieu de s'affoiblir (a ), l'amour né dans l'en

fance ,

A meſure qu'on croît, voit croître ſa puiſſance :

amans , avoit fait à ſon ami même un myſtere du

ſujet de ſes peines, & ce ne fut qu'à fºrce d'inſtances

que ce dernier en obtint l'aveu.

( a ) Quoique beaucoup de perſºnnes trouveront

cette définition dépiacée dans la bouche d'un berger,

l' Auteur n'a pas craint de la mettre dans la bouche

d'un homme auſſi ſe vant que M. * º * E le ne fa .

roit pas bien jointe aux yeux de pluſieurs, mais il a

fallu s'aſſervir aux circonſtances : on obje.. era encore

qu'elle eji un peu trop emphaſée : oui , nais ce n'eſ?

point une Egºgne, rètonara-t-on, c'ſt un I'cenae.
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Dàns les cœurs la nature établiſſant ſes loix,

Du tems qui détruit tout fait reſpecter ſes droits ;

L'inconſtance à ſon char pour jamais enchainée,

Sur ſes propres débris lui conſtruit un trophée ;

Elle fixe l'amour , l'entretient , & ſes feux

Nés avecque nos jours, ne meurent qu'avec eux.

En vain les préjugés, en vain l'indifférence

S'unit , pour le détruire, aux rigueurs de l'abſen

Ce ,

Le dégoût vainement voudroit diſſoudre un jour -

Des liens qu'ont tiſſus la nature & l'amour ;

La nature a des droits qu'on ne ſçauroit enfrain

dre ,

Le feu s'irriteroit, loin de pouvoir s'éteindre.

Et de l'amour laſſé rallumant le flambeau ,

Elle lui préteroit un triomphe nouveau.

Ainſi parloit Daphnis, & d'nne affreuſe inmage,

Il tâchoit d'écarter le malheureux préſage :

Mais du timide Athis, de noirs preſſentimens

Sembloient, malgré ſes ſoins, irriter les tour

Ilnens. \

Cependant le berger le conſole, & l'entraîne

Vers un (a ) hameau voiſin, peu diſtant de la plai

Ilº.

Mais Athis eſt à peine arrivé dans ces lieux,

Que Corine ſoudain ſe préſente à ſes yeux.

- Quels furent les :ranſports de ce berger fidele !

Il la voit, il l'embraſſe, & ioute ſi c'eſt elle.

(a) Paſj où l'Auteur prenoit alors les Eaux.
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Son étonnement ceſſe , & ſon cœur enflammé,

S'abandonne à l'eſpoir d'aimer & d'être aimé.

Mais, ô ſort ! ô diſgrace ! à ſon ame éperdue :

Dans quel état Corine étoit-elle rendue ?

Une ſombre froideur, & d'injuſtes mépris

De l'amour du berger furent le triſte prix.

Autant Corine , avant cette funeſte abſence,

Avoit été ſenſible à ſa tendre couſtance,

Autant & plus cruelle encor à ſon retour,

Corine , avec fiérté rejetta ſon amour.

Quels furent les excès de ſa douleur extrême ?

Quel coup pour un amant qui perd tout ce qu'il

aime !

En proye au trouble affreux qui déchiroit ſon

cœur ,

Il ſortit pour jamais de ce lieu plein d'horreur ;

Et dans l'obſcur réduit d'un antre ſolitaire

Vint rendre de ſes maux l'écho dépoſitaire.

O Dieux ! s'écria-t-il, juſtes Dieux : eſt-ce ainſi

Qu'à la foible vertu vous pretez votre appui ?

Si vous deviez un jour, pour mon malheur extiê

mc ,

Eteindre un feu , dans (a ) elle allumé par vous

même ;

Si vous deviez ainſi la rendre à mes ſouhaits,

Grands Dieux , il ne falloit me la rendre jamais.

Calme les vains tranſports de ta douleur mor

telle ,

( a) Elle, ſe rappºrte à Corine.
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Séche tes pleurs, Athis, Corine t'eſt fidelle. ...

Mais il ne m'entend plus, (a) & plein de ſon

tranſport

Il a le bras levé pour ſe donner la mort.....

Arrête , malheureux. ... Elle vient elle-même

Calmer l'emportement de ton erieur extrême.

Arrête, Athis , Corine a voulu t'éprouver ;

De ta propre fureur elle vient te ſauver :

Tourne les yeux, vois-la par tes cris altérée,

Venir calmer l'horreur où ton ame eſt livrée ;

Et volatit dans tes bras, par un charmant ſecours

Faire d'un jour affreux, le plus beau de tes jours.

Son amante, en effet, (b) près d'un buiſſon ca

chée,

Venoit d'être témoin de ſa rage inſenſée.

L'amour lui découvrit qu'elle en étoit l'objet ;

Et l'amour ſe hâta d'en prévenir l'effet.

(a)Cette allégorie eſt un peu outrée : quoiqu'il

en ſoit , l'Auteur ayant cru Mlle * " * infidélle , s'a-

bandonna a un déſeſpoir ſi grand qu'on craignit pour

ſa vie : il fallut qu'elle-méme vint l'aſſurer de ſaſ

délité, pour en prévenir les effets. -

(b) Tout ceci eſt allégorique, & ſe rapporte à la

mote précédente.

Par 7. Guerineau de Janville. .

#
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D ISS E R T A T I ON H I ST O R I QU E

Sur le Droit & le Barreau de Rome.

I L eſt peu d'Empires qui ayent ſouffert

autant de révolutions que celui des

Romains, auſſi la Juriſprudence qu'ils

nous ont laiſſee, a-t'elle éprouvé de conti
nuelles viciſlitudes. -

Néanmoins rien n'eſt ſi beau que l'har

monie de leurs Loix , il ſemble que les

troubles fréquens dont Rome a été déchi

rée, ayent en quelque ſorte contribué à

affermir la tranquillité domeſtique de ſes

Citoyens.

Difference étrange entre le Droit Civil

& le Droit Canon ! celui-ci fondé ſur la

ferveur & le zéle des premiers Fidéles

étoit magnifique, divin dans ſon origine :

la tiédeur , le relâchement, les ſchiſmes

l'ont énervé dans ſes progrès, & en ont fi

fort ſouillé l'ancienne pureté , qu'il eſt

aujourd hui méconnoiſſable. L'autre , ou

vrage du génie & de la politique, étoit in

forme dans ſon principe. La ſuite des tems

l'a développé par degrés, & l'a preſque

conduit à un état de perfection : le ber

ccau de l'un devoit être l'époque de ſa
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† , la piété ne gagne point à vieil

ir. Le Droit Civil au contraire fut néceſ

fairerment foible dans ſon enfance, la rai

ſon ne vient qu'avec l'âge. - -

$. P R E M 1 E R.

Le peuple Romain fut d'abord compoſé

de trois mille hommes de pied, & de

trois cens hommes de cheval. Cette trou

e ayant reconnu Romulus pour ſon Roi,

il la diviſa en trois tribus, dont chacune

contenoit dix Décuries.

Il partagca les terres en trois portions,

l'une pour les Dieux, l'autre pour les be

ſoins de l'Etat, la derniere pour ſes ſujets.

Il diſtingua ceux-ci en deux claſſes, les

Praticiens & les Plébéiens. Comme les

Plébéiens étoient pour la plûpart extréme- A

ment pauvres, il leur permit de ſe choiſir , 7

dans les Patriciens, des protecteurs auſ-^ '

quels ils ſe vouoient , & promettoient

toutes ſortes de ſervices ; les Patriciens à

leur tour étoient obligés d'aider de leur -

crédit & de leur bourſe ceux qui les avoient

pris pour patrons.

Malgré la dépendance de ces premiers

cliens ils n'étoient pas Serf, on ne les re

gardoit que comme de vrais Cenſitaires.

Romulus élut cent d'entre les Patriciens

dont il ſe fit un Conſeil ou Sénat. Ce Tri

-
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bunal qui devint dans la ſuite ſi redouta

ble, n'eut point au commencement le pou

voir légiſlatif, & n'exerça aucune Juriſ

diction contentieuſe : il ne lui appartenoit

pas de faire des loix dans les affaires par

ticulieres, il ſe contentoit de commettre

des Juges, & auroit crû s'avilir s'il eût

jugé en corps un procès ;il manioit les fi

nances, il ordonnoit la levée des impôts,

il régloit la maniere dont on recevroit les

Ambaſladeurs, ceux qu'on députeroit ; il

diſpofoit des troupes, & de toutes les

affaires de la guet re, lorſqu'elle avoit été |

réſoluë.

Quant à celles qui concernoient l'Etat

en général ou le droit public, elles ſe ju

geoient par le peuple à la pluralité des ſuf

rages. On convoquoit les Curies, cette

aſſemblée s'appelloit Comitia Curiata. Dans

-- ces Comices le peuple faiſoit des loix ,

approuvoit ou rejettoit celles qui lui

étoient propoſées , nommoit les Magiſ

trats, & décidoit ſi on feroit la paix ou la l
U1CITC,

Romulus fit agréer au peuple plufieurs

loix, & ſingulierement celle qui donnoit

aux peres le pouvoir de vie & de mort

ſur leurs enfans; il en fit d'autres touchant

le droit divin, les Magiſtrats, les maria

ges, elles s'appellerent Curiate , comme

reçues par l'aſſemblée des trois Tribus.
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Son Succeſſeur, Numa Pompilius, en

ajouta beaucoup , ſurtout concernant le

culte ; il fonda les Veſtales, créa un ſou

verain Pontife, & un Collége de Prêtres ;

il ordonna que les fonds de chaque parti

culier fuſſent ſéparés par des bornes, il

reſtraignit le droit de vie & de mort accor

dé aux peres ſur leurs enfans, à ceux qu'ils

avoient eu en légitime mariage.

Ce fut ſous Tullus Hoſtilius, troiſiéme

Roi, que les Curies s'aſſemblerent pour

la premiere fois, à l'effet de juger une

cauſe privée. Le meurtre de la ſœtir d'[ io

race donna lieu à cette convocation ex

traordinaire ; ie Prince avoit nommé à

Horace deux Duumvirs pour lui faire ſon

procès, ces Duumvirs avoient condamné

Horace à mort ; il en appella au Peuple,

qui en faveur de l'important ſervice que

le Vainqueur d'Albe venoit de rendre à

l'Etat, le renvoya abſous ; cela ſe paſſa

l'an 85 de Rome.

Ancus Marcus fit bâtir une priſon pour

les malfaiteurs, placée vis à-vis le Forum ;

il mit des impôts ſur les ſalines.

Tarquin l'Ancien, Auteur de ces fa

meux égouts, leſquels firent dire qu'il avoit

creuſé une autre Rome ſous Rome même,

élut cent Sénateurs parmi les Plébéiens ;

le nombre de ceux choiſis par Romulus



44 MERCURE D E F R ANCE.

avoit crû juſqu'à trois cens, il y en eut au

tems de Tarquin quatre cens en tout ; il

fit pratiquer des Galeries & des Portiques

autour du Forum, c'étoit le lieu où s'aſſem

bloient les Curies.

Sous Servius-Tullius , Rome qui étoit

déja devenue conſidérablement plus gran

de , fut diviſée en quatre quartiers ou Tri

bus , la Colline, la Subarrine, la Palatine,

l'Eſquiline ; le Peuple fut partagé en ſix

claſſes dont chacune en Centuries , clles

étoient formées dc telle ſorte qu'en con

voquant par Centuries les aſſemblées, l'au

torité paſſoit néceſſairement aux Patri

ciens. En effet les plus riches étoient dans

les premieres Centuries & opinoient les

premiers; on ne prenoit les ſuffrages des

ſuivantes , que quand celles qui précé

doient ne s'accordoient pas entr'elles, ce

qui étoit rare ; à cette époque les Comices

par Curies furent entierement éteintes.

Enfin le crime de Tarquin le Superbe

fit que Rome ne voulut plus s'aſſujettir à

la domination des Rois ; elle conçut pour

eux une horreur ſi forte que les Souverains

de toutes les Nations s'en reſſentirent.

Le regne des ſept Rois de Rome avoit

, duré 244 ans ; après leur expulſion Sextus

Papirius recueillit les diverſes loix qu'ils

avoient formées, ce recueil fut appellé le

N

|
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ZDroit Papirien , ſon autorité fut bientôt

abolie par la loi Tribunitia , de ſorte qu'il

n'en reſte plus aucuns veſtiges.

Aux Rois chaſſés ſuccéderent les Con

ſuls, ils eurent la même puiſſance que les

Rois avoient eue. Comme eux ils ren

doient la juſtice aux particuliers, & exer

çoient le droit public concurremment avec

le Sénat & le Peuple, ſelon ce qui étoit

du reſſort de l'un & de l'autre.

On n'avoit point de Tréſor public, Va

lérius Publicola en établit un l'an 246 de

la Fondation de Rome ; il y propoſa des

Queſteurs , autrement des Tréſoriers des

Finances , leur ſoin ne ſe bornoit pas à

l'inſpection & à la garde des monnoyes,

ils conſervoient les Enſeignes & les Dra

peaux, ils pourvoyoient au logement des

Ambaſſadeurs, ils étoient comptables de

leur geſtion au Sénat.

Ce Tréſor, autrement dit Aérarium ,

fut placé dans le Temple de Saturne ; c'eſt

là qu'on dépoſoit les Loix , les Sénatus

Conſultes, l'Album des Décuries (leſquel

les étoient marquées par les Cenſeurs ) les

libelles d'accuſation , en un mot tous les

inſtrumens de Mémoire publique.

Cependant le bas peuple accablé par la

dureté des Patriciens, auſquels toute l'au

torité étoit paſſée, au moyen des Comices
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par Centuries, eut avec eux de fréquentes

conteſtations pour l'ordre du Gouverne

ment ; elles furent ſecondées par Caſſius,

ui lors de ſon troiſiéme Conſulat chercha

à s'aſſurer la bienveillance des Plébéiens ;

afin de ſe les aſſervir, il demanda que les

terres conquiſes fuſſent partagées entr'eux

& les alliés de Rome. Le Sénat eut la foi

bleſſe d'accorder cette diviſion aux Plé

béiens par le célébre decret Agraire ; Caſ

ſius fut puni de ſa témérité; car auſſi tôt

après ſon Conſulat fini, il fut cité comme

perturbateur du repos de l'Etat, & en con

ſéquence précipité du roc Tarpéien.

Le décret Agraire néanmoins ſubſiſtoit,

le Sénat en éloignoit l'exécution, le Peu

ple ne ceſſoit de la réclamer, on l'enrol

loit pour faire la guerre aux voiſins ; voilà

toute la ſatisfaction qu'il pouvoit tirer du

Sénat & des Conſuls, tout étoit en com

buſtion , on ne ſuivoit plus de loix , mais

de ſimples uſages qui de jour à autre ſe dé

truiſoient par des coûtumes contraires.

Dans ces circonſtances fâcheuſes, il fut

réſolu qu'on enverroit dix hommes à Athé

nes, & dans les autres villes de la Gréce

pour y faire une collection des loix, qu'ils

croyoient les plus propres à calmer les

troubles de la République, & à la rendre

floriſſante; les noms de ces Décemvirs ſont



rapportés dans le Canon 2. diſt. 7. du Dé
cret de Gratien.

Ces Députés revinrent avec le choix

qu'ils avoient fait des meilleures loix de

Solon & de Licurgue ; on les grava ſur dix

Tables d'yvoire, leſquelles§ expo

ſées au Peuple ſur la Tribune aux Haran

gues , on fut ſi content du travail des Dé

cemvirs qu'on leur accorda une année

pour ajouter à ces loix & les interprêter,

ils ſuppléerent à ce qui y manquoit par
deux nouvelles Tables ; on nomma dans la

ſuite d'autres Décemvirs pour l'adminiſtra

tion de la Juſtice.

Telle eſt la fameuſe Loi des douzeTables,

elle embraſſoit trois parties, le culte, le

droit public, le droit privé ; les Pontifes la

ratifierent avec des cérémonies religieu

ſes, le Sénat par un Décret, les Comices en

Centuries par un Plébiſcite.

Cet ouvrage admirable, ſurtout par l'ex

cellente politique † y regnoit, périt

dans les flammes, lorſque Rome fut ſacca

gée par les Gaulois ; on en raſſembla quel

que tems après les plus précieux fragmens,

& du mieux que l'on put, on les grava ſur

l'airain , & on eut ſoin de les apprendre
aux enfans dès le berceau.

Mais avant ce déſaſtre , la Loi desdou

ze Tables, avoit déja ſouffert une dangé
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reuſe atteinte, par l'intetprétation que lui

avoient donnée les Patriciens avec de cer

taines formules qu'il falloit ſuivre à la let

tre, à peine de nullité ; par exemple, la

Formule de1'action petitoire, étoit H. E.

R. J. Q. M. E. A. ce qui ſignifioit , Hanc
ego rem jure Quiritum meam eſſe aio , celle

de l'exception ſe trouvoit ainfi conçue A.

E. C. E. V. At ego contra eam vindico.

Appius Claudius, le plus éclairé & le

plus méchant des Décemvirs, inventa ces

differentes formules. Leur connoiſſance

revelée aux Patriciens étoit un ſecret auſſi

impénétrable pour le peuple que la ſcience

des Augures. Le Livre d'Appius fut ſur

pris par Gneus Flavius qui le rendit public,

& dévoila tout le myſtére. De là le Droit

Flavien. - -

Les Nobles ayant cherché d'autres For

mules plus ténébreuſes & plus embaraſſan

tes, elles furent encore divulguées Par

sextius AElius, ſon ouvrage s'appella le

Droit •AElien : ces deux collections ſe ſont

entierement perdues.

Il y eut auſſi d'autres diſputes ſur le vrai

ſens des Loix des douze Tables 3 on eut

recours à d'habiles Juriſconſultes Pour

l'explication de ces Loix , mais leurs ré

ponſes furent preſque toujours contraires

les unes aux autres; cette ſçavante in
certitude
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rertitude, fut honorée du nom de Lr.it

Civil.

Bientôt les Décemvirs qui avoient la

ſuprême Magiſtrature , devinrent des ty

rans, peu de tems après leur création , ils

furent chaſſés de Rome. Le libertinage &

les cruautés du même Appius dont on

vient de parler, ayant occaſionné la mort

de Virginie, donna lieu à une ſédition

qui fit changer tout à coup l'Etat & la Ju

riſprudence. . A•

Excité par les plaintes de Virginie, in

digné de la ſcélérateſſe des Décemvirs,

chargé de dettes, le Peuple ſe déſunit des

Patriciens, & ſe retira ſur le mont Aven

tin ; Menerius Agrippa lui fut député avec

neuf Sénateurs pour prendre des arrange

mens ; c'eſt là qu'il fit ſon bel apologue ;

1e peuple en fut touché, & conſentit de

rentrer dans Rome, à condition qu'il lui

ſeroit permis de ſe nommer des Juges.

On ne les choiſit au commencement

que dans l'ordre des Plébéiens , on les

'appella Tribuns, comme nommés par les

Tribus.

Ces Protecteurs furent originairement

au nombre de cinq , on en créa par la ſuite

cinq autres ; ils arrêtoient toute déciſion

du Sénat, par un ſeul mot Veto ou Vetamus ;

ils la confirmoient par un T. ſignifiant les

2 ribuns,
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| Parurent à peu près en même tems les

AEdiles, ils connurent des poids & des

meſures ; ils furent encore ehargés d'avoit

ſoin que les édifices fuſſent alignés, &

d'empêcher qu'ils ne défiguraſſent la Ville.

Ces Magiſtrats s'éliſoient dans les aſ

ſemblées du Peuple ; aſſemblées d'un nou

.veau genre, & qui participoient beaucoup

desComices par Curies autrefois proſcrits.

Chacun youvroit ſon avis ſans être adſtraint

à ſuivre aucun rang pour opiner, ni aucune

diſtinction d'âge & de fortune dans l'or

dre des ſuffrages ; on les tenoit tant dans

la Ville que dans le Champ de Mars, &

il falloit abſolument les finir en un jour.

Ces nouveaux Comices étoient convoqués

à la diligence d'un Tribun ; on les appel

loit Comitia Tributa.

Les réſolutions qui y étoient formées

eurent, comme celles priſes autrefois dans

les aſſemblées par Centuries, le nom de

Plébiſcites ; mais d'abord elles ne lioient

que le Peuple dont elles étoient l'ouvrage ;

enfin la Loi Hortenſia voulut qu'elles obli

geaſſent tous les membres de la Répu

blique. -

Ce qu'il y a d'étonnant, c'eſt que le bas

peuple jaloux de faire lui même ſes loix,

tranſmit au Sénat un pouvoir , pour la

oonſervation duquel il avoit diſputé ſi
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long-tems.Ces nouveaux Senatus-Conſul

tes ſe rendoient ſur la réquiſition d'un

Conſul, & portoient pour l'ordinaire le

nom de celui qui les avoit ſollicités; par

exemple, le Trébellien , le Pégaſien , le

Velleien , l'Orfician, furent ainſi appellés

à cauſe de Trebellius, Pegaſus, Velleius,

Orficius, qui avoient requis ces ſortes de

décrets. )

Cependant les Conſuls ſe voyoient tour

à tour occupés au Sénat, à l'armée & à ju

ger les cauſes des particuliers ; ils ne pou

voient ſuffire à tant de ſoins, il fallut dé

membrer une partie de leur pouvoir pour

en revêtir d'autres Magiſtrats qu'on nom

ma Préteurs , & qui furent uniquement

chargés de veiller au Barreau, leurs fonc

tions furent renfermées dans l'exercice du

droit privé.

Si on croit Euſebe, les Préteurs com

mencerent l'an 82, après la publication de

la Loi des douze Tables, & le premier

qui parvint à cette dignité fut Sp. Furius

Camillus. -

Quoiqu'il en ſoit, ils eurent les mêmes

marques d'honneur que les Conſuls, ils

ne pouvoient d'abotd être que de l'ordre

des Patriciens, mais les Tribuns qui de

vinrent trop puiſſans, firent paſſer cette

dignité aux Plébéiens ; le premier Prêteur

C ij
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choiſi parmi ces derniers , fut Q. Publius

Phelo, d'un autre côté les Nobles ne dé

daignerent pas le Tribunat.

Tout l'office du Prêteur étoit renfermé

dans ces trois paroles, Do, dico, addico ;

il donnoit les actions, maniere imprcpre

de parler, qui ne veut dire autre choſe ,

ſinon qu'il les recevoit en décernant des

commiſſions exécutoriales pour aſſigner les

parties, il envoyoit en poſſeſſion, relevoit

les mineurs, les abſous, & cela r;gardoit

l'Empire pur , Imperium merum, qui de

droit appartenoit au Préteur, & étoit carac

| tériſé par le terme Do.

Au contraire dico & addico, ſçavoir dico,

quand le Prêteur connoiſloit d'une affaire ;

addico , lorſqu'il ajoutoit à ſon jugement

ar l'exécution, regardoient l'un la juriſ

diclion, l'autre l'Empire mixte, qui réſi

doient également & éminemment en ſa

perſonne. -

On trouve dans le Droit beaucoup d'ac

tionsPrétoriennes.Régulierement elles ſont

annales, à la difference de celles réfultantes

des Senatus Conſultes & des Plébiſcites, de

la Loi des douze Tables, des réponſes des

Sages, parce que tous les ans on nommoit

un nouveau Préteur : chacun d'eux annon

çoit par un Edit gravé ſur un carton blanc,

Album Prºtoris, la maniere dont il exerçoit

4a Juriſdiction.
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Cette multitude d'Edits renfermoit né

ceſſairement beaucoup de contrariétés. Le

Juriſconſulte Julien réunit dans un recueil

très court & très clair , les meilleures ac

tions Prétoriennes , il en compoſa le fa

meux Edit perpétuel, ſa collection n'étoit

point comme celle qu'avoit fait précé
demment Aulus Offilius ſous Auguſte,

l'ouvrage d'un homme ſans caractere; elle

fut rédigée par les ordres du Sénat, & de

l'Empereur Adrien , auſſi eut-elle force

de loi. -

Au reſte le même motif, qui avoit en

gagé à dépouiller les Conſuls d'une partie

de leur puiſſance pour en revêtir les Pré

teuTS ,§ encore à augmenter le

nombre de ces derniers , tellement qu'au

lieu d'un ſeul Préteur, il y en aVoit douze

à la fois au tems de Ciceron.

Les Romains avoient étendu les bornes

de leur Empire, on reconnut qu'un ſeul

Préteur ne pouvoit pas juger toutes les

cauſes : la Préture quelque tems après ſon

origine, fut d'abord partagée entre deux

Magiſtrats, dont l'un demeura chargé de

terminer les differends qui ſurvenoient en

tre les Citoyens, & porta le nom de Pretor

©rl anus, l'autre fut créé pour appaiſer

ceux des Etrangers, ſoumis à la domination

de Rome, & on l'appella Pretor Peregrinufr

C iij
-
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De nouveaux Etats conquis , & trop.

éloignés pour qu'un ſeul homme pûtjuger

toutes les conteſtations privées qui y naiſ

ſoient, donnerent lieu à envoyer dans cha

que Province des Préteurs.

| | Ces Préteurs s'appellerent tantôt Procon

ſuls , tantôt Provinciaux, tantôt Recteurs ou

Préſidens, voici à quelle occaſion :

La Loi Sempronia mit enfin à exécution

l'ancien décret Agraire, elle ordonna que

les Provinces conquiſes ſe tireroient au

ſort, & ſe partageroient entre le Sénat &

le Peuple.

En conſéquence de ce partage, le Sénat

envoyoit dans les Provinces qui lui étoient

tombées, des Préteurs qu'il qualifia du

nom de Proconſuls.

Dans celles échûes au Peuple, les Tri

buns députoient des Préteurs Provinciaux,

qui avoient à vrai dire, la même autorité

que les Proconſuls.

Tibére enleva aux Tribuns le droit de

décerner des Provinces , il ſoumit celles

qui étoient au Peuple à l'autorité des Gou

verneurs qu'il nomma, de là ces Préteurs

appellés Rectores, Preſides : les Empereurs

qui vinrent après Tibére imiterent ſon

exemple.

L'exercice du droit public, le pouvoir

de faire des loix , ne réſiderent plus ſous
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les Empereurs, dans le Sénat & le Peuple,

l'un & l'autre s'en défirent l'an 73 1 de

Rome, en faveur d'Auguſte , le premier '

des Céſars ; celui-ci ent l'attention de

communiquer les loix qu'il faiſoit au Peu

ple aſſemblé, afin de conſerver par cette

formalité quelque image de République ;

mais ſon Succeſſeur abrogea ces aſſemblées,

ſous prétexte que le nombre des Citoyens

les rendoient trop difficiles & trop tumul

tueuſes.

Quant au Sénat , il commença à juger

en corps les procès importans , & ſurtout

ceux du grand Criminel ; par ce mºyen

il perdit inſenſiblement de vûe les affaires

politiques dont les Empereurs s'attribue

rent la connoiſſance.

Le Droit Sacré leur fut pareillement

tranſmis, il appartenoit auparavant aux

Pontifes ſeuls , les Empereurss'emparerent

du Pontificat, ils furent pat droit de ſuc

ceſſion Rois des Sacrifices. -

Pour ce qui eſt du Droit privé ordinai

re, ils en laiſſoient l'exercice aux Préteurs,

encore firent ils des conſtitutions dans les

affaires épineuſes, c'eſt de ces loix dont le

Code eſt formé. -

Avant eux les Juriſconſultes ne ré

pondoient pas publiquement ſur les queſ

tions qui leur étoient propoſées , ils

C iiij
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donnoient de ſimples avis, à peu p ès

comme font aujourd'hui les Avocats , &

dont par conſéquent il étoit libre de s'é-

CaI tCT,

Auguſte permit à quelques-uns d'expli

quer publiquement le droit ; Maſſutius

Sabinus fut le premier à qui il accorda

cette permiſſion; beaucoup d'autres égale

lement autoriſés ſuivirent Maſſutius ; les

noms des plus célébres ſont dans la Loi 2.

ff. de orig.Jur.

Les déciſions mémorables de ces hom

mes illuſtres, qui preſque tous étoient des

plus grandes familles de Rome, amis des

Empereurs, ou recommandables par les

ſervices qu'ils avoient rendus à l'Etat , fu

rent appellées Reſponſa prudentum , il fal

loit les ſuivre & s'y conformer. C'eſt de

leurs réponſes que les cinquante Livres

des Pandectes ſont principalement compo

ſés : ils faiſoient auſli des Formules tirées

des principes du Droit ; Gallus AEquilius

paſſe pour avoir inventé les plus heureu

ſes. -

A peine fut-il permis aux Juriſconſultes

du premier ordre, de répondre publique

ment ſur le ſens de la Loi, qu'ils ſe ſépare

rent en deux ſectes, ce qui a occaſionné

une foule d'antinomies dans le digeſte :

Ateius Capito & Autiſtius Labco en fu-"

|
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rent les chefs. Le premier obſervoit rigi

dement les principes qu'il avoit appris :

le ſecond, qui avoit l'eſprit plus pénétrant

& plus ſubtil, fit beaucoup d'innovations ;

cependant comme les Chefs de parti ſout

encore moins diviſés que ceux qui leur

ſuccédent, les diſputes furent beaucoup

plus vives entre Sabinus, Succeſſeur de

Capito, & Proculus qui remplaça Labeo,

qu'elles ne l'avoient été entre Capito &

Labeo eux-mêmes ; auſſi ces deux ſectes

ne ſont elles connues que ſous le double

nom de Sabiniens & des Proculſiens, quoi.

que Sabinus & Proculus n'en fuſſent pas
les auteurs. - -

Il s'en éleva une troiſiéme pour les met

tre d'accord, ce fut cellè des Herciſcundes,.

Ieſquels tâcherent de concilier les uns &-

les autres; autant qu'il leur fut poſſible, ils

prirent toujours le parti mitoyen. Juſti

nien ſe rangea de leur côté.

Le droit étoit donc compoſé alors de la

Loi des douze Tables, des Plébiſcites, des

Senatus Conſultes, des Edits des Préteurs,

des réponſes des Sages & des Conſtitutions

des Empereurs. - - -

Ces dernieres s'étoient conſidérablement

multipliées. Gregoire & Hermogenes les

réunirent en deux Codes ſous Dioclétien,

ces Codes contenoient les reſcrits & dé

C v.
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crets des Princes, depuis Adrien juſqu'à

Conſtantin.

Théodoſe, le jeune, fit recueillir par les

† éclairés Juriſconſultes de ſon ſiécle,

es conſtitutions faites depuis Conſtantin

juſqu'à lui.

Mais ces trois ouvrages devinrent ſu

perflus, parce que les loix qu'ils renfer

moient étoient obſcuresou ne s'accordoient

pas entr'elles ; auſſi l'Empereur Macrin,

qui étoit conſommé dans l'étude de laJuriſ

prudence , diſoit il que pour ramener le

droit à des principes surs, il ſeroit à pro

juſqu'alors dans ce genre. -

Juſtinien parut enfin, il mit la ſcience

des Loix dans un nouveau jour, & la diſtri

bua dans le corps de Droit que nous ſui

vons aujourd'hui, & qui a quatre parties.

D'abord il fit rédiger un Code# tOuteS

les Conſtitutions depuis Adrien , c'eſt-à-

dire, qui avoient été faites pendant le

cours de cinq cens ans, il le fit publier la

troiſiéme année de ſon regne , il s'apper

çut que ce Code avoit été fait trop préci

pitamment, il le fit revoir & corriger, il

y ajouta cinquante déciſions nouvelles,

& le donna en cet état cinq ans après,

ſous le nom de Codex repetite prelectio

77JJ.

pos de ſuprimer tout ce qui avoit été écrit
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Il y avoit trop d'excellentes choſes dans

la Loi des douze Tables, les Plébiſcites ,

les Edits des Préteurs, les décrets du Sé

nat, & ſur tout dans les réponſes des Sa

ges pour ne pas les recueillir ; mais il fal

loit beaucoup de choix, ſingulierement

dans les déciſions des Juriſconſultes, dont

les Livres montoient à près de deux mille

volumes. La Compilation abregée de tou

tes ces loix forma le Digeſte qui parut la

ſeptiéme année du regne de Juftinien ;

cette collection fut encore appellée du nom

de Pandectes, comme comprenant tout le

droit : tout y eſt lié & digeré avec art &

méthode.

Juſtinien ordonna enſuite qu'on fit les

Inſtituts, ils renfermercnt les élemens de

la Juriſprudence, & en ſont un précis

exact, quoique travaillé poſtérieurement

au Digeſte; ils devinrent publics avant lui.

Pour parvenir à la compoſition de ces

trois chefs d'œuvres, Juſtinien employa

ſeize Juriſconſultes, dont les noms ſont

rappellés au Code de Jur. vet. envel. On

convient aſſez généralement que Tribo

nius, qui étoit ſon Chancelier, y eut la

meilleure part , c'étoit un autre† , il

n'avoit pas le cœur auſſi droit que l'eſprit,

quelques-uns prétendent qu'il vendoit les

loix; du moins il eſt certain qu'il en ac

C vj
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commoda pluſieurs ſelon les circonſtances

où ſe trouverent ſes amis, & ceux qu'il

vouloit obliger. Ces interpollations ſe

nomment des Tribonianiſmes.

Dans le cours du reſte de ſon regne,

-Juſtinien fit encore 1 68 Conſtitutions très

étendues, qui furent inſerées dans le corps

de Droit, & qui ſont un ſupplément du

Code ; on les appelle Novelles, non-ſeu

lement, parce qu'elles ſont les dernieres

loix que cet Empereur ait compoſées, mais

parce qu'elles dérogent preſque toujours à

la Juriſprudence, qui étoit en vigueur

avant qu'elles paruſſent. -

Tellement que le Droit Romain ſe diſ

tingue en trois ſortes; l'ancien, ?us vetus,.

c'eſt celui du Digeſte; le nouveau, Jus nc

vum , c'cſt celui du Code ; le dernier , Jus

moviſſimum , c'eſt celui des Novelles ; ces .

Novelles furent écrites en Grec, & ont

été traduites en Latin , l'exactitude de leur

verſion leur a procuré le nom d'autenti

ques.

Ceux 'qui ſont nourris dans I'étude du

Droit Civil, & qui en connoiſſent le beau

& l'admirable , s'étonnent à juſte titre »

qu'après la mort de Juſtinien cet ouvrage

n'ait eu lieu que pendant trois ſiécles dans

l'Orient, & ait demeuré preſque ignoré

dutant près de ſix cens ans dans l'Occident ,
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Res uns attribuent ce malheur à l'embraſe

ment de Conſtantinople , ſous l'Empereur

Zenon , & à l'invaſion des Goths, en Ita

lie, qui conſommerent dans les flammes

tous les Livres qu'ils trouverent.

D'autres croyent que la jalouſie des Suc

ceſſeurs de Juſtinien, & ſingulierement

de Baſile & de Léon le Philoſophe, fut

cauſe que cette immortelle compilation

demeura enſéveiie dans l'oubli ; mais cette

derniere idée ne s'accorde pas avec le ca

ractere de Baſile, qui fut un grand Prince,

& à qui d'ailleurs on doit un abregé du

Code.. -

Quoiqu'il en ſoit, Charlemagne paſſe

pour être le premier qui ait témoigné vou

loir remettre le Droit Romain en vigueur.

Les ténébres épaiſſes où les Sciences & les

Lettres étoient plongées lors de ſon regne,

ne lui permirent pas de réaſſir dans ce

deſſein. -

Les déſordres de la guerre firent ce

que Charlemagne n'avoit pû exécuter. Lo

thaire lI. ayant conquis Melphe, dans

la Pouille, y trouva un exemplaire des

Loix Romaines, il en gratifia les Piſans,

ſes Alliés.

En conſéquence de cette découverte ,

frenies profeſſa en 1 1 2s le Droit Ro -

main à Boulogne, il le fit d'abord de ſon
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propre mouvement , il n'y fut autoriſé, ſi

on en croit Berthold Nihuſius, qu'en 11 37,

Lothaire II. ayant ordonné par un Edit

que la collection de Juſtinien ſeroit publi

quement enſeignée dans les Ecoles , &

ſuivie au Barreau.

Dans le quatorziéme ſiécle les Floren

tins s'emparerent de Piſe, & tranſporte

rent à Florence les Pandectes qu'ils avoient

enlevé à leurs ennemis. La Francc ne vou

lut point le céder à l'Allemagne & à l'lta

lie, elle eut auſſi ſes Doctéurs ; ils ſont

COIlIlllS»

J. Lacoſte, fils, Avocat.

A Dijon, le 16 Avril 1753.

La ſuite au prochain Mercure.

UE2a5b3>a•S 2GE•5EGE-S E): 22-5EDa2•s，DGEauS2GEmSD

V E R S

A S. A. S. Mgr le Comte de Clermont ,

Prince du Sang, à l'occaſion de ſa Fête.

La ſolemnité la plus chere,

Du jour qui la voit naître éprouve le deſtin ;

Eclatante, mais paſſagere,

Elle ne compte qu'un matin:

Il n'en eſt pas ainſi de celle qu'on s'apprête,

Grand Prince , à célébrer dans votre heureuſe

Cour ;



O C T O B R E. 1753. 6 ;

Pour la gloire & les arts dont vous êtes l'amour,

Tous vous jours ſont des jours de fête.

Le Chevalier de Laurès.

-èe Sc Se Se Se Se Se Se Se Se Se Se

V E R S

A Mlle Gauſſin , à l'occaſion du rôle d'A-

glaé qu'elle a joué dans une Comédie nou

velle, répréſentée à Berny, pour la fête de

S A. S. Mgr le Comte de Clermont , Prin

ce du Sang.

Ue votre voix enchantereſſe,

Q Votre air naïf, votre délicateſſe,

Que tout, belle Gauſfin, en vous plaît, attendrit :

On vous admire, on vous chérit ,

Vos charmes paſſent dans ma Piéce ;

Par un preſtige heureux qui voile ſa foibleſſe ;

Le cœur ſoupire & l'eſprit rit.

Ainſi, quand zéphire careſſe,

Les bois, les champs que l'Aquilon flétrit ;

Le calme renaît, l'horreur ceſle,

Tout s'anime , tout rajeunit ,

Et la ronce même fleurit.

Que n'embelliroit pas l'art joint à tant de graces !

Oui, le vain Marfias, ſur le Dieu du Parnaſſe

Eût remporté le prix des Vers,

Si vous euſſiez prété vos accens à ſes airs.

Par le même.
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##

ASSEM BLE'E PUBLIQUE

De l'Académie des Belles-Lettres de la Ro--

chelle, tenue le 1753 .

7- Gaſtumeau , Directeur, ouvrit la !

Vl. Séance par un Diſcours digne des

plus grands Ecrivains , dans lequel il

examine ſi nous devons craindre pour

les Lettres, la même révolution qu'ont

éprouvée les Lettres Romaines. -

» On ne poſſéde point, dit l'Auteur,

» de grands tréſors ſans inquiétude. La !

» perfection où la France s'eſt élevée dans

» les Arts de tout genre eſt un bien dont

» ellè connoît le prix. Elle craint donc de

» le perdre, & dès là il ne faut plus s'é-

» tonner qu'au premier danger qu'il pa

» roît courir, on s'asme de toutes parts

» pour ſa défenſe.

» C'eſt ſur rout pour les arts de génie

» que les alarmes paroiſſent plus vives:

» Comme leur§ a quelque choſe

» de plus flatteur pour l'eſprit, qu'elle dé

» cide beaucoup plus du mérite d'une na

» tion, & que dépendante d'ailleurs d'u--

» ne infinité de vûes extrêmement déli

» cates, le trouble & le déſordre s'y in--

»troduiſent d'une maniere preſque inſen

A"
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» ſible, toute nouveauté y devient l'ob

» jet de défiance & de précaution. -

» Telle eſt le plus ſouvent la ſource de

» ces plaintes, qu'on entend s'élever ſur

» la corruption du goût : plaintes qui

» quelquefois ſe ſont changées en cris

» amers, & ont plus inquieté la républi

» que des Lettres, que le ſujet même qui

» les faiſoit naître.

» La fameuſe diſpute ſur les anciens &

» les modernes fut une de ces entrepri

» ſes téméraires qui effraya le plus l'empi

» re Littéraire.Les grands maîtres alloient

» être abandonnés , on étoit menacé de

» l'anarchie, & tout étoit prêt à rentrer

» dans cette épaiſſe nuit dont l'ignorance

» avoit couvert le monde. .

» Mais qu'avoit-on à craindre ? La guer

» re ſe faiſoit à force ouverte : le fameux

» adverſaire des anciens, trop foible pour

» la grandeur de ſa cauſe, ne gagna point

» de terrein, & fit preſqu'autant de fautes

» que de pas : les deux grands hommes

» qui après lui entrerent en lice , & qui

» auroient eu infailliblement raiſon s'ils

» avoient pû l'avoir, ne donnerent pas

» à beaucoup près, à la diſpute, ni autant

» de vivacité, ni autant d'étendue que

» Perrault : on réduiſit la queſtion aux ter

» mes du vrai , & après avoir reconnu
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A

» qu'Homere & Platon avoient pû tom

» ber dans quelques négligences , on leur

» laiſſa le nom de Divins , que leurs

» avoient décerné tous les ſiécles. .. .

» Cependant la longueur de la diſpute

» accoutuma peu à peu les eſprits à des

» ſyſtèmes ſinguliers , ſur le progrès &

» la chûte des Arts. On ne douta plus qu'il

• n'y eût un terme fatal , au de-là duquel

» ils ne peuvent monter, & d'où enfin ils

» doivent deſcendre , par notre inconſ

» tance naturelle qui nous dégoûte de la

» perfection même, par la ſeule raiſon

» qu'elle tend à nous fixer. On crut voir

» ce terme, on en marqua l'epoque : les

» ſiécles d'Auguſte & de Louis le Grand ,

» parurent avoir fourni dans tous lesgen

» res des modélesachevés; c'eſt à ce point

» qu'on s'arrêta, & comme par un préju

»gé déja fort ancien, on croyoit que tous

» les arts étoient tombés immédiatement

· » après la mort d'Auguſte, il falloit par

» une conſéquence néceſſaire du ſyſtème ,

» qu'ils dégeneraſſent après celle de Louis
» X I V. . '

» La prévention ſe changea preſque en

» conviction : on compara Auteur à Au

» teur ; on nous montra nos Seneques ,

» nos Lucains , & tous ceux qui avoient ,

» dit-on , hâté dans Rome † décadence

» des Arts,
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» Croiroit-on que malgré les preuves

» éclatantes de goût & de génie qu'a four

» nies notre ſiécle,pour la perfection de

» tous les objets des connoiſſances humai

» nes, cette crainte de les voir périr trou

» ve encore place dans les eſprits, & qu'on

» la fonde toujours ſur le triſte évene

» ment de la chûte des arts dans Rome ?

» Mais ceux qui craignent pour nous

» un pareil événement, ont-ils aſſez réflé

» chi ſur les vrayes caufes de la corrup

» tion du goût chez les Romains, & ſur

» l'état actuel où ſe trouvent les beaux

» Arts en Europe ?

Examinons ces deux objets , & avant

• de nous livrer aux alarmes , voyons du

» moins ſi elles ſont fondées.

· Dans la premiere partie, après avoir

parcouru les cauſes auxquelles on attribue

ordinairement le déperiſſement des arts

dans Rome, telles que la révolution du

Gouvernement , l'aſſerviſſement de la Ré

publique, la dureté de ſes maîtres, les .

troubles & les diviſions inteſtines qu'exi

ta tant de fois la concurrence pour l'Em

pire : &c. l'Auteur cherche dans Ro

me même les cauſes particulieres du déſor

dre : elle en fournit qui lui ſont propres,

& qui ſortent, pour ainſi parler, du fonds
de† conſtitution.
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Il s'arrête principalement à ces quatre | la

objets. Le caractere du génie des Romains,

le peu d'étendue qu'eut chez eux l'empire

des Lettres, même dans les tems les plus

heureux ; le peu d'objets ſur leſquels ils ·

purent exercer leur talens; le manque de |

ſecours pour les cultiver : » en falloit-il | .

» tant pour précipiter la ruine des Let- |
25 ITeS ?

» Quoique tous les peuples ayent à peu

» près les mêmes† pour les

» beaux Arts, on remarque pourtant que

» tous ne les cultivent pas§ même ma- ,

» niere, & que chacun y porte ſon carac- !

» tere, & le goût dominant dont la na

» tion eſt affectée.

» Ceux que l'imagination gouverne

» avec plus d'empire, ſe livrent par pré

» férence à la Poëſie, & ne veulent dans ,

» les écrits que des ſymboles, des peintu- |

» res vives, des figures hardies ; tout s'y

» traite en vers , la Philoſophie , la Mo

» rale, l'Hiſtoire même.

» D'autres plus portés aux choſes de

» ſentiment, ſemblent ne devoir chanter

» que l'amour & ſes plaiſirs. -

» Tout ce qui eſt du reſſort de l'eſprit ,

» tout ce qui reſpire l'enjouement & la

» délicateſſe, paroît dans une nation faire

» le ſeul objet qui l'occupe , tandis quz
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» l'autre uniquement livrée aux choſes

» graves & ſérieuſes , ſemble ſacrifier tout

» à la raiſon, & ne ſe plaire qu'aux ouvra

» ges qu'elle a dictés. -

» Je crois, ſans prononcer trop hardi

» ment ſur le caractere d'eſprit du peuple

» Romain, qu'on peut le ranger dans cet

» te derniere§ Il avoit des mœurs,

» & en général quelque choſe d'auſtere

» dans la conduite , l'ame naturellement

» élevée & courageuſe, le cœur dévoré

» d'ambition , & toujours au deſſus de ſes

» ſuccès , quelque grands qu'ils fuſſent,

» une inclination vive pour toutes les cho

» ſes où il y avoit de la grandeur, une

» raiſon exquiſe & ſolide , un jugement

» sûr dans la conduite des affaires. Mais

» ces qualités mêmes , toutes eſtimables

» qu'elles ſont, ſemblent exclure la viva

» cité, l'enjouement, le jeu des paffions,

» le deſir de ſe communiquer & de plaire,

» le penchant à l'imitation , & dès là ôter

» à l'eſprit une partie de ſes agrémens &

» de ſes reſſources.

» Auſſi les Romains , qui dans les ou

12 vrages ſérieux ont réuſſi juſqu'à devenir

» eux-mêmes d'excellens modéles, n'ont

» ils eu que de médiocres ſuccès quand ils

« ont voulu traiter le ſentiment ou don-.

»ner dans le badinage.Térence, lui mtme
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» dont le jeu eſt par tout plein de fineſſe

» & de décence, a dans tout le tiſſu de

» ſes piéces je ne ſçai quel ſérieux qui

» ſuſpend ou amortit le plaiſir des choſes

» agréables & délicates qui y ſont répan

» dues. Plaute qui avant lui avoit donné

» plus de liberté au comique étoit ſouvent

» tombédans la bouffonnerie plate & groſ

» ſiere ; peut être eſt-ce ſa gayeté autant

» que ſes pointes & ſes jeux de mots, qui

» lui a fait trouver un cenſeur ſi rigide

» dans la Cour d'Auguſte.

» Croiroit-on que cette auſtérité de

» mœurs, & ce goût dominant pour les

» choſes ſérieuſes & raiſonnables fit preſ

» que méconnoître aux Romains l'uſage
:72§ paſſions douces& modérées, & que

» dans leur conduite comme dans leurs

» écrits, ils n'ont preſque jamais apperçu

» cette ſituation de la ſociété, où ſans vi

» ces comme ſans vertus elle fait l'amuſe

» ment de tous ?

» Leurs femmes avoient de la fiérté,

» des ſentimens, l'eſprit d'une trempe auſ

» ſi ferme que les hommes donr elles vou

» loient partager la gloire & les travaux.

» Calpurnie fit une harangue publique :

» Porcie, après la mort de ſon mari, ava

» la des charbons ardens : on leur permet

» toit à peine les jeux innocens de la jeu
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» neſle, & c'étoit pour elles un crime que

» d'y réuſſir trop. Mais dès-là quelles diſ

» poſitions devoient-elles apporter dans

» la ſociété, leur orgueil comme leur ver

» tu en étoit le fléau , & à cet égard la

» ſimple villageoiſe devoit, aux yeux de

» Juvenal , l'emporter ſur la mere des

» Gracches.

» Auſſi dès que les richeſſes eurent intro

» duit dans Rome le luxe & les plaiſirs ,

» on y paſſa preſque ſans milieu† la ré

» ſerve la plus auſtere à la débauche la

» plus groſſiere.Toutes les productions des

» Auteurs en furent infectées, tout s'y pei

» gnit ſans ménagement & ſans pudeur ;

» & par un retour qui marque bien le

» penchant que nons avons à courir vers

» tous les excès, ceux qui tenterent de 1a

» mener les autres au devoir , en donne

» rent des régles que perſonne ne put ſui

13§ ſentimens reparoiſſoit

» dans les écrits, mais elle y étoit outrée

» & giganteſque. Le plan de vertu qui

» regne dans les ouvrages moraux de Sé

» neque, ſemble avoir fourni le fond des

» idées & du ſtyle des tragédies qu'on lui

» attribue; peut être a t'il paſſé juſques dans

» l'économie & les expreſſions ampoulées

» de la Pharſale.

» Ce qu'il y a de certain , c'eſt que la

v



72 ME R CURE DE FRANC E.

» ſorte d'eſprit qu'ont eu les Romains ,

» n'a dû que très médiocrement étendre

» l'empire des Lettres. Mille eſpéces d'ou

, vrages leur étoient inconnues, ceux en

» tr'autres que† le ſimple amuſe

» ment dans des ſociétés ſpirituelles & po

» lies, qui ſçavent ſoumettre le plaiſir ,

» les paſſions, l'érudition même aux loix

» de la bienſéance.

· De plus , ce goût qu'ils avoient pour

» tout ce qui portoit l'empreinte de la

» grandeur, après s'être exercé ſur des ob

» jets réels, & qui en étoient véritable

» ment ſuſceptibles , devoit être lui-mê

» me une diſpoſition fort prochaine à don

» ner dans l'hyperbole & l'enflure, ſur

» tout quand il étoit queſtion de feindre

» ou d'inventer. .. -.

» C'eſt en partie à cette diſpoſition d'eſ

» prit que nous devons ces déclamations,

» qui après le regne d'Auguſte, firent pen

))† ſi long-tems preſque toute l'éduca

» tion littéraire de la jeuneſſe Romaine.

» Ouvrages bizarres, où l'art ſeul croit

» remplacer la nature, où lés mots tien

» nent lieu des choſes , où des riens ſont

» parés des plus riches ornemens de l'élo

» quence ..... Comment les Romains ne

» ſe dégoûterent-ils pas de ce vain étalage

» des Rheteurs ? . .. ,

» C'eſt

2
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» C'eſt que dans ces déclamations ils

» voyoient encore l'image de cette grande

» éloquence, dont les Orateurs de la Ré

» publique avoient fait uſage. Ils n'a-

» voient plus de Rois à accuſer ou à dé

» fendre, des citoyens plus grands que les

» Rois à proſcrire ou à ſauver ... Mais ils

» liſoient les diſcours où s'étoient diſcutées

» ces cauſes importantes, & pleins de leur

» antique grandeur, ne croyant pas que

» l'éloquence pût ſans ſe dégrader prendre

» un autre ton , ils aimoient mieux fein

» dre des ſujets qui s'élevaſſent juſqu'à el

» le, que de la faire deſcendre aux objets

» que† ſituation actuelle leur permet

» toit de traiter.

» Cette mépriſe dans le choix des ſujets

» où l'éloquence devoit s'exercer, fut peut

» être chez les Romains une des principa

l » les cauſes de la corruption du goût. .. .

| » Du moins nous fait-elle connoître com

.. » bien peu les écoles Romaines ſervoient

» aux progrès des Sciences.

C'eſt qu'en effet, les maîtres eux mêmes

» n'avoient que très peu de connoiſſances ;

» & où les auroient ils puiſées ? Jamais

» les Sciences n'ont fait dans Rome que

» de médiocres progrès, & dans les tems.

» même les plus favorables,elles ne furent

» cultivées que par le plus petit nombre,

-
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» le gros de la nation n'y prit aucune part:

» On ne peut gueres faire remonter

» l'époque de l'introduction des beaux

» Arts dans Rome , plus haut que la ſe

» conde guerre Punique ; & combien en

» core ces commencemens dûrent-ils être

» foibles ! ... .

Ainſi ceux qui placent le commence

» ment de la décadence des Arts dans Ro

» me, immédiatement après la mort d'Au

» guſte , ne leur donnent guéres que 2oe

» ans de durée.

» Il eſt vrai que dans ce court intervalle

» l'Eloquence & la Poëſie furent portées

» au plus haut point de perfection ; mais

» les Sciences purent-elles, en ſi peu de

» tems, faire un progrès égal ?

» Les Romains étoient un peuple de

» ſoldats & d'eſclaves.Durant les cinq ſié

» cles qu'ils paſſerent à ſoumettre l'Italie,

» ils méconnurent preſque entierement le

» reſte du monde. .. ..

» Ils trouverent les Sciences dans la

» Grece, mais ennyvrés du ſuccès de leurs

» armes au dehors, & troublés au dedans

» par les jalouſies du Sénat & du peuple,

» pouvoient-ils les cultiver avec quelque

» fruit ?.. Qu'on juge par la§
» du peu d'accroiſſement des autres Scien

» ces. Quand Polybe écrivit ſon hiſtoire ,
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i• il fut obligé de voyager en Afrique, en

• Aſie, dans les Gaules, en Eſpagne, pour

» s'aſſurer de la poſition des lieux dont il

» devoit parler ; & plus d'un ſiécle après ,

» Diodore de Sicile fut contraint d'en

» faire autant pour ſon Hiſtoire univer

» ſelle.
-

» Les beaux Arts mème ne faiſoient

s» alors que des progrès très lents.

L'Auteur rappelle ici la ſtupidité de ce

Conſul, qui ayant ſauvé de l'embraſement

de Corinthe des tableaux admirables, éton

né du prix qu'on lui en offroit, croyoit

que quelque vertu ſecrette y étoit attachée;

le mauvais goût du peuple , qui à la repré

ſentation des plus belles piéces de Téren

ce, quittoit quelquefois le théatre pour

courir à des mimes ou des farceurs : l'aveu

que fait Virgile lui-même de la ſupériori

té que la Grece avoit encore de ſon tems

ſur Rome, dans l'exercice de tous les arts ;

l'uſage où étoient les Orateurs d'y aller

étudier les Sciences , &c.

» Combien peu de citoyens encore s'a-

» donnerent-ils à l'Eloquence & à la Poë

» fie ? Dans la liſte des grands Orateurs

» dont l'hiſtoire nous a conſervé les noms,

» on ne voit que des hommes Conſu

» laires, des Patriciens, les plus grands,

» les plus riches de Rome. L'Eloquence

D ij
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» leur étoit néceſſaire pour s'attirer l'ad

» miration & les ſuffrages du peuple , mais

» pour arriver plus sûrement au but , il

» falloit parler à un peuple peu inſtruit,

» à qui l'art , la marche , & les reſ

» ſorts ſecrets de l'éloquence fuſſent en

» tierement cachés ; car la ſurpriſe & l'ad

» miration ceſſent dès que l'objet eſt con

» nu , & il y a bien de l'apparence que

» ces harangues qui ſoulevoient ſi facile

» ment la multitude n'auroient eu que de

» très foibles ſuccès, ſi l'auditeur avoit pû

» découvrir l'adreſſe dont uſoient les Ora

» teurs, pour lui inſpirer ces mouvemens

» furieux qui le jettoient hors des bornes

» du devoir. Les Prédicateurs de la Ligue

» trouveroient-ils aujourd'hui des audi

» teurs auſſi dociles que l'étoient ceux de

» leur tems ? ... .

» L'Eloquence commença avec les trou

» bles de la République, lorſque les ci

» toyens les plus puiſſans & les plus ac

» crédités ſe faiſoient des partis pour op

» primer leurs concurrens : d'un côté les

22§ , les inimitiés , les accuſations ;

» de l'autre , la néceſſité de la défenſe dans

» des cauſes où il s'agiſſoit toujours de ſon

» état & de ſa fortune , & où il falloit

» répondre de vive voix par ſoi même &

» ſans le ſecours d'autrui , le ſuccès preſ
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» qu'infaillible qu'avoit auprès du peu

» ple, non pas l'innocent ou l'homme de

» bien, mais celui qui parloit avec plus

» de grace & d'éloquence ; le préjugé du

» ſiécle qui ne croyoit dignes du gouver

» nement que ceux qui tenoient le pre

» mier rang parmi les Orateurs ; ce cri

» éternel de la ſainteté des loix, de la ma

» jeſté du nom Romain dont retentiſſoient

» les tribunes , la foule qu'attiroit un ſpec

» tacle ſi propre à nourrir la vanité & la

» malignité du peuple; tout cela dut néceſ

» ſairement produire un grand nombre

» d'Orateurs , & tourner à l'étude des

» Sciences & des exercices oratoires l'édu

» cation de la jeuneſſe, que la naiſſance

» & les talens appelloient aux premieres

» dignités.

» Mais une éducation ſi ſupérieure &

» dont le ſuccès dépendoit d'une infinité

» de connoiſſances qu'il falloit acquerir à

» grands frais, ne pouvoit guères être le

» partage du peuple. Auſſi dès qu'Auguſte

» en pacifiant la République, eut fermé

» les routes à l'ambition des Grands , &

» que la tribune eut été forcée au ſilence ,

» il n'y eut plus d'Orateurs, & leur art

» tomba preſque dans l'oubli. ... ;

» A la vérité, ce triomphe de l'éloquen

» ce & les flateuſes récompenſes qui y

Diij
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» étoient attachées, avoient dû inſpirer

» une très-vive émulation à pluſieurs ci

» toyens d'un ordre inférieur, qui ne pou

» vant ſe procurer une éducation ſi recher

» chée, s'attachoient du moins à cultiver les

» parties de la Littérature qui étoient plus

» de leur reſſort.

» C'eſt ce qui prépara au ſiécle d'Au

» guſte ce grand nombre de Poëtes, d'Hiſ

» roriens, qui voyant à leur tour leurs ta

» lens accueillis, préférés même à ceux

» des anciens Orateurs dont on n'oſoit

» plus prononcer le nom, produiſirent ces

» chefs d'œuvre qui ont immortaliſé leur

» goût, & celui du Prince & du Miniſ

» tre qui les protégerent.

» Pourquoi de ſi brillans efforts ne fu

» rent-ils pas ſoutenus plus long-tems ?

» Pourquoi ne proportionna t'on pas les

» ſecours aux ſuccès ? comment ne prévit

» on pas qu'une émulation qui avoit eu

» dans l'origine des cauſes bien plus inté

» reſſantes que les ſimples regards du Prin

» ce , & qui n'avoit percé qu'à travers

» mille obſtacles , dégénéroit bien vîte,

» ſi l'on ne multiplioit les reſſources & les

» facilités de l'éducation , qui elle même

» devoit naturellement multiplier les ama

» teurs des Lettres ? -

» Car ce ſont ces facilités qui ont toue
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» jours manqué à Rome. Les Rheteurs s'y

»étoient introduits quelque tems avant

» Ciceron : mais quelle école pour la jeu

» neſſe ! Preſqu'au moment de leur établiſ

» ſement ils s'attirerent le mépris des gens

» ſenſés, & les Conſuls furent obligés de

» mettre des bornes à leur licence. Cepen

» dant c'étoient là les ſeuls maîtres que

» l'on pouvoit commodément entendre.

» Une telle conſtitution devoit expoſer

» les Arts à une décadence inévitable. ..

» On ſçait par quels dégrés ils ſont ar

» rivés à leur ruine ſous les ſucceſſeurs

» d'Auguſte. Ces monſtres qui immédiate

» ment après lui occuperent le thrône, ne

» favoriſerent plus les lettres , quelques

» uns meme leur furent contraires. Cali

» gula vouloit abolir les écrits d'Homere,

» & ôter des Bibliotheques publiques Ti

» 1e-Live & Virgile : Neron aſſez fou

» pour ſe croire le premier des Poëtes, &

» aſſez cruel pour punir en ce genre la ri

» valité comme un crime, glaça les eſprits,

» ou les força à s'envelopper d'un voile

» ténébreux qui déroboit toutes leurs gra

»s CCS,

» Mais ce n'étoient là que des momens

» critiques, contre leſquels les beaux Arts

» auroient infailliblement prévalu , s'ils

s avoient été plus répandus dans Rome.

Diiij
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» En effet, un Gouvernement plus doux ,

» tel que celui de Veſpaſien, de Trajan ,

» de Marc Aurele devoit les rétablir , s'ils

»avoient eu dans l'origine une conſiſtance

» plus fixe.....

» Pour donner plus de jour à ces preu

» ves.il ſuffiroit de jetter les yeux ſur l'é-

» tat des Lettres dans la Grece. D'où vient

» qu'elles s'y ſont maintenues ſi long

» tems, & pluſieurs ſiécles après la chûte

» des Lettres Latines ? C'eſt qu'elles y fu

» rent plus répandues, que tous les ci

» toyens les cultiverent, que les Acadé

» mies établies dans toutes les Villes y

» formoient la jeuneſſe : c'eſt que toutes

» les Sciences , toutes les parties de là Lit

» térature y étoient enſeignées par d'ex

» cellens maîtres, & que les Grecs natu

" » rellement ſpirituels & curieux, aimoient

| » toutes les belles connoiſſances & s'y

» appliquoient par goût : l'Eloquence &

» la Poëſie faiſoient l'amuſement du peu

» ple même : on y entretenoit des§
» tacles aux dépens de la République , &

» le plus indigent n'en étoit pas cxclus.. .

Dans la ſeconde partie du Diſcours, M.

Gaſtumeau indique, mais en général, nos

richeſſes littéraires , & les ſecours infinis

qui de toutes parts s'offrent au génie , &

• rendent l'étude auſſi facile que commode.
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» Toutes les Villes ont des écoles publi

» ques ; les Bibliotheques , les cabinets

» des Sçavans, qui dans les Capitales ren

» ferment des tréſors immenſes, ne ſont

» pas ſans quelque prix dans pluſieurs Vil

» les de Province.. .. . -

» Un diſcernement fin & exquis, un

» vif attrait pour tout ce qui orne l'eſ

» prit & la raiſon, un goût éclairé de la

» politeſſe & des lienſéances, plus pré

» cieux peut-être que l'érudition même,

» un ardent amour pour la gloire , for

» ment aujourd'hui le caractere de toutes

» les nations de l'Europe.

» Manquer-at-on de ſujets & d'occa

» ſions pour exercer ſes talens ?

» D'un côté, une Religion ſainte dont

» les dogmes majeſtueux & la motale ſu

» blime ne ſe déroberoient que trop à nos

» regards, ſi elle ne chargeoit ſes orateurs

» de nous rappeller continuellement à el

» le, leur fournit un fonds inépuiſable de

» ſentimens, de pathétique , de vérités

» impérieuſes , d'invitations preſſantes,

» qui aſſurent à l'éloquence un ſuccès mal

» heureuſement auſſi durable que nos éga

s» remens & nos foibleſſes.

» D'un autre côté, les haines, l'aveu

» glement, l'intérêt, font retentir de leurs

» clameurs les tribunaux de la juſtice : les

D v -
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» paſſions s'y cachent avec art, le men

» ſonge même oſe y emprunter les cou

• leurs de la vérité : mais enfin la vérité

» triomphe, & elle doit ſa victoire à l'E-

» loquence, &c... ..

» Je ne dis rien de la Poëſie , elle ne

» gagne pas à beaucoup produire ; ſa fé

» condité même lui nuit : il faut en ce

» genre ou des chefs d'œuvre ou rien du

» tout, & les chefs-d'œuvre ſont toujours

• rares Mais malgré cela l'Europe peut

» montrer d'excellens Poëtes , & même en

» aſſez grand nombre,§ n'être pas à

» cet égard accuſée d'indigence. Ce qu'il

» y a de certain c'eſt que jamais l'art n'a

» été mieux connu ; que le goût de la

» borine Poëſie eſt aujourd'hui ſi sûr & fi

» répandu, que tout le monde eſt en état

» de juger du mérite des Poëtes , & que

» ſans y penſer, les eſprits ſe tournent

» d'eux-mêmes aux figures & aux images

» pcëtiques , aſſez pour faire ſouhaiter

» que le penchant n'aille pas plus loin. ...

» Mais ce qui fait le mérite particulier

» de notre ſiécle, c'eſt que dans cette éten- .

» due immenſe que renferme aujourd'hui

» le cercle des connoiſſances humaines ,

» nous n'admettons que des idées claires ,

» des principes vrais, des raiſonnemens

» exacts , des expériences ſures. Tout ce
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• qui ſe cache dans l'obſcurité ou ne ſe

» laiſſe entrevoir qu'à demi, tout juge

» ment confus, tout objet enfin que l'eſ

» prit ne peut ſaiſir d'une vûe ferme, eſt

» rejetté ou rangé dans la claſſe des cho

» ſes douteuſes & incertaines.

» Ce goût du vrai paſſe dans tous les

» Arts : la ſeule nature eſt en droit au

» jourd'hui de guider la main des Ar

» tiſtes : elle eft elle-même le plus beau &

» le plus fécond de tous les modéles....

» Quelle abondance, quelle variété d'i-

» dées ne doit pas produire cette multitu

» de d'objets nouveaux que les Arts met

» tent ſous nos yeux, & combien le ſtyle

» en doit-il être orné & enrichi ? C'eſt de

» cette ſource que coulent dans nos bons

» ouvrages ces métaphores , ces images, ces

» comparaiſons qui animent l'expreſſion ,

» & donnent une eſpéce de corps & de

» vie à des objets que ſans leurs ſecours

» la vûe diſcerneroit à peine.

L'Auteur ne diſſimule point le reproche

aſſez juſtement fondé qu'on fait à notre

ſiécle, de vouloir briller & montrer de

l'eſprit.

» Je ſçais, dit-il, que cette fureur de

» courir après l'eſprit eſt un peu le mal de

» notre ſiécle , que le brillant eſt ſouvent

» préféré au ſolide, & qu'à#de vou

v]
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» loir préſenter aux Lecteurs des choſes

» agréables ou délicatement rendues , on

» s'écarte quelquefois de cette noble fim

» plicité d'idées qui caractériſent la vérita

J)§ éloquence.Mais que ce petit déſordre

» ne nous alarme point : il eſt bien plus la

» preuve de notre abondance & de nos ri

» cheſſes, que d'un goût qui change ou qui

» s'altere. Dans les maiſons opulentes , le

» ſuperflu occupe autant que le néceſſaire.

» Un ſiécle auſſi éclairé que le nôtre peut

» ſans danger ſe livrer à l'amuſement :

» d'ailleurs tous ces frivoles écrits où les

» régles ſe violent ſans ſcrupule , ne vi

' » vent qu'un jour, & les Auteurs eux-mê

» mes ne les donnent pas pour bons. Le

» goût eſt fixé par de plus sûrs modéles :

» les ornemens renverſés dont ſe pare au

» jourd'hui l'Architecture, ne nous fer .

» jamais oublier la majeſtueuſe ſymétrie de

» la façade du Louvre , & ſi quelqu'un

» pouvoit craindre pour les beaux Arts,

» je ne lui nommerai point pour le raſſu

» rer les Rollin , les Monteſquieu , les

»Voltaire ; qu'il jette ſeulement les yeux

» ſur le Diſcours préliminaire de l'Ency

» clopédie.

M. Boutiron, pere, Chancelier , lut en

ſuite un Diſcours qui a pour titre : Réfle

xiens ſur les principes qui doivent guider

l'homme de Lettres,
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Il commence par établir qu'un homme

de Lettres n'eſt vraiment eſtimable qu'au

tant qu'il réunit la bonté & la droiture

du cœur aux talens & à l'agrément de l'eſ

prit, & il en conclut que l'homme de Let

tres qui veut rendre ſes travaux utiles à la

ſociété, & glorieux pour lui-même, doit

autant s'appliquer à remplir ſon cœur de

l'amour de la vérité & de la vertu, qu'à

orner, embellir, élever ſon eſprit par les .

belles connoiſſances , ce qui forme la divi

ſion de ſon diſcours. -

» Je ſçais, dit-il, que la diſtinction du

» cœur d'avec l'eſprit n'eſt qu'une préci

» ſion d'idées; cependant comme ces mots

» repréſentent deux facultés de l'ame ſuſ

» ceptibles de differens attributs, c'en eſt

» aſſez pour qu'on en puiſſe faire la diſ

» tinction avec fondement. Le cœur de

» l'homme eſt, s'il m'eſt permis de parler

» de la ſorte, la matiere de l'édifice dont

» l'eſprit eſt l'ordre de l'architecture, &

» forme les ornemens qui l'embelliſſent,..

» Un cœur qui eſt vrai & rempli de l'a-

» mour du bon, éleve l'eſprit ; il le con

» duit & l'empêche de s'égarer : l'eſptit

» polit le cœur, il le rend aimable : ainſi

» tour à tour ils ſe rendent ſervice Où

» l'un d'eux manque d'être ce qu'il doit

» être, l'ouvrage eſt imparfait , mais avec
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» difference. L'homme qui ne péche que

» par l'eſprit, eſt encore eſtimable ; celui

» qui péche par le cœur ne peut, tout au

» plus être qu'amuſant, & ſouvent il eſt

» pernicieux.

Après une courte digreſſion ſur le point

de ſçavoir ſi les idées ſont innées en nous,

OUl # nous les acquérons par les ſens, il

entre ainſi dans ſa premiere partie.

| » Se livrer à l'étude des Sciences & des

» Lettres par goût, uniquement pour oc

» cuper ſon loiſir, c'eſt un amuſement hon

» nête; s'y livrer dans la ſeule vûe de ſe

» faire une réputation , c'eſt vanité : ni

» l'un , ni l'autre n'eft vraiment eſtimable,

» quelque louable que ſoit l'ameur des

· » Lettres. Pour donner à ce travail tout le

» prix qu'il doit avoir, il faut l'annoblir

» par un motif & des vûes propres à faire

» reſpecter la ſcience , faire rapporter la

» ſcience à la vérité, & la vérité à Dieu ;

• tel eſt l'ordre des choſes, ſeul digne de

» la raiſon.

» Les premiers Sçavans l'ont compris de

» la ſorte ; ils ramenoient à la morale ce

» qu'ils acquéroient de connoiſſances ;

» c'eſt par là qu'ils ont mérité le nom de

- » Philoſophes & de Sages....

- » Qu'importe de beaucoup ſçavoir, ſi

» l'on ne fait pas ſervir ſes connoiſſances à

•,
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» la vertu, en eſt on plus heureux ? le Sça

» vant qui ſe conduit de la ſorte, n'eſt pas

» plus ſage que l'avare qui amaſſe des ri

» cheſſes pour le plaiſir de les contempler ;

» l'un & l'autre ſe rendent inutiles le tré

» ſor qu'ils poſſédent....

» On abuſe de la Science dès que la ver

» tu n'en eſt pas le fruit. .. ,

» Quel homme peut ſe former de plus .

» nobles idées de la puiſſance du Créa

» teur, que celui qui connoît mieux la

» grandeur & la marche de ces globes cé

» leſtes, qui roulent ſur nos têtes avec tant

» de majeſté, ou qu'un Phyſicien attentif,

» qui, avec des yeux toujours appliqués,

» obſerve la nature dans le détail ? Peut-il

» douter que des ouvrages où la puiſſance

»& la ſageſſe brillent avec une magnificen

» ce égale, n'ayent été produits pour une

» fin, & par conſéquent que l'homme

» lui-même qui leur eſt ſupérieur , n'aie

» été créé pour une deſtination qu'il doit

» s'attacher à remplir ?...

» Des objets non moins perſuaſifs, s'of

» frent aux réflexions du ſimple Littéra

» teur : il lui ſuffit de jetter un regard ſur

» lui même. Son eſprit , ſa raiſon , ſon

» cœur, tout lui découvre que ſon origi

» ne eſt divine, & qu'il ne peut avoir d'au

» tre fin que l être qui l'a formé. Mais

-
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» quel éclat de lumiere ne frappera pas fes

» yeux à la vûe de cette ſociété ſubſiſtante

» parmi les hommes, malgré le choc impé

» tueux des paſſions qui les agitent ? tous

» avides de commander , preſque tous

» obéiſſent. Animés par leur intérêt parti

» culier toujours en oppoſition entr'eux ,

» comment une diſcordance preſque uni

» verſelle, peut-elle produire l'harmonie ?

» n'eſt il point étonnant que l'ordre de la

» ſociété naiſſe du ſein même des paſſions

» qui la troublent ? c'eſt ainſi qu'à un eſ

» prit qui réflechit , la conſervation du

» monde politique, ne prouve pas moins

» la Providence que la conſervation du

» monde phyſique.

» Mais s'il importe à la ſociété que tout

| » homme ſoit vertueux, elle y eſt encore

» plus intéreſſée par rapport à un homme

» de Lettres....

» Il y a long-tems qu'on a dit que l'eſ

» prit étoit au ſervice du cœur , & on

» a eu raiſon de le dire. Quand le cœur

» eſt mauvais, c'eſt beaucoup ſi l'eſprit ſe

»borne à l'excuſer ; il ſe rend preſque tou

» jours l'apologiſte de ſa corruption. Il eſt

» rare qu'un homme de Lettres ne peigne

» ſon cœur dans ſes ouvrages, & qu'il ne,

» le juſtifie. Outre le penchant preſque

» invincible à parler de ce qui nous plaît,

|
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» c'eſt qu'on y gagne de ſe confirmer ſoi

» même dans le parti qu'on a pris ; car ce

» qu'on a fait adopter àd'autres, en paroît

» d'autant plus vrai... .

» Dans un Auteur voluptueux, d'un eſ

» prit vif, leger, agréable , le cœur pein

» dra ſes ſentimens avec des images rian

» tes, parées des graces de la naïveté &

» de l'enjouement. C'eſt la volupté elle

» même qui s'offre aux yeux du Lecteur,

» tantôt mollement couchée ſur un lit de

» fleurs, tantôt dans l'agitation de l'yvreſſe

» du plaiſir.

» Si ſon imagination eſt moins ornée,

» que ſon eſprit ſoit plus ſérieux , mais

» plas fort & plus élevé, ce ſera par des

» raiſonnemens qu'il enſeignera de ſe li

» vrer à ſes penchans, & de ſe débaraſſer

» de toute contrainte ; il en fera un ſyſtê

» me raiſonné, qui aura pour principes le

• renverſement des vérités les plus ſain

M) [CS. .. • .

» Quel bien au contraire ne peut pas

» faire à la ſociété un homme de Lettres,

» qui en travaillant d'abord fur lui même,

» s'eſt appliqué à perfectionner ſon cœur ?

» oſerai-je le dire ? il rend la vertu même

» plus reſpectable, ſon exemple entraîne.

» S'il écrit , loin de ſe permettre rien

P qui puiſſe remuer les paſſions, ou faire
•

- #

-
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» naître des doutes dangereux , il tire du

» fond des ſujets mêmes les plus indiffe

» rens, de quoi faire briller la vérité &

» encourager la vertu....

» Obligé d'être toujours en garde con

» tre lui-même, qu'un Auteur ſage ne crai

» gne pas de manquer de plaire par ſa re

» tenue. Les graces décentes & modeſtes

» d'un ouvrage où la vertu préſide, rem

» placent avantageuſement les ſaillies ma

» lignes, ou les images trop libres d'un

» écrit licentieux. La vertu eſt toujours

» pure, mais elle ne pouſſe pas l'auſtérité

» au delà des bornes : elle admet quelque

» fois à ſa ſuite des plaiſirs paifibles & des

» ris innocens. Le chemin où me fait mar

» cher une plume vertueuſe, eſt une cam

» pagne cultivée , qui n'a pour ornement

» qu'une noble ſimplicité & ſa verdure ;

» mais elle me plaît, & plus long-tems, que

» ces jardins ſi bien† où l'Art

» s'eſt épuiſé à varier les perſpectives. ..

» Si tous les gens de Lettres s'étoient

» appliqués à perfectionner leur cœur, on

» n'auroit pas hazardé cet étonnant pro

» blême, ſi les Lettres ont moins ſervi à

» épurer qu'à corrompre les mœurs....

M. B. paſſe enſuite à ſa ſeconde partie,

dans laquelle il ſe borne à des réflexions

générales ſur la maniere de cultiver ſon

eſprit.
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Il conſeille de ne pas ſe livrer à de

grands efforts, ſi l'on ne ſent en ſoi un

fond par lequel on puiſſe être dédommagé

de ſes peines, ou ſi l'on n'eſt conduit par

état dans la carriere.... » En multipliant

» les travaux, on force, dit il, une terre

» ſablonneuſe à quelque production , mais

» la dépenſe ſurpaſſe toujours le profit

» qu'on en retire.

Il conſeille auſſi de ne pas entreprendre

de tout ſçavoir : » Il ſeroit à craindre

» qu'on n'apprît rien avec profondeur, Il

» vaut mieux être excellent dans un genre

» que médiocre en pluſieurs... Cependant,

» continue-t'il, ſans ambitionner de tout

» ſçavoir, on doit s'efforcer d'acquérir au

» moins une teinture des principaux ob

» jets des connoiſſances de† hu

» main. Quelque vaſte que ſoit le pays des

»Sciences, & quoiqu'il ſoit partagé en

» un grand§ de climats differens,

» il ne fait qu'un Empire ; tous ceux qui

» cultivent les Lettres ſont Concitoyens.

» Il eſt donc juſte qu'ils ſe connoiſſent les

» uns les autres ; & pour cela ils doivent

» mutuellement voyager dans les differen

» tes parties du pays qu'ils habitent : mais

» il eſt de la prudence qu'ils reviennent

» enſuite au climat ſous lequel ils ſont nés,

P pour s'y fixer. Le tempéramment y eft
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» d'ordinaire plus fort. En courant ſans

| » ceſſe d'un endroit à l'autre, on diſſipe

» autant qu'on acquiert.

Après quelques réflexions ſur la ma

| niere de diriger ſes études, ſur le ſoin

· qu'on doit avoir de ne puiſer ſes premie

res connoiſſances que dans les écrits des

meilleurs Maîtres, ſans néanmoins négli

ger dans la ſuite les Ecrivains d'un moin

dre mérite, M.B. en vient à définir le goûr,

qu'il croit ſe former inſenſiblement par

cette lecture réflechie des bons ouvrages.

| » Le goût eſt, dit il, ce diſcernement

» vif, sûr , délicat, par lequel l'ame ap

' » précie les objets. Il ſuppoſe la ſolidité

» & la profondeur du jugement , mais il

» ajoute la vivacité & la délicateſſe, La

» vérité eſt l'objet du jugement; l'agré

» ment & la beauté ſont l'objet du goût.

» Le jugement ſe raffermit par la diſcuſ

» ſion, & ſouvent elle émouſſe le goût ;

'» c'eſt que le beau & le gracieux ſont com

» me l'air que nous ne voyons pas, mais

» que nous ſentons.

» Ceci, continue l'Auteur, peut réſou

» dre un problême littéraire propoſé il y

» a quelques années, ſçavoir† par-la

» diſcuſſion ou par le ſentiment qu'on ju

» ge mieux des ouvrages d'eſprit. En ce

» qui concerne la vérité, l'ordre & le rap
|

|

|

)
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| n port des idées, on en juge plus sûrement

， » par l'analyſe & par la diſcuſſion , mais

| » le ſentiment juge mieux de la beauté,

» de l'agrément & de la fineſſe des pen

· » ſées, & le ſentiment en cette partie ſe

| » confond avec le goût , mais il y ajoute,

, » car le goût n'eſt parfait qu'autant qu'il

' » réunit à la fineſſe § ſentiment la ſolidité -

» de la diſcuſſion....

, » On reçoit de la nature le feu de l'ima

» gination, le brillant de l'eſprit, l'éten

» due du goût ; mais le goût qui met en

» œuvre ces heureux dons, forme les bons

» ouvrages; on ne le reçoit point , on

» l'acquiert. Le principe de ce diſcerne

» ment qui fait le goût, conſiſte en cer

» taines notions du vrai, du beau, du gra

» cieux, du délicat, que l'ame ne par

» vient à s'approprier que par le ſecours

» de ceux qui les ayant déja ſaiſies y ont

» conformé leurs productions. Elles ſer

» vent à l'ame comme d'une eſpéce de mi

» roir , qui en lui réflechiſſant ſes propres

» penſées, lui donne le moyen de les ap

» précier. Telle une bergére qui trouve

» ſous ſa main les fleurs dont elle forme

» ſa parure; elle ne choiſiroit point celles

» qui lui ſeyent le mieux, & ne les ajuſte

» roit point avec grace, ſans le ſecours du

»cryſtal d'une fontaine. ... , -
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» C'eſt parce qu'on avoit oublié les

»bons modéles, qu'on remarque tant de

» fautes & tant d'écarts dans les ouvrages

» des ſiécles qui ont précédé celui de Louis

» XIV. quoique les Auteurs euſſent de

» l'imagination, de l'eſprit, quelques-uns

» même du génie. De là vient auſſi que le

» goût s'altére aiſément par l'inconſtance

» qui nous empêche de nous fixer, & de là

» vient encore que quand il eſt perdu on

» le recouvre ſi difficilement : il faut une

» révolution pour y ramener. On va tou

»jours s'éloignant des bons modéles,

» parce qu'on ne remonte pas plus haut

» que ſes contemporains, ou qu'on eſt en

» traîné par la foule....

M. B. ajoute encore† autres ré

flexions ſur la nécefſité d'aſſujettir les ta

lens au goût, & il finit par dire : » que

» quoiqu'on ait du talent & du† , cela

» ſeul ne doit pas décider pour ſe livrer à

» l'ambition d'être Auteur ; que l'homme

» de Lettres ne doit pas oublier qu'il eſt

» Citoyen, & que c'eſt à remplir plus par

» faitement les devoirs de l'état où il ſe

» trouve qu'il lui convient d'appliquer ſon

» ſçavoir & ſes connoiſſances.... Quand

» rien n'oblige à écrire, pourſuit-il, il ne

» faut donner au public que du bon & du

» parfait , ou du moins quelque choſe
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us d'utile... L'envie d'écrire, telle qu'elle

» regne aujourd'hui, eſt, ce me ſemble,

» dans l'Empire des Lettres, ce qu'eſt le

» luxe dans l'Etat politique. Il paroît ren

» dre au-dehors un empire plus floriſſant,

» tandis qu'inſenſiblement il l'énerve &

» l'affoiblit. Il faudra bien enfin dans les

» ſiécles qui nous ſuivront, ou qu'on re

» nonce au titre de ſçavant, ou qu'on ou

»blie juſqu'au nom d'une partie de cette

» multitude de Livres dont les Lettres ſont

» ſurchargées.

Ce diſcours fut ſuivi d'un autre que lut

M. Durand de la Vaumartin , Préſident

du Préſidial, ſur les avantages que la douceur

procure à la ſociété.

» La ſociété, dit l'Auteur, eſt la ſource

» & l'origine de ces biens néceſſaires, ſans

» leſquels l'homme ne ſçauroit vivre. Il

» ſent qu'il fait partie d'un corps , dont

» tous les membres ſont liés entr'eux par

» des obligations réciproques Trop foi

» ble pour ſe ſuffire à lui-même, il faut

» qu'il trouve dans ſes ſemblables les ſe

» cours & les avantages qu'il ne pourroit

» jamais ſe procurer , & par retour il doit

» employer tous ſes ſoins à contribuer au

» bien de la ſociété.

» A voir agir les hommes, on croiroit

» néanmoins que la ſociété, loin de faire
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» l'agrément de la vie eſt la ſource de leur

» malheur. Les Sages les plus éclairés ne

» voyent qu'à travers le nuage de leür hu

» meur & de leur prévention ; d'autres ne

» cherchant qu'à s'aveugler & à pallier

» leurs défauts, enviſagent comme une

» ſuite néceſſaire de la ſociété les maux

» qu'il dépend d'eux d'en bannir , & qu'ils

» y répandent ou par caprice ou pour ſe

» ſatisfaire. Jaloux d'un bonheur qui les

» frappe ſans trop examiner s'il eſt réel,

» ils cherchent à l'acquérir, & dans l'im

» poſſibilité où ils ſe trouvent preſque

» toujours de l'obtenir, ils ne négligent

» rien pour en priver ceux qui par induſ

» trie, ou par ſageſſe ont ſçu ſe le pro

2e CUlTCT. .. , . -

M. de L. M. en diſant que la douceur eſt

le ſeul lien de la ſociété, n'entend pas par

ler » de la douceur chrétienne, qui ſui

» vant les préceptes de la Religion doit

» être générale & ſans bornes, qui ſupé

« rieure aux offenſes & aux injuſtices,

»comprend les ennemis & les perſécuteurs,

» & qui eſt le principe de toutes les ver

» tus ſociales; il parle uniquement de cet

» te douceur de caractere, qui marchant

» toujours d'un pas égal & aſſuré, ſçait

» éviter ou prévenir les maux que la diſ

s corde a préparés de tout tems à la ſocié
Prep -

a» té ;
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» té : de cette vertu morale qui rendant

» l'homme deux, affable & maître de ſes

» paſſions, lui fait enviſager le commerce

» civil des hommes entr'eux , comme le

» moyen le plus propre à ſuivre leur ſureté

»& leur bonheur.

Après quelques réflexions, M. de L. M.

conſidérant l'homme dans les differens

états où la nature l'a placé, ſe propoſe de

montrer » que la douceur eſt également

» utile & néceſſaire à ceux qui ont droit

» de commander & à ceux qui doivent

» obéir ; que ſes avantages ſe font égale

» ment reſſentir dans le ſein des familles

» & dans les ſociétés particulieres, auſ

» quelles l'homme eſt obligé de ſe livrer.

» La douceur, dit M. de L. M. dans la

» premiere partie, eſt le principe de cet

» ordre & de cette union qui font fleurir

» les Etats, & qui perpétuent leur durée ;

» elle eſt d'autant plus néceſſaire que les

» Empires ne ſçauroient ſe ſoutenir ſans

» l'autorité d'une part & la ſubordination

» de l'autre. L'autorité ſans douceur eſt un

» jougtrop peſant pour l'homme : dépour

» vûe de la douceur, la ſubordination n'eſt

» qu'une ſervile crainte ; elle n'agit qu'a-

» vec répugnance, & ne cherche qu'à ſe

» ſouſtraire à une autorité légitime.

» Fier de ſon pouvoir, un Grand en
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» fait-il ſentir le poids par ſes manieres

» dures & altieres , un inférieur dont l'eſ.

» prit indocile ſe conduit par ſes foibles

» lumieres, mépriſe t'il le rang, la naiſ

» ſance, le pouvoir de ſes ſupérieurs; ce

» n'eſt de part & d'autre que faute de dou

» ceur dans le caractere ; auſſi ſans elle ne

» connoît on plus ni autorité, ni ſubordi

» nation : mais que la douceur reprenne

» ſes droits , l'autorité paroiſſant alors

» ſans ce fol orgueil qui ne ſert qu'à révol

» ter les eſprits, la ſubordination ne coû

» tant plus d'efforts à celui qui doit obéir,

» on verra renaître ces accords qui font

» l'eſſence & l'être de la ſociété....

L'Auteur apporte en preuve l'exemple

de Rome. » Ces diſſenſions & ces jalouſies

» qui partagerent ſi long tems cette Répu

» blique en deux factions, celle du Sénat

» & celle du Peuple, auroient enfin préci

» pité ſa ruine, ſi la douceur des Chefs,

» des Orateurs, des Conſuls & des Tri

» buns n'eût ramené la paix , & ſi la mo

» dération n'eût ſçu la perpétuer parmi

» les Citoyens qui ſe croyoient tous libres

» & indépendans. ... Dans quelles diſpo

» ſitions dûrent être ces ames hautaines

» lors de la révolution qui changea le

» Gouvernement de cette République, &

» qui l'aſſervit enfin à l'autorité des Em
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» pereurs ; la douceur fut ſeule capable

» d'arrêter les conjurations.. ... Céſar &

» Auguſte par leur clémence vinrent à

» bout de calmer les eſprits, & ramene

» rent à leur parti ceux qui y étoient le plus

» oppoſés. -

Notre Hiſtoire ne fournit pas à l'Auteur

des preuves moins heureuſes.

» La France, dit-il , Royaume depuis

» pluſieurs fiécles le plus floriſſant de l'Eu

» rope , la France, à qui doit-elle ſon éten

» due, ſa force & le haut point de gloire

» où elle eſt parvenue ? eſt-ce à la valeur,

» aux vertus guerrieres de ſes Rois ? nos

» ennemis même n'en ſçauroient diſcon

» venir : le courage héréditaire dans cette

» auguſte tige , leur a aſſez fait éprouver

» ce que peuvent les grandes ames, & les

» triſtes effets de leur reſſentiment , lorſ

» qu'il y va de leur gloire ou de l'intérêt

» de leurs peuples. Mais, il ne faut point

» craindre de le dire , la valeur ſeule de

» ſes Souverains n'auroit jamais fait le

» bonheur de la Monarchie Françoiſe, ſi

» leur douceur & leur clémence n'eût con

» quis plus de cœurs au-dedans du Royau

» me, que leurs armes n'ont ſoumis d'en

» nemis au-dehors. Louis XII. par l'heu

» reux accord de toutes les vertus, mérita

» également le titre de Juſte & de Pere du

E ij |

v_ > s - . .. !

> " i
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» Peuple. La bonté, la clémence d'Henri

» IV. l'ont rendu encore plus grand que

» ſes vertus militaires qui lui ont attiré

» l'admiration de l'univers ; enſorte , dit

» ſon Hiſtorien, qu'on doute encore au

» jourd'hui , s'il a reconquis ſon Royaume à

» force de combattre ou de pardonner. Louis

» XIV. dont les ſeuls deſſeins faiſoient

» trembler les Nations les plus éloignées,

» ne devoit pas moins le ſurnom de Grand

» à ſon amour pour ſes Sujets, qu'à ſes

» brillantes & rapides conquêtes. Louis

» XV. enfin, modéle des Rois, quelque

» puiſſant, quelque redoutable qu'il ait pa

»ru dans la guerre, n'a fait paſſer ſes enne

» mis de l'admiration à l'amour,que par ſon

» affabilité , ſa douceur & ſa bonté. Moins

» jaloux de l'éclat de ſes lauriers que de

» l'affection des François, le ſurnom de

» Bien-aimé , qui lui a été donné à ſi juſte

» titre, fera à jamais ſa gloire & ſon élo

» ge ; ſurnom plus beau, plus grand que

» tous ceux de ſes Prédéceſſeurs, puiſque

» pour le mériter il faut poſſeder toutes

» les vertus, & ce qui fait les vrais Héros.

M. de L. M. paſſant enſuite à ſa ſeconde

partie, dit : » De toutes les ſociétés il n'en

» eſt point dont les engagemens ſoient

» plus étendus que celle qui nous unit par

J9§ liens du ſang & par les ſentimens du

V.
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» cœur, Obligés de vivre enſemble par

» devoir & par intérêt, comment pour

» rions-nous remplir nos divers engage

» mens, ſi par la douceur nous ne ſçavions

» nous conformer à ce qu'ils nous preſcri

» vent ? c'eſt dans cette eſpéce de ſociété

» que les avantages de la douceur ſe font
- A

» CIlCOTC [n1cUlX COIlnO1tfc. . , .

» Sans clle, quelque probité, quelque

» ſentiment d'honneur qu'on eût , on ne

» pourroit entretenir l'harmonie..... Un

» homme dont la douceur fait le caractere,

» peut ſeul répandre dans ſa famille cette

» paix & cette tranquillité, qui font éga

» lement les charmes de la ſociété , & le

» bonheur de la vie.. ..

· Après un détail abregé des differentes

circonſtances dans leſquelles la douceur

contribue le plus à l'union des familles,

l'Auteur paſſe à l'amitié, qui eſt un des

plus forts liens de la ſociété, & montre

qu'elle n'eſt pas moins redevable à la dou

CCU1I .

» Sans elle il ne ſçauroit y avoir cette

» égalité d'humeur, cette uniformité dans

» les actions, cette conſtance dans les ſen

» timens qui forment les nœuds de l'ami

» tié..... Quelque forts cependant que

» ſoient les liens de l'amitié, l'intérêt par

» ticulier les briſeroit bientôt , s'ils n'é

E iij
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» toient reſſerrés par la modération. Un

» caractere violent, ou qui rapporte tout

» à lui, ignore les droits de l'amitié , ou

» ſe trouve gêné dans les devoirs qu'elle

» impoſe. ... Les qualités du cœur & de

» l'eſprit font le mérite de l'homme, elles

» le repréſentent tel qu'il eſt, & le pei

» gnent avec des couleurs ſi naturelles ,

» qu'il eſt comme impoſſible de s'y trom

» per. De toutes ces qualités, la douceur

» eſt celle qui ſe fait le plus remarquer.

» Celui qui la poſſéde, trouve le ſecret de

» plaire ſans contrainte & ſans effort....

» Le bonheur de ſe faire aimer dépend en

» effet, plutôt des façons douces & inſi

» nuantes que de toute autre qualité ; la

» douceur attire l'eſtime & l'amour d'un

chacun , elle a des charmes auſquels on

ne peut réſiſter.

La troiſiéme partie commence par ces

réflexions. » L'homme naît avec le déſir

» d'être heureux ; livré à lui même, com

» bien ne trouveroit-il pas de momens

» vuides ? la triſteſſe & l'ennui l'obſéde

» roient ſans ceſſe, ſon imagination & ſes

» ſens ſeroient dans une eſpéce de lan

» gueur , loin de s'élever au deſſus de tout

» ce qui reſpire, il ne feroit que ramper,

» & ſa raiſon qui doit faire ſon bonheur,

» ne ſerviroit qu'à le reudre encore plus

>

:)
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» malheureux : il n'y a que la ſociété qui

» puiſſe lui procurer les agrémens de la vie.

» Qu'il ne regarde pas néanmoins ces agré

» mens comme ſon bien propre & com

» me lui appartenant de droit ; ils font

» partie du commerce civil ; c'eſt une eſ

» péce de préſent que les hommes ſe font

» réciproquement , & celui qui n'y met

» pas du fien ne doit pas y participer.. .

M. de L. M. fait voir enſuite qu'un hom

me ſans douceur ne peut être d'aucune

utilité à la ſociété, & il ajoute : » Ce

» n'eſt qu'en s'accommodant à l'humeur

» des autres qu'on peut vivre avec eux.

2† , don le plus précieux après la

» raiſon, que l'homme ait reçu de la na

» ture , lui ſeroit un préſent funeſte, ſi el

» le n'étoir miſe en œuvre par la douceur.

» Sans cela la faculté de s'énoncer & de

» converſer avec ſes ſemblables , ſeroit

» une ſource intariſſable de diviſions. .. ..

» Que deux hommes également bruſques,

» également cauſtiques , également contra

» rians, ſe trouvent enſemble, ils ne pour

» ront ſe ſouffrir : qu'il paroiſſe un hom

» me d'une humeur douce, modérée, com

» plaiſante , les contradictions ceſſent , la

» converſation recouvre ſes charmes & ſes

» agrémens.. .. -

» La politeſſe & la bienſéance qui ſont

:>

E iiij
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» une ſuite naturelle de la douceur, ſer

» vent auſſi à en retirer les avantages; dans

» leur eſfet elles ſont les mêmes, mais leurs

» régles changent ſuivant l'humeur & le

» caractere des Nations. Semblables à ces

» loix arbitraires que les peuples ſe ſont

» impoſées , elles obligent ſeulement ceux

» qui s'y ſont ſoumis. Parmi ncus un An

» glois, quelque politeſſe qu'il ait *. ſera

») gêné : chcz les Etrangers un François ne

» paroîtra pas aſſez réſervé. L'un & l'au

» tre plairont pourtant , s'ils ont cette

» douceur qu'exige la politeſſe de toutes

» les Nations, & ils ſçauront également

» ſe concilier l'eſtime & la bienveillance

» de ceux avec qui ils ſeront obligés de

30 V1V IC• • . .

» Mais il ne faut pas confondre la poli

» teſſe avec la fauſſe douceur , & la lâche

» complaiſance qui encenſe le vice comme

» la vertu, défauts également contraires à

» la ſociété. ...

M. de L. M. finit par le portrait d'un

homme dont la douceur fait le caractere

ſoutenu ; douceur qui lui fait goûter les

vrais plaiſirs, qui les communique aux

autres, & qui les affranchit des dégoûts

qui paroiſſenr en être inſéparables.

Ce Diſcours fut auſſi§ d'un autre

que lut M. Gilbert , Procureur du Roi

|.:
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à la Police, ſur les dangers de l'émulation.

» Le but des Académies , dit-il , eſt de

» contribuer aux progrès des Sciences &

» des Arts : quelle obligation pour ceux

» qu'elles aſſocient à ce généreux deſſein !

» A-t'on juſtifié un choix honorable, c'eſt

» alors ſeulement qu'on peut ſans rougir

» prendre un titre qui doit ſervir de ré.

» compenſe & d'éguillon aux talens. Ré

» flexion affligeante , quartd on eſt éga

» lement convaincu de ſes devoirs & de

» ſon inſuffiſance. Mille routes s'offrent,

» toutes plus attrayantes , mais la timidi

» té ne permet pas de s'y engager , ni la

» foibleſſe de s'y ſoutenir : l'exemple mê

» me, quand il eſt au deſſus des forces, in

» timide plus qu'il n'encourage.

» Laiſſons donc le ſoin de preſcrire des

» régles à ceux qui ſont en état de les ſui

» vre, de dévoiler la nature à ceux pour

» qui elle n'a point de myſtere ſecret , de

» débrouiller le cahos de l'Hiſtoire à ceux

» qui ont aſſez de diſcernement pour voir

» la vérité, aſſez de force d'ame pour la

» dire. Le langage des Dieux n'appartient

» qu'à ces génies inſpirés , en qui les

» mexurs épurées ſont le plus digne pré

» ſent du Ciel ; plus glorieux des couron

» nes qu'ils reçoivent des mains de la ver

» tu, que des lauriers dont l . OIl !

- V ,
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» tant de fois chargé leur front. Il n'ap

» partient d'apprécier les Littérateurs de

» tous les âges, & de leur aſſigner des pla

» ces,qu'à ces maîtres qui pourroient occu

» per les premieres. Enfin, c'eſt à ces eſ

» prits réfléchis qui ont percé†.
» deurs du cœur humain, à nous dévelop

» per l'autorité & les préceptes de la mo

» rale. Heureux de trouver dans leur pro

» pre cœur les traits dont ils peignent la

» vertu , & de ne voir qu'à leur imagi

» nation , les couleurs dont ils chargent le

» vice. -

Après un retour de défiance ſur lui-mê

me, le nouvel Académicien hazarde quel

ques réflexions ſur l'imitation : elles ſont

le fruit de l'étude des Anciens & de la lec

ture des bons modernes. Les ouvrages du

jour trouvent leur place dans ſes obſerva

tions judicieuſes.

» La galanterie, dit-il , & ce qu'on ap

» pelloit alors une affaire d'honneur , &

» plus communément aujourd'hui une af

» faire malheureuſe, faiſoient parmi nos

» ancêtres la réputation d'homme à la mo

» de. La politeſſe de notre ſiécle a ſubſti

» tué à cet uſage, l'obligation moins coû

» teuſe d'acquérir le titre d'Auteur. On

» nc peut parvenir au temple de Mémoire

» ſans le ſeceurs d'une brochure. De là ce
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» déluge d'opuſcules groſſis à un tel point,

» que l'homme le plus laborieux ne peut

» pas même avoir la ſcience des préfaces.'

» Dès que la Religion & les mœurs y ſont

» ménagées , la multiplicité des Livres

» n'eſt pas un ſi grand mal qu'on le pen

» ſe, elle prouve du moins nos richeſſes

» littéraires.

» On peut les comparer aux cabinets cu

» rieux de nos Craſſus , où après vous

» avoir fait courir une ſuite de médaillons

» d'or & d'argent, des buſtes de jaſpe &

» de porphyre , des tableaux des plus

» grands maîtres, on vous conduit à une

» armoire de chenilles & de papillons ,

» dont la collection eût abſorbé une for

» tune médiocre. Quel malheur , ſi notre

» goût pour les frivolités convertiſſoit

» tout en papillon ! C'eſt toutefois l'écueil

» qui perd la plûpart des Auteurs nou

• veaux nés. Ils ont vû le Public s'arra

» cher Tanzaï, dévorer le Sopha, épuiſer

» dix éditions d'Àngola ; jaleux de la ré

» putation brillante de bel eſprit , c'eſt

» ſous ces maîtres trop§ qu'ils

» font leurs Académies d'écrivains à la

» mode. Mais, quoi ! l'empire de la mode

» s'étendroit donc juſques ſur l'eſprit ? Il

» faudra penſer, parler , écrire comme

» l'auteur de cinq ou ſix brochures , ou ſe

E vj
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» voir condamné à garder le ſilence, ou à

» n'être point écouté .... Je ne puis m'en

» pêcher de renoncer au patriotiſme , &

» de me réunir aux partiſans de l'antiqui

» té en faveur des Grecs , chez qui on ne

» demandoit que de la ſincérité aux Hiſ

» toriens, de l'inagination aux Poëtes ,

» & du bon ſens aux Epigrammatiſtes.

» Je ſuis trop bon François pour cenſu

» rer avec ſévérité le frivole. Auſſi les co

» lifichets m'amuſent-ils chez cet Auteur

» léger & enjoué, qui leur communique

» plus d'agrémens qu'il n'en reçoit ; mais

» par réflexion, je ſuis fâché de les trou

» ver chez cet Auteur ſenſé, dont la beau

» té eſt trop mâle pour ſe parer de ces gra

» ces enfantines. En un mot , malgré la

» faveur de la mode , les frivolités ne

» peuvent ſe ſoutenit ſeules. Les pantins

» ont tombé, parce qu'ils n'étoient que

» pantins. Quand les Arts ont réuſſi par

» leurs preſtiges à rendre intéreſſans des

» objets qui l'étoient peu d'eux mêmes, on

» leur a fait grace de la frivolité en faveur

» de l'intérêt, & ces puériles amuſemens

» ſont devenus dignes de l'admiration des

» Sçavans même. -

Peu tranquille ſur ces précautions con

/ tre le goût du frivole établi dans notre

fiécle, Monſieur Gilbert qui n'a indiqué
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juſqu'ici que la ſtérilité de l'imitation , y

voit encoie des dangers réels qu'il préſen

te ainſi.

· » Que de gens affoibliſſent leurs talens

» naturels par une mauvaiſe imitation ! Ils

» auroient pû être de bons originaux , &

» ils ſe réduiſent au rôle obſcur de pitoya

» bles copiſtes. Heureux encore s'ils mar

» chroient d'après d'excellens guides ! C'eſt

» à quoi devroient faire attention ces

'» Auteurs à la mode , doublement coupa

» bles d'avoir mal choiſi leurs modéles, &

» d'en donner encore de pires à ſuivre.Si les

» copiſtes, du moins, ſaiſiſſoient les traits

» avantageux de leurs modéles ! ... Mais,

» non ; ils outrent leurs excès : on ne rend

» que les ombres groſſieres du tableau. Tel

» n'imite Corneille que dans ſes vers am

» poulés; tel ne prendra de Marot que

» ſon ſtyle gothique.

» D'où vient que chaque nation s'eſt

» formé un caractere particulier dans la ,

» Littérature, qui donne toujours un air

» national à ſes Auteurs ? L'Allemand ſe

» croit riche dès qu'il a beaucoup ; l'Eſ

» pagnol , dès qu'il imagine du grand ;

» l'Italien , dès qu'il a du brillant , l'An

» glois, des qu'il conçoit du rare ; le Fran

» çois, dès qu'il enfante du neuf.

» Dirons-nous que la nature , quoique
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» prodigue envers les hommes, économi

» ſe cependant ſes faveurs, & diſperſe ſes

» tréſors pour le plaiſir de la variété ? ne

» nous en prenons qu'à l'imitation. Lu

» cain a formé les Eſpagnols ; Seneque,

» les Anglois , les graces d'Ovide ont far

» dé les Italiens , nous ſommes originaux,

» & la plûpart du tems nous nereſſemblons

· » pas à nous-mêmes. Par tout ailleurs les

» Ecrivains conſervent un caractere per

» manent , ils ſe tranſmettent d'âge en âge

» un goût qui indique toujours le terroir ;

» chez nous tout varie juſqu'aux régles du

» goût, quelque invariables qu'elles duſ

» ſent être. Que ne puis.je dater par

» Olympiades, pour mieux fixer les épo

» ques de nos révolutions littéraires ? en

» revanche , rien de plus monſtrueux que

» le goût , le ſtyle, la matiere même des

» ouvrages du jour.

» Qu'on ne ſe laiſſe pas éblouir par le

» ſuccès de quelques imitateurs. Mettez à

» part ce qu'ils doivent à leur génie, il

» ne reſte rien au mérite de l'imitation. La

» Fontaine effaça Bocace dans preſque

» tous les ſujets qu'il traita d'après lui.

» Où l'un & l'autre eſt original , Bocace

» ſoutient trop bien l'équilibre, il auroit

» eu ſa revanche s'il avoit travaillé d'après

• la Fontaine. Bocace nous a donné Jocon
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» de preſque ſans autre parure que celle

» que la beauté tient toujours de la nature,

» & cependant elle parut charmante. La

» Fontaine donna à† négligé un air qui

» ſentoit moins la négligence : ſi Bocace

» l'eût vû dans cet état, il étoit trop bon

» connoiſſeur pour ne pas ſentir ce que la

» nature doit à l'art ; & je ne doute pas

» qu'entre ſes mains, une fleur artiſte

» ment placée n'eût ajoûté de nouvelles

» graces à des attraits d'eux-mêmes ſi tou

» chans. Encore une fois, ſi ces grands

» maîtres ſe fuſſent copiés ſuccefſivement

» l'un l'autre, à quel dégré de perfection

» n'auroient ils pas porté leur art.

» Voyons le Brun & le Sueur aux priſes

3» chez le Préſident Lambert. Le Sueur mit

» dans ſon cabinet des Muſes un coloris

» ſéduiſant, ſeule perfection qui manquât

» à ce grand homme ; & le Brun mit dans

» celui de l'Amour une correction de deſ

» ſein , à laquelle il n'avoit pû atteindre

» juſqu'alors. L'un des deux ouvrages rend

» raiſon de la force pittoreſque qu'on dé

» couvre dans l'autre.

» C'eſt à de pareils génies qu'il appar

» tient d'imiter avec fuccès : ils étoient

» nés pour eréer l'art qu'ils ont enrichi.

» Si quelques-uns font allés plus avant

» dans la carriere que leurs prédéceſſeurs,
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» c'eſt qu'ils font partis d'un terne moins

» éloigné du but. ll faut ſentir ce génie

» créateur avant d'imiter, alors les modé

» les deviendront des guides qui entraî

» neront à la gloire, & les imitateurs ne

» ſeront plus des eſclaves rampans ſur les

» traces de leurs maîtres.

» L'imitation inſtruira des régles de

» l'art, mais il faut que la nature ait com

» mencé l'ouvrage , afin que l'art puiſſe

» l'achever. Homere ſeul a eu le génie

» d'Homere ; Scarron ſeul a eu le ſien ;

» ( qu'on me pardonne le contraſte) ils ſe

» ſeroient mal tirés de leur perſonnage s'ils

» en avoient changé. Il faut être original

» pour percer Le premier devoir d'un

» homme qui aſpire à la gloire littéraire

» eſt donc de ſe mettre à ſa place , alors

» il lui eft permis d'imiter ; mais qu'il ſe

» ſouvienne qu'il n'y a que ceux qui ſont

» en état de ſe paſſer d'un modéle, qui

» puiſſent s'en ſervir avec fruit.

» Rien ne nous fait mieux ſentir les

» dangers de l'imitation & les inconvé

» niens de la mode dans les Sciences & les

» Arts, que les écarts de tant de Sçavans.

» Nous voyons des ſiécles entiers dévoués

» au mauvais goût. Quiconque aura le cou

» rage de s'engager dans l'immenſe déda

» le des in folio, s'étonnera encore plus de
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» leur indigence, en voyant qu'il ne te

» noit qu'à eux d'être riches. Tous ces lit

» térateurs gothiques ont vû des objets

» trop éloignés, pour que nous les accu

» ſions de n'avoir pû appercevoir ceux qui

» étoient en deça, Neron, génie auſſi ty

» ranique dans l'empire des Lettres que

» dans l'empire Romain, proſcrivit éga

» lement les loix de la vertu & les régles

» du bon goût. Sous ſon regne on crut

» que pour être grand il falloit être gi

» ganteſque. Lucain, entraîné par le goût

» dominant , imita ſes concurrens, & les

» ſurpaſſa ; peut-être eût il égalé Virgile

» ſous le ſiécle d'Auguſte.

» La difficulté de ſuivre de grands mo

» déles détourne , ſans doute# Auteurs

» commençans, de la plus sûre & peut

» être de l'unique voye de réuſſir. Le dé

» couragement eſt ſouvent près de la té

» mérité. Ce fonds de vanité qui nous jet

» te dans les hazards d'une brillante car

» riere , s'épuiſe & nous trahit dans le

» cours d'un ttavail long & pénible. Si le

» feu de l'imagination nous emporte quel

» quefois au-dela de nos forces , ſi on

» juge alors du prix des choſes par ce

» qu'elles ont coûté, & qu'on ſe paye de

» la peine d'un ouvrage par l'eſtime qu'on

» lui donne , ce n'eſt qu'une évaluation
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» imaginaire, & l'Auteur qui le ſoir s'eſt

» couronné de ſes propres mains, ſe dé

» pouille ſouvent lui même de ſes lau

»riers à ſon réveil. Le même amour pro

» pre fait ſuccéder une rigueur outrée à

» une extrême indulgence. Il a honte de

» s'être applaudi gratuitement ; il rougit

» alors de ce qui doit faire rougir ſes ri

» vaux. Comment ſe produire aux yeux

» du Public, quand on voudroit ſe déro

» ber à ſes propres yeux ? C'eſt à un ami

» éclairé de ménager les intérêts du Pu

» blic, & la modeſtie de l'Auteur. Le voi

» le de l'anonyme pourra les concilier.

» Une déclaration à une perſonne qu'on

» reſpecte, ſe pardonne § le maſque.

» Eſt-ce le même principe qui a introduit

» l'uſage des eſſais, ſous le nom de traduc

» tion ? Si l'on ne prétend que ſonder le

» gout du Public , & profiter de ſon reſ

» pect pour tout ce qui vient de loin,

» pourquoi blâmer cette politique ? C'eſt

» Patrocle qui combat ſous les armes d'A-

» chille; il en impoſe à tout autre qu'Hec

» tor : autre avantage, il peut tomber ſans

» honte. Veulent ils uſurper le privilége

» d'une nation, d'ailleurs ſi réfléchie, de

» porter la liberté quelquefois juſqu'à la

» licence ? abandonnons-les à tout l'en

32 thouſiaſme des zélateurs. Ces prétendus
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» traducteurs ne ſont la plûpart que de

» faux monoyeurs, qui par une fauſſe ha

» bileté à imiter la marque du Prince &

» la couleur du métal , peuvent ſurpren

» dre au premier coup d'œil ceux qui ne

» ſont pas ſur leurs gardes ; mais le trébu

» chet les trahit bientôt, & fait voir que

» leur monnoye n'eſt pas de†
» N'avons-nous pas aſſez de nos ridicu

» les, ſans emprunter les défauts de nos

» voiſins ? imitons leur hardieſſe, mais ne

» la pouſſons pas juſqu'à l'audace.

La Séance fut terminée par des obſer

vations de M. Desforges Maillard , Aſſo

cié de l'Académie, de celle d'Angers, &

de la Société Littéraire d'Orléans, ſur le

génie & le ſtyle du Cavalier marin.

» Les Poëtes Italiens, dit M. D. M. ſe

» laiſſent entraîner le plus ſouvent par la

» fougue de leur génie, ſans conſulter ni

»les rapports que les objets ont entre eux,

» ni la vraiſemblance que l'art doit em

» ployer pour embellir la nature. Le Ca

» valier maria eſt de tous les Poëtes d'Ita

» lie, celui qui a le plus d'abondance & le

» moins de raiſon , le plus de brillant &

» le moins de ſolidité. Son immenſe Poë

» me d'Adonis reſſemble à un prodigieux

» animal , qui auroit la tête d'une ſyré

» ne, les yeux d'un lynx, les aîles d'un
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» aigle, la peau d'un tigre, la queue d'un

» paon. Toutes ces beautés différentes &

» mal aſſorties, ne préſentent qu'un monſ

»tre produit malgré la nature, & qu'elle

» déſavoue.

» L'Auteur, dans ſon premier Chant in

»titulé Fortuna, embarque Adonis par ba

»zard dans une chaloupe ou quelque cho

» ſe de moins encore , puiſqu'il l'appelle

»palis Chermo ( terme qui ſignifie, ſuivant

» les meilleurs Vocabulaires , une petite

»barquette ou canot , qu'on met à la traî

» ne derriere le vaiſſeau, ou qu'on porte

»dans le vaiſſeau pour s'en ſervir au be

» ſoin.) Il faut que ce fût bien peu de cho

» ſe que le palis Chermo, puiſque l'Arioſte

» dans ſes peintures chimériques & plai

» ſantes, dit que Roland entra avec un pa

» reil eſquif dans la gueule d'un monſtre

M) IIIaI1Il»

» Le généreux Roland, fort de ſa vertu ſeule,

» S'élance, & ſon eſquif, ce me ſemble, y paſſa.

» Le Cavalier marin voulant égarer ſon

» Berger ſur les ondes, & le faire aborder

» enſuite à l'iſle de l'amour avec le petit

» batteau, il ne lui falloit qu'un léger ora

»ge, ou ſeulement les ténébres de la nuit

» ou de quelque brouillard ; cependant

»pour ſe donner carriere, il éleve contre

，
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»toute raiſon , la plus furieuſe tempête

» qu'on puiſſe imaginer. La verve impé

» tueuſe du Poëte agite la mer d'une ſi

» terrible force, qu'au lieu d'un ſimple

»batteau , elle eût englouti dans ſes aby

» mes pluſieurs armées navales.

Le fier Borée * prenant en main la

trompette guerriere, défie au combat les

tourbillons & la tempête ; courbant ſon

arc brillant de couleurs diverſes , Iris au

1ieu de traits ne lance que des éclairs ; le

ſuperbe Orion tire contre le Ciel ſon fer

enſanglanté ; il frappe la nuë, & par ſes

coups redoublés il en fait ſortir tout à la

fois l'onde & le feu bruyant dont elle

étoit remplie......

La mer en mugiſſant dans ſes gouffres

profonds, éleve† flots bouillonnans de

colere ; ſon orgueil indigné franchit ſes

barrieres, & porte juſqu'aux aſtres ſes on

des menaçantes. En vain des torrens de

pluye tombent ſur elle avec le fracas des

plus épouvantables ruines, elle ne recon

noît plus que l'olympe pour rivage.....

· L'oiſeau nage, le poiſſon vole, les eaux

ſoulevées contre les eaux, les vents dé

chainés contre les vents , les nuées s'entre

choquent avec fureur ; tous les élémens

* Cant. I. Stroph. 12o. 121, &c.
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mêlés & confondus vont replonger l'uni

vers dans les horreurs du cahos. ....

La chienne céleſte peut déſormais étein

dre ſa brûlante ſoif dans les eaux de l'O-

céan ; le navire Argo dans un ciel on

doyant craint de s'y voir ſubmergé....

» Et vous, ourſes glacées,

» N'y lavâtes-vous pas, malgré l'eſprit jaloux

» De Junon toujours en courroux ,

» Les brillantes toiſons de vos peaux étoilées ? .

» Je me ſuis principalement attaché,

» continue M. D. M. à rendre en notre

» langue le génie de l'Auteur, ſans m'aſ

» ſervir trop ſcrupuleuſement à chacune

» de ſes expreſſions ; mais j'ai tâché du

»moins de ne lui rien faire perdre des gra

» ces que pourroient lui trouver ſes com

»patriotes , les plus paſſionnés pour le

»goût emphatique. Il me ſemble qu'un

»honnête homme ne doit traduire qu'à

» ces conditions. Je ſçais qu'en donnant

»des couleurs burleſques à la poëſie du

»Cavalier marin, je pouvois§ la

» charger de ridicule , mais je ſçais auſſi

» qu'il faut de la probité par tout , & que

» la probité ne va jamais ſans la vérité &

» la§ foi,

» Le Taſſoni dans l'ébauche du Poëme

» de l'Ocean, dont il n'a fait que le pre
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»mier Chant, eſt plus retenu que le Ca

»valier marin, & met plus de ſublime

»dans ces quatre vers , tirés auſſi de la

» deſcription d'une tempête, qu'il n'y en

»a dans les giganteſques tirades que j'ai

» rapportées.

Tuto quel di, &e.

Ils errent diſperſés

Par des chemins affreux que la mort a tracés.

La pluye tombe avec tant de violence

qu'on croiroit que c'eſt une nouvelle mer

qui vient ſe joindre à la nôtre, pour en

augmenter les horreurs. .....

Le Cavalier marin continue de prouver

dans le ſecond Chant , intitulé le Palais

d'amour, la futilité de l'eſprit, quand il

n'eſt pas guidé par le jugement. Les trois

Déeſſes y attendent le jugement de Pâris,

qui doit donner la pomme à la plus belle.

Pour les contempler le Soleil arrête ſa

courſe ; la terre pouſſe des fleurs, les pins

portent des pommes délicieuſes, les buiſ

ſons ſe parent de violettes, les oiſeaux

ceſſent de chanter , les ruiſſeaux interrom

pent leur murmure ; enfin toute la nature

eſt attentive. » Mais après toutes ces jolies

» choſes, le Poëte améne les viperes à ce

» ſpectacle, & ſalit l'imagination par d'in

» décentes apoſtrophes. -
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Et voi di tanta gloria ſpettatrici,

Sentiſte altro velen, vipere crude, & c.

· M. D. M. s'étonne que l'Auteur n'y

ait point auſſi appellé les araignées ſuſ

· pendues entre les branches des arbuſtes,

our avoir occaſion de décrire à cette vûe

|§ tranſports amoureux. Il ſemble, dit

il, qu'après avoir fait intervenir les vipe

res dans cette ſcene, il n'eſt point d'ani

mal ſi odieux dans la nature qui ne pût y

rétendre ſon droit d'entrée.

Telles ſont les rebutantes images qui

défigurent le Tableau de la ſolitude du

Poëte Saint-Amant , & contre leſquelles

Deſpréaux s'eſt fi juſtement récrié. ...

Dans le ſixiéme Chant, qui a pour titre

le Jardin du plaiſir, le Cavalier marin pro

mene Adonis & Venus accompagnés de

Mercure. » Ce Dieu pour amuſer Adonis ,

» lui fait une deſcription anatomique de

» l'œil, qui occupe plus de quatre-vingt

» vers , & dans le même chant il le recrée

» encore par une deſcription du nez. Je

» crois qu'il n'eſt perſonne, quelque décidé

» qu'il ſoit pour les digreſſions, qui ne

» trouve ces peintures tout à-fait dépla

» Ce&S. , ^

Le correctif qu'il donne dans la 1 37°

Stance du même Chant, avant de com

II)CI] CCT
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hmencer la deſcription de la Grenadille ,

ne ſuffit point pour juſtifier l'extravagan

ce de ſon imagination , quand ſous les

yeux d'Adonis on y voit le pieux éloge

de cette fleur, où la ſuperſtition toujours

prête à ſaiſir les plus légeres apparences

du merveilleux, s'eſt perſuadée que les inſ

trumens de la Paſſion étoient empreints.

Fleur ! que dis-je ? ah plutôt livre miraculeux, &c.

La deſcription de cette fleur eſt ſi dif

fuſe, Mercure & l'Auteur y ſont tellement

confondus, qu'il ſemble que ce ſoit Mer

cure même , » qui par anticipation des

» tems devenu Proſélite de bonne foi ,

» donne des larmes & des ſoupirs à la Paſ

» ſion du Sauveur , & qui pour terminer le

» panégiryque de la Grenadille, invite les

» eſſains des Anges à deſcendre ſur cette

» fleur en forme d'abeilles.

Ces fictions ſeroient peut-être admiſes

dans un ouvrage de piété ; mais elles ne

ſont pas ſupportables dans un Poëme ſur

les amours d'Adonis , aggrégé au nombre

des faux Dieux...... C'eſt d'ai leurs, n'y

pas regirder de fort près , en fait d'ana

chroniſme, que de parler des inſtrumens

de la Paſſion, en préſence du favori de Ve

IlllS. • , • .. •

Ce Poëme où l'on trouve des peintures

F
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ſi dévotes , eſt d'ailleurs parſémé de ga:

lanteries, dont l'Auteur ne s'eſt pas mis

en peine de voiler les nudités même d'une

gaze légere. .... Le Cardinal Bentivoglio

lui en fait une réprimande très vive. »Sou

» venez-vous ſur toutes choſes, lui dit il,

» mon cher Chevalier, je vous le demande

» par grace, de retrancher de votre Ado

» nis, tout ce que vous y avez mis de laſ

»cif. .. Ne l'expoſez point à périr une ſe

» conde fois, ſous des coups plus funeſtes

»pour vous, que ceux dont il mourut la

»premiere fois, ne le furent pour lui.

M. D. M. ne refuſe point au Cavalier

marin la juſtice d'avouer, qu'après Ovi

de, dont il n'a pas à beaucoup près, le

goût & le diſcernement , il eſt cependant

eu d'Auteurs qu'il n'égale pour l'eſprit &

† Il convient même qu'on

trouve dans ſon Poëme des choſes non

ſeulement d'une grace & d'une légereté

charmante, mais encore d'une beauté &

d'une force admirables. L'eſprit abonde

dans le Poëme, mais le goût y manque. ..

Si le Cavalier marin avoit été pénétré de

la maxime omne ſupervacuum, &c. il auroit

réduit ſon ouvrage au quart , & en faiſant

moins de vers par rapport au nombre , il

en eût fait davantage pour ſa glcire.
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Le mot de l'Enigme du Mercure de Sep

embre , eſt le ſoulter d'une femme. Celui

lu premier Logogriphe eſt Quenouille,

lans lequel on trouve Jo, Elie, Noël, Lu

le, Eve, Noe, vie , nue, Nil , vin , ouie,

vûe, quine, viole , viol , quille, vive , un,

vol, envie, jeune , oie, veine, louve, Levi,

'u, lin, ville , lie, Luque , œil. Celui du

:cond Logogriphe eſt Camouflet, dans le

ſuel ſe trouve eau, feu, flute, Autel, fat,

| ulte, fouet, moule, Oeta, Luc , ame, came

m, cave, alte, alcove, mât. Celui du troi

éme eſt Bravoure, où l'on trouve Aurore,

| ave, Var, eau, boue , aveu, vœu , Bour

au, bure , or, ver, barre.

4 && && & 2 â â â â & &&& * & 4,

ENIGME LoGo GRrPHIQUE.

Ugez, chere Philis, ſi j'ai le don de plaire,

contente le goût, l'odorat & les yeux :

a premiere moitié eſt au ſein de la terre,

Et l'autre moitié dans les Cieux.

F ij
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L o G o G R Y P H E.
Y

N E'e pour adoucir les chagrins de la vie,

Pour meriter l'eſtime en diſſipant l'ennui,

Pour comble de vertus utile à la Patrie ,

Le génie & le goût , eux ſeuls ſont mon appui ;

Art ſublime, art brillant, art enfin ſalutaire,

Le tyran à ma voix rallentit ſa fureur ,

Mon accens de l'ennui diſtrait le ſolitaire ,

Et dans les champs de Mars j'écarte la terreur.

Souveraine des cœurs, ils ſont ſous mon empire ;

Mais pour ne rien céler, à la honte des mœurs,

Mon art ſert quelquefois (je rougis de le dire )

A peindre de l'amour tous les plaiſirs impurs. '

A ce portrait, Lecteur, tu ne peux te méprendre,

Et pour te raſſurer, je veux bien plus m'étendre,

Moyennant le ſecours de la combinaiſon. '

De huit lettres formée on y trouve un pronom ;

Un martyre en amour, fi c'eſt une cruelle,

Mais le plus doux plaiſir, pourvû qu'on ſoit fidellet

Un grand Muficien redevable à ſon art,

s'il échape à la mort ſous les coups du poignard ;

Cette Ville autrefois le ſéjour de la gloire ;

Ce nom de tant de Rois d'une illuſtre mémoire ;

Celui dont nous tenons ce nectar précieux ;

Qui charme tous nos ſens, mais ſouvent dange«

Ictlx ; |
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La ſource & le ſujet des vertus & des vices ;

D'une tendre moitié les plus cheres délices ;

Un habitant de l'air, un Roi Syracuſain ;

La file de Lamech , & ſœ ur du Tubalcain

Inventrice, dit on, du chant de la quenouillet

Une interjection , le nom d'une grenouille ,

certain qui de nos jours fait la félicité,

s'il a d'un Régulus toute la probité.

c'en eft aſſez, Lecteur, tu dois me reconnoître ;

De feindre plus long-tems je ne ſuis pas le maître

LA ty TR E EX7 VA C) DE VI L L E S.

Air : Nous ſommes Précepteurs d'amour.

C Inq pieds forment tout mon terrain,

Mais j'ai bien un autre étalage ;

» Lecteur, en François, en Latin »

Décompoſez mon aſſemblage.

Air des Sabotiers Italiens : Sous un om

brage frais fait exprèf.

J'offre d'abord en mon joli nom ,

Des amours maint compagnon

Bon ; .

Ssns me changer |

ce tendre berger,

Qui fit un Grec d'un ſeul coup ,

Coû ;

Des menuets

F iij
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Les actes les plus parfaits ;

Plus la lettre a ;

Un adverbe après cela. |

En Latin le bord d'un élement,

Que l'onde toujours gliſſant

Rend.

Air : Quand l'Auteur de la nature.

Une note de muſique,

Quelque part un bain très-ſpécifique ;

Dans l'Egypte,

Hypocrite , -

Un taureau |

Fêté plus qu'un poireau.

En Latin l'inſecte illuſtre,

Dont les biens des Autels font le luſtre ;

Ce qu'à Rome

L'honnête homme

- Débourſoit,

Quand ſa dette il payoit.

Air : Ah, le bel oiſeau, maman.

Au génitif le pays

Fertile en marbre & porphyre,

Une ville dont Louis

Dépouilla ſes ennemis ;

De l'Elide une cité ;

Dans nous un fougueux délire,

Honte de l'humanité ,

Que la raiſon doit détruire ;
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Ce qu'au retour de ſon pré - - -

La fermiere preſſe & tire ;

Du nouvelliſte entêté,

L'argent promis , non compté.

Air : Nous venons de Barcelonette.

Un terme Latin dont Catule

Se ſert pour rendre un petit pain,

Mais que Juvenal intitule,

Cordon d'un menton enfantin.

Air : De M. le Prevôi des Marchands.

D'égal ſingulier génitif,

Du mal triſte ſuperlatif

Dites en Latin, tu m'écorches,

L'impératif du verbe aller.

· Je vous donne aſſez d'anicroches,

Tâchez de me déceler.

Air : Que j'aime mon cher Arlequin.

Mon Œdipe eſt embarraſſé,

Que je ſuis folle !

· Dans mon ſein peut être enfoncé,

De mes plaiſirs il eſt laſſé,

Car je ſuis ſon idole ;

Trop long-tems je l'ai tracaſſé ;

Mon nom.... ah, qu'il eſt drôle !

F iiij
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NOUVELLES LITTERAIRES.

L E T T R E s hiſtoriques & philoſophi

ques du Comte d'Orreri, ſur la vie

& les ouvrages de Swift, pour ſervir de

ſupplément au Spectateur moderne de

Steele. A Londres, & ſe trouvent à Paris ,

chez Lambert, rue de la Comédie Fran

çoiſe 1753. Un volume in-12.

Le Docteur Swift a une ſi grande répu

tation en France , qu'il n'eſt pas poſſible

qu'on n'y faſſe accueil à des Lettres où

l'on trouve des détails très-inſtructifs ſur

ſa perſonne & ſur ſes ouvrages. On y verra

cet homme célébre décompoſé en quelque

maniere , & on ſera étonné de la variété

de ſes talens & de ſes connoiſſances.

: P R 1 N c 1 P E s de Religion, ou préſer

vatif contre l'incrédulité, par M. Rouſſel,

Prêtre. A Paris, chez Prault , le jeune,

Quai des Auguſtins 1753. Deux volumes

in 12. ſeconde édition.

Ce Livre où l'on voit l'union aſſez rare

du raiſonnement & du ſentiment, a eu le

ſuccès que nous avions prévû. Les augmen

tations importantes, & en quelque ma

niere néceſſaires, qu'on trouvera dans la

|
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nouvelle édition, rendront l'ouvrage plus

précieux & d'un uſage plus général.

H 1 s T o 1 R E de l'ancien Théatre Ita

lien , depuis ſon origine en France juſqu'à

ſa ſuppreſſion en 1697, ſuivie des extraits

ou canevas des meilleures Piéces Italien

nes qui n'ont jamais été imprimées. Par

les Auteurs de l'Hiſtoire du Théatre Fran

qois. A Paris, chez Lambert, rue de la

Comédie Françoiſe 1753. Un volume

in-12.

On trouvera dans cet ouvrage le même

ordre & les mêmes recherches qui font le

mérite du Théatre François : Meſſieurs

Parfait ne ſe laſſent pas d'écrire & ne ſe

négligent pas en écrivant.

D 1 s c oU R s prononcé dans l'Acadé

mie Françoiſe, le Samedi 25 Août 1753 ,

à la réception de M. de Buffon. A Paris,

de l'Imprimerie de Brunet. Vingt-une pa

ges in-4°.

Le Diſcours de M. de Buffon, que ſon

Hiſtoire naturelle a placé parmi les plus

grands Phyſiciens & les plus grands Ecri

vains de tous les âges , roule preſqu'entie

rement ſur le ſtyle. Le Lecteur nous ſçaura

gré d'en tranſcrire le morceau le plus im

portant.

F V
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Le ſtyle n'eſt que l'ordre & le mouve

ment qu'on met dans ſes penſées. Si on

les enchaîne étroitement, ſi on les ſerre ,

le ſtyle devient fort, nerveux & concis ;

ſi on les laiſſe ſe ſuccéder lentement , &

ne ſe joindre qu'à la faveur des mots,

quelqu'élégans qu'ils ſoient, le ſtyle en

ſera diffus, lâche & traînant.

Mais avant de chercher l'ordre dans le

quel on préſentera ſes penſées, il faut s'en

être fait un autre plus général, où ne doi

vent entrer que les premieres vûes & les

principales idées : c'eſt en marquant leur

place ſur ce plan qu'un ſujet ſera circonſ

crit , & que l'on en connoîtra l'étendue :

c'eſt en ſe rappellant ſans ceſſe ces pre

miers linéamens, qu'on déterminera les

juſtes intcrvalles qui ſéparent les idées

principales, & qu'il naîtra des idées acceſ

ſoires & moyennes qui ſerviront à les

remplir. Par la force du génie, on ſe pré

ſentera toutes les idées générales & parti

culieres ſous leur véritable point de vûe ;

par une grande fineſſe de diſcernement,

· on diſtinguera les penſées ſtériles des idées

fécondes , par la ſagacité que donne la

grande habitude d'écrire, on ſentira d'a-

vance quel ſera le produit de toures ces

opérations de l'eſprit. Pour peu que le

ſujet ſoit vaſte ou compliqué, il eſt bien
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rare qu'on puiſſe l'embraſſer d'un coup

d'œil , ou le pénétrer en entier d'un ſeul

& premier effort de génie ; & il eſt rare

encore, qu'après bien des réflexions , on :

en ſaiſiſſe tous les rapports.On ne peut donc

trop s'en occuper , c'eſt même le ſeul

moyen d'affermir , d'étendre & d'élever

ſes penſées : plus on leur donnera de ſubſ

tance & de force, plus il ſera facile enſui

te de les réaliſer par l'expreſſion.

Ce plan n'eſt pas encore le ſtyle, mais

il en eſt la baſe ; il le ſoutient , il le diri

ge, il régle ſon mouvement, & le ſoumet

à des loix : ſans cela le meilleur Ecrivain

s'égare, ſa plume marche ſans guide, &

jette à l'avanture des traits irréguliers &

des figures diſcordantes. Quelque brillan

tes que ſoient les couleurs qu'il employe,

quelques beautés qu'il ſeme dans ſes dé

tails , comme l'enſemble choquera, ou ne

ſe fera point ſentir, l'ouvrage ne ſera point

conſtruit ; & en admirant l'eſprit de l'Au

teur on pourra ſoupçonner qu'il manque

de génie. C'eſt par cette raiſon que ceux

qui écrivent comme ils parlent, quoiqu'ils

parlent très-bien, écrivent mal ; que ceux

qui s'abandonnent au premier feu de leur

imagination, prennent un ton qu'ils ne

peuvent ſoutenir ; que ceux qui craignent

de perdre des penſées iſolées, fugitives,

F vj
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& qui écrivent en differens tems des mor

ceaux détachés, ne les réuniſſent jamais

ſans tranſitions forcées ; qu'en un mot il y

a tant d'ouvrages faits de piéces de rap

port, & ſi peu qui ſoient fondus d'un mê
me jet. •.

Cependant tout ſujet eſt un; & quelque

vaſte qu'il ſoit, il peut être renfermé dans

un ſeul Diſcours , les interruptions, les

repos, les ſections ne devroient être d'u-

ſage que quand on traite des ſujets diffe

rens, ou lorſqu'ayant à parler de choſes

grandes, épineuſes & diſparates, la mar

che du génie ſe trouve interrompue par la

multiplicité des obſtacles, & contrainte

par la néceſſité des circonſtances ; autre

ment, le grand nombre des diviſions, loin

de rendre un ouvrage plus ſolide, en dé

truit l'aſſemblage ; le Livre paroît plus

clair aux yeux, mais le deſſein de l'Auteur

demeure obſcur, il ne peut faire impreſ

ſion ſur l'eſprit du Lecteur, il ne peut mê

me ſe faire ſentir que par la continuité

du fil , par la dépendance harmonique des

· idées, par un développement ſucceſſif,

une gradation ſoutenue, un mouvement

uniforme que toute interruption détruit

" ou fait languir.

, Pourquoi les ouvrages de la nature ſont

'ils ſi parfaits : c'eſt que chaque ouvrage
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eſt un tout, & qu'elle travaille ſur un plan

éternel , dont elle ne s'écarte jamais ; elle

prépare en ſilence les germes de ſes pro

ductions ; elle ébauche par un acte unique

la forme primitive de tout être vivant,

elle la développe, elle la perfectionne par

un mouvement continu & dans un tems

preſcrit. L'ouvrage étonne, mais c'eſt l'em

preinte divine dont elle porte les traits qui

doit nous frapper. L'eſprit humain ne peut

rien créer, il ne produira qu'après avoir

été ſecondé par l'expérience & la médita- .

tion ; ſes connoiſſances ſont les germes de

ſes productions ; mais s'il imite la nature

dans ſa marche & ſon travail , s'il s'éleve

par la contemplation aux vérités les plus

ſublimes, s'il les réunit, s'il les enchaîne,

s'il en forme un ſyſtême par la réflexion,

il établira ſur des fondemens inébranlables

des monumens immortels.

C'eſt faute de plan, c'eſt pour n'avoir

pas aſſez réflechi ſur ſon ſujet, qu'un hom

me d'eſprit ſe trouve embaraſſé , & ne

ſçait par où commencer à écrire; il apper

çoit un grand nombre d'idées, & comme

il ne les a ni comparées, ni ſubordonnées,

rien ne le détermine à préferer les unes

aux autres ; il demeure donc dans la per

plexité : mais lorſqu'il ſe ſera fait un plan,

' lorſqu'une fois il aura raſſemblé & mis en
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ordre toutes les idées eſſentielles à ſon :

ſujet, il s'appercevra aiſément de l'inſtant

qu'il doit prendre la plume, il ſentira le

oint de maturité de la production de l'eſ

prit, il ſera preſſé de la faire éclore, il

n'aura même que du plaiſir à écrire , les

† ſe ſuccéderont aiſément, & le ſtyle

era naturel & facile ; la chaleur naîtra de

ce plaiſir, ſe répandra par tout, & don

nera de la vie à chaque expreſſion 5 tout

s'animera de plus en plus, le ton s'élevera,

Ies objets prendront de la couleur , & le

" ſentiment ſe joignant à la lumiere , l'aug

mentera , la portera plus loin , la fera

paſſer de ce que l'on dit à ce que l'on veut

dire, & le ſtyle deviendra intéreſſant &

lumineux.

Rien ne s'oppoſe plus à la chaleur, que

le déſir de mettre par tout des traits ſail

lans ; rien n'eſt plus contraire à la lumiere

† doit faire un corps & ſe répandre uni

ormément dans un écrit, que ces étincel

les qu'on ne tire que par force en cho

quant les mots les uns contre les autres,

& qui ne vous éblouiſſent pendant quel

ques inſtans, que pour vous laiſſer enſuite

dans les ténébres. Ce ſont des penſées qui

ne brillent que par l'oppoſition, l'on ne

préſente qu'un côté de l'objet , on met

dans l'ombre toutes les autres faces, &
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ordinairement ce côté qu'on choiſit eſt une

pointe, un angle ſur lequel on fait jouer

l'eſprit avec d'autant plus de facilité ,

qu'on l'éloigne davantage des grandes fa

ces, ſous leſquelles le bon ſens a coûtume

de conſidérer les choſes.

Rien n'eſt encore plus oppoſé à la véri

table éloquence, que l'emploi de ces pen

ſées fines, & la recherche de ces idées le

geres, déliées, ſans conſiſtance, & qui ,

comme la feuille du métal battu , ne pren

nent de l'éclat qu'en perdant de la ſolidi

té : auſſi plus on mettra de cet eſprit min

ce & brillant dans un écrir, moins il y

aura de nerf, de lumiere , de chaleur &

de ſtyle, à moins que cet eſprit ne ſoit lui

même le fond du ſujet, & que l'Ecrivain

n'ait pas eu d'autre objet que la plaiſante

rie, alors l'art de dire de petites choſes de

vient peut être plus difficile, que l'art

d'en dire de grandes.

Riea n'eſt plus oppoſé au beau naturel,

que la peine qu'on ſe donne pour expri

mer des choſes ordinaires ou communes ,

d'une maniere ſinguliere ou pompeuſe ;

rien ne dégrade plus l'Ecrivain. Loin de

l'admirer, on le plaint d'avoir paſſé tant

de tems à faire de nouvelles combinaiſons

de ſyllabes, pour ne dire que ce que tout

le monde dit. Ce défaut eſt celui des eſ
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prits cultivés, mais ſtériles; ils ont des mots

en abondance, point d'idées ; ils travail

lent donc ſur les mots , & s'imaginent

avoir combiné des idées, parce qu'ils ont

arrangé des phraſes, avoir† langa

ge , quand ils l'ont corrompu en détour

nant les acceptions. Ces Ecrivains n'ont

point de ſtyle, ou ſi l'on veut, ils n'en ont

que l'ombre ; le ſtyle doit graver des†

ſées, ils ne ſçavent que tracer des paroles.

Pour bien écrire , il faut donc poſſeder

pleinement ſon ſujet, il faut y réflechir

aſſez pour voir clairement l'ordre de ſes

penſées & en former une ſuite, une chaî

ne continue, dont chaque point repréſen

te une idée ; & lorſqu'on aura pris la plu

me, il faudra la conduire ſucceſſivement

ſur ce premier trait , ſans lui permettre de

s'en écarter, ſans l'appuyer trop inégale

ment, ſans lui donner d'autre mouvement

que celui qui ſera déterminé par l'eſpace

qu'elle doit parcourir. C'eſt en cela que

conſiſte la ſévérité du ſtyle, c'eſt auſſi ce qui

en fera l'unité, & ce qui en 1églera la rapi

dité; & cela ſeul auſſi ſuffira pour le§

précis & ſimple, égal & clair, vif &'ſuivi.

A cette premiere régle dictée par le génie,

ſi l'on joint de la délicateſſe & du goût,

du ſcrupule ſur le choix des expreſſions,

de l'attention à ne nommer les choſes que
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r les termes les plus généraux , le ſtyle

aura de la nobleſſe ; ſi l'on y joint encore

de la défiance pour ſon premier mouve

menr, du mépris pour tout ce qui n'eſt que

biillant , & une répugnance conſtante

pour l'équivoque & la plaiſanterie, le ſtyle

aura de la gravité, il aura même de la ma

jeſté. Enfin, ſi l'on ecrit con me l'on penſe,

ſi l'on eſt convaincu de ce que l'on veut

perſuader, cette bonne foi avec ſoi-même,

qui fait la bienſéance pour les autres , &

la vérité du ſtyle, lui fera produire tout

ſon effet, pourvû que cette perſuaſion in

térieure ne ſe marque pas par un enthou

ſiafme trop fort, & qu'il y ait par tout plus

de candeur que de confiance, plus de rai

ſon que de chaleur.

On voit à la ſuite du Diſcours que nous

venons de copier en partie, une réponſe

de M. de Moncrif, dont tout le monde

connoît l'eſprit orné & délicat ; elle finit

par le portrait qu'on va lire de M.l'Arche

vêque de Sens, Prédéceſſeur de M. de

Buffon. -

Auſtére par état, modéré, & même fa

cile par un penchant naturel ( que peut

être il ne ſe permit pas aſſez de ſuivre ) il

ſe montroit impétueux, inflexible, quand

il défendoit ſes principes qu'il croyoit at

taqués ;il devenoit doux, conciliant, lorſ
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qu'il ne s'agiſſoit que d'en inſpirer la pra

tique. Il regnoit une certaine onction dans

ſes prédications preſque journalieres ; car

quelles fonctions de ſon miniſtere ne rem

pliſſoit-il pas aſſiduement ? on l'a vû ſui

vre conſtamment la chaîne de ſes devoirs ,

à commencer par ceux qui ſont les plus

obſcurs & les plus pénibles. Jamais le Pré

lat n'a éclipſé le ſimple Eccléſiaſtique ; &

"dans un état d'élévation, la ſimplicité ap

proche† de la perfection chrétienne

que ne fait la modeſtie.

La vraie ſimplicité porte un caractére,

qui la diſtingue entre les autres vertus ;

elle s'ignore elle même : c'eſt entre nous

'un entier oubli de nos avantages perſon

nels ; au lieu que la modeſtie # contente

de les mettre au-deſſous de ce qu'ils paroiſ

ſent aux yeux des autres.

M. l'Archevêque de Sens joignoit à cet

te heureuſe ſimplicité, l'aménité dans le

commerce de la vie ; les actions charita

bles dans tous genres, & toujours éclairées ;

enfin desmœurs irréprochables. Quelbon

heur pour le Diocéſe, de trouver les mêmes

vertus dans le Succeſſeur de ce Prélat.

PR 1N c 1 P E s de Juriſprudence ſur les

viſites & rapports judiciaires des Méde

cins, Chirurgiens, Apoticaires & Sage
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· femmes ; avec les indications des ſources

· d'où ces principes ont été recueillis. Par

feu M. Prevoſt, ancien Bâtonnier de l'Or

dre des Avocats. A Paris, chez Guillaume

Deſprez, Imprimeur du Clergé, rue S. Jac

ques, 1753.in-12. vol. 1. - -

Le mérite de l'Ouvrage que nous an

nonçons, conſiſte dans l'exactitude avec

laquelle l'Auteur a recueilli toutes les au

torités concernant la matiere qu'il s'eſt

propoſé de traiter, tant par rapport au

fond qu'à la forme. Le Droit naturel, les

Ordonnances de nos Rois , les Arrêts des

Cours Souveraines, tous les Tribunaux,

tous les Greffes ont été ouverts à l'Auteur ;

les Experts dans toutes les profeſſions qui

ont trait à ſon objet, ont été conſultés,

rien n'a été omis. Quiconque lira ce Li

vre y trouvera une collection de tout ce

qui peut être épars dans les Bibliothéques

& les dépôts publics, ſur les viſites & rap

ports dans les matieres ſoumiſes aux ir -

mieres de la Médecine priſe dans ſon ac

ception la plus étendue, qui comprend

autant le traitement manuel, la compoſi

tion & la diſtributiou des drogues, que la

connoiſſance des maladies.

Outre la Juriſprudence ſur les matieres

de rapports, on y en trouvera la forme & le

· ſtyle rcdigés d'après de bons modéles.Ces
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formules de rapports ſont très utiles pour

les Experts dans les différentes parties de

la Médecine , lors qu'ils ſeront dans le

cas de viſiter les malades, des bleſſés, des

filles ou des femmes groſſes, ou les en

fans nés d'elles , vivans ou morts, afin

d'en faire leurs rapports en Juſtice. Elles

ſerviront aufli à des Juges de Province &

· à tous autres, qui n'ayant pas ſous la main

les ſources d'où émane la Juriſprudence

des rapports, ſeront bien aiſes de la trou

ver recueillie en un ſeul volume, léger,

ortatif, & qui contiendra ce qu'ils ont

§ d'en ſçavoir.

M. Prevoſt, de qui vient cet Ouvrage,

n'étoit pas un homme à écrire un Livre

pour étaler ſes talens & ſon érudition. Il

n'avoit fait celui ci comme toutes les autres

actions de ſa vie, que par zéle pour le

bien public. Il vouloit être utile ; cepen

dant il n'a pas eu la conſolation de jouir

des fruits de ſon zéle. Son Livre étoit en

core ſous preſſe lors qu'une prompte ma

ladie l'emporta.

Po E s 1 E s variées de M. de Coulange,

diviſées en quatre Livres. A Paris, chez

la veuve Cailleau , rue S. Jacques. 1753.

in-12. vol. 1.

Ce Recueil qui eſt fort conſiderable ,

-
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tſt extrêmement varié. Le premier Livre

contient des Poëſies badines. Le ſecond

des Poëſies héroïques , le troiſiéme des

Odes ſacrées& prophanes, & le quatrié

me des Poëſies diverſes. Ce qui caractéri

ſe le recueil de M. de Coulange, c'eſt le

naturel & la facilité. On en jugera par une

Piéce que nous allons tranſcrire.

A lieux à la ville de Paris, à l'occaſion d'un .

voyage que l'Auteur étoit prêt de faire,

pour aller ſéjourner dans une Ville de Pre

vince fort éloignée.

Il faut donc te quitter, & Ville incomparable :

O de mille beautés aſlemblage admirable :

Il faut donc te quitter, & fuyant tant d'appas,

Au fond d'une Province aller porter mes pas !

Je t'adorois en vain , une loi trop ſévere

M'interdit à jamais ta vûe aimable & chére.

Cependant un faquin, un valet décraſſé,

Un clerc, un vil commis de rapi e engraiſſé,

Un uſurier entin qui ſçait avec adreſſe,

Profitant des erteurs de la folle jeuneſſe,

Ou du dépouillement d'un guerrier généreux,

Former ſon embo point du fuc des malheureux ;

Tous ont droit d'habiter cette ſuperbe Ville,

De jouir des douceurs d'un ſi charmant azile,

Au gré des paſſions, d'y prodiguer l'argent,

Et de fouler aux piéds l'honnête homme indigenti
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Pourquoi s'en étonner ? dans le fiécle où nous ſoms

mes ,

Eſt-ce au poids des vertus que l'on peſe les hom4

mes ?

Dans ce fiécle de fer, l'exacte probité,

Les talens, la candeur, la généroſité

Sont pour nous élever des dégrés inutiles ;

On laiſſe aux imprudens ces reſſources futiles.

Il eſt d'autres ſecrets pour les ambitieux :

Il faut un cœur d'airain, un fiont audacieux ;

Il faut par les reſſorts d'une ſubtile intrigue

Intéreſſer pcur ſoi la faveur & la brigue,

Aux prix de l'honneur même acheter des amis ;

Courtiſer lâchement juſqu'à ſes ennemis,

D'une femme effrontée adopter les caprices,

Et rougir des vertus pour carefſer des vices.

Mais, que fais je ? Et pourquoi prophaner mon

pinceau

Par les noires couleurs de cet affreux tableau ?

Eloignons-nous plutôt d'une ville prophane ;

Puiſqu'à m'en exiler enfin tout me condamne ;

L'univers m'abandonne en l'état où je ſuis, -

Je n'ai qu'un vain talent pour charmer mes en#

Illl1S•

Inconnue à la Cour, ma Muſe trop ſincere

Dédaigne des flatteurs le métier mercenaire.

Formé dès mon enfance aux loix de la vertu,

Sous le faix des malheurs triſtement abattu,

Je ne ſçaurois deſcendre à ce bas artifice,
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Dût-il de mon deſtin corriger l'injuſtice.

Il vaut donc mieux ſortir d'un ſéjour ſi vanté,

Avec mon innocence & ma ſimplicité,

Et fuir de tant d'heureux la préſence importune,

Que d'y traîner ma vie au ſein de l'infortune,

Ou de me voir forcé pour trouver le bonheur

De lui ſacrifier juſques à mon honneur.

Allons, arrachons-nous d'un lieu plein de déli

ces ,

Qui, pour moi déſormais n'auroit que des ſups

plices.

Adieu donc, peuple vain, léger, capricieux, .

Peuple fol, mais toujours charmant & gracieux. .

Adieu les beaux eſprits de la Cour, du Parnaſſe ;

Que j'ai tant admirés, & dont ma folle audace

A voulu quelquefois ſuivre les pas fameux.

.Adieu libres réduits, ſéjours des pareſſeux,

Qu'embaume du caffé la vapeur agréable,

Où s'érige en tout tems un tribunal aimable -

· De Sçavans, de Marquis, de conteurs indiſcrets ;

Qui du conſeil des Rois divulguant les ſecrets, .

Se plaiſent à forger cent nouvelles brillantes,

Que vont ſemer par tout des bouches éloquentes.

Adieu Scene Comique, où j'ai vû peu d'Au

tCtlIS -

Applaudis, & beaucoup ſifflés des ſpectateurs. '

c'eſt là qu'on vient de voir le ſublime Voltaire

De ſon nouveau chef d'œuvre enchanter le Par#

{CIIC,
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Moi-même par la foule entraîné dans ces lieux ,

Des larmes de tendreſſe ont coulé de mes yeux.

Adieu Spectacle heureux, noble amas de mer

veilles ,

Fait pour charmer les cœurs, les yeux & les oreil

les ;

Je ne verrai donc plus tes décorations

Frapper mes ſens ſurpris de leuis illuſions ;

Et je n'entendrai plus la juſteſſe infinie

Des accords de Rameau, ce Dieu de l'harmonies

Adieu Palais des Rois, ſuperbes bâtimens,

De leur magnificence éternels monumens ;

Et vous Roi des Jardins, riantes Thuilleries,

Où j'ai tant promené mes douces rêveries :

Vous ne me verrez plus, ſous vos feuillages verds

Reſpirer la fraicheur, & méditer des vers.

o Dieu, trop digne objet d'une innocente fia

me, -

Je vous laiſſe , en partant & mon cœur & mon

3II1C•

Des feux les plus ardens ſans ceſſe conſumé,

Je n'emporte, où je vais, qu'un corps inanimé.

Mon cœur eſt à Paris; ce cœur tendre & fidéle

Ne m'accompagne point dans ma couiſe nou

velle ;

Il reſte entre vos mains : gardez ſoigneuſement .

Ce précieux dépôt d'un malheureux amant.

Si de ſes triſtes jours, la Parque meurtriere,

Dans
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Dans de lointains climats vient borner la carriere,

A ſon cher ſouvenir donnez du moins des pleurs,

Et n'oubliez jamais ſa fiâme & ſes malheurs.

Adieu, Paris enfin, ô ma chere patrie !

Combien, dans cet Adieu , mon ame eſt atten

drie ?

Que pourrai je trouver ailleurs que des déſerts ?

Je crois, en te quittant , ſortir de l'univers ;

Mais du moins, dans l'horreur du lieu le plus ſau

vage, -

Je me retracerai ſans ceſſe ton image,

Et de ces régions les volages zéphirs .

T'apporteront toujours mes vœux & mes ſoupirs,

Finiſſons toutefois une inutile plainte :

Inſenſible aux douleurs dont mon ame eſt attein

te »

Le Ciel a prononcé, que ſert de murmurer ?'

Le Coche eſt déja prêt , partons ſans differer.

INTRoDUcTIoN à l'Hiſtoire moderne, gé

nérale & politique de l'Univers , où l'on

voit l'origine, les révolutions & la ſituation

réſente des différens Etats de l'Europe ,

de l'Aſie, de l'Afrique & de l'Amérique :

commencée par le Baron de Puffendorf,

augmentée par M. Bruzen de la Martiniere.

Nouvelle Edition , revûe , conſidérable

ment augmentée, corrigée ſur les meil

leurs Auteurs, ſur des Mémoires particu
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liers de pluſieurs Sçavans, & continuée

juſqu'en 175o. Par M. De Grace. Six vo

in-4°. propoſés par ſouſcription. A Paris,

chez Merigot, Quai des Auguſtins, à la

Deſcente du Pont S. Michel, près la rue

Gît-le-cœur ; Grangé , au Palais; Hoche

reau l'ainé, Quai de Conti, vis-à vis la

deſcente du Pont-Neuf, au Phenix ; Ro

buſtel, Quai des Auguſtins , près la rue

Pavée, & le Loup , Quai des Auguſtins,

1753 .

L'Edition qu'on préſente au Public, eſt

ornée de frontiſpices, vignettes, culs-de

lampes & de lettres griſes ; le tout exécuté

† les plus grands maîtres de l'Art, ſur

es deſſeins de M. Eſéin. On a outre cela

fait fondre des caracteres exprès.

Quoique le papier que les Libraires

nomment ordinaire , ſoit choiſi dans les

plus beaux papiers fins , cependant pour

ſatisfaire le goût de pluſieurs curieux , on

a fait tirer cent cinquante Exemplaires en

grandpapier , & cinquanre ſeulement ſur

grand papier de Hollande ſuperfin,

Cet Ouvrage ſera imprimé ſur le même

papier, ( pour le papier ordinaire) dans la

même forme & avec les mêmes caracteres

que le Proſpectus.

H y aura ſix Volumes in-quarto,
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Conditions prºpoſées aux Souſcripteurs.

On ne ſera admis à ſouſcrire que pen

dant ſix moix , à compter du jour que les

ſouſcriptions ſeront ouvertes. On les dé

livrera en donnant le premier Volume 2

le vingt d'Août de cette année 1753. Les

autres volumes paroîtront ſucceſſivement

de ſix mois en ſix mois, à commencer au

premier Septembre.

Prix des Souſcriptions.

On payera pour le papier ordinaire 72

1ivres , ſçavoir, en délivrant le premier

Volume, 18 liv. dont 6 liv. à déduire ſur

le dernier : les autres ſeront à raiſon de 12

livres.

Et pour ceux qui n'auront point ſouſ

crit , 96 livres.

Le grand papier 1o8 liv. les ſix Volu

mes ; ſçavoir 27 liv. dont 18 liv. pour le

premier, & 9 liv. à déduire ſur le der

nier, les antres à raiſon de 18 livres.

Ceux qui n'auront pas ſouſcrit , les

payeront 144 livres.

Le grand papier de Hollande ſuperſin ;

18o liv. ſçavoir 45 liv. en livrant le pre

mier Volume, dont 1 5 liv. à déduire ſur

le dernier Volume, & les autres à raiſon

de 3o livres. -

G ij
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Ceux qui n'auront pas ſouſcrit, les paye

ront 24o livres.

Nota. Dans le cas où la matiere de cet

Ouvrage fourniroit un Volume de plus,

on le payera ſuivant les conditions énon

cées ci deſſus.

-

R E FLEX I O NS ſur la Longitude de

Toulouſe.

E s éclairciſſemens que l'on a deman

dés dans le Mercure de France du mois

d'Août 1753 , ( p. 114) m'ont paru d'au

tant plus néceſſaires, que la difficulté que

l'on propoſe eſt bien fondée ; car dans les

Mémoires de l'Académie de 1744 (p. 237)

M, de la Caille détermine la différence des

méridiens entre Toulouſe & Montpellier

de 1o 4o", de laquelle retranchant la dif

férence des méridiens entre Paris & Mont

ellier , déterminée par le même Aſtronô

me (p. 238) de 6'5", on aura 4 35" pour

la différence en longitude entre Paris &

Toulouſe , or dans le Livre de la Connoiſ

ſance des Tems, l'on trouve que Toulouſe

eſt de 3 3 5" de tems à l'Oueſt du méridien

de Paris, il y a donc une différence d'une

minute dans les différcns réſultats.

Pour réſoudre cette difficulté, je ferai

--- cbſerver que la détermination de M. de
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la Caille réſulte d'une longue ſuite de cal

culs , & de l'obſervation d'un Aſtronome

très exact; je n'entreprendrai pas ici de

vérifier le calcul de M. de la Caille , & je

ne peux ſoupçonner de l'erreur dans l'ob

ſervation de M. Garipuy ; il me ſuffira

d'expoſer les fondemens de la détermina

tion de Toulouſe marquée dans la Con

noiſſance des tems.

· Ayant cateulé par la ſuite des triangles de

la méridienne vérifiée, la diſtance de Tou

louſe à la méridienne de 37o74 toiſes &

à la perpendiculaire de 2986S7 toiſes ,

nous avons trouvé par la réſolution d'un

ſeul triangle ſpherique, la différence de

longitude entre Paris& Touiouſe de o° 53'

47" ou de 3 ' 34 " & demie de tems , &

la latitude de 43° 35 54". Pour diſſiper

tous les doutes que l'on pourroit avoir ſur

la poſition de Toulouſe, où l'on aſſure que

l'on n'eſt monté qu'une ſeule fois ſur le

clocher de cette Ville, je vais rapporter

les triangles qui fixent la poſition de cette

Ville, au cas que l'on veuille les vérifier.

Vacquiers 44 27 57 S. P. David75 18 2e

Moulin Puchaudran 36 24 2 5 M Puch. 1o 1 1 47

Toulouſ(laDalbade)99 7 38 Toulouſe 94 19 53

La baſe commune aux deux triangles

eſt celle de Toulouſe au Moulin Puchau

dran , que l'on a eu la ſatisfaction de trou

G iij
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ver la même de 12 1 18 toiſes, en ſuppo

ſant la baſe de Vacquiers au Moulin Pu

chaudran de 17o8 1 , & celle du S. Pech

David au même Moulin, de 1 z47z toiſes.

L'on pourroit, avec raiſon, ſoupçon

14Cf† erreurs dans une auſſi lon

gue ſuite de triangles depuis Paris juqu'à

Toulouſe, laquelle avoit ehangé la vraye

direction de la méridienne, & auroit rap

proché Toulouſe de la méridienne plus

qu'il ne l'eft en effet , mais ſi l'on fait at

tention que cette même erreur auroit in

flué également ſur la poſition de Mont

pellier, déduite des opérations géométri

ques de 6 1 1" de tems, laquelle cepen

ant ſe trouve conforme avec l'obſerva

tion de M. le Monnier faite à Paris , &

calculée par M. de la Caille dans le même

volume de 1744, où il détermine la dif

férence des méridiens entre Paris & Mont

pellier de 6'5", avec une différence ſeule

ment de ſix ſecondes du réſultat des trian

gles ; l'on ne pourra plus raiſonnablement

douter de la préciſion des opérations tri

gonométriques , qui ont d'ailleurs i'avan

tage de s'accorder avec la détermination

de la latitude de Toulouſe , déterminée

par M. Garipuy, avec toute l'exactitude

que l'on ſçait qu'il apporte dans ſes obſer

vations de 43° 354 47". Mais indépen
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damment de cette dérermination , l'on en

trouve deux autres rapportées dans les

Ephémerides du ſieur Deſplaces, de 1735

& 1745. ( p. VI. & VII.) La premiere eſt

le M. Caſſini le pere, qui donne la longi

ude de Toulouſe de o' 3' 4o'ſ, & la lati

ude de 43° 37'2" ; la ſeconde eſt de Mrs

le la Société Royale de Montpellier, qui

lonnent la différence de longitude CIlUTC

Toulouſe & Montpellier de o 9 5o", &

la latitude de Toulouſe de 43° 37' o" :

après ces trois déterminatons je laiſſe au

Public à prendre un parti ſur la difficulté

qui a fait le ſujet de nos recherches.

LETTR E de M. ** à M. ***, au Châ

teau de Prepatour, près de Vendôme.

E Livre ſur la Minéralogie qui paroît

- depuis peu de jours, & dont l'Auteur

eſt M. Wallerius , Suédois , me paroît

écrit avec plus d'ordre & de méthode, que

ceux des Naturaliſtes qui onr avant lui

traité cette mariere. Ce Sçavant a acquis

par un grand travail, des connoiſſances

dont nous jouiſſons ſans peine. Mais ſi le

public lui eſt redevable de cet ouvrage,

notre Nation doit beaucoup auſſi à M***,

pour le ſoin généreux qu'il s'eſt donné

d'en faire une très-exacte traduction que

G iiij
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je vous envoye. Ce n'eſt pas le premier

préſent qu'il fait aux Sciences, & ſon Art

de la Verrerie annonce à la République des

Lettres, ce qu'elle doit attendre de ſes

talens & de ſes lumieres. Mais ſa Traduc

tion de la Minéralogie nous eſt d'autant

plus utile, que nous n'avons dans notre

Langne aucun Traité qui répande autant

de jour ſur cette matiere. Je ne veux pas

dire néanmoins, qu'il n'y ait encore beau

coup d'articles très-obſcurs. En la parcou

rant, prenez la peine de marquer en mar

ge ceux que vous jugcrez tels, afin que je

ſçache, ſi c'eſt ma faute de ne les avoir

pas compiis ; & faites, je vous prie, une

attention particuliere ſur les idées de

l'Auteur, V. I. page 7. qui commence :

Les terres ſont la baſe & le principe des pier

res , & c. & V. II. page 1 o7 : Les noyaux

ne ſont pas des pétrifications , mais des pierres

ordinaires du genre des calcaires , & c. Je

ſoumets , Monſieur, à votre critique celle

que je vais faire pour mon amuſement ſur

ce dernier article. Elle ſervira auſſi d'atta

que au premier, en démontrant que les

noyaux qu'il repréſente comme des pier

res ordinaires, ont une autre baſe & un

autre principe que les terres.

Les noyaux, ſuivant M. Wallerius, ſont

des pierres. ordinaires du genre des cal
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caires. Pour s'expliquer ainſi, il faut qu'il

n'en ait jamais vû, ( quoiqu'il s'en trouve

pluſieurs, ) d'argile , de grais, de roche,

d'agathe & autres, qui ne ſont pas du gen

re des pierres calcaires. De plus, il prétend

que ces noyaux ne ſont pas des pétrifica

tions ; c'eſt encore une erreur, d'ignorer

que leur vraie origine eſt la même que

celle de toutes les autres pétrifications, ou

corps convertis en pierres. Les obſerva

tions ſuivantes conſtatent , il me ſemble,

cette vérité ; mais avant de les détailler,

je veux vons dire comment je croi que

ces noyaux ont été compoſés,

Les coquilles , agitées dans le fond de

la mer, après la deſtruction des animaux

qu'elles contenoient , ont été remplies

d'autres petites coquilles, & de détriment

on ſable de coquilles, qui étant plus foi

bles que la coquille principale, ſe ſont

plutôt décompoſées, & converties en pier

res plus ou moins dures, après que la mer

s'eſt retirée des lieux où elle les avoit dé

poſées ; ces petits corps ont ainſi ſervi à la

formation des noyaux. -

Objection I. On trouve dans diverſes cou

ches des montagnes de ce pays, une infi

nité de coquilles foſſilles, remplies d'au

tres petites coquilles, les unes & les au

tres encore en nature. Les petites en ren

\
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erment enco e de plus petites , qui en

ſont de même pleines par gradations ; les

unes dans les autres , ou jointes les unes

aux autres , mêlées de détriment ou ſable

de coquille, juſques aux plus petits objets

qu'il eſt poſſible d'appercevoir, ſans mê

large d'aucune matiere terreſtre, ni d'au

tres hétérogénes, elles fortent des plus

randes en les ſecouant.

II. On y trouve des coquilles conſer

vées, dont les cavités ſont pleines d'autres

petites coquilles encore en nature , mais .

qui paroiſſent comme foudées, ou liées

par de la matiere d'autres coquilles in per

ceptibles, converties en pierres , tout l'in

térieur de celles-ci, eſt comme diſpoſé à

ſe décompoſer, pour former le noyau &

le convertir en pierres.

III. On en trouve d'autres , dont les

petites coquilles qu'elles renferment ſont

la plûpart détruites , cependant encore

«onnoiſſables ; les noyaux de celles-ci

commencent à reſſembler à la pierre.

IV. On voit encore des coquilles con

ſervées, pleines de noyaux pierreux, com

poſés d'autres petites coquilles détruites -

i unis enſemble forment ceux des gran

† coquilles ; les noyaux principaux de

certe obſervation, ont beaucoup plus dœ

confiſtance que ceux des précédentes
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V. On voit de plus, des coquilles con

ſervées dans leurs formes extérieures, mais

changées de nature , qui ont été remplies

de petites coquilles & détrimens entiere

ment fondus, & convertis en pierres cal

eaires & autres , la plûpart de ces grandes

coquilles, étant ſciées & polies avec leurs

noyaux, laiſſent découvrir des veſtiges &

traces, qui font aiſément connoître que

ces noyaux ont été compoſés de coquilles.

Je dois ajouter une remarque ; c'eſt que le

volume de ces petits corps qu'on apperçoir

dans l'intérieur, n'eſt jamais plus gros que

la proportion de la bouche, ou autre ou

verture de la coquille principale. -

V I. Tous les noyaux qu'on trouve en ce

pays, ſéparés des coquilles, ſont compo

ſés d'autres petits noyaux de coquilles,

converties en pierres ; ce qui eſt plus ou

moins apparent, ſuivant qu'ils ſont plus

eu moins durement pétrifiés. On le con

noît, à la premiere vûe, dans ceux qui

ſont de pierres tendres. Il eſt vrai qu'on

l'apperçoit aux autres plus difficilement ;

mais après avoir ſcié & poli ceux qui peu

Vent† , on voit dans pluſieurs ſur les

parties polies, un mêlange de coquilles

qui en renferment de petires, leſquelles

en contiennent encore de plus petites. .

Remarquez qu'il y a des millions in
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nombrables de coquilles & noyaux, de

chacune de ces eſpéces.

VII. Il eſt dans les collines des environs

de Paris, une nombreuſe quantité de cou

ches de pierres tendres ( que les Carriers

appellent banc coquillé!) qui ne ſont com

poſées que de noyaux de coquilles, dont

on diſtingue aiſément les differens genres :

ces noyaux ſont quelquefois renfermés

dans des coquilles, telles que M. Walle

rius les décrit dans l'eſpéce 439 ; que l'on

trouve encore dans leur figure naturelle,

mais qui ſe réduiſent en poudre impalpa

ble en les maniant. D'autres fois on trou

ve la place qu'occupoit la coquille, rem

plie de pareille poudre. Le plus ſouvent

on ne voit autour des noyaux qu'une cavi

té de la forme qu'avoit la coquille qui

l enveloppoit , ces noyaux & ces cavités

dans ce dernier cas, ſont ordinairement

vernis & colorés de cette même poudre,

qui par l'analyſe eſt de ſemblable ſubſtan

ce , & a les mêmss propriétés que les co

| quilles foſſilles pulvériſées.

Quel eſt, Monſieur, votre ſentimene

ſur ce qu'eſt devenue cette poudre impal

pable de coquille, qui rempliſſoit ces ca

vités ? j'en ai tiré juſques à une once de la

ſeule place d'une coquille, Ne peut-on pas

conjecturer avec quelque certitude, qu'elle
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s'eſt écoulée par filtration avec les eaux

dans les interftices ou vuides des couches

inférieures, & dans les fentes perpendicu

laires, pour compoſer d'autres corps foſſil

les, auſquels les anciens Naturaliſtes ont

donné des noms, ſans avoir connoiſſance

de la matiere des corps décompoſés, qui

ont ſervi à la compoſition de ces nouveaux

corps. -

Si l'on avoit en Suéde les mêmes faci

lités que nous avons pour de pareilles ob

ſervations, il eſt conſtant qu'un Sçavant,

tel que M. Wallerius, feroit des décou

vertes très-utiles. ll ſeroit convaincu que

les noyaux ayant été compoſés de matiere

de coquilles, ſont de véritables pétrifica

tions. Et s'il avoit eu cette connoiſſance

avant la publication de ſon ouvrage , il

auroit pû retrancher une partie de ſon dé

tail ſur les noyaux & ſur les empreintes,

pour obſervcr ſeulemert que toute co

quille qui a un vuide intérieur, peut avoir

fon noyau ; & qu'on ne peut détacher

de la maſſe avec adreſſe, aucune pétrifica

tion, ſoit animale, ſoit vegétale, ſans voir

ſon empreinte ou ſa forme, cavée dans la

place qu'elle a quittée. J'ai l'honneur d'ê-

tre » &c.

A Paris, ce 25 Aoilt 1753 .
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B E A U X A R T S.

Expoſition des ouvrages de l'Académie Rºyale

de Peinture & de Sculpture,faite dans une

ſale du Louvre le 2 5 Août 175 3.

- Es richeſſes & les malheurs d'un Etat

n'ont pas une influence plus néceſſaire

dans les finances & le commerce des Etats

voiſins, que les Arts d'une partie de l'Eu

rope dans les Arts de l'Europe entiere. Il ne

ſe fait pas une découverte dans un pays,

que les peuples voiſins ne ſoient cutieux de

la connoître, & jaloux de la pouſſer plus

loin. Cet eſprit d'émulation§ plus

général qu'il ne l'a jamais é é, doit cau

ſer une fermentation bien vive à la vûe

des productions que l'Académie de Pein

ture & de Sculpture vient d'expoſer. Ja

mais ſon ſalon n'a été ſi brillant .. ſi beau,

ſi varié & ſi nombreux : tout y répondoit

à la réputation des Artiſtes, & aux ſoins

de M. de Vandieres, dont les connoiſſan

ces acquiſes dans un voyage de deux ans

en Italie, ont perfectionne le goût natu

rel. - -

Qu'on s'imagine un peuple d'amateurs

de tous les âges & de toutes les condidons,
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•émoignant une égale avidité pour étudier

les talens, pour les juger, pour entretenir

fes connoiſſances, ou en acquérir de nou

velles, auſſi chagrin de vºir fermer le ſalon

au bout d'un mois qu'il avoit été impa

tient de le voir ouvrir, & on aura quel

que idée du ſpectacle que préſentoit à cha

que inſtant du jour le ſalon où étoient ex

poſés les ouvrages de Peinture & de Sculp
#tlIC.

On y voyoit réuni le noble & le galant,

l'auftérc & le badin, l'Hiſtoire & la Fable,

l'héroïque & le paſtoral, les batailles &

les allégories : rien n'y manquoi de ce qui

a le deſſein pour principe & pour baſe, &

de ce qui peut flatter l'eſprit , les yeux ou

I'imagination. -

Il ne nous convient pas de prononcer

fur le mérite des differens ouvrages qui

ont fait l'objet de la curioſité publique :

ces décifions ne conviennent à aucun par

ticulier, & encore moins à nous qu'à d'au

tres. Nous nous contenterons de rappor

1er quelques-uns des jugemens que nous

avons entendu le plus répéter,

Les deux grands tableaux de M. Reſtout,

dont l'un 1epréſente Aſfuerus qui pronon

ce l'arrêt de mort contre Aman , & l'autre

Jeſus Ch iſt, qui donne les clefs à Saint

Pierre, prouvent la grande maniere de
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ce célébre Artiſte, & la belle pratique qui

lui a mérité ſa réputation. Le repos en

Egypte eſt piquant par ſa lumiere. Ces

trois tableaux indiquent un beau faire, &

une grande liberté de pinceau, en con

ſervant des maſſes bien diſttribuées, qui

feront toujours beaucoup d'honneur à

l'Ecole.

M. Carle-Vanloo a fait voir dans dix

tableaux de differente grandeur, & d'une

compoſition abſolument variée, toutes les

graces de ſon pinceau & la fécondité de

ſon génie : l'action, le repos, la dévo

tion, la grande machine, les tableaux

de chevalet, le portrait même, tout eſt la

preuve éclatante d'un mérite fupérieur. .

M. Boucher a continué de ravir par les

graces & les agrémens de ſa compoſition : !

dans les tableaux de Thetis & du Soleil ,

dans les deſſus de portes faits pour Belle

vûe , & dans les ſaiſons peintes pour un

plafond de Fontainebleau : ſa maniere

qui eſt aimée & ſuivie , mérite l'accueil

qu'elle reçoit.

Quoique les quinze tableaux de M.

Oudry ayent fait le plaiſir que les ouvra

ges de cet habile Artiſte ſont dans l'uſage

de faire, le public a été ſingulierement

frappé d'une chienne blanche , avec ſes

petits de même poil , ils ne voyent pas
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encore le jour. La vérité de leur action eſt

auſſi belle & auſſi bien rendue, que les

oppoſitions de ce tableau ſont recom

mandables : les ombres ne cachent rien à

l'œil ; il voit clair par tout ; un rayon de

couleur qui ſeroit un obſtacle pour un au

tre , vient embellir la couleur & enrichir

la compoſition. -

La délicateſſe & les détails du Chriſt en

Croix que M. Pigalle a expoſé, ont méri

té une attention particuliere. Ce bel ou

vrage de marbre, de vingt-deux pouces de

proportion , a fait dire aux Connoiſſeurs

qu'il falloit être grand pour faire ſi bien

le petit, & pour conſerver tant de §

dans nn ouvrage qui demande une ſi gran

de patience. -

Le portrait de Madame du Four, eſt de

tous les ouvrages qu'a expoſé M. Nattier,

· celui qui lui a fait le plus d'honneur.

Les graces & les fineſſes que M. Saly

a exprimées dans ſon Amour, & ſurtout

dans ſon Hebé, ont été généralement ſen

ties. Son buſte en marbre de M. le Duc de

Beauvilliers, a paru frapper encore plus

vivement les Connoiſſeurs, De long-tems

nous ne reverrons des ouvrages de ce bril

lant & ſage Artiſte ; ſa réputation l'a fait

appeller en Dannemarc, où il doit faire le

modéle de la ſtatue équeſtre d'un Roi, que
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la poſtérité placera parmi le petit nombre

deSouverains qui auront vêcu pour le bon

heur des peuples.

M. Chardin a continué de plaire par

une maniere piquante qu'il ne doit qu'à lui
& que perſonne n'a† lui ; ſon pinceau

qui n'a jamais été ſi fécond, s'eſt ſurpaſſé

dans le tableau qui repréſente un Philoſo

phe occupé de ſa lecture, & dans des ani

maux demême proportion, faits avec tou

te la beauté de la touche, & la vérité d'une

couleur des plus riches.

Le portrait de Madame Danger a ſou

tenu, augmenté peut-être la grande répu

tation de M. Tocqué.

La reſſemblance jointe aux autres gran

des parties de l'Art, a rempli complette

ment cette année, tout ce que le public

étoit en droit d'attendre des beaux paſtels

de M. Delatour : cet Artiſte, Citoyen &

Philoſophe, donne à l'Europe entiere un

ſpectacle, dont il nous paroît qu'on n'eſt

pas aſſez fappé , il préfere la conſolation

de faire le portrait des hommes illuſtres, à

l'avantage de faire celui des gens opulens.

M. Servandoni a donné des preuves qui

lui ſont ordinaires de la fécondité da ſon

génie, de ſon profond , ſçavoir dans la

perſpective, & de la facilité de ſon pi

CCall- - - -
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La figure de M. Vaſſé, pour une des

façades du bâtiment des Quinze-Vingts,
lui a fait avec raiſon beaucoup d'honneur ;

elle eſt bien diſpoſée, & tournée d'une

façon riche & nouvelle pour la place qu'el

le doit occuper.

Quoique toutes les productions de M.

Bachelier ayent attiré les regards, ils ſe

font fixés ſur un morceau peint ſur la por

celaine de Vincennes : cet ouvrage fait voir

quel eſt le degré de perfection auquel cet

te brillante Manufacture eſt parvenue. On

connoît depuis long-tems la ſupériorité .

de ſa matiere ; le bon goût de ſes formes

ſe fait tous les jours remarquer de plus

en plus ; enfin on voit par cette pratique

que la peinture, déja plus belle que toute

autre de ce genre, ne peut qu'augmenter

en mérite & en pratiques plus ſçavantes,

& cependant plus faciles. -

M. Peronneau a mérité des applaudiſ

femens par la legereté de ſa maniere & cel

le de ſa touche , dans les ſept portraits qu'il

a préſentés.

M. Vernet a eu cette année le plaiſir de

juger lui-même de l'accueil que le public

de Paris eſt dans l'habitude de faire à ſes

beaux payſages : il eſt venu d'Italie ſe faire

recevoir dans un Corps conſidérable, dont
il étoit depuis long-temsunmembre diſtin

84C•



164 M E RCU RE DE FRANC E.

Les éloges qu'on a donné aux ouvrages

de M. Vien , jeune Artiſte, un des der

niers reçus à l'Académie, font eſperer qu'il

ne s'écartera jamais de la grande maniere

dont il vient de donner des preuves écla

la Il ICS.

Nous ne pouvons mieux finir qu'en par

lant d'une entrepriſe qui ſeroit encore

agréable, quand elle ne ſeroit pas auſſi

parfaitement exécutée qu'elle l'eſt : il s'agit

des portraits que M. Cochin , le fils, a

deſſinés d'après nature, avec ſon goût &

ſa facilité ordinaires ; talens que l'on n'eſt

pas dans l'habitude d'exiger§ Graveurs.

Ce charmant Artiſte a donc deſſiné & ex

poſé un très-grand nombre de profils des

Artiſtes & des Amateurs des Arts, qui ſont

de la même grandeur, & dont la reſſem

blance eſt frappante. On ne peut s'empê

cher de ſouhaiter vivement qu'ils ſoient

gravés & qu'ils forment une ſuite : M.

Cochin eſt ſi exact& ſi laborieux, qu'il eft

permis d'eſperer qu'il terminera cette en

trepriſe : elle ſera d'autant plus agréable,

que c'eſt une eſpéce de tableau, par lequel

on pourra connoître ſans erreur ceux qui

donnant dans le même goût ont vêcu dans

le même ſiécle ; il ſeroit à déſirer que cette

idée eût êté miſe en pratique dans les ſié

cles antérieurs, on ſe trouveroit plus aiſé
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ment tranſporté dans les ſociétés paſſées,

l'imagination en tireroit des ſecours, & les

meilleurs ouvrages en ſeroient embellis.

Le Vendredi 7 Septembre, l'Académie

de Peinture & de Sculpture tint ſon aſſem

blée générale. M. Watelet, Receveur Gé

néral des finances, & Honoraire aſſocié

libre de l'Académie, y lut les deux pre

miers chants de ſon Poëme ſur la Peinture :

ces deux chants ont pour objet le deſſein

& la couleur. La ſolidité des principes, la

juſteſſe des images, les graces du ſtyle,

tout aſſure à la France un ouvrage qui lui

fera un honneur infini : c'eſt le jugement

unanime d'une aſſemblée nombreuſe , &

formée par des connoiſſeurs véritables &

des amateurs zélés.

Après cette importante & agréable lectu

re, M. de Vandieres, Directeur & Ordon

nateur Général des Bâtimens, fit la diſtri

butiondes Médailles d'or & d'argent pour

les grands prix de Peinture & de Sculp

ture remportés l'année derniere; ſçavoir :

Le premier prix de Peinture, à M. Fra

gonard.

Le 1" prix de Sculpture, à M. Brenet.

Le ſecond prix de Peinture , à M.

Monet. -

Le 2º prix de Sculpture, à M. Duhez.
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M. le Directeur Général a auſſi diſtribué les pe2

tits prix du quartier de Janvier 1753, juſques &
compris celui d Octobre de la même année.

CA R r E générale de l'Empire de Ruſſes, en Eu.

rope, en Aſie, dreſſée d'apiès les Cartes de l'A-

tlas, Ruſſien ; par Robert de Vaugondy, Géographe

ordinaire du Roi. A Paris, chez l'Auteur, ſur le

Quai de l'Horloge du Palais, proche le Pont-neuf

1753.

Philippe Buache, Premier Géogr phe du Roi

& de l'Académie des sciences, vient de publier

avec i'approbation & ſous le Privilége de l'Acadé

mie , ſix Cartes grand in-4". ſur les nouvelles dé

couvertes au Nord & à l'Orient de la grande Mer,

appellée vulgairement la Mer du Sud, accompa

gnées d'une explication, qui a pour titre : Conſidé

rations Géographiques & Phyſiques, c5 c. Ce que ces

ouvrages nous ptepoſent ſur les boines & l'éten

due de l'Amérique ſeptentrionale, comme voiſine

de l'Aſie, ſe préſente avec des preuves de toute eſ

péce qui lui donnent un grand poids ; & il ſeroit

très utile qu'en publiant de nouvelles Cartes, on

rendît ainſi compte de leurs fondemens.

Celles dont il eſt queſtion, & qui ſont gravées

& enluminées avec goût & propreté, rempliſſent

l'eſpace qui étoit vuide ſur nos Globes, depuis les

côtes ſuppoſées par feu M. Guillaume Deliſle en

1724 ( d'après les Mémoiresque i'cn avoit alors)

juſqu'à la partie du Canada, voiſine du lac ſupé

rieur, & aux côtes occidentales de la Baye d'Hud

ſon ( c'eſt-à-dire depuis le 162 degré de longi

tude juſqu'au 287) & depuis l'Iſle de Ieſo ou Yeço,
& les environs de la Californie & du Nouveau

Mexique, au 43 degré de latitude ſeptentriouale

juſqu'au 8o.
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Pour donner une idée claire de tout le travait

de M. Buache, nous commencerons par tranſcrire

les titres des Cartes. -

La premiere eſt intitulée : Carte des nouvelfes

découvertes entre la partie orientale de l'Aſie &

l'occidentale de l'Amérique, avec des vûes (par

ticulieres) ſur la grande Terre reconnue par les

Ruſſes en 1741 , & ſur la mer de l'Oueſt & autres

communications de mers. Dans cette Carte qui

eſt la générale , on a diſtingué par quatre§

rentes teintes de couleurs, ce qui eſt nouveau

d'avec ce que l'on connoiſſoit ci devant; & ces

teintes ont rapport aux quatre eſpéces de décou

vertes dont nous parlerons dans un monment. Cette

maniere de préſenter les objets, qui n'a point été

miſe en uſage juſqu'à préſent, eſt très utile pour
faire connoître le progrès des connoiſſances.

La ſeconde a pour titre : Carte des découvertes

de l'Amiral de Fonte, ſelon la Carte Angloiſe

donnée par l Ecrivain du Vaiſſeau lac§

dans ſon voyage à la Baye d'Hudſon, avec les Ter

res vûes :: reconnues par les Ruſſes, & une com

paraiſon du réſultat des Cartes du 16 & 17 ſiécle

au ſujet du détroit d'Anian. On y trouve d'ailleurs

pluſieurs notes intéreſlantes, qui rappellent ce qui

eſt plus au long dans l'écrit, oû l'on refute le ſyſ

tême de l'Ecrivain du Vaiſſeau la Californie, qui

fait entrer l'Amiral de Fonte dans les Terres au

53 degré de latitude, au lieu du 63 comme il pa

roît par les diſcuſſions.

: La troiſiéme Carte expoſe le Géométrique des

découvertes de l'Amiral de Fonte & de ſon Capi

taine Bernarda, comparé avec le ſyſtême de la

Carte Angloiſe ; & un Extrait ( ou Abregé ) de la

Relation de l'Amiral, fait d'après un manuſcrit

communiqué en 1748 , par M. de l'iſle l'Aſtrono
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me. C'eſt d'après le travail de M. Buache à ce

ſujet, que l'Académie a jugé le 7 Juillet dernier,

'il étoit utile de conſerver les découvertes de

l'Amiral de Fonte, & d'en faire voir l'accord avec

toutes les connoiſſances & les indications qu'on

peut raſſembler ſur l'Amérique ſeptenttionale.

· La quatriéme offre deux objets : 1°. la réduc

tion de celle qui a été publiée à Nuremberg ( il y

a 2 5 ans) & où l'on voit l'une des premieres idées

qu'on s'eſt formé du Kamtchatxa & de ſes envi

rons : 2°. la vûe des Glaces, au milieu deſquelles

l'on voit la Péche qui ſe fait au Nord-eſt de l'Aſie,

extraite de la Carte de l'Empire Ruſſien, en Langue

Ruſſe. M. Buache a tiré de ces deux moreeaux des

inductions pour la proximité de l'Amérique.

La cinquiéme Carte eſt un eſſai que feu M.

Guillaume Deliſle joignit en 1717 au Mémoire

qu'il préſenta à la Cour, ſut l'exiſtence de la mer

de l'Oueſt, & l'on y apprend pourquoi il n'a pas

fait mention de cette mer ſur ſes Cartes.

Enfin, la ſixiéme eſt diviſée en deux parties,
- - - ^. -

qui doivent être comparées enſemble pour recti

fier le plan de l'une par celui de l'autre. C'eſt 1°;

un extrait d'une Carte Japonoiſe de l'Univers,

apportée en Europe par Kœmpfer, & oû l'on voit

les Terres qui ſont au Nord & à l'Oueſt du Japon,

avec pluſieurs notes curieuſes. 2°. Une réduction

des Cartes préſentées à l'Académie des Sciences,

le 9 Août 1752 par M. Buache ( qu'il publie au

jourd'hui ) & l'on y voit la route des Chinois en

† vers l'an 458 de J. C. tracée ſur les

connoiſſances géographiques, que M. de Guignes,

de l'Académie des Belles-Lettres, a tirées desAn

nales Chinoiſes. Voilà pour ce qui concerne les

Cartes. -

M. Buache a réduit dans un Expoſé, qu'il eut

l'honneur
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f'konneur de préſenter au Roi avec ſon ouvrage ,

le 2 du mois dernier, les découvertes dont il eſt .

queſtion , à quatre chefs qui ſont diſtingués par

couleurs qui leur ſont propres. -

1°. Les décauvertes des Ruſſes depuis vingt ans,

compazées avec les idées qu'on avoit ci-devant

( en Europe, & que l'on a au Japon) ſur le Nord

eſt de l'Aſie & les Terres voiſines de l'Amérique,

comme en étaut ſéparées par un détroit, ſouvent

lacé : ce qui a facilité le paſſage des premiers hi

#§ de l'Amérique venus d'Aſie.

2°. Les découvertes des François depuis quinze

ans, ſçavoir, la partie la plus occidentale de la

Nouvelle-France ou du Canada, juſqu'à trois cens

lieuës au-delà du lac ſupérieur : ce qui étend nos

eſſeſſions bien au-delà de ce que préſente la nou

velle Carte du Canada , où l'on a prétendu diſtin

guer exactement les poſſeſſions Françoiſes. M. Sua

che nous apprend entr'autres choſes à ce ſujet

( page 39 ) que nos Officiers envoyés par M. le

Comte de Maurepas, ont bâti fix Forts, & fait ſin

Etabliſſemens dans ces nouveaux Pays.

3°. Réſultat de diverſes recherches, faites par feu

Guillaume Deliſle & Philippe Buache, dont l'objer

eſt d'un côté la mer de l'Oueſt, au Nord de la Ca

lifornie & à l'Oueſt du Canada , avec ſa prolonga

tion juſqu'à la Baye d'Hudſon (indiquée†
ma1ées & par diverſes Relations de Navigateurs )

& de 1'autre côté, une grande preſqu'Iſle qui forme

un long détroit, entre le Nord-Eſt de l'Aſie & le

Nord-Oueſt de l'Amérique Ce détroit reſſemble

fort au détroit d'Anian , & c'eſt ce qui a donné oc

caſion à M Buache de nous inſtruire de diverſes

articularités intéreſſantes à ſon ſujet.

4°. Les découvertes de l'Amiral de Fonte, au

Nord des précédentes, & qui ſe trouvant enchaſs
, • - H
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fées avec elles, s'accordent avec tout ce qu'on con;

noît d'ailleu1s.

M. Buache nous apprend dans une eſpéce d'A-

- vertiſſ ment qui ſut ſon Expºſé, que ſon travail

a été occaſionné par les diſcuſſions, auſquelles la

Relation de l'Amiral de Fonte a donné naiſſance,

mais qu'il avoit auparavant l'idée de ce travail,

comme on le peut voir par ce que dit M de l'Iſle

l'Aſtronome, à la fin de ſon Mémoire ſur les nou

velles découvertes, lû à l'Aſſemblée publique de

l'Académie des Sciences le 8 Avril 175o. Il y at.

teſte ( page 1 1 de ſon Ex lication ) que M. Buache

,, par la ccnnoiſſance qu'il avoit de la ſtructure de

» tout le reſte de la Terre connue ayant conjec

» turé que l'Aſie devoit être liée à l'Amérique au

» Nord , par une ſuite de montagnes & par des

» mers de peu de profondeur, a eu le plaiſir de

» voir ſon opinion confirmée par les découvertes

» des Ruſles & de l'Amiral de Fonte, dont je viens

» ( diſoit M. de l'Iſle) de foire le récit abregé.

Les raiſons de cette conjecture de M. Buache, ſont

expliquées dans les deux premieres notes de ſes

Cºnſidérations Géographiques & Phyſiques ſur les

moavelles découvertes au Nord de la grande mer, dont

on peut avoir une idée par ce que nous venons de

dire, ſans que nous nous étendions davantage.

u:•:DoLa cDa2-sºn-2-cott-D12•stocº-EGE 5

A I R.

D Ans le Salon avec moi l'autre joue

- Lajeune Eglé dit : ah , voilà l'Amour !

f)ans ſa bouche ce mot étonne mon oreille ,

Et l'eſpoir dans mon cœur anſſi-tôt ſe réveilleJ

Eglé, quoi, lui dis-je à mon tours
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L'Amour vous eſt connu ! quelle rare merveille 1

Mais hélas ! cet Amour, l'auteur de mon ſouci,

Ne le connoîtrez-vous qu'ici ?

J. F. Guichard.

a>>aN»aºes »»ºs»º»

S P E C 7 A C L E S.

L† Royale de Muſique continue tou

jours les fétes de Polymnie. Elle en a donné le

4Dimanche 16,une repréſentation gratis,à l'occaſion

de la naiſſance de Monſeigneur le Duc d'Aquitaine.

Cette Académie a retiré les"fètes de Polymnie,

pour les remettre au retour de Fontainebleau , &

a donné Dimanche 23 Septembre, la premiere

repréſentation des Artiſans de qualité & de l · Pipés,

Intermédes Italiens. Nous rendrons compte lc mois

prochain de cette nouveauté. - -

· Les Comédiens François ont donné le Samedi

25 Août Merope, Tragédie, dans laquelle M. le

Jeune, Acteur nouvellement arrivé de Province ,

a repréſenté le rôle d'Egiſthe ; il a joué le lende

main celui de Valére dans la Comédie du Mé

chant , ſes autres rôles de début ont été Frederic,

dans Guſtave ; Gidipe, dans la Tragédie de ce

nom ; & Titus, dans Brutus. Il s'en taut bien que

cet Acteur ſoit formé : ma s il n'eſt pas ſans eſpé

rance, ayant la voix & la figure agreables; il a mê

me montré de l'intelligence , & de l'ame dans plu

ſieurs Scénes. Les mêmes Comédiens ont remis

au Théatre , le Lundi 1o du mois dernier, le Bour

geois Gentilhomme , avec tous ſes agrémens, cette

Comédie eſt auſſi bien rendue qu'elle pouvoit l'ê-

re. Les 1ôles du Bourgeois, de Madame Jourdain,

H ij

-#

.
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de Lucile , de Nicole & de Dorimene, ſont rein

plis par M. Armand, Mlles la Mothe, Grandval,

E)angeville & Brillant ; & ceux de Cléonte, de

Corielle & du Comte , par M. Grandval, Dubois

& la Noiie. On a jugé M. Armand ſupérieur à

feu Poiſſon dans quelques Scénes , & inférieur

dans d'autres , le public lui a témoigné par ſes ap -

plaudillemens, combien il étoit ſatisfait de ce qu'il

s'eſt prêté à jouer un rôle qui n'eſt pas de ſon em

ploi. Comme cet Acteur a des talens ſupérieurs,

plus il jouera le Bourgeois Gentilhomme, & plus

il s'y diſtinguera. Le ſuccès de la Piéce n'eſt pas

auſſi complet qu'on l'avoit cru , bien des gens y

trouvent peu de vraiſemblance, des longueurs ,

trop de ſcénes de farce , & un mauvais dénouë

ment. Nonobſtant ces défauts, il nous paroît que

les beautés des deux premiers Actes, l'excellence

du dialogue , la variété du Spectacle, & la ma

niere heureuſe dont les divertiſſemens ſont ame

nés, doivent faire réuſſir cet ouvrage dans tous les

tems. Mlle Grandval joue avec une fineſſe inex

primable la Scéne du dénouement qu'on ne dai

gnoit pas écouter autrefois : c'eſt le propre des

grandes Actrices de créer des ſituations. On a uni

verſellement approuvé les Ballets , ils ſont de M.

Sodi, qui danſa à la fin du dernier divertiſſement

avec la Dlle Betina Buggiani , & le Sieur Coſimo

Maraneſi, un pas de trois dont on ne peut tropap

plaudir l'exécution.

Les mêmes Comédiens ont donné le Mardi 18

Septembre gratis, pour la naiſlance de Monſei

gneur le Duc d'Aquitaine, le Philoſophe marié,

ſuivi d'un Ballet ; & pour petite Piéce, le mari re

trouvé, avec le divertiſſement des Charbonniers.
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ÉXTRA IT des Femmes, Comédie-Bal

let en un Atte, par M. Mailhol, repréſentée

pour la premiere fois par les Comédiens Ita

liens, le 2 Août 1753. *.

JA C T E U R S. -

La Folie , Mlle Coraline;

L' Amour , Mlle Fulquier ;

Pſiché, " Mlle Favart ;

Arlequin. M. Carlin.

La Scéne eſt ſur la urr .

E Théatre repréſente des côteaux, dont le bas

eſt arroſé de quelques ruiſſeaux; on voit dans

J'éloignement des hommes & des femmes occupés

à travailler à la terre. Le Temple de la Folie pa

roît dans l'un des côtés : un autel occupe le fond

du Théatre; il eſt couvert de fruits & de victimes.

La premiere Scéne ſe paſſe entre la Folie & Arle

quin. Ce dernier dit† Folie que les hommes

ont raiſon de ſe plaindre de leur ſort, & qu'il vau

droit mieux n'être pas, qu'exiſter & ſouffrir ; la

Folie lui répond, que c'eſt la faute des hommes

s'ils ſont malheureux ; que la raiſon leur a été

donnée avec la vie ; qu'ils ont dédaigné fes con

ſeils, & que pour les en punir les Dieux les ont

ſoumis à ſa puiſſance ; que lui Arlequin , ne doit

pas être ſi fâché que les autres, puiſqu'elle lui a

donné la belle Pfiché Arlequin replique à la Folie

que Pſiché le refuſe. Pſiché arrive toute effrayée,

en diſant à la Folie que tout eſt perdu , que les

hommes ſe révoltent contre les Dieux, ſans être

épouvantés du ſort des Titans, & que loin de

craindre la foudre, ils l'implorent , puiſqu'elle

H iij -
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peut terminer leurs maux. La Folie eſt fort embar

raſſée du parti qu'elle doit prendre : Arlequin lui

conſeille de partir pour les Cieux, & la prie de le

mettre du voyage , ainſi que Pſiché.

On entend un bruit confus & terrible, les hom

mes & les femmes qui travaillent dans le lointain,

diſparoiſſent , la Folie ſe renferme dans ſon Tem

ple; Pſiché veut la ſuivre , mais Arlequin l'arrête.

Arlequin qui craint la fureur des hommes révol

tés , parle en tremblant de ſon amour à Pſiché ;

elle eſt également effrayée , & elle ne peut ſoufftir

Arlequin , cependant pour l'obliger à la ſecourir,

elle lui promet de l'aimer, elle lui jure même

qu'elie l'adore. Cela n'empêche pas à Arlequin,

qui eſt plus polt on qu'amoureux , de la laiſſer
1eule ; il s'en tuit d'un côté du Théatre , & Pſiché

déſeſpérée, fuit de l'autre. i n grand bruit , une

ſymphonie vive annoncent les hommes; ils paroiſ

ſent armés de haches , de maſſues & de débris d'ar

bres , ils expriment par une danſe terrible leurs

noirs deſſeins ; ils ſe di'perſent dans les campa

ues, détruiſent tout, & renverſent l'autel. La

† 1 evient , & menace les hommes de la ven

geance des Dieux , s'ils ne les défarment pas par

leurs remords, Les hommes loin d'écouter la Fo

lie, s'indignent de ſes difcour ;, ils l'environnent

en danſant , & la contraignent de rentrer dans ſon

Temple, qu'ils embrâſent avec des torches allu

nuées.

Le tonnerre gronde , le fonds du Théatre ſe

couvre de nuages, qui s'ent'ouvrent enſuite, &

laiſient voir dans les airs l'Amour ſur un nuage

de feu, environné de génies : les hommes pren

nent la fuite ; la Folie ſort des mines de ſon Tem

ple. L'Amour & ſa ſuite deſcendent rapidement

ſur le Théatre. La Folie appercevant l'Amour , nq
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peut s'empêcher de rire de ce que le plus petit

des Dieux eſt chargé du ſoin de leur vengeance :

1'Amour mépriſe les raileries de la Folie, qui alors

affecte de pr ndre un ton ſérieux , & lui demande

ſi c'eſt à l'Amour de détruire le gene humain ?

l'Amour lui répond qu'il oublie ſon interêt p.rti

culier , quand il s'agit de la vengeance conmune

des Dieux , d'ailleurs il prétend qu'il eſt un des

† outragés : C'eſt mot, dit-il, qut pour diminuer

s maux des hommes , leur fis donner des femmes ; les

mécha»s, les ingrats oui par ce moyen participoient à

notre félicité, ſe ſont arrogés ſur elles un pouvoir deſpo

tique, les traitent en eſclaves, & me pnniſſent de mes

bienfaits. La Folie implore envain la clémence de

l'Amour en faveur des hommes ; l'Amour lui or

donne de diſparoître, & la Folie le quitte en fai

ſant de grands éclats de tire. Alors les Génies ar

rivent, l'Amour leur ordonne de ſe preparer à ſe

conder ſon courroux.

Dans le tems que les génies s'excitent par une

danſe vive à bien remplir ſes ordres, on entend

une douce mélodie qui ralentit peu à-peu leuts

mouvemens, & enfin les rend immobiles ; une

troupe de femmes ceuvertes de feuillages & de

fleurs, danſent autour d'eux ; la vûe de ces ob

jets commence à adoucir l'Amour, & lui fait dif

férer ſa vengeance ; les génies paroiſſent vouloir

ſe défendre des careſſes des femmes, mais elles

les enchaînent avec des guirlandes de fleurs, Pſi

ché paroît plus brillante que les autres femnes ,

& après avoir danſé autour de l'Amour, elle l'en

chaine ainſi que ſes compagnes ont enchainé les

génies. L'Amour ne peut réſiſter aux charmes de

Pſiché , il lui offre ſes hommages, que Pſiché re

oit avec beaucoup de tendreſſe ; cela donne lieu

à une ſcene de galanterie , à la fin de laquelle

- H iiij
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l'Amour tombe aux genoux de Pfiché. La Folie le

furprenant dans cette poſture , vient lui appren

dre que les Dieux ſont irrités de ſes lenteurs, qu'ils

ont entendu ſon entretien , & l'ont chargée de

venir l'interrompre : l'Amour fe trouve dans une

cruelle alternative, d'un côté il craint de perdre

Pfiché , qui ne veut conſentir à ſon bonheur qu'à

condition qu'il pardonnera aux hommes ; de l'au-^

tre, il ne veut pas trahir la vengeance des Dieux :

dans cet état il prend la réſolution d'aller deman

der dans l'Olympe la grace de l'univers. La Folie

qui s'eſt amuſée à ſes dépens, l'arrête, en lui di

ſant qu'il n'en eſt pas beſoin , que le deſtin s'eſt

rendu, qu'il fait grace aux hommes en faveur des

· femmes ; qu'il immortaliſe Pfiché , que Venus

veut leur donner une fête , & les emmener en

ſuite dans les Cieux : éroutez maintenant , ajoûte

la Folie , la ſuite de l'arrét du deſtin. Les hommes

pour avoir eté ſauvés par les femmes qu'ils avoient

outragées , ſeront à jamais ſoumis à leur puiſſance ;

elles les rendront heureux ou malheureux , ſuivant

leur volonté, é peut être leur caprice : d'elles ſeules

dépendra leur ſort ; s'ils leur réſiſtent quelquefois, ce

me ſera que pour céder enſuite avec plus d'éclat , c»

pour mieux cimenter leur pouvoir ; enfin elles parta -

geront avec les Dieux les hommages de l'univers.

Les génies ſortent , les femmes les ſuivent, &

Arlequin arrive bien ſurpris de trouver Pſiché im

mortelle, & adorée par l'Amour. Il la réclame en

vain : l'Amour lui dit que Pfiché ne l'aime pas,

& qu'à ſa place il lui donne la Folie. Ce nmarché

eſt accepté, & la Folie prend Arlequin pour ſon

amant, dans l'eſpoir que ſes ſingeries affermiront

ſon empire. Le ſpectacle eſt terminé par le Diver

tiſſement de l'Amour piqué par une abeille, &

guéri par un baiſer de Venus, -

, '1 ' *-
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\

EXT R A I T des Amours de Baſtien

& Baſtienne, Parodie du Devin du Village,.

par Mlle Favart & M. Harny. -

A C T E U R S,

Baſtien , . M. Rochard.

Baſtienne, · Mlle Favart.

Colas , , M. Chanville.

Payſans, Payſannes.

. Baftienne ouvre la Scene par un Monologue ;

dans lequel elle ſe plaint de l'infidélité de Baſtien,

par qui elle ſe croit entierement abandonnée. Elle

apperçoit Colas qui deſcend d'une coline en chan

tant & s'accompagnant de ſa cornemuſe ; comme

elle croit ce Colas un grand magicien, elle l'a-

borde pour le conſulter ſur ſes amours avec Baſ

tien, & au lieu d'argent dont elle manque , elle

lui offre des boucles d'or fin pour le déterminer à

la ſervir : Colas la tient quitte pour un baiſer,

† lui refuſe, en diſart que tous ſes baiſers

ont à Baſtien , qu'elle les garde pour leur ma

riage. Colas raſſure Baſtienne à moitié, en lui

† que Baſtien continue de l'aimer, mais que

cependant il eſt infidéle : Baſtienne répond qu'elle

ne veut point de partage. Colas lui apprend que

Baſtien qui eſt coquet, n'a pû s'empêcher de ren

dre ſes hommages à la Dame du lieu , qui lui fait

des préſens conſidérables , il conſeille en même

tems à Baſtienne d'affecter auprès de lui de la

gayeté & de la légereté pour le rendre conſtant.

Baſtienne promet de ſuivre la leçon du magicien :

Baſtienne eſt bien malheureuſe , elle a refuſé uº

H y.
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Financier, & un petit Collet, qui vouloit la faire

ſa gouvernante, pour n'écouter que Baſtien qu'elle

adore , elle prend la réſolution de paroître co

quette, & de faire ſemblant de fair ſon amant ;

elle quitte enſuite Colas, en lui fafant d'humbles

remercimens de ſes bons conſeils. Colas reſté ſeul,

rit de la ſimplicité & de l'ingénuité de Baſtienne,

qui ne reſſemble pas à tant de filles de Paris qui

en revendent à leur mere. Baſtien s'échappe des

bras de la ſ)ame du Château , & vient trouver

Colas, pour ſçavoir des nouvelles de ſa Baſtienne.

Colas lui aſſure qu'elle a fait un nouvel amant,

qui eſt gentil au poſſible. Baſtien en eſt déſeſ

péré , & conſulte Colas ſur la maniere dont il s'

prendra pour ravoir ſa belle : Colas tire de ſa be

ſace un Livre de la Bibliotheque bleue, & fait en

liſant , p'uſieurs contoiſions qui font enfuir Baſ

tien : il revient un peu ap: ès , & Colas l'exhortte

myſtérieuſement de prendre un air galant , & de

n'être pas un ignorant dans le tête à tête avec

Buſtienne, ſinon il lui déclare qu'il la perdra pour

jamais. Baſtien eſt bien inquiet de la maniere dont

il s'y prendra ; la timidité le prend en apperce

vant Baſtienne ; il ſe détermine cependant à lui

parler, ce qu'il fait d'un air très-niais : Baſtienne

lui répond ſur le même ton : l'amour réciproque

qu'ils rellentent les échaufie inſenſiblement.

Baſtienne, air : Des niais de Sologne.

Non, infidele ,

Cours à ta belle ;

Soins ſuperflus ;

Non, Baſtien, je ne vous aime plus.

Baſtien.

A la bonne heut
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Tu veux que je menre ;

Eh bian, je vais....

Du hamiau ſortir pour jamais.

f

Baſtienne,

L'ingrat me quitte.

Baſtien.

Oui, tout de ſuite ;

Voudrois-tu donc

Que j'aillions comm-ça ſans façoa

Etre de ton joli Monſieur

Le ſerviteur ?

Baſtienne,

Baſtien , Baſtien,

Baſtien.

Vous m'appellais.

Baſtienne.

Vous vous trompais ;

Quand j'te plaiſois,

Dam', tu m'plaiſois.

Baſtien.

La belle marveille !

Quand tu m'aimois,

Moi , j't'aimois.

Enſemble.

Tu me fuis; va,je te rend la pareille ;

- H vj
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Deviens volage,

Je me dégage ;

D'un autre amour

J'prétendons tâter à mon tour ;.

Nouviau ménage

N'eſt qu'avantage,

Et chacun m'dit

Que ça réveille l'appétit..

Baſtien.

qu#ique l'on priſe,

- Baſtienne,

Quoique l'on diſe,

Baſtien.

Ces grand'maîtreſſes ,

Baſtienne..

Des grand'richeſſes,

Baſtien.

Si tu voulois

Baſtienne.

Si tu voulois

Enſemble. ".

Renouer nos amourS.;

Je te pourrois

Baſtiens

Toujours aimer- - ,
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Baſtienne. -

Aimer toujours.

Baſtien,

Rends moi ?on cœur ;.

Fais mon bonheur;

Viens dans mes bras.

Baſtienne.

Hélàs ?'

Qu'il eſt charmant #;

De faire un heureux dénoument !

Enſemble.

Va je m'rengage,

Et ſans partage,

Tian, v'la ma foi.

Baſtien. Ton cher Baſtien eſt tout à toi:

Baſtienne. Ta chere Baſtienne eſt toute à tois

Plus de langage,

-" De varbiage ;

A nos dépens

Ne faiſons pas rire ſes gens.

Colas revient voir Baftien avec Baſtienne, &

un chœur de Payſans & de Payſannes chante leurs
2II1OUlIS.

Les mêmes Comédiens ont auſſi donné gratis le

Mardi 18 Septembre les Brouilleries noéturnes, piéce

Italienne en deux Actes , ſuivie des Maſques de

Bezons, Ballet pantomime ; & pour petite Piéce ,

l ,

| |

，

|
|

|
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le Retour d'Arlequin, avec le Ballet des Savoyards,

L'Opéra Comique a repréſenté pour la pre

miere fois le Lundi 1o Septembre, le Plaiſir &-

l'Innocence, Piéce nouvelle en un Acte, qui a été

reçûe favorablement du Public. On avoit donné

le Dimanche précédent la derniere repréſentation

des Troqueurs , qui ont attiré juſqu'à la fin des aſ

ſemblées fort nombreuſes.

C O N C E R T S P I R ITU E L.

L E Concert du huit Septembre jour de la Naiſ

ſance de Monſeigneur le Duc d'Aquitaine,

commença par le Te Deum, de Lalande. Le zéle &

l'activité des Directeurs furent remarqués. Après

ce morceau que les diſpoſitions où on étoit ren

doient encore plus agréable qu'il ne l'eſt, on

exécuta une Symphonie de M. Pla, ce délicieux

Hautbois Eſpagnol, que nous avons le regret de

ne plus entendre. Enſuite Deus venerunt gentes ,

Motet à grand chœur de M. Fanton. M. Baptiſte

joua une Sonate de violoncelle, de la compoſition

de M. Berteau , qui fut applaudie. M. Albaneze

chanta deux morceaux Italiens. M. Canavas joua

ſeul & avec goût. Le Concert finit par Diligam te,

Motet à grand chœur de M. Madin.

Gr r>

Cà 49
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NOUVELLES ETRANGERES,

D C) N O R D.

DE WAR s o v 1 E , le 1 o Aoiit.

Onſtantin & Matheo Woyda ont écrit au

Grand-Général de l'Armée de la Couron

ne, pour lui annoncer l'échange qu'ils ont fait de

leurs Principautés, par ordre de la Porte. En mê

me tems, ils l'ont aſſuré que le Grand Seigneur

leur avoit recommandé d'apporter toute l'atten

tion poſſible au maintien du bon voifinage avec

la Pologne.

DE S T o c x H o LM, le 12 Août.

La nouvelle Académie de Belles Lettres , for

mée ſous les auſpices & la direction de la Reine,

a tenu ſa premiere aſſemblée dans une Salle de

l'appartement de cette Princeſſe. Sa Majeſté dai

gna faire elle-même l'ouverture de la ſéance pat

un Diſcours , auquel le Baron de Hopxen, Pré

ſident de la Chancellerie, répondit pour l'Aca

démie. Le fieur Dalin , Bibliothéquaire du Roi,

Précepteur du Prince Royal , & Sécrétaire de la

Compagnie , lut une Diſſertation ſur la naiſſance

cº le progrès des Sciences en Suéde. l l annonça en

ſuite que la Reine avoit fondé un Prix d'Hiſtoire,

un d'Eloquence & un de Poefie, & que l'on com

menceroit l'année prochaine à faire la diſtribution

de ces trois Prix , qui conſiſtent chacun en une

Médaille d'or de la valeur de trente ducats. L'A-
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•

eadémie propoſe pour le Prix d'Hiſtoire, d'éclair

cir Si la Famille de Folxunger, qui a occupé ſi long

tems le Trône de Suéde, étoit Suédoiſe ou Etrangere

Le ſujet donné pour le t rix d'Eloquence eſt l'Éloge

de Guſtave-Adolphe , & l'on deftine le Prix de

Poëſie à la meilleure Piéce de Vers ſur le Paſſage

des deux Belts par le Roi Charles - Guſtave avee

ſon Armée en 1658. On prie les Auteurs qui vou

dront concourir, d'envoyer leurs ouvrages à M.

Dalin avant le premier Avril. Les loix du con

cours ſeront les mêmes que celles qui s'obſervent

dans les autres Académies.

On doit travailler inceſſamment à l'érection de

la Pyramide que Sa Majeſté Très-Chrétienne a

1éſolu, avec l'agrément de cette Cour , de faire

élever à Tornéo.

DE C o P P E N H A G U E, le 24 Août.

Deux Bâtimens de la Compagnie générale du

Commerce ſont de retour de la côte de Groën

lande, d'où ils ont rappcrté ſept Baleines & la

moitié d'une Le Navire le Prince Chriſtian, deſ

tiné pour Saint Thomas en Guinée, ſe mit avant

hier en rade. On a ſéparé de l'Artillerie de la Ma.

rine trois Compagnies de Matelots , qui ont tiré

au ſort pour être incorporés dans d'autres Divi

fioas. Les Cfficiers de ces trois Compagnies ſe

ront diſti iutés dans les Provinces, & ils ſeront

chargés d'y faire la levée des Matelots dont on

aura beſoin,

A L L E MA G N E.

- D E V 1 E N N E, le 4 Août.

, Il paroît une Ordonnance, par laquelle le
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Gouvernement menace de peines rigoureuſes, les

foldats qui ſuppoſent des infirmités , ou qui s'en

procurent de réelles, pour ſe diſpenſer de ſervir.

D E D R E s D E, le 7 Août.

Cet Electorat , ainſi que tout l'Empire , étant

innondé d'une multitude d'eſpéces de mauvais

aloi , le Gouvernement a réſolu d'en faire frapper

de nouvelles. ，

D E B E R L 1 N, le 4 Septembre. -

Le Prince Héréditaire de Brandebourg-Anſpacfs

s'eſt rendu en cette Cour, ainſi que le Duc & le

Prince Héréditaire de Brunſwic-Wolfenbuttel. Il |

s'y trouve actuellement vingt deux Princes de #

l'Empire , attirés par la curioſité de voir le Camp |

de Dobritz, dont l'ouverture s'eſt faite le premier |

de ce mois. On ſert tous les jours dans ce Camp - ·

aux dépens du Roi, differentes tables compoſane

enſemble trois cens couverts. Tcv les Princes

Etrangers mangent à celle de Sa Majeſté. Les trois :

Princes, freres du Roi, tiennent chacun une table •

*de cinquante couverts, & chacun des trois Maré

chaux de la Cour en tient une de quarante. Outre

cela, chaque Général a une table ouverte pourtous

les Officiers de ſon Régiment.

D'E M B D E N, le 9 Août. -

On commencera le 27 de ce mois la vente des -

marchandiſes, que la Compagnie Aſiatique a re

gues de la Chine par le Vaiſſeau le Roi de Pruſſe.

Le thé qu'on achetera de cette Compagnie, & qui

fera deſtiné à être conſommé dans les États de Sa
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· à la dign té de Feld-Maréchal de l'Empire, vacan

· Majeſté, ne payera que dix Groſches de droit Par

livre.

Comme pluſieurs Négocians Etrangers ont écrit

à la Compagnie Aſiatique, pour ſçavoir fi le paye

ment des marchandiſes, qu'elle doit mettre en

vente le 27, pourroit ſe faire en Lettres de chan- !

ge , cette Compagnie déclare qu'elle recevra cel

les ſur des maiſons ſuffiſamment connues à Amſ

terdam , Anvers, Hambourg, Berlin & Francfort,

pourvû que ces Lettres ſoient payables un mois au

plus tard après leur acceptation. -

D E R A r 1 s B o N N E, le 1 1 Août. «

" Les trois Colléges nommerent le 6 de ce mois,

te par la mort du P1ince Maximilien de Heſſe

Caſlel , le Prince Louis de Brunſwic-Wolfenbut

tel, Feld-Maréchal des Armées de l'Impératrice

Reine , & des troupes de la République des Pro- ，

vinces Unies Le Prince de Salm, Duc de Hoog

ſtraten , G ， erneur de la Citadelle d'Anvers,

s'eſt mis ſur les rangs pour la Charge de Général

d'Infanterie de l'Empire, dont le feu Comte de la

Marcx-Schleiden étoit revêtu.

E S P A G AV E.

DE M A D R 1 D , le 2 1 Août.

Don Julieu d'Arriaga, Préſident du Tribunal

de la Contractation des Indes, a donné avis au

Roi, que les Vaiſſeaux le Saint Joſeph é Saint

•Antoine, le Saint Michel, la Notre-Dame du Roſai

re & le Foudre Biſcayen, étoient entrés le 19 de ce

mois dans la Baye de Cadix. Les deux premiers

º
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r viennent de la Vera-Crux, & les deux autres de

| Carthagêne. S'étant joints à la Havane , ils en

- ont fait voile pour l'Europe. Ils ont apporté la va

« leur de deux millions quatre cens douze mille neuf

cens trente & une piaſtres , tant en eſpéces d'or &

d'argent qu'en vaiſſelle, ſix mille trois cens trente

quatre émeraudes ; cent quarante cinq mille deux

· cens vingt cinq livres de cochenille, ſeize mille

- cinq cens ſoixante & quinze d'anil , dix neuf cens

- de cacao, cent de baume, cinq cens quatre-vingt

quatre de julap, deux cens quinze de ſang de dra

gon, ſept cens quatre vingt-ſept mille cinq cens

de tabac , quatre mille deux cens cinquante de

laine de Vigogne ; cinquante trois caiſſons de va

· nilles, huit cens quatre vingt trois caiſles de ſucre ;

quinze cens cuirs, & quinze cens ſoixante-ſix quin

taux de bois de Breſil. Le Paquebot le Saint Michel,

appartenant à la Compâgnie de la Havane , eft

venu de conſerve avec ces Bâtimens.

I T A L I E,

D E R o M E, le 3 1 Juillet.

· Des voleurs ont arrêté le Courrier de Génes,

entre Monte-Roſſi & Ronciglione, & ſe ſont ſaiſis

d'une malle, dans laquelle iſ portoit plufieurs effets

précieux.

Une Felouque , qui conduiſoit en Sicile les deux

célébres Muſiciennes, Banderata & Gallinarina, a

été priſe par les Algériens.

Quelques particuliers propoſent de faire arriver

les eaux de la mer à ſept milles de cette Capitale,

en coupant une langue de terre du côté de Maca

reſe. Ils offrent même de fournir l'argent néceſ

ſaire pour ce travail, à condition de percevoir



feuls pendant trente ans le droit d'ancrage ſur ſes

Vaiſſeaux qui mouilleront dans ce nouveau Porr.
-
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D e L o N D R E s, le 16 Août. -

|

On fit le 4 de ce mois , en préſence des princi- |

paux Officiers de l'Artiherie, l'épreuve d'une pié. }

ce de canon, de l'invention du Sieur Bowen. Cet

te piece eſt très-courte, & n'eſt que de ſix livres

de balle. En trois heures ſept minutes quarante

cinq ſecondes, elle tira trois cens coups la charge

pour chaque boulet étant de dix-ſept onces & de

mie. Après cette épreuve , on v fita le canon, &

l'on reconnut qu'il n'avoit ſouff rt aucune altéra

tion. Il eſt, au jugement des perſonnes qui l'ont

examiné, le mei'leur en ce gerre qu'on ait fait

juſqu'à préſent pour le ſervice du Roi |

P A T S - B A S. -

DE LA HAY E, le 7 Septembre.

entre le Roi des Deux Siciles & les Etats Généraux

ayant eu le ſuccès déſiré, ce Traité fut ſigné le 17 ;
du mois dernier. Il contient quarante ſept arti

La négociation pour un Traité de Commerce,

|

cfcs.

35
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Mouvelles de la Cour , de Paris , & c.

E 18 Août dernier , le Roi revint du Château

de Choiſy. .

Leurs Majeſtés, accompagnées de la Famille

Royale, aſſiſterent le 19 aux Vêpres & au Salut

dans la Chapelle.

* Leurs Majeſtés ont ſoupé le même jour au grand

couvett. -

Le Contrat de mariage du Comte de Morangiés,

& de Marie-Paule-Théreſe de Beauvilliers, fille du

Duc de Saint-Aignan , fut ſigné le 19 par leurs

Majeſtés & par la Famille Royale. .

Le 2o, les Députés des Etats de Languedoc eu

rent audience du Roi étant préſentés par le Prince

de Dombes, Gouverneur de la Province , & par le

Comte de Saint-Florentin, Miniſtre & sec étaire

d'Etat, & conduits en la maniere accoûtumée par

le Marquis de Brezé, Grand Maître des cérémo

nies , La députation étoit compoſée pour le Clergé,

de l'Archevêque de Narbonne, qui porta la pa

role i du Marquis de Lanta, pour la Nobleſle de

Meſſieurs de Baillarguet & de voiſins, pour le

Tiers Etat , de M. de Montferrier, Syndic Général

de la Province, & de M. Guilleminet, Greffier des
Etats.

Ces Députés eurent enſuite audience de la Rei

ºe, de Monſeigneur le Dauphin, & de Madame
la Dauphine. -

Le Roi alla le mêmejour tirer dans la Plaine de

Grenelle. Sa Majeſté ſoupa le ſoir à Montrouge,

diez le Duc de la Valliere, Outre la table du Rºi 0
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il y en eut pluſieurs autres ſervies avec autant de

délicateſle que de magnificence.Après le repas,

Sa Majeſté te rendit à Choiſy.

Il y eut auſſi le même jour, un Concert chez la

Reine. On y exécuta le Prologue & le premier

Acte de Roland. -

La Ducheſſe de Mirepoix a été nommée Deme

du Palais de la Reine , à la place de la feue Com

teſſe de Saulx Tavannes.

Le 2o , M. de Lamoignon, Préſident Honoraire

du Parlement, prêta ſerment de fidélité entre les

mains du Roi, pour la Charge de Prévôt Maître

des Cérémonies de l'Ordre Royal & Militaire de
Saint Louis

Sa Majeſté a accordé au Marquis de Fontange;

Mouſquetaire de la Premiere Compagnie, & à M.

de Valory, Capitaine de Cavalerie dans le Régi,

ment d'Ecquevilly, les deux places d'Exempts des

Gardes du Corps, qui vaquoient dans la Compa

gnie de Charoſt par la retraite de M. de Treſlos&

de Sayy.

Le Roi ayant jugé à propos de donner un Unis

forme Militaire aux Cent Suiſſes de ſa Garde, & de

leur ôter ſa Livrée , le Marquis de Courtanvaux ,

Capitaine Colonel de cette Compagnie, a préſenté

à Sa Majeſté le modéle de l'Uniforme , & des Sur

touts de campagne, tant pour les Cent Suiſſes que

pour leurs Tambours & pour leurs Fifres. L'habil

lement des Cent Suiſſes eſt bleu, galonné d'or en

brandebourgs, avec deux galons ſur le parement

de la manche, lequel eſt d écarlate. Il n'y a qu'un

bordé d'or au Surtout. Les Tambours & les Fifres

ſont galonnés de même que les Cent Suiſſes, mais

avec le galon de la Livrée du Roi, dans lequel il y

a de l'or mêlé avec la ſoye. Cette Compagnie a

pris ſon nouvel Uaiforme le jour de la Fête de saint

|!



O C T O B R E. 1753: 19 r

, Louis. Elle conſerve toujours ſes anciens habits

* pour les cérémonies.

* " Madame Victoire prit des eaux le 2o & le 21 ,

our ſe purger par précaution.P Le 23, le Roi revint du Château de Choiſy

avec Monſeigneur le Dauphin , Madame Infante

Ducbeſle de Parme , Madame Adélaïde, & Meſ

* daines de France, qui étoient allés la veille y

' joindre Sa M jeſté.

i Le 24, le Corps de Ville ſe rendit à Verſailles,

& ayant à ſa tête le Duc de Getvres, Gouverneur

de Paris, il eut audience du Roi avec les céré

monies accoutumées. Il fut préſenté à Sa Ma

· jeſté p r le Comte d'Argenſoa, Miniſtre & Sé

crétaire d'Etat , & conduit par M. de Giſeux ,

Maître des Cérémonies en ſurvivance de M. Deſ

granges. Mrs Paſchalls & Caron , qui ont été

: élus Echevins dans l'Aſſemblée du Corps de vil

le , tenue le 16 , pretérent entre les mains du

Roi le ſerment de fidélité , dont le Comte d'Ar

genſon fit la lecture, air ſi que du Scrutin, qui

fut préſenté à Sa Majeſté par M. Moreau, Avocat

du Roi au Châtelet.

Le Corps de Ville eut enſuite l'honneur de ren

dre ſes reſpects à la Reine , à Monſeigneur le

Dauphin, à Madame la Dauphine, à Monſei

gneur le Duc de Bourgogne, à Madame , à Ma

dame Infante, à Madame Adélaïde, & à Meſda

mes de France, étant préſenté & conduit en la

mäniere uſitée. -

Le 25 , jour de la Fête de Saint Louis , le Roi

& la Reine, accompagnés de la Famille Royale,

entendirent dans la Chapelle du Château la grande

Meſſe, les Vêpres & le Salut, chantés par les
* Miſſionnaires.

3 suivant l'uſage, les Hautbois de la chambre
^.

|
,

,
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jouerent des Fanfares pendant le lever du Roi.

Leurs Majeſtés ſoupérent le ſoir au grand cou

vert avec Monſeigneur le Dauphin, Madame In

fante, Madame Adélaide, & Meſdames de Fran

ce. Pendant le ſouper, les vingt-quatre Violons

de la Chambre exécuterent différentes ſuites de

ſymphonies de Mrs Rebel & Francœur.

Le même jour , la Proceſſion des Carmes du

Grand Couvent , à laquelle le Corps de Ville aſ

ſiſta, alla (uivant la coutume à la Chapelle du

Palais des Thuilleries, où ces Religieux chante

rent la Meſle.

. L'Académie Françoiſe célébra auſſi le même

jour la Fête de Saint Louis dans la Ch pelle du

Louvre Pendant la Meſſe , le célébre Cafarieli

chanta divers morceaux de muſique. Il étoit ac

compagné par pluſieurs Symphoniſtes qu'il avoit

choiſis lui-même. M. Bon , Théologal d'Autun ,

prononça aplès la Meſſe le Panégyrique du Saint.

. La même Fête fut célébrée par l'Académie

Royale des Inſcriptions & Belles-Lettres, & par

celle des Sciences , dans l'Egliſe des Prêtres de

l'Oratoire , où le Panégyrique du Saint fut pro

noncé par le Pere la Berthonie, Religieux Domi

nicain , du Couvent de la Rue Saint Honoré.

L'après midi , l'Académie Françoiſe tint une

Aſſemblée publique, dans laquelle elle donna le

Prix de Poëſie , fondé par feu M. de Clermont

Tonnerre, Evêque de Noyon. C'eſt M. le Miere,

qui a remporté ce Prix. Le ſujet propoſé étoit ,

La tendreſſe de Louis XI Vpour ſa Famille. Lorſ

qu'on eut fait la lecture du Poëme de M. le Mie

re, M. de Buffon, que l'Académie a élu à la place

du feu Atchevêque de Sens , prononça ſon Diſ

cours de remerciment, auquel M. de Moncrif,

Directeur, répondit.

Cette
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Cette année, l'Académie devoit diſtribuer trois

Prix, mais elle a jugé à propos d'en réſerver deux.

Ainſi , le 25 Août 17 54, elle diſtribuera un Prix

d'Eloquence & deux de Poeſie. Elle propoſe pour

le Prix d'Eloquence, qui eſt celui fondé par feu

M de Balzac , le même ſujet qu'elle avoit pro

poſé pour 1753 : La crainte du ridicule étouffe plus

de talens & de vertus, qu'elle ne corrige de vices dº

de défauts : Parentes & Cognati irridebant vitam

ejus. Tob, c. 2. verſ. 15. Les deux Prix de Poëſie

ue l'Académie donnera l'année prochaine, ſont

# la fondation de M. Gaudron. Un des ſujets

ropoſés eſt , l'Amour de la Patrie. L'autre eſt,

# de la Mode.

Le Roi partit le 26 pour Bellevûe.

Le même jour, l'Académie Royale des Inſ

criptions & Belles-Lettres eut l'honneur de pré

ſenter à Leurs Majeſtés & à la Famille Royale les

Tomes X V I I I, X l X & X X. dc ſes Mémoi

1es. Ces trois Volumes comprennent les années

1744 , 1745 & 1746.

M. Guignon étant dans l'uſage de donner tous

les ans un Concert à Monſeigneur le Dauphin

pour ſon bouquet , fit exécuter le 26 au ſoir,

pendant le ſouper de ce Prince & de Madame la

Dauphine, pluſieurs morceaux de ſymphonie de

ſa compoſition.

Le départ de Madame Infante Ducheſſe de

TParme a été fixé au 26 Septembre. La ſanté de la

Marquiſe de Lede, Dame d'Honneur de Madame

Jnfante, ne lui permettant pas de l'accompagner à

Parme, la Comteſle de Noaillesa été nommée par

le Roi , pour faire les fonctions de Dame d'Hon

neur auprès de cette Princeſſe juſqu'à Antibes, od

Madame Infante s'embarquera. La Marquiſe de

Cruſſol, épouſe du Miniſtre Plénipotentiaire de Sa

I

l

|

|

4

|

|
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Majeſté auprès de l'Infant Duc de Parme , ac

compagnerà Madame Infante à Gênes , air ſi que

la vicomteſſe de Narbonne " , attachée à cetre

princeſſe. Le Comte de Noailles , Grand d'Eſpa

·gne de la premiere Claſſe , chargé des ordres du

#oi pour conduire Madame Infante juſqu'à Anti

tes, ſe rendra à Parme après que la Princeſſe ſera

·einbarquée. Le† de Champignel, Exempt

des Gardes du Corps dans la Compagnie de Ville

roy, commande le Détachement des Gardes ,

qui ſuit Madame Infante juſqu'à Antibes. Cette

princeſſe trouvera à Gênes ſa Maiſon, qui la con

•duira à Parme. - -

Le 27, le Roi chaſſa dans la Plaine de Ge

nevilliers. Après la chaſſe , Sa Majeſté alla ſe
repoſer dans la maiſon du Maréchal Duc de Ri

chelieu, & elle y ſoupa. Le repas fut précédé

d'un feu d'artifice dans le goût Chinois , qui a

-très bien réuſſi, & dont le Roi a paru fort ſatis

· fait. Il y a eu pluſieurs tables magnifiquement

ſervies, en même-tems que celle du Roi, pour

soute la ſuite de Sa Majeſté.

Il y eut concert le 27 & le 29, chez la Reine.

, Le 21, il y en eut un chez Madame la Dauphine.

» La Vicomteſſe de Narbonne dont nous parlons,

attachée à Madame Infante Ducheſſe de Parme,

m'eſ point la Vicomteſſe de Narbonne, ſœur du Duc

, de Fleury, épouſe du Vicomte de Narbonne-Pellet,

Lieutenant-Général des Armées du Roi, laque le vit

dans ſes terres avec ſon mari, n'étant attachée à an

cune Princeſſe ; mais la femme du Vicomte de Nar

bonne-Lara, Colonel du Régiment de Soiſſonnois, d'u-

me maiſon différente de la premiere. Vºyez l'Hiſtoire

généal. des Maiſons de France, par les PP. Anſelme

3 Simplicien. - -
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ſOa y exécuta un Concerto de M. Mondonville. Un

Motet, compoſé par ce Muſicien ſur le même

Concerto , & dont les paroles ſont tirées du Pſeau

me Laudate Dominum de Cœli , fut chanté par M.

Richer , Page de la M ſique. On chanta enſuite

In exitu Iſraël , nouveau Motet à grands chœurs,
du même Auteut. -

Le 25 & le 28 , M. Cafarieli , Muficien du Roi

des Deux Siciles, chanta pluſieurs airs Italiens

chez Madame la Dauphine , & il s'accompagna

du Clavecin

Le Roi a accordé à M. de Barailh , Lieutenant

·Général des Armées Navales, la place de Vice

Amiral vacante par la mort du Comte de Camilly,

& au Comte de Vaudreuil, Chef-d'Eſca dre , un

Brevet de Lieutenant Général des Armées Na

vales.

" M. de Bart, premier Vice-Amiral, & le Comte

de Berchiny, Lieutenant Général des Armées du

Roi , ont été nommés Grands-Croix de l'Oidre

Royal & Militaire de Saint Louis. La place de

Commandeur à la penſion de trois mille livres,

que la promotion du Comte de Berchiny fait va. .

quer dans l'Ordre , a été donnée par Sa Majeſté au

Chevalier de Croiſmare , Brigadier , Lieutenant

Colonel du Régiment du Roi , InfanteIie, qui

avoit obtenu, en attendant cette penſion , la per

miſſion de porter les honneurs de Commandeur.

Sa Majeſté a diſpoſé du Gouvernement de Thion-'

ville , qui vaquoit par la mort du Marquis de

Creil, en faveur du Comte de Courtomer, Lieu

tenant Général des Armées du Roi,& Lieutenant

Colonel du Régiment des Gardes Françoiſes.

Le 2 5 , M. Heré , Premier Architecte du Roi

de Pologne Duc de Lorraine & de Bar , preſenta

à Leurs Majeſtés & à la Famille Royale, un Re

- - I ij
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cueil contenant non-ſeulement le Plan & les difés

rens aſpects de la Place Royale, bâtie à Nancy

ar ordre de Sa Majeſté Polonoiſe, pour y placer

a Statue du Roi., mais encore les Plans & les

Elévations des Edifices dont cette Place eſt entou

rée. Ce Recueil eſt dédié au Roi.

Le 29, le Roi ſe rendit au Château de Choiſy,

d'où Sa Majefté revint le 31 avec Meſdames de

France qui y étoient allées le 3o.

On célébra le premier Septembre dans l'Egliſe

de l'Abbaye Royale de Saint Denis, avec les cé

rémonies accoutumées , le Service qui s'y fait

tous les ans pour le repos de l'ame de Louis XIV,

& l'Evêque d'Arras y officia pontificalement. Le

Prince de Dombes & le Duc de Penthievre y affiſ

terent, ainſi que pluſieurs Seigneurs de la Cour.

· Le a , la Reine ſe trouva un peu incommodée,

& le Roi ſoupa dans ſon appartement avec la Fa

mille Royale.

La Comteſſe de Morangiés & la Marquiſe de

Marcieu rendirent le 2 pour la premiere fois leurs

reſpects à Leurs Majeſtés.

Le mêune jour, l'Académie Royale des Scien

ces ayant à ſa tête M. Rouillé , qui préſide cette

aonée à la Compagnie, & le Comte d'Argenſon,

qui eſt Vice-Préſident, eut l'honneur de préſenter

à Leurs Majeſtés & à la Famille Royale le Tome

de ſes Mémoires pour l'année 1749.

L'indiſpoſition de la Reine n'ayant point eu de

fuite, il y eut concert le 3 & le 5 chez Sa Majeſté.

On a exécuté dans ces deux concerts les trois

derniers actes du Ballet des Elémens , dont les

paroles ſont de M. Roi, Chevalier de l'Ordre de

Saint Michel , & la Muſique de feu Deſtouches.

- Le 4, M. Klefxer,† & M. d'Hugier,

Sénateur , Députés de la Ville de Hambourg,"
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surent audience de Monſeigneur le Dauphin , de

Madame la Dauphi e, de Monſeigneur le Duc de

Bourgogne & de Madame. Ils furent conduits à

ces audiences par. M. Dufort , introducteur des

Ambaſſadeurs.

Hier, Madame Infante Ducheſſe de Parme a

été purgée par précaution.

- Le 6 , Madame Infante Ducheſſe de Parme con

tinua ſes eaux , & cette Princeſle fut purgée le 7.

Madame Sophie eut le 6 un mouvement de fiévre

Le 8, M. de Labergement prêta ferment entre

les mains de Sa Majeſté, pour la Charge de Lieu

tenant de Roi au Département de Châlons en

Bourgogne, vacante par la démiſſion du Comte

de Fueiileus.

Le même jour, à midi, Madame la Dauphine

ſentit des douleurs. Lcurs Majeſtés , la Famille

Royale, les P, inces & Princeſſes du Sang , ſe rendi

rent, ainſi que le Cbancelier de France , les autres

Grands Officiers de la Couronne, & les Miniſtres,

à l'appartement de cette Princeſſe , où toute la

Cour ſe préſenta en foule. Madame la Dauphiºe

eut le tems d'entendre la Meſſe, qui fut célébiée

dans ſon Cabinet. A deux heures après midi, cette

Princeſſe fut heureuſement délivrée, & elle accou

cha d'un Prince, à qui le Roi a donné le titre de

Duc d'Aquitaine. Le Cardinal de Soubize, Grand

Aumônier de France , fit la cérémonie de l'on

doyement en préſence du Curé de la Paroiſſe du

Château. Le Garde des Sceaux , Grand Tréſorier

de l'Ordre du Saint Eſprit, apporta le Cordon de

cet Ordre, & il eut l'honneur de le paſſer au cou

du Prince , qui fut remis entre les mains de la

Ducheſſe de Tallard, Gouvernante des Enfans de

France. Elle préſenta Monſeigneur le Duc d'A-

quitaine à Madame la Dauphine.Enſuite elle ports

I iijº
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ce Prince à l'appartement qui lui étoit deſtiné. It

y fut conduit ſelon l'uſage par le Duc de Villeroy,

Capitaine des Gardes du Corps, en Quartier.

Le Roi, la Reine, Monſeigneur le Dauphin ,

& Meſdames de France, ont laiſſé éclater la joye

que cet heureux évenement leur cauſe , & que la

Cour & la Ville partagent egalement.

Sur les cinq heures, Leurs Majeſtés accompa

gnées de la Famille Royale, ainſi que des Princes

& Princeſſes du Sang , & précédées des deux

Huiſſiers de la Chambre, qui portoient leurs Maſ

ſes, allerent à la Chapelle. Elles entendirent les

Vêpres , chantées par la Muſique, & enſuire le

Te Deum, entonné par l'Abbé Gergoy , Chapelain

Ordinaire de la Chapelle-Muſique. M. Francœur,

un des Surintendans de la Muſique de la Cham

bre , fit exécuter le Motet compoſé ſur ce Pſeau

me par feu la Lande.

Après le Salut, le Roi, la Reine, Monſeigneur

le Dauphin, Monſeigneur le Duc de Bourgogne,

Monſeigneur le Duc d'Aquitaine, Madame , &

Meſdames de France , reçurent dans leurs appar

temens les 1évérences des Princes & Princeſles du

Sang, des Grands Officiers de la Couronne, des

Miniſtres & des Seigneurs & Dames de la Conr.

Leurs Majeſtés ſouperent au grand couvert avec

la Famille Royale. -

A minuit, par les ordres du Maréchal Duc de

Richelieu, Premier Gentilhomme de la Chambre

en exercice , on tira dans la Place d'Armes un

beau bouquet d'artifice, dont l'exécution n'a laiſſé

rien à déſrrer. Elle a été conduite par M. de Font

pertuis, Intendant des Menus Plaiſirs. -

Lorſque Madame la Dauphine reſſentit les pre

mieres douleurs, le Roi chargea le Comte de

Saint Florentin, Miniſtre & Secrétaire d'Etat, de
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rnander à l'Archevêque de Paris d'ordonner des

prieres†º pour l'heureuſe délivrance de

cette Princeſſe. Auſſi-tôt après les couches, le

Corte de Saint Florentin dépêcha par ordre de Sa

Majeſté un ſecond Courier à l'Archevêque, pour

Iui annoncer la naiſſance de Monſeigneur le Duc

d'Aquitaine. -

· Le Roi a envoyé à Luneville M. de Lorme, un

de ſes Gentilshommes ordinaires, pour donner

part de cette naiſſance au Roi de # #e , DuC

de Lorraine & de Bar. -

Les Prévôt des Marchands & Echevins, qui

s'étoient aſſemblés à l'Hôtel de Ville, dès qu'ils

avoient appris que Madame la Dauphine avoir

ſenti quelques douleurs, reçurent le 8 , à trois

eures après midi , la nouvelle de la naiſſance de

Monſeigneur le Duc d'Aquitaine, par M. de Pu

jol , Enſeigne des Gardes du Corps, qui ſert ac

tuellement auprès de Madame la Dauphine, &

ue le Roi avoit envoyé pour en donner part au

orps de Ville. Dans le moment, les Prévôt des

Marchands & Echevins firent annoncer à toute la

Ville par une ſalve de l'artillerie & par la cloche

de l'Hôtel de Ville , qui a ſonné§ minuit ,

la nouvelle faveur qu'il a plû à Dieu de répandre

ſur la Famille Royale. ·

M. Deſgranges, Maître des Cérémonies, vint

ſur les trois heures & demie à l'Hôtel de Ville, &

il y apporta les ordres du Roi, ſuivant leſquels les

Prévôt des Marchands & Echevins firent com

mencer les réjouiſſances. - -

A ſept heures & demie du ſoir, il fut fait une

ſeconde ſalve de l'artillerie , après laquelle les

Prévôt des Marchands & Echevins allumerent

avec les cérémonies ordinaires, le bûcher qui

avoit été dreſſé dans là Place devant l'Hôtel de

I iiij
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Ville. On tira enſuite une grande quantité de fu

ſées volantes : on fit couler dans les quatre coins

de la Place, des Fontaines de vin, & l'on diſtribua

pain au peuple. Pluſieurs orcheſtres, remplis

de Muſiciens, mêlerent le ſon de leurs inſtrumens

aux acclamations dictées par l'allégreſſe publique

La façade de l'Hôtel de Ville fut illuminée pen

dant la nuit par pluſieurs filets de terrfnes, ainſi

que l'Hôtel du Duc de Geſvres , Gouverneur de -

àris ; celui du Prévôt des Marchands , & les

Maiſons des Echevins & Officiers du Bureau de la

Ville.

Cette même nuit, il y eut des illuminations

4 dans toutes lès rues.

Le 9, pendant la Meſſe du Roi, on chanta le

Te Deum de la compoſition de M. Blanchart ,

Maître de Muſique de la Chapelle.

Le 1 1 , l'Abbé Branciforte , Nonce Extraordi

naire du Pape, eut une audience particuliere du

Roi, dans laquelle il prit congé de Sa Majeſté.

Il fut conduit à cette audience , ainſi qu'à celles

de la Reine , de Monſeigneur le Dauphin , de

Monſeigneur le Duc de Bourgogne, de Monſei

gneur le Duc d'Aquitaine, de Madame, de Ma

dame Infante, de Madame Adélaïde, & de Meſ

dames Victoire, Sophie & Louiſe, par M. Du

fort , Introducteur des Ambaſſadeurs.

Le 16 , les Cours Supérieures & le Corps de

Ville, conformément aux ordres du Roi , aſſiſte

rent au Te Deum , qui fut chanté ſolemnellement

dans l'Egliſe Métropolitaine. Ees Prévôt des Mat

chands & Echevins firent tirer enſuite un magni

fique feu d'artifice dans la Place devant l'Hôtel

de Ville. - -

Le Roi ayant réſolu de faire camper annuelle

ment une partie de ſes troupes pour les exercer,

|
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Sa Majeſté a fait former cette année ſix Camps ,

voir un à Aymeries dans le Hainault, conu

mandé par le Prince de Soubize , un près de Me

zieres ſur la fiontiere de Champagne , commandé

par le Marquis de Brezé ; un† Sarrelouis, que

commande M. de Chevert ; un à Erſtein en Alſace,

ſous les ordres du Marquis de Saint-Pern , un à

Gray, dans le Comté de Bourgogne, ſous eeux

du Duc de Randan, & un àBeaucaire en Langue

doc, commandé par M. de Crémille. Les troupes

qui compoſent ces Camps, demeureront aſſem

blées pendant tout le mois de Septembre.

La Chymie , indépendamment des lumieres

u'elle fournit aux Phyſiciens & aux Médecins,

ant utile à pluſieurs Artiſtes, même à de ſimples

Artiſans, les Apothicaires de Paris veulent con

•ribuer , autant qu'il eſt en eux , à en faciliter

l'étude. Dans cette vûe , ils donneront à l'avenir

chaque année un Cours de Chymie gratuit dans

leur Laboratoire, rue de l'Arbalête , Faubourg
Saint Marceau. Ils doivent tour à tour, à cet effet,

accorder leur temps, & faire la dépenſe néceſ

ſaire pour les Opérations & les Démonſtrations.

Le premier Cours a commencé le 17 Août der

nier. Il continue tous les Lundis & les Jeudis à

trois heures après midi.

Le 14, le Comte de Sartitane, Ambaſſadeur or

dinaire du Roi de Sardaigne, eut une audience

particuliere du Roi, dans laquelle il fit part à Sa

Majefté de l'heureux accouchement de Madame

la ſOucheſſe de Savoye, & de la naiſſance d'une
Princ eſſe Le Comte de Sartirane fut conduit à cet

te audience, ainſi qu'à celle de la Reine , par M.

Dufort , Introducteur des Ambaſſadeurs.

Le Roi ayant écrit à l'Archevêque de Paris,

pour faire rendre à Dieu de ſolemnelles actions

#

|
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de graces, à l'occaſion de la naiſſance de Monſe，.

gneur le Duc d'Aquitaine, on chanta le 16 le Te

Deum dans l'Egliſe Métropolitaine, & l'Archevê -

que de Paris y officia pontificalement Le Chan

celier & le Garde des Sceaux , accompagnés de

pluſieurs Conſeillers d'Etat & Maîtres des Requês

tes, y affiſterent, ainſi que la Chambre des Comp

tes, la Cour des Aides, & le Corps de ville, qui

y avoient été invités de la part de Sa Majeſté par

M. Deſgrauges , Maître des Cérémonies.

" On tira le même jour dans la Place de l'Hôtel .

de-Ville, par ordre des Prevôt des Marchands &

Echevins, un très-beau feu d'artifice. La décora--

tion repréſentoit un Temple d'Architecture Ioni

que, bâti ſur une montagne. L'édifice à l'exté

rieur étoit de forme quarrée. Deuxgroupes de co

lonnes, placés de chaque côté des entrées princi

pales, portoient au-deſſus de leurs corniches l'é-

cuſſon des armes de Monſeigneur le Duc d'Aqui
taine, auſquelles des§ ſupports.

Les entre-colonnes étoient occupées par des Ver

tus exécutées en bronze doré , & portées ſur des,

piedouches. Des Amours, qui voltigeoient autour

des colonnes, paroiſſoient s'empreſſer d'yattacher

des guirlandes de fleurs. Au frontiſpice du grand

Portique étoit un Tableau, dans lequel on voyort .

tous les Dieux aſſemblés. Le deſtin venant d'exau

cer les vœux de la France , la Déeſſe Iris aſſiſe ſur

l'Arc-en-ciel , annonçoit à la terre cet heureux

événement. De pareils Tableaux ſervoient de cou

ronnement auz autres façades. La Gloire, les Ver

| tus & les Graces , exprimoient par leurs attitudes

la part qu'elles prenoient à la naiſſance d'un Prim

ce, dont l'éducation alloit devenir l'objet de leurs .

ſeins. Dans les quatre angles de la décoration ,

#oiect la jeuneſſg , la Ferre , la Santé, la Temp:-
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Fahce, en bronze doré, ſur des piédeſtaux de mar.

bre bleu-turquin. L'intérieur du Temple étoit de

forme circulaire, & avoit pour fond un maſſifor

né de pilaſtres qui ſoutenoient un entablement

ſurmonté par des caſſolettes de parfums. Une co

Ionnade entouroit le Sanctuaire Au milieu étoit

un Autel, ſur lequel la France offroit un Sacrifice

en actions de graces. Tous les fonds de l'édifice,.

ſoit en dedans, ſoit en dehors, étoient feints de

marbre bleu-turquin ; les colonnes & les friſes, de :

marbre blanc-veiné ; les moulures des entable--

mens, & les ornemens des friſes, de bronze doré.

De la montagne, qui ſervoit de baſe à l'Archi

tecture , naiſloient pluſieurs côteaux, dont lesº

plans diverſifiés, après avoir formé de grands boſ--

quets de verdure ſur les angles, s'abaiſſoient im--

perceptiblement vers le milieu des façades ds laº

décoration. On appercevoit au centre de chaqueº

boſquet un groupe de Fleut es en marbre blanc.-

Les eaux qui ſortoient des urnes ſur leſquels ils !

étoient appuyés, ſe partageoient en differentesº

caſcades pour l'embelliſſement du payſage dont :

l'édifice étoit environné. Elles alloient enſuite ſe :

réunir au-devant des façades dans de riches baſ--

ſuns, au milieu deſquels des Nayades & des Tri--

tons célébroient par leurs jeux & par leurs danſess

le ſujet de la fête. - -

L'artifice commença par une grande quantité de

fuſées d'honneur, mêlées de fuſées à quatre bran--

ches , de compoſition Chinoiſe. A ces fuſées ſuc--

céda une caſcade de quarante pieds de haut, com--

poſée auſſi en feu Chinois, & placée en face deº

i'Hôtel de Ville. Elle fut accompagnée de plu--

ſieurs caiſſes. Enſuite parut dans tout le pourtourt

du Parc une caſcade double, alternativement couu

ronnée d'aibres, de pots d'ordonnance & de potaº

I vj )



2o4 MERCURE DE FRANCE.

à aigrettes. Le haut de la Terraſſe dans les quatre

angles étoit garni de quatre piéces compoſées en

fea brillant , à pluſieurs changemens. Cet effet

d'artifice fut ſuivi de trois ſoleils dans la principale

face, & dans les deux faces latérales. Celui de la

face, vis-à-vis de l'Hôtel de Ville , étoit de deux

cens rayons. Il portoit au centre les Chiffres de

Monſeigneur le Dauphin & de Madame la Dau

phine. Ces ſoleils furent accompagnés de caiſſes

& de pots d'ordonnance. Le feu fut terminé par

une guirlande de pots d'ordonnance & de fuſées

Chinoiſes. Il a été exécuté par M. Pierre Ruggieri,

Artificier Italien.

Après l'artifice, la façade de l'Hôtel de ville

fut illuminée , avec autant de goût que de magni

ficence Toutes les colonnes dans leur pourtour

étoient garnies de lampions. Des filets de lumiere

regno ent le long des entablemens. Pluſieurs luſ

tres , ſuſpendus par des nœuds de gaze d'or,éclai

roient les autres parties. Au fionton, devant la

figure de Lutece, étoient les Armes de France en

tranſparent. La Place vis à-vIs de l'Hôtel de Ville

étoit entourée d'ifs, portant chacun plus de cent

º† lumieres.

Il y eut auſſi de magnifiques illuminations aux
Hôtels du Duc de Gêvres & du Prevôt des Mar

chands, ainfi qu'aux maiſons des Echevins, & des

principaux Officiers du Corps de ville.

Des fontaines de vin conlerent dans ces diffe

rens endroits, & dans p'ufieurs autres lieux de la

Ville, & l'on diſtribua du pain & des viandes an

peuple. On avoit placé des orcheſtres par tout où
ſe faiſaient ces diſtributions.

La cloche de l'Hôtel-de.Ville fonna en tocſin,

depuis cinq heures du marin juſqu'à minuit. Pen

dant la jouinée, il y eut quatre ſalves d'artillerie,



O C T O B R E. 1753. ie ; .
| -

une à cinq heures du matin, une à midi, une pen

† le Te Deum , & la derniere avant le feu d'ar

tIIlCC, -

, Le 17, le Corps de ville alla à l'Egliſe Paroiſ

ſiale de Saint Jean en-Grêve, pour rendre à Dieu

ſes actions particulieres de graces, & il aſſiſta à un

Te Deum, qu'il fit chanter en muſique. L'Hôtel

de Ville , les Hôtels du Duc de Gêvres & du Pre

vôt des Marchands, & les maiſons des Echevins

& des principaux Officiers du Corps de Ville, fu

rent de nouveau illuminés.

Le Roi alla le 16 à Trianon , & en revint le 19.

Le 2o, Sa Majeſté s'eft purgée avec des eaux, &

à continué le 1 1 & le 12.

Le Roi de Pologne, Duc de Lorraine & de Bar,

eſt arrivé le 19 de Luneville, entre ſix & ſept heu

res du ſoir. Les Compagnies des Gardes Françoiſes

& Suiſſes étoient en bataille dans la premiere Cour

du Château, & elles battirent aux champs.

Madame la Dauphine & Monſeigneur le Due

d'Aquitaine, ſe portent auſſi bien qu'on puiſſe le

déſirer.

Le Marquis de Biſſy, Lieutenant Général des

Armées du Roi , & ci-devant Ambaſfadeur de Sa

Majeſté auprès du Roi des Deux Siciles, a obtenu

' du Roi la permiſſion de ſe démettre du Gouverne

ment des Ville & Château d'Auxonne en faveur

du Comte de Biſſy, fon neveu, Brigadier de Ca- .

va'erie, & Enſeigne de la ſeconde Compagnie des

Mouſquetaires de la Garde de Sa Majeſté.

Le Paſtel, lorſqu'il eſt employé par des mains

habiles, a tant de beauté, qu'on avoit vû long

tems avec peine que cette peinture , qui eſt une

eſpéce de crayon , & qui ne tient aux tableaux

que par la tenuité de ſes parties, fût ſujette à s'af

fliblir & à ſe dégrader par divers accidens inévita
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bles. Des Peintres célébres étoient enfin parvenus

à la fixer, mais ils étoient dans la néceſſité de re

· donner après l'opération quelques touches dans

les clairs, pour leur rendre tout leur éclat. M.

Loriot , déja connu par pluſieurs machines d'Hy

draulique & de Statique , de ſon invention , a

trouvé le moyen , non-ſeulement de fixer d'une

maniere ſolide toutes les parties d'un tableau en

paſtel , mais encore de n'en point changer les

nuances, & de n'en point altérer la fraîcheur- Il

a déja fait l'eſſai de ſon ſecret ſur les ouvrages de

quelques uns des plus grands Maîtres de l'art , &

tous conviennent qu'on ne pouvoit porter ce ſecret

à un plus haut degré de perfection,

Le 2o, les Actions de la Compagnie des Indes

étoient à dix-ſept cens trente ſept livres dix ſols,

& les Billets de la ſeconde Lotterie Royale à ſix

cens vingt-huit. Ceux de la premiere Lotterie

Royale n'ont point de prix fixe.

M. le Comte d'Argenſon eſt arrivé à la Fere

en Picardie, le 2 Août , a vû en arrivant le Ba

taillon de Chabrié, de Royal Artillerie, les Com

pagnies de Mineurs de Douville, Châteaufer, .

Gribeauval , & celle d'Ouvriers de Guille, qui

étoient en bataille ſur la Place des Cazernes : la

pluye abondante qui tomboit alors l'empêcha de

voir faire l'exercice & les évolutions à toutes ces

troupes, il ſe contenta de les voir défiler devant lui

dans la cour des Cazernes, & fut tout de ſuite à la

Salle des Mathématiques, où les Officiers, Cadets

& Volontaires du Bataillon de l'Artillerie, des

Mineurs & Ouvriers démontrerent pendant trois

heures, des propoſitions ſur toutes les parties de

la Géométrie & Phyſique, les plus relatives à leur

métier. M. le Comte d'Argenſon très-content de
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l'application de tous les Corps, & de la façon

dont ils étoient inſtruits, en témoigna ſa ſatisfac

tion à M. le Pelletier, Meſtre-de-Camp, & com

mandant l'Ecole de la Fere. |

· En ſortant de là , ſur les neuf heures du ſoir, il

,vit tirer un Feu d'artifice que le Bataillon lui avoit

préparé, qui fit un effet admirable, qui fut précédé

, par trois ſalves de mouſqueterie en feu de rem

Part; le Miniſtre le regarda avec beaucoup de

complaiſance, & eut la bonté de dire qu'il n'en

· avoit point vû de mieux exécuté. Un bouquet de

deux cens fuſées qui terminoit l'artifice, ſervit de

· ſignal pour illuminer les trois faces des Cazernes

& les Pavillons, par cinq cens lampions biillans

qui parurent à l'inſtant ; M. le Comte d'Agenſon

me voulut pas ſe retirer qu'il n'eût parcouru cette

illumination , qui formoit 'un très-beau coup

d'œil.

Le lendemain à ſix heures du matin, il ſe rendit

au Polygone,où il trouva les troupes diſpoſées pour

l'attaque & la défenſe de la Place ; on fit d'abord

à ſon arrivée jouer les fourneaux du premier étage

· des mines des Aſſiégés ſous le glacis , & les Aſſié

geans ſe ſervirent des entonnoirs que les mines

avoient formées pour s'y loger , & y établir une

batterie qui fut conſtruite en moins de quatre

heuresr ，

Il vint enſuite voir l'exercice des canons &

mortiers; les ſalves furent très bonnes, il y eut -

pluſieurs blancs emportés par le canon, & quel

ques bombes jettées au pied du but, & malgré la

· pluye qui ne diſcontinuoit point pendant toutes

ces manœuvres, le Miniſtre parcourut toutes les

p:éces, & s'arrêta à chacune pour interroger les :

Ganonniers ſur toutes les differentes parties du ca

non & de ſes agrêts , & géneralement ſur tout cc

qui a rappo1t à leur métics.

，

#
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Le tems s'étant un peu éclairci, il partit pour ſe

rendre ſur la rive oppoſée de l'Oiſe, & voir jetter

deux ponts ſur cette riviere. Pendant ce tems le

Bataillon ſe poſta paitie en deçà & partie en delà,

† en faiie, avec la Compagnie d'Ouvriers de

uille, la menœuvre, ainſi que l'attaque & la

défenſe. L'opération commença par§ 3t•

taque ſur la droite, & pendant qu'une partie des

troupes deſtinées à la défenſe , s'y porta : on éta

blit un pont-volant, ſur lequel on fit paſſer une

Compagnie de Grenadiers & deux piquets, dont

un ſe poſta à la tête du pont-volant, & l'autre

eoula le long de la rive gauche avec la Compagnie

de Grenadiers, pour aller ſoutenir le grand pont

qui fut établi en moins d'un quart-d'heure. Tou

tes les troupes chargées de la défenſe ſe poſterent

alors vers les piquets & la Compagnie de Grena

diers; mais la manœuvre ayant été faite prompte

ment, le Bataillon paſſa ſur le pont avec quatre

piéces de canons, & par un feu continuel à ſon ar

rivée, il força les troupes chargées de la défenſe,

à ſe retirer.

Le Miniſtre parut auſſi ſatisfait de la promptitu

de de cette manœuvre, que des mouvemens des

troupes & de la vivacité de leur feu , iI rentra tout

de ſuite à la ville pour dîner chez M. d'Abouille,

Lieutenant Général, commandant l'Artillerie au

Département de Flandres, oû il a logé pendant

ſon ſéjour, & en partit à cinq heures pour s'en re

tourner au Polygone , où l'on fit jouer les four

neaux de mines des deux derniers étages , ce'ui

de Châteaufer du ſecond étage , fit ſauter la batte

rie qu'on avoit établie de deux piéces de canon,

dont une fut portée dans un ouvrage de la Place,

à 1 1 toiſes de la butterie ; & l'autre dans le foſſé

de cet ouvrage, à 7 toiſes. On fit jouer auſſi plu
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fieurs fourneaux du ſecond étage, qui ont fait un

bon effet ; & les deux derniers du troiſiéme étage ;

ſçavoir, celui de Gribeauval, de Douville & de

Châteaufer, ont foi mé chacun un entonnoir , le

premier, de 52 toiſes de diamétre, & l'autre de

ºo , & tous les deux de 2o à 25 pieds de profon

deur.

Ces opérations durerent juſqu'à la nuit, & le

Miniſtre en ſe retirant, donna ordre à M. de Cha

brié de tenir ſon Bataillon, avec les Compagnies

de Mineurs & Ouvriers ſous les armes, pour le

lendemain à dix heures du matin , ſur la Place des

Cazernes : il s'y rendit à l'heure indiquée pour en

faire la revée , & après avoir exactement viſité

tous les tangs, M. de Chabrié lui propoſa de voir

faire l'exercice à tous les Officiers tubalternes &

Cadets de ſon Batai'lon , ce qui fut exécuté avec

grace & préciſion de la part † ces M e ſſieurs. Le

Miniſtre le vit faire enſuite à tout le Bataillon, ainſi

que tous les pas ſuivant la nouvelle inſtruction ,

& les évolutions à feu; après quoi il vit défiler le

Bataillon qui ſe reforma enſuite devant lui pour

renvoyet ſes drapeaux , & rentrer après dans les

Cazernes, ſans que le Miniſtre ait voulu perdre

de vüe une ſeule de ces démarches.

Il eut la bonté de témoigner ſa ſatisfaction de

tout ce qu'il avoit vû à tous les Corps, & ſurtout

à M. de Valliere, leur Inſpecteur, qui avoit dirigé

toutes ces differentes opérations , après quoi il

partit de là pour s'en retourner à Com piégne.

$g)
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E. ET T R E à M. le Comte de***,ſur le

titre de Duc d'Aquitaine. -

-

Onſieur, vous me faites trop d'honneur de

me conſulter comme une perſonne ſçavante

dans notre Hiſtoire, & de m'inviter à taire une

Diſſertation ſur l'Aquitaine, dont vous 1ouhaite

riez que j'appriſſe au public l'étendue les limites;

& les differentes révolutions arrivées dans cette

partie de notre Monarchie. ll ne m'en coûteroit

pour ſatisfaire votre curioſité,que de copier ce qui

ſe trouve imprimé dans deux ouvrages modernes,

Il ſera donc plus court, & pour vous & pour moi,

que je me contente de vous les indiquer. -

La ſeconde partie des Tablettes Hiſtoriques, page

219, en donne une idée qui peut ſuffire à bien des

perſonnes. Vous trouverez dans un autre ouvrage

du même Auteur*, intitulé: Généalºgies Hſtoriques

de la Maiſon Royale de France,in 4°. un détail plus

circonſtancié, extrait du ſecond volume de l'Hiſ

toire générale de Languedoc, par Don Vaiſſette,

ſur les premiers Ducs d'Aquitaine, qui étoient de

la race de Clovis, & qui après avoir poſſedé pen

dant plas de cent ans ce Duché, le premier Fief

héréditaire de la Couronne , en furent dépouillés

par Pepin & Charlemagne.,

Ce volume qui réunit les avantages d'un bon

abrégé de l'Hiſtoire de France , & d'un détail Gé

nealogique des trois Races, eſt le ſeul ouvrage où

l'on trouve cette branche de la Race Mérovingien

ne ſubdiviſée en pluſieurs autres, que l'Auteur a

expoſées d'une maniere très claire dans des Tables

* M. de Chaſot, qui demeure à l'Académie, rus

des Camettes, faubourg Saint Germain.
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généalogiques. La derniere, qui eſt la XXII°.

page 86, eſt très-curieuſe : on y montre comment

les trois Races Royales ſe trouvent réunies dans la

perſonne de Henri IV. de ſorte que l'on voit clai

rement que le nouveau Duc d'Aquitaine, dont la

naiſſance comble de joie tous les François, deſcend

des premiers Ducs de ce nom, & même de toutes

les branches formées par leur poſtérité, comme on

le démontre dans la même Table. Je ſuis, &c.

NA ISSA N C ES ET MA R IAG E.

L# premier Août , la Marquiſe de Cruſſol,

épouſe du Marquis de Cruſſol, Miniſtre Plé

nipotentiaire du Roi auprès de l'Infant Duc de

Parme, eſt accouchée d'une fille, qui a été tenue

ſur les Fonts par Monſeigneur le Dauphin & Ma

dame Infante , & nomnée Louiſe-Henriette-Phi

lippe-Marie-Adelaide-Perette.Emanuelle.

Le 12 eſt né, & a été baptiſé dans la Paroiſſe de

Saint Roch , Marie-Louis-François, fils de Louis

Hilaire de Beuſchet, Chevalier , Comte de Sour

· ches, ci-devant Capitaine de Dragons au Régi

.ment de Languedoc, Chevalier de Saint Louis ;

& de Louiſe-Françoiſe le Vayer, mariée le 18 Jan

vier 1747. Le parrein a été Louis de Bouſchet ,

Chevalier, Seigneur, Marquis de Sourches & du

Bellay, Counte de Montſoreau , & c. Lieutenant

Général des Armées du Roi, Conſeiller d'Etat ,

Prévôt de l'Hôtel du Roi, & Grand Prévôt de

France, couſin germain du Comte de Sourches ;

la marreine Marie-Françoiſe de Catinat, épouſe de

Jean-François le Vayer, Chevalier, Conſeiller du

Roi en tous ſes Conſeils, Maître des Requêtes

ordinaire de ſon Hôtel, Seigneur des Châtellenies

de Sable, Janſé, Bonperou, Saint-Cellerin, &c.
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Nous avons eu lieu de parler de cette Maifos

en pluſieurs occaſions. Voyez les Tabletres génra

logiques, vol. IV. page 1 16, & vol. VI. page 1c.

Voyez auſſi ſur cette Maiſon les Mercures de Juia

1746, le ſecond volume de Décembre 1747, Juin

1748 , le ſecond volume de Décembre 175o »

l'Hiftoire des Grands Officiers de la Couronne »

vol. IX. page 167.

Le 26, Madame la Comteſſe de Brionne accou

cha à Verſailles d'une Princeſſe.

Le 21 Août, Mefſire Jean François-Charles de

Molette, Comte de Morangiés, Colonel du Ré

† d Intanterie de Languedoc, épouſa Marie

'aule-Théreſe de Beauvilliers , fille de M. le Dttc

de Saint Aignan,Pair de France, Chevalier des Or

' dres du Roi, Lieutenant Général de ſes Armées,

Gouverneur & Lieutenant Général pour Sa Majeſté

en ſes Provinces de Bourgogne, Breſſe, Bugey ,

Valromey & Gex , Gouverneur particulier des

Ville & Citadelle du Havre & Pays en dépendans

des Ville & Château de Loches, Beaulieu,Dijon,

Saint Jean-de-Loſne , & Seurre , Grand-Bailli

d'Epée du Pays de Caux ; l'un des Quarante de

l'Académie Françoiſe, & Honoraire de l'Acadé

mie Royale des inſcriptions & Belles-Lettres, ci

devant Conſeiller au Conſeil de Régence ,& Am

baſſadeur du Roi à la Cour d Eſpagne, enſuite au

près du Saint Siége ; & de feue Marie Geneviéve

de Montlezun de Beſmaux La Bénédiction nup

tiale leur a été donnée dans la chapelle de l'Hôtel

de Saint-Aignan par l'Evêque de Meaux. Leur

Contrat de mariage avoit été ſigné le 19 du mêine

mois par Leurs Majeſtés &† Famille Royale
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LETT R E à l'Auteur du Mercure.

E vous envoye, Monſieur , le calcul de l'é-

clipſe du Soleil du mois d'Octobre prochain ,

qui a été lâ à l'Académie des Sciences , & auquel

on peut joindre quelques additions.

Calcul de l'Eclipſe du Soleil du 26 Octobre

175 3. par M. Pingré, Chanoine Régu

lier , Correſpondant de l'Académie des

Sciences , & de l'Académie de Rouen.

Le commencement à Paris à 8 heures 35 minu

tes 25 ſec. Le diametre de la Lune ſera pour lors

égal à celui du Soleil, ſçavoir de 32 min. 26 ſec.

La fin à .... 1 1 h. 3 min 29 ſec., & le diamé

tre de la Lune ſurpaſſera pour lors celui du Soleil

de 7 à 8 ſecondes. -

La plus grande quantité de l'Eclipſe ſera de s

doigts 53 min. & demie, c'eſt-à dire, qu'il y aura

à très peu de choſe près, les trois quarts du Soleil

éclipſé , ce qui excéde d'environ un demi doigt

ce qui a été annoncé dans nos Almanachs. M.

Pingré a fait le calcul ſur les Tables de M. Halley,

u'il a rectifiées par les obſervations antérieures.

Il établit le milieu de l'Eclipſe à 9 h. 46 min,

43 ſec. Le diamétre de la Lune étant alors de 4

ſec. ſeulement plus grand que celui du Soleil.

Réflexions ſur les annonces que l'on fait vul

gairement aux Aſtronomes à l'occaſion de

ces Eclipſes.

Ces ſortes d'annonces ou avis mériteroit n: bien
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d'être diſcutés, & de ſubir en quelque façon une

critique rigoureuſe, avant que l'on expotât ceux

qui ſe préparent à obſerver les Eclipſes dans le

cours de leur voyage , à faire des préparatifs ſou

vent inutiles pour la fin qu'ils ſe propoſent, ſur la

foi de ces avis, lorſqu'on les a rendus publics.

Il a été publié un écrit en 1748 à Paris, & des

Cartes à Nuremberg , qui annonçoient l'Eclipſe

du mois de Juillet de cette année là, preſque cen

trale & annulaire à Berlin , & aux environs d'E-

dimbourg : il y avoit dans cette annonce de grandes

erreurs : car on y étab iſloit d'abord les latitudes

de ces deux Villes toutes les deux défectueufes de

pluſieurs minutes. C'eſt pourquoi le reſte de la

diſſertation rouloit ſur un fondement bien peu ſo

lide ; mais ce qu'il y eut de plus ſingulier dans

l'événement, c'eſt que l'une & l'autre Ville ſe

trouvât au terme de l'Eclipſe annulaire , & qu'il

auroit fallu monter près de 1c à 3o lieues plus

vers le Nold , pour voir cette Eclipſe centraie.

· La même choſe, ſi 'bn n'y prend pas garde ,

pourroit arriver cette annee ci , s'il paroît quel

qu'annonce à l'occaſion de l'Eclipſe : & nous ſom

mes bien fâchés que cela n'ait pas été diſcuté-de

puis ſix mois, afin qu'en Eſpagne on pût mieux

recobnoître les ſituations qui conviennent à la

trace de l'Eclipſe centrale , qui paſſera ſur ce

Royaume. --

Caſ pour revenir aux latitudes corrigées , qui

doivent avant toutes choſes , précéder le calcul

de l'Eclipſe , M. · : * qui a diſcuté dans des mo

mens de loiſir , la ſituation des principales V1Iies

& Ports de la Méditerranée , nous a fait part

d'une remarque aſiez ſinguliere, & quia un raP

ort bie immédiat avec r otre Eclipſe.

· Carthagêne eſt un lieu trop connu pour qu'on
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•nblie plus long-tems d'en inſerer la poſition dans

les Tab.es Géographiques. Cependant quoique ſa

latitude 1oit connue, on pourroit s'y tromper, &

tomber par là dans de grandes erieurs dans le cal

cul de l'Eclipſe, ainſi que M.** l'a déja remarqué.-

Car la Carte de Gu1llaume Deliſle donne la la

titude de Carthagêne de 37 dégres 2 e minute s, au

lieu que ſi l'on cberche à la page 93 des Obſerva

tions Aſtronomiques, &c. du P. Feuillée MInime,

l'on y trouvera cette latitude de 16 minutes & de

mie pius grande ; c'eſt-à-dire de 37 deg 36 à 37

In1nutcS. -

Je ſuis toujours étonué de trouver Carthagêne

des Indes Orientales dans les Tables Geographi

ques, & qu'on y ait oublié Carthagêne d'Europe

Aſſurément un Géographe qui annonce1 oit l'E-

Aclipſe centrale & annulaire du mois d'Octobre, ſe

donneroit, ſans doute, bien de gal de de laiſſer

entreprendre à ſes amis, le calcul de l Eclipfe cen

trale pour cette Ville-là , avant que d'en corriger

lâ lati ude ; car ſans cela le calculateur ne tombe

_roit-il pas dans une mépriſe encore plus dangereuſe

que celle dont nous avons été temoins en 1748.

Errata du Mercure de Septemhre.

Page 28, ligne 1, en retirant , liſez en retenant.

JPage 93, lig. 2o , queſtion, liſez opération.

Page 95, lig. 26, méſoraiques, lyezmt ſéraïques.
-°

T

A P P R O B A T I O N.

*Ai lû, par ordre de Monſeigneur le Chance

· lier , le volume du Mercure de France du mois

d'Cctobre. A Chaſſagne, le 25 Septembre 1753.

LAVI R OTT E.
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• ADRESSE du Mercure eſt à M. MERIEN

L Commis au Mercure, rue des Foſſez S. Germain

l' Auxerrois, au coin de celle de l'Arbre-ſee , pour re

mettre à M. l'Abbé Raynal.

Nous prions très-inſtamment ceux qui nous adreſſe

rent des Paquets par la Poſte, d'en affranchir le port ,

pour nous épargner le déplaiſir de les rebuter, & à eux

c.lu de ne pa voir paroître leurs Ouvrages.

Les Libraires des Provinces ou des Pays Etrangers,

qui ſouhaiteront avoir le Mercure de France de la pre

miere main, & plus fromptement, n'auront qu'à

écrire à l'adreſſe ci-deſſus indiquée.

On l'envoye auſſi par la Poſte, aux perſonnes de Pro

vince qui le deſirent, les frais de la poſte ne ſont pas

senſidérables.

On avertit auſſi que ceux qui voudront qu'on le porte

•hez eux à Paris chaque mois, n'ont qu'à faire ſra voir

leurs intentionr,leur nom & leur demeure audit ſieur

Merien,Commirau Mercure, on leur portera le Mercure

srès-exaétement , moyennant 2 1 livres par an , qu'il

payeront, ſtavoir, 1o liv. 1oſ en recevant le ſecond

volume de Juin, & 1o f. 1 o ſ en recevant le ſecond

volume de Décembre. On les ſupplte inſtamment de

donner leurs vtdres pour que ces payemens ſoient faits

dans leur tems.

On prie auſſi les perſonnes de Province, à qui e»

envoye le Mercure par la Poſte , d'étre exactes à faire

payer au Burean du Mercure à la fin de chaque ſemeſ

tre, ſans cela on ſeroit hors d'état de ſoutenir les

avances conſidérables qu'exige l'impreſſion de ces

ext age. .

On a lreſſe la même priere aux Libraires de Province,

On trouvera le ſteur Merien chez lui, les nvercre

di, vendredi & ſamedi de chaque ſemaine.

P i 1 x X X X. S o i s.
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， li# # ! Uel eſt, dans ce brillant ſéjour,

perſº" # Q # Le ſpectacle qui ſe déploye ?

# #| t#Un nouveau Bourbon voit le jour :

4.,º" lº Vettu, la Gloire & l'Amour
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L'Amour triomphant & charmé •

Contemple ſon nouvel ouvrage :

Avec lui la Gloire partage

L'honneur de l'avoir animé :

A ſon tour la Vertu s'engage , º

A faire adorer d'âge en âge

L'auguſte ſang qui l'a formé,

Et dont le plus bel héritage

Fut toujours le don d'être aimé.

Quelle Divinité nouvelle

Sourit en voyant ce berceau ?

Rubens, que n'ai-je ton pincean ,

Ou que n'avois-tu mon modéle !

Auguſte enfant, reconnoiſſez,

A ce ſourire plein de charmes,

A ces yeux tendrement fixés

Sur le cher objet de leurs larmes,
" - - '. r

L'Héroïne dont vous naiſſez. .

En vous, de la plus belle flamme

Elle adore le nouveau fruit :

En vous , elle voit reproduit

L'Epoux qui regne dans ſon ame :

Cet Epoux tendre & fortuné,

Cet Epoux , le plus digne Pere ,

Après celui dont il eſt né,

, Q e jamais le Deſtin proſpere

Au plus heursux Fils ait donné.

,
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FR A N c E , le tendre amour de Mere,

N'eſt pas dans ce moment flatteur,

Le ſeul inrérêt de ſon cœur :

Dans ſon Fils elle voit ton Pere.

Ainfi les Palmiers amoureux

. Dont l'Inde embellit ſon rivage,

Etendent leur riche feuillage,

" Et ſe couronnent moins pour eux,

Que pour les habitans heureux

Qui repoſent ſous leur ombrage.

Déja ces deux Aſtres nouveaux

- Qui viennent d'ouvrir leur carriere,

Des premiers traits de leur lumiere

Semblent foudroyer nos rivaux.

La paix ſe fait de leurs berceaux

Une impénétrable barriere :

La Diſcorde éteint ſes flambeaux,

Et fuit cette vaſte Frontiere,

Comme on voit du milieu des eaux

Les vents retourner en arriere

Au ſigne brillant des Jumeaux.

Tige des Lys, d'où ſont éclos

Les gages du bonheur du monde,

Aſſure à jamais ſon repos.

On ne peut être aſſez féconde,

Lorſqu'on enfante des Héros,

Par M. Marmonte!.

' •

A iij
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#&#######

D I S S E R T A T I O N

Sur la Deviſe du Roi Louis XI I.

Rantôme & après lui le Pere Daniel

nous diſent que Louis XIl. avoit pour

deviſe un Porc-épi, avec ces paroles comi

mùs & eminùs ; mais il ne nous apprennent

point quelle en étoit l'origine. lls ſemblent

ſeulement vouloir inſinuer que ce Prince

l'avoit choiſie , & l'avoit compoſée lui

même ; au lieu qu'ils auroient dû nous

dire que c'étoit la deviſe d'un Ordre de

Chevalerie , dont les Ducs d'Orléans

étoient les Chefs, & qui avoit été inſti

tué plus de cent ans avant que Louis XI I.

parvint à la Couronne.

Ce fut en effet Louis d'Orléans , frere

du Roi Charles VI , qui en 1 393 , à l'oc

fion de la naiſſance de Charles d'Orléans

ſon fils & ſon ſucceſſeur, inſtitua cet Or

dre, qui fut appellé l'Ordre du Porc

épi , ou du Camail , ou d'Orléans. Car

on lui donnoit également ces trois noms.

Quelques Auteurs doutent de cette épo

que & de cette ancienneté de l'Ordre d'Or

léans, entr'autres M. Gueret, Doyen Pré

fident de la Chambre des Comptes de
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Blois, qui inſéra dans le Journal de Tré

voux du mois d'Août 1725 , trois Problê

mes hiſtoriques ſur cet Ordre. Le pre

mier, pour prouver qu'il s'appelloit uni

· quemeut l'Ordre du Camail ; l'autre ,

pour prouver qu'il tiroit ſon étymologie

de Cap maille, à cauſe que le camail ou

colier de cet Ordre étoit une eſpéce

d'hauſſe-col , ou un manteau, ou Cap

maillé, comme le reſte des armures des

Chevaliers , le troiſiéme, pour prouver

que l'inſtitution de ceto§ Il C TCIIjC Il •

toit pas plus haut que l'an 143 5.

Les deux premiers points ſont aſſez in

différens, mais les preuves qu'allégue cet

Auteur pour appuyer ſon ſentiment ſur le

troiſiéme, qui concerne le tems de l'inſ

titution de l'Ordre , ne ſont rien moins

que déciſives. Il ne s'en trouve rien, dit-il,

dans la Chambre des Comptes de Blois, qui

conſerve les titres , & c. concernant la maiſon

d'Orléans, depuis 1 191 juſqu'en 1498 ; &"

les premieres liſtes de Chevaliers qu'on y trou

ve ne ſont que de l'an 143 5 & ſuivans.

Mais M. Gueret ne fait pas attention

que ſi cette preuve avoit quelque force

contre l'époque que je propoſe, elle dé

truiroit également celle qu'il a lui-même

adoptée : le titre de l'inſtitution de l'Ordre

ne ſe trouvant pas plus à la Chambre des

A iiij
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Compres de Blois ſous l'année 1435 que

ſous l'an 1393 , ou bien il faudroit en

conclure abſolument que cet Ordre n'a

jamais exiſté ; ce que M. Gueret ne vou

droit pas, puiſqu'il en trouve des traces

évidentes dans ce même dépôt, où il ne

trouve point le titre de ſon inſtitution. Il

faut donc plutôt en induire, ou que ce

titre s'eſt perdu par le laps de tems, ou

que l'Ordre a été établi § qu'il ait été

dreſſé des Lettres de ſon inſtitution. Ce

qui ne paroîtra pas étonnant, lorſque l'on

ſçaura que l'Ordre de la Toiſon d'or, au

quel celui-ci a ſervi de modéle, a été pa

reillement établi ſans l'appareil d'aucunes

Lettres Patentes , comme l'aſſure Monſtre

let, ſous l'an de ſa Chronique 1429.

Il ne faut, au reſte, que conſulter Mrs

de Sainte Marthe & Favin pour y trouver

de bonnes preuves de l'inſtitution de cette

Chevalerie en 1 393 ; & Favin en particu

lier nous aſſure qu'il a vû une Chroni

que Françoiſe manuſcrite, compoſée par

un héraut d'Orléans, avec cet air de ſim

plicité qui n'annonce point le deſſein d'en

impoſer, qui rend compte de la maniere

dont elle fut inſtituée , & du motif qui

cngagea le Duc d'Orléans à l'établir.

Ce fut dans l'intention de ce Prince

pour s'attacher de braves Chevaliers, &
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ſe rendre redoutable au Duc de Bourgo

gne , avec qui il étoit dans une guerre

perpétuelle. L'inſtitution de l'Ordre dans

la circonſtance de la naiſſance d'un héri

tier, & par conſéquent d'un défenſeur de

la maiſon d-Orléans, tendoit à montrer

qu'il ne redoutoit plus l'inimitié de ſon

oncle, & que de près & de loin il ſeroit

déſormais en état de combattre & d'atta

quer ; ce qu'exprimoit le ſymbole qu'il

avoit choiſi , & les paroles qu'il avoit

données pour deviſe : cominùs & eminùs.

Une preuve bien certaine que cet Ordre

étoit du moins établi du vivant de Louis

premier Duc d'Orléans, & par conſéquent

avant 1435 , c'eſt qu'en 14o6 nous voyons

dans l'Hiſtoite de Charles VI , traduite

par le Laboureur, que ſept Chevaliers du

Duc d'Orléans demanderent la permiſſion

de ſe battre pour la gloire de la Nation ,

contre un pareil nombre de Chevaliers

Anglois. -

La Chronique de des Urſins nous ap

prend encore qu'en 14o7 , le Dimanche

2o Novembre , trois jours avant l'aſſaſſi

nat de l'infortuné Duc d'Orléans, ce Prin

ce & le Duc de Bourgogne ſe réconcilie

rent par l'entremiſe du Duc de Berry,

qu'ils entendirent enſemble la Meſſe .. où

ils communierent ; qu'il y eut enſuite un

- A v
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grand dîner à l'Hôtel de Neſle, après le

uel le Duc d'Orléans préſenta le colier de

† Ordre au Duc de Bourgogne, qui le

reçut en ſigne de réconciliation.

Enfin, pour fixer avec M. Gueret, l'inſ

titution de l'Ordre d'Orléans à l'an 143 5,

il faudroit néceſſairement l'attribuer à

Charles d'Orléans, qui pour lors étoit en

Angleterre , où il étoit détenu priſonnier

depuis la battaille d'Azincourt , perdue

par les François en 1415. Or à quel pro

pos ce Prince eût il penſé, dans la vingtié

me année de ſa priſon , à établir un Ordre

de Chevalerie ? l'auroit il pû même dans

l'état & dans le pays où il ſe trouvoit ? au

lieu que l'occaſion dont parle Favin, que

je viens de citer, a par elle même quelque

choſe de frappant, eu égard aux circonſ

tances dans leſquelles ſe trouvoit alors la

maiſon d'Orléans ; & ſi nous avons des

liſtes de Chevaliers reçus en 1435 & dans

les années ſuivantes, on peut bien en con

clure que Charles, quoique priſonnier,

air rempli les places vacantes de l'Ordre,

mais non pas qu'il l'ait inſtitué, ſur tout

après les preuves que nous venons de don

ner du contraire.

Quoiqu'il en ſoit, voici comment cet

Ordre étoit compoſé. Il étoit de vingt

quatre Chevaliers, non compris le Grand
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Maître qui étoit le Duc d'Orléans, & ce

nombre fut augmenté dans la ſuite. Cha

que Chevalier étoit tenu de faire preuve

de quatre races de nobleſſe. L'Ordre de la

Toiſon d'or inſtitué par Philippe le Bon ,

Duc de Bourgogne, ſur le modéle de ce

lui-ci , étoit compoſé pareillement de

vingt-quatre Chevaliers ; il exigeoit les

mêmes conditions pour la nobleſſe, & le

Prince avoit pareillement déclaré que le

nombre des Chevaliers pourroit être aug

menté , quand les conjonctures l'exige

ro1cnt.

Les Chevaliers d'Orléans portoient, ſe

lon Sainte-Marthe , le manteau violet dc

velours , le mantelet d'hermine, & par

deſſus deschaînes d'or, au bout deſquelles

pendoit un Porc-épi d'or ſur une terraſſe

Chaque Chevalier faiſoit ſerment au

Duc d'Orléans lors de ſa réception : cé qui

ſe prouve par les Lettres Patentes de Char

les d'Orléans, datées de S. Omer en 144o,

l'année de ſon retour. .. Elles autoriſent

Henri de Villeblanche , grand Officier de

la maiſon d'Orléans , à recevoir le ſer

ment d'onze Chevaliers Bretons qui y ſont

nommés, & que le Duc faiſoit Chevaliers

de ſon Ordre. Quant à la teneur du fer

ment , nous l'ignorons encore ; & il ſeroit

à ſouhaiter que l'on pût en trouver la for

A vj
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mule dans les Archives de la Chambre des

Comptes de Blois. Au reſte, il eſt naturel

de préſumer que ce ſerment ſe rapportoit à

l'intention du Prince, inſtituteur de l'Or

dre , & qu'il avoit pour but la défenſe &

l'honneur de la maiſon d'Orléans.

Ce qu'il y a de ſingulier , c'eſt que cet

Ordre avoit auſſi des Chevalieres , comme

il paroît par une liſte tirée de la Chambre

des Comptes de Blois, elle eſt du huit

Mars 1438 : on y trouve nommés vingt

cinq Chevaliers ou Chevalieres. Mlle du

Murat & la Dame épouſe de Poton de Sain

traille étoient de ce nombre.

Louis XI I. ſuccéda à ſon pere & à ſon

ayeul dans les fonctions de Chef de l'Or

dre d'Orléans. Il en donna des Lettres aux

Cottereaux en 1498 , peu de tems avant

que de monter ſur le Trône. Mais dès

qu'il y fut aſſis, il l'abandonna pour celui

de S. Michel qui étoit encore dans tout

l'éclat de ſa nouveauté. Ce Prince retint

ſeulement le ſymbole & la deviſe de l'Or

dre qu'il ſupprima. Il appliqua au Royau

me ce qui avoit d'abord été imaginé pour

ſa maiſon.

Il eſt donc évident que Brantôme &

ceux qui ont écrit d'après lui n'ont pas ren

contré juſte, quand ils ont voulu nous

donner à entendre que Louis XI I. avoit
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été l'inventeur de la deviſe ſymbolique

qu'il a portée ; puiſqu'au contraire, ce fut

ce Prince qui éteignit l'Ordre de Chevale

rie auquel cette deviſe avoit été affectée, &

auquel elle devoit ſon origine. M. Gueret

n'a pas été plus heureux, en nous donnant

pour époque de l'inſtitution de l'Ordre

d'Orléans l'an 1435 , au lieu de 1393 ,

qui eſt le vrai tems de ſa naiſſance.

Par feu M. Cheſneau , Membre de la

Société Littéraire d'Orléans.

(%O3)ÇA©º GA&ÇNéºÇA4 :ÇNG3,

E G L O G U E

S U R la naiſſance de Monſeigneur le Duc

d'Aquitaine, préſentée à Monſeigneur le

Dauphin.
-

T1 R c I s , A N N E T T E.

ANNETTE. Elle eſt un inſtant ſuppoſée ſeule.

D Ans ce verger déſert je levance l'Aurore

Pour implorer vos dons, Dieux puiſſans que j'a-

dore ! -

Le bonheur dt nos champs fut toujours aſſuré,

Lorſque ſur les leçons d'un Paſteur révéré

, Nous vîmes ſe former les bergers du village,

Et, ſous lui de nos mœurs, faite l'apprentiſſages
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Louis dans ſes Etats eſt ce Paſteur vanté;

De ſes nombreux enſans modéle reſpecté,

Il les formera tous aux vertus les plus cheres :

En lui donnant des fils,vous nous donnez des peres

Aſſurez donc en eux le deſtin qu'il nous fair,

Grands Dieux ! d'un Prince encor j'implore le

bienfait. -

Qu'il naiſſe ! & c'en eſt fait, quoique pauvre bers

gére,

Réduite par état au ſimple néceſſaire,

N'importe... j'y conſens, & mon cœur l'a juré.. :

Un agneau m'eſt bien cher... je vous l'immolerai.

T 1 R c 1 s.

Ah! rempliſſez vos vœux, ce Prince vient de nais

tI C.

ANN E TT F.

Tircis ! .... d'un vain eſpoir vous me ffatezpeut

. être ! ...

Mais non : trop de gaîté garantit vos diſcours t

T 1 R c 1 s.

Je ſuivois ce ruiſſeau dont le tranquille cours

En deux bras diviſé traverſe les prairies,

Où nos mains au Printems cueillent des fleurs ché

ries ;

Quand Coridon accourt d'un myrthe couronné,

Criant : » Vive la France ! un Prince nous eſt né.

» Du fils de notre Roi l'Epouſe aimable & chere,

• Eſt d'un Prince nouveau la glorieuſe mere.
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* Pour nous en rejouir j'aſſemble le hameau ;

* Berger, nous t'attendons avec ton chalumeau.

• Le tendre Céladon y doit conduire Amynthe :

» On nous promet auſſi le vieux Paſteur philynte. :

A N N E T T E.

Nous les verrons, Tircis : jamais un jour plus

beau

Aux champêtres plaiſirs n'invita le hameau.

Ce qu'eſt à la brébis l'herbe qui vient d'éclore,

A la fleur de nos champs les larmes de l'Aurore,

Ces deux enfans le ſont aux peuples enchantés :

C'eſt à notre Soleil des rayons ajoutés.

T 1 R c I s.

Si nos bergers jamais ont lû dans la Nature ;

De leurs talens divins ſi j'ai quelque teinture,

De ce préſent des Cieux j'avois d'heureux ſoups

çons.

Hier, au jour naiſſant, un aigle & trois aiglons

En groupe réunis aux environs planerent ;

Sur la plus haute tour trois fois ils repoſerent.

D'innombrables oiſeaux, accourus de nos bois,

Reſpectueux, ravis à l'aſpect de leurs Rois,

Firent de leur concert retentir le bocage.

De longs battemens d'aîle honorant leur hommage

Ces aigles paroiſfoient émus, reconnoiſſans.

Ils alloient , revenoient, empreſiés, careſſans.

O que de chants nouveaux leur préſence fit naître !

Que les Rois ſont aimes quand ils déſirent l'être.
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A N N E T T E.

Je forme ici peut-être, un étrange ſouhait ;

A mon état privé fidéle par attrait,

Je voudrois cependant de nos champs éloignée ,

A la Cour de Louis paſſer quelque journée.

Ne vous allarmez point, ô vertueux Tircis !

Je n'y chercherois pas ces ſuperbes lambris,

Ces danſes, ces feſtins, ces plaiſirs magnifiques

Que pour notre bonheur, ſous nos réduits ruſti

ques,

Notre ſimplicité veut que nous ignorions,

La paix habite-t'elle avec les paſſions :

Je n'y chercherois pas fille ſans modeſtie,

Ces jardins oû , dit.on, avec art traveſtie

Des femmes quelquefois l'importune laideur,

N'achete des attraits qu'au prix de la pudeur.

Une propreté ſimple, un vêtement de burre,

Une fleur de nos champs, faut il d'autre parure ?..

Je chercherois Louis dans un moment ſi beau ,

Louis & ſon Dauphin entourant un berceau. '

Quels ſont là leurs tranſports, & que doivent-ils

dire ?

O quel heureux berger, habile à s'introduire,

De tout ce qu'on y voit ſe rendoit ſpectateur !

T 1 R c 1 s.
-

'Annette, à cet emploi m'a nommé dans ſon cœur :

Mes vœux ſont prévenus. Loin de ces lieuxcham -

pêtres,
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Demain, dans leur palais j'admirerai nos Maîtres

Que Tircis ne peut-il vous y voir avec lui !

Mais d'un pere caduc, unique & cher appui,

Lui dérober en vous l'objet de ſa tendreſſe,

Ce ſeroit au tombeau conduire ſa vieilleſſe.

J'irai ſeul; mais du moins j'irai pour tous les deux ;

Mon cœur y confondra mon hommage & vos

VCC L1X. .. •

Je puis plus. Mes ayeux m'ont tranſmis la hou

lette ,

Dont Apollon fit choix, lorſque du Prince Admete

Cn prétend que ce Dieu conduiſoit les troupeaux.

je puis y joindre encor deux rares chalumeaux,

Par qui, ſur nos bergers , j'eus trois fois la victoire

Quand de Louis vainqueur nous exaltions la gloi

te ?

A nos Princes Enfans j'irai les préſenter.

A N N E T T E.

Que dites-vous, Tircis, oſez-vous vous flater,

Que de vos dons obſcurs on recevra l'hommage ?

Ah : lorſqu'à vos regards s'offrira l'étalage

Des ſuperbes rubis , des métaux précieux,

Confus, déconcerté, vous baiſſerez les yeux.

T 1 R c 1 s.

Non, non : ma pauvreté n'a rien qui m'épous

vante ;

Tout hommage a ſon prix, quand le cœur le pré

ſente.

|'

:

|

t
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Ces tréſors dont ici nous ſerions éblouis,

Annette, ne font pas le bonheur de Louis.

Chéris de ſes ſujets, leurs cœurs font ſes richeffes !

Des heureux contre moi, que prouvent les lar

geſſes ? -

Pour être mieux reçus aiment ils plus que moi ?

A N N E T T E.

Vous m'inſpirez, Tircis, l'eſpoir que je vous voi,

Ecoutez : j'élevois deux jeunes tourterelles

D'une tendre union intéreſſans modéles,

De ces époux chéris, c'eſt le ſymbole heureux.

Portez-leur. ... Puiſſiez-vous de retour en ces

lieux

De vos brillans ſuccès étonner nos bergeres !

Je me charge du ſoin de conduire aux fougeres

Vos troupeaux & les miens enſemble confondus.

Mais déja du Soleilles rayons étendus ,

Nous font de ſa chaleur ſentir la violence ,

De la fête au hameau l'heureux inſtant s'avance:

Allons la célébrer, & par vos mains, Tircis ,

Sacrifier l'agneau que mes vœux ont promis

Dupain de Triel.
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SUITE de la Diſſertation ſur le Droit

& le Barreau de Rome.

A Près avoir parlé de l'origine & du

- progrès des Loix Romaines, il reſte

à donner une idée légére des Avocats &

du Barreau de Rome.

Dans les premiers tems , les Avocats

n'avoient aucune connoiſſance du Droit.

Ils étoient de fimples parens ou amis qui

de l'affaire d'un client faiſoient la leur pro

pre, & la ſollicitoient. Ils aſſembloient

un grand concours de Citoyens par leurs

acclamations ou par leurs pleurs , arrivés

au lieu où le jugement devoit ſe rendre,

ils tâchoient de toucher les Juges par ce

concours, voilà ce qu'on nommoit advo

cation du mot advocare.

Les Avocats étoient d'abord de vrais

Supplians, le cortége qui les accompagnoit

influoit beaucoup ſur le ſuccès de la con

teſtation. Céſar , au Livre premier de ſes

Commentaires , parle d'un certain Vige

torix, qui le jour que ſa cauſe devoit ſe

plaider , vint à l'audience ſuivi de ſa fa

mille, compoſée de près de dix mille hom

mes, de ſes débiteurs en plus grand nom

bre, & par ce moyen ſe tira d'affaire.

:

i
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A ces premiers Avocats ſuccéderent les

Cogniteurs, ſur quoi on peut voir Alciat

Parergon, Juris lib. 2. cap. 5. Ils étoient

habiles dans la Science du Droit , & paru

rent lorſque Cneius Flavius eut publié le

Livre des Actions Appiennes, & les for

mules dans leſquelles elles étoient conçues.

Inſtruits des uſages du Barreau, ils conſul

toient & aidoient les plaideurs, non par

leur ſimple préſence, ainſi que les Avocats

dont on vient de parler, mais par leurs !

lumieres.

On vit en même tems des Cogniteurs

ſubalternes, nommés Formulaires ou Pra

ticiens : ils s'occupoient uniquement de

l'ordre de la procédure, ils n'entendoient

ni la loi ni ſon eſprit, ils dreſſoient les li

belles, & conduiſoient l'inſtruction des |

procès, ils ne porroient point la parole.

Cet avantage étoit réſervé aux Cogni

teurs de la premiere eſpéce qu'on nomma

Patrons, il n'étoit pas permis à ceux-ci

de s'étendre autant qu'ils le jugeoient à

propos, ils ſe reſſerroient ſelon les Clepſi

dres, qui leur étoient donnés par les Juges,

& dont l'uſage venoit des Grecs.

La Clepfidre fut inventée par Clebibias :

c'étoit une machine hydraulique , ou une

eſpéce d'horloge d'eau, compoſée d'une

double phiole ;l'eau tomboit goute à goute

º
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- de lapremiere qui étoit remplie, dans la

ſeconde qui étoit vuide , le tems de l'écou

lement marquoit à l'Orateur celui dans

lequel il devoit finir ſes diſcours, les Ju

ges diſtribuoient des Clepſidres plus ou

moins grandes, ſelon la nature de l'affaire

qui étoit à diſcuter , on obſervoit néan

moins que l'accuſé eût pour ſe juſtifier une

moitié de tems plus que l'accuſateur pour

, le convaincre : cette difference équitable

fut introduite par Cneius Pompeius.

Derriere les Patrons étoient des Moni

teurs : ils avoient attention de réprimer les

ſaillies de l'Avocat lorſqu'il s'échauffoit

trop. Ils lui rappelloient auſſi les circonſ

tances qu'il avoit omiſes.

Ces Moniteurs differoient peu des Gar

diens, nommés Cuſtodes, dont l'office prin

cipal conſiſtoit à tenir les boëtes ou les ſacs

dans leſquels les piéces du procès étoient

enfermées ; leur office avoit lieu ſur tout

our les matieres criminelles, afin d'em

êcher la colluſion entre l'accuſateur &

l'accuſé.

Dans les cauſes importantes, au lieu de

Patrons ordinaires, on avoit recours aux

Orateurs. Ceux-ci avoient rarement une

étude foncée du Droit, maisils étoient élo

quens, leur ſtyle plus concis & plus châ

tié que celui des ſimplesAvocats, ils mon
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toient quelquefois dans la Tribune, ils

haranguoient le Peuple & le Sénat, ce que

les Cogniteurs même du premier ordre ne

pouvoient faire. -

On voit dans l'Hiſtoire que les Conſuls,

les plus célébres Magiſtrats, les plus illuſ
tres d'entre les Patriciens, ſe faiſoient une

loire d'exercer les fonctions d'Orateurs,

tels furent Hortenſius,Ciceron, Antoine,

Pline le jeune, & néanmoins il devoit

paroître indécent que ceux qui impoſoient

ſilence aux autres fuſſent ſujets à l'horloge

d'eau.

Dans le commencement les honoraires

des Avocats n'étoient pas fixés, l'Empe

reur Claude fut le premier qui leur mit

des bornes. Il défendit de prendre au delà

de dix ſeſterces pour une cauſe, ce qui

revient à deux cens cinquante écus de no

tre monnoye.

Le nombre des Avocats étoit réglé, &

non pas arbitraire comme parmi nous, ils

étoient exempts de ſubſides & autres char

ges ſemblables : on appelloit ceux qui

avoient atteint la vétérance, du nom de

Comtes & de Clariſſimes, qualité rare &

qui n'étoit même pas accordée à ceux qui

avoient ſervi vingt ans dans la guerre ; ils

avoient le pas ſur les Chevaliers, on met

toit des palmes devant leur maiſon, pour
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marquer que l'honneur étoit l'ame & l'ob

jet de leur profeſſion.

Non-ſeulement les Avocats parloient

de bout, mais ils n'avoient point de barre

devant eux qui leur cachât la moitié du

corps. Avoient-ils fini ? pour peu que leur

diſcours eût eu de ſuccès, l'auditoire pro

diguoit ſes éloges à voix haute, les Juges

eux mêmes ſe levoient ſouvent de deſſus

leurs ſiéges &joignoient leurs acclamations

à celles du public.

Si à Rome, les Avocats acquirent une

plus grande réputation que chez nous,
cela vient moins de la difference des talens,

que de la maniere d'étudier & de la nature

des cauſes.

A peine nn jeune homme qu'on deſti

noit au Barreau, avoit-ilatteint ſa dix-ſep

tiéme année , qu'il y étoit préſenté en

pompe par les perſonnes de la premiere

diſtinction ; on lui donnoit la robe virile,

on le confioit à un Avocat célébre qu'il ne

quittoit preſque pas, qu'il voyoit prépa

rer, avec lequel# formoit & qu'il pre

noit pour modéle.

Les cauſes étoient chez les Romains

beaucoup plus ſolemnelles que les nôtres

& plus ſuivies. Tantôt c'étoient des Gou

verneurs qui rendoient compte de leur

adminiſtration en public , & qu'on ac
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cuſoit de péculat, tantôt c'étoient des Pro

vinces, dont lesAvocats étoient Protecteurs

& dont ils défendoient les intérêts ; ils

parloient ſouvent pour les Rois ou contre

CllX.

Il y avoit cependant beaucoup moins

de jours pour vacquer à la diſcuſſion des

rocès que parmi nous. De même qu'à

§ on diſtinguoit les jours de repos,

dies juſti, de ceux appellés praliares ; ainſi

au Barreau ils étoienr diviſés en jours de

ſilence, jours de parole, jours intercis, ne

faſtos, faſtos, interciſos.

On regardoit les jours néfaſtes comme

privilégies, le Préteur avoit alors la bou

che fermée. Ils ne pouvoit connoître d'au

cun differend. - Tels étoient les jours 1eli

gieux ou de triomphe, ceux des jeux ſa

crés, de la naiſſance des Empereurs, &c.

Quant aux jours faſtes, il y en avoit de

pluſieurs eſpéces, ceux des Comices, Co

mitiales , ceux des Foires, Naudine (depuis

la Loi Hortenſta ) car auparavant ils étoient

ſacrés ; ceux deſtinés à juger les cauſes des

Etrangers, dies ſtati , ceux des délais d'aſ

fignation , comperendini , ceux où le Sénat

avoit coûtume de s'aſſembler, ſçavoir , les

Calendes& les Ides, dies legitimi; les jours

faſtes & néf ſtes ſe prenoient depuis le lc

ver du Scleil Juſqu'au coucher. 1

I
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Il n'en étoit pas de même des intercis.

Iis étoient tronqués & imparfaits, parta

gés entre les devoirs du culte & le ſoin des

affaires temporelles , on ne jugeoit ces

jours là ni le matin, ni le ſoir, mais dans

l'intervalle de l'un à l'autre , & entre les

ſacrifices, inter hoſtiam cauſam.

Telles étoient les Feries des Romains : º

uant au lieu où ils rendoient la juſtice,

ce fut d'abord dans le Forum, c'eſt à-dire,

dans l'endroit où les Curies s'aſſembloient.

Ce Forum n'étoit pas couvert. En plaidant

ſub dio, les Romains ſuivirent l'uſage de

la Gréce. -

On diſtingua dans la ſuite les cauſes par

ticulieres des publiques : comme les pre

mieres intéreſſoient plus de perſonnes,

on crut que pour les traiter il ſeroit plus

commode de conſtruire un édifice, qu'on

appella Baſilique ; on continua d'agiter les

ſecondes dans les lieux des Comices,auprès

de la Tribune aux Harangues. Il faut re

marquer que ces dernieres étoient ou de

fait ou de droit, celles de fait ſe jugeoient

ſur le rapport d'un Tribun, celles de droit

étoient† Reſſort des Centuries , c'eſt-à-

dire, des Juges des Décuries, tellement

que les cauſes privées devinrent Baſilicanes,

1es autres teſterent ſubdiales.

Il arriva ſouvent que pour être plaidées

- B



26 ME R CU R E D E FR A N C E.
|

dans l'Aire nuë, les cauſes publiques furent

très-mal jugées , ou ne le furent point du

tout ; on lit par exemple dans Valére

Maxime, que Lucius Seſo obtint ſon ren

voi de la maniere qui ſuit : il tomba une

pluie violente, Lucius Piſo profita de cette

circonſtance, il ſe proſterna aux pieds des

Juges, il ſe couvrit le viſage de boue, &

par ce moyen ramena les eſprits à la clé

mence , ſelon le même Auteur, Appius

Claudius plaidoit en ſon nom lorſqu'il ſur

vint un orage , les Juges extrêmement

incommodés de la pluie leverent la Séance,

crurent que les Dieux s'intéreſſoient à la

caaſe d'Appius, & n'oſerent le faire recom
A IIlCIlCCT »

Cependant le Peuple ſe contenta de cet

ancien Forum , juſqu'à ce que Jules-Céſar

en eût fait conſtruire un autre qui coûta

des frais immenſes, & dont on peut voir la

deſcription dans Vitruve, Livre 5. Les af

faires s'étant multipliées avec le nombre

des Citoyens, Auguſte en fit élever un

troiſiéme qui fut très-orné ; il y en eut un

quatriéme, commencé par Domitien &

achevé par Nerva Céſar, mais le plus ri

che de tous fut celui de l'Empereur Trajan ;

|! on y voyoit une colonne de cent quarante

· coudées, où étoient gravées les principales

actions de ſa vie, ce fut au faîte de cette

:
|

à
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colonne quc les cendres de cet Empereur

furent conſervées; Dion Caſſius aſſure que

l'Architecte de ce ſuperbe édifice fut le cé

lébre Appollodore.

- Nous avons vû plus haut que la con

noiſſance des cauſes privées appartenoient

au Préteur, excluſivement à tous autres ;

dans les affaires ordinaires on lui deman

doit par un libelle, la permiſſion de citer

pardevant lui le défendeur, l'aſſignatien

ſe donnoit par la partie même, le Créan

cier alloit trouver ſon Débiteur, & en

préſence de deux témoins, il le ſommoit

de venir devant le Juge.

Il tiroit l'oreille aux témoins pour qu'ils

ſe reſſouvinſſent de l'aſſignation donnée,

de là aurem vellere aurectari ; ſi le défen

deur n'étoit pas d'humeur à venir ſur le

champ, ou à promettre de comparoître,

il étoit permis de l'amener par force ; ſi

au contraire il venoit ou promettoit de

venir, dicebatur radimonio adſtritius , les dé

lais des aſſignations étoient de trois jours.

L'affaire étoit-elle purement de fait ? le

Piéteur déléguoit des Juges pour en con

noître; étoit-elle de droit ? il la jugeoit

par lui-même avec ſes Centumvirs, ou il

leur en renvoyoit la déciſion.

Les Centumvirs étoient les Aſſeſſeurs

du Préteur. On en nommoit trois par Tri

B ij
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bu, c'eſt-à-dire, que quand le Peuple fut

partagé en trente-cinq Tribus , il y avoit

cent cinq Centumvirs. Leur nombre aug

menta dans la ſuite juſqu'à cent quatre

vingt. Ils furent diviſés en quatre Tribu

naux ou Conſeils. Dans chacun ils avoient

un javelot. On les appelloit Judices ordi

7747"1f.

Quant aux Juges délégués, c'étoient de

ſimples Commiſſaires. lls n'avoient pas un

pouvoir étendu, tel que celui des Cen
tumvirs. Ils étoient adſtraints à ſuivre la

formule qui leur étoit donnée. Par exem.

ple, on les chargeoit d'examiner ſi Quin

tius avoit contrevenu à tel Edit du Préteur,

Ils n'avoient qu'une connoiſſance de fair.

Leur jugement étoit un rapport. Ils déci

doient conformément à la formule qui leur

avoit été preſcrite, & ne ſtatuoient rien

au fonds. Si pareat Q dare opportere, & c.

Dans les affaires criminelles il y avoit

toujours un accuſateur & un accuſé. Le li

belle d'accuſation ſe dépoſoit au tréſor pu

blic. Il y reſtoit juſqu'à ce que l'abolition

eût ſuivi. Les récompenſes des délateurs

victorieux étoient marquées par la loi Pa

pia. Quelquefois elles étoient arbitraires,

On trouve pluſieurs titres dans le Droit

COntIC CeuX qui calomnioient, tergiver

ſoient , ou s'entendoient avcc l'accuſé.



N O V E M B R E. 1753. 29

Du jour de l'accuſation , l'accuſé don

noit un ſurveillant à ſa partie adverſe,

crainte que celui-ci ne pratiquât contre

hui des manœuvres défendues, & n'eût

recours à de dangereux ſubterfuges. L'ac

cuſateur faiſoit placer ſon ſiége dans l'en

droit du Forum qui lui paroiſſoit le plus

commode. -

En matiere criminellc , le délai de la ci

tation au jugement étoit au moins de tren

te jours, c'eſt-à-dire, qu'il falloit qu'il y

eût trois marchés trinundinum, entre l'aſ

fignation & la Sentence. Ciceron ſe plaint

amérement de ce que cette formalité ne fut

point obſervée lorſqu'on le condamna à

H'exil.

Après le troiſiéme marché l'accuſé pa

roiſſoit devant le Préteur. L'accuſateur ex

pliquoit en peu de mots le ſujet de la

plainte. V. G. Aiote ſiculos ſpoliaſſe.Alors

de deux choſes l'une, ou l'accuſé nioit,

ou il gardoit le ſilence, & ne diſconve

noit point. -

Au premier cas on accordoit du tems

pour adminiſtrer des témoins, pour acqué

rir des preuves, fournir des reproches &

des exceptions.

Au ſecond cas, on régloit ſur le champ

les dommages & intérêts réſultans, à ceux

qui avoient ſouffert du délit, Lis eſtimaba

B iij

| |



3o MERCURE DE FRANCE.

tur, & on prononçoit ſur la peine corpo

relle s'il y avoit lieu.

Quant aux crimes publics, le Préteur

convoquoit divers particuliers de chaque

Décurie pour avoir un nombre ſuffiſant

de ſuffrages, on écrivoit ſur des billets les

noms de tous les convoqués ; on remuoit

ces billets dans une urne, on en tiroit juſ

qu'à ce qu'on eût le nombre que deman

doit l'importance de la cauſe, ce nombre

étoit† de ſoixante-quinze.

L'accuſateur & l'accuſé pouvoient repro

cher ceux qui étoient de mauvaiſes mœurs

& qu'ils croyoient ſuſpects. Alors on ti

roit d'autres billets du ſcrutin, pour rem

placer les Juges qui au moyen de la récu

ſation n'avoient plus de voix.

On donnoit à ceux qui devoient juger

trois tablettes, ſur l'une étoit la lettre A ,

ſignifiant le renvoi de l'accuſé , Abſol

vatur ; ſur l'autre les lettres V. P. qui

marquoient que l'affaire n'étoit pas ſuffi

ſamment inſtruite, non liquet ; ſur la troi

fiéme étoit un C, ſigne de la condamna

tion.

Après que les Avocats avoient fini de

part & d'autre, le Préteur prononçoit à

haute voix, dixerunt. Auſſi tôt les Juges

ſe levoient pour opiner, ils jettoient tous

dans une boëte l'une de leurs tablettes, on
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ignoroit par ce moyen ceux qui avoit con

damné ou abſous. Néanmoins comme cha

que Décurie avoit ſes tablettes differen

tes, on ſçavoit en général que telle Dé

curie avoit été plus ſévére ou plus favo

rable. -

Enſuite le Préteur quittoit ſa prétexte,

& prononçoit le jugement qui avoit été

.rendu ; il étoit permis d'appeller de ce ju

ement, ſoit au Peuple, ſoit au Sénat,

L'uſage des tablettes pour opiner venoit

des Grecs. On s'en ſervoit encore, lorſ

ue les Comices s'aſſembloient au ſujet de

l'établiſſement d'une loi, alors deux ta

blettes ſuffiſoient, ſur l'une étoient les let

tres V. B. uti rogas ; ſur l'autre la lettre A,

abrogetur. -

On ne parle point ici des Tribunaux

· domeſtiques , où les peres jugeoient leurs

enfans, où les parens de la femme ju

eoient ſur les plaintes du mari , ces Tri

§ furent abolis par la ſuite. Ils n'é-

toient pas auſſi odieux que pluſieurs ſe le

perſuadent ; ils furent fondés par la poli

tique des Romains qui ne vouloient pas ,

§ pour le crime ou la faute d'un ſeul ſa

amille fût deshonorée ; le châtiment étoit

ſecret, les Juges intéreſſés eux-mêmes à

ſauver le coupable, étoient préſumés ne le

condamner, que pour éviter aux proches

B iiij
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la flétriſſure qui auroit réjailli ſur eux par

une
condamnation notoire & ſolemnelle.

J. Lacoſte, fils , Avocat. |

A Dijon, le 16 Avril 1 753.

2s 2s 2s 2s
2s2s2s2s2s2s2c 2c

O D E

S U R la naiſſance de Monſeigneur le Due

d'Aquitaine, préſentée à Monſeigneur le

Dauphin ; par M. l'Abbé Roman.

O Toi , Déité (a) réverée,

Sœur du Dieu qui régle les jours,-

Deſcens de la voûte azurée,

Et porte en ces lieux ton ſecours.

Deſcends, ô puiſſante Déeſſe,

Viens délivrer une Princefle,.

Digne de tes ſoins généreux.

Accours, ta divine préſence

Hâtera l'heureuſe naiſſance

D'un Prince , l'objet de nos vœux.

33924

Déja de ta main ſecourable,

Marie (b ) éprouve les bienfaits :

Je vois un enfant adorable

S'offrir à mes yeux ſatisfaits.

(a) Lucive. (b) Madame la Dauphine
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Je vois les graces de ſa mere,

La noble douceur de ſon pere,

Briller à l'envi dans ſes yeux :

Digne de ſon auguſte Race,

On le verra ſuivre la trace

Pe ſes ancêtres glorieux.

- . }35>é

Mais, quelle ſubite allégreſſe !

Mille cris ont fendu les airs :

Quels tranſports ! quelle douce yvreſſet

Quel bruit ſe mêle à nos concerts !

J'entends les foudres de la guerre ;

Las de faire trembler la terre 2

Leur bouche annonce ſon bonheur.

L'air brille , la flâme étincelle,

Une clarté pure & nouvelIe,

De la nuit diſſipe l'horreur.

- - »3#xe |

La Renommée impatiente

Vole aux deux bouts de l'univers,

Et déja ſa voix éclatante,

De ces accens remplit ſes airs.

Peuples du couchant , de l'aurore ,

Un nouveau Hs, qui vient d'éclore,

De la Seine pare les bords.

Elle dit : la terre charmée ,

D'une même joie animée, -

Seconde nos juſtes tranſports.

>33:44

-"
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Mais je vois de loin Cytherée,

son char s'élance dans les cieux !

De graces, d'amours entourée,

Elle s'avance vers ces lieux.

Elle vient embellir la fête

Que la main des plaiſirs app1ête

Pour célébrer un fi grand jour

La Déeſſe au tendre myſtére ,

Préfere à l'aimable Cythére

Les charmes de ce beau ſéjour.

339> ?

sur le Prince qui vient de naître,.

Elle a déja fixé les yeux.

surpriſe, elle croit reconnoître,

De ſon fils les traits gracieux.

L'Amour , trompé comme ſa mere,

Le prend lui même pour ſon frere »

Et veut lui donner ſon flambean

De myrte, de lis & de roſes,

Par leurs ſoins fraîchement écloſes,.

Les Gracesjonchent ſon berceau.

339>t

Filles qu'on adore à Cythére, (a)

Prenez cet enfant dans vos bras ;

Aux yeux de ſon auguſte mere,

Découvrez ſes naiſſans appas.

A cet aſpect, ſur ſon viſage,

(a) Les Graces. ' r
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Oà la douleur forme un nuage,

Brille ſa joie & ſon amour.

L'aimable enfant par un ſourire,

A la Piinceſſe ſemble dire,

C'eſt de veus que je tiens le jour.

333，3t

Divinités inéxorables,

O vous, qui tenez dans vos mains

Lesjours , hélas ! trop peu durables

Des peuples & des Souverains :

Fieres Sœurs,rigoureuſes Parques,

Pour ce fils de tant de Monarques,

Prenez vos plus heureux fuſeaux.

Puiſſent ſes hautes deſtinées,

Et le tiſſu de ſes années,

Echaper à vos noirs ciſeaux.

3839:34

Le premier bruit de ſa naiſſance

va raſſembler les jeux épars.

Pour amuſer ſa tendre enfance,

Ils accoutent de toutes parts.

Mais dans un âge plus ſolide,

Pallas, de ſa puiſſante Egide,

Couvrira ce Prince chéri,

Les doctes Filles de Mémoire,

A ſes yeux, offriront l'hiſtoire

De ſon Ayeul & de Henri (4).

( a ) Loxis XV. & Henri IV.

:
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Ces Princes des Rois les modéles,

Préferoient, au fond de leurs cœurs,

L'amour de leurs Sujets fidéles ,

A la gloire d'être vainqueurs.

Parmi les feux & le ravage,

Oû ſe borne un héros ſauvage,

Ils pratiquoient d'autres vertus.

Au milieu des villcs eA cendre,

, S'ils combattoient comme Alexandre,.

Ils pardonnoient comme Titus.

33924

On vit par cet accord illuſtre,

E"héritier du meilleur des Rois (a) »-

Gagner, à ſon troiſiéme luſtre,

L'eſtime & l'amour des François.

Aux Champs de Mars (b ), où la victoire

Couronnoit ſon pere de gloire ,

Sa valeur le fit admirer.

A la Cour , humain , équitable ,

Généreux , bienfaiſant, affable,

Sa bonté le fait aderer.

33，:é

N'en doutons point : d'un vol rapide,

le nouveau Prince, juſqu'aux cieux,

Va, tel qu'un aiglon intrépide,.

Suivre ſes ſublimes ayeux.

fa) Monfeigneux le Dauphin

( b ) A Fontenay.
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C Bourbon, ſeconde eſpérance

Que le Ciel accorde à la France,

Quitte les jeux de ton berceau ;

Hâte-toi : la gloire t'appelle ;

A ton ſang, à ton nom fidéle,

Tu leur dois un éclat nouveau,

33$×t

Ft toi , Province fortunée (4), -

Cet enfant qui te doit ſon nom , ,

T'uniſſant à ſa deſtinée, '

Te rendra ton ancien renom. - |

Il arrachera des ténébres ,

· Le nom de ces Héros célébres,

Qui jadis te donnoient des loix ;

Mais en rappellant leur mémoire,

Ton Prince effacera leur gloire , |

Et ſurpaſſera leurs exploits. i

O mihi tam longa maneat pars ultima vitz,

Spiritus, & quantàm ſat erit tua dicere facies .

Virg. Egl,

- (a) L'Aquitaine.

(#5
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S E A N CE PU B L IQUE

De l'Académie de Rouen.

L† des Sciences, Belles Lettres,

& Arts de Rouen , tint ſon aſſemblée

publique le Jeudi z Août, dans la ſale de

l'Hôtel de-Ville. On diſtribua d'abord les

prix, fondés par Meſdames de Marle & le

Cat , pour les Eleves de l'école de deſſein,

& donnés au jugement de l'Académie ;

ſçavoir, le premier d'après le modéle, à

M. Jacques Nevay, d'Edimbourg.

Le ſecond à M. Etienne de la Vallée

Pouſſin , de Rouen. .

Le prix d'après la Boſſe, à M. Michel

Loyer, de Rouen.

Le prix du deſſein , à Mlle Dor. Hen

riette Ribard , de Rouen.

Les prix d'Anatomie, fondés par M. le

Cat, pour les Eleves de l'Ecole chirurgi

cale dont il eſt Profeſſeur , ont été rem

portés :

Le premier par M. Jacques-Philippe

Fremanger, de Cy, près Bayeux.

Le ſecond, par M. Auguſtin de Lanney,

de Glanville, piès Beaumont, en Auge.

Le troiſiéme, par M. Louis§.
de Rouen. - -
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Asceſſit. M. Antoine Doubleau, de Der

netal.

L'Académie avoit propoſe pour ſujet du

prix de Phyſique de cette année, l'Hiſtoire

des mines de Normandie, &c. comme on ne

lui a adreſſé aucuns Mémoires ſur cette ma

tiere, elle s'eſt déterminée à propoſer un

nouveau ſujet ; ſçavoir, quels ſont les ani

maux venimeux qui ſe trouvent en France ;

la nature de leur venin, & les remèdes qui y

6'0/47/16'7777('/7f.

Le ſujet du prix de Poëfie†
· 175 2, & encore en 1753 , étoit l'établiſſe

ment de l'Ecole gratuite du deſſein en cette

Mille. Les Piéces que l'on a envoyées

n'ayant point encore paru remplir ſuffi

ſamme nt toutes les parties du programme,

inſeré dans le Mercure de Décembre ſe

cond volume 1751 , & dans le Journal

de Verdun, Novembre 1751. L'Académie

indique de nouveau le même ſujet, dans

l'eſpérance que les Auteurs feront des ef

forts pour perfectionner leurs ouvrages.

L'Académie propoſe encore le prix al

ternatif des Bclles Lettres, pour une Diſ

ſertation littéraire, dont le ſujet eſt : En

quel genre de Poéſie les François ſont ſupé
rieurs aux ancient ; cette§ , ainſi

que le Mémoire de Phyſique, ſeront d'une

heure de lecture ou environ. Ces trois prix
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fondés par M. le Duc de Luxembourg,

Protecteur, conſiſtent en chacun une mé

daille d'or de 3oo liv. & ſeront diſtribués

en l'aſſemblée du premier Août 1754. Les

Auteurs adreſſeront leurs ouvrages correc

tement écrits , le port franc, avec leurs

noms & devifes ſous une enveloppe cache

tée, avant le premier de Juin ; ſçavoir les

Mémoires de Phyſique à M. le Car, Se

crétaire pour les Sciences, & les Piéces de

Poëſie & de Littérature à M. de Premagny,

- Secrétaires pour les Belles Lettres.

Après l'annonce des prix, M. de Pre

magny rendit compte des Mémoires qui

ont été lûs à l'Académie pendant le cours

de certe année, & entr'autres :

La deſcription d'une tortue monſtrueu

ſe, jettée par la mer dans le port de Diep

pe. Par M. des Grofſilles, Aſſocié.

Détail de deux maladies extraordinaires,

dont les ſujets âgés au moins de ſoixante

ans, ſe ſont trouvés àl'ouverture des cada

vres, n'avoir que le rein droit. Par M. de

la Roche. -

Deux volumes de Tables des Nombres

compoſés & compoſans ; ouvrage impor

tant de M. de Mercaſtel , de l'Oratoire ,

de Rouen, Aſſocié. -

, Lettres ſur les expériences d'électricité

de M. Franklin, & Mémoire ſur un ſar
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cocele ou tumeur des ovaires, & un projet

pour l'extirpation de cette tumeur , par

M. le Cat. -

| Deſcription de l'Aurore Boréale du 13

Octobre 175 z , Préface d'un ouvrage, in

titulé : Etat du Ciel pour la Marine , &

l'ouvrage même : obſervation de l'éclipſe

de Lune du 17 Avril, & de pluſieurs oc

cultations des fixes par la Lune. Un Mé

moire précédant le paſſage de Mercure ſur

le Soleil, le 6 Mai , Théorie de cette Pla

nette, & l'obſervatien exacte de ſon paſ

ſage. Par M. Pingré.

Mémoire ſur l'uſage & les vertus du ſel

d'Epſon , & Recherches ſur les plantes

qui croiſſent aux environs de Rouen. Par

M. du Fay.

· Mémoire ſur les maladies des enfans

par M. le Danois. -

Traduction de pluſieurs ouvrages An

glois. Par M. Yart.

Traduction de pluſieurs Odes en vers.

Par M. Fontaine,

Mémoire ſur l'Hiftoire de Normandie.

Par M. du Boullay.

| Premier volume des vies des Peintres

Flamands. Par M. Deſcamps.

Traduction en vers & en proſe, de quel

ques épigrammes choiſies d'Oven , par

M. de Premagny, & des obſervations fai
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tes avec un excellent microſcope du Sieur

Canu, Opticien, & de l'Académie.

Mémoire hiſtorique ſur le Havre-de

Grace, & autres Mémoires d'hiſtoire natu

relle. Par M. Dubocage de Bleville, Aſ

ſocié.

Mémoire ſur la vie de Leonard Aretin.

Par M. l'Abbé Goujet, Aſſocié.

M. le Cat lut enſuite le réſultat des ob

ſervations méteorologiques, qu'il a faites

dans l'année académique 1752-53. La plus

grande hauteur du barométre a été à Rouen

de 28 pouces & demi, & ſon degré le plus

bas 27 pouces une ligne & un quart. Le

grand froid du 28 Janvier n'y a porté le

thermométre qu'à 6 degrés au-deſſous de

o. Le plus grand chaud du 7 Juillet, n'a

été qu'à 29 degrés. Les jours les plus hu

mides, ont été le premier & 14 Février.

Le plus ſec a été le 24 Juillet. La quantité

de pluye a donné 2 1 pouces d'eau ſur le

territoire de Rouen. La déclinaiſon de

l'aiguille aimantée a été toute l'année à

l'Oueſt, depuis 17 degrés 4o minutesjuſ

qu'à 19 degrés,

Le dernier article de ces obſervations,

contenoit les maladies qui ont regné dans

chaque ſaiſon. .

Chaque article étoit accompagné de

quelques remarques : celui des variations

-|

"
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de l'air, conteneit les obſervations faites

par M. le Cat en 1746, de la ſenſibilité

du thermométre à air, ou manométre aux

deux eſpéces de raréfaction ou de conden

ſation de l'air ; ſçavoir , celles que lui

donne le chaud ou le froid, & qu'il ap

pelle thermométrales, & celles qui annon

cent le tems pluvieux ou ſec, & qu'il nom

me barométrales. Il rapporte à cette occa

ſion un projet, communiqué à l'Académie

par M. Mailhot, Chanoine Régulier, de

déterminer ſur un manométre ces deux

eſpéces de variations de l'air, en aſſociant

le thermométre de M. de Réaumur au ma

nométre ; & de mettre par là les Naviga

teurs en état de ſe paſſer du barométre

que le roulis des navires rend infidéle ; &

comme l'air eſt généralement plus rare en

eſté, & que le barométre pour annoncer

de la pluye y deſcend plus bas qu'en hyver,

il faudra pour le manométre une gradua

tion pour l'eſté & une pour l'hyver. M. le

Cat donne la cauſe phyſique de cet effet.

A l'occaſion de la déclinaiſon de l'ai

guille aimantée, il rapporte & explique

l'obſervation d'un aimant artificiel qui

avoit perdu toute ſa vertu, & qui ſe trouva

revivifié pour avoir voyagé avec un aimant

naturel, non armé.

Parmi les maladies qui ont regné cette
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année, M. le Cat en a particulierement

décrit une, qui ſous les apparences d'une

peripneumonie , confiftoit dans une in

flammation ſuppuratoire du péricarde qui

tuoit les malades comme ſubitement le 5

ou le 7 par oppreſfion, & qui n'a cédé

qu'aux remédes laxatifs aiguiſés d'éméti

que. M. le Cat avoit déja obſervé les an

nées précédentes que la plûpart des autres

fiévres malignes avoient pour cauſe des eſ

péces d'éruptions, ou ébullitions inflam

matoires, placées dans l'eſtomac & les in

reſtins, & qui en ne ſe terminant ni par

réſolution , ni par ſuppuration , deve

noient gangréneuſes, & par là mortelles.

Il a même fait peindre d'après nature ces

éruptions, pour en mieux diſtinguer &

faire connoître les eſpéces. Il marque &

explique le bon effet des émetiques dans

le commencement, des laxatifs émetiques

& des limonades dans le courant de ces

maladies. -

M. le Cat lut encore une grande Diſſer

tation ſur l'état actuel des Sciences & des

Beaux Arts, & ſur la poſſibilité de les per

fectionner. Dans cette Differtation M. le

Cat donne une hiſtoire ſuccincte des Scien

ces& des Beaux Arts dans les ſiécles fameux

d'Alexandre , d'Auguſte, de Louis XIV.-

& dans le nôtre. Il fait voir, que malgré
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les grands progrès qu'ils ont faits, ils ſont

encore pour la plûpart ſuſceptibles de per

fections ; & que les Ecoles & Académies

que l'on multiplie aujourd'hui , ſont très

propres à y ajouter celles qui leur man

quent, à y conſerver celles qu'ils ont ac

quiſes, & à leur reſtituer celles qu'ils pour

roient avoir perdues.

M. l'Abbé Yart lut un Diſceurs ſur les

Contes,il remonta à leur origine : il en fixa

la nature : il en retraça les régles les plus

eſſentielles : il y ajouta la Traduction d'un

Conte Anglois très-ſingulier, de Thomas

Parnell, intitulé, l'Hermite, que M. de

Voltaire a imité dans ſon Roman de Zadig.

On ne donnera pas un plus long extrait#
Diſcours & du Conte de M. Yart. L'un &

l'autre vont paroître, avec d'autres Poë

mes du même genre dans le ſixiéme volu

me de ſon Livre, intitulé : Idée de la Poèſie

Angloiſe.

M. Maillet du Boullay lut un Diſcours,

intitulé : Idée d'une Hiſtoire de Normandie,

& des moyens d'y travailler avec ſuccès.

Il fit obſerver d'abord que l'objet le plus

important de l'Académie, avoit toujours

été l'utilité particuliere de la Province où

elle eſt établie ; il donna pour preuve de

ſon zéle les leçons publiques de Deſſein ,

d'Anatomie, de Phyſique &de Botanique,
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établies par ſes ſoins, & données Par ſes

Membres dans la Ville de Rouen, & il

ajouta qu'elle avoit encore un deſſein d'une

plus grande conſéquence, ſoit pour ſon

utilité, ſoit pour le nombre des recher

ches qu'il exigeoit, que ce projet étoit

de ſe mettre un jour en état de donner à

la Province une Hiſtoire Civile, Eccléfiaſ

tique, Littéraire & Naturelle de la Nor

mandie.

M. du B. fit voir, que ſi on n'avoit ſous

le nom d'Hiſtoire de Normandie, que des

compilations incomplettes pour le fond ,

& encore moins parfaites pour le ſtyle, il

ne falloit point s'en prendre à la ſtérilité du

ſujet, encore moins au défaut de grands

hommes que la Normandie a produits en

très-grand nombre , & qui auroient eu

tous les talens néceſſaires pour le bien

traiter.

Pour montrer combien l'Hiſtoire de

Normandie eſt intéreſſante, M. du B. fit

un tableau en racourci de tous les évene

mens qu'elle renferme depuis l'invaſion

des Normands en 912 , originaires des

Pays du Nord , que les Romains nom

moient Jugermance, & qu'ils ne purent

ſoumettre. Ces peuples ſçurent toujours

conſerver leur liberté , après avoir fait

tsembler toute l'Europe pendant près d'un
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ſiécle, ils forcerent enfin nos Rois à les

recevoir pour vaſſaux, & à donner à leur

Chef une Princeſſe de leur ſang , & une

des plus belles Provinces de leur Royaume ;

ils adoucirent alors la férocité de leurs

mœurs, ils apprirent à connoître les ver

tus & les devoirs de la ſociété, & s'atti

rerent l'eſtime de ceux dont ils avoient été

la terreur ; bientôt les bornes de leur Pro

vince parurent trop étroites à leur ambi

tion & à leur courage. Guillaume, Duc

de Normandie , conquit l'Angleterre , il

civiliſa les Anglois, comme Wollon avoit

civiliſé les Normands , & il devint com

me le Fondateur de cette floriſſante Mo

narchie, qui rivale de la France prétend

à l'empire des mers, & tient un des pre

miers rangs parmi les Puiſſances de l'Eu

rope.

C'étoit la deſtinée des Normands de

fonder & de conquérir des Royaumes.

M. du B. rapporte ici la fondation du

Royaume de Naples, & les exploits des

Chevaliers Normands dans la Calabre ,

dans la Sicile, & enfin au fameux ſiége de

Jeruſalem.

» Conquérans comme Annibal, dit-il,

» dans des plus délicieux pays du monde,

» ils ne laiſſerent pas comme lui amolir

» leur courage dans l'oiſiveté & dans les
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» plaiſirs , ils allerent porter encore une

» fois juſqu'au fond de l'Orient la gloire

» de leur nom, & s'immortaliſer par ces

» exploits fameux qui ont mérité d'être

» chantés par le Virgle de l'Italie moder

» ne : les noms de Bremont & de Tancre

» de , Princes Normands , dureront au

» tant que l'admirable Poëme qui les a cé

» lébré, c'eſt à-dire, tant qu'un des plus

» beaux chef d'œuvres de la Poëſie épique

» trouvera des admirateurs.

M. du B. parcourt enſuite les guerres

longues & ruineuſes, dont la Normandie

fut le ſujet & le Théatre, & qui pendant

près de trois cens ans déſolerent la France.

La réunion de la Province à la Couronne

ſous Philippe-Auguſte : » Epoque flateuſe

» & remarquable pour nous, dit-il , qui

» ne contribua pas peu à illuſtrer le regne

» de ce grand Prince, & qui nous rendant

» entierement François, nous deſtina à par

» tager le bonheur & la gloire d'une Na

i» tion que la poſtérité mettra à côté des

» Grecs & des Romains. L'invaſion des

Anglois, qui mit le Royaume ſur le pen

chant de ſa ruine. Enfin leur expulſion to

tale ſous Charles VII.

Aux évenemens des regnes ſuivans ,

où la Normandie eut toujours beaucoup

de part, & pendant leſquels elle donna à

la

||

j·
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la France pluſieurs ſages Miniſtres, & plu

ſieurs grands Capitaines. M. du B. fait

· ſuccéder l'Hiſtoire de cestems malheureux

où le fanatiſme & la ſuperſtition obſcur

ciſſoient toutes les lumieres, où la fureur

des guerres civiles dont la Religion étoit ,

le prétexte, & l'ambition la cauſe, inonda

la France du ſang de ſes propres enfans.

La Normandie eut le malheur d'avoir plus

de part qu'aucune autre Province aux

troubles de la Patrie. M. du B. cita les ba

tailles d'Arques, d'Yvry & le fameux ſié

ge de Rouen par Henri IV. » Valeur mal

» heureuſe, pour laquelle elle s'oppoſoit

» à ſon propre bonheur, & qu'elle répara

» bientôt par les plus vifs témoignages

» d'amour, de reſpect & de fidélité pour

» ſon Roi. Henri le Grand ne ſe crut vrai

ment Roi de France qu'après la réduction

de la Normandie , & ſon entrée triom

phánte dans la Ville de Rouen.

• Sous le regne à jamaisfameux de Louis

» le Grand, lorſque la France reſpectée

» de toute l'Europe par ſa puiſſance, de

» vint la rivale de la Gréce & de l'Italie,

, » par la culture des Lettres, des Sciences

» & des Arts ;† Province contribua

' » davantage à ſa gloire que la Normar

» die ? quelle foule de grands hommes en

» tous genres ne lui a-t'elle pas donnée ?

:
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» Sçavans du premier ordre, grands Ora

» teurs, Poëtes ſublimes & élégans, Hiſ

» toriens d'un mérite diſtingué , Artiſtes

» fameux, il n'eſt aucune eſpéce de talens

» que nos compatriotes n'ayent poſſédés

» à un dégré éminent ; quelle gloire pour

» notre Patrie ! quel ſujet d'émulation

» pour nous ! quelle abondance de richeſ

» ſes pour notre Hiſtoire Littéraire !

M. du B. prit de là occaſion de parcourir

les trois autres branches de l'Hiſtoire,

l'Hiftoire Littéraire, Eccléſiaſtique & Na

turelle , il fit voir que toutes étoient abon

dantes & intéreſſantes, & il finit par ex

horter au nom de l'Académie tous ceux

qui poſſédent des monumens précieux,
ou qui en ont connoiſſance, de l'aider de

leurs lumieres & de leurs recherches, les

aſſurant de la reconnoiſſance qu'elle aura

our tous ceux qui concoureront avec elle

à un projet ſi utile.

La Séance fut terminée par la lecture de

deux Odes d'Horace, traduites en vers par

M. l'Abbé Fontaine.

On trouvera dans le Poème qu'on va lire

toute la ſenſibilité & le feu a'un jeune Poète,

avec la correclion que l'Académie exige.

A|
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LA TENDREssE DE LoUIsxIv.

P O U R S A F A M I L L E.

POEME, de M. Lemiere, qui a remporté

le Prix de l'Académie Françoiſe en 1753.

L Oin d'ici, dogme affreux, ſyſtême criminel,

Langage de Tibere & de Machiavel,

Qu'un cœur tendre & ſenſible eſt fait pour le

vulgaire ;

Qu'un Prince ne doit être époux, frere, ni pere,

Et que toujours exempt de la commune loi,

Un Roi, pour être grand, ne doit être que Roi.

Accorder la tendreſſe avec la politique,

Telle fut de Louis la ſcience héroïque ;

Telle auſſi fut ſa gloire ; il chérit ſes enfans,

Sur eux il épancha ces heureux ſentimens,

Des cœurs nés vertueux richeſſe intéreſſante,

Qu'on répand, qu'on prodigue, & qui ſans ceſſe

augmente.

Le Ciel lui donne un fils; ſous quel guide éclairé

Va croître cet enfant, dépôt cher & ſacré ?

Boſſuet, Montauſier, couple illuſtre & fidelle,

Venez, un Roi vous nomme, un pere vous ap

pelle ;

Venez, près de ſon fils, juſtifiant ſon choix,

C ij
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Former ce jeune Auguſte aux vertus des grands

Ro s. - -

Sous leurs yeux , ſous les tiens, Louis , ton Fils

s'éleve ;

ce qu'ils ont commencé, ton exemple l'acheve ;

L'enfant a diſparu , l'homme eſt déja foi mé,

Le Héros va paroître , à te ſuivre animé.

Veux tu du fier Germai , mettre les muts en Pou

dre , * -

C'eſt aux mains de ton fils que tu remets la fou

d e 5

Tu l'expoſes, n'importe , il s'élance aux combats,

Tu veux voir au retour un Héros dans tes bras :

Tu ſouffres, comme lui, d'une abſence funeſte ;

Mais enfin dans ſes Fils, ce Fils encor te reſte

Pal is qui renfermez ces rejettons chéris ,

ouvrez vous devant moi, laiſſez moi voir Louis,

Tour à tour careſſer, interroger, inſtruire,

Corriger d'un regard, animer d'un ſourire,

venler ſur eux ſans ceſſe, & ſe plaire avec eux,

Témoin de leurs travaux , quelquefois de leurs

jeux :

Sur leurs moindres périls il s'inquiéte , il trem

blc 5 - -

Sa rendreſſe ſouvent près de lui les aſſemble,

Conſeil de la nature, où le cœur ſeul a voix ,

Oû l'amour paternel dicte de douces loix,

Il n'eſt point de moment que ſa bonté n'y mars

que ;



N O V E M B R E. 1753. 53

Ainſi le Pere en lui délaſſe le Monarque,

Peut-être au milieu d'eux digne d'être admiré,

Plus qu'aux bords de l'Eſcaut, de périls entouré.

Malheur à qui t'ignore, ô tendreſſe ! ô nature ! -

Malheurs ſur tout aux cœurs qui bravent ton mur

mure ! -

Pierre, qui de tant d'arts enrichit ſon pays,

Se fût montré plus grand en épargnant ſon fils ;

Il ſuit l'exemple affreux de ce Roi des Iberes,

Illuſtre politique, & le plus dur des péres :

Le monde à leur génie auroit plus applaudi ;

Mais l'un ſouilla le Noid,& l'autre le Midi.

Quel coup inattendu ! Charles ſort de la vie,

Il appelle Philippe au Trône d'Ibérie :

Ce jeune Souverain , ſoutenu par Louis,

Doit y porter le Sceptre entrelafé de lys.

Il part accompagné de ſon auguſte pere,

De Louis ſon ayeul, eſcorte heureuſe & chere ;

Quel ſpectacle touchant ! m'abuſai je 2 où va-t-il >

Sa pompe annonce un Trône, & ſes pleurs un

exil 5

Louis pleure avec lui l'éclat qu'on lui prépare,

Et ſans voir qu'il l'éleve, il voit qu'il s'en ſépare,

Mais Ciel, quel changement : Philippe à peine

eſt Roi, -

L'Aigle fond ſur le Tage, y veut donner la loi ;

Le Léopard ardent ſert ſa jalouſe rage ;

Louis défend contre eux ſon ſang & ſon ouvrage,

L'honneur & la tendreſſe animent cet effort ;

r

Ciij
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Mais il ſuccombe enfin , l'Aigle a pour lui le ſort :

On propoſe à Louis moins un traité qu'un crime ;

Sa main ſoutient Philippe , on veut qu'elle l'oP

prime ,

"Ainſi qu'on voit la mer, ſous ſes flots irrités,

Submerger les vaiſſeaux qu'elle-même a portés

Combattre eſt ſa réponſe au Traité qu'il dédai

gne ;

L'Anglois fuit , Charles céde, & Philippe enfin

tegne.

O Louis! hâte-toi, goûte ces courts momens :

Pour ta tendreſſe , hélas ! je vois de longs tout

ImenS :

Ton fils tombe, il expire ; une perte fi rude

Des fureurs de la mort n'eſt qu'un affreux pré

lude ;

Sur ta poſtérité ce monftre dévorant

S'achirne, & de ſa faulx la moiſſonne en cou

rant :

Sur un triple cercueil je vois la Parque aſſiſe ;

Quels aſſauts pour Louis ! quelle horribie ſurpriſe !

Quoi! tant de rejettons, de ſon Trône l'appui,

Sont tombés à la fois, frappés autour de lui !

Tels près d'un chêne altier , ſont briſés par l'o-

rage

De tendres arbriſſeaux plantés ſous ſon ombrage.

Louis n'eft donc plus pere , il n'eſt donc plus

- ayeul,

Dans ſes vaſtes Palais errant & reſté ſeul,
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Il ne voit après lui qu'un rejetton débile,

A demi conſumé, du Trône eſpoir fragile ;

Enfin lui-même il tombe : approche, auguſte en- .

fant, -

Viens, reçois les ſoupirs de ſon cœur expirant ;

C'eſt ſur toi qu'il épanche, à ſon heure derniere,

Les projets du Monarque & tout l'amour d'un

pere.

Vous étiez cet enfant, vous ſur ce Trône heureux

Placé par la naiſſance, ainſi que par nos vœux ;

Né pour les ſentimens que la nature imprime,

Vous ſucceſſeur en tout de ce Roi magnanime,

Vous qui comme Louis , de la gloire jaloux ,

Lui donnez un rival qu'il n'eût point eu ſans vous.

PR 1ER E A D I E CV POC) R L E RO 1.

Grand Dieu, qui dans des tems d'allarmes,

Nous privant du meilleur des Rois,

Daignas, par le Héros qui nous donne des loix,

De la France ſécher les larmes,

Rends de mon Roi tous les jours triomphans,

Veille ſur lui, veille ſur ſes enfans ,

Tréſors ſi chers pour lui, têtes pour nous ſi che

res ;

Laiſſe un exemple aux Rois, laiſſe un modele aux

Percs. -

, !

i
|

|!
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##:#####

SEA N C E P U B L I Q U E

De l'Académie de Dijon.

L† tint ſa Séance publique le

19 Août. Eile fut ouverte par M. ***,

Académicien honoraire , qui lut un Diſ

cours ou amuſement littéraire, ſur un ſpé

cifique contre la triſteſle & les chagrins

de la vie.

Si le corps a ſes maladies, l'eſprit a ſes

indiſpoſitions qu'il eſt plus difficile en

core de prévenir. En effet, il n'eſt aucun

régime qui puiſſe nous garantir du cha

grin , ce bourreau de l'honmme, qui répand

dans l'ame le poiſon & l'amertume, rend

la vie même à charge. L'impoſſibilité de

prévenir, & la difficulté de détruire cette

indiſpoſition , ne nous laiſſe de reſſource

que d'en affoiblir le ſentiment : quels en

ſeront les inoyens ? La Médecine, cet art

lumineux & ſecourable, ne nous en offre

que très peu ſur leſquels on puiſſe fonder

quelque eſpérance. Homere , cet ami des

jeux & des ris, parle d'une plante dont il

vante l'efficacité ; mais la graine en eſt

peut être à jamais perdue , du moins ne

croît-elle plus dans nos jardins. Un Poëte

º,
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de la Franconie Orientale, Conrad Celte,

nous offre en forme de dédommagement ,

quatre ſpécifiques, qu'il nomme les véhi

cules de la vie , le vin , le ſommeil , un

ami, la Philoſophie. En adoptant ce ſen

timent , on ſe propoſe de faire voir que

l'on peut trouver un adouciſſement aux

chagrins de la vie, dans l'uſage modéré

d'un vin exquis, dans les douceurs du

ſomn,eil , dans les agrémens d'une amitié

ſincere & réciproque, & dans les maxi

mes de la Philoſophie. L'Auteur convient

que l'on ne peut regarder ceci que comme

, un pur badinage , mais ſans un peu d'amu

ſement ( dit il) un Orateur n'eſt ſouvcnt

qu'un ingénieux artiſan d'ennui. Ce Diſ

cours fut ſuivi de celui de M. Lantin ,

contre les mercenaires de la Littérature ,

ui travaillant pour les Académies, ſont

plus ſenſibles à l'intérêt ſordide qui les

dévore , qu'à la réputation & à la gloire

d'avoir bien fait.

M. l'Abbé Richard lut enſuite un Mé

moire ſur le, mœurs des Gaulois.

Les actions du particulier , ſa ſaçon de

vivre & ſes inclinations, caractériſent un

peuple , on peut juger des mœurs d'une
nation par pluſieurs de ces caractsres raſ

ſemblés & comparés. C'eſt par cette mé

thode que l'on eſt parvenu à nous faire

C v
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connoître les nmœurs des Grecs & des Ro

mains, c'eſt ainſi que les voyageurs mo

dernes nous ont ſi bien expliqué le goût

& le génie particulier des peuples des ln

des & de l'Amérique , dont la plûpart

ſont ſauvages par rapport à nous , qu'il

n'y auroit que le premier abord de ces

peuples qui nous étonnât ; ce que nous en

aurions lû, ce que l'on nous en auroit dit,

nous mettroit bientôt au fait de cê que

nous en aurions à craindre ou à eſpérer.

Mais où trouver des mémoires pour

nous inſtruire de ce qui regarde les Gau

lois, auſſi parfaitement que nous le ſom

mes, de ce qui ſe rapporte aux Romains

& aux Grecs ? Les mêmes Auteurs qui ont

écrit l'hiſtoire de ces peuples fameux, nous

apprendront à connoître nos ancêtres.

Diodore de Sicile , Pauſanias, Plutar

que, Athenée, Tite-Live, Ceſar, Tacite,

Strabon, Pomponius Mela, Aulugelle,

Clément d'Alcxandrie ; lesp§
même & les Poëtes, Platon , Ariſtote ,

Ciceron , Juvenal , Martial ; on trouve

dans leurs écrits une infinité de traits qui

nous mettent au fait des mœurs des Gau

lois : c'eſt d'après eux que l'Auteur du Mé

moire a travaillé.

Il n'avance rien de poſitif ſur l'origine

des Ganlois. Nous ne trouvons rien , dit

|!
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il, qui nous faſſe connoître leur établiſſe

ment dans la partie de l'Europe qu'ils occu

perent. Les Auteurs les plus anciens en

arlent comme d'un peuple connu depuis

f§ , & vivant ſelon ſes loix. Les

différentes émigrations des Gaulois qui ſe

répandirent de tous côtés pour y former

des établiſſemens nouveaux, qui s'empa

rerent d'une grande partie de l'Italie & de

l'Eſpagne, qui pénétrerent juſqu'en Aſie,

ui peuplerent lesIſles voiſines de l'Europe,

† la tige de pluſieurs peuples qui

conſervent encore aujourd'hui leur nom.

Toutes ces circonſtances raſſemblées dépo

ſent en faveur de l'antiquité des Gaulois.

, On dit un mot de leur nom, que l'on

croit, avec Bodin, pouvoir tirer du pays

même qu'il habitoient, & du mot lVal,

qui en langue Celtique ſignifie Foreſt. Du

mot Wal on a fait Walli, & ſuivant la pro

nonciation Romaine qui employe le G au

lieu du double W, on a dit Galli, Gau

lois, ou habitans des forêts.

L'Auteur donne enſuite une idée de la

conformation extérieure des Gaulois , qui,

au rapport de Pauſanias, étoient les plus

grands, les plus forts , & les mieux faits

de tous les hommes.Ils naiſſoient avec des

cheveux blonds ; cette couleur leur paroiſ

ſoit trop fade, & ils avoient une attention

|
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particuliere à ſe rendre roux ; ils s'imagi- .
noient que cette couleur ſanglante les ren

droit plus formidables à la guerre. La façon

même dont ils tournoient leurs cheveux

avoit quelque choſe d'horrible. Ils ſe ra

ſoient le menton & conſervoient de lon

gues mouſtaches qui retomboient juſques

ſur la poitrine , les principaux de la nation

les regardoient comme une parure auſſi

néceſſaire qu'agréable. -

Leurs habillemens n'étoient pas toujours

les mêmes ; on en diſtinguoit de trois eſ

péces. La ſaye , ou le vêtement long &

large, avec lequel on paroiſſoit dans les

aſſemblées publiques , la braye ( Bracca )

étoit un juſte au-corps ſerré & court , on

le portoit dans les-voyages & à la guerre ;

la tunique , le plus léger de tous, ſervoit

aa peuple & aux ouvriers. L'habillement

des femmes reſſembloit beaucoup à celui

des hommes ; il étoit de toile ou d'étoffe

de laine fort légere, il étoit taillé de façon

qu'elles avoient les épaules, les bras &

la gorge preſqu'entierement à découverr.

L'ufage de ſ'or étoit commun parmi eux ,

ils ſçavoient le fondre & l'employer à leur .

parure, pour laquelle la nation a toujours

eu un goût décidé ; on en trouve une

preuve ſans réplique dans l'hiſtoire de Ti

tns Manlius , qui enleva le colier d'or du -
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Gaulois qu'il vainquit ſur le pont du Te

veron , & qui en prit le nom de Tor-.

quatus.

Mais c'eſt par un examen plus important

du cœur & de l'eſprit des Gaulois, de leur

façon d'agir & de penſer dans ce qui re

garde les principes fondamentaux de la

ſociété, & ce qui en aſſure le repos & la

gloire , que l'on doit ſe former une idée

des mœurs des Gaulois. On commence par

l'éducation de la jeuneſſe.

Quel étoit parmi eux le ton de l'éduca

tion ? il ſe rapportoit tout au bien de l'E-

tat, & il en faiſoit en partie la conſtitu

tion. Les Egyptiens & les Spartiates n'ont

rien eu dans ce genre qui leur mérite la

préférence. Les Gaulois, il eſt vrai , ne

formoient ni Sçavans ni Attiſtes , mais ils

formoient des hommes , & les élevoient

reſpectivement les uns pour les autres.

Leur eſprit ſe développoit à peine , qu'ils

étoient perſuadés de ce principe impor

tant , qu'on ne peut trouver ſon avantage

particclier que dans le bien général, C'eſt

de ce tems qu'il eſt permis de dire qu'il ne

naiſſoit pas plus de bons hommes que de

bons patriotes Que l'on ne révoque point
en doute ce que l'on raconte de ces tems

éloignés. Le conſentement unanime des

Hiſtoriens dépoſe en faveur d'une vérité

"
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que l'on ne refuſe d'admettre que parce

que l'on eſt intéreſſé à ſe perſuader que les

hommes de tous les ſiécles ſe ſont reſſem

blés, & que les mêmes cauſes ont tou°

jours dû produire les mêmes effets.Un

détail exact & ſuivi prouve le contraire.

La nourriture de la jeuneſſe, ſes exerci

ces, ſes jeux, le ſoin que l'on avoit de ſes

mœurs, l'exactitude de ſes maîtres, & la

ſévérité des châtimens , concouroient à

en former des citoyens robuſtes& fideles à

l'Etat. -

On parle de leurs mariages, des céré

monies qui s'y obſervoient, des conven

tions matrimoniales, de l'autorité deſpo

tique des maris ſur les femmes & les en

fans , du rang que les femmes tenoient

dans la ſociété. Les coutumes n'étoient

pas les mêmes à ce ſujet dans toutes les

Gaules ; on en rapporte les différences

confirmées par les témoignages des Hiſto

11ens qui en ont ecrit.

D'autres uſages nous préſentent les

mœurs des Gaulois ſous un aſpect plus heu

reux. Nous y trouvons avec plaiſir une in

clination marquée pour le bien, & un

amour décidé pour l'humanité ; ils exer

çoient l'hoſpitalité avec un déſintéreſſe

ment & un zele qui leur étoit unique. Ils

•établirent en favcur de leurs hôtes une loi
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•qui fait honneur à l'humanité. ,On parle

de l'Architecture civile, des feſtins, & des

meubles des Gaulois. Ces détails forment

un tableau agréable, varié , & d'autant

plus§ que malgré les changemens

que les révolutions des ſiécles ont néceſ

ſairement introduit , nous retrouvons dans

nos uſages mille traits qui ſe rapportent à

ce que pratiquoient anciennement les Gau

lois ; & plus nous remontons dans les fié

cles paſſés, plus nous voyons augmenter

le nombre des rapports ; de ſorte qu'il n'eſt

pas impoſſible de former une chaîne qui

remonte depuis nous juſqu'à l'antiquité

la plus reculée.

Le Mémoire eſt terminé par ce qui re

garde les qualités de l'eſprit national des

Gaulois. Les Auteurs étrangers les ont taxé

d'inconſtance & de légereté ; ceux qui les

ont mieux connus, ont trouvé la cauſe de

ces défauts prétendus, dans la vivacité de

l'inclination des Gaulois , & dans leur fa

cilité à réſoudre ſur le champ ce qui con

venoit aux circonſtanccs du tems. On leur

a reproché une curioſité inſupportable aux

étrangers ; c'étoit le vice de la nation ,

ue l'on ne peut jamais détruire , & qui
§ lui fut préjudiciable, attendu ſon

inclination à croire tout ce qu'on lui ra

tontoit des deſſeins de ſes ennemis ou de

-

|
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ſes voiſins. Le Gouvernement ne trouva

d'autre moyen de l'arrêter, qu'en défen

dant ſous des peines très ſéveres, de s'en

tretenir en public des nouvelles étrange

res, & de prendre en conſéquence aucu

ne réſolution ſans l'ordre du Conſeil na

tional , auquel on devoit rapperter tout

ce que l'on auroit entendu dire, pour ſui

vre ſes ordres ſur les précautions qu'il y

auroit à prendre.

Ils avoient beaucoup de vanité, & ſe

croyoient invincibles. Les Romains leur

apprirent le contraire, quoiqu'il ſoit vrai

de dire que de toutes leurs conquêtes ,

aucune ne leur a autant coûté , & qu'il a

falu la valeur & le génie ſupérieur de Cé

ſar pour en venir à bout. -

On s'eſt mocqué de leur crédulité, elle

paſſa en proverbe à Rome , & les Grecs

regarderent les Gaulois comme un peuple

ſans eſprit & ſans diſcernement ; & pour

quoi ? c'eſt qu'ils n'avoient jamais trompé

perſonne, & qu'ils ne croyoient pas qu'on

pût les tromper, Ils ne mirent pas la dé

fiance au rang des vertus. Une ſi grande

crédulité eſt peut être un défaut , mais

quand c'eſt celui de la nation , & qu'il a

pour principe la ſimplicité des mœurs &

l'ingénuité du cœur , ce défaut même de

vient honorable à la nation , que l'on ne
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doit regarder que comme un peuple chez

lequel la vérité ſeule a le droit de ſe faire

entendre , & qui n'a jamais imaginé que

la diſſimulation & la fraude puſſent entrer

dans le commerce ordinaire de la vie.

Le Ptix qui avoit été remis l'an paſſé,

les Auteurs n'ayant pas rempli les vûes de

l'Académie ſur le ſujet fuivant , ſçavoir ,

ſi la température de l'air d'un climat influe

ſur le tempérament & la force de ſes habi

tans, a été adjugé à M. Gravier, Docteur

en Médecine, à Paray en Charolois , qui

s'eſt annoncé l'Auteur du Mémoire N°. 2.

qui a pour deviſe, mutat omnia cœli tempe

7"Jº.ſ.

Programmes propoſés. -

Le Prix de morale pour l'année 1754,

conſiſtant en une médaille d'or de la va

leur de trenre piſtoles, ſera adjugé à celui

qui aura le mieux réſolu le Problême ſui

vant : Qu. lle eſt la ſource de l'inégalité parmi

les hommes , & ſi elle eſt autoriſée par la loi

naturelle. ,

ll ſcra libre d'écrire en François ou en

Latin , il ne faut pas que la lecture ex

céde trois quarts d'heure. Les Mémoires,

francs de port, ſeront adreſſés à M. Petit,

Sccrétaire de l'Académie, rue du Vieux

Marché, à Dijon , qui n'en recevra point

|

|

|
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paſſé le premier Avril. Il en ſera uſé de

même à l'avenir à l'égard des paquets

adreſſés à l'Académie ; elle n'en recevra

aucun, dont le port n'ait été acquité aux

Bureaux d'où ils ſont partis.

L'Académie déſirant donner aux Au

teurs le tems de travailler leurs ouvrages

& de faire les recherches néceſſaires, s'eſt

déterminée à annoncer les ſujets un an

plutôt qu'elle n'avoit coutume de faire.

Celui de Médecine pour l'année 1755 ,

| conſiſte à déterminer la maniere a'agir au

bain aqueux ， p'e, ſes avantages & ſes in

convéniens , p rapport aux différens tempé

rammens, c · particulier dans quel genre

de maladi ， peut étre utile. Les ouvrages

qui n'excéderont pas une heure de lecture

ſeront reçus ſous les mêmes conditions que

ci-deſſus , juſqu'au premier Avril 1755.

2 &4 & A & A. A â & A & 2 : 22 : À A & á,

L A C A L O M N I E,

ODE AUX M ANES DE ROUSSE A U. (a)

9ui a remporté le prix, par le Jugement de

l'Académie des Jeux Floraux, en 1753 .

Q Uel eſt ſous ce cyprès funébre ,

ſCe triſte monument arroſé de tes pleurs,

(a) Voyez la remarqne qui eſt à la ſuite de l'Ode,

-
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Polymnie ? & pourquoi cette lyre célébre

N'exprime-t'elle, hélas ! que tes vives douleurs *

Je vois auprès de toi l'Amour briſer ſes armes,

Et les Graces en deuil les yeux baignés de larmes,

Jetter des fleurs ſur ce tombeau :

Parmi les noms fameux de Pindare & d'Horace,

Le doigt de la gloire y retrace

Le nom & les malheurs de l'immortel Rouſſeau.

Mânes ſacrés, ombre chérie,

O mon Maître, reçois ce tribut de mes pleurs.. .

Mais quel deſtin jaloux a privé ta Patrie

Du déplorable ſoin de tes derniers honneurs ?

Ah : j'apperçois autour de ton urne plaintive ,

Ce Tyran dont la rage, à te nuire attentive ,

Troubla le repos de tes jours ;

Sa haine contre toi toujours plus obſtinée ,

Contre ta tombe profanée,

D'un vol impétueux d'implacables vautours

O monſtre, enfant de l'impoſture ,

Affreuſe Calomnie, exécrable fléau ,

C'eſt par toi que la fraude & l'effronté parjure,

De la Vérité même éteignent le flambeau.

Du prix de la vertu le crime ſe couronne :

La perfidie aiguiſe & l'envie empoiſonne

Les traits dont s'arme la fureur ;

Sur ton char effrayant attelé par la Haine,

Je vois la Diſcorde inhumaine

Semer autour de toi le trouble & la terreur.

De tes loix, Miniſtres dociles,
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L'artifice odieux , la ſombre Trahiſon,

Allument dans le cœur de cent nouveaux Zoïles

Les tranſports effrenés qu'excite ton poiſon.

Aux plus noirs attentats l'injuſtice enhardie,

Dans l'ombre de la nuit conduit leur troupe impie ;

Et la Vengeance, aux yeux hagards,

Abbreuve dans le fiel les fléches homicides,

Q 'à ch que inſtant leurs mains perfides

Sur l'Innocence en pleuts lancent de toutes parts.

Vcyez leur cohorte barbare ,

Pénétrer ces Palais conſacrés au loiſir ,

La Licence y compoſe un tribunal bizarre,

Oû tout céde à la loi que dicte le plaiſir.

Sur un trône de fer l'odieuſe Satyre,

A côté du Menſonge exerce ſon empire

Sur l'innocence & la vertu ;

Et ſa bouche cruelle , au gré de ſon capriee, -

De l'affreuſe empreinte du vice

Fait rougir le Mérite à ſes pieds abbatu.

Non, il n'eſt plus pour vous d'aſyle ,

Vertus , talens , honneur, l'éclat dont vous bril

lez,

Attire le venin que leur boucle diſtile ;

Ces aſpics aſſcupis par lui ſont éveillés.

Leur gloire ſe meſure à la grandeur du crime ;

S'il tombe ſous leurs coups une illuſtre victime,

Leur triomphe en paroît plus beau.

»
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L'obſ;urité contre eux eſt la ſeu'e défenſe, -

Et la foudre que leur main lance

Ne frappe que le cédre & fait grace au roſeau.

Dans leur audace meurtriere,

Ces nouveaux Ixions, ces Titans furieux,

Du Trône & de l'Autel franchiſſant la barriere ;

Attaquent ſans reſpect, & les Rois , & les Dieux :

La foudre vengereſſe, à partir toute prête,

Envain gonde ſur eux , menace envain leur tête ;

Le danger accroît leur fureur,

Et juſques aux Enfers leurs langues irritées,

Sur les Ombres épouvantées

De leur mortel venin repandent la noirceur,

Et quoi ! ce terme lamentable,

Ce ſéjour éternel d'une éternelle paix,

La mort , qui du ſupplice affranchit le coupable ;

Ne peut-elle ſauver l'innocent de leurs traits ?

Au fond de ces tombeaux qui vous force à deſcen,

dre ,

Cruels ? de ces Héros laiſſez en paix la cendre :

| Pourquoi , de leur grandeur jaloux,

Vos efforts veulent ils ravir à leur mémoire

La ſplendeur de l'antique gloire,

Dont leurs mânes fameux jouiront malgré vous à

O Thémis, ſur ton Trône auguſte,

La Juſtice s'aſſied avec la Vérité ;

Ton temple reſpectable eſt l'aſyle du juſte,

La terreur du menſonge & de l'iniqu,te. .. . -
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Que vois-je ? ſur tes yeux la fraude & le parjure

Ont étendu leur voile ourdi par l'impofture :

A travers ce nuage épais,

Des plus noirs attentats innocemment complice ;

Ta main, que ſéduit l'injuſtice,

Accable la vertu, couronne lesforfaits.

Ainſi l'infâme Calomnie

Trompa l'œil vigilant des Miniſtres des Loix,

Quand du ſein fortuné d'une ingrate Patrie

Le Pindare François s'exiloit à ta voix.

Il part, & loin des bords de nos triſtes contrées

On voit auprès de lui les Muſes *olorées,

Errer de climats en climats :

D'un exil rigoureux partageant les diſgraces,

Elles ſçavent fixer les Graces,

#-

|

|

Tandis que la Seine indignée,

De ſon Chantre fameux regrettoit les accords,

Le fortuné Batave & l'Avtriche étonnée

De ſon brillant génie admiroient les efforts ;

Le Danube , ſortant de ſes grotes humides,

Interrompoit le cours de ſes ondes rapides,

Au ſon de ſes concerts nouveaux ; "

Et l'Eſcaut enchanté, ſur ſes paiſibles rives,

Voyoit ſes Nymphes attentives,

Pour entendre ſa voix quitter le ſein des eaux.

• Quel feu divin, quelle harmonie,

Sur ces bords animoient ſes ſons mélodieux !
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Tantôt du fier Pindare adoptant le génie,

Il chantoit du Héros les exploitsglorieux ;

Quelquefois, d'une main inconſtante & légére,

Nouvel Anacréon, de l'Enfant de Cythère,

Il retraçoit les jeux divers ;

Et tantôt de David imitateur fidéle,

Il touchoit ſa harpe immortelle,

Et célébroit les dons du Dieu de l'Univers.

Souvent de ta chere Patrie

Le tendre ſouvenir irritoit ta douleur,

Illuſtre malheureux , & ton anne attendrie,

D'un deſtin ennemi déploroit la rigueur.

» Peut-être, diſois-tu, qu'à mes larmes propice,

» Le Ciel de mes tyrans confondra l'injuſtice ;

» Peut-être que la vérité ,

» De ma Muſe proſcrite embraſſant la défenſe,.

» Fera briller mon innocence

»Aux regards éclairés de la poſtérité.

Nos yeux ont percé le nuage ;

La vérité tardive a recouvré ſes droits ;

De ta vertu fiétrie elle a vengé l'outrage ,

Et la poſtérité te parle par ma voix.

Le preſtige eſt détruit : les aîles de la gloire

Aux ſiécles à venir porteront ta mémoire ;

Et cet opprobre injurieux,

Dont les fiers ennemis d'une main envieuſe ,

Noircirent ta vie orageuſe,

Effacé de ton front, ne tombe que ſur eux.
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Chere ombre, fi tu peux m'entendre,

Si la voix des Vivans peut percer chez les Morts,

Daigne accepter les fleurs que je mêle à ta cendre,

Et ne mépriſe point mes timides accords.

Ta gloire & tes malheurs ont dicté mon homma

ge : ( a )

Du tendre ſentiment l'affectueux langage,

Eſt le lang ge de mon cœur.

Telle jadis la Muſe aux mânes de Malherbe (b),

Dreſſa ce monument ſuperbe

Qui bravera du tems l'impuiſſante rigueur.

(a ) Les talens, la gloire & les malheurs de Reuſ.

ſeau, dotvent faire regarder la découverte de ſon inno

cence, comme un objet intéreſſant pour la République

des Lettres; des preuves réitérées lui ont donn un de

gré d'évtdence qui force le doute a ſe taire. L'Auteur

de cette Ode a évité des perſonalites qui auroient paru

contrevenir aux régles de l'Académie ; d'ailleurs les

accuſateurs de ce Poète n'exiſtent plus. A l'égard de

l'Arrét du Parlement qui le bannit de ſa Patrie, com

me les Juges ſont obligés de ſe déciaer ſur la foi des té

moins, quelquefois cerrompus, la juſtification d'un in

nocent condamné ſur unfaux témoignage, ne doit point

paroitre attaquer leur intégrité.

t b ) L'Ode à Malherte eſt la cinquiéme du treiſié

me livre des Odes de Rouſſr Yu.

Ca s3

S E A N C E
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SEANCE PUBLIQ U E

De l'Académie des Sciences, Belles-Lettres

& Arts de Beſançon, tenue le 24 Août

1753 .

C Ette Séance , qui fut précédée le ma

tin d'une Meſſe avec un Motet , cé

lébrée dans l'Egliſe des Peres Carmes, &

du Panégyrique de Saint Louis, prononcé

par M. l'Abbé Robert, Curé de Lieſle,
fut ouverte le ſoir dans une ſale de l'Hôtel

de M. le Duc de Tallard, par un diſcours

de M. de Quinſonas , Premier Préſident

du Parlement, & Préſident de l'Acadé

mie : la diſtribution des prix lui en fournit

la matiere.

Il obſerva combien le nombreux con

cours d'ouvrages préſentés à l'Académie,

& les efforts redoublés de leurs Auteurs,

pour mériter les premieres couronnes

qu'elle ait eu à diſtribuer, les rendoient

lorieuſes pour ceux qui les recevroient,

§ pour ceux qui les avoient éta

blies, & flateuſes pour ceux qui les dé

cernoient.

Les ouvrages d'éloquence lui rappelle

rent le ſouvenir de ce chef-d'œuvre, auſſi

D
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connu dans toute l'Europe que ſon Au- |

teur y eſt diſtingué, dont la Société Litté

raire de Nancy avoit procuré la lecture à

l'Académie de Beſançon dans le cours de

cette année, & qui fut le premier lien de

leur correſpondance.

Les Diſſertations ſur l'Hiſtoire des Sé

quanois & les Mémoires pour les Arts,

firent naître ſous la plume de M. de Quin

ſonas l'occaſion de déſigner par avance la

place que les bienfaits de M. le Duc de

Tallard lui aſſurent dans l'Hiſtoire de cet

te Province, & de remarquer qu'elle n'eſt ,

pas moins la Patrie des Artiſtes que des

Guerriers, des Négociateurs & des Sça

V2IlS• -

Le diſcours de M. le Premier Préſident

, fut accompagné des applaudiſſemens d'une

nombreuſe aſſemblée, & ſuivi de la diſtri

bution des prix. Il déclara que l'Académis

avoit adjugé le prix d'éloquence au diſ

cours N°. 16, qui a pour deviſe : Nec

· rude quidproſit video ingenium. Horat. Art.

Poét. & l'Acceſſit au diſcours Nº. 41 , qui

a pour deviſe : Ego mec ſtudium ſine divite

- venâ, nec rude quid proſit video ingenium.

Horat. in Art. Poet. -

M. le Premier Préſident annonça en

ſuite, que le prix d'Hiſtoire avoit été ad

jugé à la Diſſertation Nº. 4, qui a pour
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deviſe : Terra antiqua potens armis atque

ubere glebe. Virg. eAEneid.lib. 3. que le prix

des Arts avoit été adjugé au Mémoire N°.

12, qui a pour deviſe : Dedit inculte doc

trina nature; & que l'ouvrage Nº. 6, qui

a pour deviſe : He tibi erunt artes mihi,

ainſi que celui Nº. 1 3, qui a pour deviſe :

Le travail produit la ſcience, avoient obte

nu l'Acceſſit.

· M. l'Abbé Bergier, Curé de Flange

bouche en Franche-Comté , reconnu pour

l'Auteur du Diſcours & de la Diſſerration

couronnés, reçut des mains de M. le Pre

mier Préſident les deux médailles d'or qui

lui étoient deſtinées , & du Public les ac

clamations que méritoit un double triom

phe. Le prix des Arts fut remis à M. le

Secrétaire, pour être délivré à l'Auteur du

Mémoire couronné, lorſqu'il ſe ſera fait

reconnoître.

La lecture des divers ouvrages qui

avoient fixé le jugement de l'Académie .

fut aſſez longue pour occuper le reſte de

la Séance; elle fut terminée par la lecture

du Programme des ſujets des prix pour

1754 , dans lequel l'Académie propoſe

pour celui de l'éloquence : Le danger de la

louange prématurée ou exceſſive. Le Diſcours

ſera d'environ une demi-heure de lecture.

Pour celui de l'Hiſtoire : Quelles étoient les

|

D ij
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Villes principales de la Province Séquanoiſe

ſous la domination Romaine, & quelle étoit

leur ſituation. La Diſſertation ſera d'envi

ron trois quarts d'heure de lecture, non

compris le chapitre des preuves, qui devra

être ajouté à la fin de la Diſſertation.

Les Auteurs ſont avertis de ne pas met

tre leurs noms à leurs ouvrages, mais une

marque ou un paraphe, avec telle deviſe

ou ſentence qu'il leur plaira. Ils la répé

teront dans un billet cacheté, dans lequel

ils écriront leurs noms & leurs adreſſes.

Les piéces de ceux qui ſe feront connoître,

ſoit par cux mêmes, ſoit par leurs amis,

ne ſeront pas admiſes au concours.

Le troiſiéme prix fondé par la Ville de

Beſançon , eſt une médaille d'or de la va

leur de deux cens livres, deſtinée à celui

qui indiquera les meilleurs moyens de conſer

ver, & même d'augmenter l'attion du feu

dans les fourneaux des Salines, en diminuant

la conſommation des bois deſtinés à la cuite des

ſels, ſans en diminuer le produit, cr en leur

conſervant le même grain.

· Ceci doit s'entendre d'une Saline , danr

laquelle quatre-vingt muids d'eau ou de mwire

de vingt-un dégrés de ſalure, produiſent com

vunément ſix mille quatre cens livres de ſel

par chaque cuite, qui dure quinze heures, cº

qui conſomme au plus cinq cordes & demie de $

kois.

-
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Les Auteurs pourront joindre des plans

& profils de leurs inventions, de façon

u'au moyen des lettres de renvoi le deſ

† puiſſe être connu, ainſi que les pro

· portions de leurs machines ſur une échelle.

Ceux qui prétendront aux prix ſont

avertis de faire remettre leurs ouvrages

avant le premier du mois de Mai prochain,

au Sieur Daclin, Imprimeur de l'Acadé

mie à Beſançon, & d'en affranchir le port,

précaution§ laquelle ils ne ſeroient pas

retirés.

Lu5btºs ºf E2-5D1C-S E E•5D 22•S E)rº-5D©au-5E:

S O N G B.

Mt LE FOR QQUERAr A SA MERE.

- CCmme le jour de votre fête ,

Toute la nuit m'a troté dans la tête ;

En ſonge, j'ai crû voir ſur le ſacré vallon

LesNymphes qui ſous Appollon,

Cultivent à l'envi de leurs mains immortelles,

Ces fleurs que rien ne fane & qui toujours ſont

belles.

Mon cœur treſſaille à cet aſpect :

Muſes, leur ai-je dit, ſans manquer de reſpect,

| Puis-je vous faire une priere ?

Vous connoiſſez maman , elle eſt votre écoliere ;

De vos doctes leçons qui ſçut mieux profiter ?

D iij
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Sur le clavier de Polymnie

Elle fait admirer les talens, le génie

Dont vous daignâtes la doter,

Et par tout elle cherche à vous accréditer

Pour cette maman que j'aime

Je ſollicite vos faveurs : -

En la couronnant de vos fleurs,

Vous vous couronnerez vous-même ;.

Exaucez-moi, ſçavantes Sœurs.

Non, dirent-elles, non : ceſſe de le prétendre :

A tes vœux empreſſés nous ne ſçaurions nous ren

dre.

-

Tandis que, parmi les mortels,

L'encens qui nous eſt dû brûle ſur ſes autels ;

Tandis que ta maman uſurpe nos offrandes,

Pour elle on nous verroit préparer des guirlandes ?

Puiſque par ſon eſprit & ſes talens divers

Elle fait oublier nos ſublimes concerts ,

Cherche ailleurs des bouquets; les Filles du Par

naſſe

Ne chanteront jamais celle qui les efface

Après ces mots par l'envie inſpirés,

Les Muſes & Phébus, tous ſe ſont retirés.

Alors vers les jardins de Flore

Je porte un pas précipité,

J'y vois des feurs qui ne font que d'éclores !

Dont l'éclatant émail & la variété

Sont l'ouvrage chéri des larmes de l'Aurore ; :/

Un enfant les cueilloit : c'éroit le tendre Amour ::
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Je m'approche, empreſſée à lui faire ma cour:

Aimable Dieu, ſecondez mon envie ;

Celle qui m'a donné la vie

Attend , lui dis-je , un bouquet de ma part; ,

A ma priere ayez égard :

Les fieurs que vous cueillez ſont ſeules dignes

d'elle,

Et votre main leur donne une fraicheur nouvelle :

Si vous êtes ſenſible à mon deſir preſſant,

Mon cœur ſera reconnoiſſant.

»

1

A peine eus-je fini ma tendre plaidoirie,

Que l'Amour me donne ces fleurs,

En me diſant ces mots flateurs :

Tien, mon enfant, porte-les à Marie.

Le plaiſir que j'en eus me réveille en ſurſaut,

Et je vois ſur mon lit le bouquet qu'il me faut.

Ce n'eſt point une menterie ;

· Maman, mon reſpect en ce jour

Vous préſente le don que vous a fait l'Amour.

&35353535:3t53535:35353535

S E A N C E P U B L I Q U E

De l'Académie des Belles-Lettres de Mon

tauban, du 2 5 Août 1753.

| 'Académie des Belles Lettres de Mon

- tauban célébra le 2 5 Août la Fête de

Saint Louis avec la ſolemnité accoutumée.

- D iiij
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Elle aſſiſta le matin à la Meſſe , qui fut

ſuivie de l'Exaudiat pour le Roi, & au

Panégyrique du Saint, qui fut prononcé
+

par M. l'Abbé Courtade, Curé de Cours, |

|

dans le Diocèſe de Cahors.

L'après midi, l'Académie ſe rendit dans

la grande Salle de l'Hôtel de Ville , où

elle fut reçue conformément au cérémo

nial preſcrit par le Roi ; & M. l'Abbé Bel

let, Directeur de quartier, ouvrit la Séan

ce par un Diſcours où il ſe propoſa d'ex

pliquer la nature du goût, ſa néceſſité, la

maniere dont il ſe forme, & la cauſe im

médiate de la courte durée de ſon regne

chez tous les peuples. Il fit remarquer l'in

ſuffiſance des définitions que pluſieurs Au

teurs en ont données, & il ajoûta que l'on

réuſſiroit peut-être mieux à le définir , fi -

l'on ſe bornoit à le conſidérer plutôt com

me tenant à l'ame en général, que comme

attaché à une de ſes facultés en particu- \

lier , qu'il n'en eſt aucune à laquelle il

paroiſſe appartenir à l'excluſion des au

tres; qu'elles contribuent toutes à fon exiſ

rence, mais qu'à ſon tour, il influe auſſi

ſur toutes; qu'il s'exerce par elles, & que

l'on diroit qu'il réſulte ſimplement de leurs

divetſes fonctions réunies. Il diſtingua les

différentes ſortes de beautés ou de§

qui peuvent être dans un ouvrage , & qui
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º

-

ſervent à diſtinguer les goûts différens des

· hommes de Lettres. Il prouva que le bon

goût eſt unique & toujours le même ; &

qu'il eſt également néceſſaire à l'écrivain

& au lecteur, à celui qui compoſe & à

celui qui juge. Pour expliquer la maniere

dont le goût ſe forme, il montra comment

la nature l'ébauche, & comment l'art le

perfectionne. C'eſt par là qu'il eſſaya de

rendre raiſon des goûts nationaux , de la

différence de goût qu'on remarque dans

les deux ſexes, & du genre de goût qui

ſemble caractériſer chaque homme de Let

tres en particulier. Enfin il prétendit qu'c n

va communément chercher trop loin la

cauſe immédiate de la chûte du goût, parce

que, diſoit-il, elle eſt toute en nous.Une

génération ne tranſmet point à l'autre ſon

goût comme on tranſmet un héritage. C'eſt

un bien que chacune en particulier eſt obli

gée d'acquérir , s'il eſt permis de parler

ainſi, à ſes frais & dépens. Nous naiſſons

tous également ignorans, & l'ignorance

eſt une ſorte de mal auquel il n'eſt pas

oſſible de remédier une fois pour toutes.

Il faut donc , concluoit cet Auteur , que

- pout retenir , pour fixer le bon goût par

mi les hommes, en ſe ſuccédant les uns

aux autres , ils marchent conſtamment

# dans la route de ceux qui ont eu le bon

f

lmcur de le ſaiſir. : D v
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M. l'Abbé de Verthamont , Grand Ar

chidiacre de l'Egliſe de Montauban &

Grand Vicaire de l'Evêché, lut enſuite une

traduction de l'Oraiſon de Ciceron pour

le Poëte Archias. Tout le monde ſçait que

dans cet Ouvrage l'Orateur Romain plaide

la cauſe des Lettres , & que, ſuivant la

remarque de M. Patru , il y étale en leur

faveur tous les myſteres de ſon art. Pour

bien faire connoître la maniere du nou

veau Traducteur, il faudroit donner un

trop long extrait de ſa traduction. On ſe

contentera de dire que ſans avoir rien de

contraint & de gêné, elle eſt exacte &

fidele. . -

On a dit que nul ouvrage ne mérite ſi

bien le nom d'Odes que les Pſeaumes de

David ; & M. Bernoy fit la lecture de deux

Odes-, tirées l'une du Pſeaume XXXVII ,.

& l'autre du Pſeaume L, qui ſont les deux,

plus touchans de ceux qu'on appelle de la

Pénitence. -

Voici comme il a rendu les accens plain

tifs de David Pénitent.. -

v. 1o du Pſaume xxX VII.

GSeigneur, toi qui lis dans le fond de mon ame,.

Qui connois les déſirs dont ton amour l'enflâme,

Tu vois auſſi quel eſt l'excès de mes tourmens..

Ma foible voix éteintes
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| Pour exprimer ſa plainte -

Ne ſçauroit plus pouſſer que des gémiſſemens. - -

Y. 22 & 23 du même Pſeaume.

Ne m'abandonne pas, Dieu puiſſant de nos pe

res, -

Donne-moi le ſecours qu'attendent mes miſeres ::

Etends ſur moi ta main ; change mon triſte ſort.

Où trouver ſans ton aide,

Cet unique remede 1

Qui ſeul peut garantir mon ame de la mort ? "

- Y. 2 1 du Pſeaume L.

O Dieu , ſi tu voulois d éclatans ſâcrifices,.

J'aurois ſur tes autels de cent jeunes géniſſess

A tes pieds épuiſe le flanc ;

Mais ce ne ſont pas les offrandes°

Que de mon amour tu demandes,,

Tu veux le cœur & non du ſang

Rempli de zéle pour la gloire de l'Acadé:-

mie, M de Saint Hubert, ancien Capitaine

de Cavalerie & Chevalier de l'Ordre Mili--

taire de Saint Louis, lut un Difcours ſur leº

choix des Académiciens. Si l'on a égard ,,

diſoit-il, à toute autre choſe qu'au mérite

lorſqu'on opine pour ſe donner un con

frere, c'eſt manquer au Corps auquel on

a l'honneur d'être aſſocié ; c'eſt manquerº

au public ; c'eſt ſe manquer à foi-même ;º |
D vj



34 M E R CURE DE FRANCE.

& c'eſt rendre un mauvais ſervice à celui

que l'on croit favoriſer, parce que tel qui

auroit peut être joui pendant toute ſa vie

de la réputation d'homme d'eſprit, la perd

à la premiere épreuve qu'exige l'uſage des

Corps littéraires. Il fit obſerver qu'on ne

ſe forme pas une aſſez grande idée des de

voirs de l'Académicien ; qu'une Académie

n'eſt pas une école, mais un tribunal où

l'on prononce pour ou contre toute ſorte

d'ouvrages de Littérature, & c. Il s'appuya

en particulier ſur un motif bien intéreſ

ſant pour des cœurs François, & qui a

beaucoup de force dans la bouche d'un

ancien Militaire, Une ſociété d'hommes

de Lettres eſt, ſelon lui , comptable à la

poſtérité des exploits nombreux & écla

tans du Monarque qui l'a fondée , & l'on

ne doit point aſſocier à de ſi nobles tra

vaux, des ouvriers foibles & ſans expé

Il ºnCº.

Pour écarter de plus en plus toutes les

conſidérations étrangeres, M. de Saint

Hubert ajoûta que l'amour propre devroit,

ce ſemble , ſuffire pour rendre les ſociétés

Littéraires plus attentives à cet égard ; &

que rien ne ſeroit même plus capable d'inſ

pirer l'ambition d'y être reçu, que le mé

rite reconnu de ceux qui auroient le bon

'heur d'y entrer, les Académies ſont d'ail
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leurs le ſeul corps auquel on ne ſe préſente

point avec un ordre ſcellé de l'autorité

ſupérieure. Pourquoi, diſoit-il, voudroient

elles ſe dépouiller elles-mêmes d'une préroga

tive unique qui doit ſervir à ſignaler leur diſ

cernement ? Mais l'Auteur voulant indi

quer les défauts, incompatibles, ſelon lui,

avec la qualité d'Académicien , il ajouta

avec autant de force que de juſteſſe : » Fer

» mez-donc les portes du temple à ces gé

» nies lents, ſtériles, ſuperficiels , infipi

» des, pareſſeux, ou doués d'une fauſſe &

» frivole vivacité, toujours ennemie de la

»juſteſſe & de la préciſion : à ces génies

» aigres, inquiets & jaloux , dont la prin

»cipale occupation eſt de chercher à dé

» truire ceux qu'ils ne ſçauroient imiter :

» à ces génies précieux & guindés courant

»toujours après le merveilleux, qui croi

»roient ſe dégrader par un ſtyle ſimple &

» naturel : à ces génies durs & pefans, fo-

» més à force de travail , portant par tout

» Fempreinte d'une étude pénible & ſav

»vage : à ces génies impérieux, qui coml

» tant pour rien les avis des autres, veu

»lent toujours tout ramener au leur : à ces

»génies ſouples par malice ou par foibleſ

» ſe, qui louent par politique ou par ha

»bitude , génies d'autant plus dangereux

» que l'amour propre eſt intéreſſé à les
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»croire connoiſſeurs & ſinceres : à ces gé

»nies avantageux , qui croyent trouver

» dans l'eſtime ridicule qu'ils ont d'eux

» mêmes , le droit d'une raillerie inſul

»tante : à ces génies enfin libres, hardis

» & inconſidérés, qui ſe permettent tout,

» & qui cherchent dans une expreſſion

» heureuſe , dans une tournure nouvel

»le , l'excuſe de l'indécence & de l'im

» piété». M. de Saint Hubert n'oublia pas

de joindre les vertus aux lumieres, les

qualités du cœur à celles de l'eſprit, pour

tracer le portrait d'un veritable Académi

cien ; & il cenclut que ce titre doit an--

noncer & ſuppoſer dans celui qui le porte,

tout ce qui caractériſe l'honnête homme,

l'homme ſçavant, le citoyen, l'homme du

monde , que l'agrément de ſes manieres

rend auſſi recommandable que la ſupério

rité de ſes connoiflances.

M. Cathala toujours occupé du ſoin de

faire connoître les grandshommes de cette

Province, avoit compoſé depuis quelque

tems l'éloge hiſtorique de Guill. de Car

daillac, Evêque de Cahors. En ſon ab

ſence M. de Savignac , Juge Mage , fit

pour lui la lecture de cet ouvrage, où

l'Auteur a eſſayé de raſſembler quelques

#ºº du douziéme ou treiziéme ſié

C lt. .
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L'Académie venoit d'eſſuyer de vives

allarmes ſur le compte de M. de la Motà

the, qu'un fâcheux accident avoit manqué

de lui enlever, lorſqu'elle le vit, contre

ſon eſpoir & ſon attente, paroître à ſon

Aſſemblée publique. Comme ſa Muſe eſt

toujours la même, en dépit des ans & des

infirmités, il lut un ouvrage de Poëſie,

où un agréable badinage égayoit ſes leçons.
& ſa morale. Voici ſon début :

Graces à ce Nocher du rivage des morts,

Je reſpire, & j'entends vos ſublimes accords.

Caron a rejetté mon ombre déſolée

De perdre ce grand jour pour paſſer chez Plutons

| Et de crainte mavûe eſt encore troublée. .

J'ai vâ l'affreux Cerbere & la triſte Aleſton

Or après un pareil effroi

Pouvez-vous attendre de moi ! -

:

De nouveaux efforts de ma veine ?

Ai-je la force ; enfin, parlons de bonne foi,,

De courir juſqu'à la fontaine. -

Ou d'Helicon ou d'Hypocrêne ? - . *

Qaand je chantois jadis les attraits, les beaux yeuxr

De Philis ou de Célimene , -

· J'ouvrois avec les doigts le robinet ſans peine ; .

La main tremble quand on eſt vieux.
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O vous, illuſtre Fontenelle,

Chez qui malgré le froid de quatre-vingt-ſeize

anS ,

Le feu divin d'un glorieux Printems

Se conſerve & ſe renouvelle :

Que ne puis-je en ce jour ſur les rives du Tarn,

Ainſi que vous aux bords de la Seine étonnée,

Amuſer la meilleure part

D'une Ville qui ſemble à l'ennui condamnée !

s'amuſer toujours & s'inſtruire,

Perdre quelque défaut, gagner quelque agré

ment,

C'eſt à quoi je voudrois réduire

Mon diſcours, mon raiſonnement.

M. de la Motthe empruntant alors le

langage de Thalie, lut une petite Piéce,

où il eſſaya de tracer un modéle du genre

d'amuſement qu'il croyoit pouvoir ſervir

à corriger les hommes ſans leur déplaire.

Enfin M. de Saint-Hubert, qui comme

on va voir, s'exerce & réuſſit dans plus

d'un genre , adreſſa les Vers ſuivans à M.

de la Motthe.

Tu reviens des bords du Cocyte,

Nous te revoyons en ces lieux ;

Le beau ſexe s'en félicite ,

Et nous ne demandons aux Dieux

-
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®ue de te voir longtems par un heureux comique

Egayer le ton ſérieux

D'une Séance Académique.

Mon cher Doyen " je ne ſuis point ſurpris

Que l'on trouve dans tes écrits

Cet ingénieux badinage,

Ce tour galant, ces mots choiſis ,

Qui feroient honneur à tout âge,

Et qui ne ſont point le partage

Des Poëtes à cheveux gris.

Lorſqu'Apollon monta ta Lyre,

Les Graces lui faiſoient la cour,

Et les Muſes le faiſoient rire ;

Tu dois tout le reſte à l'Amour.

Il ſoutient ta verve féconde ;

C'eſt lui qui rajeunit tes chants.

Qu'il eſt rare à quatre-vingt ans

D'amuſer la brune & lu blonde,

De conſerver tous ſes talens,

Et de jouir dans la vieilleſle

Des reſſources de la jeuneſſe,

Sans craindre ſes égaremens !

Que ce ſoit folie ou foibleſſe,

Les vieillards n'en ſont pas exempts

Que ſervent les raiſonnemens

Contre cette fatale yvreſſe

:

Qui malgré nous s'empare de nos ſens ?

• M. de la Motthe eſt le Dºyen de la Cour des Ai

•des & de l'Académit.
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J'ai fait pour l'éviter des efforts impuiſſans; -

Mais ſi ma raiſon me ſeconde,

Celle dont je reçois la loi,

Ne connoîtra fon empire ſur moi ·

e)ue par celui qu'elle a ſur tout le monde.

La Séance fut terminée par la diſtribu

tion du prix d'Eloquence, & par la lec

ture du Programme ſuivant.

M. l'Evêque de Montauban ayant deſ

tiné la ſ mme de deux cens cinquante li

vres, pour donner un Prix de pareille va

leur à celui qui , au jugement de l'Acadé

mie des Belles-Lettrcs de cette ville , ſe

trouvera avoir fait le meilleur Difcours

ſur un ſujet relatif à quelque point de mo

rale tiré des Livres ſaints , l'Académie

diſtribuera ce Prix le 2 5 Août prochain ,

Fête de Saint Louis, Roi de France.

Le ſujet de ce Diſcours ſera pour l'an

née 1754, Si l'on pent dire des Académies

ce que l' ſprit ſaint a dit des Sages, que leur

grand nombre tourne au profit de la Société :

multitudo autem Sapientium ſanitas eſt or

bis terrarum. Sap. 6. 26.

L'Académie avertit les Orateurs de s'at

tacher à bien prendre le ſens du ſujet qui

leur eſt propoſé, d'éviter le ton de décla

mateur, de ne point s'écarter de leur plan ,

& d'en remplir toutes les parties avec
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·juſteſſe & avec préciſion. -

' Les Diſcours ne ſeront tout au plus,

due de demie heure, & finiront toujours

par une courte Priere à Jeſus-Chriſt.

On n'en recevra aucun qui n'ait une ap

probation ſignée de deux Docteurs en

Théologie.

Les Auteurs ne mettront point leur nom

à leurs ouvrages, mais ſeulement une mar

que ou paraphe , avec un Paſſage de l'E-

criture Sainte, ou d'un Pere de l'Egliſe ,

qu'on écrira auſſi ſur le regiſtre du Secré
taire de l'Académie. - 5

Les Auteurs feront remettre leurs ouvra

ges par tout le mois de Mai prochain, en

tre les mains de M. de Bernoy , Secrétaire

perpétuel de l'Académie , en ſa maiſon

rue Montmurat ; ou en ſon abſence , à M.

l'Abbé Bellet, en ſa maiſon, rue Cour-de

Toulouſe. -

Le Prix ne ſera délivré à aucun, qu'il

ne ſe nomme & qu'il ne ſe préſente en.

perſonne, ou par Procureur, pour le rer

cevoir & pour ſigner le Diſcours. A

Les Auteurs ſont priés d'adreſſer à M.

le Secrétaire trois copies bien lifibles de

leurs ouvrages, & d'affranchir les paquets

ui ſeront envoyés par la Poſte. Sans ces

§ conditions les ouvrages ne ſeront

Point admis au concours | | |
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Le Prix de l'annee 1753 a été adjugé au .

Diſcours qui a pour ſentence, Artes, in

genium, ſenſum, premit una libido; dont M.

Fromageot, Avocat au Parlement de Di

jon, & Secrétaire perpétuel de l'Acadé

mie des Sciences & Belles-Lettres de la

même Ville, eſt l'Auteur *. Il fut auſſi cou

ronné l'année derniere.

çNe»%9N2 ®N3 : @N3) Ç\e>,%®s>

M A N D E M E N T

De Mgr. l'Evêque de Valence, ſur l'heureux

accouchement de Madame la Dauphine &

la naiſſance d'un Duc d'Aquitaine.

Lexandre Milon, par la grace de

Dieu, & l'autorité du Saint Siége

Apoſtolique, Evêque, Comte de Valence,

&c.

Un ſecond Prince nous eſt donné, mes

très-chers Freres, & ce nouveau préſent

- du Ciel qui augmente la Famille Royale,

doit nous pénétrer avec elle de reconnoiſ

ſance & de joie.

Graces à celui qui perpétue les Empires,

en pcrpétuant la Race des bons Rois, no

tre tranquillité devient tous les jours plus

aſſurée, & de plus en plus s'éloigne de nous

l'idée de ces troubles domeſtiques, qu'une

|
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ſucceſſion interrompue excite ſouvent dans

les Monarchies les plus floriſſantes & les

mieux établies. | -

La bénédiction que Dieu promet à ceux

qui le craignent , eſt abondamment accor

dée à Madame la Dauphine, déja ſi chere

à ſon auguſte époux par toute ſa tendreſſe,

& le lui devient encore davantage par une

heureuſe fécondité. -

Chaque jour affermit, pour le bon

heur des peuples, les doux liens qui réuniſ

ſent enſemble tant de vertu , & nous en

voyons ſortir de précieux rejettons qui en

richiſſent annuellement le Trône, & qui

répondant à la beauté de leur tige, porte

ront la gloire des Lys dans les ſiécles les

plus reculés.

Cultivés par les mains de la Religion,

ſous les yeux d'un Roi qui ne ceſſe d'en

être le Protecteur, quelle ſatisfaction pour

nous, de penſer qu'ils en prendront de

bonne heure les ſentimens, & que formés

ſur ſes exemples ils pourront l'aider un jour

dans une vieilleſſe couronnée de ſuccès,

à ſoutenir le fatdeau pénible de la Royau

té, & ſçauront enfin dans les tems mar

qués par la Providence, gouverner les peu

ples dans la juſtice & dans la paix.

De quelque côté qu'ils jettent les yeux,

ils ne verront par tout que des leçons vi

-
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· vantes de ſageſſe & de vertu, qui leur

feront aimer le bien avant même que de le

connoître.Une nouvelle Eſther auſſi reſpec

table par ſa piété que par l'éclat du diadê

me, & qui ſemble n'être ſur le Trône que

pour en faire couier des charités plus abon

dantes. Un Dauphin, le modéle de tous

les fils par ſa ſoumiſſion & ſon reſpect :

c'eſt regner pour lui, que d'obéir au Roi

ſon pere. Une Dauphine, épouſe coura

geuſe & tendre, de qui le cœur devenu

tout François, ſemble ne reſpirer que pour

la conſervation de ce Prince , la gloire du

Roi, & l'avantage de la Nation.

. Que nous reſte t'il, mes très-chers Fre

res, après tant de bienfaits, que d'en ren

dre à Dieu les plus vives actions de graces,

de lui demander avec inſtance de nous

conſerver ces jeunes Princes, de veiller

autour de leur berceau , d'en écarter tout

ce qui pourroit nous allarmer ſur leurs

jours, & de verſer dans leurs cœurs ces

ſentimens d'humanité , de religion &

d'héroiſme, qui ſont comme l'appanage

de leur ſang, & les véritables ſources de

la ſûreté & de la félicité publique. Donné

à,Valence. ce 24§ 1753 , Signé,

Alexandre, Evêque de Valence.

-- ' .
- - -

|
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Le mot de l'Enigme du Mercure d'Oce

tobre eſt Orange. Celui du premier Logo

: gryphe eſt Harmonie, dans lequel on trou

ve mien, aimer, Arion, Rome, Henri, Noë,

ame , mari, heron, Hieron, Noéma , ha ,

Raine, ami. Celui du ſecond , eſt Paris ,

dans lequel on trouve les ris ; Pâris ; pas ,

nom : pas , adv. ripa, rive ; ſ ; Spa ; Apis,

bœuf; apis, abeille , as , mohnoye; Pari,

genit. de Paros : lpra, Ypres; Piſa, Piſe :

ira ; pis, pari , ſpira , petit pain, ou cor

don ; paris , genir. de par ; Pis ; raſis, de

l'indicatif rado ; i, imper. du verbe eo, &

la lettre a.

«Pe>ce cºe ce zºe ce

-
E N I G AM E.

R Egarde-moi parler : je ſuis depuis long-tems;

Et toutefois, Lecteur, je nais à chaque inſtant :

Tel me donne la mort, qui m'a donné la vie,

Et tel me rend au jour, qui m'a donné la mort :

Je peins également l'eſprit & la folie ;

Je fais honneur à l'un, à l'autre je fais tort :

Je raſſure ſouvent la trop tendre Silvie,

Qui rendue à Tircis, craint de le perdre au port :

Utile , dangereuſe, au bien, au mal propice,

-
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J'excite à la vertu, j'autoriſe le vice.

Mais c'eſt trep, cher Lecteur, oui, c'eft trog

m'annonçer ; -

Tu me vois, tu me tiens ; peux-tu donc m'i-

gnorer ?

Z O G O G R Y P H E.

D E neufpieds, cher Lecteur, eſt compoſé non

nom ;

En les changeant de lieu, tu trouveras, je gage,

Un péché qui ſouvent nous voile la raiſon ;

Le nom d'un animal qui naît pour notre uſage ;

Celui que nous donnons à ceux qu'un même ſort

A rangé ſous les loix de l'objet qui nous charme ;

Ce qui nous eſt ravi par la cruelle mort,

Et dont nous redoutons la perte avec allarme.

Mon nom eſt fort commun, cependant diſtingué i

Pluſieurs de mes Lecteurs le portent , oui , j'en

jure ;

L'un s'en fait grand honneur, l'autre en eſt fatigué:

Lecteur, tu dois connoître à ces traits ma nature,

A C) T R E.

J E ne ſuis tout au plus qu'un leger accident,

Source de plaiſirs cependant ;

Quoiqu'univerſelle, la France

Eſt mon ſéjour de préférence ;

Ses peuples ſont mes favoris,

Et

t
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Ét de leurs cœurs je ſuis la Déité ſuprême,

Petits maîtres, héros , belles, & beaux eſprits,

Tous pour mon culte y font voir une ardeur ex

trême ;

Auſſi de leurs attraits, de leurs legers écrits,

C'eſt moi qui bien ſouvent fais l'unique mérite.

Aux plus minces objets je donne un fort grand

prix ;

&Mais, malgré mon pouvoir, le tems me décrédite,

Et les jette dans le mépris.

Je change , & varie ſans ceſſe,

Et c'eſt à cette heureuſe adreſſe

De m'offrir chaque jour ſous des traits differens

Que je dois des mortels, & l'hommage & l'en

cens ;

Mais il faut que je le confeſſe ,

Dans l'eſprit des François, tel qu'il eſt aujour

d'hui , ,- »

Inépuiſable ſource,

Je trouve une reſſource,

L'honneur de mes autels, & leur plus ferme appui.

Ts me parois rêveur, allons, Lecteur, courage ;

Dans mes neuf pieds je préſente à tes yeux,

Le foible bois qui ſur un tronc ſauvage

Promet des fruits délicieux ;

Cet élément ſur qui l'on nage ;

Cet amas qui formé des vapeurs de la terre,

Renferme dans ſon ſein la grêle & le tonnerre,

Et l'eſpérance des moiſſons;

E
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Un des cinq ſens, & l'une des ſaiſons ;

Ce qui les contient toutes quatre ;

Deux quadrupedes animaux,

Dont l'un eſt fort opiniâtre ;

Celle qui fut la cauſe de nos maux,

Pour n'avoir du ſerpent repouſſé l'artifice ;

Le comble intérieur d'un pieux édifice ;

Un inſtrument qui ſert à nettoyer le grain,

Et de tout mélange l'épure ;

Ce qu'un Marchand tient à la main,

Quand toiles, ou draps il meſure;

Le fier tyran des flots,

La terreur & l'objet des vœnx des matelots.

Ce que forme la voix ; ce juſte Patriarche

Aux yeux duquel dans l'air, Dieu au ſortir de

l'Arche

Etala l'Arc brillant des plus vives eouleurs ;

Ce que dans le danger la crainte nous fait faire,

Dont ſouvent on déroge à l'obligation ;

Un adverbe local, actif ou ſédentaire,

Qui dans un autre ſens devient conjonction ;

Des bienheureux le ſigne ſalutaire ;

Un terme muſical , qui pris differemment

D'un texte obſcur eſt l'éclairciſſement,

Une négation ; certaine particule ;

Ce qui trop grand, outrop petit

Rend un viſage ridicule ;

Je crois, Lecteur, t'en avoir aſſez dit,
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###ifi#k##

NOUVELLES LITTERAIRES.

R E c UE 1 L de plufieurs piéces d'Elo

quence & de Poëſie, préſentées à l'A-

cadémie des Jeux Floraux 1753 , avec les

Diſcouts prononcés & les aſſemblées pu

bliques de l'Académie. A Toulouſe, chez

Pijon, & ſe trouve à Paris, chez Delaguete,

rue Saint Jacques. -

Le recueil commence par une Ode ſur

la Calomnie, adreſſée aux manes de Rouſ

ſeau, & qui eſt rapportée toute entiere

parmi les piéces fugitives du Mercure.

Cette piéce qui a remporté le prix de l'an

née, eſt ſuivie d'une Ode qui a remporté

un prix réſervé. Elle roule ſur la mort de

Madame de Montégut, qui a honoré l'A-

cadémie, dont elle étoit membre, par des

talens, des graces & des vertus. Quelques

ſtrophes feront connoître la maniere du

Poëte , M. Carquet.

Montégut, du Printems quand tu peins l'allé

- greſſe,

En dépit des frimats, tu bannis la triſteſſe

Des rigoureux hyvers :

Dans les champs dépouillés, je crois voir la ver

dure. :

Les charmes dont Borée a privé la nature,

Renaiſſent dans tes vers. _ .

E ij
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Si d'un antique bois tu plains la deſtinée,

Le fer ſemble frapper mon oreille étonnée

Par ſes coups redoublés :

Je vois fuir les Oiſeaux : les Driadestremblantes

Quittent en ſoupirant les tiges chancelantes

Des chênes mutilés.

Prêt à voir de ſes feux couronner la conſtance,

Tircis ne revient point : Iſméne , ſon abſence

Allarme ton amour.

Partes regrets touchans, tu m'arraches des larmes ;

Mais que vois-je ? bannis de frivoles alarmes ;

Tircis eſt de retour.

On a lû dans un des Mercures précédens

le Diſcours de M. l'Abbé Foreſt, qui a été

couronné, & on y a trouvé une grande

abondance de ſtyle, d'idées & de connoiſ

ſances. Ce ſujet dont le but eſt de prou

ver combien les Sciences ſont redevables

aux Belles-Lettres, a été encore traité par

le Pere Pont, de la Congrégation de Saint

Maur. Son ouvrage , qui a été jugé digne

d'un prix réſervé, eſt clair, ſenſé & mé

thodique : on trouve, ce qui arrive rare

ment, que l'Auteur a raiſon. -

Le prix de l'Idylle a été adjugé à l'Idylle

de M. Viguier de Legadenne, fils, qui a

pour titre : Le triomphe du langage de l'.4-

mour. Voici le Dialogue d'une bergere &

d'un berger, qu'on trouve dans cette agréa
ble Pe#ie. - -
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".

De tant d'êtres divers qui brillent à ma vûe,

' Vous ſeul, vous me ſemblez d'ane eſpéce incons

nue ;

Mais qui que vous ſoyiez, apprenez qu'aujour

d'hui, -

votre ſeule préſence a chaſſé mon ennui.

Chaque être dans ces lieux a trouvé ſon ſemblable,

Pour n'être pas le mien vous êtes trop aimable.

je n'ai juſqu'en ce jour connu que le deſir :

A votre aſpect charmant j'ai goûté le plaiſir.. .

A ce diſcours naïf, mais au gré de ſa flâme,

Licas ne contraint plus les tranſports de ſon ame ;

Tous les feux de l'amour ônt paſſé dans ſon ſein...

Thémire, lui dit-il, en lui ſerrant la main ,

Le Dieu qui charme tout, le Dieu que tout adore,

Que votre cœur chérit ſans le connoître encore,

M'a fait pour vous aimer, & pour être à vos yeux,

Ce que ſont les zéphirs aux fleurs de ces beaux

lieux.

Seule, que faiſiez-vous , quand tout lui rend

hommage ? -

C'eſt lui que les oiſeaux chantent dans leur rama

ge ;

C'eſt l'Amour... A ce nom Thémire treſſaillit !. ..

Pour la premiere fois Thémire l'entendit,

Ce nom qui lui découvre un Dieu qu'elle deſire.

Et Pourquoi dans ces lieux ne tient-il ſon Em

pire ? -

Dit elle : je voudrois pour prix de ſes faveurs

---

E iij
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Qu'il regnât dans ce bois ainſi que dans nos

C0ºUlIS,

Ah : lui répond Licas, avec un regard tendre,

L'abſence de l'Amour ne doit point vous ſurpren

dre ; -

vous êtes ſon portrait, il brille dans vos yeux,

Un regard vous ſuffit pour allumer ſes feux.

Vous connoiſſez enfin le pouvoir de vos char

mêS. .. ,' -

L'Amour pour triompher vous a laiſſé ſes armes.

Le dernier ouvrage couronné du recueil,

c'eſt l'Idylle de M. Dutour, qu'on a déja

vûe dans le Mercure.

ScALPTURA, Carmen ; Autore Ludovico

Doſſin S. J. Apud P. G. le Mercier , via

San-Jacobaa, ſub ſigno Libri aureu. La Gra

vûre , Poëme , par le R. P. Doiſſin, Je

ſuite. A Paris, chez P. G. le Mercier, rue

Saint Jacques, au Livre d'or.

Le Pere Doiſſin, déja bien connu dans

la Littérature, par un très beau Poëme ſur

la Sculpture qu'il donna l'an paſſé, vient

d'en donner tout nouvellement un autre

en trois chants ſur la Gravûre, qui plaira

également aux amateurs & aux gens de

Lettres. Il eſt dédié à l'Académie Royale

de Peinture & de Sculpture, & traduit en

François, pour la commodité de ceux à
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qui les Muſes latines ne ſont pas aſſez fa

milieres. Le Poëte dans le premier chant

décrit les differentes eſpéces de Gravûre

qui ſont en uſage, & apprend à donner

aux Eſtampes, toute la perfection dont

elles ſont ſuſceptibles. Il traite dans le ſe

cond des talens naturels ou acquis, que la

Gravûre exige dans ceux qui s'y appliquent.

Le troiſiéme renferme les uſages de la Gra

vûre & ſon utilité. La verſification nous a

paru coulante & naturelle, les tours fim

ples & aiſés, les comparaiſons riches &

fleuries, les figures nobles & élevées, le

tout enfin digne de l'Auteur du Poëme ſur

la Sculpture. Le Lecteur en jugera lui-mê

me par les motceaux que nous allons citer,

comme ils ſe préſenteront , & que nous

accompagnerons de la Traduction.

Voici comme le Poëte décrit la Gravûre

coloriée.

Nec te præteream, Picturæ ſimia felix,

Ambiguum, Scalptura, genus, ſoboleſque biforr

mis.

Nimirûm ligno, rigidove effingit in aere

Tres ſcalptor tabulas : proprium unicuique ſuum

que eſt

Munus & officium , nec totam ſingula formam

Exprimit ; at ſolum partes habet una colore

Ungendas flavo, partes habet altera rubro,

E iiij
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Altera caeruleo pingendas : nec mora ſuccos

Diluit, & proprio linit unamquamque colore

Lamnam opifex : deindeimprimitur madefacta pas

pyrus,

Et bibit alternos pralo ſubjecta liquores.

Hinc optata venit laevi ſub imagine forma,

Quam nec tu pictam, nec ſcalptam dicere poſſis,

Participans ab utroque fimul; quippe ipſa colores

Suppetiit Pictura ſuos, Scalptura tabellas ; -

Et meritô egregiam ſibi vindicat utraque prolem.

Je ne paſſerai point ſous ſilence cette |
eſpéce de Gravûre, qui imite la Peinture

au point de tromper les yeux, & de pa

1 cître autant l'ouvrage du pinceau que du |
burin. Trois planches de bois ou de cui

vre, deſtinées à des emplois differens,

éprouvent tour à tour le burin de l'Artiſte ;

aucune ne contient le ſujet entier de la

Gravûre , chacune en poſſede une partie ;

toutes trois doivent fournir une couleur

particuliere, le jaune, le rouge , le bleu.

On les couvre des couleurs qui leur ſont

aſſignées : un papier humide appliqué ſuc

ceſſivement ſur chacune d'elles, porté en

ſuite ſous la preſſe , s'y imbibe des nuan

ces qui lui manquent , & n'en ſort que

chargé de la figure que l'on y vouloit tra

cer. Production ambigue qui n'appartient

ſéparément ni à la Gravûre , ni à la Pein- |

-
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ture ; qui naît cependant de la réunion des

deux Arts; que tous les deux par conſé

quent peuvent s'attribuer, parce que la

Gravûre lui prête ſes traits, & la Peinture

ſon coloris. -

Nous paſſons au ſecond chant, & nous

tombons ſur l'éloge de Martin Rota, célé

bre Graveur Italien, dont le talent étoit de

rendre en petit ſur une Eſtampe les plus

rands morceaux de Peinture. Rien n'eſt

plus délicat & plus ingénieux que ce qu'en

dit le Poëte.

Nam quis te tacitum , celebris Martine, relin

•. quat ,

Innumeras doctum ſpatio breviore figuras

, Ponere, & exili multum comprendere chattâ.

Nimirûm pictam ſi reddetet ille tabellam

AEre cavo, formas punctum attenuande, gigantas

Noverat in nanos mutare , in fila rudentes,

AEdes in caſulas, in tenues grandia lembos

Navigia, expanſis quos parvula muſca volando

Contegeret pennis, & guttula mergere poſſet.

Extremum ſic ille diem, mundique ruentis

Funera, quæ vaſto Michael ſub fornice tecti

Pinxerat in parvâ deſcripſit rite papyro,

Aligerûm ingentes turmas , atque agmina mille,

Et flygias acies angnſto limite claudens : -

sic t1men, ut membris maneant diſcreta lociſque

Corpora , & in toto regnet pax aequore chatta .

# v
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Pourrai-je t'oublier, célébre Rota, toi

dont le burin l'emporta ſur tous les autres,

quand il s'agit de réduire à peu d'eſpaces

· les ſujets les plus étendus, & de tracer des

figures ſans nombre dans une Eſtampe bor

née. Les objets en paſſant de la toile ſur

l'airain, changent par ton art magique de

nature & de proportions. Un géant de

vient un nain ; le plus gros cable n'eſt plus

† fil délié & imperceptible; les Palais

e métamorphoſent en petites cabanes, &

les plus grands vaiſſeaux en batteaux le

gers qu'un moucheron couvriroit de ſes

aîles, qu'une goute d'eau ſubmergeroit &

feroit diſparoître. Ainſi gravas-tu autre

fois l'appareil formidable des vengeances

de l'Eternel, & la ruine de l'univers prêt

à rentrer dans le chaos. Sujet grand & ter

rible, dont le fier pinceau de Michel Ange

avoit orné une voûte immenſe , & que

ton burin merveilleux a renfermé tout en

tier dans les bornes étroites d'une Eſtampe.

Il a tout rendu , & les bataillons divers

de l'armée céleſte, & la troupe nombreuſe

des anges rébelles ; chaque partie eſt diſ

tinguée, chaque objet occupe le lieu qui

lui eſt propre , ſans ſe mêler, ſans ſe con

fbndre; & il regne dans le tout enſemble

un parfait accord & un repos agréable.

Le troifiéme chant offre des beautés éga
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les à celles des deux premiers. Le Poëte

après avoir parlé des chefs d'œuvres de

l'Antiquité,† il ne reſte plus de veſti

ges, parce que la Gravûre qui n'exiſtoit

pas encore, n'a pû en conſerver les traits

dans des Eſtampes fidelles, adreſſe la pa

role aux Peintres, qui ſont nés après l in

vention de la Gravûre, & s'exprime ainſi :

| Vos meliore igitur queis naſci contigit avo,

Plaudite, Pictores, grateſque rependite Divis.

Veſtra olim ad ſeros pervadet fama nepotes,

Nec doctas Scalptura ſinet marceſcere lauros.

Nam tandem caries cum exederit uda tabellas,

Ingenii monumenta ſimul, dextraque perita ,,

Haec laetus rediviva iterûm mirabitur orbis,

Haud equidem telâ , liquidove expreſſa colore j,

Aſt aere incuſa, & laevi commiſſa papyro.

Suerii fruſtra pictas lacerare tabellas

Tentaſti livor, nomenque abolere periti

Artificis : Scalptura malum reparavit abunde,

Famaque Suerii manet aternûmque manebit.

O vous donc , que le Ciel propice fſt

naître dans des ſiécles plus heureux, Pein

tres de nos jours, reconnoiſſez le bienfait

des Dieux ; votre gloire triomphera dut

tems & de l'oubli ; votre nom ſera connu

de la poſtérité, & la Gravûre ne laiſſera

point flétrir ſur vos têtes illuſtres les lau>

E vj
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-

riers dont on les couronne aujourd'hui.

Lors qu'enfin vos raviſſantes Peintures ,

fruits admirables de l'adreſſe & du génie

auront ſuccombé ſous le nombre des an

nées, l'univers ſurpris les retrouvera , les

admirera encore , non plus ſur une toile .

animée par des couleurs parlantes, mais

dans une eſtampe fidéle, & dans les traits

admirables du burin. Rivaux clandeſtins,

ennemis jaloux , en vain vos mains témé

raires dans ce Cloîrre où Bruno ſemble

reſpirer encore, ſe ſont-elles efforcées de

défigurer les ſçavantes peintures du Zeu

xis des François, & d'enſévelir dans un

éternel oubli ſon nom & ſa mémoire ; le

burin a réparé les maux que votre main a

faits, & la gloire du Sueur portée ſur les

aîles de la Renommée, ira malgré vous

juſqu'à nos derniers neveux.

Nous ne finirions pas ſi nous voulions

tranſcrire tout ce qui nous a paru mériter

l'attcntion du Lecteur ; il faudroit tranſ

crire le Poëme entier. Nous renvoyons à

l'ouvrage même, perſuadés que ceux qui

liſent Virgile & Ovide avec plaiſir, liront

volontiers le P. Doiſſin qui les imite ſi

heureuſement tous deux. Son Poëme mé

rite d'autant plus les éloges finceres que

nous lui donnons ici, que la matiere étoit

plus difficile à traiter s & prétoit peu aux
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images riantes & gracieuſes, ſans leſquel

les la Poëſie n'eſt que de la Proſe toiſée.

En parcourant ſon Ouvrage nous nous

ſommes rappellés ces tems heureux où les

Commire, les Rapins, les Laruë, les Va

nieres faiſoient retentir les rives de la

Seine des chants qu'Apollon leur avoit

dictés. Nous exhortons le P. Doiſſin de

continuer à marcher ſur les traces de ces

Poëtes célébres dont il a embraſſé l'état.

L A Trentaine de Cythère. A Londres ,

& ſe trouve à Paris , chez Hochereau l'aî

né, Libraire, Quai de Conti, à la deſcente

du Pont-Neuf. Brochure in-12.

L A Jardiniere de Vincennes. Par Ma

dame de O ***. A Londres, & ſe vend à

Paris chez le même. in 12. Cinq vol.

Un jeune homme de condition , eſt

amoureux d'une jeune perſonne qui ne pa

roît être que la fille d'une Jardiniere. Elle

devient l'époufe de ſon amant par une ſuite

d'évenemens, qui forment le fond vérita

blement intéreſlant du Roman que nous

annonçons.

E s s A 1 hiſtorique ſur les différentes ſi

tuations de la France , par rapport aux 1

uances tous le Regne de Louis XIV , & la
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Régence du Duc d'Orléans, Par M. Dren

de Beaumont. A Amſterdam 1753 , in-12.

Un volume.

Après un tableau ſerré & agréable des

grandes choſes qui ſe ſont faites ſous le

regne de Louis XI V, l'Auteur entre en

matiere. Il ne dit qu'un mot en paflant de

l'adminiſtration de Meſſieurs d'Emeri , la

Meilleraye, de la Vieuville, Servien &

Fouquet; mais il s'arrête ſur M. Colbert.

Lorſque M. Colbert fut appellé au

Gouvernement des Finances, ſon premier

ſoin fut moins de corriger la forme & l'é-

tabliſſement de leur adminiſtration , que

de réparer les abus & les diſſipations des

adminiſtrateurs. Ce ne fut qu'en augmen

tant le mouvement & la circulation, qu'il

parvint à porter l'ordre & l'étendue des

Finances du Royaume, au point de per

- fection où elles arriverent, En effet , il

n'oublia rien pour augmenter de plus en

plus les relations & les correſpondances ſi

néceſſaires entre tous les Ordres & les

Etats du Royaume. Ce fut par l'exactitu

de, & par la religieuſe obſervation des

engagemens, qu'il acquit au Roi un cré

dit immenſe ſur tous ſes Sujets, & qu'il

· donna lieu aux Sujets de trouver entre eux

des reſſources infinies dans leur confian

ce réciproque, & dans leur crédit mutuel.
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Sa grande & principale attention fut

de faire fleurir le commerce au dedans &

au dehors , s'il exigea des peuples des ſub

ſides plus forts qu'on n'avoit encore fait,

il ſçut bien leur procurer les moyens de

les fournir ; les Manufactures, les Arts ,.

les Métiers trouverent leur accroiſſement,

leurs ſalaires & leur récompenſe ; les fonds

& l'induſtrie des particuliers ne furent ja

mais ſans emploi & ſans action. Comme

les Négocians ſe prétoient à toutes ſes

opérations, il venoit auſſi volontiers à leur

ſecours, parce qu'il ne craignoit rien tant

que ce qui pouvoit interrompre le mou

vement, même dans ſes plus petites par

t1eS,

Une conduite ſi habile, ſi active & ſi

ſolide l'avoit, pour ainſi dire, rendu maî

tre de tous les eſprits & de tous les biens

du Royaume, & ce fut à la favear de cette

confiance & de ce mouvement que le

Prince & l'Etat trouverent long tems dans

l'abondance , de quoi ſoutenir les entre

priſes les plus étendues & les plus diffici

· les, ſans en altérer les ſources que la cir

culation empêchoit de tarir. Qnoique la

guerre coûtât des ſommes immenſes, l'in

térieur de ce Royaume ne s'étoit preſque

pas apperçu qu'il fallût entretenir des ar

mées; & ſous le Gouvernement d'un Prince
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qu'on peut regarder à juſte titre, comme

un des plus ſplendides de tous ceux qui

juſques alors avoient gouverné la Monar

chie, non-ſeulement l'argent ne manqua

jamais, mais on ne l'avoit jamais vû ſi

commun. Enfin l'éclat & la proſpérité de

ce regne , la grandeur du Souverain , le

bonheur des peuples feront regretter à ja

mais le plus grand Miniſtre qu'ait eu la

France ; & ſi elle n'eût pas eu le malheur

de le perdre trop tôt, ſa profonde capacité

lui auroit ſans doute fourni les moyens de

ſoutenir tout le fardeau du miniſtere , ſans

épuiſer les ſources de l'abondance qu'il

avoit ouvertes. Qui le croira ? la mort de

ce grand homme cauſa de la joye au peu

ple , que l'expérience de tant de ſiécles

n'a pas encore détrompé d'eſperer toujours

un avenir plus heureux, ſous ' ſucceſſeur

d'un homme en place. ",

Il s'en fallut beaucoup que celui de M.

Colbert fût en état de remplir ces vaines

eſpérances de la multitude. Ce fut M. Pel

letier, & après lui Meſſieurs de Pontchar

train & Chamillart. Les Finances étoient

dans un déſordre affreux lorſque M. Deſ

marets en fut chargé. Le public ſembloit

le déſirer avec ardeur, il fut mis à la tête

des affaires comme le ſeul homme capable

d'apporter quelques remedes à le ſituation
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violente où le Royaume fe trouvoit. Le

"nouveau Controleur Général trouva les

Finances dans un déſordre affreux. L'Etat

étoit chargé de dettes immenſes, les reve

nus de la Couronne, ſur leſquels on anti

, cipoit depuis long-tems, étoient conſumés

pluſieurs années à l'avance, point d'argent

dans l'épargne & peu dans les coffres des

particuliers, épniſés par les impôts qu'ils

ſupportoient depuis ſi long tems. Toutes

les richeſſes du Royaume étoient paſſées

où dans les pays étrangers, où entre les

mains des partiſans, qui après s'être en

graiſſés du ſang des peuples, tenoient leurs

tréſors renfermés , & n'en laiſſoient ſor

tir qu'autant qu'il leur en falloit pour fi

gurer d'une maniere à effacer les premiers

Seigneurs du Royaume & même les Prin

ces Les troupes n'étoient pas payées de

puis long-tems ; les Officiers & les ſol

dats mº nquoient de tout , ces derniers

avoient à peine des ſouliers. Les billets de

monnoye , & toutes autrcs ſortes de pa- .

picr , juſques là d'une aſſez grande ref

ſource , étoient tombés dans un diſcrédit

abſolu par le défaut de payement, ce qui

avoit tellement anéanti le crédit de la

Cour, qu'il ne falloit plus compter ſur des

emprunts.

Tels étoient l'épuiſement & le déſor
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dre des Finances, lorſque M. Deſmarets

fut appellé au miniſtere. Le premier objet

auquel il donna toute ſon attention, fut

de reconnoître les dettes de l'Etat , & les

papiers qui étoient décrédités , & qui

avoient fait reſſerrer l'argent à un tel excès

que les payemens de toute nature étoient

devenus impoſſibles. On ne pouvoit ſans

imprudence eſſayer de parvenir publique

ment à cette connoiſſance, il falloit au

contraire cacher le mal. Il crut donc de

voir commencer cette difficile adminiſtra

tion par un coup déciſif, & qui marquant

au Public qu'il connoiſſoit l'ordre & l'é-

conomie d'une bonne régie, fût ſeul ca

pable de donner à l'eſpéce ſa premiere cir

culation, & de ranimer la confiance. H

comprit que le tréſor Royal , comme le

centre des Finances, devoit recevoir tout

le produit des revenus du Roi, & il s'at

racha à les y faire remettre à l'échéance

de chaque payement. Cet arrangement fut

applaudi, & eut tout l'effet qu'on en pou
voit attendre.

Tout promit une nouvelle face, & des

commencemens fi ſages annonçoient des

ſuites les plus heureuſes, lorſque la famine

vint joindre ſes horreurs aux autres diſ

graces que la France eſſuya pendant plu

ſieurs campagnes. Le froid exceſſif& la
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ftérilité de l'année 17o9, porterent les

malheurs du Royaume à leur dernier pé

riode. Le ſeul remede à tant de maux étoit

le retour d'une confiance qui ſembloit être

bannie pour jamais ; mais plus le mal étoit

grand, & plus on eut lieu d'être ſurpris

d'un prompt changement qui ſe fit dans

le mouvement des Finances, dès les pre

miers jours de ſon miniſtere. La haute

idée que tout le Royaume avoit de la capa

cité du Miniſtre, ſuffit en effet pour ra

mener la confiance autant que les circonſ

tances pouvoient le permettre, & ſi M.Deſ

marets ne fit pas l'impoſſible, c'eſt-à-dire,

s'il ne donna pas aux Finances toute l'é-

tendue & la facilité que M. Colbert y avoit

établies, il ſçut du moins faire revivre le

crédit & le mouvement dans preſque tou

tes les branches où il étoit éteint. -

Quoique tous les revenus du Roi fuſ

ſent engagés par anticipation pour deux

ou trois années, & que le défaut de con

fiance & de bonne conduite eût preſque

généralement ſuſpendu la circulation ,

dans un tems où l'Etat en avoit un plus

grand beſoin que jamais, il préſenta avec

tant d'intelligence différens objets de dé

bouchement pour les effets qui émanoient

du Roi, & il fit ſi bien mouvoir les reſ

forts du crédit & du mouvement en ſubſti
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tuant toujours de nouveaux moyens , à

meſure que les premiers s'épuiſoient ou

s'affoibliſſoient, qn'il parvint à trouver

non-ſeulement de quoi mettre le travail &

l'induſtrie des peuples en état de ſubvenir

· plus facilement aux charges qui leurs

étoient impoſées, mais encore de quoi em

pêcher la France de ſuccomber faute de

ſecours extraordinaire , ſous l'accablement

d'une guerre longue & malheureuſe. Pour

ſoulager ceux qui étoient encore chargés

de billets de monnoyes, dont il reſ it

alors pour la valeur de ſoixante & douze

millions répandus dans le public, & dans

les caiſſes Royales, il ne trouva point de

plus ſûr moyen que la reſſource des eſ

péces. Il fit rendre un Edit qui ordonnoit

que ceux qui apporteroient aux Changes

& aux Hôtels des Monnoyes, cinq ſixiémes

ou en eſpéces anciennes ou réformées, &

un ſixiéme en billets de monnoye, rece

vroient le tout en argent comptant , en

nouvelles eſpéces, & que les billets de

monnoye ſeroint biffés en leur préſence.

Le bénéfice de cette refonte montoit à la

concurrence de ſoixaute douze millions

que l'on vouloit acquiter. Enfin, ſa con

duite & ſa bonne foi furent telles que

tous ceux qui avoient contribué par leurs

moyens & leur crédit à l'aider dans ua

|

4
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|
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tems ſi difficile, il n'y en eut aucun, quel

que embaras où ſa confiance pour lui l'eût

· engagé, qui crût avoir lieu d'en attribuer

la cauſe à l'irrégularité de ſon adminiſtra

tion ; & ſans entrer dans tout le détail

des opérations que fit M. Deſmarets pen

dant ſon miniſtere , on eſt encore ſurpris

† ait eu aſſez de courage & de pru

dence pour mettre la France en état de

rejetter les propoſitions humiliantes des

Conférences de Gertruydemberg , & de

ſoutenir l'immenſe fardeau dont elle étoit

accablée par la néceſſité de continuer la

guerre contre des ennemis fort unis ,

qui avoient déja partagé entre eux tou

tes les Provinces du Royaume , dont la

conquête leur paroiſſoit aſſurée. L'épui

ſement du Royaume étoit aſſez connu.

On n'avoit ni aſſez de moyens différens

à choiſir pour la ſoutenir , ni aſſez de

tems pour déliberer : à peine avoit-on ce

lui d'agir & de mettre en œuvre tous les

reſſorts qui pouvoient ſans violence pro

· duire de l'argent.

· Le ſalut de l'Etat conſiſtoit uniquement

· à faire la paix ; contre toutes ſortes d'eſ

pérances elle fut heureuſement conclue,

， & loin de blâmer quels moyens que la

# force & l'extrêmité obligerent de mettre

· en uſage , ne doit-on pas donner des
4 * - . -
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éloges aux Miniſtres , qui dans des tems

ſi malheureux ont eu aſſez de fermeté

pour n'être pas effrayés, & pcur continuer

des efforts vifs & redoublés, qui ont enfin

rendu à la France une paix auſſi néceſſaire

que déſirée ?
L'adminiſtration de M. Deſmatets fut

ſuivie de celle de M. le Pelle,ier des Forts,

& enſuite du ſyſtême des Biilets de Ban

que. Il nous paroît que l'Auteur a trop

adopté le préjugé populaire , qui attribue

à cette† criſe la foibleſſe de la

France. Nous n'avons pas encore vû

d'homme inſtruit qui ne penſe que c'eſt

l'époque de notre grandeur & de notre

opulence. Nous ne connoiſſions avant

cette opération, ni le crédit public ni le

commerce maritime. Il eſt bien vrai qu'il

ſeroit poſſible que nous euſſions troqué

nos mœurs contre de l'argent. Les décla

mations qu'on trouve vers la fin de l'Ou

vrage ſur le luxe, pourroient bien être

encore la ſuite du préjugé : c'eſt aux Pré

dicateurs, dit quelque part M. Melon,

à tonner contre le luxe , & aux Politi

ues à le tourner au bien de l'Etat.

L'Ouvrage que nous venons d'annon

cer n'eſt qu'une eſquiſſe, mais pleine de

feu , d'idées claires, bien enchaſſées, &

bien écrites, L'Auteur, quand il aura le
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tems & la volonté, pourra faire un Livre

utile, d'une brochure agréable.

P HAE » R U s appendice triplici ſuffultu，.

Pariſiis, apud Deſſaint & Saillant, viâ S.

Joannis Bellovacenſis. 1753.in-12. 1 vol.

Cette édition de Phedre ſera très-utile

pour les jeunes gens. Elle réunit outre la

correction du texte trop négligé ordinai

rement dans les éditions claſſiques, trois

Appendices bien entendus. Le premier eſt

compoſé d'un choix de Fables & d'Épi

grammes tirées d'Avien , de Faerne, & c.

Le ſecond Appendice eſt un Recueil de

traits d'Hiſtoire , dont chacun répond à

une Fable de Phedre. Le troiſiéme n', ſt

compoſé que de Fables de Phedre, dont la

plûpart ont rapport à celles d'Eſope.

LE T T R E d'un Bourguemaître de Mid

delbourg à un Bourguemaître d'Amſter

dam, ſur le différend entre les Rois d'An

gleterre & de France, traduite du Hol

landois. 1753. Cette Brochure ſe trouve

chez Lambert, Libraire, rue de la Comé

die Françoiſe. -

HIsToIRE ancienne des Francs. Tome

premier. A Paris, chez Chaubert, près le

Pont S. Michel, & Claude Hériſſant fils,

rue neuve Notre-Dame. 1753. in-8°. t. 1»

| | |

-
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Nous rendrons compte dans la ſuite de

cet Ouvrage.

L E Directeur dans les voyes du ſalut,

ſur les principes de S. Charles Borromée,

Par le R. P. de Courbeville, de la Compa

gnie de Jeſus. Nouvelle édition.A Amiens,

chez la veuve Godart , & ſe trouve à Pa

ris, chez Giffart , rue S. Jacques, & chez

Ganneau, rue S. Severin.

C'eſt un des meilleurs Ouvrages de ſpi

ritualité que nous connoiſſions. On y trou

vera une raiſon droite , de la conneiſſance

des voyes intérieures, un grand eſprit de

Religion, & toute la politeſſe du ſtyle qui

convient aux ouvrages de cette nature.

Les Evêques d'Amiens & de Noyon, en

1'adoptant pour l'uſage de leurs Diocéſes,

viennent de lui donner une autorité qui

lui manquoit.

D1s s E R T A T 1 o N ſur l'état du com

merce en France, ſous les Rois de la pre

miere & la ſeconde race, qui a remporté

le Prix au jugement de l'Académie des

Sciences, Belles-Lettres & Arts d'Amiens

en 1752. Par M. l'Abbé Carlier. A Amiens,

chez la veuve Godart, & ſe trouve à Pa

ris, chez Ganneau, rue S. Severin ; Chau

kert, Quai des Auguſtins ; Lambert, rue

de
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de la Comédie Françoiſe. in. 12. Un vo

lume de 1 66 pages.

| Nous parlerons dans la ſuite de cette

importante Diſſertation. En attendant nous

obſerverons que l'Académie d'Amiens eſt

preſque la ſeule du Royaume qui ſoit dans

l'uſage de propoſer pour ſes Prix, des ſu

jets utiles. -

L E s Comptes faits ſur les bois équarris

& de ſciage , Ouvrage très utile aux Mar

chands de bois, Architectes, Entrepre

neurs de bâtimens , Charpentiers & au

tres : dans leſquels ils trouveront la réduc

tion toute faite de toutes les piéces dont

ils pourront avoir beſoin pour la conſtruc

tion de toutes ſortes d'édifices, tant ſur

terre que ſur mer ; avec un tarif ſur le

prix du bois. Par Louis Soutin. A Sens,

chez André Jannot, & ſe trouve à Paris ,

chez Theodore Legras , Brunet , le Mer

cier, Hériſſant. 175 ;. in-12. 1 volume.

M. le Cat vient de publier à Rouen &

on trouve à Paris, chez Delaguette , ſa

cinquiéme Lettre contre le Litothome ca

ché. Le Frere Côme ne répond à tant d'at

· tagues qu'en continuant à ſe ſervir de cet

· inſtrument avec un ſuccès d'une ſi grande

Publicité, qu'il eſt enfin avoué#º
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dre des Finances, lorſque M. Deſmarets

fut appellé au miniſtere. Le premier objet

auquel il donna toute ſon attention , fut

de reconnoître les dettes de l'Etat , & les

papiers qui étoient décrédités , & qui

avoient fait reſſerrer l'argent à un tel excès

que les payemens de toute nature étoient

devenus impoſſibles. On ne pouvoit ſans

imprudence eſſayer de parvenir publique

ment à cette connoiſſance, il falloit au

contraire cacher le mal. Il crut donc de

voir commencer cette difficile adminiſtra

tion par un coup déciſif, & qui marquant

au Public qu'il connoiſſoit l'ordre & l'é-

conomie d'une bonne régie, fût ſeul ca

pable de donner à l'eſpéce ſa premiere cir

culation, & de ranimer la confiance. H

comprit que le tréſor Royal , comme le

centre des Finances, devoit recevoir tout

le produit des revenus du Roi, & il s'at

racha à les y faire remettre à l'échéance

de chaque payement. Cet arrangement fut

applaudi, & eut tout l'effet qu'on en pou
voit attendre.

Tout promit une nouvelle face, & des

commencemens fi ſages annonçoient des

ſuites les plus heureuſes, lorſque la famine

vint joindre ſes horreurs aux autres diſ

graces que la France eſſuya pendant plu

ſieurs campagnes. Le froid exceſſif& la
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ftérilité de l'année 17o9, porterent les

malheurs du Royaume à leur dernier pé

riode. Le ſeul remede à tant de maux étoit

le retour d'une confiance qui ſembloit être

bannie pour jamais ; mais plus le mal étoit

grand, & plus on eut lieu d'être ſurpris

d'un prompt changement qui ſe fit dans

le mouvement des Finances, dès les pre

miers jours de ſon miniſtere. La haute

idée que tout le Royaume avoit de la capa

cité du Miniſtre, ſuffit en effet pour ra

mener la confiance autant que les circonſ

tances pouvoient le permettre, & ſi M.Deſ

marets ne fit pas l'impoſſible, c'eſt-à-dire,

s'il ne donna pas aux Finances toute l'é-

tendue & la facilité que M. Colbert y avoit

établies, il ſçut du moins faire revivre le

crédit & le mouvement dans preſque tou

tes les branches où il étoit éteint.

Quoique tous les revenus du Roi fuſ

ſent engagés par anticipation pour deux

ou trois années, & que le défaut de con

fiance & de bonne conduite eût preſque

généralement ſuſpendu la circulation ,

dans un tems où l'Etat en avoit un plus

grand beſoin que jamais, il préſenta avec

tant d'intelligence différens objets de dé

bouchement pour les effets qui émanoient

du Roi, & il fit ſi bien mouvoir les reſ

forts du crédit & du mouvement en ſubſti
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tuant toujours de nouveaux moyens , à

meſure que les premiers s'épuiſoient ou

s'affoibliſſoient , qn'il parvint à trouver

non-ſeulement de quoi mettre le travail &

l'induſtrie des peuples en état de ſubvenir

plus facilement aux charges qui leurs

étoient impoſées, mais encore de quoi em

pêcher la France de ſuccomber faute de

ſecours extraordinaire , ſous l'accablement

d'une guerre longue & malheureuſe. Pour

ſoulager ceux qui étoient encore chargés

de billets de monnoyes , dont il reſtoit

alors pour la valeur de ſoixante & douze

millions répandus dans le public , & dans

les caiſſes Royales, il ne trouva point de

plus ſûr moyen que la reſſource des eſ

péces. Il fit rendre un Edit qui ordonnoit

que ceux qui apporteroient aux Changes

& aux Hôtels des Monnoyes, cinq ſixiémes

ou en eſpéces anciennes ou réformées, &

un ſixiéme en billets de monnoye , rece

vroient le tout en argent comptant , en

nouvelles eſpéces, & que les billets de

monnoye ſeroint biffés en leur préſence.

Le bénéfice de cette refonte montoit à la

concurrence de ſoixante douze millions

que l'on vouloit acquiter. Enfin, ſa con

duite & ſa bonne foi furent telles que

tous ceux qui avoient contribué par leurs

moyens & leur crédit à l'aider dans ua

|
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· tems ſi difficile, il n'y en eut aucun, quel

que embaras où ſa confiance pour lui l'eût

· engagé, qui crût avoir lieu d'en attribuer

la cauſe à l'irrégularité de ſon adminiſtra

tion ; & ſans entrer dans tout le détail

des opérations que fit M. Deſmarets pen

dant ſon miniſtere , on eſt encore ſurpris

† ait eu aſſez de courage & de pru

dence pour mettre la France en état de

rejetter les propoſitions humiliantes des

Conférences de Gertruydemberg, & de

ſoutenir l'immenſe fardeau dont elle étoit

accablée par la néceſſité de continuer la

guerre contre des ennemis fort unis ,

qui avoient déja partagé entre eux tou

tes les Provinces du Royaume , dont la

conquête leur paroiſſoit aſſurée. L'épui

ſement du Royaume étoit aſſez connu.

On n'avoit ni aſſez de moyens différens

à choiſir pour la ſoutenir , ni aſſez de

tems pour déliberer : à peine avoit-on ce

lui d'agir & de mettre en œuvre tous les

reſſorts qui pouvoient ſans violence pro

duire de l'argent.

Le ſalut de l'Etat conſiſtoit uniquement

à faire la paix : contre toutes ſortes d'eſ

pérances elle fut heureuſement conclue,

& loin de blâmer quels moyens que la

force & l'extrêmité obligerent de mettre

en uſage , ne doit-on pas donner des
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éloges aux Miniſtres , qui dans des tems

ſi malheureux ont eu aſſez de fermeté

pour n'être pas effrayés, & pcur continuer

des efforts vifs & redoublés, qui ont enfin

rendu à la France une paix auſſi néceſſaire

que déſirée ?
L'adminiſtration de M. Deſmatets fut

ſuivie de celle de M. le Pellelier des Forts,

& enſuite du ſyſtême des Billets de Ban

que. Il nous paroît que l'Autcur a trop

adopté le préjugé populaire , qui attribue

à cette† criſe la foibleſſe de la

France. Nous n'avons pas encore vû

d'homme inſtruit qui ne penſe que c'eſt

l'époque de notre grandeur & de notre

opulence. Nous ne connoiſſions avant

cette opération, ni le crédit public ni le

commerce maritime. Il eſt bien vrai qu'il

ſeroit poſſible que nous euſſions troqué

nos mœurs contre de l'argent. Les décla

mations qu'on trouve vers la fin de l'Ou

vrage ſur le luxe, pourroient bien être

encore la ſuite du préjugé : c'eſt aux Pré

dicateurs, dit quelque part M. Melon,

à tonner contre le luxe, & aux Politi

ues à le tourner au bien de l'Etat.

L'Ouvrage que nous venons d'annon

cer n'eſt qu'une eſquiſſe, mais pleine de

feu, d'idées claires, bien enchaſſées, &

bien écrites. L'Auteur, quand il aura le

|
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tems & la volonté, pourra faire un Livre

utile, d'une brochure agréable.

PHAE » R U s appendice triplici ſuffultus.

Pariſiis, apud Deſſaint & Saillant, viâ S.

Joannis Bellovacenſis. 1753. in-12. 1 vol.

Cette édition de Phedre ſera très-utile

pour les jeunes gens. Elle réunit outre la

correction du texte trop négligé ordinai

rement dans les éditions claſſiques, trois

- Appendices bien entendus. Le premier eſt

compoſé d'un choix de Fables & d'Épi

grammes tirées d'Avien , de Faerne, & c.

Le ſecond Appendice eſt un Recueil de

traits d'Hiſtoire , dont chacun répond à

une Fable de Phedre. Le troiſiéme n', ſt

compoſé que de Fables de Phedre, dont la

plûpart ont rapport à celles d'Eſope.

LE T T R E d'un Bourguemaître de Mid

delbourg à un Bourguemaître d'Amſter

dam, ſur le différend entre les Rois d'An

gleterre & de France, traduite du Hol

landois. 1753. Cette Brochure ſe trouve

chez Lambert, Libraire, rue de la Comé

die Françoiſe. -

HIsToIRE ancienne des Francs. Tome

premier. A Paris, chez Chaubert, près le

Pont S. Michel, & Claude Hériſſant fils,

rue neuve Notre-Dame. I753.in-8°. t. 1»
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Nous rendrons compte dans la ſuite de

cet Ouvrage.

L E Directeur dans les voyes du ſalut,

ſur les principes de S. Charles Borromée.

Par le R. P. de Courbeville , de la Compa

gnie de Jeſus. Nouvelle édition.A Amiens,

chez la veuve Godart , & ſe trouve à Pa

ris, chez Giffart , rue S. Jacques, & chez

Ganneau, rue S. Severin.

C'eſt un des meilleurs Ouvrages de ſpi

ritualité que nous connoiſſions. On y trou

vera une raiſon droite , de la conneiſſance

des voyes intérieures, un grand eſprit de

Religion, & toute la politeſſe du ſtyle qui

convient aux ouvrages de cette nature.

Les Evêques d'Amiens & de Noyon, en

1'adoptant pour l'uſage de leurs Diocéſes,

viennent de lui donner une autorité qui

lui manquoit.

D1 s s E R T A T 1 o N ſur l'état du com

merce en France, ſous les Rois de la pre

miere & la ſeconde race, qui a remporté

le Prix au jugement de l'Académie des

Sciences, Belles-Lettres & Arts d'Amiens

en 1752. Par M. l'Abbé Carlier. A Amiens,

chez la veuve Godart, & ſe trouve à Pa

ris, chez Ganneau, rue S. Severin ; Cbau

bert, Quai des Auguſtins ; Lambert, rue !

•

l
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de la Comédie Françoiſe. in 12. Un vo

lume de 1 66 pages.

Nous parlerons dans la ſuite de cette

importante Diſſertation. En attendant nous

obſerverons que l'Académie d'Amiens eſt

preſque la ſeule du Royaume qui ſoit dans

l'uſage de propoſer pour ſes Prix, des ſu

jets utiles. -

L E s Comptes faits ſur les bois équarris

& de ſciage , Ouvrage très utile aux Mar

chands de bois, Architectes, Entrepre

neurs de bâtimens , Charpentiers & au

tres : dans leſquels ils trouveront la réduc

tion toute faite de toutes les piéces dont

ils pourront avoir beſoin pour † conſtruc

tion de toutes ſortes d'édifices, tant ſur

terre que ſur mer ; avec un tarif ſur le

rix du bois. Par Louis Soutin. A Sens,

chez André Jannot, & ſe trouve à Paris ,

chez Theodore Legrar , Brunet , le Mer

cier, Hériſſant. 175 ;. in-12. 1 volume.

M. le Cat vient de publier à Rouen &

on trouve à Paris, chez Delaguette , ſa

cinquiéme Lettre contre le Litothome ca

ché. Le Frere Côme ne répond à tant d'at

taaues qu'en continuant à ſe ſervir de cet

• inſtrument avec un ſuccès d'une ſi grande

publicité, qu'il eſt enfin avoué#º -
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meat. M. le Cat a une grande ſagacité,

un eſprit créateur, des connoiſſances pro

fondes & variées, beaucoup de zéle pour

ſon art, le goût du travail, de la facilité

à écrire , l'ambition des grandes choſes &

un déſintéreſſement fort rare : que lui

manque t il pour jouir ſans inquiétude &

ſans contradiction de la réputation, que

tant d'avantages lui ont faite en Littérature

& enChirurgie? d'avoir des diſputes moins

frequentes, moins longues & moins vives.

T A B L E générale des matieres conte

nues dans le Journal des Sçavans, de l'é-

dition de Paris, depuis l'année , 665 qu'il

a commencé , juſqu'en 175o incluſive.

ment ; avec les noms des Auteurs, les

titres de leurs ouvrages, & l'extrait des

jugemens qu'on en a portés. 1753. in-4°.

vol. 1. Tome troiſiéme. A Paris, chez

· Briaſſºn , rue S. Jacques.

O B s E R v A r 1 o N s ſur l'Hiſtoire na

turelle, ſur la Phyſique & ſur la Peinture,

avec des Planches imprimées en couleur.

Cet Ouvrage renferme les ſecrets des Arts,

· les nouvelles découvertes , & les diſputes

des Philoſophes & des Artiſtes moder

·nes , année 1752.in-4°. & in 12. A Pa

ris, chez Delagutt , rue S. Jacques.1753.
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D 1 s s E R T A T I o N ſur les maladies des

dents, avec les moyens d'y remédier &

de les guérir. Par G. P. Lemonier, Chirur

gien Dentiſte. A Paris , chez Auguſtin

Lottin , Imprimeur-Libraire , rue S. Jac

ques, vis à vis S. Yves, au Cocq. 1753.

| Cette Diſſertation eſt diviſée en cinq

ârticles ou traités. Il s'agit dans la premiere,

de la formation &l'accroiſſement des dents.

· Dans la deuxiéme , des accidens qui

arrivent à la ſortie des dents , & des

moyens d'y remédier.

Dans la troiſiéme , de la douleur des

dents & des remédes propres à les guérir.

Dans la quatriéme, de la carie & de ſes

progrès, & des moyens de la détruire.

Dans la cinquiéme , du limon & des

congreſſions plâtreuſes , & de la maniere

de # conſerver la bouche propre. •

, C'eſt la premiere production des preſ

ſes du ſieur Lottin, jeune Imprimeur, qui

a les mœurs douces, du zéle pour ſa pro

fcſſion, le talent d'écrire, & des connoiſ

ſances étendues, comme on a pû s'en con

vaincre par trois ou quatre excellentes Let

tres de lui ſur l'lmprimerie , qui ont paru

ſucceſſivement dans le Mercure. Il eſt heu

reux pour les Lettres qu'il ſe forme de

tems en tems des Imprimeurs qui ayent

aſſez de goût pour connoître les bons Ou

- - F ij
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vrages , & aſſez d'amour de la gloire pour
les préſenter au Public d'une maniere di

gne de lui.

| M É M o 1 R E s de l'Académie Royale de

Chirurgie. Tome ſecond, A Paris , chez

Delaguette, Imprimeur de l'Académie ,

rue S. Jacques, à l'Olivier. 1753.in-4°.

1. volume.

Toute l'Europe a les yeux ſur cette Aca

démie. Une école où ſont formés ou d'où

ſortent tant de gens actifs & habiles, qui

vont opérer dans les Cours étrangeres,

dans les Etats voiſins, juſques dans les

armées des Puiſſances ennemies de la Fran

ce, ne peut ni fleurir ni décheoir que tous

les peuples n'y prennent un grand inté

rêt. On apprendra donc avec joye que

l'Académie eſt remplie d'exellens ſujets,

que ſes Séances ſe paſſent en diſcuſfions

paiſibles & ſçavantes, & que le volume

de ſes Mémoires qu'elle publie actuelle

ment, eſt digne de toute ſa réputation,

Nous donnerons dans les Mercures ſui

vans une idée de ce qui nous paroîtra de

plus précieux dans l'important Ouvrage

que nous annonçons. .

Outre le Volume des Mémoires , l'A-

cadémie a publié un Recueil des Piéces qui

ont concouru pour les Prix qu'elle a diſtri
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bués depuis 1732 , juſqu'en 1743. On le

trouve chez le même Libraire, qui s'eſt

fait beaucoup d'honneur par le ſoin qu'il

a porté à ſon édition. -

T R A 1T E" des Légions, ou Mémoires

ſur l'Infanterie. Quatriéme Edition. A la

PHaye, & ſe vend à Paris , chez Pierre

Guillaume Simon , Imprimeur du Parle

ment, rue de la Harpe à l'Hercule. 1753.

in-1 6. pp. 161.

Cet Ouvrage qui a paru d'abord ſous le

nom impoſant de M. le Maréchal de Saxe,

eſt d'un Officier général qui excelle dans

la théorie & dans la pratique de la guerre.

Cet art , ſur lequel les François ſont ſeuls
en poſſeſſion d'écrire & d'écrire avec ſuc

cès , devroit beaucoup aux talens de l'il

luſtre Auteur du Traité des légions, quand

il n'auroit jamais fait que cet Ouvrage :

que ne lui devra t-on donc pas, s'il vient à

bout de tous les grands projets qu'il a for

més ?

L'Edition du Traité des Légions †

nous annonçons, eſt la ſeule qui ne ſoit

pas défectueuſe. Cet Ouvrage, dit l'Edi

teur, eſt diviſé en quatre parties. Dans

la premiere, il traite de la diſcipline ;

dans la ſeconde, de la légion; dans la troi

ſiéme, de l'ordonnance de la légion ; &

F iij
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enfin dans la quatriéme, de la formation

& de la dépenſe des légions.

La premiere partie a deux objets ; le

premier , de faire voir les effets admira

bles d'une bonne diſcipline, & les avan

tages infinis qu'elle procure à un état ,

lorſqu'elle y eſt ferme & exacte : le ſecond,

de déplorer la chûte de cette même diſci

pline dans l'Infanterie Françoiſe , les mal

heurs que cette décadence a déja attirés à

la France, & ceux qu'on a lieu d'en crain

dre pour l'avenir, ſi on n'apporte à un mal

ſi dangéreux , un remede auſſi prompt

qu'eſhcace.

L'Auteur ne voit point de moyen plus

propre à arrêter le mal préſent, & à pré

venir les ſuites funeſtes qu'il prévoit, que

de former en légions toute l'Infanterie

Françoiſe. C'eſt ce qu'il propoſe dans la

feconde partie , où il développe ſon plan

avec tant de netteté , & fait voir ſi clai

rement les avantages immenſes, qu'il ne

paroît paroît pas poſſible de ſe refuſer à

l'évidence de ſes idées.

Mais que de difficultés, que d'objec

tions à faire à l'Auteur ! que d'obſtacles à

lui oppoſer ! Combien de tems , quelle

dépenſe pour l'exécution d'un projet ſi

nouveau , ſi ſingulier , ſi inoiii ! Il eſt

vrai : nous ajouterons même que la guerre
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dans laquelle la France ſe trouvoit enga

gée en 1 744 , qui eſt l'année où un ſi beau

plan vit le jour pour la premiere fois ,

rendoit l'opération encore plus difficile.

Mais de quoi ne vient pas à bout une in

telligence ſupérieure : Toutes les difficul

tés s'applaniſſent, tous les embarras diſpa

roiſſent ſucceſſivement devant notre Au

ECllT. -

LE Guide des Accoucheurs, ou le Maî

tre dans l'art d'accoucher les femmes , &

de les ſoulager dans les maladies & acci

dens dont elles ſont très ſouvent attaquées.

Ouvrage des plus utiles pour les perſon

nes qui veulent faire une pratique parti

culiere de l'opération des Accoucheurs.

Seconde Edition, revûe, corrigée & aug

mentée par l'Auteur , le tout en forme

d'examen. Par Jacques Meſnard, Chirur

gien Juré , ancien Prévôt de la Commu

nauté des Chirurgiens de la ville de Rouen,

& Accoucheur. A Paris , chez Debure

l'aîné, Quai des Auguſtins ; le Breton,

rue de la Harpe ; Durand, rue S. Jacques.

1753. in 8°. Un volume.

| D 14co U R s qui a remporté le prix

d'éloquence, propoſé par l'Académie des

Belles-Lettres de Montauban en l'année

- F iiij
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1753 , par M. Fromageot, Avocat au Par

lement de Dijon, & Secrétaire Perpétuel

de l'Académie des Sciences & Belles-Let

rres de la même Ville. A Montauban, chez

Teulieres, & ſe vend à Paris , chez Chau

bert 1753. Brochure in-otlavo de quarante

Pages.

Le ſujet propoſé par l'Académie étoit :

la corruption † goût ſuit toujours celle

des mœurs. » Oüi, dit M. Fromageot, le

» déſordre des mœurs eſt le germe fatal de

» toute corruption ; elle ſe répand d'abord

» ſur les Arts, dont elle change la diſtinc

» tion qu'elle défigure & qu'elle déprave

» à ſon gré; elle gagne enſuite les talens

» qui les cultivent, elle les affoiblit, les

» énerve & les glace ; enfin elle en vient

» juſqu'à pervertir le goût même, qui ne

» ſent preſque plus rien , & qu'elle anéan

» tit bientôt. Quelle hiſtoire que celle de

» cette terrible corruption ! contagion ra

» pide qui empoiſonne les ſources de la

» félicité publique, & qui enveloppe dans

» la même ruine les ſervices des Arts, le

» génie de l'Artiſte, & le diſcernement du

» Connoiſſeur. -

» Qui ne ſçait, dit l'Orateur dans ſa

» premiere partie , que l'éloquence , la

» Pcëſie & la Muſique, naquirent dans

» les aſſcmblées de Religion ? nous devons
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» le premier Poëme au premier Hiſtorien

» des œuvres du Seigneur. L'Architecture

» éleva des Temples, avant de bâtir des

» Palais. C'eſt au Peintre & au Sculpteur

a» que fut confié le ſoin de tranſmettre à

» la poſtérité les traits des grands hommes.

» Avec le ſouvenir de leurs actions, le

» marbre & la toile ne nous parlent que

» pour nous inſtruire. Les Poëtes furent les

» premiers Philoſophes, & formerent les

»hommesmieux que Crantor ou que Chry

» ſippe : uniquement occupés du bien public

» l'un ramene le courage d'une armée prê

» te à combattre, l'autre donne des leçons

• ſur les travaux de la campagne ; le plus

» célébre inſtruit tous les Grecs, par le ré

» cit des ſuites funeſtes de la colere d'un

» d'entr'eux. Athénes , devenue licen

» tieuſe, n'oublia point même alors que

» le but de la Poëſie étoit d'inſpirer la

» vertu ; le chœur fut introduit ſur ſon

» Théatre pour en donner les plus vives

» leçons, & l'on exigea du Poëte que ſa

» fiction ne fût point ſterile pour les

»s mœurs.

| » Ainſi les Beaux Arts, loin de flater .

» l'homme par un agrément inutile & paſ

» ſager, ne chetchent au contraire qu'à le

» ſervir d'une maniere plus parfaite &

» plus durable. Sûr de ſe faire† CIl>

V
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» tendre, ils inſtruiſent en lui portant la

» langue de ſes plaiſirs & de ſes ſens. Pré

» cieuſe ſéduction ! puiſſe-t'elle faire cha

» que jour de nouveaux progiès, & en

» nous invitant à la vertu nous faire aimer

» un joug qu'il nous eſt ſi utile de porter !

» Mais hélas ! nous ſommes ingénieux

» à tourner à notre perte tout ce qui eſt

» fait pour notre bonheur, & les préſens

» même de ces divinités ſont devenus dan

» gereux pour nous. Les mœurs des hom

» mes étant corrompues, tout ſe corrompt

» entre leurs mains, & ils ont introduit

» dans les Beaux Arts le même déſordre

» qui étoit déja dans leur cœur. Avides du

» plaiſir , & ennemis de l'inſtruction , ils

« ont ſéparé dans les arts ces deux objets ,

» qui devoient y être perpétuellement

» unis ; ils ont conſenti à en recevoir tou

» tes les impreſſions agréables, & en ont

» banni l'utilité réelle, qui en étoit la fin

» principale. Qu'arrivera t'il ? dès-lors ré

» duits au ſilence par notre perverſite, les

» Arts n'inſtruiront plus; on voudra qu'ils

» ſe bornent à plaire, & pour plaire à des

• cœurs corrompus, il faudra , ou entre

» tenir leurs paſſions, ou amuſer leur in

» conttance. C'eſt à cet honteux mimſtére

s» qu'on afſervira les Beaux Arts. Doivent

» ils s'attendre à nn autre ſort depuis <lue
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» nous forçons la nature entiere à ſe pré

» ter à notre déréglement, & qne nous

» faiſons de chaque créature l'inſtrument

» de nos délices ? Il faudra de même que

» toutes les productions du génie favori

» ſent, ou la licence de notre conduite,

» ou notre goût pour la frivolité. .

La ſeconde & la troiſiéme partie du Diſ

cours ſont écrites avec autant de force &

d'élégance, que le morceau qu'on vient

de lire. On trouve à la fin de l'ouvrage

une Lettre ſur la morr de l'Auteur qui

avoit des mœurs & du talent.

' Debure l'aîné, Libraire, a reçu d'An- .

vers le volume ſuivant : Aëla Sanctorum

menſit Septembris, tomus quarius, quo dies

duodecimus, decimus-tertius & decimus-quar

tus continentur :fol. 1. vol, du prix de 3o liv.

cn feuilles. -

. CA r A L o G U E des Livres du Cabinet

de M. de Boze. A Paris, rue Saint Jac

ques, chez G. Martin, H. L. Gue in, &
L. F. Delatour, 17 53. •

Ce Cabinet, quoique celui d'un ſimple

particuiier, eſt peut être plus riche en Li- s

vres curieux & en éditions rares que ceux

de beaucoup de Souverains. Le Lecteur

pourra s'en§. une preniere idée parles

titres de quelques uns que nous allons co

picr. - F vj
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| Biblia Vulgata Sixti V. cum Bulla Cle

mentis VIII. Rome, ex Typographiâ Pati

canâ 1 592 , in fol.

Pſalmorum Codex latinus, edit.ſecunda ,

Moguntie per Johan. Fuſt & Petr.Schoëffer

1459 , in-fol. Cettê édition n'a été connue

d'aucun Bibliographe.

Réflexions curieuſes d'un eſprit déſinté

reſſé, ſur les matieres les plus importantes

au ſalut , tirées & traduites du Trattatus

Thrologico-Politicus de Spinoſa.Amſt. 1678,

JW- I 2 ,

L'Opinione tiranna negli affari del mondo,

da Claro Flori, Mondovi, de Roſſi, 1 691,

J/4 1 2 .

Homeri opera, editio princeps, Florentie

1488, in fol. 2. vol. avec des notes margi

nales du célébre Guillaume Budée.

, Mémoires du Marquis de Laſſay, in 4°.

2. vol. rien n'eft plus rare que d'en trouver

le recueil complet, tel que celui ci auquel

il ne manque rien.

' Cymbalum mundi, Lyon , Bonin 15 38.

in-8". ſeconde édition, on ne connoît que

trois ou quatre exemplaires de cette édi

V1OIl, -

Hugonis Grotii Epiſtola, Amſt. Blaeu, fol.
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1687.Dans cet exemplaire les lacunes ſont

remplies à la main, les noms propres ſont

reſtitués , & les caracttres particuliers ou

chiffres font expliqnés entre lignes, d'après

l'original de Grotius , communiqué par

M. l'Archevêque d'Upſal.

Méthode pour étudiér l'Hiſtoire, par

l'Abbé Lenglet du Freſnoy, nouv. édit.

Paris 1729. Cet exemplaire eſt ſingulier

en ce qu'il n'a point de carton, & que

l'on trouve à la fin un cahier de remarques

ſur les changemens faits par ordre du Ma

giſtrat.

Petri de Boſſat opera, & operumfrag

menta Hiſtorica & Peetica, in-fol. abſq. loci

vel anni indicat. Cet exemplaire eſt vrai

ſemblablement unique.

On peut juger par ces Livres qui ne

ſont pas aſſurément les plus rares de M.

de Boze, du Cabinet de ce grand Littéra

teur, de ce ſçavant Antiquaire Comme

ſon éloge appartient à l'Académie Françoi

ſe dont il étoit un des plus anciens mem

bres , & à l'Académie § Belles Lettres ,

dont il a été long tems avec beaucoup de

ſuccès le Secrétaire, nous nous bornerons

à rapporter ſon Epitaphe.
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An obitum

Viri ampliſſimi, clariſſimi & dočiſſimi

ºA U D 1 1 GR o# ps B o z E,

Gallice , *ºgie elegantiorum Luerarum

c /wſ riptionum Pariſienſîs , Berelinenſis,

A{ºgie jue ºndinenſis Academiarum

Socii celeberrimi J>

*ºgiorum •AE lificiorum lnſcriptionibus

- Prefecii ,

ÀWumiſmatum c#- Antiquitatum Cuſtodis

longè perſpicaciſſimi.

Plingite Caſtalides, longo estibeſcite lučtu.

Eheu ! vixit amans ; delubra haud ſole refulgent.

Dixerat AEs, marmor , ſuperata cupidine fotti,

Diverſa edebant veteris myſteria mundi.

O dolor ! iſte ſilet Bozeus mactantur avarâ ;

Relligio, Doctrina » Decor, facundia, virtus.

Hºº ſincerum honoris ſtudii

º amo°is monumentum extrtttt

PE T R U s M A v E R , ejnſd.

G R o s D E Boz E Secretarius.

ºſſº , Libraire, demeurant Qu ti de

º» mettra en vente à la fin de ce mois,

l'Hiſtoire & Regne de Charles vI. en neuf

volumes in 12. par Mlle de Luſſan.

1
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•

P R / X propoſés par l'Académie Royale des

Sciences, laſcriptions & Belles-Lettres de

Toulouſe , pour les années 1754 , 1755

· & 1756. -

A Ville de Toulouſe , célébre par

L- les prix qu'on y diſtribue depuis long

tems à l'Eloquence, à la Poéſie & aux

Arts, voulant contribuer auſſi au progrès

des Sciences & des Lettres, a ſous le bon

plaiſir du Roi, fondé un prix de la valeur

de 5oo liv. pour être diſtribué tous les ans

par l'Académie Royale des Sciences,

Inſcriptions & Belles-Lettres, à celui qui,

au jugement de cette Compagnie, aura le

mieux traité le ſujet qu'elle aura propoſé.

· Le ſujet doit être alternativement de

Mathématique, de Médecine & de Litté

rature.

L'Académie avoit propoſé pour ſujet du

rix de cette année 17 s 3 , de déterminer la

direction & la forme la plus avantageuſe

d'une digue, pour qu'elle réſiſte avec tout l'a-

vantage poſſible à l'effort des eaux, en ayant

égard aux diverſes manieres dont elles tendent

à la d truire.

, Quoique dans le nombre des Piéces

qui ont été préſentées , quelques unes

•contiennent des vûes & des principes uti
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les : l'Académie a réſervé le prix, à cauſe

que les Auteurs qui avoient le mieux réuſ

ſi n'ont traité qu'une partie du ſujet , &

que ſe bornant aux digues qui ont pour

objet de défendre les bords de la mer ou

ceux des rivieres, ils ont négligé de parler

des digues qui ſont deftinées à élever les

eaux, ou à changer leur direction.

La grande utilité de ce ſujet a engagé

l'Académie à le propoſer encore pour le

prix de 1756 , qui ſera double.

L'Académie qui s'eſt déterminée auſſi à

doubler le prix de 1755,propoſe de nou

veau ponr ſujet de ce prix, l'état des Sciences

c des Arts à 7oulouſe, ſous les Rois Viſgots ;

c$ quelles étoient les loix & les mœurs de cette

Viile, ſous le gouvernement de ces Princes.

Les bornes étroites que pluſieurs des Au

teurs, qui ont déja traité ce ſujet s'étoient

preſcrites,† à avertir, que par

Toulouſe l'Académie entend , non-ſeule

ment l'eſpace renfermé dans l'enceinte de

cette Ville, mais encore toute l'étendue

du Royaume dont elle étoit la Capitale.

Les Sçavans furent informés l'année

derniere , que l'Académie propoſoit de

nouveau pour ſnjet du prix double de 1754

la Théorie de l'Oute, & qu'elle exige des

Auteurs une expoſition exacte & circonſ

tanciée des fonctions propres à chaque
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partie de l'oreille, & des avantages qui ré

ſultent de leur figure & de leur jeu pour la

perception du ſon.

Les Auteurs qui ont déja remis des ou

vrages ſur ces ſujets, pourront les préſen

rer derechef, après y avoir fait les change

mens qu'ils jugeront convenables.

Les Sçavans ſont invités à travailler ſur

ces ſujets, & même les Aſſociés étrangers

de l'Académie. Les autres Académiciens

ſont exclus de prétendre au prix.

Ceux qui compoſeront ſont priés d'é-

crire en François ou en Latin, & de re

mettre une copie de leurs ouvrages, qui

ſoit bien liſible , ſurtout quand il y aura

des calculs algébriques.

· Les Auteurs écriront au bas de leurs ou

vrages, une fentence ou deviſe ; mais ils

n'y mettront point lcur nom. Ils pourront

néanmoins y joindre un billet ſéparé &

cacheté, qui contienne la même ſentence

ou deviſe, avec leur nom , leurs qualités

& leur adreſſe : l'Académie# même

qu'i† cette précaution, lorſqu'ils

adreſſeront leurs écrits au Secrétaire. Ce

billet ne ſera point ouvert, ſi la piéce n'a

remporté le prix. -

Ceux qui travailleront pour les pt1x »

ourront adreſſer leurs ouvrages à M.

l'Abbé de Sapte, Secrétaire Perpétuel de
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l'Académie, ou les lui faire remettre par

quelque perſonne domiciliée à Toulouſe.

Dans ce dernier cas, il en donnera ſon

Récépiſſé, ſur lequel ſera écrite la ſenten

ce de l'ouvrage avec ſon numero, ſelon

l'ordre dans lequel il aura été reçu.

Les paquets adreſſés au Secrétaire, doi

vent être affranchis de port.

Les ouvrages ne ſeront reçus que juſ

qu'au dernier Janvier des années, pour le

rix deſquelles ils auront é:é compoſés.

L'Aſſemblée proclamera dans ſon Aſſem

blée publique du 25 du mois d'Août de

chaque année, la piéce qu'elle aura cou

TOI) IlCC.

Si l'ouvrage qui aura remporté le prix,

a été envoyé au Secrétaire à droiture, le

Tréſorier de l'Académie ne délivrera ce

prix qu'à l'Auteur même, qui ſe fera con

noître, ou au porteur d'une procuration

de ſa part.

" S'il y a un Récépiſſé du Secrétaire, le

prix ſera délivré à celui qui le repréſentera.

L'Académie qui ne preſcrit aucun ſyſtê

me, déclare auſſi qu'elle n'entend point

adopter les principes des ouvrages qu'elle
COllIOn IlCIâs
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I 'Académie des Sciences , Belles-Let

A - tres & Arts d'Amiens, célébra le 25

Août la Fête de Saint Louis, dont le Pané

gyrique fut prononcé par M. Dairé, Curé

d'Epinai.

L'Aſſemblée publique avoit été tenue .

le 1 3 du même mois, & honorée de la

préſence de M. le Duc de Chaulnes, Pro

tecteur de l'Académie, qui le 12 avoir faits

comme Gouverneur Général de Picardie,

ſon entrée ſolennelle dans Amiens. -

M. Diret, Directeur, ouvrit la Séance

ar un Diſcours, dans lequel il prouva

combien l'étude des Lettres étoit propre à

former le commerçant.

Les autres ouvrages qui remplirent la

Séance, furent les éloges que M. Baron ,

Secrétaire Perpétuel de l'Académie, fit de

M. Berſin de Villers, Maître des Requê

tes, Académicien Honoraire ; & de M.

Bernard, Avocat, Académicien réſident ,

morts dans le cours de l'année ; des réfle

xions ſur l'imagination, par M. de Vuailiy ;

une Ode ſur la ſincérité, par M. le Picart ;

trois Fables par M. de Riveri ; une Ode

de M. l'Abbé Clergé, ſur l'entrée ſolem

nelle de M. le Gouverneur Général. -

M. Greſſet, de l'Académie Françoiſe »
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termina la Séance par la lecture de l'Ou

vroir, ou le Laboratoire de nos Sœurs ; l'un

des deux nouveaux chants, ajoutés au Poë

me de Vert-vert.

M. Greſſet proteſte contre tous les pre

tendus recueils de ſes ouvrages, qui ont

été publiés juſqu'ici : aucune de ces édi

' tions n'a été faite de ſon aveu, ni en Fran

ce, ni ailleurs ; c'eſt une vérité que nul

Editeur, ni Libraire ne peut démentir ;

ainſi M. Greſſet n'a aucune part à l'abus

# ſe fait de la confiance publique par

es éditions multipliées , toujours chargées

de piéces qu'il déſavoue, & de fautes qui

ne ſont pas les ſiennes. Il compte être bien

tôt affranchi des obſtacles qui l'ont empê

ché juſqu'à préſent de donner une édi

tion avouée & augmentée de pluſieurs

piéces qui n'ont point encore été miſes au

jour. -

L'Académie ayant jugé à propos de ré

ſerver les prix de cette année, pour ſujets

de ceux qu'elle diſtribuera le 25 Août

1754, propoſe à réſoudre les queſtions

ſuivantes : Quelles ſont les differentes qualités

de laines, propres aux Manufactures de

France ? Si on ne pourroit point ſe paſſer des

laines étrangeres ? Comment qn pourroit per

fectionner la qualitè & augmenter la quantité
de laines de France ?
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Le prix de cette Diſſertation ſera une

Médaille d'or de la valeur de 6oo liv.don

née par M. le Duc de Chaulnes, Protec

teur de l'Académie.

Quelle eſt la nature de la tourbe de Picar

die ?Si elle croît ? Si elle recroit ? Comment on

pourroit diminuer les dépenſes qui ſe font ordi

nairement pour la tirer ? Le prix de cette

Diſſertation ſera une Médaille d'or de la

valeur de 3oo liv. donnée par l'Hôtel-de
Ville d'Amiens,

Il ſera libre aux Auteurs qui ont envoyé
au-concours des Diſſertations ſur les lai

nes, de les renvoyer avec de nouvelles #

obſervations ; l'Académie même les y ex

horte. Ils adreſſeront leurs ouvrages, af

franchis de port, avec leurs noms & leurs

déviſes cachetés , avant le premier Juin

1754, à M. Baron, Secrétaire Perpétuel

de l'Académie, à Amiens.

L ETTrE à M. le Chevalier de Cauſant.

Onſieur , il court un bruit dans le

Public que vous êtes sûr d'avoir fait

la découverte de la Quadrature du Cer

cle. Je ne doute point de vos lumieres,

mais je me crºis indiſpenſablement obligé

d'avoir l'honneur de vous dire, que fi vous

vous êtes conformé aux principes Eucli
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diens, vous n'êtes point parvenu préciſé

-ment à la quadrature , parce qu'elle n'eſt

point du reſſort des démonſtrations algé

briques. Et ſi vous l'avez trouvée numéri

quement, je vous devance de beaucoup

d'années dans cette découverte ; Gueffier,

· Libraire, Parvis de Notre-Dame, à Paris,

peut vous en donner des preuves.Je ſerai

toujours prêt à reconnoître votre ſupério

rité ſur moi dans cette cauſe célébre, ſi

vous en avez effectivement ; & j'ai tout

lieu d'eſpérer de la nobleſſe de vos ſenti,

- mens, la juſtice que j'en dois attendre.

J'ai l'honneur d'être , &c.

Liger, Commis au Bureau de la

Guerre, à Verſailles.

, A Verſailles , le 4 septembre | 1753•

R E'P O NVS E à la Lettre de M. **. de

Paris, du 25 Août dernier.

Onſieur, je vous renvoye, les deux

Volumes ſur la Minéralogie dont

M. Wallerius eſt l'Auteur ; je conviens

avec vous que la matiere y eſt traitée avec

beaucoup d'ordre, & que ſa nouvelle mé

thode donne beaucoup de ºacilité pour la

connoiſſance des différens"corps foſſilles.

H ſeroit néanmoins à ſouhaiter que cet
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•Ouvrage fût moins chargé de ſubdiviſions

& de ſuppoſitions abſolument démenties

par les obſervations qu'on peut faire jour

nellement. J'ai marqué en marge, ſuivant

vos déſirs, celles que j'ai jugées telles. En

voici une que je n'ai pû paſſer ſans cri

t1que.

» L'Auteur dit V. 1. page 174, Obſer

» vation premiere : qu'on n'a point encore

» trouvé de cailloux, de pierres à fuſil, &

» agathes, en roches, en couches, veines

» & filons. Que ces eſpéces de pierres ſont

» iſolées, répandues dans les campagnes,

» dans les ſables, & ſur les bords de la

» mer ; & plus bas, page 175 & 176 ,

» Obſervation cinquiéme , que l'on auroit

, » droit de conclure , qu'une partie de ces

» pierres eſt de toute antiquité, & qu'el

» les ſe ſont coagulées & durcies, ſous une

· » forme ſphérique dès le commencement

» du monde.

Les remarques fuivantes prouvent non

ſeulement , qu'on trouve dans les couches

ces trois eſpéces de pierres 5 mais auſſi que

les pierres ſemblables, qu'on trouve ail

leurs iſolées & répandues, ſont ſorties des

couches après y avoir été formées.

Remarque premiere. Sur les cailloux.

Dans quelques montagnes de cette Pro
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vince, on voit des couches compoſées de

coquilles & détrimens mêlés d'un grand

nombre de cailloux, ſoit arrondis , ſoit

d'autres formes , qui ont comme une

croûte blanche de même matiere de co

quilles & détrimens ; quelques unes des

coquilles ſent adhérentes aux cailloux ,

en ſorte que la partie qui eſt dans le cail

lou eſt convertie en pierre, & la partie

ſaillante eſt encore en narure de coquille.

Lorſqu'on a caſſé ces cailloux, on trouve

dans le centre de pluſieurs, des coquilles

& détrimens ſemblables à la matiere qui

compoſe la couche ; ſi l'on jette dehors

cette matiere, il reſte dans la cavité de ces

cailloux, de petits corps marins qui y ſont

adhérens, de la même façon que la ſuper

ficie. Ils prennent un poli très-vif après

la taille ; alors on découvre dans leur ca

pacité , nombre de veſtiges de coquilles

ou autres corps marins. Ces cailloux ayant

donc des coquilles ſur leurs croûtes, d'au

tres dans leurs centres, & d'autres dans le

corps de la pierre, on peut avec quelque

aſſurance, conjecturer qu'ils ont été com

poſés de la même ſubſtance que celle qui

compoſe la couche, & qu'ils ont pris leurs

figures déterminées en ſe condenſant ,

comme font les grains de ſel, qui pren

nent la lear en ſe criſtaliſant. -

Dans
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Dans d'autres couches, j'ai trouvé des

cailloux arrondis, compoſés entierement

de corps marins, ſoit coquilles & noyaux

· de coquilles; ces cailloux ne ſont que for

més, mais point encore convertis en pierre

dure : ceux que j'ai caſſés de cette ſorte ,

ſont dans toutes leurs maſſes, de mê§

tºatiere de coquille, ſans qu'il paroiſſe de
différente dureté dans aucune partie.

Il eſt d'autres cailloux tirés des couches

de pierres très-dures , ſur leſquelles on ne

découvre plus aucune matiere de coquil

le# mais les noyaux qu'on diſtingue encore
aiſément, ſoit ſur leur ſuperficie, ſoit en

les caſſant, me perſuadent qu'ils ont été,

comme les précédens, compoſés de même

matiere de corps marins.

Deuxiéme. Sur les Pierres à fuſil.

On voit dans pluſieurs montagnes, des

couches compoſées de pierre à fuſil , en

groſſes & petites maſſes ſéparées, mais

néanmoins liées dans la couche par une

eſpéce de craye blanche médiocrement

durcie , dans laquelle on découvre des

veſtiges de corps marins, que l'on apper
çoit de même dans les pierres à fuſil. Ce l_

les qui ſont de figures arrondies ſe déta

chent des couches avec aſſez de facilité

- G
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ſans emporter ſur leurs ſuperficies que bien

peu de cette matiere de craye. Il eſt des

couches où la quantité de pierres à fuſil

excéde le volume de la craye ; & d'autres

où le volume de la craye eſt beaucoup plus

conſidérable que celui des pierres à#

Les couches que j'ai vûes de cette eſpéce,

n'ont au plus qu'un pied & demi d'épaiſ

ſeur, mais pluſieurs lieues d'étendue.

Troiſiéme. Sur les Agathes.

Dans une très haute colline ſur les bords

de la riviere de Seine, j'ai vû une couche

de picrre blanche aſſez dure, de trois pieds

d'épaiſſeur, & de plufieurs lieues d'éten

due, mêlée de noyaux de divers genres

de coquilles, convertis en agathe brune ,

leſquels prennent un poli des plus nnis &

des plus vifs ; on apperçoit tant dans la

couche de pierre blanche , que ſur les

noyaux après les avoir polis, une ſi pro-"

digieuſe quantité de veſtiges de corps ma

1ins, qu'on ne peut douter que ces cou

ches & ces noyaux n'en ayent été com

poſés.

|

|

En d'autres couches j'ai trouvé nombre

de cornes d'Ammon, des noyaux d'Echi

nites, & d'autres coquilles de pure agathe.

Obſervez, Monſieur, au ſurplus que les
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trois eſpéces de pierres ſurnommées qu'on

trouve dans les couches , donnent des

étincelles de feu en les frappant avec l'a-'

cier, ainſi que les pierres des mêmes eſpé

·ces qu'on trouve répandues dans les cam

pagnes & autres lieux ; & que les unes

comme les autres, portent preſque toutes

des veſtiges de coquilles, ou d'autres mar

-ques de productions marines : preuve qu'el

les ont toutes la même origine. . -

Je ne dois pas négliger de vous commu

niquer une autre remarque que j'ai faite

*nouvellement, & qui me paroît mériter

1'attention des Naturaliſtes. J'ai trouvé

dans des couches , & dans les vignes du

Vendomois, parmi des cailloutages, des

coquilles encore dans leur nature de co

quille, aſſez bien conſervées, & d'autres

-conſervées dans leurs ſtructures, mais un

peu calcinées, qui donnent toutes (tant

celles des couches que celles des vignes )

des étincelles de feu en les frappant avec

1'acier. -

Sur ce que je viens d'expoſer, ne vous

paroit-il pas ſurprenant, Monſieur, qu'un

Sçavant tel que M. Wallerius, ignore que

ces trois eſpéces de pierres qu'on trouve

dans les lieux qu'il§ , ſont ſorties

des couches de la terre, qui compoſent les

montagnes , les collines &# plaincs ;

1J
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& qu'il ne ſçache pas que celles de figures

ſphériques , celles preſque arrondies, &

celles à angles émouſſés, ſe ſont plus aiſé

ment détachées des couches que celles des

autres formes ; & que par même raiſon

d'arrondiſſement, elles ont roulé dans les

† & autres lieux, où on les trou

ve iſolées & répandues.

C'en eſt aſſez , il me ſemble, pour

prouver† trouve dans les couches

ces trois eſpéces de pierres, pour détruire

l'origine que leur donne M. Wallerius,

& pour anéantir par conſéquent ſa con

§ ſur leur âge.

J'ai l'honneur d'être, &c.

Du Château de Prépatour, ce 2o Septem

bre 1753 .

L E s Libraires aſſociés diſtribuent ac

tuellement le troiſiéme volume de l'Ency

clopédie. L'Auteur de l'article Concile,

avertit qu'à la page 8o8, lig. 62. col. 1.

& à la pag. 8 1 o.lig. 1o col. 1 , il faut lire

Bimius, au lieu de M. Bignon. Le nom de

Severin Binius n'a point dû être ainſi fran

ciſé, & on pourroit le confondre avec

Jerôme Bignon, dont on trouve des notes

dans la collection des Capitulaires , tan

dis que celles de Severin Bunius regardent

les Conciles, & ſont inſerées dans la Col
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lection du Pere Labbe. Au reſte, on corri

gera cette faute dans l'Errata du troiſiéme

volume de l'Encyclopédie, qui ſera mis

au volume ſuivant du même Dictionnaire.

####:#:#####

B E A U X A R T S.

L# Vendredi 28 Septembre , l'Acadé

mie de Peinture & de Sculpture étant

aſſemblée par convocation genérale, M.

le Comte de Vence fut élû par ſcrutin ,

honoraire Aſſocié libre. C'eſt une acqui

ſition que tout doit rendre précieuſe à

l'Académie : le nouvel Académicien réunit

tous les avantages qu'on peut déſirer, une

grande naiſſance , des mœurs faciles, un

goût sûr, une eſpéce de paſſion pour les

Arts, & un cabinet fort riche.

L A Peinture. Ode de Milord Telliad ,

, traduite de l'Anglois. A Londres, & ſe

. trouve à Paris, chez Praul, fils , Quai de

· Conti. 1753. Brochure in 1 2 de 2 2 pages.

Il y a bien du feu, de l'enthouſiaſme ,

& du zéle pour l'honneur de notre Ecole

, de Peinture, dans cette brochure préten

due traduite de l'Anglois. Peut être y déſi

reroit-on un peu plus d'économie dans l'é-

loge de quelques-uns de nos Artiſtes. Ce

* G iij
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reproche, ſi c'en eſt un, ne peut pas tombee

ſur les ſtrophes que nous allons copier.

Répond moi, célébre Chardin : quand

la Peinture jalouſe, ſurmontant enfin ta

Philoſophie & ta pareſſe, peut te faire

reprendre en main ſes pinceaux, & tra

cer à loiſir ces images de la nature ſi ſin

«eres, ſi affectueuſes, ſi naïves; quelle

magie , quel art inconnu juſqu'à toi ,

peut diriger ſon méehaniſme enchanteur ?

Tout plaît dans la décoration de tes ta

bleaux, leur ſujet & leur exécution. L'œil

trompé par leur agréable légereté, & la

facilité apparente qui y regne, voudroit

en vain , par ſon attention & ſes recher

ches multipliées, en apprendre d'eux le

ſecret : il s'abîme, il ſe perd dans la tou

che ; & laſſé de ſes efforts, ſans être ja

mais raſſaſié de ſon plaiſir , il s'éloigne,

ſe rapproche, & ne la quitte enfin qu'a-

vec le ſerment d'y revenir.

Tant de talens & ſi peu flattés, me rap

pellent cetArtiſte qu'on a vû trop long tems

Iriompher ſur les bords du Tibre, & que

Paris déſormais ſe promet de voir repoſer

dans ſon ſein. Que de lauriers il rapporte

de ces bords jaloux ! & qui pourra jamais

croire qu'une ſeule main en ait tant cueil

lis ? Que de naturel ! quel feu ! quelle

verve & qucllc abondance ! Vernet, uni

-
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que dans ſon genre, laiſſe bien loin der

riere lui tous ceux qui l'ont précédé dans

la même carriere , & fait le déſeſpoir de

quiconque oſera le ſuivre. A la fougue

épurée des Vander-cable, au naturel ex

quis des Lorrains, il joint tout l'eſprit ,

toute la correction , & la touche ferme &

ſaillantc des Salvator. Auſſi Poëte , mais

ſur tout intéreſſant que ce dernier , jamais

le cœur ne reſte indifférent à la vûe de ſes

tableaux : il ſe trouble comme l'élément

en fureur qu'il repréſente ; il eſpére, il

craint avec ceux qui luttent contre les

flots amers, prêt à les ſubmerger ; il ſe

briſe de douleur à l'aſpect de ceux que leur

triſte ſort en a rendu la victime. Quelque

fois auſſi, plus tranquille, mais non plus

content, il goûte en paix ſur le rivage,

avec de moins infortunés, les délices du

port. :

Quelle aimable variété dans les talens !

& quelle ſageſſe la nature fait paroître

dans leur différente diſtribution ! quels

éloges ſur-tout ne méritent pas ceux qui

ſçavent reconnoître le leur propre, & s'y

attachent ! Je vois des portraits qu'Apelles

eût admirés. Ce grand homme, dit l'Hiſ

torien de la nature, exprimoit diſtincte

ment , dans l'image de ceux qu'il repré

ſentoit, l'âge, le tempérament , l'eſprit ,

G iiij
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§ , les paſſions & le caractere. La

Tour eſt l'Apelle de nos jours. La Tour

femble ravir à ceux qu'il peint l'eſprit, qui

nous enchante dans leurs Ouvrages. Son

art réunit le double avantage d'exprimer

également bien l'eſprit & la beauté , qua

lités ſi incompatibles quelquefois dans la

nature. La beauté, ſous #

chanteurs, loin de perdre rien de ſa fleur,

ſemble acquérir au contraire de ces graces

naïves & ingénues, qui en font le plus

grand charme. Il ſçait par ſon tact ſubtil

& magique , ſaiſir & fixer le ſel volatil

de l'eſprit, ſi facile à s'évaporer des mains

de qui que ce ſoit, & de ceux même qui

e poſſédent.

Sçavant Reſtout , perſonne n'a connu

mieux que toi l'avantage de ce privilége,

ni n'en a uſé plus abondamment. Digne

1eveu du Turpilius moderne , ta maiu

ſous lui s'eſt exercée à mouvoir ſans ef

fort les plus grandes machines. Rien n'é-

gale la fierté de ta touche & de ton deſ

ſein ; tes airs de têtes ſe ſentent de ſa fu

reur. Mais bien différent de ces Peintres

modernes, qui cherchent à flater un ſexe

foible, & le vain pouvoir que nous lui

attribuons, juſques dans la repréſentation

des évenemens les plus reculés, ton génie

bruſque & inventif n'a jamais ployé ſous

es crayons en-.

l
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cette ſervitude. Dans eux, c'eſt le triom

† de la beauté ; dans toi , c'eſt celui de

a grace que nous admirons. .... Je recon

nois dans tes tableaux l'ordre admirable

de la providence. Ce ſont là les inclina

tions dignes de fixer l'amour permanent

de nos Patriarches ; ce ſont là les beautés

mâles, ſeules dignes de figurer dans l'an

ci :n Teſtament,

On peut parvenir aux honneurs de ſon

art par des chemins différens. Les ris &

l'amour en ont frayé la route au Corrége

moderne. Sa main cueillit des roſes où les

autres ne rencontrerent que des épines.

Quel feu, que d'eſprit, quelle onction &

quelle§ aiſance ! Platon jadis

accuſoit certains Philoſophes de n'avoir

jamais ſacrifié aux Graces; je n'oſe faire

aux Peintres François le même reproche ;

mais Boucher ne l'encourra jamais. Son

imagination vive & abondante ne s'eſt

point bornée à ce nombre : Boucher en
A - - A !

connoît plus de trois. Ses yeux ont vû

plus d'une Venus : il ſemble, dans ſes rê

veries tendres & paſſionnées, que ce Pein

tre privilégié ait aſſiſté à tous les myſteres

de l'amour.

Un Athléte fier & majeſtueux s'avance.

Il marche , dédaigneux de courir , il mar

che ; & le dernier de ſes pas doit remplir

G v
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la carriere. Sa main triomphante ſemble

lever le rideau, qui juſqu'à nous avoir

paru voiler la nature. Il découvre à nos

yeux les tréſors dont les différentes ſai

ſons ont coutume de l'enrichir. C'eſt des

mains même de cette Déeſſe qu'il tient ſes

pinceaux : elle ſemble ſe plaire moins dans

ſes propres productions que dans ſes cu

vrages Elle s'y trouve auſſi ſimple, auſſi

vraye, auſſi touchante , & de plus embel

lie. Son génie actif & puiſſant parcourt à

la fois la mer, la terre & les Cieux. C'eſt

dans l'Olympe qu'il prend ces traits riches

& lumineux dont il 1eléve notre huma

nité & la décore. Il oſe repréfenter tour-à-

tour, & de leurs vrayes couleurs, les plai

ſirs & la majeſté des Dieux : demi-Dieu

lui même, ce n'eſt ni le Corrége, ni le

Titien , ni Rubens , c'eſt Vanloo. -

La grande Gallerie de Verſailles, & les

deux Salons qai l'accompagnent, peints par

Charles le Brun, premier Peintre de Louis,

X I V, deffinés par Jean Baptiſte Maſſé,.

Peintre & Conſeiller de l'Académie Roya

le de Peinture & de Sculpture, & gravés

ſous ſes yeux par les meilleurs maîtres du
fCIT]S•

Tons les Curieux de l'Europe atten -

doient avec impatience le plus grand oue

- |
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vrage de Gravûre qui ait été entrepris &

exécuté dans le ſeul Pays où la gravûre

ſoit cultivée avec ſuccès. Nous leur an

' nonçons que cette immenſe entrepriſe eſt

enfin finie, & qu'elle ſoutient très-bien

- l'honneur de notre Ecole. Voici comment

s'exprime M. Maſſé à la tête d'un petit

Livre dans lequel il dévelope les idées du

Peintre dont il immortaliſe les ouvrages. .

Charles le Brun, ce grand Peintre, dontº

le nom ſeul eſt devenu un éloge, conſacra

les dix plus belles années de ſa vie à pein

dre la Galerie de Verſailles & les deux ſa-t

| lons qui l'accompagnent. -

Les Tableaux dont cette Galerie eſt or

née, contiennent la plus brillante partie

de l'Hiſtoire de Louis XIV , c'eſt à-dire ,-

depuis 1661 qu'il prit en main les rênes

du Gouvernement , juſqu'en 1678 qu'il

borna le cours de ſes exploits par une paix

plus glorieuſe encore. -

Le zele & la reconnoiſſance de le Brun,

pour un Prince qui ne ceſſoit de le com

bler de bienfaits, l'éleverent en quelque

ſorte au-deſſus de lui même. ll répandit

dans cet ouvrage, toute la variété, toute

la nobleſſe des penſées & des expreſſions

qui caractériſent un Poëme héroïque ; &.

le Roi frappé de l'effet de ſes premiers
Tableaux, ſe propoſa dès lors de les faire

|

G vj
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graver ſucceſſivement, pour en former un

recueil qu'il pût donner aux Princes, aux

Miniſtres étrangers, & aux perſonnes diſ

tinguées qu'il voudroit honorer d'une mar

que particuliere de ſa bienveillance.

Dans cette vûe, M. Colbert commença

par charger Chailes Simonneau, de graver

celui de ces Tableaux dont le ſujet eſt la

ſeconde conquêtè"de la Franche-Comté ;

mais la planche n'ayant pû être finie qu'en

a 688, cinq ans après la mort du Miniſtre,

le malheur des guerres qui ſuivirent im

médiatement , † oublier , pour ne pas

dire abandonner totalement, une entre

priſe auſſi honorable pour la Nation ,

qu'elle auroit été utile aux progrès des

Arts : quelle apparence qu'un ſimple par

ticulier osât jamais s'en charger !

Je l'avouerai cependant, j'eus l'heureuſe

témérité de former ce projet en 1723 ,

& M. le Duc d'Antin à qui je le commu

niquai, réchauffant mon courage par tout

ce que les éloges ont de plus flatteur dans

la bouche des Grands , me remit peu de

jours après un brevet du Roi , qui m'au

toriſoit à élever dans les appartemens de

Verſailles , les échaffauts dont j'aurois be

ſoin pour mon opération.

Huit années me ſuffirent à peine pour

terminer les deſſeins. On ne prévoit point,
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& il eſt bon que cela ſoit ainſi, on ne pré

voit point, dis-je , ce qu'il en coûte de

tems, de ſoins & de peines pour deſſiner

dans une attitude contrainte, des plafonds

où le Deſſinateur n'eſt éclairé que par des

jours de reflet. La ſeule circonſtance qui

m'aidoit à ſoutenir un travail ſi pénible,

c'eſt que le Roi l'honoroit ſouvent de ſes

regards, & en paroiſſoit toujours ſatisfait.

-- Les gravûres ont eu des ineonvéniens

d'une autre eſpéce , & elles ont emporté

un eſpace de plus de vingt années , ſans

qu'il y ait lieu de s'en étonner, ſi on con

ſidére, premierement, qu'on s'eſt aſſujetti

à graver tout au miroir, pour rendre les

actions à droite comme elles ſont dans les

Tableaux ; ce qui , à la vérité, eſt d'une

longueur infinie, mais qui a paru abſolu

ment néceſſaire pour la fidélité de la re

préſentation, & pour la beauté des eſtam

pes. En ſecond lieu , que n'ayant voulu

confier l'exécution d'un pareil ouvrage

qu'à des Graveurs d'une habileté recon

nue, ceux qui jouiffoient déja d'une gran

de réputation étant auſſi fort avancés dans

leur carriere, ils ont dans cet intervalle

payé à la nature le tribut dont nul talent

ne peut affranchir ; que ceux qui les ſui

voient de près , ſe font inſenſiblement

trouvés hors de combat par l'âge qui les a
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gagné, ou par les infirmités qui leur ſont

ſurvenues ; que d'autres enfin , éblouis par

les avantages qu'on leur faiſoit eſpérer

dans les Pays étrangers , ſont allés s'y

établir.

Je m'arrache au détail de ces fatalités

preſque toujours inſéparables des grandes

entrepriſes , pour témoigner publique

ment que je dois une partie de la réuſſite

de celle-ci, aux ſoins obligeans de Meſ

ſieurs Galoche, Boucher , Natoire & Bou

chardon, & ſur-tout de feu M. le Moyne,

que je voudrois pouvoir immortaliſer par

ma reconnoiſſance, comme il s'eſt immor

taliſé lui-même par les chefs-d'œuvres qui

ſont ſortis de ſes mains. -

Je ne ſuis pas moins empreſſé de publier

que l'amour des beaux Arts qui animoit le

miniſtere de M. de Tournehem , & qui

diſtingue également celui de M. de Van

diere ſon digne ſucceſſeur, m'a fait trou

ver dans les bontés du Roi , les derniers

ſecours dont j'avois beſoin pour mettre ce

recueil au jour, & que ce qui me flatte

le plus dans le ſuccès de mon entrepriſe,

c'eſt qu'indépendamment de l'avantage

qu'elle me procure de rranſmetrre à la poſ

térité une juſte idée de la grandeur de nos

Rois , elle a fervi dans le tems, à entre

tenir en France nombre d'excellens Artif



N O V E M B R E. 1753 r 53

#

tes, à y ſoutenir le bon goût de la Gra

vûre, & à lui aſſurer en ce genre la même

prééminence que la Peinture & la Sculp

ture lui donnent ſur routes les Nations.

Tout ce que M. Maſſé vient de dire eſt

fort au-deſſous de ee qu'on penſa de ſon

entrepriſe à Verſailles le 23 Novembre.

Toute cette belle ſuite d'eſtampes y fut ex

poſée dans la grande Gallerie, & y fixa

l'attention de toute la Cour. Le Roi dit :

Voilà ma Gallerie étermiſée, car cela reſtera.

Patis, où le goût des Arts eſt plus vif, a

montré encore plus d'empreſſement. Le

Salon qu'on a prolongé pour donner le

tems d'examiner cette grande collection,

qu'on n'avoit pû y porter que tard , n'a

pas déſempli. Nous rendrons compte le

mois prochain des impreſſions du Public,

qui ont été extrêmement favorables.

Nous avertirons en attendant , que la

Collection que nous annonçons eſt com

poſée de 55 fujets, dont deux ſont impri

més ſur le gran l Louvois, & les autres ſur

le grand Aigle, & qu'elle ſe vend actuelle

ment chez l'Auteur, à Paris, Place Dau

phine. Le prix en blanc eſt de 3oo liv.

Les perſonnes qui voudroient l'avoir re

liée, peuvent s'adreſſ r au ſieur Padeloup,.

Relieur du Roi , au coin de la Place de

Sorbonne. C'eſt le ſeul qui en ait relié juſ

qu'à préſent.
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Comme cet Ouvrage eſt dans ſon plus

grand éclat ſous verre, ceux qui le défi

reroient ainſi, peuvent s'adreſſer au ſieur

Billette, Vitrier, rue du Harlay , proche

la Place Dauphine. C'eſt lui qui l'a monté

pour le Roi, pour le Roi de Pologne, Duc

de Lorraine, & pour l'Auteur.

M. Peſſelier toujours attentif à louer

rout ce qui ſe fait d'utile pour les Arts, 2

envoyé à M. Maſſé les Vers ſuivans.

Des chefs d'œuvres que l'art ne peut trop puhlier,

Ta main incomparable aſſure la mémoire :

Du Peintre & du Heros tu partages la gloire,

Coume tu ſçiis l'étendre & la multiplier.

C'E s T avec plaiſir que nous annon

çons aujourd'hui le débit d'une Eſtam

qui a quatorze pouces neuf lignes de hau

teur, & douze pouces huit lignes de lar

geur , c'eſt-à-dire, qu'elle eft grande com

me le Tableau original que le public a

fort admiré dans le dernier ſalon. Le beau

morceau peint par M. Chardin , & tiré

du Cabinet de M. de Vandiere, eſt gravé

par M. Cars. Quand deux Artiſtes de ce

mérite ſe réuniſſent , on annonce leurs

productions avec hardieſſe. Les compoſi

| tions du Peintre, quoique fimples & ſou

| miſes aux mœurs du tems, ne prétendent
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point à l'héroïque ; mais la.juſteſſe du

choix & l'agrément des images préſentent

une vive critique des Peintres Flamands

en général. En effet, des tabagies, des

combats à coups de poingſ, des beſoins du

corps ; enfin la nature priſe dans ce qu'elle

a de plus abject, ſont les ſujets les plus or

dinairement traités par les Braures, les

Oſtades, les Ténieres, &c. M. Chardin s'eſt

toujours écarté de ces images humiliantes

pour l'humanité, il a eu, à la vérité, tou

jours pour objet une action petite, mais

intéreſſante, au moins par le choix des

figures qui n'ont jamais rien préſenté de

laid ni de dégoûtant. Ici l'on voit une

femme jeune, dont la figure eſt touchante,

& dont l'ajuſtement ſimple eſt étoffé, en

même tems qu'il indique † propreté ; elle

eſt à côté de ſon métier, auquel il paroît

u'à l'art de travailler, elle a ſubſtitué une

§ ; elle regarde finement , mais

avec une curioſité convenable, le ſerin

dont la cage eſt au coin du Tableau, &

placée ſur un guéridon : la chambre eſt pa

rée convenablement au caractere & à l'état

de la perſonne repréſentée; on y voit quel

ques tableaux, & celui qui paroît en en

tier repréſente l'ingénieuſe allégorie de

M. Coypel, le dernier mort. Il avoit ex

primé dans ce morceau, avec autant de
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graces que de nobleſſe, la Peinture qui

chaſſoit Thalie de ſon attelier : ouvrage

qu'il avoit fait dans un de ces inſtans de

dégoût, qu'un homme occupé de deux

maîtreſſes croit reſſentir pour celle qui le

lendemain mériteroit la préference. C'eſt

en compoſant comme M. Chardin , qu'il

eſt permis de traiter les actions de la vie

familiere ; il faut la faire aimer & la faire

envier : auſſi l'on peut dire ſans hyper

bole que le modéle dont M. Chardin a

fait choix dans cette occaſion , indique

une perſonne attachée à ſes devoirs , hon

nête, pleine de douceur, enfin qui ſçait

s'occuper ; c'eſt du moins l'idée qu'elle

nous a donnée. Le Graveur a menagé &

conſervé toutes les fineſſes ; il a exprimé

celles de l'accord & des grandes parties de

la peinture, mais ce qu'on appelle la cou

leur cn terme de gravûre ; & pour la ren

dre avec vérité , il a ſçu placer à pro

pos & oppoſer les differens genres de

travail. Enfin l'Eſtampe fait voir la blan

cheur de la peau d'une blonde, en oppoſi

tion avec une coëffe & un mantelet de

mouſſeline ; hardieſſe de la peinture, que

la gravûre a rendue avec une juſteſſe &

une vérité qui lui étoient peut-être plus
difficiles.

Cette Eſtampe ſe vend chez le Sr Cars s

rue Saint Jacques, vis-à-vis le Pleſſis,

-
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S U R U G U E vient de graver le Philoſo

phe en méditation, de Rembrant, & il ſe

propoſe de graver ſon pendant l'an

née prochaine. Ces deux Tableaux uni

ques dans leur eſpéce , & qui étonnent

Par la vérité de leur lumiere, ſont dans le

riche Cabinet de M le Comte de Vence.

M. Surugue n'a pas cherché à imiter la ma

niere de graver qui étoit particuliere à

Rembrant, & qui n'a été faiſie par per

ſonne ; mais il a eu le courage d'oſer ce

qu'aucun de ſes confreres n'avoit jugé à

propos d'entreprendre, & il l'a exécuté

avec un ſuccès qui doit étendre ſa répu

{2{1OI1•

Le Maitre de Clavecin pour l'accompagne

ment, Méthode théorique & pratique, qui

conduit en très-peu de tems à accompa

gner à livre ouvert, avec des leçons chan

tantes où les accords ſont notés, pour faci

liter l'étude des commençans. Ouvrage

: urile à ceux qui veulent parvenir à l'excel

lence de la compoſition , le tout ſelon la

régle de l'octave & de la baſſe fondamen

1ale ; par Michel Corretto, prix 9 liv. A

Paris , chez l'Auteur, à l'entrée de la rue de.

Montorgueil, à la Croix d'argent.

On connoîtra mieux l'ouvrage que nous

， annonçons par le plan qu'en a tracé l'Au
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teur qui a de la réputation , que par tout

ce que nous pourrions en dire. -

» Depuis que Corelli a inventé†
» de la Sonate du Concert , la Muſique,

» dit M. Corretto, a fait des progrès éron

» nans dans toute l'Europe ; c'eſt à cet ik

» luſtre Auteur à qui on eſt redevable de

» la bonne harmonie & de la brillante

» ſymphonie. Avant lui les Concerts en

» France étoient médiocres. Nous voyons

» dans l'Harmonie univerſelle du P. Mer

» ſevne, & dans le P. Parran , imprimé en

» 1646,qu'on n'exécutoit de leur tems dans

» les Concerts de Paris que du plain chant

» figuré, avec quelques petites chanſons

» d'un chant lugubre & lamentable ; plus !

» elles étoient triſtes & languiſſantes, & !

» plus les amateurs de ces tems les trou- -

» voient admirables,& leur donnoient par

» excellence le nom de Muſique de ſenti

» ment. Tels étoient les airs de Boëſſet, de

» le Camus, de Lamberti, &e.

» A peine connoiſſoit-on la Muſique

» inſtrumentale , qui fait préſentement

» l'amuſement de tous les honnêtes gens.

» On ne joupit que quelques petits airs

» de danſe ſur la harpe, le luth, la gui

» tarre, la vielle, la muſette , enfin , pour

» ainſi dire, la Muſique étoit auberceau.

» L'Auteur des Dons des enfans de La
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| ºs tonne, dit que c'eſt par M. Mathieu,

» Curé de Saint André des Arts, ſur la fin

» du dernier ſiécle, que la Muſique Ita

» lienne a été introduite à Paris; il'don

: » noit un Concert toutes les ſemaines où

» l'on ne chantoit que de la Muſique la

» tine des meilleurs Maîtres d'Italie , de

» Caſſati, Cariſſimi, Baſſani, Scartati &

» 2UlIICS. (.

»Ce fut à ce Concert que parurent pour

» la premiere fois les trio de Carelli, im

»primés à Rome ; cette Muſique d'un gen

- » re nouveau encouragea tous les Auteurs

» à travailler dans un goût plus brillant,

» tel fut le Caprice de Rebel, le pere.

» Tous les Concerts prirent une autre for

» me : les Scénes & les ſymphonies d'O-

» péra céderent la préſéance aux ſonates ;

» M. Morin, à l'exemple des Italiens, don-,

» na le premier des Cantates Françoiſes,

» enſuite parurent celles de M. Bernier ,

» Clerembault , Batiftin ; M. Dornel &

» Dandrieux, Organiſtes, donnerent les

» premiers des ſonnates en trio. Dans le .

| » le même tems Corelli donna ſon cinquié

» me œuvre, chef d'œuvre de l'Art. Feu

» M. le Duc d'Orleans, depuis Régent du

» Royaume, étant extrêmement amateur

» de Muſique, voulut entendre ces ſona

» tes, mais ne pouvant trouver alors aucun
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» violon dans Paris capable de jouer par

» accords, il fut obligé de les faire chan

» ter par trois voix. Mais cette fterilité de

» violon ne dura pas long tems ; chacun

» travailla jour & nuit à apprendre ces

» ſonates; de ſorte qu'aubout de quelques

»années parurent trois violons qui les exé

» cuterent ; Chatillon, qui étoit auſſi Or

»ganiſte, Duval & Baptiſte ; ce dernier fut

» après à Rome pour les entendre jouer

» par l'Auteur.

» On peut juger par la quantité de bons

» violons qu'il y a préſentement à Paris,

» combien la Mufique a fait de progrès

» depuis l'invention des ſonates, car les

» ſymphonies d'Opéra n'auroient jamais

• formé de ſi grands ſujets.

» Or c'eſt le nouveau genre de Muſique

» qui a fait diſparoître tous les inſtrumens

» qui ne jouoient que des piéces , deve

» nans pour lors inutiles dans le Concert.

»Le clavecin ſeul eſt reſté comme l'ame de

» l'harmonie , le ſoutien & l'honneur de

» la Mufique.

» En effet, entre l'avantage qu'il a au

» deſſus des autres, par la beauté des pié

» ces que l'on joue§ , il a encore ce

» lui de l'accompagnement, de régler, de

» guider, de ſoutenir & de donner le ton

» à la voix, c'eſt en un mot lui qui tient
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» les rénes du Concert. Celui qui ſçait

» l'accompagnement, ſçait bientôt la com

• poſition , ſans cette connoiſſance on eſt

» toujours médiocre compoſiteur, comme

» le ſoutient très bien M. Rameau dans ſon

» nouveau ſyſtême page 7. Tous les Ita

» liens accompagnent du clavecin ; la plû

• part des grands Muſiciens ont été Orga

» niſtes en Angleterre. Meſſieurs Handel,

» le Docteur Pepuſch, en Allemagne ; M,

» Tellemann, en Eſpagne ; M. Scarlatti,

» en France ; Meſſieurs de la Lande, Cou

» prin, Rameau, Clerambault, & beau

» coup d'autres qui joignent à la belle

» exécution la compoſition & le génie.

» M. Cambert, le premier qui ait compo

»ſé des Opéras François, étoit Organiſte

» de Saint Honoré. -

» M. de Lully ne compoſoit jamais que

» ſur le clavecin , & Collaſſe à côté de lui

» notoit ſous ſa dictée.

» Comme le clavecin eſt préſentement

» une des parties de la belle éducation des

» Demoiſelles de condition, & que j'ai

» remarqué qu'elles ne le quittoient plus

» dès qu'elles étoient mariées, quand el

» les poſſédoient une fois l'accompagne

» ment ; c'eſt ce qui m'a engagé à travail

» ler depuis long tems à leur compoſer une

» Méthode courte & facile, pour leur ap
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» planir les prétendues difficultés que les

» ennemis de la bonne harmonie ont ſoin

» de répandre.

» Je développe dans cette Méthode tous

» les principes les uns après les autres,

» avec des leçons démonſtratives qui en.

» ſeignent en très peu de tems l'accompa

» gnement, ſelon les régles de l'octave

» qui nous a été donnée par M. Campion

» en 17 & ſelon labaſſe fondamentale,

» trouvée par M. Rameau, imprimée en

» 172 2.

» J'ai compoſé pour la facilité & l'avan i

» cement des écoliers des leçens chantan

» tes, où les accords ſont notés ; ce qui

» donne promptement la pratique, la ré

» gularité & la meſure. .

' » Les doigts acquerent une certaine mé- |

» chanique, le plus ſouvent ſur les rouches

» qui conviennent aux accords, ſans que

» l'eſprit y ſoit entierement attaché.

» Ceux qui ſuivront cette Méthode fe

» ront plus de progrès en ſix mois qu'ils

» n'en feroient d'une autre maniere en

» dix ans, j'en ai fait l'expérience pluſieurs

»fois par ce moyen ; ſi on n'eſt pas à la por-"

» tée d'avoir des maîtres, on pourra ap

»prendre tout ſeul,ſi l'on ſçait la muſique.

» Il ne faut pas cependant négliger les

» leçons dc vive voix d'un bon Maître ,

- - 2> qui
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- ---.-…-us rrançois ont perdu M Poiſſon,

le 24 Août dernier : cet Acteur, né au mois de

Mars 1696, & reçu le premier Mars 1725 , jouoit

différentes ſortes d'emplois, & tous avec ſuccès :

il avoit ſurtout le talent ſingulier de rendre vrai
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» qui n'étant point eſclave de la préven

» tion ni du préjugé, peut lever ſeul les dif

» ficultés que l'on trouve dans un Livre.

### ### # # # # ## # # # #:& ### ###

C H A N S O N.

Q Uand je lis Deſcartes, Newton,

Je ſens que tous deux ont raiſon, •

Et i'adopte chaque ſyſtême.

Sans me mêler de leurs débats,

Tout eſt plein quand je ſuis auprès de ce que j'ai

me ,

Tout eſt vuide oû Philis n'eſt pas.

E>º•sº GrEau ED5Eau EDSE-a-595GE•S ED G>a•S DGEau52

qcm : DQEºz-D@"7ADGES" A ES"7E GES-DE-SºzG

S P E C 7 A C L E S.

T A Pipée , Iaterméde Italien, n'ayant pas eu

L teut le ſuccès qu'on en eſpéroit, l'Académie

Royale de Muſique a donné le Mardi 16 du mois

dernier , à la ſuite des Artiſans de qualité, l'Inter

méde de la Bohêmienne, qui avoit beaucoup réuſſi

cet Eté , & dont le Public paroît également ſatis

fait à la repriſe.

Les Comédiens François ont perdu M Poiſſon ;

le 24 Août dernier : cet Acteur, né au mois de

Mars 1696, & reçu le premier Mars 1725 , jouoit

différentes ſortes d'emplois, & tous avec ſuccès :

il avoit ſurtout le talent ſingulier de rendre vrai
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- int , ouſemblables des caracteres qui ne le ſont poin

ce ſiécle ; tels

Pourceaugnac »

uis ridicule

† dans la

du moins qui ne le ſont plus†

ue le Bourgeois† Mar

§ Japhet d'Arménie ,§

dans la Mere coquette , ſonnages oû lº

: juge & Partie. Les pertº # s JodeletsFemme§ , ſont # Prince ,

le plus† t N§e & Valet &† ataire

†.†. , dans les†Mu
•- ſi des folies amoureuſes , de bel eſprit :

† § Criſpin Médecin , de† 3 lllll

§ čriſpin rival de ſon †.# ſu

d'une maniere ſupérieure† de tous

balternes, entr'autres Turcareº François, ccº

ies s qui ſont au Théatre ! § Ou°

ui avoit e plus de naturel ; il† aBs le

† d'une naïveté intinitable » § Glorieux. !

rôle de Lafleur , de la Comédie du mais il avº"

étoit petit, laid & aſſez mal† Iire unl"

une figure ſi comique , qu'il excitº ſurpa é ſon

verf dès qu'il paroiſſoit. Il§ des AC°

pe e & ſon grand pere qui# ſſiſloient gº

teurs de réputation : mais ils ne r " mort âg

Ies que dans les Criſpins. Poiſſon c vingt-huitº

cinquante ſept ans ; il a été† §tice à ſº

à la Comedie. Après avoir ren§ de dirº

talens , nous ne pouvons nous†de manquº

qu'il svoit deux grands défants,ºº§

de mémoire, qui eſtºr# une repaiº

dans les Scenes comiques† quiem
vive & prompte, & celui de bredou ui n'éroicº

choit les ſpectateurs, ſurtoutº†
Pas bien accoutumés à ſa VOIX , pg

artie de ce qu'il débitoit. le PU*P Il§ M. Préville†. début

· blic de la perte de Poiſſon. Cct

e unº

Mº"EMBRE # m
ººººº, pr le rôle de Criſºn, la

# rial , & pit « ii.y 1

ººººrangite #aisſé .

ºººk Miiis, iinsk Joueur, Ciiſ.

Fººt a moultats, # Mestctn »

#i(ºtik kiMºnetins,kprincipaliôl:

# :: 40 pº Mtlttin , # bon , dins

ºiºytitle,dins eMé mulgé

# # # Vittiisli Sulpiie de l'Amour ll

ºk#tºit islst

ººº kMtttimº, §

s#lt, "is il a tt trouvé médiotte

#Vriii d louat, & lis la valeu

tº fm # ºgºrit, & de li Surpriſe

ºr M. Pit : # bitnfiit, l a une

º,ºhjºſk, ， inttllgence ſa

º# mtmoiit imnble, u§ grande

ºu Titirt, ºntoup de piéciſion dans

ººººiiti tt i lui; il a

###t 4t de vintité, & plus
ºakmtnt cini li phſionomie que de

ºsgºt

ººººººººé ºn leur

#fºiiatbleau, mois tepréſentations

# # M. lehdu § qui

#ºſté puisv c t .
*ºſiitlinsſ moureauté, mais elle eut

# tilts ºmpailiitpriſe de 17;I. Les

§ºººii,d «§

#pirM , Du

#ººººikDºb ! ;& ceux de Nitocris

#ºDudo1& Dufreſne ces

§# ºris par Mis Paulia,

## & Dubteuil, & par Mlles

[--!
-

*ºas atºmi k Jeudi 11
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le 2o Septembre , par le rôle de Criſpin, dans

le Légataire univerſel , & par celui du Valet ,

dans la Famille extravagante. Ses autres rôles de

debut ont été le Marquis, dans le Joueur , Criſ. .

pin, dans les Folies amoureuſes; le Menechme ,

dans la Comédie des Ménechmes; le principal rôle

dans celle de Criſpin Médecin ; Strabon , dans

Démocrite ; Sganarelle , dans le Médecin malgré

lui , & le Valet dans la Surpriſe de l'Amour Il

a eu le ſuccès le plus éclatant dans les trois rôles

de Criſpin, dans le Ménechme, dans Strabon &

dans Sganarelle ; mais il a été trouvé médiocre

dans le Marquis du Joueur , & dans les valets

de la Famille extravagante , & de la Surpriſe

de l'Amour. M. Préville eſt bienfait, il a une

jolie figure, de la jeuneſſe, une intelligence ſu

périeure , une mémoire admirable, une grande

aiſance au Théatre , beaucoup de préciſion dans

ſon jeu, & un jeu qui eſt entierement à lui ; il a

peut-être† d'agilité que de vivacité, & plus

d'épanouiſſement dans la phiſionomie que de

fond de gayeté.

Les mêmes Comédiens ont donné avant leur

départ pour Fontainebleau, trois repréſentations

de l'Amaſis, de M. de la Granche Chancel , qui

n'avoit pas été tépréſenté depuis 174o. Cette Tra

édie fut ſuivie dans ſa nouveauté, mais elle eut

# ſuccès le plus complet à la repriſe de 173 I. Les

rôles d'Amaſis , de Seſoſtris, de Phanès & deMe

- nès furent alors repréſentés par Mrs Sarraſin, Du

freſne, le Grand & Dubreuil ; & ceux de Nitocris

& d'Artenice , par Mlles Duclos & Dufreſne : ces

· rôles ſont maintenant remplis par Mrs Paulin,

Grandval , le Grand & Dubreuil, & par Mlles
Dumeſnil & Hus.

· Les mêmes Comédiens ont remis le Jeudi 11

H ij
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Octobre, pour le début du ſieur Armand , fils

de l'Acteur qui fait depuis long-tems les plaiſirs

du Public , les Comédies de la Femme Juge &

Partie , & des Vendanges de Surine, dans leſquel
les le débutant a joué les rôles de Bernardille & de

l'Orange : une timidité qu'il n'a pû ſurmoater #

premier jour, l'a rendu froid & monotone , & !

a été peu goûté , mais il a pris ſa revanche le Di

manche ſuivant, & a été fort applaudi.

Chriſtine.Antoinette.Charlotte Deſmares, unº

des plus célébres Actrices qui ait paru au théatre

François , eſt morte à s. Germain-en-Laye le 1*
*eptembre dernier, âgée de 71 ans.Sa naiſſance

ne ſembloit pas la deſtiner au Théatre , ſon grand

Pere qui étoit Préſident dn Parlement de Roueº ,
ºbéiita ſon fils parce qu'il s'étoit mariéſº ſon

conſentement. D. ce mariage ſortirent Deſmares

* Mlie Champmeſlé, qui ſe trouvant ſans fortune

Pºirent le pa,ti de la Comédie. Deſin1res & º

temme allerent à Copenhague, où ils furent re

$us dans la troupe des Comédiens François du Roi

de Danemarcx , ils plurent tant à cette Cour !º

le Roi & la Reine de Danemarcx tinrent ſur º

*ºnts de Baptême Mil§s, quiy naqu#

# Mlle Champmêlé étoit reſtée à Paris,º

º faiſoit les déli§llejoua d'ori
ginal Pleſque tous les premiers rôles des Tragédies -

ºe Racine e§ diſtingua ſingulierement dans

º de Berenice, de ph§dre & d'Iphigénie. Lº

† & Deſpréaux ont tranſmis ſon nom à !

#. Comme elle aimoit beaucoup ſon frerº

X ##de Copenhague, & obtint de Loº

elle f† # reçu ſans début dans la troupe dont

6:§ º l'ornement. Deſmares avo t beaucoup

lai º Pour les rôles de Payſans, & c'eſt pour

9ºc Dancourt a fait le Mati retrouré, Delorº

-─-4-

N0TEMBRE 175i, ºy

E,ir la foisCouſines; Thibaul, disla

Vºl ## #rſ , &c

le dirt ſe qiu le Thtite en i4st.

lerait qu'tleypuft celuid'lphigénie

# iiiliTiigéi l'Ort & Phºe,

ºººh6#, & le ſuccès de l'Aâritefut

# laliºigiieſic fºot:, à celui d'iphi

# # MkD ſmiles pºiut lois, & dle

ººg # #bnttpretôle que ſi unte

ºktttt, tltjituſtaº de Pdeſt; e(-

º, : fºut dimºteur d'Émilie & d'Het.

r2:3n ;§ iyè dt quelques tôles

ºt.kidirs ſt comiqu:, & cl oui d'o-

lº#, lins Eſopt i h Cour avec ua

º, miste qui mit le comb'e i ſi té

º, tt ht : tôle de Pſché,i la btillante

ºº ft fiſte au mois de juin 171;.

º; e fut pu mons goiié dans le

**iº, k l Cottie du Double veu

#ºk;nt un de gyee & de vtité,

ºu tºt cpitl je templiter, dans

#,Me fais lºi comme ;ºt i

# # #ºunotdte d: h Coit d' rir

# ttaempli, non ſeulement elle y

， ºk banl, mis | levint un mo

º#"t Elle n'ibinionni pis pour ctl

#ººgºº, c'eſt cle qui a joué

# - #ºs d'âºuie, d'[no, d'Eleâre ,

#. liº '0:épº de M de Volta te ;

| # ftre pſqu'i Piqies de l'innée

§ ºdºmie rôle futcelui d'Antigone,

l, ## Michi'éts, de li Mothe,

§ *# tncore une p'us gande
ºtºs #k ºque que dans le rigique ;

###t . beau

#º, d #u, de volubilité, de
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me , dans les Trois Couſines ; Thibaud, dans les -

Vendanges de Sureſne, &c.

Mlle Champmeſlé quitta le Théatre en 169z.

Le dernier rôle qu'elle y joua fut celui d'Iphigénie

en Tauride , dans la Tragédie d'Oreſte & Pilade ,

de M. de la Grange, & le ſuccès de l'Actrice fut

égal dans l'Iphigénie ſacrifiante , à celui d'iphi

génie ſacrifiée. Mlle Deſmares parut alors, & elle

eut le courage de débuter par le rôle que ſa tante

venoit de quitter , elle y réuſſit au-delà"de ſes eſ

pérances, ainſi que dans ceux d'AEmilie & d'Her

mione : on la§ après de quelques rôles

d'Amoureuſes dans le comique, & elle joua d'o-

riginal Rodope, dans Eſope à la Cour , avec un

grand ſuccès , mais ce qui mit le comble à ſa ré

putation , ce fut le rôle de Pſiché , à la brillante

remiſe qui en fut faite au mois de Juin 1713.

Mlle Deſin 1res ne fut pas moins goûtée dans le

rôle de Thereſe , de la Comédie du Double veu

vage , & elle y mit tant de gºyete & de vérité,

jqu'on la crut ſeule capable de remplacer , dans

les Soubrettes, Mlie Beauval qui commençoit à

vieillir. Elle reçut un ordre de la Cour d'apprer

dre les rôles de cet emploi , non ſeulement elle y

ſurpaſſa Mlle Beauval, mais elle devint un mo- .

dele en ce genre. Elle n'abandonna pas pour celu

les premiers rôles tragiques ; c'eſt elle qui a joué

d'original les rôles d'Athalie, d'Ino, d'Electre ,

& de Jocaſte, dans l'Oedipe de M. de Volta re ;

elle reſta au Théatre juſqu'à Pâques de l'année

172 1 , & ſon dernier rôle fut celui d'Antigone ,

dans la Tragédie des Machabées, de la Motthe.

Mlle Deſinares a laiſſé encore une p'us grande

réputation dans le comique que dans le tragique ;

elle avoit une figure & une voix charmantes, beau

coup d'intelligence , de feu , de# , de

1lJ
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gayeté & de naturel ; on lui a l'obligation d'a-

voir pris plaiſir à former Mlle Dangeville ſa nié

ce, qui réunit toutes les graces & tous les gen

1es de Comique. Indépendamment des talens de

Mlle Deſmares pour le Théatre, elle joignoit au

don de plaire dans la ſociété, un caractere admi

rable & un cœur excellent ; elle a même fait des

actions d'une généroſité héroïque.

Les Comédiens Italiens ont donné le Mercredi

26 Septembre , la premiere repréſentation de

l'Origine des Marionnettes, Parodie de Pigmalion,

qui a été trouvée froide. M. Gaubiés, qui en eſt

l'Auteur, ayant retranché un rôle entier & fait

d'autres retranchemens pour le Samedi ſuivant,

la Piéce a été reçue favorablement. .

L'Opéra Comique a donné le Mardi 2 , du

même mois, les Nymphes de Diane , Opéra Co

mique de M. Favart, qui n'avoit jamais été re

préſenté à Paris. Cet Ouvrage qui eſt un des plus

jolis de l'Auteur , n'a pas été moins gouté à Paris

qu'il l'avoit été au théatre de Bruxelles, pendant la

derniere guerre.

La clôture de l'Opéra Comique s'eſt faite cette

année le Samedi 6 Octobre par la repréſentation

du Plaiſir º de l'Innocence, des Nymphes de Dia

me , & des Troqueurs.

L E T T R E à l'Auteur du Supplément aux

Tablettes Dramatiques pour les années

17 52 & 1753 .

N furetant, Monſieur, chez un Libraire dans

.4C ſes nouveautés , le hazard a voulu que je ren

contraſſe votre ouvrage ; le titre me l'a fait ache

|
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ter, & en le parcourant j'ai trouvé mon article

dans ceux des débutans au Théatre François de

l'année 1752.. Vous m'accuſez d'avoir harangué

le parterre, en lui diſant que je travaillois depuis

E 5 ans à ranmener le naturel au Théatre, & que

j'eſpérois l'avoir trouvé. Je répon s à ce que vous

avancez d'après moi Oui , je l'ai dit & fait ; & feu

Baron, dont je ſuis l'éleve , m'a inculqué dans

l'eſprit par ſes principes, qu'il valoit mieux pé

cher par un trop grand naturel que d'emphaſer

avec outrance, ou de parler en chantant avec trois

notes égales, qui forment la monotonie. Ce fut

feu Monſeigneur le Duc de la Trémouille qui fut la

cauſe que je débutai pour la premiere fois en 174o,

& je puis l'avancer , avec un grand applaudiſſe

ment. Des amis que j'avois alors qui n'étoient pas

vrais, s'employerent ſi bien pour moi , que l'on

me préféra le parent de celui qui fut mon maître.

Je pris mon parti alors, & je retournai en Pro

vince. En 1752 je revins à Paris pour des affaires

d'intérêt , on me perſuada de débuter pour la ſe

conde fois , à cauſe qu'il faut quelqu'un pour dou

bler M. Sarrazin en cas d'accident ; je le fis. Ma

façon de parler a plu aux gens qui ont toujours la

perſpective de ce grand naturel de celui dont je

ſuis éleve, & elle n'a pas été auſſi du goût de ces

Novateurs dramatiques, qui ont établi leur goût

par le moyen de l'aiſance & de la fortune quils

poſſédent. Comme vous faites une compilation

chronologique des faits qui ſe paſſent au Théatre ,

ce n'eſt point à la fin du rolle d'Auguſte dans

Cinna que j'ai harangué le Public : c'eſt à la fin de

celui de Mithridate , ayant repréſenté avant Au

guſte, Mithridate & Pharaſmane. L'Acteur Tou

louſain jadis le fit comme moi. Ses complimens

valoient autant que les rolles qu'il venoit de re

H iiij
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préſenter : & ſi la débauche ne l'eût pas entraf

né dans le moment qui a été la cauſe du terme de

ſes jours, c'étoit un homme qui, tant par l'art

que par l'eſprit, ſeroit admiré aujourd'hui.Je di

rai avec Ciceron, omni ope atque operâ enixus fui.

J'ai tâché de travailler pour gagner une penſion,

je n'ai pas réuſſi. Vous n'avez pas parlé des au

tres rolles que j'ai repréſenté. J'ai joué auſſi Lifi

mon dans le Glorieux, & Argant dans le Préjugé

à la mode ; j'y ai pourtant été applaudi, & ce,

ſans avoir donné de billets pour mandier des ſuf

frages. J'attendois tout de mes travaux, car je

vous avoue que j'ai riſqué beaucoup en voulant

jouer après ces grands Comédiens qui font aujour

d'hui l'ornement& les plaiſirs de la Scène.Com

me ie ſuis général, & que les maſques de Téren

ce ſont gravés dan mon optique , je joue les

R ois , les Payſans, les Financiers, les Peres no

bles , les Raiſonneurs , & tant d'autres qui ſont

utiles à un Comédien dans la Province , ſoit dans

l'Italien, ſoit dans les Opéra Comiques. Je ſuis

même en état de faire un pari, ſi on le veut, de

jouer un rolle nouveau chaque jour pendaut le

cours d'une année , tant j'ai la mémoire lib1e &

fraîche. J'ai même repréſenté le Tuteur dans la

Pupille , un peu froidement-à la vérité , mais

s'il falloit le rejouer aujourd'hui , ce ſeroit un au

tre genre , tant il eſt vrai qu'on ſe corrige ſur les

bons modeles. Je vous prens pour un de mes arbi

tres , on ne récompenſe pas toujours les gens qui

cherchent à l'être. Je ſuis en état de parler ds

mon art par principe ; & ſi une profonde pareſſe

ne m'avoit pas ſaiſi depuis long-tems, j'aurois tenu

parole à M*** , en lui faiſant part d'un Traité que

j'ai commencé, touchant la façon de parler au

Théatre , non de déclamer. .. ce dernier n'eſt

-
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Pas de mon genre Quoique Meſſieurs de Sainte

Albine & Riccoboni ayent analiſé les qualités né

ceſſaires à un Comédien , j'ai tâché d'aprécier

leur ſentiment avec le mien , en fuiſant un dé

tail par principe de gradations , pour donner un

acheminement ſolide à ceux qui ſont amateurs

du Théatre. Il eſt vrai qu'aujourd'hui ce n'eſt

plus le Comédien qui ſe fait au Public ; c'eſt le

Public qui ſe fait au Comédien.Les tems ſe ſuc

cedent & les modes changent. Les Pantins ont

remplacé les Bilboquets, les Mantelets, les Echar

pes , on a beau faire, les anciennes modes re

viendront, je ſuis pourtant de celles du premier

quart de ce fiecle. M. de Crebillon & M. de Vol

taire vont de pair avec les Corneilles & les Raci

nes ; il ne ſeroit donc pas ſurprenant que je puſſe

laire encore. Je me fais un ſenſible plaiſir de dé

† leurs Ouvrages, & ſans prévention je ne les

ai jamais maſqués. Je vous convie donc , Mon

ſieur, d'être dorénavant un peu plus prolixe ſur

mon compte, & de ſuivre le ſentiment de Pline,

qui dit, que pour ſoutenir le droit d'une bonne

cauſe, on ne peut l'être trop. Vous ajoûtez en let

tres italiques, retiré, c'eſt ſans penſion , je vous en

avertis. J'ai l'honneur d'être, &c. RoUssELET.

####### #########

NOUVELLES ETRANGERES.

D C) L E V A N7 7 .

DE CoN s T A NT 1 N o P L E, le 17 Août.

P A R M 1 les Curdes, les uns ont des demeures

fixes, les autres changent ſouvent d'habitation,

* & ſout errans le long des rives du Tigre depuis les
· H y
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environs de Moſuljuſqu'aux ſources de l'Euphrate

Uce partie de ces derniers, étant venus camper il y
a quelque temps ſur la frontiere du Gouvernement

de'Bagdad, y faiſoient des courſes fréquentes So

1iman, Beglierbeg de la Province, a voulu la dé

livrer de ces dangereux voifins. Avec un corps de

uinze mille hommes, il a inveſti les bois qui leuz

§ de retraite, & plufieurs détachemens de

ſes† ont pénétré par differens endroits. Les

curdes preſſés de tous côtés, & privés de l'eſpéran
ce de pouvoir fuir , ſe ſont deffendus avec beau

coup d'opiniâtreté, mais enfin ils ont été obligés

de ſe rendre à diſcrétion. Le Begliebeg en a fait

décapiter trois cens cinquante Sa Hauteſſe , pour

lui tèmoigner combien elle eſt ſatisfaite de la con

duite qu'il a tenue dans cette expédition , lui a en

voyé une peliſſe de grand prix & un ſabre garni de

diamans.

D C) N7 69 R D.

DE PE T E R s E o u R G, le 19 Septembre.

Les vaiſſeaux de guerre & les Frégates qu'on

a fait ſortir du Port de Cronſtadt pour exercer les

Matelots, doivent y rentrer§ Cette

Eſcadre s'eſt avancée dans la mer Baltique juſqu'à

la hauteur de l'Iſle d'Oëſel.

, D E ST o c x H o L M, le 23 Septembre.

L'Obſervatoire, auquel on travailloit depuis

l'année 1748 , étant achevé, l'Académie Royale

des Sciences s'y aſſembla le 2o de ce mois pour la

premiere fois Cette ſéance fut honorée de la pré

ſence du Roi. Le Baron de Hopxen, Préfident de

cette Académie, ainſi que de celle des Belles-Let

-,

|

l
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tres, prononça un diſcours, ſur le beſoin que les

Sciences ont de la protection du Gouvernement.

Dans la même ſéance,le Comte de Teſſin , Grand

Maréchal de la Cour , & Gouverneur du Prince

Guſtave, préſenta à la Compagnie pluſieurs éche

vaux de ſoie, du produit des vers que la Reine

fait élever à Drotningholm. On a trouvé cette

ſoie de bonne qualité, & cent vers en ont fourni

une demi-once.

DE C o P E N H A G U E, le 2o Septembre,

Sa Majeſté a rendu depuis peu l'Ordonnance ſui

vante. » Nous Frederic , par la grace de Dieu, .

» Roi de Danemarx, de Norvege, &c. Sçavoir

· • faiſons : Qu'ayant été informé, qu'en divers en

• droits des terres & états de notre domination il

» ſe trouve des Enrolleurs, qui, par des protneſſes

» auſſi vaines que trompeuſes, cherchent à dé

» baucher nos ſujets, & à les obliger de s'expa

» trier pour paſſer à certaines Colonies de l'Amé

» rique , Nous avons par une fuite de l aſfection

» paternelle que nous leur portons, non ſeule

» ment jugé à propos de les avertir, qu'ils euſ

'» ſent à ſe garantir des piéges que de pareils gens

» tendent à leur crédulité , mais nous leur deſfen

» dons en outre très expreſſément par la préſente :

» de s'enroller pour les ſuſdites Colonies, ſous
» peine aux contrevenans, d'avoir rous leurs biens

» confiſqués , tant ceux qu'ils poſſe lent act elle

• ment, que ceux dont ils pourroient hériter par

• la ſuite. Ordonnons de plus, que tous les ſuſ

» dits Enrolleurs ou émiſſaires , qui ſeront con

» vaincus d'avoir débauché quelques-urs de nos

» ſujets , & de les avoir , par de ſemblables pre

» mcſſes ou autrement, Portés à ertreprendre un

- H vj
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» voyage ſi préjudiciable à leurs véritables inté

» rêts , ſoient condamnés, ſans autre procédure

» ultérieure , à travailler durant le reſte de leur

» vie aux fortifications , & que même , ſuivant

» l'exigence du cas,on leur§ ſubit des Punitions

» encore plus rigoureuſes.

Le§ Ogier, Envoyé extraordinaire &

Miniſtre Plénipotentiaire du Roi de France, eſt

depuis hier en cette Ville. Sa Majeſté Catholique

ayant envoyé ordre au Marquis de Puente Fuerte,

ſon Envoyé auprès du Roi, de quitter cette Cour ;

ce Miniſtre partira demain pour Stockolm , où il

va reſider en la même qualité auprès de Sa Majeſté

Suédoiſe. La ſemaine derniere, il fit publier que

toutes les perſonnes qui avoient des créances ſur

lui , ſe rendiſſent à ſon Hôtel , afin de recevoir

† payemens; il doit s'embarquer à Helſing

CU ft .

- #éé réſolu dans la derniere Aſſemblée de la

€ompagnie des Indes Orientales, d'envoyer cette

année deux vaiſſeaux à la Chine, & deux autres

à Tranquebar.

Pluſieurs Pêcheurs des côtes Septentrionales de

la Norvege ne donnant pas l'attention néceſſaire

à la préparation & à la ſalaiſon du poiſſon, le

Gouvernement a fait publier un Réglement à ce

ſujet. Il paroît une autre Ordonnance, qui regar

de la police des ſpectacles.

A L L E M A G N E.

D E V 1 E N N E, le 29 septembre.

Tout ce qui concerne l'Académie Militaire éta

blie à New ſtadt ſous la direction du Comte de

Daun, Général d'Infanterie, eſt maintenant réglé.

Le Comte de Tierhem , Major-Généial , en eſt

-
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Vice Directeur, & il y fera ſa réſidence ordinai

re Il aura ſous lui un Lieutenant Colonel, un

Major, & vingt-ſix autres Officiers choiſis dans

les troupes de l'Impératrice Reine. Les Eleves

feront le même ſervice qu'on fait dans les Places

de guerre.

D E H A M E o U R G , le 2 Očtobre.

Depuis la ſuſpenſion du commerce entre l'Eſ

pagne & le Danemarx, les Négocians de cetre

Ville ont reçu des commiſſions conſidérables pouz

les Etats de Sa Majeſté Catholique.

E S P A G AV E.

DE L 1 s B o N E , le 13 Septembre.

Une Flotte venantde la Baye de Tous les Saints ;

entra le 6 de ce mois dans le Tage. Elle eſt com

poſée de 28 Navires, de deux Corvettes & d'un

Yacht, & elle a apporté quatre millions de cru

zades, tant pour le compte de Sa Majeſté que

pour celui des particuliers.

DE M A D R 1 D , le 18 Septembre. .

Dom Julien d'Arriaga , Préſident du Tribunal de

la Contractation, a mandé à Sa Majeſté, que le 7

le Vaiſſeau la Sainte Famille étoit entré dans la

Baye de Cadix, & que ce Bâtiment qui vient du

Port de Callao, avoit apporté cinq cens quatre

vingt treize mille huit cens† piaſ

tres en eſpéces , la valeur de cinq cens trente

· huit mille neuf cens quarante-trois piaſttes en

doublons , cinq m.lle cenr quintaux de cacao ,

deux mille cent livres de laine de Vigogne, &

' pluſieurs autres maichandiſes.



182 M E R C UR E D E F R A NC E.

sa Majeſté a diſpoſé de l'Évêché de Zamora en

faveur de Dom Joſeph Gomez, Ecolâtre de l'E-

gliſe Cathédrale de Sarragoſſe.

I T" A L 1 E.

DE N A P L E s, le 28 Aout.

On a préſenté au Gouvernement trois projets ;

dont le premier eſt de changer le cours du Voltur

no, & de le faire paſſer par Caſerte ; le ſecond,

d'établir un grand chemin depuis Salerne juſqu'à

Reggio ; le troifieme, de couper une montagne ,

pour faire communiquer le chemin du Poſilipe à

celui de Bagnuoli.

D e R o M E, le 25 Septembre.

| La Congrégation de Propaganda Fide a reçu

avis de la Chine , que l'orage qui s'y étoit élevé

contre les Chrétiens étoit entierement calmé. Se

lon les mêmes nouvelles, l'Ambaſſadeur que le

Roi de Portugala jugé à propos d'envoyer à l'Em

pereur de cette vaſte partie de l'Aſie, eſt arrivé à

Macao.

D E FL o R E N c E , le 2o Septembre.

L'a6tion courageuſe d'une Payſanne des envi

rons de Sienne fait ici le ſujet de tous les entre

tiens. Le mari de cette femme étoit detenu dans

les priſons de cette Ville pour une dette de qua

rante écus. Après avoir trouvé le moyen de ramaſ

ſer cette ſomme, elle partit de ſon village pour

faire remettre ſon époux en liberté. Elle fut atta

quée ſur la route par un voleur armé d'un coûteau

à deux tranchans. Feignant que ſon aigent étoit

-
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couſu dans ſon corps-de-juppe , elle engagea le

brigand à lui prêter ſon coûteau pour le découdre.

Auſſi-tôt elle ſe jetta ſur ce miſérable, & l'étendit

ar terre ſans vie. On a reconnu que c'étoit un

meux Chefde voleurs, nommé Pedrillo, pour la

priſe duquel le Gouverneur avoit promis cinq cens

écus.Cette récompenſe a été payée à la Payſanne ,

& les Magiſtrats ont rendu la liberté à ſon mari,

en ſe chargeant d'acquitter la dette pour laquelle

il étoit priſonnier. -

| DE GENE s, le 22 Septembre.

Le Gouvernement vient d'accorder aux habi

tans de San-Remo une amniſtie, dont quator

ze perſonnes ſont ſeulement exceptées.

G R A N D E B R E TA G N E.

DE L o N D R E s, le 1 Očtobre.

Il a été réſolu de renforcer les garniſons de Gi

braltar & de Port-Mahon. Le 3o du mois dernier »

l'Alderman Ironſilde fut élu Lord-Maire de Lon

dres. Les lettres de l'Iſle de la Barbade annoncent

que les Vaiſſeaux de guerre le Saint-Albans &

l' Aſſiſtance, & la Chaloupe le Faucon, y ſont ar

rivés. On écrit de la Nouvelle Angleterre, qu'à la

fin du mois de Juillet dernier il y a eu à Boſton

un incendie , qui a réduit en cendres un grand

nombre de maiſons & pluſieurs magaſins
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Nouvelles de la Cour , de Paris, & c.

L E Prince de Soubize a donné le 16 Septembre

dernier dans le camp d'Aymeries , une fête

éclatante, à l'occaſion de l'heureux accouchement

de Madame la Dauphine. -

Le 2o, le Te Deum fut chanté dans l'Egliſe de

l'Hôtel Royal des Invalides, pour remercier Dieu

du même évenement, & l'Evêque de Vannes y

officia. Le Comte d'Argenſon, Miniſtre & Secré

taire d'Etat, vint exprès de Verſailles pour aſſiſter

à cette cérémonie, après laquelle ce Miniſtre, ac

compagné de M. de la Courneuve, Commandeur

de l'Ordre Royal & Militaire de Saint Louis, &

Gouverneur de l'Hôtel; du Comte de la Marcx,

Lieutenant de Roi , & des autres Officiers de l'E-

tat-Major, mit le feu au bucher qu'on avoit pré

paré. .. Avant & après le Te Deum , il y eut une

ſalve d'artillerie & de mouſqueterie.

L'Académie & le Collége de Chirurgie firent

chanter le 27 le Te Deum dans l'Egliſe Paroiſſiale

de Saint Côme , en action de graces de l'évene

ment qui fait le ſujet de l'allegreſſe publique.

On chanta le 2 1 le Te Deum dans l'Egliſe de la

Paroifſe du Château de Verſailles , en action de

graces de la naiſſance de Monſeigneur le Duc d'A-

quitaine. Pendant cette cérémonie , les lnvalides,

† compoſent la Garde de cette Ville, firent plu

eurs ſalves de mouſqueterie. Le Portail de l'E-

gliſe étoit illuminé, ainſi que toutes les maiſons

de Verſailles. Monſeigneur le Dauphin & Meſda

mes de France ſe promenerent en caroſſe dans les

principales rues , pour voir les illuminations.

.
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Leurs Majeſtés, accompagnées de Monſeigneur

le Dauphin, de Madame Infante Ducheſſe de Par

me , & de Meſdames de France , aſſiſterent le 23 .

au Salut , célébré par les Miſſionnaires.

Le rnême jour, le Comte de Looſſ, Ambaſſadeur

Extraordinaire du Roi de Pologne Electeur de

Saxe, eut une audience particuliere du Roi, dans

laquelle il prit congé de Sa Majeſté. Il fut con

duit à cette audience , ainſi qu'à celle de la Reine,

de Monſeigneur le Dauphin, de Madame la Dau

phine , de Monſeigneur le Duc de Bourgogne,

de Monſeigneur le Duc d'Aquitaine, de Madame,

de Madame Infante , de Madame Adélaide , & de

Meſdames Victoire , Sophie & Louiſe , par M.

Dufort , Introducteur des Ambaſſadeurs.

Le même joui , M. l'Eſtevenon cc Bei kenrode,

Ambaſſa ieur Ordinaire des Etats Généraux des

Provinces Unies, eut une audience particuliere du

Roi, dans laquelle il remit à Sa Majefté une Let

tre des Etats Généraux ſur l'heureux accouche

ment de Madame la Dauphine, & ſur la naiſſance

de Monſeigneur le Duc d'Aquitaine. Il fut con

duit à cette audience par le même Introducteur.

Le même jour, le Roi ſoupa au grand couvert

chez la Reine avec la Famille Royale.

M. de Barailh , qui avoit été préſenté le 21 au

Roi par M. Rouillé, Miniftre & Secrétaire d'Etat

ayant le Département de la Marine, prêta ſer

ment de fi ielité le 23 entre les mains de Sa Ma

jeſté pout la Charge de Vice-Amiral, vacante par

· la mort du Comte de Camilly.

Sa Majeſté a nommé Commandeur de l'Ordre

Royal & Militaire de Saint Louis , M. de Ber

ville, Maréchal de ſes Camps & Armées.

Le Roi a diſpoſé du Régiment de Navarre,

· qu'avoit le feu Comte de Choiſcul, en faveur du
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Comte du Chatelet-Lomont, Colonel du Régi

ment de Quercy. Sa Majeſté deſtine la place du

Colone des Grenadiers de France, qui aura le Rez

giment de Quercy, au Marquis de Bouzols , Offi

cier dans le Régiment d'Infanterie du Roi.

L'Aca émie Royale de Chirurgie préſenta le 23

le ſecond tome de ſes Mémoires à leurs Majeſtés &

à Monſeigneur le Dauphin, ainſi qu'au Roi de

Pologne Duc de Lorraune.

| Le même jour, leurs Majeſtés & la Famille

Royale ſignerent le Contrat de mariage de M.

de Beauchefne de Montdragon , Maître d Hôtel

Ordinaire du Roi , & Secrétaire des Commande

mens de Madame la Dauphine, avec Demoiſelle

Marie Jeanne Duval de l'Epinoy.

Le Marquis de Paulmy, Secrétaire d'Etat de

la Guerre en ſurvivance du Comte d'Argenſon,

reyint le 24 du voyage qu'il a fait dans diverſes

Provinces du Royaume pour en viſiter les Places,

& pour voir les troupes qui y ſont en quartier.

Le 2 5 , le Comte de Sartirane, Ambaſſadeut

Ordinaire du Roi de Sardaigne, eut une audience

particuliere du Roi , dans laquelle il remit une

Lettre du Roi ſon Maître , à Sa Majeſté, ſur l'heu

reux accouchement de Madame la Dauphine, &

ſur la naiſſance de Monſeigneur le Duc d'Aquitai

ne. Il fut conduit à cette audience, ainſi qu'à celle

de la Reine, & à celles de toute la Famille Roya

le, par M. Dufort, Introducteur des Ambaſſa

deurs.

Mademoiſelle de Penthiévre mourut à Verſail

les le 25 ſur les huit heures du ſoir, âgée d'un an

onze mois & ſept jours, étant née le 18 Octobre

17 5 I .

M. de Vandiere fit voir le même jour à Sa Ma

jeſté le modéle en relief de l'Hôtel de l'Ecole
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Royale Militaire, exécuté ſous la conduite & d'a-

Près les deſſeins & profils de M. Gabriel, premier

Architecte du Roi. Sa Majeſté a paru en être très

fatisfaite.

Les Penſionnaires du Collége de Louis le Grand,

voulant témoigner leur reconnoiſſance pour la

protection dont le Roi les honore, & leur zéle

pour la proſpérité de la Famille Royale , firent

tirer le 23 Septembre dernier , un feu d'artifice, en

réjouiſſance de la naiſſance de Monſeigneur le Duc

d'Aquitaine

Le 3 o, la Reine, accompagnée de Monſeigneur

le Dauphin , de Madame Adélaïde , & de Meſda

mes Victoire, Sophie & Louiſe, aſſiſta aux Vêpres

& au Salut dans la Chapelle du Château.

Don Jaime Maſſones de Lima , Ambaſſadeur

Extraordinaire & Plénipotentiaire du Roi d'Éſpa

gne, eut le même jour une audience particuliere

du Roi , dans laquelle il remit une Lettre du Roi

ſon Maître à Sa Majeſté, ſur l'heureux accouche4

ment de Madame la Dauphine, & ſur la naiſſance

de Monſeigneur le Duc d'Aquitaine. Il fut con

duit à ce te audience, ainſi qu'à celle de la Reine,

& à celles de toute la Famille Royale, par M.

Dufort, Introducteur des Ambaſſadeurs.

Le même jour , le Roi partit pour le Château

de Crécy , d'oû Sa Majeſté revint le 4 Octobre.

Le Roi de Pologne Duc de Lorraine & de Bar,

partit le 6 Octobre pour retourner à Lunéville.

L'Abbé Nollet , de l'Académie Royal : des

Sciences, a reçu la Lettre ſuivante au ſujet du mal

heur arrivé au Sr Richtman. Cette Lettre eſt de

M. Sanchez, ci devant premier Médecin de l'Im

pératrice de Ruſſie. -

. • Il vous appartient de droit , Monſieur, d'être

*inſtruit de toutes les nouvelles qui intéreſſent la
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» Phyſique Expérimentale. Ainſi je ne dois pas

» manquer de vous communiquer celle que vient

» de me donner le Docteur de Shreiber, de l'A-

» cadémie de Péterſbourg , homme reſpectable

» dans la République des Lettres par pluſieurs

» écrits ſur la Médecine. Notre Académie, me

» marque-t'il dans ſa Lettre datée de Péterſbourg

» le 14 Août, a perdu le Profeſſeur Richtman. le

» 26 du mois dernier, pendant qu'il étoit occupé

» à électriſer , dans un moment où il faifoit des

» éclairs, il fut tué ſubitement. J'ai été préſent le

»lendemain à l'ouverture du corps. Ou a rem.i-

» qué des traces comme de brûlure, au front, ſºrs

» que les cheveux en euſſent ſouffert , aux deur

* côtes de la poitrine, & au pied gauche doit le

» ſoulier a été déchiré per le traveis La patt

* poſtérieure du poulmon étoit noirâtre & rem

* plie de ſang : la partie membraneuſe de la t -

* chée étoit comme ufée. En preſlant les broncles,

* il eſt ſorti du ſang écumeuz. Le cœur étoit ſain.

* On a trouvé beaucoup de ſang dans la pittt

* poſtérieure des inteſtins grèles. M. Sozoloff,

* Graveur de l'Académie , a eté ſeul témoin de la

* tragédie. Il dit avoir vû ſortir un globe bleuâtre

" de la Régle Electrique, dont M. Richtman etoit

» éloigné d'un pied lorſqu'il tomba mort.
On mande de Rennes, que le Préſident de

Langle de Coëtuhan , Premier Préſident de li

Chambre des Vacations du Parlement de Bretagne,

a donné une fête très brillante , à l'occaſion de li

naiſſance de Monſeigneur le Duc d'Aquitaine.

Le 4 Octobre, la Reine entendit la Meſſe dans " !

l'Egliſe des Récollets, & communia par les maint

de l'Abbé du Chaſtel , ſon Aumônier en quattiet,

Le même jour , le Roi revint du Château de

CIécy. -

|.，
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Le Roi de Pologne , Duc de Lorraine & de

Bar , ayant entendu parler avec éloge de l'édu

catien que le Duc de Chaulnes a établie dans la

Compagnie des Chevaux-Légers de la Garde du

| Roi , qu'il commande ; ce Prince a voulu juger

Par lui-même du mérite de cette Ecole militai

re. Il alla le deux de ce mois à l'Hôtel des Che

vaux-Légers, ſuivi d'une nombreuſe Cour , &

il honora pluſieurs exercices de ſa préſence. On

· commença par la courſe des têtes dans la Carriere.

Le Roi de Pologne monta enſuite au Balcon du

Manége , pour y voir cet exercice. Le Manége

étant fini, ce Prince ſe rendit dans la grande Salle

des exercices. Les Chevaux-Légers , Eleves, y

étoient ſous les armes. Ils firent l'exercice du

maniement des armes, conformément aux der

nieres Ordonnances, enſuitequelques évolutions,

puis l'exercice du Fleuret. Ils finirent par celui

de voltiger ſur des chevaux de bois ordinaires,

& ſur un grand cheval d'une nouvelle conſtruc

tion. On rendit compte enſuite au Roi de Polo

gne des autres études qui ſe font dans la même

Salle, oû l'on enſeigne aux Eleves les Mathé

| matiques , l'Hiſtoire , la Géographie , le Deſ

ſein & la Danſe. Le Roi de Pologne laiſſa voir

toute la ſatisfaction que lui cauſerent également

tous les exercices, Rien n'échappa à ſa pénétra

tion. Il approuva toutes les nouvelles méthodes

inventées pour les perfectionner , & il eut la bonté

de louer la juſteſſe & la préciſion de leur exécu

tion.

Leurs Majeſtés ſignerent le 5 le contrat de ma

riage du Duc de Beauvilliers, & de Demoiſelle

: Deſnos de la Feuillée.

: M B tner, Sçavant Botaniſte, & petit-fils du

célébre Sthail, étant venu en France pour y paſſer
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† tems , il fut préſenté au Roi par le Duc

'Ayen.

Madame Infante Ducheſſe de Parme, eſt pat

tie le 27 Septembre pour retourner à Parme. Cette

'Princeſle a couché le même jour à Montargis, où

M. Barentin , Intendant d'Orléans , s'étoit rendu

pour la recevoir. Le 28 , elle coucha à Cofne,

qui dépend auſſi de la Généralité d'Orléans M.

Barentin a rempli, à la ſatistaction de cette Prin

ceſſe & de ſa ſuite, tous les devoirs qui le regar

doient. Madame Infante alla le 29 à Moulins El'e

' n'a pas été moins contente des préparatifs faits

pour ſa réception par M. de Bernage de Vaux,

Intendant du Bourbonnois. Le 3o , Madame In

· fante ſe rendit à Roanne, & le premier Cctobre i !

cinq heures du ſoir, elle eſt arrivée à Lyon. Elle ,

fut reçue à la porte au bruit du canon , put le

Marquis de Rochebaron , Commandant dans la

Ville , à la tête des Compagnies Militaires & de

celles de la Bourgeoiſie, qui étoient ſous les at.

· mes , & qui bordoient les rues juſqu'au l'alais !

Archiépiſcopal. Lorſque Madame Infante deſcen

' dit à ce Palais , M. Flaſchat de Saint-Bonnet,

Prévôt des Marchands, & les Echevins , la reçu

rent au bas de l'eſcalier, étant préſentés par le

Comte de Noailles, Grand d'Eſpagne de la pre

miere Claſſe , chargé des ordres du Roi pour :

· conduire cette Princeſſe à Antibes. Madame In

fante ayant été menée à ſon appartement , on lui

porta les préſens de la Ville, qui conſiſtoient prin ,

cipalement en pluſieurs piéces de riches étofles. .

Le même jour, le Corps de Ville fit tirer ſur l'eau

· un feu d'artifice vis-à-vis du Palais Archiep ſco. ,

pal. Après le feu, Madame Infante ſe mit à table, a

& elle voulut bien admettre toutes les Dames à la !

voir ſouper. Toute la Ville fut illuminée, chaque
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citoyen s'empreſſant de témoigner ſon amour &

ſon reſpect pour Madame Infante. Le 2, cette

Princeſſe entendit, dans la Chapelle de l'Arche

vêché , la Meſſe chantée par la Muſique. L'après

midi , elle alla ſe promener au Château d'Oullins,

qui appartient au Cardinal de Tencin. A ſon re

tour , elle aſſiſta au concert qu'on lui avoit pré

Paré, & après lequel on tira un nouveau feu d'ar

tifice. Elle ſoupa enſuite en public, & il y eut,

de même que la vaille , des illuminations dans

toute la Ville. Madame Infante ſe rendit le 3 à

l'Egliſe Métropolitaine, & elle y entendit la Meſ

ſe, après avoir été reçue à la porte par le Cardinal

de Tencin à la tête des Comtes de Lyon. Cette

Princeſle partit le même jour pour continuer ſa

route Pendant ſon ſéjour à Lyon, elle a éte trai

tée aux dépens du Roi ſuivant les ordres adreſſés

à M. Roſſignol, Intendant, par Sa Majeſté. Ma

dan,e Infante a paru ſatisfaite des preuves qu'elle a

reçues du zéle des habitans Elle a donné des mar

ques de bonté à toutes les perſonnes qui ont eu le

bonheur de l'approcher ; & l'ardeur des vœux que

les Lyonnois font pour cette Princeſſe, égale la

vivacité du regret qu'ils ont eu de ſon départ.

Le Duc de Villars, Gouverneur de Provence,

a célébré dans la Ville d'Aix, par une fête des plus

éclatantes, la naiſlance de Monſeigneur le Duc

d'Aquitaine.

On mande de Beaucaire, que la fête donnée

ar M. de Cremiile à la même occaſion, n'a pas

# moins ſomptueuſe.

Il y eut le 8 un Concert Italien chez Madame

la Dauphine, & l'on y exécuta un Oratorio, dont

M. Cafarieli chanta le principal rôle.

Sa Majeſté ſe rendit le 6 à Choiſy, d'où Elle eſt

revenue le 8. Elle retourna le 1o à ce Château
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La Reine & Meſdames de France ſont allées le

même jour y joindre le Roi, & le 12 leurs Ma

jeſtés en partirent pour Fontainebleau.

Le Roi ſoupa le 5 & le 9 au grand couvert chez

la Reine avec la Famille Royale.

Le 1o, M. Klefexer, Syndic,& M. d'Hugier,

Sénateur, Députés de la Ville de Hambourg,

eurent leur audience publique de congé du Roi.

Ils furent conduits à cette audience, ainſi qu'à cel

les de la Reine, de Monſeigneur le Dauphin,

de Madame la Dauphine , de Monſeigneur le

Duc de Bourgogne, de Monſeigneur le Duc d'A-

uitaine, de Madame , de Madame Adeiaide , &

# Meſdames Victoire, Sophie & Louiſe, par M.

Dufort, Introducteur des Ambaſſadeurs.

Madame Infante Ducheſſe de Parme arriva le

3 Octobre vers les ſept heures du ſoir à Vienne ea

Dauphiné. L'Archevêque , le Commandant, &

le Corps de Ville, reçurent cette Princeſſe à la

deſcente de ſon carroſſe. Toutes les rues étoient

illuminées. Le 4 , Madame Infante entendit la

Meſſe dans l'Egliſe Métropolitaine. Cette Prin

ceſle alla le même jour coucher à Saint-Valier.

Elle ſe rendit le 5 à Valence, où elle entra au

bruit du canon. Les troupes & la Bourgeoiſie

étoient ſous les armes. Madame Infante logea à

l'Hôtel du Gouvernement. Elle coucha le 6 à

Montelimar, & le 7 à Pierrelatte. Dans la pre

miere de ces deux Villes, elle fut reçue de même

qu'à Valence. Le 8, elle dîna à Bollene, Ville du

Comtat d'Avignon. Le Vice-Légat s'y étoit ren

du avec les troupes du Comtat. Madame Infante

continua l'après-midi ſa route , & alla coucher à

Orange. On fit à cette Piinceſſe la même récep

tion qu'à Valence & à Montelimar. Elle dina le »

à Sorgue , où le Vice-Légat d'Avignon & les

troupes
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troupes du Comtat l'avoient devancée. Cette Prin.

ceſſe y trouva auſſi le Duc de Villars, qui l'y at

tendoit à la tête de beaucoup de Nobleſle. Mada

me Infante coucha le même jour à Orgon, & le

lendemain elle eſt arrivée à Aix.

·Le Comte de la Marche , Prince du Sang , qui

avoit été attaqué d'une petite vérole volante, eſt

parfaitement rétabli. !

Les Secrétaires du Roi , Maifon, Couronne de

| France , & de ſes Finances , firent chanter le Te

Deum dans† des Céleſtins , en actions de

graces de la naiflance de Monſeigneur le Duc d'A-
quitaine. A

Les payeurs des Rentes de l'Hôtel de Ville s'ac

quiterent du même devoir le 12 dans l'Egliſe des

Religieux de la Mercy ; & les Controlleurs des

Rentes, le 17 dans celle des Blancs-Manteaux.

M. de Chevert, Lieutenant-Général , qui a

commandé le Camp ſous Sarre-louis, & le Mar

quis de Caſtries, Maréchal de Camp, qui étoit

employé ſous ſes ordres, ſe ſont auſſi diſtingués

par une fête éclatante.

-Le 12 Octobre , le Roi arriva à Fontainebleau

du Château de Choiſy; Sa Majeſté deſcendit de ca

roſſe à Chailly , & chaſſa le Sanglier. La Reine

arriva le même jour avec Madame Adélaïde , &

avec Meſdames Victoire, Sophie & Louiſe.

On exécuta le 13 à Verſailles, chez Madame

la Dauphine, l'Opéra Italien , intitulé , Didon

abandonnée, dont la Mufique eſt de M. Haſle,

Maître de Muſique du Roi de Pologne, Electeur

de Saxe. Les principaux rôles furent chantés par

Mrs Cafarieli, Guadagni , Champalante & Alba

neſe. M. Guadagni arrive d'Angleterre. Sa grande

exécution & la beauté de ſa voix lui ont acquis

beaucoup de réputation.
I

-
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Leurs Majeſtés ont ſigné le Cont at de m2

ringe du Marquis de Canily & de Demoiſelle de

Vaſly.

# Majeſtés, accompagnées de Meſdames

de France , aſſiſterent le 14 au Salut dans la Cha

elle du Château.

Le lendemain , la Reine alla entendre la Meſſe

dans l'Egliſe du Couvent des Carmes des Loges,

à un quart de lieue de Fontainebleau.

Meſdames de France ſe rendirent l'après midi à

la même Egliſe , où ces Princeſles aſſiſterent au

Salut.

Le Roi ſoupa le 14 au grand couvert.

Les ſpectacles ayant recommencé à la Cour,

les Comediens François y repréſenterent le 16 les

Mé»echmes & le Retour imprévu. On a profité de

la reſlemblance qui ſe trouve entre M. Préville,

nouveau Débutant , & M. Chanvilie ſon frere ,

Acteur de la Comédie Italienne , pour leur faire

jouer dans la premiere Piéce, les 1ôles des deux

Menechmes.

Le 17, il y eut chez la Reine un concent , dans

lequel on chanta le Prologue & le premier acte de

l'Opéra de Medée & Jaſon.

Le 14 , l'Abbé Lambert eut l'honneur de pré

ſenter au Roi les Mémoires de Martin 3 de Guil

laume du Bellay-Langey , mis cn un nouveau ſtyle,

auxquels ſont joints les Memoires du Maréchal de

Fleuranges, qui n'avotent pas encore été publiés, é

le Journal de Louiſe de Savoye ; avec des nctes hſle

riques & critiques , & un grandnombre de Pieces Juſ

tificatives, pourſervir à l'Hiſtoire du Regne de Fran

fois I. Ce Recueil contient ſept Volumes in 12.

Monſeigneur le Dauphin & Madame la Dau

phine vinrent le 16 à Paris, pour rendre à Dieu

leurs actions de graces dans l'Egliſe Métropoli

|
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taine. Ce Prince & cette Princeſle ai riverent à

quatre heures après midi, & furent reçus à la porte

de l'Egliſe par l'Archevêque, qui, revêtu de ſes

habits Pontificaux, & à la tête de ſon Chapitre,

les complimenta , & leur préſenta l'eau benite.

Ayant été conduits dans le Chœur, ils aſſiſterent

au Te Deum, auquel l'Archevêque officia. Mon

ſeigneur le Dauphin & Madame la Dauphine firent

enſuite leur priere à la Chapelle de la Vierge. Ce

Prince & cette Princeſſe ſe rendirent de l'Egliſe

Métroplitaine à celle du Noviciat des Jéſuites , od

ils entendirent le Salut. En arrivant à l'une & i'au

tre de ces Egliſes, ils ont trouvé une Compagnie

des Gardes-Françoiſes & une des§ -

ſous les armes, Le ſoir, Monſeigneur le Dau

phin & Madame la Dauphine retournerent à Ver

ſailles. Par-tout, le peuple s'eſt empreſſé d'accou

rir ſur leur paſſage. Le 18, ce Prince & cette Prin

ceſſe partirent de Verſailles pour aller jondre leurs

Majeftés à Fontainebleau.

Le Duc de Geſvres donna le 14 une fête bril

lante dans le Château de Monceaux. Après un dî.

ner ſplendide , auquel le Duc d'Orléans ſe trouva,

le Te Deum fut chanté dans la Chapelle de l'avant

cour du Château, qui étoit éclairée & décorée

magnifiquement. L'Evêque de Meaux y officia ;

& le Duc de Geſvres y aſſiſta avec un grand nom -

bre de Seigneurs & de Dames, qu'il avoit invités à

la cérémonie. On tira le ſoir un très beau feu d'ar

tifice, précédé de quantité de boëtes & de fuſées

d'honneur. La fête fut terminée par un ſouper

qui ne fut pas moins ſomptueux que le dîner, &

qui fut ſervi au bruit des timba les & des trom

Pettes.

M. Loriot, qui a trouvé le ſecret de fixer le

º Paſtel , ſans tomber dans le mat, & ſans rien ôter

I ij
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de la fraîcheur des couleurs, a nuontré différentes

épreuves à l'Académie Royale de Peinture & de

sculpture. La Compagnie, après les avoir exami

nées , a décidé que le ſecret de M. Loriot ſemble

devoir perpétuer la durée des outrages en Paſtel, ér

des deſſeins qui méritent de paſſer à la poſtérité. De

plus , elle a déclaré que de toutes les tentati es qui

ont été faites juſqu'ici pour découvrir un ºareil ſecret,

il n'en eſt venu à ſa cºnnoiſſance, aucune qui puiſſe

entrer en comsaraiſon avec la réuſſite de M. Lcriot ,

dont la méthode paroit tendre au dégré de perfection

qu'on avoit toujours ſouhaité L'Académie en con

ſéquence a chargé ſon Secrétaire , de délivrer un

Extrait de ſa délibération à l'Inventeur, comme un

témcignage de l'eſtime qu'elle a pour l'excellence de

ſa découverte.

Le 18, les Actions de la Companie des Indes

étoient à dix-ſept cens vingt-deux livres dix ſols ;

les Bil'ets de la premiete Lotterie Royale à fix cers

ſoixante quinze , & ceux de la ſeconde à ſix cens

tIC11(C,

Dans toutes les circonſtances où des événemens

agréables raniment la joye publique, Meſſieurs les

Fermiers Généraux ne manquent jamais à être des

premiers à témoigner leur zéle. L'objet de la naiſ

ſance d'un nouvel appui du Trône étoit trop inté

reſſant pour toute la Nation , pour qu'ils négli

gea llent de prendre part à l'allegreſſe comniune.

Au lieu des dépenſes de pure décoration qui ae

compagnent aſſez ordinairement les cérémonies

d'uſage en ces occafions , ces Meſſieurs ont cou

tume d'employer en bonnes œuvres, les ſommes

qn'ils pourroient y deſtiner : c'eſt ce qu'ils ont

continué dc faire cette année , ainſi qu'ils l'avoient

pratiqué précédemment dans des circonſtances

femblables. Le Mardi 2 5 Septembre à onze beu
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res du matin , la Compagnie ſe rendit à l'Egliſe de

Saint Euſtache, Paroiſſe de l'Hôtel des Fermes,

ui étoit ornée comme elle !'eſt dans les jours

es plus grandes ſolemnités. On y célébra une

Meſſe ſolemnelle d'actions de graces , qui fut ſui

vie du Te Deum, le tout ſans autre appareil , que

celui qu'inſpiroit aux aſſiſtans la piété & la recon

noiſſance envers Dieu du don qu'il a fait à la Fran

ce ; & par une délibération de la Compagnie , les

ſommes qui auroient pu être employées en décora

tions , mufique, ſymphonie, &c. ont été envoyées

à cette même Paroiſſe pour contribuer à la dépenſe

des nouveaux édifices qu'on y entreprend, & pour

la perſection de cette Egliſe , & pour la commodi

té & utilité des Paroiſſiens.

R E L A T / O N de la Fête donnée à la

Nouvelle Orléans, au ſujet de la Conva

leſcence de Monſeigneur le Dauphin.

L 'A M o U R des François pour leur Roi & leur

zele pour ſa gloire ſe conſervent & ſe m bi

feſtent dans toutes les régions où le ſort les conduit :

la grande diſtance qui ſºpare ceux qui ſont établis

à la Louiſianne n'a jamais pu rallentir en eux l'ar

deur fidéle qui fait leur principal caractére. Cette

contree retentit encore du nom auguſte & chéri de

Louis le bien aimé, & des cris d'allégreſſe occa

ſionnés par la nouvelle de l'heureuſe convaieſcen

ce de Monſeigneur le Dauphin. La Colonie entiere

animée par l'exemple de ſes Chefs a exprimé ſa

joye par tout ce que le cœur peut inſpirer , & par

tout ce que l'art a pu exécuter. -

Monſieur de Kerleret, Gouverneur de la Pro

l iij
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vince de la Louiſianne ayant fixé au dernier jour

d'Avril 1753 la Fête qu'il devoit donner au ſujet

de la convaleſcence de Monſeignenr le Dauphin ,

ſe rendit avec Monfieur de Vaudreuil , ancien

Gouverneur , & Monſieur d'Auberville , Com

miſsaire Ordonnateur , à l'Egliſe Paroiſſiale de la

Nouvelle.Orléans, où il fut chanté un Te Deums

ſolemnel en actions de graces, enſuite duquel ces

Meſſieurs accompagnés de Monſienr le Lieutenant

de Roi & de M. de Brunolo , Chevalier de l'Or

dre de Saint Louis, Commandant le Vaiſseau du

Roi le Chariot Royal , avec Meſſieurs les Officiers

de la Maline, & Meſſieurs du Conſeil, allumerent

, le feu de joye qu'on avoit préparé ſur la place

d'armes au bruit des ſalves répétées de la mouſque

te ie des troupes de la Garniſon & de la Milice

Bourgeoiſe, & de pluſieurs décharges du canon de

la place & des vaiſseaux de la rade. Alors on fit

couler des fontaines de vin dans pluſieurs boſquets

formés artiſtement avec des branches d'arbres. Le

peuple au ſon des fifres, des cors de chasſe & des

tambours exptima par ſes tranſports, par ſes dan- .

ſes & par ſ s acclamations la joie dont il étoit

agité , joye vive & ſincére, inſpirée par l'amour

que ia Nation Françoiſe , quelque part qu'elle

ſoit tranſportée , nourrit ſans† dans ſon cœur

pour la perſonne ſacrée de ſon Roi & pour ſon au

guſt: Famille.

ſ)e la Place d'armes Meſſieurs les Gouverneurs

& leur ſuite ſe rendirent au Gouvernement , où:

ils trouverent cent trente Dames parfaitement

bien paré s, & un beaucoup plus grand nombre

d'hommes, qui tous devoient être du ſouper. C'eſt

là que cette aiſance attentive, cet air gracieux &

engageant qui gagne tous les cœurs , ces poli

tcſi-s naturelles, réſervées aux ſeules perſonnes
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nées pour commander , furent abondamment ré

pandues : tout le monde y eut part, & chacun ad

mirant la belle ordonnance de cette Fête , la ren

dit encore plus vive par l'expreſſion particuliere de

ſa joye & de ſon contentement.

Quelqu'avantage qu'une galerie d'environ cent

trente pieds, qui ſe trouve devant le Gouverne

ment,offrît pour réunir une aſſemblée auſſi nom

breuſe, il eſt difficile d'hnaginer avec quel art on

en avoit ſçu tirer parti, Un treillis de fleurs en gar

niſſoit le tour, & ne donnoit paſſage qu'à un air

parfumé. Les colonnes étoient ceintes de guirlan

des de fleurs : le plancher qu'on avoit tapiſſé , re

préſentoit les chiffres les plus galans tracés par

d'autres guirlandes. La table étoit ornée de trois

beaux criſtaux qui répétoient les lumieres d'un

nombre infini de bougies, dont la gallerie étoit

éclairée ; enfin une abondance bien entendue de

mets délicats & choiſis flatoient également la

vûe & le goût.

La ſanté du Roi & celle de Monſeigneur le

Dauphin furent bues au bruit du canon de la Place

& des Vaiſſeaux. L'on vit quels ſoins & quel plai

fir prenoit M. le Gouverneur à faire tomber rous

les honneurs ſur Monſieur & Madame de Vau

dreuil; & tout enfin fut dirigé avec un ordre & une

décence qu'il eſt auſſi rare que difficile de faire

obſerver dans un ſi grand concours.

D'autres plaiſirs devoient ſuccéder à tant de ma

gnificence. Les illuminations de la f.çade du Gou

vernement , celles des Vaiſſeaux rangés ſur le

bord du fleuve , & celles des maiſons des Particu

liers qui avoient voulu ſe ſignaler , attiroient tour

à tour les regards,& faiſoient redoubler les accla

mations. Les Révérends Peres Jeſuites ſur tout

faiſoient briller par de belles fuſées, des fontaines,

\.
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de vin & des illuminations, leur bon goût ordi

Raire.

Le fouper fini , on ſe rendit à la maiſon du ſieur

, du Breuil, au devant de laquelle il avoit fait dref

ſer un amphithéatre où les Dames ſe placerent

pour voir l'exécution du feu d'artifice qu'il aveit

préparé. Sa maiſon étoit illuminée avec goût ; au

deſſus d'une colonnade feinte s'élevoient quatre

ſtatues repréſentant les quatre ſaiſons avec leurs

attribu s, & des inſcriptions appliquées au ſujet.

1l y avoit ſur la face de ſa maiſon trois galleties

l'une ſur l'autre , & ſur chacune un dépôt d'art fi

ce en fuſées, feux volans, étoiles & ferpentaux.

Meſdames les Gouvernantes y mirent le feu par

le m oyen de deux colombes attificielles On vit à

l'ieſtent tout le ciel en feu & plein d'éroiles ,

do t la cia: té biillante diſſipa pour quelque mo

ment i'obſcurité de la nuit. On admira la grande

variére d'objets que préſcnta cette décoration en

flammée , & la diſtribution élégante & ſage des

ſoleils, tourbillons , gerbes, pluye de feu, &c.

En un not, l'exécution fut auſſi heureuſe que le

plan avoit été bien conçu. Le ſpectacle tet miré

tout le monde ſe retira avec une entiere ſatis

faction.

Les François ne furent pas les ſeuls qui prcfi

terent de cette Fête : des Sauvages de pluſieurs na

tions qui ſe trouvoient à la Nouvelle Orléans,

voyant au nom du Roi jaillir des fontaines de

vin, dont la ſource leur étoit inconnue , & le

«iel s'embellir par des aſtres nouveaux , auront

remporté dans leur retraite une haute idée de Louis

le bien aimé, & lui auront payé par ignorance

un tribut d'admiration , qu'ils lui offriroient par la

force de la vérité, s'ils avoient le bonheur de la

connoître. - -

|
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E Roi a accordé l'Abbaye de Marcheroux ,

· L Ordre de Prémontré , Diocéſe de Rouen , à

l'Abbé Clément, Doyen de l'Egliſe Collégiale de

Ligny, en Barrois

2 * Â Â Â Â Â Â Â Â Â Â : 2 4, Â & 3 : 4,

M A R I A G E S E T MO R 7 S.

L E 18 Septembre , Jean-Etienne-Bernard de

Clugny , Baron de Nuis-ſur-Armançon, Sei

gneut de Praluy , Conſeiller au Parlement de Bour

gogne, épouſa Charlotte-Theréſe Tardieu de Ma.

leiſſie , fille de Chcrles-Gabriël Tardieu, Marquis

de Maleiſſie & de Anne-Philiberte de Baril'on.

M. de Clugny eſt fils d'Etienne de Clugny,

Seigneur de Nuis-ſur-Armançon , Conſeiller au

Parlement de Dijon , & de Clairode Gilbert de

Voiſins , fille de Pierre-Gilbert de Voiſins, Com

te de Crapado & de Lohuc, Commandant pour

le Roi en l'Iſle de Guadeloupe, de la même famille

que M. Gilbert de Voiſins , Conſeiller d'Etat.

Etienne avoit pour pere un autre Etienne de Clu

gny , Conſeiller au même Parlement, Auteur du

Traité des Droits de Juſtice , mort en 174 I avec la

1éputation d'un grand Magiſtrat ; cclui-ci avoit

épouſé Chriſtine Lefoul de Prelay , & étoit d'une

famille ancienne originaire d'Autun, dont étoit

forti Ferri de Clugny, Evêque de Tournay , fait

Cardinal en 148e. Ses armes ſont d'azur à deux

clefs d'or peſées en pal , les anneaux en loza !ge po

m t é & enlacés Voyez le Supplément de Moreri,

de l'édition de 1735.

I v
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Quant à la famille de Tardieu, elle eſt origis

naire de Normandie , & a donné dans le dernier

ſiéele pluſieurs Chevaliers à l'Ordre de Malte.

François Tardieu de Malleville, Maitre des Re

quêtes, épouſa en 162o Anne-Martin de Maleiſſie,

ſœur de Henri-Martin. dit le Marquis de Maleiſſie,

Couverneur des Ville & Citadelle de Pignerol,

& fille de Mathieu-Ma1tin de Maleiſſie, Chevalie1

- de l'Ordre du Roi, Gentilhomme Ordinaire de ſa

Chambre,& Gouverirsur de la Capelle ; & de Ma

deiaine Alamani, qui avoit pour mere Anne de

Bricqueville. Leur poſtérité qui a depuis porté le

ſuinom & les armes de Maleiſſie, fut continué par

leur 3°. fils Charles Gabriel Tardieu , Chevalier,

Seigneur & Maquis de Maleiſſie , Maréchal de

Camp en 1667, marié avec Geneviéve Hebert de

Buc; de ce mariage naquit Jacques-François Tar

dieu, Marquis de Maleiſſie, Capitaine aux Gardes

Françoiſes , allié avec Anne Barentin, Dame de

Mons, en Poitou , celui ci cſt le pere du Marquis

de Maleiſſie, & l'ayeul de Charlotte-Theréſe de

Maleiſſie qui donne lieu à cet article. Elle a pour

frcres Antoine Charles Tardieu, Comte de Ma

leiſſie , Sous Lieutenant aux Gardes Françoiſes,

Lieutenant de Roi de Comp égne , & Charles

Philibert Tardieu , Chevalier de Malte , auſſi

Sous Lieutenant au même k égiment. Ils portent

pour armes écartelé, au prenier d'azur , à trois

pointes traverſées d'or, qui eſt de Martin de Mz

leiſſie , aa ſecond de Caumont, d'azur à trois lions

d'or , paſſans l'un ſur l'autre ; au troiſiéme d'Ala

mani, bandé d'argent & d'azur de quatre piéces ;

au qºatriéme , de Briqueville, paſſé d'or & de

gueules ſupports de lions.

Le 2.6 du même mois, N. .. de Beauchine de

Mondragon, Conſeiller d'Etat, Maître d'Hôtel



NO V E M B R E. r753. 2o3

ordinaire du Roi, & Secrétaire des Commande

mens de Madame la Dauphine, épouſa N. .. Du

val de l'Epinoy, fille de Louis Duval de l'Epinoy,

Seigneur du Marquiſat de Saint Verain, & de

Marie Berſin. Leur Contrat de mariage avoit été

honoré le 23 de la ſignature du Roi, de la Reine,

& de la Famille Royale.

Le premier Juillet fut enterré à Saint Sulpice

Demoiſelle Catherine Browne, fille de Milord Va

lentin Kenmare, décedee rue du Regard.

, Le 8 mourut, rue des Foſſés Saint Victor, Da

me Anne le Maiſtre, épouſe de M. Jean-Pierre

Guignace de Villeneuve, Seigneur de Villoiſeau,

Lemée, &c. Conſeiller au grand Conſeil.

M. Arnmand-François-Joſeph de Barral de

Montferrat , fils de M. Jean Baptiſte-François

Barral de Montferrat, Marquis de la Baſtie, Conº

ſeiller du Roi en tous ſes Conſeils d'Etat & Privé,

Préſident à Mortier en ſa Cour de Parlement ,

Aydes & Finances de Dauphiné, mourut le même

jour rue Saint Dominique Fauxbourg Saint Ger

main. Voyez les Tablettes hiſtoriques V. part.

page 147. & VI. partie, page 1 59.

Joſeph Lamoureulx, Seigneur de la Javelliere

en Bretagne, Maréchal des camps & armées du

Roi , Commandeur de l'O1 dre de S. Louis, &

ancien Gouverneur de Philiſbourg , eſt mort à

Paris le 2 Juillet, âgé de ss ans. Il eſt enterré

en l'Egliie de S. André ſa Paroiſſe. Il avoit épouſé:

Marguerite Trudaine , Dame de Tartigny en Pi

cardie, dont il laiſſe deux filles Religieuſes à S.

Paul-lez.Beauvais, & deux autres filles mariées :,

l'aînée ,

, Marguerite-Sébaſtienne Lamoureulx, mariée le

1o Septembre 1739 à Charles-Ceſar Favier de

· I vj
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Lancry , Marquis de Bains, Capitaine de Dragons

au Régiment de Nicolaï , tué d'un coup de tau

conneau au ſiége du Château de Rhinsfelds en

Briſkau, le 24 Septembre 1744, âgé de 32 ans,

laiſſant un fils & une fille. -

Et la cadette, Geneviéve Lamoureulx , mariée

le 4 Mars 1745 à Denis-François Marquis de

Mauroy , Lieutenant Général des armées du Roi,

& Gouverneur de Taraſcon, dont un fils né le 15

Juin 17« e.

Gui Félix d'Egmont Pignatelli, Comte d'Eg

mont, Prince du Saint Empire, Grand d'Eſpagne

de la premiere claſſe, Pair du Pays & Comte de

Hainault, Brigadier , Meſtre de camp du Régi

ment de Dragons de ſon nom , mourut à Paris le

3 Juillet , âgé de 33 ans.

Dame Marie-Edmée de Boullongne , épouſe

du Marquis de Bethune, Maréchal des camps &

armées du Roi, & Meftre de camp général de la

Cavalerie , eſt morte à Brunoi le même jour dans

ſa vingt huitiéme année.

Meſſire François-Olivier de Saint Georges,

Marquis de Verac, Lieutenant Général pour sa

Majefté au Gouvernement du Haut-Poitou , mou

rut le 1 o âgé d'environ quarante ans. Il étoit fils

aîné du feu Marquis de Verac, Lieutenant Gené

ral des armees du Roi & Chevalier des Ordres de

Sa Majeſté.

Louiſe de Beauvau, veuve de Meſſire François

Comte de Rochefort, mourut à Paris le 14, âgée
de 68 ans. -

Meſſire Jean Gourdon de Leºliziere , Lieute

nant Général des armées du Roi, & Directeur

des fortifications des villes & ports de la haute

& buffe Normandie, & Chevalier de Saint Louis,

eſt mort le même jour dans ſa (oixante ſixiénie

année.
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M eſſire Pierre Blouet , Comte de Camilli,

Grand Croix de l'Ordre Royal & Militaire de

Saint Louis, & premier Vice-Amiral de France,

ci-devant Grand-Bailli Honoraire de l'Ordre de

Saint Jean de Jeruſalem , mourut à Paris le 22 ,

âgé de quatre-vingt-ſept ans. Il ſervoit dans la

Marine depuis 1689 ; après avoir paſſé ſucceſſive

ment par tous les grades , il fut fait Vice-Amiral

du Ponant le 1 5 Mai 175 1. Il avoit été Ambaſſa

deur de la Religion de Malte en 1714, au Congrès

de Bade , & en 1713 à celui de Cambrai ; en 1726

il avoit été nommé Ambaſſadeur du Roi à la Cour

de Dannemarcx, place qu'il a occupée pendant les

années 1726 , 1727 & 1718.

Le même jour mourut dans ſa ſoixante-huitié

me année , Meſſire Samuel-Jacques Bernard,

Confeiller d'Etat ordinaire, Doyen des Doycns

des Maitres des Requêtes, Sur Intendant des Fi-*

nances de la Maiſon de la Reine , & Prévôt - Ma$-

tre des Cérémonies de l'Ordre Royal & Militaire

de Saint Louis. Voyez la IV. part. des Tablettes

hiſtoriques , page 7o.

Gui Michel de Durfort , fils de Louis de Dur

fort , Comte de Lorges, Lieutenant Général des

Armées du Roi , & Menin de Monſeigneur le

Dauphin ; & de Matie-Marguerite-Reine Butau

, de Keremprat de Marſan , Dame de Compagnie

de Madame la Dauphine, mourut à Paris le 24

dans ſa troiſiéme année.

Meſſire Alexis.Céſar de Talhouet de Bonamour,

Abbé de l'Abbaye de Saint Aubin-des-Bois, Ordre

de Citeaux , Diocéfe de Saint Brieu , & Vicaire

Général de l'Evêché de Rennes , eſt mort à Ren

nes le même jour, âgé de quarante ans

Meſſire N... de Gould , Abbé de l'Abbaye de

Saint Laon de Thouars , Ordre de Saint Auguſtiu ,
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Diocéſe de Poitiers , eſt mort à ſon Abbaye dans

ſa ſoixante quinziéme année.

Le 23, eſt mort à Paris François de la Celle,

Vicomte de Chanteauciou, Mouſquetaire de la

premiere Compagnie.

M. Pierre-Louis François de Perochelle de

Morinville, auſſi Mouſquetaire de la premiere

Compagnie, mourut à Paris le 26.

Meſſire le Lages de Cuilli, Maréchal des Camps

& Armées du Roi , eſt mort à ſa Terre de Cuilli

le même jour : il avoit ſervi long-tems avec diſ

tinction dans la Marine d'Eſpagne. Le conmman

dement du Vaiſſeau Eſpagnol le Saint Iſidore lui

ayant été donné pendant la derniere guerre, il fut

attaqué ſur les côtes de l'Iſle de Corſe Par ttois

Vaiſſeaux Anglois ; il ſoutint leur feu Pendant

pluſieurs jours, & s'étant fait échouer plutôt que

· de ſe rendre, il ſe ſauva à terre avec ſon équi

page.

Meſſie Jean - François , Marquis de Creil,

Grand-Croix de l'Ordre Royal & Militaire de Saint

Louis, Lieutenant Général des Armées du Roi,

Gouverneur de Thionville, & ci-devant Capitaine

Lieutenant Commandant de la Compagnie des

Grenadiers à cheval, eſt mort à Thionville le 27,

âgé de ſoixante dix-huit ans

Marie Magdelaine de la Grange-Trianon , veu

ve de Jacques d'Auxi de Monceaux, Marquis

d'Auxi , Chevalier des Ordres du Roi , mourut en

ſon Château de Deuil le 28, âgée de ſoixante-ſix

ans. Le Marquis & la Marquiſe d'Auxi ont laiſſé

de leur ma iage une fille unique , qui eſt Anne

Magdelaine Françoiſe d'Auxi de Monceaux, Da

me du Palais de la Reine , & épouſe d'André

Hercule de Roſſet , Duc de Fleuri, Pair de France,

Lieutenant Général des Armées du Roi , Gouver
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neur & Lieutenant Général des Duchés de Lor

raine & de Bar, Gouverneur particulier des Ville

& Château de Nanci, & premier Gertlhomme

de la Chambre de Sa Majeſté.

Dame Louiſe Marthe de Meſſey, épouſe de

Meſſire Albert-François Clérambaut, Comte de

Vandeuil, eſt morte à Paris le 4 Août, âgée de

38 ans.

Marie-Gabriel Florent , Comte de Choiſeul

Beaupré, Colonel du Régiment de Navarre, Lieu

tenant Général des Provinces de Champagne &

de Brie, en ſurvivance du Marquis de Choiſeul

ſon pere, mourut à Straſbourg le 6. âgé de 24

ans. Voyez la IV part. des Tablettes Hiſt. page

178.

Claude Gros de Boze , Préſident - Tréſorier

de France au Bureau des Finances de la Gé

néralité de Lyon , Garde des médailles du Cabi

net du Roi, & l'un des quarante de l'Académie

Françoiſe , ci devant Intendant des deviſes & inſ

criptions des édifices royaux, & Secrétaire per

pétuel de l'Académie des Inſcriptions & Relles

Lettres, eft mort à Paris le 1o dans ſa ſoixante

quatorziéme année.

Le ſieur Mouffle de la Thuillerie , Tréſorier

Général de l'Ordre de Saint Louis, & ci-devant

Tréſorier Général de la Marine , eſt mort à Paris

le 1o dans ſa quatre-vingt-quatriéme année.

Meſſire Louis-Jacques de Calonne, Marquis de

Courtebonne, Maréchal des Camps & Armées du

Roi , Lieutenant de Roi dans la Province d'Ar

tois , & ci-devant Capitaine Lieutenant dans la

Compagnie des Gendarmes Bourguignons , eſt

mort le 1 1 dans ſes terres en Picardie , âgé de

55 ans. Voyez la V. part. des Tablettes hiſtor.

Page 53»
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Le même jour mourut Meſſire Jean Altermar,

Grand.Juge de la Compagnie Générale des Gar

des Suiſſes, Chevalier de l'Ordre Royal & Militai

re de Saint Louis , âgé de 75 ans.

Le 1z eſt morte Dame Renée Barotex , veuve

de Meſſire Claude Dubois , Marquis de Couru

2iers , Chevalier de l'Ordre Royal & M ilitaire

de Saint Louis , Capitaine au Régiment du Roiia
fanterie. -

Marie-Françoiſe-Caſimire de Froulay-de-Teſſé,

Dame du Palais de la Reine , épouſe de Charles

Michel-Gaſpard de Saulx-Tavannes, Comte de

Saulx , Lieutenant- Général des Armées du Roi,

Menin de Monſeigneur le Dauphin, Gouverneur

du Châtcau du Taureau en Bretagne, & élu de la

Nobleſſe de Bourgogne , mourut à Paris le 15

âgée de 38 ans. Voyez la III Part. des Tablettes.

hiſtor page 63. quatriéme part. page 146 cinquié

me part. page 17o.

Le 17 eſt mort M. Louis Gafton de Lowendiere,

Seigneur de l'Arpoix , Conſeiller au Parlement.

Anne-Roſalie-Félicité de Montmorenci, fille de

Louis-Anne-Alexandre de Montmvorenci , Prince

de Robecq , premier Baron Chrétien de Frarce,

Grand d'Eſpagne de la premiere Claſſe , Brigadier

d'infanterie & Colonel du Régiment de Limoſin ,

& d'Anne - Maurice de Montmorenci - Luxem

bourg , eſt morte le 18 dans ſa quatriéme an

Il tº .

' Le 2 2 on inhuma à Saint Germain l'Auxerrois

Louiſe Genevieve Julien du Be'lay , fi le de feu M.

Jacques Louis Julien fieur du Bellay , Con rôleur

des Guerres, & Commandant pour le Roi au Fort

de Gregoy , Royaume de Juda.

Le 24 fut inhumé à Saint Sulpice M. Louis Re

né de Malenas de Moreuil, Mouſquetaire de la
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premiere Compagnie, Seigneur de Launay , la

Roche-Marteau , &c.

Meſfire Emmanuel Freſlon de Saint-Aubin , Bri

gadier des Armées du Roi, & Capitaine d'une

des Compagnies de Grenadiers du Régiment des

Gardes-Françoiſes, mourut à Paris le même jour,.

âge de 52 ans.

Charles-Albert François de Gelas-Voiſin Dam

bre , fils de Daniel François de Gelas.Voiſin

Dambre, Comte de Lautrec, Chevalier des Or

dres du Roi , Lieutenant-Général des Armées de

Sa Majeſté , un de ſes Lieutenans Généraux dans

la Province de Guyenne & Gouverneur du Queſ

moi ; & de Marie-Louiſe de Rohan Chabot , eſt

mort à Paris le 28 dans ſi dix éme annéc. voyez

la ( conde partie des Tablettes hiſtoiiqves page
2 O.

Edme Sainſon , Ecuyer Conſeiller Secrétaire du

, Roi, Ma ſon Couronne de France & de ſes Finan

ces, mourut le premier Septembre 1753 , âgé de

77 ans. Un eſprit net, une mémoire prodigieuſe

& un grand amour pour le travail, lui faiſoient

remplir les fonctions de ſa Charge avec une gram

de diſtinction.

Le même jour on inhuma à Saint Germain l'Au

xerrois Dame Françoiſe Angélique Lecuyer de

Balagny , femme de M. Pierre-Auguſte Baron de

Brink, ci devant Commiſſaire Ordonnateur de la

Ma ine, ſur tous les Ports Hollandois pour la

France.

Le 2 mourut Dame Marie Genty, veuve de M.

de Bouthilier, Marquis de Chavigny.

: Le 5. on enterra à Saint Sulpice M. Claude

Nicolas Morel, Seigneur de Vindé, & c, Conſeil

ler Honoraire, & ancien Doyen du Grand Con

ſeil, âgé de 87 ans. -
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Le même jour fut inhumé à Saint Euſtacbe M,

Daniel Louis Denis de Lanſac , Conſeiller au

Parlement décédé rue Vivienne.

Le même jour fut enterré à Saint Roch M.

Aléxis-Rolland Fillion de Villemur, l'un des qua

rante Fermiers Généraux de Sa Majeſté, décédé

à Neuilly.

M. François-* dam , Baron d'Holbach , Sei

gneur de Héeze, le Ende, &c. mourut le même

OllI.
j Le 6 eſt morte, âgée de ſoixante-ſeize ans,

Anne Marie Ma guérite Trinquand , épouſe de

M. Nicolas Favieres, Conſeiller au Parlement.

Le 1 1 eſt morte Dame Marie Marguerite de

Faverolles, veuve de M. l hilibert-Michel Huerne,

Maître des Comptes,

Le même jour mourut Dame Marie-Anne Boyer,

)ame de Juſas, épouſe de M. Pierre Billard, Sei

neur de Vau1 , Conſeiller Honoraire au Grand

onſeil, Premier Préſident au Bureau des Finan

es, Chambre du Domaine & Tr, ſor.

Le 14 eſt inhumé à Saint Jean-en-Gtêve M.

lexandre Foizon , Seigneur de Blamond, Gen

lhomme Ordinaire , Honoraire de la Chambre

du Roi.

Le 1 5 eſt morte Dame Eliſabeth Bibiane d'Aſ

ſigny , veuve de M. Guillaume Gouyon, Ecuyer

ordinaire du Roi en ſa grande Ecurie, & Lieute

nant pour Sa Majeſté des Ville & Château du

Pont-de-Cé.

. Mèſſire N..... de Montginord, Chanoine de

Meaux , Abbé de l'Abaye de Marcheroux , eſt

mort à Meaux le 18, dans ſa ſoixante-dixiéme

année.

Jules Frederic Mazarini Mancini , fils de Louis

Jules Barbon Mazarini Mancini, Duc de Nivere
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nois & Donzieres , Pair de France , Grand d'Eſ

pagne de la Premiere Claſſe, Prince du Saint Em

pire, Noble vénitien, Chevalier des Ordres du
Roi , Brigadier d'Infanterie , Ambaſſadeur de Sa

Majeſté auprès du Saint Siége ; & d'Helene-Fran

çoiſe Angélique Phelypeaux de Pontchartrain,

mourut à Paris le 19, âgé de près de huit ans.

A R R E S TS N OTA B L E S.

R R E ST du Conſeil d'Etat du Roi, du 1o

Avril 1753, qui diſpenſe les Fabriquans de

toiles , batiſtes & linons , de ſe ſervir du miniſtere

des Courtiers de Valenciennes pour vendre leurs

toiles.

AU T R E du 12 Juin , portant nomination des

perſonnes qui ſigneront les coupons pour le re

nouvellement des Reconnoiſſances qui doivent

être fournies par le Tréſorier de la Caiſle générale
des§.

R E G LE M E NT du 22 Juin, pour la police

& diſcipline des équipages des Navires expédiés

pour les Colonies de l'Amérique. -

I N S T R U C T I O N du 29 Juin, ſur l'exer

cice de la Cavalerie.

AUTRE, du même jour, ſur le ſervice que les

Régimens de Cavalerie devront faire dans les camps

qui s'aſsembleront pendant la préſente année.

A R R E S T du Conſeil d'Etat du Roi , du 1o

· Juillet 1753, qui ordonne que les Particuliers qui
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ſeront compris dans les états de 1épartition de le

Capitation de l'année 1754 , ſeront tenus de

payer, outre la portée de leurs taxes, les quatte

ſols pour livre d'icelles.

A UT R E, du même jour, qui proroge juſ

qu'au premier Octobre 1754, le pouvoir accordé

à Mrs les Intendans des Généralités où la taille

eſt perſonnelle, de faire procéder pardevant eux,

ou ceux qu'ils commettront , à la confection des

1ôles des tailles, dans les Villes, Bourgs & Pa

roiſſes oû i s le jugeront à propos.

O R D O N N A N C E du Roi , du 2o Juil

let ; pour établir quatre Sous Aides Majois d-as

ſon Régiment d Infanterie.

A U T R E, du premier Août , pour régler le

nombre des Officiers de ſes Troupes de Cavalerie

& de Dragons, qui auront congé par ſemeſtre.

AUT R E , du même jour , pour régler le

nombre des Officiers de ſes Troupes d'Infanterie

Françoiſe, qui auront congé par ſemeſtre.

A R R E S T du Conſeil d'Etat du Roi , du 19

Août, qui accorde à Eloi Brichard le privilége de

la Manufacture Royale de Porcelaine, établie à

Vincennes.

A R R E ST de la Cour des Monnoyes, du

29 Août, qui fait défenſes à toutes perſonnes,

ſur les peines y portées, de refuſer les piéces

de vingt-quatre deniers pour leur valeur entiere :

condamne le nommé Arbois en cinquante livres

d'amende pour le refus qu'il en a fait ; & ordonne

|
，

|

|
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# ſera informé, tant contre ceux qui les refu

eront , que contre ceux qui font courir des bruits

de diminution & de décri deſdites eſpéces.

L ET T R E S Patentes du Roi , en forme de

Commiſſion, données à Verſailles le 1 s Septem

bre , portant établiſſement d'une Chambre des

Vacations dans le Couvent des Grands Auguſtins

de Paris.

ARREST du Conſeil d'Etat du Roi, du 24 Sep

tembre ; qui, en interprétant les réglemens ci

devant rendus , explique dans quel cas les Mar

chands ſur leſquels il pourroit être ſaiſi des étoffes

en contravention auſdits réglemens, auront leur

recours contre les fabriquans qui les leur aurent
vendues.

A R R E S T du Conſeil d'Etat du Roi, & Let

tres Patentes ſur icelui , données à Verſailles le

3o Septembre, regiſtrées en la Chambre des Va

cations le 5 Octobre ; qui caſſent la Sentence du

Châtelet de Paris, du 28 Septembre , & déclarent

nulle la Délibération du Châtelet du même jour.

A R R ES T de la Chanmbre des Vacations , du

5 Octobre ; portant enregiſtrement de l'Arrêt du

Conſeil do 3o Septembre , & des Lettres Paten

tes ſur icelui ; & commiſſion à des Députés de la

dite Chambre, à l'effet de ſe tranſporter au Châ

telet, pour y faire exécuter ledit Arrêt du Conſeil,

leſdites Lettres Patentes & Arrêt de la Chambre.

A U T R E du même jour, qui ſupprime un .

: imprimé portant pour titre : Mandement de M.

J'k : éque de Boulogne.
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A U T R E du 16 Octobre, qui condamne

Edouard-François Labattu, au fouet, à la marque

des lettres G A L, & aux galeres pour trois ans,

† vol de mouchoirs dans l'Egliſe de Saint Euſ

I4ChC.

A V I S. -

COPIE de la partie de la Lettre écrite par

- AM. le AMarquis de Breteville, au Pere

- Potaire, Confeſſeur des Religieuſes de l'A-

ve-AMaria , à Paris ; dattée de ſon Ch4

teau près Cherbourg, du 1o Juillet 1753:

contenant l'éloge de la Poudre purgative de

AM. Vacoſſain , Marchand Epicier , rue

& vis à vis S. André des Arts.

E ne puis aſſez vous remercier, mon R. Pere

& ami, de la connoiſlance que vous m'avez

donnée de la Poudre purgative du ſieur Vacoſſain.

Les bons effets qu'elle a produits ſur les perſonnes

qui en ont fait uſage dans ma Paroiſſe, à moi par

culierement , m'obligent d'en faire toutes les

louanges qu'elle mérite , lui donnant la préférence

à tous autres Purgatifs , par la douceur de ſes

opérations, purgeant parfaitement ſans aucune

tranchée , & diftérant des autres remédes qui af

foibliſſent le tempéramment : celui ci le fortifie

en effet , comme il eſt marqué dans le Mémoire

inſtructif de ladite Poudre. Et ſi j'avois un avis à

vous donner, mon R. Pere, dans la ſituation cû

vous êtes, je vous conſeillerois en bon ami , d'en

faire uſage plutôt que d'aller aux Eaux de Bour

bon, oû vous m'avez marqué devoir aller au mois ;

d'Août prochain; mais puiſque vous avez deſſein
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de ſuivie les ordres de vos Médecins dans cette

occaſion , je vous prierois , avant votre départ ,

de m'envoyer encore deux paquets de chacun dix

priſes de la même Poudre , pour en donner à mes

pauvres Sujets; & ſi ledit fieur Vacoſſain veut bien

par charité y en ajoûter quelques priſes, il parti

cipera à une bonne œuvre.

A C) T R E.

Le ſieur Paſtel , Chirurgien , poſſeſſeur d'un

Reméde Anti vénérien , avertit le Public, que

quelques opiniâtres & invétérées que ſoient toutes

ſortes de maladies ſecrettes , dans les deux ſexes ,

de tout âge , il les guérit parfaitement & radicale

ment , ſans friction ni ſalivation , en très peu de

tems, & n'empêche pas les malades de vaquer à

leurs affaires Sa demeure eſt rue d'Anjou, la pre

miere porte cochere à droite en entrant par la rue

Dauphine, au premier étage.

A P P R O B A T I O N.

'Ai lû , par ordre de Monſeigneur le Chance

_] lier , le volume du Mercure de France du mous

de Novembre. A Bonbar le 24 Octobre 1753.

- L A V I R O TT E,

T A B L E.

I E c E s F U G 1 r 1 v E s en Vers & en Proſe,

D Vers ſur la naiſſance de Monſeigneur le Duc

d'A quitaine , page 3

Diſſertation ſur la Deviſe du Roi Louis XII , 6

Eglogue ſur la naiſſance de Monſeigneur le Duc

d'Aquitaine , 1 3

Suite de la Diflcrtation ſur le Droit & le Barreau

de Rome , I 9
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ode ſur la naiſſance de Monſeigneur le Duc d'As

quitaine , 31

Séance publique de l'Académie de Rouen, 3t

La Tendreſſe de Louis XIV pour ſa Famille ; Poë

me qui a remporté le Prix de l'Académie Fran

çoiſe, 51 !

Séance publique de l'Académie de Dijon, 56

La Calomnie , Ode aux Mânes de Rouſſeau, 66

Séance publique de l'Académie des Sciences de

Beſançon, 73

,Songe. Mlle Forquerai à ſa mere, 77

Séance de l'Académie des Belles-Lettres de Mon

tauban, 79 |

Mandement de M. l'Evêque de Valence, ſur la

naiſſance d'un Dnc d'Aquitaine, 93,

Mots de l'Enigme & des Logogryphes du dernier

Mercure , 9 !

Enigme & Logogryphes , ibid.

Nouvclles Littéraires, 99 ,

Prix propoſés par l'Académie Royale des Sciences

de Toulouſe , I 3 5 !

Aſſemblée publique de l'Académie des Sciences |
, d'Amiens , I 3 »

Lettre à M. le Chevalier de Cauſans, I 4 I

Réponſe à la Lettre de M. *** , I 4 .

Beaux Arts, I +2

Chanſon, I 59 |

Spectacles, ibid.

Nouvelles Etrangeres, | 177 |

France. Nouvelles de la Cour, de Paris, &c. 1s4 !

Bénéfice donné, 2 O I l

Mariages & morts, i& i l. !

Arrêts notables , • 1 1 l

Avis, 2 I 4 )

La Chanſon notée doit regarder la page 169.

Dc l'Ipmprimerie de J. B U 1 L o T. )
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• ADRESSE du Mercure eſt à M. MERIEN

co ns au Mercure, rue des Foſſez S. Germais

l' Auxerrois, au coin de celle de l'Arbre ſec , pourre

mettre à M. l'Abbé Raynal.
Nous prions très-inſtamment Cºf42º qui 720f43 adreſſe

ront des Paquets par la Poſte, d'en affranchir le pºrt »
· pour nous épargner le déplaiſir de le reiuter, & à eux

celui de ne pa voir paroître leurs Ouvrages.

Lcs Libraires des Provinces ou des Pays Etrangers,

qui ſouhaiteront aveir le Mercure de France de la pre

miere main, & plus promptement, n'auront qu'a

écrire à l'adreſſe ci-deſſus indiquée.

On l'envoye auſſi par la Poſte, aux perſonnes de Prº

vince qui le deſirent, les frais de la poſte ne ſont pas

cenſidérables.

On avertit auſſi que ceux qui voudront qu'en le porte

chez eux à Paris chaque mois, n'ont qu'à faire ſavoir

leurs intentions,leur nom & leur demeure audisſieur

Merien,Commis au Mercure, on leur portera le Mercure

très-exactement , moyennant 2 1 livres par an, qu'il

payeront , ſgavoir , 1 o liv. 1o f en recevant le ſecond

volume de Juin, c% 1o l. 1 o ſ en recevant le ſecond

volume de Décembre. On les ſupplie inſtamment de

donner leurs ordres pour que ces payemens ſoient faiti

dans leur tems.

On prie auſſi les perſonnes de Province, à qui en

envoye le Mercure tar la Pºſte , d'étre exačies à faire

fayer au Bureau du Mercure à la fin de chaque ſemeſ

• rre, ſans cela on ſeroit hors d'état de ſºutenir les

avances conſidérables qu'exige l'impreſjion de tet

ouvrage.

On adreſſe la même priere aux Libraires de Trovince.

On trouvera le ſieur Mºrtem rhez lui , les mercrt

di , vendredi & ſamedi de chaque ſematue.

P R 1 x X X X. S o L s.



º,º

#. pE FRANCE,

# D É D I É A v R o I.

- DECEMBRE. 175 3.

" P R E M 1 E R V O L v M E.

#******3，44 $ $ $ $ $s

#P 1 E c E s F U G I T I V E s,

•edº en Vers & en Proſe.

ugº -

# ' E P I T R E

º A M. L'ABBE M AR QU E T.

Par M. * » *.

#Imable Abbé, qui mériterois d'être

Un Monſignor , le Premier des Cha

peaux ,

º**Si le Parnaſſe avoit ſes Cardinaux y

º, *que le Goût eût ſon souverain Prêtre.

· Mon# Marquet, que ton ſort eſt charmant :

, l, Vol. A ij



4 MERCURE DE FRANCE:

Qu'à ton bonheur , helas ! je porte envie !

Dans les plaiſirs qui partagent ta vie,

Greſſet ſans ceſſe à tes yeux eſt préſent ,

Tu peux toujours & le voir & l'entendre ;

vous vous prêtez cet eſprit lumineux

Qui dans Berlin vient encor me ſurprendre

Et pénétrer mon ame de ſes feux ; '

Vous l'emportez vers ce brillant azile

Où les beaux Arts, les plaiſirs, les amours

Cnt des Romains ramené les beaux jours ;

Où ſur un ton délicat & facile ,

Imitateur des graces de Virgile ,

Rival heureux de ſes talens divins D

Greſſet chanta Ver-vert & ſes deſtins.

Quand dans Paris je ſuivois le Théâtre,

Je ne pouvois à cet illuſtre Auteur .

Donner d'encens que celui de moncœur ;

Mais ſes talens , dont je ſuis idolâtre,

M'ont enflammé d'une ſubite ardeur,

J'oſe vers lui prendre un eſſor vainqueurs

Oui , je lui dois cette juſteſſe extrême

De comparer Greſlet à Greſſet même.

Hier encore , en répandant des pleurs,

J'applaudiſſois à cette vertu pure .

Qui dans Sidney m'attache à la nature,

Et me fait plaindre & ſentir ſes douleurs.

Pourquoi Gteſſet n'a-t'il pû voir ces larmes :

Un tel éloge eût eu pour lui des charmes :

Qui ſçait fi bien peindre le ſentiment,
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Doit rechercher ſon applaudiſſement.

Anacréon , dont il a la tendreſſe,

La volupté, les graces, les douceurs,

Prête à ſes vers cette délicateſſe, -

Ce coloris, ces charmes ſéducteurs,

Dont le pouvoit le rend maître des cœurs.

Il ne craint point les triſtes infortunes, -

Au vrai génie , aux talens trop communes.

Tous ces écrits par la vertu tracés

De pareils coups ne ſont point menacés ;

Si les deſtins à nos Muſes contraires

Ont exilé leur plus ſolide appui ;

Si notre Horace aux rives étrangeres

Paſſa des jours conſumés par l'ennui ;

C'eſt que ſouvent dans ſes rimes hardies

L'honnêteté , les mœurs furent flétries , .

Et que dès-lors attachée à ſes pas,

L'audacieuſe & noire Calomnie

Vint attaquer le repos de ſa vie ,

En lui prêtant des vers qu'il ne fit pas.

Mais un Auteur que la Sageſſe inſpire

Craint peu les traits de la méchanceté ,

Et la vertu dont il chérit l'empire

Oppoſe un frein à la malignité.

Heureux qui peut dès l'âge le plus tendre,

Dans ſes écrits faire admirer ſes mœurs l \ ,

Pour le flater, l'applaudir & l'entendre,

On voit vers lui voltiger tous les cœurs.

Tel eſt, Marquet, le portrait véritable -

A iij
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De cet ami charmant & vertueux ,

De qui l'efprit & le talent aimable

De ſes Lecteurs réunit tous les vœux.

Je me livrois à l'heureuſe apparence ,

De voir de près le mortel que j'encenſe,

Plus d'une fois tu m'en avois fluté ;

Mais par le ſort, loin de toi tranſporté,

De ce bonheur j'ai perdu l'eſpérance :

Triſte, inquiet , ſans force, ſans ſupport ,

Je crois voguer ſur l'élément perfide,

Tel qu'un vaiſſeau ſans bouſſole & ſans guide,

Que la tempête a chaſſé loin du port.

Autour de moi je ne vois que naufrages,

Chaque rocher vient offrir à mes yeux,

Malgré la nuit, les vents & les orages,

De cent vaiſſeaux les débris malheureux.

Juge du trouble où mon ame eſt réduite,

Et des tourniens que mon cœur doit ſentit t

Du même ſort qui peut me garantir,

Si l'amitié pour moi ne ſollicite ?

Si je m'égare en traçant ce diſcours,

Ami, tu dois excuſer mon yvreſſe,

Ce ſeul eſpoir peut flater ma foibleſſe,

Et me promettre encore d'heureux jours.

Mais, diras-tu, qui te contraint d'écrire r

Pourquoi ſortir de ſon obſcurité ?

Pourquoi venir, de folie entêté,

A teus les yeux expoſer ſon délire !

De quelque eſpoir que ton goût ſoit flaté , -
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Quelque plaiſir que la rime t'inſpire,

N'éveille point la cruelle Satyre,

Ou, c'en eſt fait de ta tranquillité.

De ce conſeil que dicte la Sageſſe,

Juſques ici j'ai reſpecté les loix ;

Mais l'Amitié, Syréne enchantereſfe

Vient ſur mon cœur revendiquer ſes droits :

Il faut céder à ſa voix qui m'appelle,

M'abandonner à ſes tendres accens ,

Et qu'une Epitre innocente & fidelle,

En t'exprimant ſes libres ſentimens

Puiſſe attirer tes applaudiſſemens.

Un tel bonheur verſeroit ſur ma vie

Le vrai Nectar & la pure Ambroiſie :

Mais je ſens bien qu'un ſi noble projet

Pour réuſſir au gré de mon envie,

Doit ſe former au ſein de ma patrie,

Et s'achever ſous les yeux de Marquet.

Par tes conſeils, aidé de ton génie,

Je porterois mon vol vers l'Hélicon :

Quand l'amitié vient nous donner le ton,

Que de ſes feux notre ame s'eſt remplie,

Sans pénétrer dans le double Vallon,

Nous poſſédons la ſublime harmonie.

Si je n'avois écouté que mon cœur,

Depuis long-tems on m'auroit vû t'écrire «

Mais ce n'eſt point aux maîtres de la lyre

Qu'il faut des vers ſans grace & ſans douceur.

Dans ces ſentiers conſacrés aux Horaces,

A iiij
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Long-tems perdus, retrouvés par Rouſſeau »

Où ſi ſouvent tu vas chercher les Graces

Et le bon goût qui guide ton pinceau ;

Buis-je eſpérer d'y marcher ſur tes traces,

Moi , dont la Muſe eſt encore au berceau ?

J'ai cependant, Abbé, le peux-tu croire ?

( L'orgueil humain peut-il s'égarer plus ! )

Ce qu'eût à peine oſé même Phébus,

J'ai célébré Federic & ſa gloire.

C'eſt cet eſſai de ma témérité

Qui m'enhardit à t'offrir cette Epître :

Je ſçais, Marquet, juſqu'où va ta bonté,

Que de mes vers elle ſoit ſeule arbitre.

Je veux bien moins t'amuſer par mes chants,

Que te prouver à quel point je t'eſtime;

Qu'un autre, ami , recherche le ſublime,

Je n'abandonne à de plus doux penchans :

L'anitié ſeule occupe mes penſées,

El'e remplit mes plus tendres déſirs,

Pour le cœur ſeul ces rimes ſont tracées :

Le bel eſprit détruit les vrais plaiſirs.

Avec tranſport, ami, je me rappelle

Ces heureux jours, hélas ! trop tôt finis,

Oû je croyois prendre une ame nouvelle ;

Qui s'enflammoit au feu de tes récits.

Pourquoi faut-il que l'ingrate Fortune.

M'ait fait ſi tôt abandonner Paris ?

J'aurois trouvé la douceur peu communé

De me ſotmer en liſant tes écrits :
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Et d'un plaiſir encor plus délectable

Seroient payés tous mes ſoins aſſidus ;

J'aurois trouvé dans ce commerce aimable

Chez l'Amitié la ſonrce des Vertus.

Ta modeſtie augmente encor ma peine.

Ton cabinet renferme ton tréſor ;

Si tu voulois en enrichir le Nord,

Il ſouriroit aux Muſes de la Seine.

Crois moi, Marquet, chez les peuples guertiers

On ſçait ſentir le prix d'un bon ouvrage,

Et tout pays gouverné par un sage

Peut aux talens prodiguer des lauriers.

Si ſur ces bords, que la gloire environne,

Le ſort un jour pouvoit guider tes pas,

Ainſi que nous tu verrois ſur le Trône

Le Dieu du goût & le Dieu des combats.

Que ne peux-tu l'approcher & l'entendre !

Qu'avec plaiſir tu chanterois ſon nom !

Oui, dans Poſtdam c'eſt un autre Aléxandre ,

A Sans ſouci c'eſt un autre Apollon.

Dans ce Palais, que malgré la nature

L'art chaque jour a pris ſoin d'embellir,

Dont Rome même eût pû t'enorgueillir,

J'ai ſçu goûter une volupté pure. -

J'ai vû les Arts ſur ce mont fortuné

A Federic préſenter leur offrande ;

J'ai vû former l'immortelle guirlande,

Dont ce Héros par eux eſt couronné.

Tous les tréſors que l'univers recéle,

• A v
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Sont réunis dans ces aimables lieux :

Chaque tableau vient offrir à nos yeux

Du vrai génie un excellent modéle,

Et du bon goût les miracles heureux,

De nos Coypels, des Pigalles, des Pênes,

J'y contemplois les chefs-d'œuvres fameux,

Et me croyois aux ſiécles glorieux

Où les talens fleuriſſoient dans Athénes.

Ce n'étoit rien ; un coup heureux du ſort

Entre mes mains fit tomber un ouvrage,

Où Federic par un ſublime eſſor

De l'univers emporte le ſuffiage.

Qu'avec plaiſir , dans ces divins écrits -

J'applaudiſlois au tiibut légitime,

Que mon Roi donne au maître de la rime,

A ce Greſlet , l'idole de Paris !

C'eſt un Héros, c'eſt un Dieu qui le chante 2

Jamais Auteur ne ſe vit plus vanté ;

Et les doux ſons d'une lyre brillante

Lui ſont garans de l'immortalité. -

O digne Ami ! que j'aime, que j'adore,

Toi , dont l'eſpoir fut de me rendre heureux ;

Illuſtre Abbé , dont la France s'honote,

Reçois ici mon encens & mes vœux.

$ſ，
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:

###:###

L E 7 T R E H 1 S z o R 12U E

ET CRIT I QUE,

Au ſujet du Bréviaire imprimé ſous le nom de

Louis XI I I, en 1642 & 1743 ; à AM.

l'Abbé D ** *.

J 'Admire tous les jours l'étendue de vo

tre Littérature , mon cher Abbé , les

faits les plus cachés, ceux même qu'on ne

trouve que dans les plus vaſtes Bibliothé

ques, vous ſont connus, comme ſi vous

poſſédiez ces immenſes tréſors que le goût,

les ſoins & l'habileté de pluſieurs hommes

ſçavans ont ſucceſſivement amaſſés.

Cependant avec toutes vos lumieres,

connoiſſiez-vous Louis XI II pour Au

teur ? Voilà un fait que je ne ſçais que

d'aujourd'hui, & ravi de la découverte ,

je me hâte de vous l'apprendre. En feuil

letant ce peu de Livres que vous nous con

noiſſez, j'ai trouvé un gros in-16 de 726

pages, chiffre arabe, & de 146, chiffre ro

main, qui a pour titre : Parva Chri"iana

pietatis Officia, per Chriſtianiſſimum &egem

Ludovicum XI/j. ordinata ; Pariſiis, è T)po

graphia Regiâ, 1642. Ces mots per Chriſtia

miſſimum Regem, m'ont arrêté ; car je con

A v)
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noiſſois bien Louis X l I l pour un Prince

inférieur à ſon pere, & fort au deſſous de

ſon fils , plus ſage & plus dévet que l'un

& l'autre , dans le ſens qu'on prend au

jourd'hui ces deux termes mais je ne ſoup
çonnois pas même qu'il† être Auteur :

j'ai donc véulu ſçavoir ſi, outre le tirre

qui eſt formel, je ne trouverois pas encore

d'autres preuves qui attribuaſſent à ce

Prince cet Ouvrage de piété; or ces preu

ves, je les ai trouvées dans les Approba

tions qui ſuivent. Celle qui eſt à la tête de

toutes , eſt du célébre Charles-François

Abra de Raconis ( a ), connu des Sçavans

" (a) De Raconis fut nommé à l'Evêché de La

vaur en 1 37, il mourut au château même de R3

conis près Monfcrt-l'Amaury , le 16 Juillct 164s.

On rapporte de lui un fait fort ſingulier : » il eſt

22 vrai, dit M. Simon : ( Lettres choiſies , tome

» p1emier, pag. 1o. 2° édit. 17o2. ) que le Car

» dinal de Richelieu avoit auprès de lui M. de Ra

» conis, Docteur de Sorbonne, ( } étoit Docteur

»- de la Maiſon de Navarre.Vidé Launoy. R.Navar

» rs , Gymn IIiſl. tom. 2 pag 8 : 8.) & qui a été

» Evêque de Lavaur : il étoit n.enie très bien dans

» ſon eſprit , mais j'ai appris Riu P. du Laurens

» ( de l'Oratoire ), qu'il éteit auprès de Son Emi

» nence plutôt en qualité de bouffon que de Doc

» teur, M. de Riche u avoit à lui pluſieurs per

» ſonnes pour le dive :: r : il donnoit de tems en

* tenus à de Raconis un texte bizarre pour p,ê-

» : he devant lui fur le chatup, dins une cbatn

" bie ou il s'e vieraioit exprès. Ce Docteur qui
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par ſes démêlés avec les Théologiens de

P. R & plus généralement par la critique

que Deſpréaux en a faite dans ſes Vers.

( Voy. Lutrin , Chant IV. vers 17 1 . )

- Or cette Approbation eſt trop ſinguliere

pour le fond & pour les termes, pour ne

pas vous l'envoyer toute entiere.

• Quod poſt Robertum (b) ac Ludovicum IX

» étoit payé pour faire rire le Cardinal, diſoit cent

» impertinences. Le P. du Laurens qui étoit quel

» quefois de la partie, ne peut s'empêcher de rire

» toutes les fois qu'il me parle de cette comédie ;

» & comme le Cardinal donnoit ordre qu'on ne

» l'appellât, pour quelque chofe que ce fût, dans

» ce tems-là, il leur diſoit en riant, on croit que

* nous traitons ici des affaires les plus importantes

22 de la Religion .. Ou trouve ce fait , & preſque

dans les niêmes termes, quoique plus abbregé ,

dans les Mémoires hiſtoriques d'Amelot de la

Houſſaye , tome premier , pag. 434. édit. 1722.

Voyez auſſi les notes ſur le vers 171 du quatriéme

Chant du Lutrin , édit. de 1747. Par M. le Fevre

de S. Marc.

(b ) Voici un texte qui juſtifie la remarque de

M. de Raconis. - Il ne taut pas oublier le tour que

»- le Roi Robe:t fit à ſa femme Conſtance, qui le

» preſloit de f4e quelque Hymne à ſa louange.

» Pour la contenter en apparence, il fit à l'hon

»2 neur de S. Denis & d'autres Martyrs , l'Hymne

22 qui commence, O conſtance admirable des Mar

- tyrs : & la Reine Conſtance qui pas Latin n'en

»tendoit , cuida que ledit Repons fut fait à ſa

» louange, & le chantoit ſans ſçavoir ce qu'elle

» difoit ». Le Clerc , Bibl. univerſelie, tome pte

mier , pag. 19o. -
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piè , Chriſtianiſſimoſque Reges cºteros reli

giosè Ludovicus bodie XIII parva hec pietº

tis officia concinnavit ordinavitque , º *-

jorum exemplo, cº proprià virtute quàm op

timè de Eccleſiâ (ejus ipſe generoſiſſimus Pri

mogenitus ac defenſor acerrimus ) promere

tur, regiè Rex, (ut omnia )fecit, non aliter

6 chriſtianſſimus, pro dignitatis ſue mºrº

ſupra Catholicou Reges univerſos , ut juſtis

palam ac vitiricibus armis,ſic religiºſº quºqºe

pietatis officio, & ſais cº cuntiis ſimul Ec

cleſie populis conſultum voluit, abſît ut tan

tum dicamus nihil hic eſſe à fide Chriſti alie

num. Ita cenſui ego & ſubſcripſ , anno Dº

mini M DC XL.Januarii die 17*.

De Raconis, Vauvienſium Epiſcopus,

& Regis à secretioribus Corſiiiarius ,

mecnon ejuſdem ac Regint Concionator

ordinarius.

Voila un ſtyle bien aſſorti au génie de

l'Auteur, eſprit obſcur , comme il paroît

aſſez par les écrits qui nous reſtent , &

(c ) qui diſparoiſſent ſi bien , qu'ils Péri

(c) voyez en le Catalogue dans M. de Lau

noy, Regii Navar, Gymn. Hiſt. tom. 2 pag. 83o ér

83 i. Mais je ne devine pas pourquoi il n'a Point

mis dans ce Catalogue, 1°. Continuation des exa

mens, &c Paris, Hainault, 1644. 1°. Breve Ana

tomie , & c. ibid. A moins qu'on ne ſuppoſe que

Launoy, très pointilleux critique, ſçachant Peut

être que M. de Lavaur n'étoit le pere que Par



DE C E M B R E. 1753. 15

ront bientôt tous, fi quelques curieux Bi

bliophiles ne nous les conſervent.

Mais ce qui a fait mon ſujet, c'eſt qu'il

eſt prouvé par cette Approbation que Louis

XIII eſt le véritable Auteur de l'Ouvrage

que je vous annonce : que c'eſt, à l'exem

ple de Robert & de S. Louis, deux de ſes

f† ſaints prédéceſſeurs, que ce Prince

a compoſé. Jean Baptiſte de Contes, l'un

des Grands Vicaires du Cardinal de Retz ;

Jean Charton, grand homme de bien, &

grand Pénitencier de l'Egliſe de Paris ;

Alphonſe le Moine , Docteur & Profeſ

ſeur de Sorbonne , certifient le même fait

dans leurs Approbations du huitiéme Jan

vier même année, neuf jours avant celle

de M. l'Evêque de Lavaur ; enfin, M.

Leſcot, dans la ſienne du 13 Janvier 164o,

ne laiſſe aucun doute là-deſſus : celle ci ,

en Latin comme les autres, eſt très claire,

& en bons termes. Leſcot n'y dit pas com

me de Raconis , abſit ut tantum dicamus ni

adoption de ces deux Ouvrages, n'aye pas voulu .

les lui attribuer : car on ne peut pas dire que Lau

noy ne les connût pas, puiſqu'ils avoient été pu

bliés long tems avant l'impreſfion de ſon Hiſtoire.

Quoiqu'il en ſoit, Mrs le Maître & de la Barde

firent conjointement à la Breve Anatomie une

replique très vive, très raiſonnée, & cù l'on trou

ve de plus bien des faits cutieux pour l'Hiſtoire

critique de notre Prélat.
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bil hic effe à fde Chriſti alienum , mais il

fonde l'éloge du Livre ſur ce qu'il n'y a

rien trouvé de contraire à la Foi. Ce M.

Leſcot étoit alors Profeſſeur de Sorbonne,

puis ( ou peut-être en même tems ) Con

feſſeur du Cardinal de Richelieu, de qui ,

dit-on, dans la vie de M. Arnaud , pag.

3 3.Cologne , 1 695 , il apprit à ne par

donner pas ; enſuite Evêque de Chartres,

où il mourut en 1656 (d). - . "

(d) Voyez le Long Bibliot. Françoiſe , page

133. col. 1. vous y trouverez encore qu'on a de

M., Leſcot en MSS. 1° Diſcours ſur le mariage

de Monſieur ( J. B. Gaſton Duc d'Orléans ) pour

en prouver la nnliité. 2°. Vie du Cardinal de Ri

çhelieu. M. de la Mare , pag. 28 de la troifiéme

partie de ſes Mémoires manuſcrits, dit que cette

vie de Richelieu , par Leſcot ( Jacques ) , étoit

conſervée dans le cabinet de la Ducheſſe d Ai

guillen. Je ne connois de lui aucun Ouvrage im

primé , cependant s'il en faut croire Vigneul de

Marville ( Dom Noel d'Argonne , Chart eux )

non ſeulement il a imprimé , mais il s'eſt repenti

de l'avoir fuit ;. voici ces paroles : » M Leſcot ,

» Docteur de Sorbonne & Evêque de Chartres ,

» avoit beaucoup paru dans ſa jeuneſſe , & donné

» des écrits qui lui faiſoient bien de l'honneur ;

* cependant il conſeilloit aux jeunes gens , quelque

* érudition qu'ils euſſent , de ne pas ſe produire

º de ſi bonne heure , & de ne pas mettre au jour

* leurs travaux , il apportoit l'exemple de plu

» ſieurs, entre le ſquels il ſe rangeoit , qui ne s'é-

» tant pas contraints de ce côté-là , avoient eu

/
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Entrons maintenant dans le fond de

l'Ouvrage. Le Calendrier mérite quelque

2ItCPl [1OIl•

Janvier.

Dix Offices en tout. Deux Myſteres , la

Circonciſion & l'Epiphanie : huit Saints

ou Saintes, dont ſept que nous célébrons

encore, & S. Adelard, Abbé de Corbie,

Confeſſeur, dont nous ne faiſons aucune

mention.

Fèvrier.

Deux Offices ſeulement. Le deuxiéme

jour, Purification de la Vierge. Le 24,

Saint Mathias, Apôtre.

.Mars.

Le ſeptiéme , S. Thomas d'Aquin. Le

r2, S. Gregoire, Pape & Confeſſeur. Le

19 , S. Joſeph. Le 25 , l'Annonciation de

la Vierge. Les deux derniers Offices dou

bles, & les deux premiers ſemi-doubles.

Avril.

Trois Offices. Le 2 , de S. François de

Paule Le 5 , de S. Vincent-Ferrier. Le 25

de S. Marc l'Evangéliſte. -

» tout le loiſir de s'en repentir. Mélange d'Hiſt,

* & de Litt. tom. 3. p.111. & 112.
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Mai.

Six Offices Remarquez que le dix-neu

viéme jour eſt aſſigné à celui de S. Yves,

Confeſſeur, à Treguier en Bretagne.

Juin.

Dans ce mois, je ne remarque de par

ticulier que Ste Clotilde, Reine de France,

Vefve, au 3 ; & S. Mein, Abbé & Con

feſſeur, en Bretagne , au 2 1.

Juillet.

Le 3 1 eſt pour S. Germain , Evêque

d'Auxerre , ſans autre mémoire.

Août.

S. Loup, Evêque de Troyes, le 7.S.

Louis, Evêque de Tholoſe, le 12 ; & le 31,

S. Gratian, Evêque de Tours.

Septembre & Oflobre.

Rien de remarquable dans le mois de

Septembre. Dans celui d'Octobre, voici

une note pour le deuxiéme jour : » S. Re

» my, Evêque de Reims, Confeſſeur, eſt

» le premier , mais remis au deuxiéme , à

» cauſe de la Fête de l'Ange Gardien qui

» eſt le premier , laiſſant toutes fois à la
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» dévotion d'un chacun de le faire ainſi

» que bon ſemblera.

AVovembre & Décembre,

Novembre. Le 4, S. Benigne, Martyr

à Dijon. Le 6 , S. Léonard, Confeſſeur

en Limoſin. Décembre. Le premier, Saint

Eloy , Evêque de Noyon. Le 9, Ste Pha

re, Vierge. Le 14, S. Nicaiſe, Evêque de

Reims, Martyr. -

On diſtingue par là la dévotion parti

culiere de ce religieux Prince pour certains

Saints ; d'abord, & en premier lieu, les

Saints de la Famille Royale. S. Louis, avec

Octave. Ste Bathilde , Ste Clotilde , Ste

Radégonde. J'ai cherché S. Charlemagne ,

mais je ne l'ai point trouvé dans ce Calen

drier. 2". Les Saints dont Louis XIII fai

ſoit l'Office, étoient ou originairement

François, ou morts en France , ou du

moins ſans être François ni morts en Fran

ce, il y avoient demeuré, & s'y étoient

diſtingué pendant leur vie : ainſi S. Fran

çois de Paule & S. Vincent Ferrier étoient

originaires, l'un d'Italie & l'autre d'Eſ

pagne ; mais tous deux ſont morts en Fran

ce : le premier au Pleſſis-lez Tours , en

15o7 ; le ſecond à Vannes en Bretagne »

en 1419.Ainſi S. Thomas d'Aquin, quoi

qu'il ne ſoit point né en France, & qu'il
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n'y ſoit point mort, ſe trouve cependant
au premier de Mars, dans le Calendrier de

Louis XIII, parce qu'il avoit étudié long

tems, & profeſſé plus de tems cncore la

Théologie à Paris ; d'ailleurs on ſçait que

S. Louis avoit eu pour S. Thomas d'Aquin

une eſtime toute particuliere. Il y a pour

tant une remarque bien honorable pour S.

François d'Aſſiſe, qui ſe trouve auſſi dans

ce Calendrier , quoiqu'il n'aye d'autre

titre par rapport à la France que ſon émi

· nente Sainteté. Il faut encore exceptcr 1°.

· Les Apôtres. 2 °. Les quatre Docteurs de

l'Egliſe, dont le culte eſt répandu par tout.

3°. Les Sts Côme & Damien , que Louis

XIII honoroit, parce qu'il étoit né le jour

de leur Fête.

Du Calendrier paſſons aux Rubriques.

1°. L'Office du S. Eſprit ſe dira tous les

Dimanches. Celui de l'Ange Gardien le

Lundi. Le Mardi, du S. Nom de Jeſus. Le

Mercredi, de S. Louis. Le Jeudi , l'OHice

du S. Sacrement. Le Vendredi, celui de la

Croix ; enfin, celui de la Vierge le Same

di. 2°. Pendant le Carême. Le Dimanche

on fera l'Office de la Croix ; le Lundi,

pour demander à Dieu la grace de bien

mourir ; le Mardi, contre les ennemis de

notre ſalut , le Mercredi , l'Office de la

Pénitence ; le Jeudi , du S. Sacrement; le
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Vendredi, de la Paſſion de N. S. ; le Sa

medi, de la Vierge. Mais, 3°. ces Ru

briques ont leur exception. Ainſi, quand

une des Fêtes marquées dans le Calendrier

tomboit au Dimanche , on en faiſoit l'Of

fice, remettant au Dimanche ſuivant l'Of

fice du S. Eſprit. Il en eſt de même pour les

autres jours. Il y a d'autres exceptions en

core qu'il faut lire dans le Livre même.

Une antre remarque à faire, regarde le

fond de ces Offices. 1°. Généralement par

lant, ils ſont tous d'une brieveté à ne de

mander au plus qu'une demi heure de

récitation par jour , encore à différens

tems , & en cela, ils étoient très appro

priés au caractere de dévotion que doivent

avoir les Princes. Il n'y a que trois Pſeau

mes très courts pour Matines, avec une

ſeule Leçon, le Te Deum, ou un Répons à

la place, avec l'Oraiſon. A Laudes, un ſeul

Pſeaume, l'Hymne, le Benedictus & l'O-

raiſon. A Prime, un ſeul Pſeaume & l'O-

raiſon ; de même à Tierce , à Sexte & à No.

nes. A Vêpres, un ſeul Pſeaume, le Ca

pitule, l'Hymne, Magnificat, avec ſon An

tienne , & l'Oraiſon. Complies commen

cent comme au Bréviaire de Paris, par ces

mots : Converte nos , enſuite un Pſeaume,

l'Hymne, le Capitule, le Cantique Nunc

dimittis, & l'Oraiſon qui varie ſelon les
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jours, au lieu que nous diſons toujours la

même. 2°.Les Pſeaumes ſont ſouvent com

poſés de pluſieurs ; c'eſt à dire qu'on a pris

çà & là différens verſets dans les Pſeau

mes de David pour n'en faire qu'un ſeul :

ainſi (& par cet exemple on peut juger des

autres) le premier Pſeaume des Matines du

Dimanche, qui ne comprend que ſix ver

ſets, eſt tiré des Pſeaumes 17, 1 2 , 1 18

& 33 , où l'on trouve en effet ce qui con

vient le mieux ou à l'eſſence de l'Eſprit

Saint, ou aux dons qu'il répand dans nos

ames. 3°. Il ne faut point chercher une

belle poëſie dans les Hymnes , mais on y

trouve de l'onction & de la piété : les

Oraiſons ſont meilleures & ordinairement

fort courtes.

Voila ce que c'eſt que les Heures, ou ſi

vous voulez , le Bréviaire de Louis XIII.

Mais je ne puis m'empêcher, avant de finir

cette Lettre, de propoſer un doute : eſt-il

bien vrai que ce Prince ſoit l'Auteur de

l'Ouvrage dont je viens de vous donner la

notice ? Les Approbateurs, comme vous

l'avez vû , le lui donnent expreſſément ;

avec tout cela j'ai toutes les peines du

monde à me rendre ; car 1°. l'éducation

de Louis XIII fut trop défectueuſe pour

qu'il aye pû devenir Auteur, & Auteur

encore dans un genre aſſez difficile. Son
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premier Maître fut Gilles de Souvré. » Je

» trouve bien , dit le Vaſſor ( Hiſt. de

» Louis XIII. Liv. V. pag. 6o7. Edit.

» 17o1. ) qu'il ſe donna du mouvement

» pour ſa famille, & pour procurer au

» Marquis de Courtenvaux ſon fils , une

» Charge conſidérable à la Cour ; mais je

» n'ai rien appris de ce qu'il fit pour don

» ner à Louis une éducation Royale ». Au

déplacement, ou à la retraite du Marquis

de Souvré , le Cardinal du Perron ( ibid.

pag. 6oS ) s'intrigua fort pour faire avoir

cette place à ſon frere; mais Henri IV ſe

détermina pour Vauquelin, Sieur desYve

teaux (e) , homme de beaucoup d'eſprit,

· & très en état de former un Prince ; mais

| » l'envie & la jalouſie de certaines gens lui

» firent ôter cet emploi un an après la

» mort d'Henri IV». Nicolas le Febvre,

(f) lui ſuccéda, mais il mourut le 3 No

(e) Nicolas Vauquelin, Sieur des Yveteaux ;

étoit fils de Jean Vauquelin, Sieur de la Freſ

naye, Préſident au Bailliage & Siége Préſidial de

• Caën.Voy. l'Eloge de Jean Vauquelin, dans la Bi

bliotheque Françoile de M. l'Abbé Goujet, tom:

A I 4 .# 78. où vous trouverez pluſieurs choſes

curieuſes ſur Nicolas Vauquelin, Sieur des Yve

, tcaux, ſon fils.

(f) Nicolas le Febvre , né à Paris le 2 Juin

1 544 , mort le 3 Novembre 1612 , âgé de ſoi

xante & neuf ans, étoit un homme dºun vrai mé
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vembre 16 I 2 , après douze ou treize mois

d'exercice. David Rivault, Sieur de Fleu

rance (g), de Sous-Précepteur devint Pré

cepteur en chef, mais il ne reſta pas long

tems en place , puiſqu'il n'y étoit plus en

1 614. ll étoit Mathématicien comme on

pouvoit l'être en ce tems-là ; c'eſt lui ap

rite , homme ſçavant, homme de bien, hommé

Chrétien : ſes écrits prouvent ſa ſcience ; ſes au

mônes, ſa piété ; & ſon amour pour l'Egliſe, ſa

Religion. Voyez ſon éloge, dans M. Dupin, Bi

blioth. des Auteurs Eccleſ 17e ſiécle. tom. 2.

( g ) David Rivault , Sieur de Fleurance, nâ

quit près Laval dans le bas Maine, vers l'an 157r.

Il fut élevé jeune auprès de Guy X Xe du nom ,

Gomte de Laval, qu'il accompagna en Hongrie ;

mais ce jeune Seigneur ayant été malheureuſe

ment tué le 3o Décembre 16o5 , il revint en Fran

ce le 28 Avril 1611. Il fut fait Sous-Précepteur

de Louis XI1I le 1o Novembre même année. Le

Roi lui donna une penſion de trois mille livres.

Nicolas le Febvre étant mort en 1612 , il devint

Précepteur en chef; mais il ne tint dans cette

, place que juſqu'en 16 14, qu'il la perdit par une

- rencontre aſſez fâcheuſe. Louis XIII avoit un

: chien qu'il aimoit fort ; ce chien incommodoit

Rivault en ſautant ſans ceſſe ſur lui dans le tems

qu'il donnoit leçon au Roi : Rivault lui donna un

coup de pied pour le chaſſer ; ce qui irrita ſi forr

le Prince , qu'il frappa & congédia Rivault , qui

mourut à Tours le 15 Janvier 16 16, âgé ſeule

ment de quarante-cinq ans. Voycz les Obſerva -

tions de Menage , ſur les Poëſies de Malherbe ,

2° Edit. «

paremmcnt »

|
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:

· ait de bonnes choſes. Menagiana

Paremment, qui s'obſtina à faire e à ſon

éleve les recherches du Préſident Fauchet

(º), qui dégoûterent ſi fort ce pri§
qu'il

renonça à toute lecture. » Or § jeune

» homme ( comme le remarque très-bien

» le Vaſſor ) qui Paſſe par tant de mains 2

»ne devient pas ordinairement aſſez ha

ºbile pour devenir enſuite A§ «. 2°.

J'ai cherché & n'ai trouvé nulle part , que

Louis XIII ſçut aſſez de latin, & eût aſſez

de talent pour la Poëſie, pour être l'Au

teur des Prieres publiées ſous ſ§ nOnl,

Le Vaſſor dit poſitivement qu'il apprt

Peu de Latin : le P. Coton , dans ſa Let,

º au P. Buſligius, dit que ce Prince
voit aſſez les regles

de la Grammaire pour

ètre congru ; qu'il traduiſoit en François

lºrſqu'il n'étoit pas difficile : tou§§ VCLlt

dire qu'il ne ſçavoit pas grande§
tez qu'il avoit douze ans at1 moins quand

de P. Coton écrivoit ceci. Or quelle appa

rence qu'après cet âge il ſe ſoit appliqué à

(h) M. de Gomberville , de l'Académie Fran

çoiſe, fils d'un Buvetier de la Chambre desComp

tes, a écrit dans ſon Livre de la Doctrine des

mº, que ce qui détourna Louis XIII § l'é-

tude, fut qu'on lui donna à lire l'Hiſtoire de Fran

ce par Fauchet. Le mauvais langage de cet au

teur lui donna du dégoût , quoique d'ailleurs il y

, tOln, 2 • Pag.

47. Edit. Paris » 1739,

1. Vol, B
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en ſçavoir davantage, d'autant mieux que

le P. Coton raconte lui-même que la chaſ

ſe, la paume & la pèche faiſoient dès-lors

ſes plus grands exercices, Le P. Millepied,

compagnon du P. Coton, dans ſa Lettre au

P. Louis Richeome, du 8 Octobre 1 6 13 ,

parlant des talens de Louis XIII , dit que

ſon plaiſir eſt à la paume, à la chaſſe ; qu'il

excelle à tirer de l'arquebuſe ; mais pas

un mot de ſon Latin , moins encore de ſa

Poëſie.

Mais voici , ſur ce même article , un té

moin qu'on ne peut recuſer ni même ſuſ

pecter. M. le Febvre, celui-là même dont

nous avons parlé , & qui ſuccéda à Vau

quelin des Yveteaux , diſoit confidem

ment, le 19 Août 1612, » que le Roi

» ſeroit bon Prince, qu'il aimeroit la juſtice

»& l'équité ; mais qu'il n'aimeroit nulle

» ment les Lettres ni les gens de Lettres ;

»& tout de ſuite , qu'il avoit un grand

» dédain pour les Lettres, parce qu'il re

» connoiſſoit ſa difficulté naturelle d'y pro

» fiter, ne pouvant lire ni prononcer qu'a-

»vec grandiſſime peine , juſques là qu'un

»jour ne§ ſortir bien à ſon gré

» de je ne ſçai quel mot, il s'empoignoit

» le viſage avec une de ſes mains , à demi

» en furie de dépit. « Il ajoûte : » on lui a

» laiſſé dreſſer une Fauconnerie contre ſon
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» cabinet, laquelle le divertit totalement

» de l'étude; ceux qui en ont la charge ne

» manquent jamais de flater ſon inclina

» tion , quand il va écrire, & de lui ſub

» miniſtrer de nouveaux objets pour le dé
» tourner de l'étude (i). A

3°. Cette fonte ( ſi je puis parler ainſi )

de pluſieurs Pſeaumes pour n'en faire qu'un

ſeul , demande non ſeulement du Latin ,

mais encore du goût , des recherches, &

une grande connoiſſance des Cantiques de

David : or qui ſuppoſera à Louis XII I ce

goût, ces recherches, cette connoiſſance !

4°. Les Hymnes ſeuls forment une ob

jection particuliere dont il eſt impoſſible

de ne pas ſentir la force ; car il y a de fré

quentes corrections dans ceux qui ſont pris

du Bréviaire Romain , & il y en a de com

poſés tout à neuf : correction, compoſi

tion , Louis XIII en étoit-il capable ? .

Mais que ſignifieront donc ces mots,

per Chriſtianiſſimum Regem Ludovicum X/IT?

Rien autre choſe que ce qu'ils ſignifient

dans un Ouvrage imprimé à Paris en 1 612,

dont voici le titre : Préceptes d'Agapetus à

Juſtinien, mis en François par le Roi très

Chrétien Louis XIII, Roi de France & de Na

varre, en ſes leçons ordinaires. Il eſt viſible

, (i ) Extrait des Manuſcrits de M. Dupuy, con

fervés dans la Bibliothéque du Roi.

B ij
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qu'ici David Rivault faiſoit honneur à ſon

éleve de ſon propre travail, puiſqu'on trou

ve ces Préceptes d'Agapetus, & c. dans la

collection de ſes œuvres. En conſéquence

de cette découverte, ne puis-je pas hazarder

mes conjectures ſur le véritable Auteur du

Bréviaire, que je penſe être le même Ri

vault , Sieur de Fleurance ? & je les crois

d'autant mieux fondées, que ce Précepteur

ſi complaiſant étoit habile , & (ce qui fait

à mon point ) Eccléſiaſtique. On dit mê

me que Louis XIII , après s'être reconci

lié avec lui , lui avoit promis un Evêché.

Ce ne ſont là cependant, il eſt vrai , que

des conjectures , mais jc ne les crois pas

ſans force. Quelque autre peut-être fera

mieux, en nous apprenant enfin quel eſt

le véritable pere du Parva, & c.

.. J'oubliois de vous dire qu'outre l'Edi

tion in-16 que j'ai eu ſous les yeux en fai

ſant ces remarques, il y en a une ſeconde

en 2. vol. in-4°. imprimée pareillement au

Louvre l'année même de la mort de Louis

X I I I, c'eſt-à-dire en 1 64 3. Voyez le

tome premier du beau & très magnifique

Catalogue des Livres imprimés de la Bi

bliothéque du Roi, p. 26 I.

. Je ſuis très-ſincerement, &c.

A Verſailles , le 13 Août 1753,
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L E P R I V IL EG E D E S PC ET E S

E T A B L I.

Par L. Dutens de Tours. -

\

O Siécle heureux ! ſiécle plein d'abondance !

Oû bâtiſſant par la force des vers,

Muſes chantoient, & pierres en cadence

Venoient ſe rendre au bruit de leurs concerts.

N'étoit Rimeur, tant peu fût il habile,

Qui ne trouvât le moyen par ſes chants

De ſe pourvoir d'un petit domicile ;

Selon le ton du Poëte, ou ſon ſtyle ,

L'ouvrage avoit ſes effets differens.

Ville ſuperbe, ou Palais magnifique,

Etoient le fruit d'un Poëme héroïque ;

Un bon Sonnet élevoit un Château ;

Pour ſe conſtruire une maiſon commode

Il n'en coûtoit que la façon d'une Ode,

Et vous alliez vous bâtir un hameau,

sans autre frais que celui d'un Rondeau.

Mais de ce droit, qu'ils regrettent ſans ceſſe,

A leurs dépens, ou ceux de leur hôteſſe,

Poëtes ſont déchus entierement ;

Car Jupiter ayant bien mûrement

Peſé le cas, conclut avec ſageſſe,

Que chaque jour leur nombre s'augmentant ,

B iij
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Maçons étoient ruinés ſans reſſource,

Si tout Rineur auſſi rapidement

Qu'il fait des vers, bâtiſloit aiſément.

Pour prévenir ce malheur dès ſa ſource,

Il falloit donc les changer d'élément.

Dans ce penſer , le Maître du tonnerre

Fit là deſſus des réglemens nouveaux

Droit de bâtir il aſſigna ſur terre

Au Dieu Plutus & tous ſes commenſaux :

Aux beaux eſprits, peur réparer leurs pertes,

Réſervant l'air & ſes plaines déſertes,

Pour y conſtruire à leur gré des Châteaux. ,

A ſuivre en tout cet arrêt mémorable,

Poëtes ſont depuis fort réguliers ;

Et de là vient le droit inconteſtable

Qu'ils ont encor d'habiter les greniers.



E X. T R A I T

Des ouvrages lus à l'Aſſemblée publique de la

Société des Sciences, Lettres & Arts, tenue

dans la Sale de l'Hôtel de Ville de Cler

mont en Auvergne, le 2 5 Août 1753.

M Onfieur de Feligonde, Secrétaire

- de la Société, ouvrit la Séance par

la lecture d'une Diſlertation ſur l'origine

des Gaulois. S'éloignant de l'opinion com

mune qui§ les habitans des

Gaules d'une colonie de Troyens, l'Au

teur attribua l'établiſſement de ce préjugé

au voiſinage des Romains, qui préten

doient ſentir couler dans leurs veines le

ſang d'Enée & d'Aſcanius, & à l'émula

tion qu'avoient les Gaulois de ne céder

en rien à ces dangereux voiſins : il cher

cha dans l'étymologie du nom des Gau

lois, l'époque d'une origine plus ancien

ne; & après avoir combattu les ſentimens

de differens Auteurs, il conclut que les

peuples Gaulois avoient occupé nos Con

trées, depuis Aſchaenas, fils de Gomer Gal

lus; & que la Gaule, malgré la force des

torrens de peuples auſquels elle avoit don

né paſſage, avoit toujours, à la faveur

\
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de ſes montagnes, conſervé ſes premiers

habitans. -

M. Duffraiſſe, Directeur de la Société,

lut enſuite un Mémoire, contenant des

obſervations hiſtoriques ſur les Coûrumes

d'Auvergne , il établit d'abord que l'eſprit

de ces Coûtumes étoit relatif, non-ſeule

ment à la ſituation, au produit, & au com

merce ancien de cette Province, mais en

core au génie guerrier & aux mœurs de ſes

habitans. Il remonta à l'époque de la pre

miere publication dans les Gaules de la

preſcription de trente ans & de trois ans,

qui ont lieu en Auvergne ; il établit auſſi,

que la maxime de la repréſentation à l'in

fini, qui a lieu en Auvergne, occaſionna

de grandes guerres entre ſes Comtes : les

Rois de France & d'Angleterre s'intéreſſe

rent pour les deux partis. Toute la No

bleſſe de la Province ſe diviſa à cette oc

caſion ; ce qui a vraiſemblablement occa

ſionné le mêlange ſingulier qui ſe trouve

en Auvergne,du Droit Romain &du Droit

Coûtumier : enfin M. Duffraiſſe fixa l'é-

poque de l'affranchiſſement du droit de

main morte en Auvergne. -

M. Teillard de Beauveſeix, Aſſocié,

lut une Diſſertation ſur la vie de l'Empe

reur Avitus. Après avoir rapporté le té

moignage des Auteurs, qui conviennent
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que Clermont a été la patrie de cet Em

pereur , il entra dans un détail exact des

traits relatifs à l'Hiſtoire de ſa vie ; il re

marqua, contre le ſentiment de M. l'Ab

bé du Bos, dans ſon Hiſtoire critique de

l'Etabliſſement de la Monarchie Françoiſe

dans les Gaules, que ce fut à Avitus que

les Romains furent redevables de la paix

qu'ils conclurent avec les Viſigots, après

l'entrepriſe téméraire de Littorius Celſus.

L'Auteur ſuivit Avitus dans les differen

tes Charges qu'il occupa, & ſur le Trône

de l'Empire , il déplora les débauches qui

ternirent l'éclat de ſes belles actions , &

furent cauſe de ſa dépoſition & de ſa morr,

M. de Deauveſeix finit ainſi : » Je dois,

» Meſſieurs, pour ne rien omettre de ce

» qu'il y a d'intéreſſant & d honorable à la

» mémoire d'Avitus, vous expoſer que

» c'eſt de lui que deſcendent en ligne di

» recte nos Rois de la ſeconde & troiſié

» me Race, ſoit par Ecdicius ſon fils,

» ſoit, comme le prétendent d'autres Au

» teurs , par une de ſes filles mariée à

» Tonantius Ferredus II. du nom. Je me

» ſerois fait un crime d'oublier ce trait ,

» moins encore pour l'honneur d'Avitus, .

» que pour la gloire de cette Province &

» de cette Ville, qui ſe trouve en droit

» de compter au nombre de ſes enfans

l3 vf
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» cette longue ſuite de Rois, que toutes

» les Nations envieront toujours aux peu

» ples qui ont le bonheur de leur obéir.

M. Ozy, Aſſocié, lut un Mémoire ſur

la nature des vapeurs qui ſe manifeſtent

dans les caves de Chamaillere, Bourg près

de Clermont en Auvergne. L'analogie

de ces vapeurs avec celles qui ſe font

ſentir dans la Grotte du Chien, près de

Pouzol en Italie, décrite par M. l'Abbé

Nollet, occupa la premiere partie de ce

Mémoire. L'Auteur rendit un compte exact

des expériences qu'il a réitérées dans ces

caves, ſoit ſur des oiſeaux , ſoit ſur diffe

rens alkalis fixes, & ſur les barométres &

thermométres. De ces differentes expérien

ces, l'Auteur conclut à l'exiſtence de trois

acides ; ſçavoir, l'acide vitriolique, l'aci

de nitreux, & l'acide marin. La ſeconde

partie du Mémoire tendit à dévoiler

pour quelles cauſes ces trois ſubſtances,

que l'Auteur prétend être dominantes dans

la nature, ſe manifeſtent plus abondam

ment dans ces caverness que par tout ail

leurs, & par quelles voies elles y parvien

nent : les differentes preuves & raiſons

phyſiques dont l'Auteur fait uſage, ſont

trop unies entr'elles pour être ſuſceptibles
d'extrair.

La Séance fut terminée par la lecture
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:

#

de deux piéces de Poëſie ; une Ode, inti

tulée : les Paſſions , par M. de Fredefont,

Aſſocié ; & une Traduction du Pſeaume ,

Quam bonus Iſraël Deus, & c. par M. de

Saint Victor.

Les quatriéme, cinquiéme & ſixiéme

verſets, qui ſont une image de la ſecurité

du pécheut , peuvent donner une idée

juſte de la verſification & de la traduction

de l'Auteur.

Y. 4. Quia non eſt reſpectus, & c.

Pour peu que de la mort l'image les effraye,

Sur elle ils tirent le rideau :

Et pour eux il n'eſt point de revets ou de playe,

Que n'efface un ſuccès nouveau.

y. 5. ln labore hominum, & c.

La fortune pour eux ceſſe d'être fragile,

Ils n'en redoutent point les coups :

Seroient ils donc paîtris d'une plus noble argile,

Pour ne pas ſouffrir comme nous ?

y. é. Ideo tenuit eos ſuperbia, & c.

Pourrois-je dans l'impie entrevoir ſans mus

mure,

Cet excès de contentement ? -

A mes yeux indignés l'orgueil eſt ſa parure ;

L'iniquité ſon vêtement.

\
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E T L A J E U N E P L A N T E,

FA B L E A L L E G O R IQv E.

A M. le Marquis de Saint Mégrin.

D Ans un climat délicieux,

Où l'ait donne un air de parure

Aux richeſſes de la nature,

Un Jardinier induſtrieux

Fit éclore une jeune plante :

Elle étoit droite & bien venante,

Et faiſoit le plaiſir des yeux.

La ſommité bicn fuitc & fine ,

Et ſon contour noble, élégant,

De ſa peau le poli charmant ,

Sa fraicheur & ſa bonne mine,.

En elle tout avoit un air intéreſſant.

La fouche qui lui donna l'être,

Ne produiſit jamais qu'en beau ;

| Auſſi le tendre & docile arbriſſeau

Promettoit-il tout ce qu'on peut promettre.

Encouragé par les ſuccès,

Et ſe plaiſant dans ſon ouvrage,

Le jardinier mit en uſage

Tous ſes talens, tous ſes ſecrets,

Pour de la jeune plante avancer les progrès.
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Toujours debout avant l'Aurore,

Il s'empreſſoit de l'arroſer ;-

Le ſoir il l'arroſoit encore.

Tantôt, afin de l'exhauſſer,

Il ſupprimoit une branche inutile ;

Et fi quelqu'autre peu docile, ,

De ſa tige pouvoit altérer la rondeur,

Il la plioit en maître habile ,

Malgré ſon vice & ſa roideur.

Tantôt épris d'un nouveau zéle,

Il foſſoyoit, il creuſoit autour d'elle

Juſqu'à certaine profondenr,

Pour y porter un terreau ſalutaire.

Tantôt d'un papillon volage & téméraire

Il fixoit l'importunité,

La déroboit à la malignité

De la chenille dévorante ,

Et l1 ſauvoit de l'aiguillon,

De l'inſcčte & du moucheron.

Tantôt il arrachoit toute herbe malfaiſante,.

Qui de la jeune plante

Pouvoit abréger le deſtin,

En lui communiquant ſa ſéve & ſon venia,

Tantôt et fin pour garantir ſa tête

De la fureur des ouragans,

Il l'adoſſoit , l'ajuſtoit à tous ſens,

A des appuis fermes & bien-tenans,

Où venoit ſe briſer l'effort de la tempête.

-

Ah ! que vos ſoins ſoñt prévenans,
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Lui dit un jour le tendre arbuſte !

Qu'ils ſont généreux, bienfaiſans !

Eh ! oui, ſans doute, il eſt bien juſte

D'avoir pour vous les ſentimens

D'une ſincére gratitnde :

Oui, j'en formerai l'habitude ,

Et ce ſera dans tous les tems

Ma principale étude.

Daignez, au nom de tous les Dieux,

Me les continuer ces ſoins officieux,

A qui je dois tout le bien de mon être :

Sans vos bontés puis-je rien me promettre ?

Puis je compter ſur des progrès nouveaux ?

Si vous m'aimez, ſoyez encor mon maître,

Juſqu'à ce que, par vos travaux,

J'aye vû s'accroître & s'étendre

Et ma racine & mes rameaux ,

Afſez pour réſiſter au déluge des maux

Dont vous avez ſçu me défendre.

Pénétré d'un aveu ſi tendre,

Le Jardinier ſentit redoubler ſon ardeur ;

Il prodigua les efforts de ſon zéle,

Tant en effet, qu'à leur faveur,

Et la plante éprouvant en elle

A chaque inſtant un ſurcroît de vigneur,

Et de diſpoſitions à croître,

Devint enfin un arbre grand & beau,

Qui tous les jours par un éclat nouveau,

sçut embellir le lieu qui le vit naître.
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Le naturel tout ſeul ne mene pas au grand :

Ajoutez-y l'aſſortiment

D'une éducation bien ſuivie,

Et vous aurez le ſûr garant

Des progrès d'une belle vie.

E N V O I.

Attaché par le ſentiment

A l'Auteur de votre naiſſance,

A qui je paye encore, avec toute la France,

Le tribut que l'on doit au métite éminent.

Pour vous, Marquis, même zéle me preſſe ;

Permettez qu'il oſe éclater

Dans ces vers que je veus adreſſe,

Oû lui-même a ſçu vous tracer

Sous des couleurs , des images riantes,

De vos jeunes talens, de vos vertus naiſſantes,

Le fidéle tableau,

Qui d'un deſtin brillant & beau,'

Nous annonce pour vous, l'exiſtence future.

Oui, vous pouvez en accepter l'augure,

Etant iſſu d'un ſang ſi fertile en héros.

Eh ! quel héros encore

Que l'illuſtre Auteur de vos jours !

Qu'il ſeroit grand, même ſans le ſecours

De l'appareil qui le décore !

Auſſi nous l'aimerons toujours ;

Et ſi nous de vons ces retours

Aux bontés dont il nous honore,.
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Le devoir s'uniſſant à l'inclination,

Nos ſentimens pour lui vont juſqu'à l'émotion.

Nous ſçavons qu'il les apprécie,

Qu'il le ſçait, qu'il en eſt charmé :

Seroit-il en effet de plaiſir dans la vie

Egal au plaiſir d'être aimé ?

·Vous ſerez, comme lui, grand , magnifique, ai

mable ,

Généreux, prévenant, gracieux, ſociable,

Affectueux , humain, acceſſible & poli ;

Nous vous aimerons comme lui.

Ducaſſe. .

M E M O I R E

Sur le Topique que le Roi vient d'acheter,

pour arrêter le ſang, avec la maniere de

le préparer & de s'en ſervir, par M. Fa

et l'aîne, lu à la Société Royale de Lon

dres, le 7 Septembre 1752.

Onſieur Broſſard , Chirurgien du

Berri, arriva à Paris vers la fin de

l'année 175o , il propoſa un reméde pour

arrêter le ſang, dont il dit avoit fait plu

ſieurs expériences heureuſes dans des am

utations du bras & de la jambe.

Il demanda des Commiſſaires à l'Aca

démie de Chirurgie, pour faire en leur
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préſence de nouvelles épreuves ſur diffe

rens animaux : il arrêta le ſang des plus

groſſes artéres, après des amputations. Le

ſuccès de ce reméde pouvoit être équivo

que ſur des animaux, parce que dans quel

ques-uns, dans les chiens, par exemple »

les groſſes artéres ſe bouchent d'elles mê

mes , on n'en voit preſque point périr

d'hémorragie. Le ſang de ces animaux plus

diſpoſé à la coagulation, forme bientôt un

caillot qui en arrête l'écoulement.

Quoique les expériences ſur des ani

maux ne fuſſent pas ſuffiſantes par les rai

ſonsque je† dire, la certitude qu'oa

avoit que ce reméde ne pouvoit produire

aucun mauvais effet ſur les hommes, fit per

mettre à M. Broſſard de l'employer aux Hn

valides, dans une amputation de la jambe,

qui réuſſit très-bien : le malade guérit ſans

accident.

Quelque tems après deux Voituriers

eurent les jambes écraſées par les roues de

leurs charettes, qui étoient chargées de

groſſes pierres. On me porta ces malades

à l'Hôpital de la Charité. Comme je ne

voyois de reſſource que dans l'amputa

tion, je mandai M. Broſſard, qui appliqua

ſon reméde de la façon ſuivante.

Lorſque j'eus coupé la jambe, je lâchai

le tourniquet pour voir la fource du ſang,
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M. Broſſard appliqua ſur l'orifice des deux

artéres deux morceaux de ſon reméde,

d'environ un pouce quarré long , attachés

l'un ſur l'autre avec un ruban. |

Je reſſerrai enſuite le tourniquet, &

M. Broſſard fit porter les deux rubans qui

ſont attachés au deuxiéme morceau de† -

topique, ſur le genoüil , il mit une bourſe

de linge garnie du même reméde, réduit

en poudre, ſur toute la playe, & par deſ |

ſus j'appliquai l'appareil ordinaire.

· Après† je lâchai le tourni

quet pour ſoulager le malade, & je l'ôtai

deux heures après l'opération. -

Quarante-huit heures après l'opération,

à la levée du premier appareil, le topique

tomba de lui-même, & la playe ne donna

point de ſang. M.§ n'appliqua

alors qu'un ſimple morceau de ſon reméde

ſur les vaiſſeaux, & je panſai le reſte de

la playe avec des plumaceaux chargés de

digeſtif, un emplâtre de ſtirax, & le ban

dage convenable.

Le troifiéme jour le topique tomba auſſi

de lui-même au panſement, & le malade

fut enſuite panſé à l'ordinaire.

Les mêmes choſes furent obſervées après

l'amputation, & dans le panſement du

deuxiéme malade.

L'un mourut le cinquiéme jour & l'au
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tre le neuviéme ; mais il n'eſt ſurvenu ni

à l'un, ni à l'autre aucune apparence d'hé

morragie : ainſi le reméde a produit l'effet

deſiré. Pour conſtater l'effet du reméde,.

j'examinai les vaiſſeaux des cadavres, &

je les trouvai reſſerrés, comme s'ils euſſent

été liés ; & dans les plus gros troncs, je

trouvai un caillot de figure conique, qui

avoit un pouce & demi de long.

* Le caillot ôté, j'eus beaucoup de peine à

faire paſſer un petit ſtilet dans l'ouverture

de l'artére coupée.

Le malade qui mourut le neuviéme jour,

avoit de même que le précédent, les arté
res fort reſſerrées, mais le caillot avoit au

moins quatre pouces de long.

M. Morand a employé avec ſuccès le

même reméde, à la ſuite d'un coup d'épée

au pli du bras. Il a donné à ce ſujet un Mé

moire à l'Académie de Chirurgie.

#Je m'en ſuis ſervi auſſi pluſieurs fois, à

l'occaſion de l'ouverture de differentes ar

téres, & toujours avec ſuccès.

On vient de le mettre en œuvre auſſi

avec ſuccès aux Invalides, ſur deux ampu

tations ; on ne s'eſt ſervi que de deux

morceaux du topique, ſans employer la

poudre contenue dans la bourſe, que je

crois fcrt inutile.

· Voilà donc un reméde ineſpérè, auquet
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l'Art n'avoit pû ſuppléer par aucun équi

valènt. La cruelle application du feu étoit

la reſſource des anciens : Paré ſe crut inſ

piré lorſqu'il inventa la ligature. Mais

combien d'accidens n'en réſultent-ils pas ?

accidens qui ſont quelquefois la cauſe de

la perte des malades, & qui paroiſſent

n'être plus à craindre par la découverte de

ce reméde, dont les premieres expérien

ces annoncent le ſuccès le plus décidé. "

Si ce reméde ne formoit qu'une coagu

lation de ſang, il ne produiroit rien d'ex

traordinaire. Cette concrétion même ne

ſeroit pas un reméde aſſuré, ſur tout dans

les premiers tems qui ſuivent l'opération :

mais que ce reméde reſſerre ſi rapidement

une grande artére, qu'il y§ à peine

un paſſage pour un petit ſtilet, qu'il for

me par ce reſſerrement une eſpéce de liga

ture, d'autant plus ſûre qu'elle n'eſt pas

faite ſur quelques points du cylindre d'un

vaiſſeau, comme la ligature ordinaire, c'eſt

là une opération ſinguliere que nos mains,

ni notre induſtrie ne ſçauroient imiter.

Cette ſingularité en ſuppoſe une autre ;

c'eſt la grande contractilité des arteres.

Ces vaiſſeaux ſe reſſerrent naturellement ,

mais leur reſſerrement ne les réduit pas aux

deux tiers de leur diamétre. Or par l'opé

ration du reméde dont il s'agit , on voit
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clairement que par cette contraction , leur

cavité peut s'effacer preſque entierement :

c'eſt dans les plus grands vaiſſeaux que

cette cavité s'efface , qu'on juge par là de

ce qui peut arriver dans les petits.

Ce n'eſt pas dans des parties mortes que

cette contraction peut arriver ; il demande

le ſecours du principe vital , il reſſerre les

parties aux approches de certains corps,

c'eſt-à-dire, qu'il forme dans les corps

vivans cette irritabilité qui fait que les

fibres pincées ou aiguillonnées ſe racour

ciſſent, & réduiſent à un moindre volu

me le tiſſu qu'elles compoſent.

Le reméde dont je viens de parler n'eſt

autre choſe que l'agaric de chêne. La meil

leure eſpéce pour arrêter le ſang eſt celle

que l'on trouve au ſommet des gros chê

nes dont on a coupé les groſſes branches ;

il y en a des morceaux qui ont la forme

d'un pied de cheval. On le diſtingue en

trois parties , l'écorce, la portion moyen

ne qui eſt préférable aux autres, & la plus

intérieure qui touche le corps du chêne ,

qui eſt celle dont on ſe ſert pour faire le

pouſſier dont j'ai parlé.

La portion moyenne dont nous nous

ſervons pour les amputations, ſe coupe par

morceaux à peu près de la grandeur & de

J'épaiſſeur de celui que j'ai eu l'honneur

-

-
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de vous préſenter ; on le bat enſuite à

•coups de marteau, comme les Cordonniers

battent leurs cuirs, juſqu'à ce que ce corps

ſoit devenu molaſſe.

M. Broſſard m'a dit qu'il falloit cueillit ;

CcItc végétation dans l'Automne, après les |

grandes chaleurs & dans un beau jour |

Au reſte, il ſe garde auſſi long tems que |

l'on veut.

Voilà tout ce que j'ai pû recueillir ſut

le nouveau Topique pour arrêter le ſang

Sil ſe paſſe quelque choſe à cet égard qui

mérite de vous être communiqué, je pro

fiterai avec empreſſement de cette occa

ſion de vous plaire. Signé Faget, Chirur

gien-Major de l'Hôpital Royal de la Cha

rité à Paris, Conſeiller de l'Académie de

Chirurgie, & Menibre de la Société Roya

le de Londres. -

#

6# # # )

d'%&$

• {

-
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, &#######

- A M A DE MOI S E L L E. .. , ..

Qui me demandoit des Nouvelles.

-V Ous recourez à moi pour ſçavoir des Nou

: velles,

De ce choix que je ſuis flaté !

Mais votre curioſité

îNe ſe contente point de folles bagatelles ;

# Pour conter ſelon votre goût,

Il faut faire briller la vérité ſur tout.

Bon, j'ai juſtement votre affaire,

-

- Et le récit que je vais faire

#, N'eſt pas moins vrai que ſérieux ;

ſ C'eſt un débat entre trois Dieux,

Dont vous êtes cauſe, Thémire.

» Moi, cauſe ! Oui, vous.Voyez ces yeux, diſoit

l'Amour ,

Ce ſein, ces lévres , ce ſourire ;

Combien de cœurs par Elle embelliſſent ma Cour !

Je dois gagner, c'eſt ſûr, je plaide pour ſes char

IllCS . . . •

Tout beau , tout beau, répond Pallas,

Je conviens qu'elle a inille appas ;

Mais ſon eſprit auſſi fait qu'on lui rend les armes :

Vous ne pouvez le conteſter,

Et de ce côté là je prétends l'emporter.
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La Déeſſe du Chant prenant lors la parole :

Eſpoir ridicule & frivole !

Comptez-vous donc pour rien ſa voix ?

Prêtez l'oreille aux ſons qui ſortent de ſa bou

che,

Ces ſons attendriroient l'ame la plus farouche ..,

Or qu'eſt-il arrivé : Tous trois

Répéterent long tems leur éloge fidele,

Réſolus de ne point céder.

Jupiter étoit Juge, il n'oſa décider,

Et le Trio céleſte eſt encore en querelle.

7. F. Guich.ird.

*.

eº erº1º esses4 »rs esa ººerº eº ese

1 AM 1 7 A 7 I O N

De l'Epigramme 37° du premier Livre

de Martial.

Ad Lucanum & Tullum.

F Reres par l'amitié plus que par la naiſſance,

si des fils de Léda vous éprouviez le ſort,

Votre amour inſenſible aux horreurs de la mort ,

De vos cœurs un moment romproit l'intelli°

gence :

L'un & l'autre à l'envi, par le plus noble effort,

Pour deſcendre au tombeau voudroit la préfé

I'CnCC.

Ce ſeroit peu pour vous; & lorſque l'un des deux,

Victime !
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Victime du trépas, triſte objet de ſes vœux,

Deſcendroit le premier ſur le ſombre rivage; -

De ſon cœur expirant tel ſeroit le langage :

Cher frere , que mes droits ſoient réunis aux

tiens ;

Que tes jours fortunés ſoient accrus par les miens.

IMITATION de la 43" du même Livre.

De Porciâ , uxore Bruti.

D U grand Brutus Porcie apprend la deſtinée ;

·A ce triſte récit ſa douleur forcenée -

Ne cherche qu'un poiguard pour tout ſoulage

mcnt :

On connoiſſoit ſon cœur ; c'eſt inutilement

Qu'elle voudroit s'armer de ce fer homicide.

Quoi ! Ne ſçavez-vous pas, troupe lâche & timid

de,

Dit-elle, que la mort eſt uE bien aſſuré ? .

Peut-on nous le ravir ? Cet oracle eſt ſacré ;

J'en ai pour ſûr garant l'exemple de mon pere.

EIle dit, & d'un bras guidé par la colere,

Saiſit avidement des charbons embraſés, -

Les dévore, en diſant tous mes maux ſont ceſſés ;

Je ſuis donc à l'abri des coups de la fortune ;

Je ne redoute plus votre foule importune :

Apprenez, pour mourir que l'on ſçait tôt ou tard

Trouver d'autres moyens au défaut d'un poignard.

I. Vol.
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TRAD UcTIoN de la 93 du xrº
Livre du mêtne.

In Zoilum. •

D E vicieux à tort le titre l'on te donne :

Tu n'eſt point vicieux, mais le vice en perſonne.

L. Sancy.

q \&') @\& @\&,: ，\& QSGº1G\&

D I A L O G U E.

. L I N D O R E T D A AM O N.

L I N D o R.

Nvain, cher Damon, nous cachons les

feux qui nous conſument. La diſcré

tion pouſſée trop loin devient un crime en

amitié. J'aime Thémire, vous aimez Lu

cinde; depuis qu'elles ont quitté ce ha

meau , VOuS† vos vergers autrefois

ſi chéris, les plus belles fleurs écloſent &

ſe deſſéchent ſans attirer vos regards; vo

tre chalumeau ne nous fait plus entendre

que des ſons plaintifs. Moi je parcours

nos forêts, je ſuis au hazard le prernier

chaſſeur que je rencontre, j'oublie le plus

|

ſouvent mes fléchcs & mon carquois : je
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cherche la diſſipation & le plaiſir, & je ne

trouve par tout que l'amour. -

D A M o N.

Vous m'arrachez, Lindor , un terrible

ſecret. J'aime Lucinde, je cherche à dé

rober à tous les yeux une tendreſſe qui n'a

* point l'aveu de cette beauté, je crains de

, l'irriter par mon hommage ; je ne puis me

cacher qu'il ne reſte plus ſur mon viſage

, aucunes traces de jeuneſſe , l'état paſtoral

n'eſt guércs fait pour traiter avec ſuccès

1'amour de nos jours : j'aime, mais quand

je veux le déclarer, la crainte de déplaire

étouffe ma voix , & je n'oſe me faire en

tendre.

L I N D o R.

Quand Thémire paroît, tous mes ſens

ſont ſuſpendus, il ſort un feu de ſes yeux

qui éblouit tout ce qui l'environne ; je la

regarde en tremblant, elle démêle avec

bonté mon embarras, & ſes regards ſem

blent me dire qu'elle lit tout mon reſpect

dans la vivacité des miens.

D A M o N.

Vous rappellez-vous le jour que Lucin

de vint ſe mêler à nos jeux ? elle le fit

d'un air ſi naturel qu'elle gagna tous les

C ij
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A

cœurs. Nos bergeres la trouverent char

mante avant de s'être apperçues qu'elle

étoit belle ; elle ne parut occupée qu'à

faire briller leurs avantages. Si elle par

loit, c'étoit pour leur applaudir, ou pour

donner une tournure agréable à ce qu'elles

avoient dit ; & cela d'un air ſi aiſé, que

tout le monde auroit crû pouvoir en dire

autant , mais il paroiſſoit impoſſible de

dire mieux.

L 1 N D o R.

Thémire a un éclat qu'il n'eſt pas poſſi

ble de cacher , nos bergeres la regardent

avec une confuſion qui augmente encore

les avantages qu'elle a ſur elle. Quand nos

bergers lui diſent qu'elle eſt belle, elle

en paroît plus modeſte & plus réſervée.

Quand ils prennent des airs avantageux,

elle ſçait toujours les humilier, elle le fait

même quelquefois avec un peu d'aigreur ;

mais elle ne confond jamais un ſentiment

vif & délicat, avec un air préſomptueux.

Une tendreſſe vertueuſe la flate, & elle

mépriſe un fat, ſans daigner lc ménager ,

ni le haïr.

D A M o N.

Licas s'aviſa , en danſant , de ſerrer la

main de Lucinde, elle la retira ſans myſ.

tére, mais ſans aigreur. Il craignit d'a
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voir déplû, mais il ne fut point confus,

parce qu'elle avoit pris un air riant & li

bre ; ce n'eſt pas qu'elle ne ſentit la groſ

fiereté de Licas, mais ſa bonté ne lui per

mit pas de le trop embarraſſer. Quand nos

bergeres chantent,elle les accompagne avec

tant d'art, que leurs voix en deviennent

plus rouchantes; elle leur dit qu'elle a pris

un plaiſir infini à les accompagner, & leur

donne des louanges ſur un goût qu'elles

ne tiennent que de celle qui veut n'y pa

roitre pour r1en.

L 1 N D o R.

Thémire penſe ſi juſte, & parle avec

tant de réſerve, qu'on craint toujours de

n'être pas de ſon ſentiment. Quand elle

contrarie , c'eſt avec tant de force & d'eſ

prit, qu'on eſt honteux de n'avoit pas

penſé comme elle.

D A M o N.

Lucinde ne contrarie jamais ; ſi elle

déſapprouve quelque choſe, on ne s'en

apperçoit que parce qu'elle garde le fi

lence. Quand on la force à s'expliquer ,

elle le fait avec tant de douceur & de grace

que tout le monde revient à ſon ſentiment,

ſans ſe ſouvenir même qu'on a penſé dif

feremment. - -

C iij
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L L N. D o R. -

Thémire étoit éblouiſſante le jour de

notre derniere fète, nos guirlandes ſem

bloient avoir perdu leurs couleurs : tous

les yeux étoient attachés ſur elle, & n'en

ſortoient que pour ſe communiquer leur

raviſſement. On reſtoit en ſilence , oa

craignoit de diviſer ſon attention, comme

ſi le ſon de la voix eût pû dérober quel

que choſe au plaiſir de regarder ; tout

paroiſſoit anéanti par la préſence de Thé

HllI C, -

D A M o.N,

Lucinde répand le plaiſir par tout ; là

où elle paroît, elle ſçait changer le jour le

plus triſte en un jour de fête , ſa préſence

embtllit toute la nature. Les fleurs dont

elle ſe pare , en paroiſſent plus belles ;

lors même qu'elle foule aux pieds celles

de nos prairies, elles empruntent d'elle

une nouvelle grace, par le tour galant

qu'elles prennent en s'efforçant de la ca

reſſer. Les eaux de nos fontaines coulent

plus lentement quand elle en approche, il

ſemble qu'elles ſe faſſent gloire de la pein

dre dans leurs cryſtaux. Quand je crains

de l'importuner par mes regards trop fré

qucns , mes yeux y vont chercher ſa belle
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image, mais je ne la trouve jamais ſi bien

exprimée qu'elle l'eſt dans mon cœur.

L I N D o R.

A

L'amour s'accroît, dit-on, par le ſilence

qu'on garde en aimant ; mais c'eſt une

grande douceur de pouvoir s'entretenir

avec quelqu'un de ſa tendreſſe. Oui, Da

mon, il me ſemble que je ne puis plus

goûter aucun plaiſir qu'avec vous, notre

amitié m'en devient plus chere , je crois

entretenir Thémire, je crois la voir ap

prouver mes feux par ſes regards charmans.

D A M o N.
"

Je partage bien vivement, mon cher Lin

dor, les douceurs de notre amitié; en dépo

ſant mon ſeèret dans votre cœur, mes ſen

, timens m'en paroiſſent plus† de Lu

· cinde ; je crois les avoir juſtifiés aux yeux

: de tout l'univers. Si les Dieux approuvent

， les adorations des mortels , Lucinde ne

: peut rejetter les miennes, puiſque je ne

, reconnois leur image qu'en elle ſeule.

Mais déja la fin du jour approche, les trou

peaux ſe raſſemblent, on entend de toutes

parts les hautbois de nos bergers, ils pour

roient nous ſurprendre ; demain au lever

de l'aurore nous nous reverrons ici ; ce lieu

ſera déſormais conſacré aux ſecrets de l'a-

C iiij
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mour. Adieu, ſéparons-nous , ils appro

chent : qu'ils ſont heureux ! quelle liberté!

quelle joie ils font paroître ! mais je ne

changerois pas ma langueur pour leurs

plaiſirs.

I M I 7 A T I O N

DE QU A T R E O D E S D'HO R A C E.

ODEVII du Liv. III. Quidfles, Aſterie,&c,

A M A D A M E D E V A L. , . .

Sur l'abſence de ſon mari.

C Eſſez, Iris, de répandre des larmes,.

Le PIintems avec tous ſes charmes

A vos déſirs enfin va rendre votre époux :

Baniſſez d'injuſtes allarmes,

L'Amour de ſes plus fortes armes

N'a point ceſſé de le bleſſer pour vous.

Ne craignez point pour lui l'inconſtance de l'on

de ,

Les vents reſpecteront ſa courſe vagabonde.

Qu'un eſpoir fiateur

Regne dans votre ame ;

Partagez ſa flamme ,

Goutez ſa douceur ;

L'Amour infidéle

-
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Calme ſa fureur ;

L'hymen le tappelle

| Au ſein du bonheur.

En vain une ſuperbe Ville *

Etale à ſes regards l'éclat de ſa beauté ;

Des agrémens de ce ſéjour tranquille -

Son cœur ne peut être flaté.

Content d'avoir formé le lien qui l'engage,

Loin de vous le plaiſir le fuit,

Le ſouvenir de votre image

L'occupe le jour & la nuit.

Par des diſcours pleins d'adreſſe,

• Chloé ſa dangereuſe hôteſſe

Tâche en vain d'ébranler ſa foi ; ".

Que peut ſa coupable tendreſſe

Contre un cœur dans l'amour inſtruit par la ſa -

geſſe , ，

Qui de vous adorer fait ſa premiere loi ?

De votre époux, Iris, imitez la cc

Payez-là d'un juſte retour ;

C'eſt la moindre récompenſe

Que mérite tant d'amour.

* Montpellier.

@95
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A U TR E E N D I AL OGU E.

ODE IX. Liv. III. Donec gratus eram tibi

D A M o N.

L Orſque je poſſédois ta foi,

Qu'aucuns rivaux ne traverſoient ma flamme,.

Tes faveurs enyvroient mon ame,

J'étois plus heureux qu'un Roi.

L x D 1 R.

Avantque pour les nœuds d'une nouvelle chaîne,.

Ton cœur que l'inconſtance entraîne,

Eût briſé ſes premiers liens ;

Je ne cherchois qu'à te plaire, -

Chaque jour ajoûtoit à mon ardeur ſincere,. ,

Tes plaifirs étoient les miens.-

D A M o N.

Ne me rappelle point, Lydie,

Le ſouvenir de nos amours :

J'aime Chloé, je l'aimerai toujours,

Heureux ſi la Patque ennemie- •

Peut conſerver ſes jours,

Aux dépens de ma vie.

L Y D 1 E.

Teur enchante, tout plaît dans mon nouvel amant;-

Je goûte dans ſes bras un ſort digne d'envie.



D E C E M B R E. 1 753. 59

Ah ! pour lui conſerver ſes jours un ſeul moment.

Je dounerois cent fois ma vie. .. .

D A M o N.

Quoi : ſi mon cœur ſenſible à ſes premiers ſoupirs,

Honteux d'avoir trahi la plus digne maîtreſſe...

Pour toi ranimoit ſa tendreſſe ....

Je ne te verrois point répondre à mes déſirs ?

L Y D I B.

, Tout me garantit l'ardeur
-

º
-

Du jeune Berger que j'adore ;

Mais ſi tu me rendois ton cœur

A vivre ſous tes loix, à faire ton bonheur,

Je pourrois me réſoudre encore.

A U T R E

OD E XXVIII. O Venus, Regina, & c.

Qui . Paphos & Cythère,

Quitte Chypre que tu chéris ;.

Vole , Amour, avec ta mere ,

Vole chez l'aimable Glycère,.

Suivi des jeux & des ris.

Qu'Hebé marche ſur ves traces,

cyhe ſes charmantes Sœurs accourent ſur ſes pas ::

I，réparez à Glycère un deſtin plein d'appas ::

Tendre jeuneſſe, aimables Graces,

i

C vj:
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Peut-on ſe plaire où vous ne régnez pas.

A U T R E.

o DE Iv, Liv. I I. Neſcit ancille, & c.

N E rougis point, Damon, du choix de ta maî

treſſe, -

Malgré nous, de l'Amour nous ſubiſſons les loix :

L'on peut ſans honte avouer ſa foibleſſe,

Quand on eft content de ſon choix.

Les Héros les plus grands qu'ait vû naître la Grece

Ont trouvé dans ces nœuds des plaiſirs infinis :

Ajax adora Tecmeſſe,

Achille aima Briſeis.

Ce Vainqueur qui mit Troye en cendre,

Dont le nom tant de fois étonna l'univers,

Agamemnon n'aima-t-il pas Caſſandre .

Qu'il faiſoit gémir dans ſes fers ?

L'Amour égale tout, c'eſt à ſa douce yvreſſe

Qu'un amant bien épris doit ſa félicité ;

Qu'importe que le ſort t'ait donné la nobleſſe,

Si de mille défauts ton cœur eſt infecté.

Crois-moi, de ta Philis la beauté naturelle,

L'éclat de la vertu qu'on voit briller en elle,

Ah ! tout annonce aſſez le rang de ſes ayeux.
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Mais ſa grandeur encor n'eſt pas toute éclipſée,

Si tu veux des témoins de ſa gloire paſſée,

Lis ton bonheur dans ſes yeux.

Ne balance donc plus d'en faire ton époufe,

D'un coupable remords ton cœur eſt combattu :

On ne voit pas toujours la fortune jalouſe,

De ſes dons paſſagers enrichir la vertu.

M A D R I G A L.

A Madame B. .... ſur un orage que l'Au--

teur eſſuya en allant la voir à ſa maiſon de

Campagne.

C Ontre moi ſi les vents ont déchaîné leur ra

ge 2 - r

S'ils m'ont fait eſſuyer les fureurs d'un orage,

Je ne ſuis point furpris, Iris, de ce danger ;

Je manquois à vous obliger* :

Les Dieux dont vous êtes l'image

Ont pris le ſoin de vous venger.

A

* Il avoit oublié de lui porter un évantail qu'elle

lui avoit demandée.
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L E T T R E

Dans laquelle on répond à des Réflexions

ſur l'Imprimerie & ſur la Littérature ;

par M. Auffray, inſérées dans le Mer

cure de France , Avril 1753.

$ Aſ ON s 1EUR, tout Journal Littéraire

eſt un champ de bataille que l'Au

teur prête à des combattans, ſans ſe mêler

des querelles particulieres; pourvû néan

moins que§ perdent pas de vûe

le bien des Sciences & des Arts.

Je me flate donc, Monſieur, que vous

voudrez bien ne pas me refuſer une petite

place dans le vôtre, pour répondre à un

article qui ſe trouve inſéré dans un de

vos derniers Mercures.

Il s'agit de quelques réflexions ſur l'Im

primerie. L'Auteur (M. Auffray)zélé par

· tiſan en apparence de l'art Typographi

que, eſſave à en faire voir tout le grand

& tout l'utile , en comparant l'état de la

Littérature avant la découverte de cet Art,

avec celui où elle s'eſt trouvée, depuis

cette découverte : méthode la plus capable

de jetter un jour ſur la vérité qu'il veut

prouver, & qui ne peut que perſuader.-
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On ne peut, dit M. Auffray, fixer la

renaiſſance des Lettres que vers le tems qui vit

maître le bel art de l'Imprimerie; c'eſt-à-dire,,

le XV° ſiécle.

L'éloge des Imprimeurs de ce tems heu

reux entre naturellement dans ce plan. Les.

Etiennes, les Frobens, les Manuces, les,

Plantins figurent avec les Princes auguſ

tes François I & Louis XIV , encore les

Typographes ont-ils le pas ſur les Monar

ques : ceux-ci n'ayant pû être utiles aux Let

tres, ſi ceux-là par leurs travaux ne les

avoient fait naître, & ne leur avoient , en

quelque façon, fourni les moyens de s'immor

taliſer.

Tous ces traits forment un tableau

grand , noble & vrai tout à la fois, que

la critique ne peut ne pas reconnoître.

Mais ce tableau ſi beau & ſi parfait de

l'Imprimerie du XV° fiécle, ne ſe trouve.

là qu'à côté de celui de l'lmprimerie du

XV II I° ; & ſous le pinceau de M. Auf

fray, combien celle-ci perd à la comparai--

ſon ! Autant celle là eſt la cauſe de tout

l'éclat de la Littérature ancienne , autant

celle-ci eſt la cauſe de tous les maux qui

affligent actuellement l'empire littéraire.

Bt ce qu'il y a encore à remarquer, c'eſt

que ſi toute la gloire du X v° ſiécle eſt

Hartagée entre quatre Imprimeurs , toute
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la honte du XVIIl° eſt répandue ſur tous

les Imprimeurs & même les Libraires. En

voici quelques traits épars.

Page 65... Tandis qu'actuellement le plus

ignorant des Libraires ( dont le nombre n'eſt

pas petit) vit dans l'opulence, à l'abri d'un

pareil ſort (de la miſere ).

Leur ( des Etiennes & autres ) paſſion

pour les Lettres leur faiſoit préférer l'intérêt

public au leur; » les Libraires de nos jours

» qui penſent ſi noblement , ſont, je crois,!

» bien rares aujourd'hui ; peut être même n'en

» exiſte-t-il pas. -

Page 66. Il ſeroit à ſouhaiter qu'elles ( les

Imprimeries de Hollande ) euſſent reſpeci.

davantage la Religion & les mœurs. » C'eji |

» ce que les Libraires ne font pas encore |

» actuellement , & c'eſt dans de pareillei

» mains que cet Art précieux eſt devenu dan

» gereux...... Jamais il n'auroit dégénért

s'il eût toujours été profeſſé par des Artiſtes

auſſi éclairés & auſſi capables que ceux don

j'ai parlé ci-deſſus ( les Etiennes & autres ).

Ce n'eſt pas que je prétende dire que ce ſie

cle (le XV°) n'eut pas ſes Libraires igno

rans .... mais je ne crains pas d'avancer

qu'ils furent en bien plus petit nombre que

dans notre ſiécle. |

Page 72.Le fade Roman, le ſtyle précieux,

ſuivi des penſées fauſſes & métaphyſiques , les
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innovations dans notre Langue, le mépris des

Langues ſçavantes , par conſéquent du bon

goût, (& mille autres abus, ſans doute, que

M. Auffray déſigne par un &c. ) tous les

maux diſparoîtront en réformant l'Imprimerie.

Donc l'Imprimerie en eſt la cauſe évi

dente & palpable.

Voilà , en bonnes régles, le procès fait

& parfait à la Librairie & à l'Imprimerie ,

& à ceux qui en font profeſſion,

Je ne prétends pas répondre en forme

aux accuſations, puiſque je ne pourrois

le faire qu'en louant des perſonnes vivan

tes ; ce qui nous eſt expreſſément défendu

par le Sage " , & même par l'uſage conſ

tant de toutes les Académies, qui ne payent

à leurs illuſtres Membres le tribut de louan

ges dû à leur mérite, que lorſque ceux ci

ont payé eux mêmes le tribut à la mort.

Je veux donc bien ſuppoſer que tout

CC † M. Auffray avance, ſoit auſſi vrai

qu'il ſe l'eſt perſuadé ; je ne prétends plus

qu'examiner les moyens de réforme que

ſon amour pour les Lettres lui a fait imagi

mer , & dont il s'eſt réſervé de démontrer la

poſſibilité.

· Or les voici tels que M. Auffray les pro

poſe. J'y joins la réponſe, afin que cha

* Ante mortem ne laudes hominem quemquam.

Eccli. cap. XI. Y. 3o. - - -
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cun puiſſe ſur le champ juger & pronon

cer. Voici les propres paroles de M. Auf

fray.

Des deux moyens de réforme que j'ai ima

ginéspour mettre l'Imprimerie ſur le pied que

je déſirerois, le premier ſe trouve avoir be

ſoin du Gouvernement, & le ſecond du ſecours

de la République des Lettres.

PREMIER MOFEN DE REFORME,

pris du côte du Gouvernement.

1°. Le Gouvernement peut ſeul, par exem

ple, faire que l'on n'admette qu'un certain

nombre de Libraires dans chaque Ville où

l'Imprimerie a lieu. -

Réponſe. Le Gouvernement fait encore

mieux, puiſqu'il reſtreint proportionné

ment aux beſoins des Villes,le nombre des

Imprimeurs, par les mains de qui les Li

braires ſont obligés de paſſer. Ainſi c'eſt

aller à la ſource du mal, bien plus que

, ne fait M. Auffray. -

2°. Il (le Gouvernement ) peut ſeul auſſi

empêcher qu'aucun Libraire ne ſoit reçu dans

cette reſpectable Profeſſion, ſans avoir fait

ſon chef-d'œuvre (comme on l'exige parmi

les Artiſans ) c'eſt-à-dire, ſans avoir donné

des preuves de ſa capacité dans la Littéra

ure & dans la Profeſſion.

Réponſ#. Il faut donc apprendre à M.
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Auffray, puiſqu'il ne le ſçait pas, qu'on

ne peut être reçu Libraire ſans ſubir un

examen pardevant M. le Recteur de l'U-

niverſité, lequel juge par lui-même ſi l'aſ

pirant eſt congru en Langue Latine, &

s'il ſçait au moins lire le Grec. Voilà ce

qui regarde la partie littéraire , ou, ſi

vons voulez, ſon chef d'œuvre en Littéra

frtre.

Quant à la partie de l'Att, que M.

Auffray a raiſon de ne pas perdre de vûe,.

il faut cncore lui apprendre, 1°. qu'on ne

peut être reçu Imprimeur, ſans avoir été

reçu Libraire. 2°. Que pour être Libraire,

il faut ſubir un examen ſur le fait de la

Librairie pardevant treize Membres du

Corps, tirés au ſort. 3°. Que ce même

examen ſe répéte pour la réception à l'Im

primerie, ſur le fait dudit Art , avec les

mêmes formalités. Ce qui équivaut bien,.

je penſe, au chefd'œuvre qu'exige impi

toyablement M. Auffray ; au moins Sa.

Majeſté, & ceux qui tiennent ſes lieu &

place dans l'adminiſtration de ce qui re

garde la Librairie & l'Imprimerie, ſe ſont

ils juſqu'ici contentés de ces Réglemens,.

penſant bien, ſans doute, que lorſque cet

te Profeſſion que M. Auffray veut bien trai

ter de reſpectable , ſeroit réduite à être

exercée par des Artiſans, ils ſeroient tou
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jours à tems d'exiger d'eux un chef-d'œuvre

( comme on l'exige parmi les Artiſans ) chef.

d'œuvre qui paroît à M. Auffray une mar

que non équivoque, & une preuve ſuffi

ſante de la capacité de l'aſpirant.

SECOND MOrEN DE REFORAME,

pris du côté de la République des Lettres.

1°. Le ſecond moyen de réforme qui me reſte

à préſenter, a beſoin du ſecours de la Répu

blique des Lettres Si l'on ne vouloit pas exi.

er que les Libraires ſortiſſent de leur ignº

rance, & qu'ils fºſſent lettrés, on pourroit fa

ciliter le progrès des Lettres, & détruire le

frivole, en empêchant les Libraires , par le

moyen des Cenſeurs, d'imprimerausun ouvra.

ge qui n'eât été jugé utile cr#
our l'avancement des Lettres. N

Réponſe. Voilà donc les Libraires déNhat

és de la crueîle néceſſité d'ètre ſçavanè &

ttrés, par le moyen des Cenſeurs qùe

M. Auffray veut bien admettre. En vérité,

M. Auffray a bien des reſſources dans l'eſ

prit, pour imaginer un moyen qui ſubſiſte

depuis un ſiécle ; & de quel pays vient-il

donc ? Ignore-t'il que l'on ne peut impri

mer aucun ouvrage que d'après la réviſion

& le jugement des Cenſeurs ? Qu'il ouvre

l'Almanach Royal, il verra trois pages en

tieres contenant les noms des Sçavans
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<hoiſis par Sa Majeſté, à l'effet de juger

tous les ouvrages; il y verra auſſi les noms

des reſpectables Magiſtrats qui préſident

au Corps de la Librairie & Imprimerie,

non-ſeulement pour maintenir ſes droits

& priviléges, mais pour le faire fleurir &

le rendre de plus en plus capable de coo

pérer au progrès & à l'avancement des

Lettres.

Puis donc que le moyen imaginé par

M. Auffray exiſte, & que malgré cela , la

Littérature, ſelon lui, languit par les abus

de l'Imprimerie, toute ſa critique tombe

naturellement ſur Meſſieurs les Cenſeurs.

C'eſt certainement ce que ne prévoyoit pas

M. Auffray, & ce qu'on lui défieroit bien

de prouver encore ; Meſſieurs les Cenſeurs

étant choiſis parmi les Sçavans en tout

genre, dont tout le monde ne peut mécon

noître le nmérite & le diſcernement.

2°. Ce moyen ſeroit excellent, mais il ne

vaudroit pas, je crois, le premier ; car il ſe

roit toujours plus avantageux que les Librai

es s'impoſaſſent eux-mêmes cette loi par leurs

lumieres & par leur amour pour les Lettres.

Réponſe. C'eſt donc à dire qu'il faudra

que les Libraires ſoient tout à la fois Théo

logiens, Juriſconſultes, Sçavans, Artiſtes,

Humaniſtes & Hiſtoriens ; cela eſt-il pro

Poſable : & M. Auffray accepteroit-il à ces
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conditions une place de Libraire ? A labon

ne heure qu'ils ayent de l'amour pour les

· Lettres,pour n'entreprendre que de bons

ouvrages ; leur gloire & leur intérêt les y

engagent aſſez; mais exiger d'eux des lu

mieres capables de juger de tout, c'eſt exiger

ce qui eſt impoſſible à l'eſprit humain.

Je conclus donc, que ſans entrer dans

la diſcuſſion de la ſupériorité des Impri

meurs du quinziéme fiècle, ſur les Impri

meurs du dix-huitiéme, les moyens qu'ad

met M. Auffray pour la réforme de tous

les abus prétendus, tombent d'eux-mêmes,

puiſqu'ils ſubſiſtant long-tems avant celui

qui les propoſe.

Que M. Auffray forme ou réforme les

Auteurs, qu'il encourage les Cenſeurs à

être plus rigides, ce ſera aller à la ſource

du mal mieux qu'il ne fait.

C'eſt le projet le meilleur, que (ſans être

ſpavant) j'oſe lui produire.

Je ne m'arrête pas à relever des petites

mépriſes (a) qui ſont ſans doute échap

(a) Page 53. Jean Furh & ſon domeſtique fu

rent ceux qui le (l'Art de l'Imprimerie ) découvri

renf,

1°. C'eſt Jean Fauft ou Fuſt. -

, 2°. P. Scheffer n'étoit point domeſtique, mais

Ouvrier au ſervice de Fauſt & de Guttemberg ,

lorſqu'on n'imprimoit pas encore avec des carac
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pées à M. Auffray, & qui lui ſont pardon

nables, parce qu'il parloit d'un Ârt qu'il

n'eſt pas obligé de connoître parfaitement.

Je ne prétends pas non plus examiner

s'il a bien ſuivi les régles de la vraie élo

quence, dans le diſcours pompeux qu'il

met dans la bouche des froids Ecrivains du

dix-ſeptiéme fiécle (b).

Je ne veux pas lui faire un crime des

critiques hazardées & peu décentes qu'il

téres mobiles, mais par le moyen de planches de

bois gravées : il obtint même la fille de Fauft pour

récompenſe de la découverte qu'il fit de l'art de

fondre les caractéres.

3°. Les Auteurs les plus eſtimés, attribuent

l'invention de l'Imprimerie à Guttemberg ; Fauſt

ne fut que l'aſſocié de celui-ci.

Page 65. Lafameuſe Polyglotte d' Anvers, ou la

zrande Bible de Philippe II : Il falloit dite, la

grande Bible en pluſieurs Langues, car Polyglotte

ne veut pas dire ſeulement grande Bible.

(b) Page 7e. Preſſés ainſi de près, ils leverens

le maſque : » Qupi , dirent-ils fort unanimement,

depuis dix, quinze ou vingt ans que je tiens la plume,

je la quitterois, ou j'irois, écolier barbon, méditer ſur

Ciceron, Virgile, Homere & Horace, & blanchir à

la ſuite de ces Meſſieurs ? Non , Meſſieurs les Cen

ſeurs, nous ne ſommes nullement d'avis de cela : cri

tiquez tant que vous voudrez, nous avons nos lec

zeurs , nous écrirons pour eux, é notre imagination

aſſez féconde d'elle-même , n'a pas beſoin de cette

tant belle antiquité pour donner du prix à nos ouvrs

- 3.e3
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fait des Libraires & Imprimeurs de notte

fiécle (c).

Je veux bien encore ne lui point parler

de deux énormes fautes , qui ſont ſans

doute de la façon de l'Imprimeur ( d).

Mon but étoit de relever tout le faux

des moyens que M. Auffray s'étoit perſua

dé avoir trouvés pour réformer des abus

imaginaires : c'eſt au public à juger ſi je

l'ai bien fait.

AUGUSTIN-MARTIN L OTT IN,

Imprimeur-Libraire de Paris.

A Paris, ce 12 Septembre. 4

( c) Je les ai rapportées plus haut, page 64:

( d) Page 7o. Pour des gens quifort ſouvent tra

vailloient plus pro famem que pro famam, ces rai

ſons étoient ſolides. -

Il faut croire que l'on a voulu mettre propter.

L'erreur néanmoins paroît impardonnable , puiſ «

qu'elle eſt répétée deux fois dans la même ligne.

Voilà , par exemple, un des plus grands abus de

l'Imprimerie , d'attribuer à un Réformateur des

Sciences & des Arts l'ignorance même du Latin.

Et M. Auffray a oublié préciſément de combattre

cet abus, le plus grand & le plus réel qui puiſſe ſe

commettre dans l'Art typographique.

A M**.
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Sur un Poéme de l'Art de peindre, dant il a

récité les deux premiers Chants devant l'A-

cadémie Royale de Peinture, dans l'aſſem

blée qu'elle a tenue le 7 Septembre 1753 , .

pour la diſtribution des prix. Par M.

Tanevot.

C Her nourriſſon des doctes Fées,

A mateur d'un Art ſouverain,

A qui tu dreſſes des trophées

Bien plus durables que l'airain ,

Reçois un tribut de louanges.

Je croyois entendre Apollon

1Dicter, dans le ſacré Vallon ,

Aux Raphaëls, aux Michel-Anges,

ses loix, ſes préceptes divers,

Et dans leur brillante carriere,

Répandre la même lumiere

Qui le couronne dans les airs,

Oui, ce Dieu t'inſpiroit ſans doute ;

Hé : quel autre feu que le ſien

Pouvoit nous enſeigner la route

Du Corrége ou du Titien ?

Te faire coutir ſur la trace

l, Vol, D

;: "
-
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Et de Deſpreaux & d'Horace ;

Et par des guirlandes de fleurs,

Unir étroitement deux Sœurs*,

Riches de la même culture,

Et rivales de la aature ?

L'une par ces fameux accords,

De l'autre exprimant les tranſports,

Nous conduit d'une pente aiſée,

A ce célébre Colliſée **

Où par les plus dignes travaux,

Ou par cent chefs-d'œuvres nouveaux,

La Peinture eſt diviniſée.

Là, ſatisfaits de toutes parts,

Bientôt nos avides regards,

Dans le fruit des plus doctes veilles,

Goûtent tes dogmes précieux ;

Ta lyre enchanta nos oreilles,

Et le pinceau charma nos yeux.

O vous qu'éclairent d'autres Cieux,

Repréſentez-vous l'aſſemblage

D'un parterre émaillé de fleurs ;

Peignez-vous leurs vives couleurs,

Vous aurez la fidéle image

De tous ces objets raviſſans

Qui tour à tour frappent nos ſens,

* La Poéſie & la Peinture. - -

** Le Salon d'expoſition.

|
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· ©ue de ſcience, de génie ! |

Que de graces & d'harmonie !

Ici, quelle ſuavité !

Et plus loin, quelle volupté !

Ce ſont les touches immortelles

Et des Zeuxis & des Appelles ;

On ne ſçait qu'applaudir enfin,

Ou l'élégance du deſſein,

La nobleſſe des attitudes,

Ce goût des profondes études ;

•Ou les menſonges ſi chéris

Qu'enfante le beau coloris.

Loin d'ici , Cenſeur téméraire

Des talens les plus radieux :

Déſormais, moins audacieux,

Sçachez admirer, ou vous taire.

qEºzDqEºEoEºDaGºzºzºztqEºrzEmgeqrmºg

, E P I T R E

A M. Roettiers, Graveur Général en ſur

vivance de la Cour des Monnoyes crChan

cellerie de France,ſur ſa réception à l'Aca

démie de Peinture & Sculpture. Par M.

Poinſinet, ſous le nom de AAe. de S***.

Evyº loin de nos yeux , lâches complimen

teurs,

Serviles courtiſans, dangereux orateurs,

Conduits par l'intérêt, maſqués par la baſſeſſe ;
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Peut-on être ébloui de votre politeſſe ? - v.

Non, d'un diſcours trompeur le cœur n'eſt poiet

flaté,

. Le mérite rougit d'un éloge affecté.

Et vous nombreux eſſain, aſſemblé par l'uſage ;

Que le plaiſir unit, que le myſtére engage,

Qui ſur un premier nœud, ſouvent mal affermi ;

Oſez-vous décorer du grand titre d'ami ;

Fuyez, c'eſt trop long-tems vous laiſſer mécon:

noître,

Votre regne eſt paſſé, l'amitié va paroître.

Oui, c'eſt elle, Roettiers, qui parle par ma voixi

Recennois cette voix aimable, noble & Pure ,

Du cœur ſeul elle ſuit les loix,

Et n'obéit qu'à la nature.

L'amitié toujours ſimple, éloquente, ſans art ;

Eveille la vertu dont elle eſt le ſalaire,

Tendre pour conſoler, pour admirer ſevére ;

Mais en tout tems ſûre de plaire,

Auroit-elle beſoin de fard ?

Au grand nom d'amitié, tu t'étonnes peut-être ?

Mon ſexe te paroît peu fait pour la cdnnoître ;

' Ainſi que tes pareils, tu penſes ſans rougir,

qu'une femme ne voit, ne ſent que le plaiſir ;

que faite pour vous plaire, elle ſonge ſans ceſſe

, A mériter ce dangereux honneur, r

Et votre vanité que nourrit ſa foibleſſe,

Ne lui permet d'autre bonheur

Que celui d'employer ſes ſoins & ſa jeuneſſe .
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A tyranniſer votre cœur.

Quelle erreur! mais n'importe , elle charme toa

- 3II16º. -

Oui, plus le ſentiment eſt rare parmi nous,

Plus il doit te paroître doux

D'en allumer l'auguſte fiâme.

Quoi, tandis que dès notre enfance,

Unis par l'âge, unis par les déſirs,

Nous ne formions que les mêmes ſoupirs,

Et nous n'avions que la même eſpérance,

Tems heureux où l'innocence

, Suivoit nos pas, même au ſein des plaiſirs,

Tu veux qu'avec indifference

Je te voye en cet heureux jour,

Le front ceint de lauriers , conduit par la victoire »

Te frayer une route au Temple de Mémoire,

Vaincre la pâle envie & réveiller l'amour,

En l'éclairant des rayons de ta gloire ?

Non, connois mieux mon cœur , il s'élance & te .

ſuit ,

Il vole ſur tes pas, l'amitié le conduit. -

Que ne puis-je exprimer dans quels torrens de

- joye

L'ame de ton amie & s'enyvre & ſe noye,

Quand je te vois pompeuſement aſſis

Au rang de ces mortels, l'honneur de mon pays,

Ces Appelles nouveaux, qui d'une main hardie

Portent au ſein de l'art la nature embellie ?

Et le marbre & la toile, & l'argile & l'airain ,

A D iij
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Tout obéit, tout céde au pinceau, au burin ;

Par eux la toile penſe, & l'argile reſpire,

Par eux de l'art vainqueur tout reconnoît l'em

pire.

Et toi, que les talens ont rendu leur rival,

D'un œil indifferent tu marches leur égal;.

Loin de t'abandonner à la flateuſe yvreſſe,

Où l'orgueil trop ſouvent entraîne la jeuneſſe,

Je te vois peu ſenſible à ces rares faveurs,

Porter un front modeſte au faîte des honneurs.

Tu ſçais que cet honneur eſt une ſourde entrave,

Que de ſon propre rom un grand homme eſt l'ef

clave ;

Que plus il eſt fameux, moins il a de repos,

Et que pour relever l'éclat de ſa victoire,

".

Il doit par de plus grands travaux

Se couvrir àjamais d'une immortelle gloires

Et cueillir des lauriers nouveaux.

Que de tels ſentimens ſont rares à ton âge t

Que mon eſprit eſt enchanté !

Des plus brillans ſuccès ils ſont l'heureux préſage.

Accorde nos déſirs avec la vérité ;

Pourſuis, & de nos cœurs reçois le tendre hom- |

mage ,

De ton regne ſur eux fais ta félicité.

Mais qu'un pareil bonheur échauffe ton courage ，

Que ton vol te conduiſe à l'immortalité.

Eterniſer ſon nom, & vivre d'âge en àge, -

Doit êtte d'un grand cœur la ſeule volupté.. |
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E S S A I

Sur cette queſtion propoſée par l'Acadé

mie de Beſançon : L'aſſiduité au travail

peut-elle procurer autant d'avantages à la

ſociété, que la ſupériorité des talens.

Sed quid tentare nocebit ? Cicer.

C† un ſpectacle qui ſe renouvelle

chaque jour, de voir l'homme luter

COIntTC§ , chercher dans le travail

la ſource des ſecours , réuſſir quelquefois

à force d'aſſiduité, & plus ſouvent encore

échouer ; tandis qu'à ſes côtés lcs ſuccès

les plus brillans§ le fruit des moin

dres efforts : tel eſt l'effet de cette divei -

ſité de diſpoſitions que la nature a diſtri

bué aux hommes, pour établir entr'eux

une dépendance mutuelle. -

S'il eût été poſſible à l'effort du travail

de ſuppléer au défaut de talent, glorieux

de ſe ſuffire à lui-même, l'homme auroit

peut être mépriſé des ſecours étrangers

dont il auroit pû ſe paſſer ; par un prin

cipe pareillement puiſé dans le cœur , il

eût bientôt abandonné celui de qui il

n'auroit pû eſpérer aucun retour, ſi la na

ture avoit abſolument privé de ſes dons

D iiij
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quelques-uns de ſes enfans. Mais l'hom

me ſans talens eſt auſſi rare que les monſ

tres, pour me ſervir de l'expreſſion de

Quintilien ( a ), & le travail n'eſt ſtérile

qu'autant qu'il eſt déſavoué par la natu
re. Ainſi rapprochés par les beſoins auſ

quels ils ne pouvoient ſe dérober , les

hommes ont été réunis par les ſervices

qu'ils devoient réciproquement ſe rendre.

Voilà le principe & la fin de la ſociété.

Tous ſont également deſtinés à en être

membres : quelle diſproportion cependant

entre les talens ! La meſure en eſt auſſi

variée que l'objet ; & quoique dirigés au

même terme , l'homme doué d'un génie

ſupérieur laiſſeroit bientôt loin de lui

l'homme qui auroit reçu un moindre ta

lent , celui-ci pourroit-il donc être éga

lement utile à la ſociété ? Oui , ſans dou

te, s'il n'y a aucuns des avantages de la

ſociété qui ſoient attachés particuliere

ment aux ſuccès du premier , & auſquels

les efforts du ſecond ne puiſſent ſuffire. Je

dois vérifier ces deux points pour l'éta

blir.

A peine l'homme eſt-il ſorti des mains

de la nature qu'il en paroît abandonné ; la

faim, la ſoif, la nudité ; voilà ce qui l'ac

( a ) Liv. I. ch. 1.
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compagne à ſon entrée dans le monde :

les maladies ſe joignent à ces beſoins, les

écueils ſe ſuccedent devant ſes pas ; en

un mot, tout ce qui l'environne au de

dans & au dehors ſemble concourir à ſa

deſtruction : pourvoir à ces beſoins ou en

adoucir la rigueur ; écarter les maladies,

ou en prévenir l'effet ; détruire ces écueils,

ou en diminuer le danger ; c'eſt le moyen

de procurer ſa conſervation. Mais qu'eſt

ce que l'homme, réduit à ce ſeul avanta

ge : Si ſon eſprit ſe dégage des ténebres

dans leſquelles la nature l'avoit d'abord en

veloppé, c'eſt pour être expoſé à de nou

- veaux beſoins : les obſtacles l'effrayent ,

les ennuis l'abbattent, le travail le fatigue,

l'impétuoſité l'emporte, les erreurs l'en

· vironnent ; il a beſoin de motifs qui

l'excitent & l'animent ; de guide, qui l'é-

claire & le ſoutienne , de frein, qui le re

tienne & l'aſſure ; de délaſſemens, qui le

diſſipent & le ſoulagent.

Que de beſoins également certains ! que

de ſecours également néceſſaires ! A pei

ne cependant dans une même génération

rencontre-t-on quelques hommes que la

nature ait favoriſé d'un génie ſupérieur ,

encore ſont-ils épars dans cette multitude

qui peuple la terre. Comment concilier

cette oppoſition avec les intérêts de la

D v '



82 M E R CURE D E F R A N CE.

ſociété ? Si c'eſt ſur les beſoins du corps

ue ſes fondemens ſont appuyés , c'eſt

des beſoins de l'eſprit que naiſſent ſes agré

mens ( a ) ; ſi les ſecours propres aux pre

miers aſſurent à chacun de ſes membres les

avantages les plus chers, les ſecours pro

pres aux ſeconds ne procurent pas à la ſo

ciété des avantages moins eſſentiels : les

uns & les autres ne peuvènt donc dépen

dre d'une qualité ſi rare parmi ceux qu'elle

ratſemble.

En ſuppoſant que dans les premiers

tems, les génies ſupérieurs euſſent été en

aſſez grand nembre pour fournir au reſte

des hommes tous les ſecours néceſſaires

aux beſoins qui ſe multiplioient avec eux,

& que chaque inſtant rendoit dès là plus

preſſans, il ne ſeroit pas impoſſible d'ac

corder aujourd'hui les intérêts de la ſo

ciété avec la rareté des génies ſupérieurs ;

il eſt communément plus facile de conſer

ver que de produire, d'imiter que d'in

venter; mais parcourons le lointain , que

l'Hiſtoire offre à notre curioſité. Quels

ſont ces noms que l'admiration répéte ,

ces trônes que le reſpect éleve, ces autels

• que la prévention encenſe , ces trophées

que l'étonnement environne ? Répondez ,

/

( a ) Rouſſeau, de Genêve. Diſc. de Dijon.
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premiers peuples de l'univers, dont l'in

térêt n'avoit point encore rendu ſuſpects

les ſentimens, & parmi leſquels la flate

rie n'avoit point encore confondu les ti

tres ; n'eſt-ce pas autant de témoignages

rendus à la rareté des génies ſupérieurs ?

Accoutumés aux ſuccès des génies ordi

naires, parce qu'ils ſe renouvelloient plus

ſouvent, vous n'avez pû voir ſans en être

ſurpris , ceux qui ont diſtingué la ſupé

riorité des talens : frappés d'un éclat qui

ſembloit les tirer de la ſphere commune ,

vous avez regardé comme des hommes ex

traordinaires, ceux que la nature en avoit

doué, & ces monumens de leur ſuccès,

autant que de votre admiration , juſtifient

que quoiqu'accablés de beſoins multipliés

& toujours renaiſſans, ainſi que nous,

vous ne les avez vû paroître parmi vous

que comme ces aſtres finguliers que les

révolutions du Ciel ramenent à nos re

gards toujours ſurpris, parce qu'ils n'en

ſont pas ordinairement frappés. Egalement

rares , les génies ſupérieurs ſeroient-ils

donc plus néceſſaires aux beſoins de la ſo

ciété que ces aſtres plus brillans ne le

ſont aux beſoins de l'univers ?

Mais pourquoi recourir à ces raiſonne

mens, tandis que l'expérience parle ? Les

hommes n'ont pas toujours compoſé une
- D vj
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·
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même famille, leurs intérêts ont été di

viſés preſqu'auſſi-tôt que leur langage ;

ils ſe ſont renfermés dans des Villes, les

autres ſont reſtés dans les Campagnes ;

par tout le beſoin a réuni ceux que la con

formité de langage rendoit ſociables, &

l'on a diſtingué autant de ſociétés diffé

rentes que de peuples, de Provinces, de

Villes, de familles, quelquefois établies

ſur les mêmes fondemens que la ſociété

rimitive ; combien renfermées entre les

† étroites que leur intérêt particu

lier avoit placées , ont été privées du fe

cours de la ſupériorité des talens dont la

nature n'avoit favoriſé aucun de ceux qui

en étoient les membres ! Leur établiſſe

ment & leur conſervation démontrent ſen

ſiblement qu'aucun des avantages de la

ſociété n'exige cette ſupériorité. Du mi

lieu de celles qui ont compté parmi leurs

membres quelques uns de ces génies ſupé

rieurs , tranſportons-nous dans celles-ci :

nous y retrouverons la faim, la ſoif , la

nudité , les maladies & les dangers , les

ennuis & la fatigue, les obſtacles & les

erreurs ; nons y retrouverons des hom

· mes, en un mot, ſujets par conſéquent aux

, mêmes beſoins du corps & de l'eſprit , &

leurs propres richeſſes,quoique moins bril

lantes,leur ont ſuffi Que l'on ne faiſe donc
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point une diſtinction ſpécieuſe entre les

ſecours qui aſſurent les fondemens de la

ſociété & ceux qui procurent ſes agré

mens, pour faire dépendre ces derniers

de la ſupériorité des talens. Ce paralelle

que l'expérience juſtifie, en découvre l'il

luſion. -

Ce n'eſt point, en effet, par une oppo

ſition injuſte de la ſociété, telle qu'elle eſt

aujourd'hui avec ce qu'elle fut dans ces

tems d'obſcurité, que nous pourrions déci

der. Si elle n'a pas toujours été bornée au

ſimple néceſſaire , ſi les ſecours ſe ſont

multipliés avec les hommes , & ſe ſont

perfectionnés eIl ſe reproduiſant , la ſo

ciété en a du recevoir de plus grands avan

tages & en plus grand nombre. Mais in

terrogeons ces hommes fameux, que des

découvertes précieuſes aux Sciences & aux

Arts , intéreſſantes pour le commerce au

tant que pour notre conſervation, ont im

mortaliſé , & fideles à la vérité, ils ſeront

forcés de convenir que c'eſt au hazard que

la ſociété doit ces richeſſes. S'il eſt per

mis à notre œil curieux de percer juſqu'aux

régions céleſtes , c'eſt un enfant qui nous

en a ouvert la route ; ſi nous connoiſſons

la peſanteur de l'air qui nous échappe ,

c'eſt des mains les moins habiles que nous

en avons reçu la balance. Séduits comme
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bien d'autres, par une fauſſe opinion , le

Cordelier Bacon court après une chimere,

& au lieu d'or il découvre la force du ſouf

fre envirenné de ſalpêtre. Colomb cher

choit-il ce nouveau monde qui frappe ſes

regards étonnés ?

Quelle ſera donc la gloire de la ſupé

riorité des talens ? d'avoir du moins porté

les avantages de la ſociété au point de per

fection où nous les admirons aujourd'hui ?

Ses ſuccès y ont contribué, j'en conviens ;

mais des talens moins éminens peuvoient

ſuffire : c'eſt ce qui me reſte à démon

tICT.

Tandis que les beſoins environnoient

l'homme de toutes parts, il étoit juſte de

placer dans ſes mains le moyen de s'y ſouſ

traire ; la voix du beſoin pouvoit bien en

indiquer les ſecours, mais le travail de

voit les procurer ; ſoit qu'il les doive à

ſes propres efforts, ſoit qu'il les tienne

de la ſociété dont il eſt membre , ce n'eſt

qu'à ce prix que l homme jouit de quel

ques avantages : la ſucceſſion des ſiécles

écoulée juſqu'à nous ne préſente que cette

alternative ſans ceſſe répétée. L'Agricul

ture pourvoit à la ſubſiſtance de l'hom

me , la Médecine lui rend la ſanté , le

Commerce augmente ſes tréſors ; les Arts

& les Sciences aſſurent à la ſociété les plus

|
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grands avantages , mais la terre ne pro

duiroit que des ronces & des épines ſans

les travaux du Laboureur, les maladies ac

cableroient l'homme, & il en ignoreroit

la nature & le reméde , ſans les recher

ches du Médecin ; nous poſſéderions des

richeſſes & nous n'en jouirions pas, ſi le

Négociant n'en facilitoit le commerce par

ſes fatigues. Que ſont çes ouvrages où

l'utile ſe trouve réuni à l'agréable , ſinon

le fruit des ſoins & des peines de l'arti

ſan ? c'eſt aux veilles du Sçavant, aux mé

ditations du Philoſophe , aux réflexions

du citoyen , que nous devons la lumiere

qui nous éclaire : tout, en un mot, dépoſe

· de cette néceſſité du travail, qui§

ſous les mêmes loix le génie ſupérieur,

& celui que la nature n'en a pas favoriſé.

Les ſuccès ont varié, il eſt vrai ; n'eſt

ce donc pas l'effet néceſſaire de l'inégalité

des talens ? Non , ſans doute. Et que

l'homme ſoit couvert de confuſion , en

découvrant le terme où l'aſſiduité au tra

vail dont il a négligé le ſecours, ſouvent

auroit pû le conduire. Il eſt queſtion de

juſtifier la nature dans la diſtribution qu'el

le a fait de ſes dons : or ſi la rareté de

ceux qu'elle a doué de la ſupériorité des

talens , eſt un titre ſuffiſant pour nous

faire penſer que les intérêts de la ſociété
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ne peuvent en dépendre, la multitude de

ceux à qui elle n'a accordé que des talens

moins éminens, doit prouver que ceux

ci peuvent y ſuffire ; & s'il eſt permis de

pénétrer ſes vûes dans un tel partage,

peut-on douter qu'elle n'ait voulu pour

voir au défaut ou à l'indolence des génies

ſupérieurs, & rendre les avantages de la

ſociété d'autant plus aſſurés, que la ſource

en eſt multipliée ? Mais le travail doit aug

menter à proportion que le talent eſt plus

ou moins éminent : c'eſt la mcſure & le

gage des ſuccès.

S'il étoit un terme à nos beſoins, il ſe

roit, ſans doute, en même tems celui du

travail, & peut être le triomphe du génie

· ſupérieur ; c'eſt l'hydre qui renaît & pré

ſente ſans ceſſe de nouveaux ſuccès à celui

qui l'a combattu : favoriſé d'un talent ſu

périeur , comme borné à un moindre ta

lent, il n'eſt perſonne qui puiſſe ſe Hater

de l'abattre, & les efforts de l'un & de

l'autre ne peuvent aboutir qu'à ſoulager

nos beſoins, non à en tarir la ſource :

que celui là y réuſſiſſe avec plus de faci

lité que celui-ci , n'importe, dès que le

but eſt le même ; la difficulté du ſuccès ne

peut qu'en augmenter le prix.

Ce n'eſt point un vain raiſonnement,

il eſt juſtifié par les ſucces même des génies
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fupérieurs. Dans quelle étroite ſphere la

nature ne les a-t-elle pas renfermés ? En

ſuivant leur deſtination, ils volent avec

cette rapidité qui les diſtingue , & par

viennent au but avec moins de peine ;

mais auſſi la route qui peut les y conduire

eſt unique, & le génie le plus brillant eſt

celui qui tombe le plus bas lorſqu'il s'en

écarte : il eſt impoſſible, dit un Philoſophe

(a) de l'antiquité, dont le ſyſtême fa

meux atteſte les lumieres & l'expérience ,

ue le même homme excelle en des ouvrages

d'un genre différent. Quel gage plus aſſuré

pourroit animer l'eſpoir de celui que la

nature a doué d'un moindre génie, que ce

partage fait avec autant d'épargne que de

partialité, de la ſupériorité des talens ?

Si avoué par la nature, il ſuit la même rou

te, il ne peut manquer d'arriver aumême

terme, & quoiqu'avec moins d'éclat , il

ne procurera pas moins les mêmes avanta

ges à la ſociété ; le ſuccès ne dépend que

de la conſtance de ſes efforts.

Voyons le Nouveau Monde, qu'un ha

zard heureux vient d'aſſocier au nôtre ;.

enſevelis dans les ténébres de l'indolen

ce, les hommes qui l'habitoient ne con

noiſſoient que le ſimple néceſſaire , &

(a) Plato, de Rep. l. 3- . · · · · ,
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leurs travaux ne s'étendoient pas au-de

là : inſtruits autant qu'encouragés , par

l'exemple des conquérans qui y ont péné

tré , déja ce n'eſt plus un triſte aſſem

blage d'ignorance & de barbarie, c'eſt un

peuple nouveau qui devient le rival de

ſes maîtres.

Conſultons nos propres annales , re

paſſons ſur les ſiécles qui ſe ſont éconlés

juſqu'à nous ; quelles viciſſitudes bizarres

de ténébres & de lumiere ! quelle obſcu

rité plutôt, tandis que l'homme ne ſuit

dans ſon travail , que la néceſſité pour

guide ! Mais les Philippe & les Aléxandre

dans la Grece, les Céſar & les Auguſte par

mi les Romairs, les Médicis dans l'Italie,

Louis le Grand & ſon ſucceſſeur le Bien

Aimé parmi nous, répandent des bien

faits, diſtribuent des récompenſes. Ani

més par cet appas, les efforts redoublent,

& des ſuccès auſſi nombreux qu'éclatans,

diſtinguent# ſiécles , immortels

comme ceux qui en ſont la gloire : les

avantages qu'en reçoit la ſociété ſont donc

le prix d'un travail plus aſſidu. -

Cette aſſiduité au travail , néceſſaire au

génie moins éminent, entraîneroit, ſans

doute, avec elle la fatigue & les ennuis,

d'autant plus inſupportables que le travail

feroit prolongé davantage. Mais la nature
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femble en avoir voulu diminuer le poids,

en le rendant plus libre. Ceux, en effet ,

qui n'ont pas été favoriſés d'un talent ſupé

rieur, ſont pour l'ordinaire dédommagés

par la pluralité des talens moins éminens

réunis dans leur perſonne ; c'eſt donc leur

propre choix qui les détermine & les gui

de : nouveau motif qui doit les encoura

ger ,† que le ſuccès eſt at

'Otaché à leurs t fforts.

« Quelle excuſe pourroit donc autoriſer

l'indolence de ces hommes indignès de la

ſociété, qui ſacrifient à un honteux repos

ſes intérêts les plus chers ? Qu'importe que

la nature nous ait doué ou non de la ſupé

riorité des talens ? ce n'eſt point la route

plus ou moins pénible, c'eſt le terme qui

nous eſt marqué par la nature, que nous

devons appercevoir : ne cédons point à la

difficulté , & le ſuccès nous attend. Ainſi

l'aſſiduité au travail pourra procurer au

tant d'avantages à la ſociété, que la ſupé

riorité des talens.

Nihil eſt quod non expugnet pertinax opera

cºin tenta ac diligens cura.Senec. Epiſt. 5o.
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R E M E R C F M E N T

A M M. L ES I N EST R I C A TI,'

D E B o L o s N E.

A V E R T I s S E M E N 7:

Our entendre les vers ſuivans, il eſt

néceſſaire de ſçavoir que Meſſieurs

de l'Académie des Ineſtricati, de Bologne,

prennent pour deviſe dans leur ſceau un

Laurier dans un labyrinthe, avec ces mcts :

Extricabilis..... L'Auteur y fait alluſion

à la modeſtie de leur nom , auſſi-bier

qu'à la mépriſe qu'il fit en demandant à

Meſſieurs les Oziozi de la même Ville

l'honneur de leur adoption, au lieu de le

demander à Meſſieurs les Ineſtricati, qui

eurent cependant la politeſſe de lui en

voyer des Lettres d'Aſſocié.

VOS quorum-egregiam ſpectanda modeſtia--
AEquat, & ex humili nomine creſcit honos-:

O quoties claris, tribuit qua Gallia, ſertis

Optavi celebres addere veſtra Viri !
-

Vota premens quoties tacitoſub peclore volvi

Appeterent quantos ambitioſa gradus l
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Nam quis inacceſſam per tot curvamina Laurum

Perque tot ancipites poſſit adire vias ?

vAuſpiciis ſed ubi melioribus obviafulſit

Gloria , victus abit laudis amore timor

At miſer errabam, & metâ diverſa ſequebar

Cum regerent noſtrum ſtamina nulla pedemi

Vidit ut errantem, taciti non inſcia voti, · 2

Paſſibus oçcurrit gratia veſtra meis.

Obſequioſa manus lečiis è frondibus unam

Carpſit, & optatum manus habere dedit.

Heſperidum fructus, auro radiante decori,

Vivite ; quid veſtras Gracia jactat opas ?

Tuque ſubimmiti ſemper mucrone renaſcens

Cede locum foliis , aurea * virga, meis.

2Non timea , ne bruma ſaoram, pulcherrimaLaurus :

Ne ve rapax poſſit ladºre turba comam.

Pervigil ignivomi tibi non opus ira Draconis,

Sat dubium implicitis orbibus obſtat iter.

Mulli hominum anfractus fas extricare doloſos

· Ni quibus eſt veſtrum cura fovere decus.

-T R A D C) C T I O N.

Vo• , dont la gloire eſt afſortie

A l'éeminence des talens,

Qui couronnez ces dons brillans

Par une aimable modeſtie,

Combien de fois mon cœur, dans ſes nobles tranſ

ports,

* fneii. lib. vi.v. 135.
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Oſa-t'il former l'eſpérance |

D'unir votre Laurier aux honneurs dont la France

Anima mes foibles efforts ?

Combien de fois auſſi, le fatal Labyrinthe

Qui renfermoit l'objet flateur

De mes déſirs & de ma crainte,

Vint-il à traverſer cet eſpoir enchanteur ?

Sous un aſpect plus favorable, |

La gloire enfin ſçut l'emporter ;

Mais privé du fil ſecourable

Qu'aux beſoins d'un ingratl'Amourvint préſenteri

Dans un deſtin preſque ſemblable,

De quel heureux ſuccès pouvois-je me ſlater ?

Quel étoit mon erreur extrême ?

Je m'éloignois, hélas : du but où j'aſpirois,

Et ſans retour je m'égarois.

vous connâtes mes vœux dans ma mépriſe même ;

Et loin de condamner ces vœux audacieux,

Vous daignâtes me tendre une main gracieuſe,

Et d'une Branche précieuſe

Orner mon front ambitieux.

O vous, qu'a tant chanté la Fable,

Or végétant, brillant Rameau ;

Vous dont la ſéve inépuiſable,

Sous un tranchant impitoyable,

Formoit ſans ceſſe un jet nouveau ; |

Vains objets des deſirs avides

De tant de cœurs iatéreſſés i |
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Riche dépôt des Heſpérides,

Arbres fameux, diſparoiſſez.

Et vous, paſſez aux derniers âges,

Arbre ſacré, Laurier charmant ;

Bravez l'hyver & les orages,

Ne craignez point pour vos feuillages

Un trop avide empreſſement.

Horsd'atteinte aux efforts d'un prophane vulgaire;

Vous n'avez pas beſoin qu'un Dragon vigilant,

Aux attentats d'un téméraire

Oppoſe un gouffre étincelant.

Dans ce dédale obſcur, où nos vœux vous pourd

ſuivent ,

Qui peut marcher ſans s'égarer ?

Ce n'eſt qu'à ceux qui vous cultivent

Qu'il appartient d'y pénétrer

A D B o No NIA M *.

O Patria ! ô generis prima incunabula noſtri !

Chara nimis cordi ſemper habenda meo !

Blanda piam dignata parens agnoſcere prelem,

Comiter & doctis conſociare Choris !

Accipe quas tanto debet pro munere grates,

Quaſque tibi noſter ſolvere geſtit amor.

. Haudequidem noſtras tua laus effugeras auras

0 Caput ! ô Tuſci gloria priſca ſoli !

* Antiquitûs Felſina.
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Quâ regiome ? quibus non cognita Felſina ſatlis?

Qua valet urbs titulos alla referre pares ?

Jure ſoror magna tu diceris amula Roma,

Quad libet exornat laudis utramque genus.

Si quis honos longis memorabile nomen abannis

Ducere, quis vºſtrém neſciat eſſe prius ?

Qups peperit, Romam decoratſifama virorum, -

Non minus egregiis Felſina clara viris.

Attera tu Reges debellas Roma ſuperbos ,

Uteris at palmá mobiliore modo.

Fleäere non aurum , ſolvas ut vincula nati * ,

Spirantiſve minas Caſaris ira poteſt.

* Juſta ſedimmiti mon fadas bella triumpho,

Non dsmito illudit turba proterva duci-.

Nec ſatis ; auguſtas captive conſtruis ades,

Menſaqas regali culta decore nitet.

Redditur & Regi reverentia debits vivo,

Exanimem dignum Principe marmor haºem.

sed ſ animus contemptor opum, ſpectataque éelle

} Dextra viget, ſtudiis non tibifama minor.

2uºt dare tu viſa es, quot adhùc dus ubera doctis

Stante quibus firmum ſtabit cº orbe decus

pontifres quantos generas quibus illaſuperbit,

Et ſaa laus hodiè maxima , nenne tuu5 ?

Hie mihi de priſtoqua non memoranda Senatº

Cujus in auguſta f{egia Sceptra manu ?

Et laudes equidem aggrederer, ni jure timerenº

Deterere ingenii debilitate mei.

* _

»Enzelinus, Frederici II. filiuss

d -4 Extérº0 !
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#Extera cui populo virtus acceptior unquàm ?

Teſtis erit vena copia parva mez.

2uam memori acceptos refera tibi mente parentes !

Corde ſedet meritigratia quanta novi.

O Patria : ingenuas quas tam feliciter artes

Excolis, aquali Jemper amore fove.

Gloria quanta tibi ! dicti mirabile : Doctor

vAdvena, Diſcipulus cogitur eſſe tuus.

2uis mihitantorum vultâs ſpeciare Virorum !

Colloquiis tribuat quis mihi poſſe frui !

Famaſed in toto ſaltèm celebrabitur orbe

Carminibus, quanquam non eget illa, meis.

3Augeat alma parens veſtrum Romana viciſsim

Purpura, Romanum gloria veſtra, decus.

Creſcat in immenſum tua laus, ô munere cujus

•Artibas, & terris, & mihi , tanta venit !

Sur les magnifiques ouvrages que M. le Mar

' quis de Tourny a faits à Bordeaux.

E N promenant ſes flots d'un pas majeſtueux ,

· A travers ſes fertiles plaines,

D'un air tranquille & faſtueux

· La Garonne admiroit ſes ſuperbes domaines.

Elle apperçoit de loin ſon auguſte Cité ;

D'édifices nouveaux un pompeux aſſemblage

Offre dans leur enceinte, à ſon œil enchanté,

3D'un jeune Conquérant la triomphante image,

I, Vol. E
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Qui ſemble ſur la rive attendre ſon hommage,

par les ſoins de Tourny cent miracles divers

Répandus ſur ſes bords juſqu'au pied de ſon onde ;

ses champs d'arbres ſans nombre élégamment

couverts , "

Un abord digne enfin de la Reine du monde....

Elle héſite, elle craint qu'un preſtige flateur

Ne lui peigne les jeux d'un phantôme impoſteur ;

Mais voyant de plus près ces ſomptueux ouvrages :

| Quel ſpectacle enchanteur ! ... fiere Rome, eſt ce

lOl »

qui par tout l'univers ayant porté ta loi,

yiens pour combler ta gloire habiter mesrivages2

T R A D C) C T I O.

IBat ovans fluctu generoſa Garumna tumente

Plaudit & ipſaſibi dum ſua regna videt.

JAſpicit inſignem tectisſublimibus Urbem, -

Maniaque arboribus jam decorata novis :

Regales aditûs, circumſtantemque coronam,

Principis & medio ſigna ſuperba foro.

Littoribus conſperſaſtupet miracula totis,

Auſpiciis, Turni, tam citàfaäa tuit.

Raret adhùc, dubitat fallax num ludat imag°;

At poſtquam ſpatio proximiore ſtetit :

Fallimur ? an Roma eſt, qua ripas, orbe ſubaéfe ,

Nominisaugendiquerit amore meas ?
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$ersº»ºcat »rac*»ºese •kaese sacse»ºrse,s-est

V E R S

A M. de Chevert, Lieutenant Général des

armées du Roi, Commandant ſur la Haute

c Baſſe Sarre.

P Cur te crayonner ton portrait,

Si le zéle eât ſuffi, j'euſſe oſé l'entreprendre,

chevert , mais prudemment la raiſon en ſecret

A bientôt ſçu me le défendre.

Les traits les plus brillans, les chants les plus ſlas

tCUlIS

N'ajouteroient rien à ta gloire ;

Tu vivras toujours dans l'Hiſtoire ;

Et ton éloge eſt dans les cœurs.

Telinge.

Le mot de l'Enigme du Mercure de No

vembre eſt Ecriture. Celui du premier Lo

gogryhe eſt Chevalier , dans lequel on

trouve ire, cheval, rival, & vie. Celui du

ſecondeſt Nouveauté; dans lequel on trou

ve ente , eau, nuë, vûe , été, an, veau ,

âne, Eve, voûte, van, aune, vent, ton ,

Noë, vœa, ou, tan, note, non , on, né.

E ij
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E N IGAME EN VAU D EVI L L ES»

Air : On n'entend plus deſſous l'ormeau, & cs |

N Ous ſommes deux freres jumeaux,

Charmes de la nature,

Emules des brillans ruiſſeaux,

Notte onde eſt vive & pure ;

Tour à tour, & Peintres & Tableaux,

Souvent le jour nous mortifie,

Et l'on ſe fie

Trop à nos deux fiambeaux.

Air : Son joli petit corbillon. -

On nous conſulte, on nous adore ,

Nous plaidons mieux que bien des Avocats :

Il ſort de nons un météore

qui brûle, mais qui ne conſume pas.

Nous échauffons un Opéra :

| on n'y voit que nous ;

Nos biens ſont ſi doux ;

Quinault , mille fois les vanta.

.. Air : De la Muſette de Deſbroſſes.

Notre cryſtal eſt trompeur dans les villes,

On nous y force à déguiſet le vrai.

On nous réduit à des éclairs ſteriles,

Et l'impoſturç eſt notre coup d'eſſai ;

:

|
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Dans les hameaux nous expoſons ſans peine,

Tous les ſecrets du dedans au dehors ;

Nous répétons fidélement la ſcéne

D'un ſentiment qui régle nos reſſorts.

* Air : Quel myſtére, & c.

| Quel dommage -

Qu'on peigne le plus beau des Dieux ,

Sans l'avantage,

L'appanage

Des hommes les moins vertueux !

- Vulcain boiteux ,

· N'eſt pas ſi malheureux ,

De nos tréſors il fait uſage ;

Si l'Amour eſt danger cux ,

· c'eſt qu'il rejette nos feux.

Quel dommage , &c.

Par Madame de Rouſſy l'Aigneau , de

Laval au Maine. -

· E N I G M E.

D U Riche & du Sçavant ma préſence accueil

lie,

Aide à développer l'Hiſtoire enſévelie ;

De diverſe grandeur, d'un mérite inégal,

Le plus ſouvent à pied, quelquefois à cheval.

ou profane, ou ſacrée, ou de Rome, ou d'Attique

on me met à haut prix lorſque je ſuis antique ;

bt je reçus la vie autrefois de Venus ;.

E iij
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Ne puis-je aujourd'hui ?.... Non, elle n'exiſte

plus ;
-

Et le nombre infini de Filles d'Amathonte

Corrompt la terre : ô ſiécle ! on le dit à ta honte

Encor.. ! ſi l'on pouvoit dans ce malheureux tems,

Rétablir la Déeſſe en faveur des amans !

En s'appliquant à l'Art dont je tire ma ſource,

Tls pourroient y trouver une utile reſſource.

Qu'en penſe tu, Lecteur, ſeras-tu bon devin ?

Si mon nom te convient, tu le cherches envain.

z o G o G R Y P H E.

S Ans le ſecours d'Œdipe, ami, ſi tu voulois,.

|Tu pourrois deviner en trois ou quatre fois

Les ſujets que mon ſphinx apprête.

D'abord , en me tranchant la tête ,

Tu fais pour les Prélats un utile ornement.

Veux-tu d'un corps ſolide une image parfaite 2

Coupe ma queue enſuite; alors dans le moment,

On peut dire ſans ſe méprendre,

Qu'un cœur auſſi dur que je ſuis

Eſt inſenſible aux charmes de Philis.

Voudrois-tu poſſéder l'amante de Léandre ?

Elle s'offre à tes yeux à l'abri de mon nom ;

Tu reçois avec elle

Ce qui très rarement eſt ſuivi d'un refus,

Ne vas pas la chercher au fond de l'Helleſpont,.

|
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Et ce qui réuſſit au Dieu, fils de Cybéle ;

Pour rendre vains les ſoins d'Acriſius.

Mes membres replacés; ſur ſept pieds je m'échape :

Libre dans mon manoir, fortuné qui m'atrape ?

A C) T R E,

D Réſent de Pomone, en ſix membres ;

Lorſque d'un ſeul tu me démembres,

Tn peux faire éclore à propos

Un des plus petits animaux.

A S. N. lès Senlis，

######&#

, NOUVELLES LITTERAIRES.

C† A p H 1 E , ou Deſcrip

tion des tems ; contenant toute la

ſuite des Souverains de l'univers, & des

principaux événemens de chaque ſiécle,

depuis la création du monde juſqu'à pré

ſent ; en trente-cinq planches gravées en

taille-douce, & réunies en une machine

· d'un uſage facile & commode. Par M. Bar

beu Dubourg, Doctcur en Médecine, &

Profeſſeur de Pharmacie en l'Univerſité de

Paris. Se vend à Paris chez l'Auteur, rue

S. Benoît, à côté de l'Abbaye S. Germain ;

E iiij
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la Neilliere, Marchand Mercier, à la Croix

d'or , rue S. Denis , vis-à-vis la rue des

Lombards ; & Fleury , Marchand Tapiſ

ſier, à l'Eſtrapade. 1753.Avec Approba

tion & Privilége du Roi. Prix en feuilles

1 2 livres , avec la machine , 1 5-ou 1 S

livres.

Nous avons déja annoncé cet Ouvrage

dans le Mercure de Juin dernier ; mais

nous en parlames - alors fort ſuccinte

ment, n'ayant pas encore eu le tems de

l'examiner. Cependant il a été trop goûté

du Public , & nous-mêmes en avons été

trop ſatisfaits pour n'y pas revenir avec

plaiſir, & peut-être plus d'une fois. C'eſt

· une eſpéce de machine ſcientifique, auſſi

bien exécutée que bien conçue , d'un goût

entierement nouveau, & d'une utilité uni

verſelle. -

Dans les Tables Chronologiques du P.

Pétau, de Lancelot, de Deliſle, en un

mot, de tous les Auteurs les plus célébres

en ce genre, on ne peut s'inſtruire qu'à

force de mémoire , rien n'y parle aux yeux,

ou plutôt on y voit ſouvent ſur une même

ligne des hommes qui ont vécu en des

tems fort éloignés. Dans la Carre chrono

graphique de M. D. les contemporains

ſeuls marchent de front, une génération

paſſe , une autre arrive ; on les voit ſe
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ſuccéder l'une à l'autre ſur.le papier ,

comme elles ſe ſont réellement ſuccédées

ſur la terre , & comme on peut déſirer ,

de ſe les repréſenter à l'eſprit. L'échelle des

années que M. D. a le premier imaginé

d'appliquer à la Chronologie, y répand

une clarté qui ſoulage infiniment la mé

moire ; tous les tems ſont meſurés , la

place de chaque Prince poſitivement dé

terminée, & l'ordre de chaque événement

invariablement obſervé.

Outre le mérite d'une diſpoſition ſi na

turelle & ſi lumineuſe , on doit lui ſça

voir gré du choix judicieux qu'il a fa t de

la fondation de Rome pour époque in

termédiaire entre la création du mcnde

& la naiſſance de Jeſus Chriſt. Rien ne

dégoûte tant de l'étude de l'Hiſtoire an

cienne, que de voir l'énorme diverſité de

dates des mêmes événemens dans les diffé

rens Auteurs qu'on vient à lire ſucceſſive

ment ; de voir, par exemple, la naiſſance

de Jeſus.Chriſt fixée par un Rabbin à l'an

du monde 37o7 , par S. Jérôme à l an

3941 , par le P. Petau à l'an 3984 , par

Uſſerius à l'an 4ooo , par Caſſiodore à

l'an 4697 , par Origène à l'an 48 3o, par

S. Epiphane à l'an 5o29, par Euſebe à

l'an 5 2oo , par S. Auguſtin à l'an 5 : 53 ,

par S. Clément d'Alexandrie à l'an , 6 : 4,

H y
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par le P. Pezron à l'an 5872, & par le

Roi Alphonte à l'an 69S4 L'époque de

la fondation de Rome eſt ſi brillante , &

s'offre ſi naturellement dans le tems où

l'Hiſtoire prophane commence à ſortir du

cahos, qu'on ne ſçauroit mieux faire à no

1re avis que de s'y arrêter, abandonnant

dès-lors l'époque de la création, pour ne

pas répandre juſques ſur les derniers ſiécles

l'obſcurité des premiers âges du monde..

Il y a déja plufieurs années que l'impoſſi

bilité reconnue de ſe concilier pour déter

miner le tems qui s'eſt écoulé depuis le

commencement du monde juſqu'à la ré

demption des hommes, avoit enfin réduit

les Sçavans à compter en retrogradant les

années avant Jeſus-Chriſt. Mais cette ma

niere de compter eſt aſſez embaraſſante,.

& le Public ne s'en accommoderoit ja

mais ; au lieu que celle de M. D. eſt d'une

fimplicité qui lui répond de tous les ſuf

frages.

Quant aux détails chronologiques ,.

M. D. n'a point affecté de nous donner du

neuf, ni pour les liftes des Rois d'EgyPte ,-

ni pour celles des Souverains de toutes les

autres Monarchies anciennes; il s'eſt prin

cipalement attaché à la Chronologie de

M. l'Abbé Lenglet, & il ne pouvoit fuivre :

ºn meilleur guide. Pour les tems poſté

- .
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rieurs à Jeſus-Chriſt, il a beaucoup profité

du ſçavant Ouvrage des Bénédictins, de

l'art de vérifier les dates. Il paroît auſſi

qu'il n'a pas oublié l'excellent abrégé de

l'Hiſtoire de France de M. le Préſident

Hénault , &c. Il eſt difficile de deviner

quel Auteur lui a le plus fourni peur ſa

colomne des événemens mémorables où il

paroît beaucoup de recherches & de goût ;

nous croyons pouvoir dire qu'il y aura

peu de Lecteurs qui n'y trouvent quelques

traits nouveaux pour eux. La colomne des

erſonnes illuſtres eſt également variée &

intéreſſante , mais ce qui en fait le prin

cipal ornement, ce ſont de petits caracte

res que M. D. a mis à chacun pour déſi

gner ſuccintement ſa profeſſion , ſes ta--

lens, ſes vertus, ou ſa fortune.

La Carte entiere ayant près de ſoixante

pieds de long , ſeroit fort embaraſſante ſi

M. D. n'avoit trouvé le ſecret de la ren

fermer dans une machine, où elle tourne ſi

aiſément qu'on y jouit ſans peine de la to

talité, quoiqu'elle ne mette ſous les yeux

† quaterze pouces à la fois. Nous ?

onnerons dans un autre Mercure la deſ

cription de cette ingénieuſe machine, qui

a déja ſervi de modéle à divers curieux &

amateurs des beaux Arts pour conſerver

certaines eſtampes , des deſſeins longs

E vj
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d'Architecture, &c. Mais qui peut mieux

en faite ſentir les avantages que l'Auteur

même ? Voici comme il en parle dans ſon

Diſcours préliminaire. » Après avoir raſ

» ſemblé bout à bout la ſuite de ces Cartes,

»il eſt tout ſimple, dit il, d'en revêtir deux

» cylindres, diſpoſés de maniere que l'un ſe

» déroule de lui niême à meſure qu'on roule

» l'autre , imitant ainſi par leur dévelope

» ment la révolution des ſiécles. Ainſi dans

» une ſeule & même machinc, on a d, vant

» les yeux une carte particuliere & détail

»lée du ſiécle dont on étudie actuellemert

» l'Hiſtoire , & on n'a pas moins ſous la

» main la colleétion entiere de ces cartes,

» avec toute la facilité imaginable de ſub

» ftituer l'une à l'autre à ſon gré, ou de

» de vider , en ſe jouant, toute la ſucceſſion

» des Empires & des générations , tantôt

» en deſcendant depuis Adam juſqu'à nous,

» & tantôt en remontant de notre tems

»juſqu'à celui de la création , petit exer

» cice auquel on a vû les enfans ſe porter

»avec plaiſir , & que les Sçavans ont paru

» ne pas dédaigner eux mêmes. Tous ont

. » marqué quelque ſurpriſe de voir la Chro

»nologie métamorphoſée en Chronogra

»phie ; de voir qu'une ſcience de mémoi

» re, ſi freide, ſi ſtétile, ſi inſipide, ſoit

» devenue une ſcience amuſante, & pour
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-» ainſi dire, méchanique , qui parle aux

» yeux & à l'imagination ; un tableau mou

, » vant & animé, où paſſent en revûe tous

» les âges du monde ; où chaque homme

- » célébre vient ſe préſenter en ſon rang

. » avec les attributs qui lui ſont propres ;

. » où chaque Prince figure au milieu de ſes

- » contemporains , & occupe la ſcéne plus

: » ou moins de tems à proportion de la lon

»gueur de ſon rôle , où le lever & le cou

· » cher des Empires ſe font remarquer d'eux

- » mêmes ſous une forme ſenſible , ſans

, » qu'on ait la peine de s'en faire une étude ;

» enfin où tous les événemens mémorables

- » frappent tellement les ſens, s'arrangent

» ſi aiſément dans la mémoire , s'y impri

» ment ſi fortement, qu'on s'inſtruit preſ

· · » que machinalement & ſans trop y ſonger.

Nous avons été bien aiſes de mettre nos

Lecteurs à portée de juger, par cet échan

tillon , du ſtyle de M. D. ; mais après lui

avoir rendu toute la juſtice qui lui eſt dûe,

il trouvera bon que nous lui propoſions

nos vûes pour la perfection d'un ouvrage

. qui fait tant d'honneur à ſon Auteur , &

auquel le Public prend tant d'intérêt.

Pour la Chronologie ancienne, il a ſuivi

le ſyſtême ſuivant lequel Jcſus-Chriſt eſt
f - - / -

né environ l'an 47oo de la création du

monde , ſyſtême qui prend aujourd'hui
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beaucoup de faveur , parce qu'il ſatisfait

à toutes les difficultés. Celui d'Uſſerius

qui ne met que 4oo4 ans depuis la créa

tion du monde juſqu'à l'Ere Chrétienne ,

eſt incomparablement plus difficile à dé

.fendre ; mais comme il a été ſuivi par M.

Boſſuet, M. Rollin, & divers autres Au

teurs qui ſont entre les mains de tout le

monde , nous penſons qu'il ſeroit fort

agréable au Public que M. D. voulût pren

dre la peine de dreſſer ou faire dreſſer ſur

ſon plan une nouvelle Carte Chronogra

phique exprès en faveur de ce ſyſtême ,

& nous croyons pouvoir lui répondre que

celle-ci ne nuiroit aucunement au ſuccès

· de la premiere.

Nous avons appris avec ſatisfaction que

M. D. a nouvellement aioûté à ſa Carte

une colomne des Olympiades, qui répan

dant une grande lumiere ſur l'ancienne

hiſtoire Grecque, ne ſçauroit manquer de

plaire à tous les gens de Lettres. Mais nous

ne lui diſſimulerons point que quoique

des noms Chinois affectent fort peu un

certain Public , on voit à regret qu'il fe

ſoit contenté d'indiquer ſimplement la

durée d'une Monarchie fi conſidérable, &

que les bornes de ſa carte ne lui ayent pas

permis d'y ménager une place pour cette

ſuite de Rois, la plus longue que l'on con

noifſe. .
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Une autre choſe que le Public attend

de M. D. c'eſt un abrégé d'Hiſtoire uni

verſelle conforme à ſon plan, pour ſervir

d'introduction à ſa Chronographie, ce qui

feroit fort utile ſur tout aux jeunes per

ſonnes de l'un & de l'autre ſexe, qui n'ont

oint de maîtres pour les initier dans l'é-

tude de l'Hiſtoire; c'eſt ainſi qu'on a com

Poſé des Livres élémentaires, ou méthodes

de Géographie pour apprendre à ſe ſervir

des Mappemondes & autres Cartes Géo

graphiques. Il faut avouer qu'on n'eſt pas

en droit d'exiger ce nouveau travail de

M. D., on ne peut que l'en prier & l'y

exhorter. - -

Nous déſirerions encore qu'il voulût ſe :

charger de faire faire des aſſortimens com

plets de petits caracteres, ſur le modele de

ceux qui ſont gravés ſur ſa Carte, avec

leſquels chacun , & ſur tout les jeunes

gens, puſſent aiſément ſe donner le plai

ſir d'imprimer eux-mêmes de nouvelles

notes à tous les différens perſonnages qu'ils

reneontreroient ſur cette Carte, & à ceux

qu'ils pourroient y ajouter à leur gré, cha

eun ſuivant ſon inclination ou ſes préju

gés , ſa profeſſion ou ſa patrie, ou ſui

vant ce qui l'auroit le plus vivement af

fecté dans le cours de ſes lectures. .

Enfin nous ſouhaiterions, que M. D.



.I .. 7L !VI L LW. W- W.-W LW. K- L" - X I - 4 * 4 W -* - •

pût trouver le moyen de faire monter ſa

Carte feuille à feuille ſur des onglets ,

pour relier en Livre, à peu près cemme

nos Atlas de Géographie, mais ſans que

cela causât une interruption trop ſenſible

du fil de l'Hiſtoire.

Au reſte, on voit qu'il ne s'agit en tout

ceci d'aucune réforme abſolument eſſen

tielle. La Chronographie de M. D. dans

l'état où il l'a publiée, peut tenir lieu de

beaucoup de Livres ; & plus elle ſera con

nue, plus on trouvera qu'il eſt difficile de

s'en paſſer.Comme c'eſt un de ces Ouvrages

dont l'utilité ne peut pas diminuer, chaque

ſiécle y ajoutera quelque choſe, non ſeule

mcnt quant au fond , mais probablement

auſſi quant à la ſorme.

Es sA 1 ſur l'Aquitaine. 175 3. in S°.

3 2 pages.

La naiſſance de Monſeigneur le Duc

d'Aquitaine a occaſionné l'écrit que nous

annonçons. On y trouvera un précis vif,

exact & ſerré des révolutions de cette

grande Province. Elle a été ſi long tems

un ſujet de diviſion entre les Anglois &

les François, qu'on ſera bien aiſe de voir

le tableau de ces fameuſes guerres, tracé

par M. l'Abbé Boudot , Auteur de l'Eſſai

hiſtorique. .
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Louis le Jeune jouit de l'Aquitaine tant

qu'il put vivre avec ſa femme ; mais in

quiété par ſes galanteries, & à la fin con

vaincu de ſon commerce avec le jeune

Prince d'Antioche , il ſentit peu l'intérêt

de la dot, & perdit l'une en renonçant à

l'autre. Il ſe ſépara d'Eléonore, qui ne

· voulut conſentir à la répudiation qu'en

conſervant le Dnché pour elle & les ſiens,

& qui venant après à épouſer Henri, Com

te d'Anjou & Duc de Normandie , porta

à l'Angleterre, dont ce Prince devint Roi

à la mort d'Etienne en 1 154, l'Aquitaine

& le Poitou. Il ne fut pas difhcile de s'ap

percevoir à une conduite ſi imprudente de

la part de Louis VII, que Suger n'étoit

· plus.
p La révolte de quelques Princes n'empê

cha pas Henri I I. Roi d'Angleterre, d'en

jouir , & de la donner à Richard Cœur

de-lion, ſon ſecond fils, qui lui ſuccéda,

& qui en rcndit hommage au Roi de Fran

· ce, Richard mourut en 1 1 99. Jean-Sans

Terre, appellé de ce nom, parce que, di

fent quelques Auteurs * , il n'avoit eu ni

appanage ni établiſſement, quatriéme fils

de Henri II. & par conſéquent dernier

frere de Richard I. s'empara de l'Aqui-r

* Ducheſne.
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taine, malgré les droits d'Artus, qui étoit

fils d'un frere aîné, & à qui appartenoit

auſſi le Royaume d'Angleterre. Jean aſſaſ

fina lui même ce jeune Prince; les Bretons

dont il étoit Duc, porterent leurs plain

res à Philippe Auguſte, qui cita Jean à la

Cour des Pairs, où il fut déclaré rebelle ,

faute d'avoir comparu, condamné à mort,

& ſes terres furent confiſquées, Premiere

confiſcation de l'Aquitaine ſur les Rois

d'Angleterre, elle fut faite en 12 o3.

La deſtinée de ce Jean Sans-Terre eſt

ſinguliere ; il n'eut rien, dit-on, de ſon

pere, s'empara de tout après lui, perdit

tout en peu de tems, & fut exhumé. Le

cours de ſa vie, celui de ſon regne, & ſa

mort , juſtifient exactement ſon ſurnem

de Sans-Terre.

Louis VIII. fils de Philippe Auguſte,

& ſon ſucceſſeur au T1ône de France en

1 223 , n'éprouva aucune contradiction

pendant le cours de ſon regne dans la poſ

ſeſſion de ſes terres, & les conſerva ; mais

Louis IX. ſon fils, dit S. Louis, qui vint

après lui, par un principe ſurprenant de

délicateſſe , & un ſentiment de piété dont

on trouveroit peu d'exemples, ſe laiſſa

aller aux ſollicitations de Henri III. Roi

d'Angleterre ; ce Prince demanda la levée

de la confiſcation faite ſur Jean Sans
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Terre 2 & en obtint une partie malgré le

Conſeil de S. Louis.

Il ſe fit un accord entre les deux Rois

en F 258, par lequel le Roi de France

donna le pays de Guyenne & pluſieurs dé

membremens de l'ancienne Aquitaine ,
ſous la reſerve d'hommage lige dû au Sou

verain Seigneur, en conſervant le reſſort

& la Souveraineté. -

On doit remarquer en paſſant , que

c'eſt à cette époque que quelques Ecri

vains font remonter l'origine de la déno

mination de Guyenne, ce qui eſt con

traire à l'opinion de M. l'Abbé de Lon

guerue , que nous avons rapportée, &

dont l'examen feroit la matiere d'une Diſ

ſertation,

Edouard I. fils & ſucceſſeur de Henri

HI. en 1273. rendit l'hommage à Philippe

le Hardi, comme on en étoit convenu,

avec ſerment de fidélité accoutumé ; mais

il ne tarda pas à démentir cette démarche,

& les entrepriſes qu'il fit ſur différentes

Previnces de la France, irriterent Philippe

le Bel , qui voyant le peu de cas qu'on

faiſoit de ſes plaintes, ſaiſit le Duché de

Guyenne, & les autres terres poſſédées en

Aquitaine ; c'étoit la deuxiéme confiſca

tion ſur les Anglois,

Edouard II. fils du précédent, le pre
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mier des Princes d'Angleterre qui ait porté

le titre de Prince de Galles, ſuccéda à ſon

§ Philippe le Bel lui donna ſa fille lſa

ieau en mariage, & en dot * la Guyenne,

& les autres parties autrefois abandonnées

à Henri III. Roi d'Angleterre, par le plus

ſaint de nos Rois , à condition de la poſ

ſéder, comme ſes prédéceſſeurs, en qua

lité de Vaſſal de la Couronne ; cette ceſſion !

fut ratifiée par an traité s conclu le 2o

Mai 1 3c3.

Charles le BeI, qui parvint à la Cou

ronne de France en 1322, mécontent d'E-

douard , envoya ſon oncle Charles de Va

lois pour ſe ſaiſir de la Guyenne, dont

il prit la plus grande partie ; c'étoit ce

même Comte de Valois qui s'en étoit em

paré déja ſous Philippe le Bel ſon frere ,

ſur Edouad I. L'expédition de ce Prince

du Sang fut ſuivie d'une tréve, pendant

laquelle Edouard , Prince de Galles, ap

pellé depuis Edouard III. vint en France

pour rendre foi & hommage de la Guyen

ne, & de tout ce qu'il tenoit en Aquitai

ne par la ceſſion que fon pere venoit de

lui faire : cette démarche eur peu ou point

d'effet pour lors , par les difficultés reſ

pectives; mais enfin deux ans après l'élé

* Droits du Roi , de Dupuy.

$. Nouv. Abr. Chron. de l'Hiſt. de France,.
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*vation de ce Prince au trône d'Angleter

re, c'eſt-à-dire, en 1 3 29. il rendit à Phi

1ippe de Valois ce célébrehommage lige *

ſi détaillé dans nos Hiſtoriens.

L'humeur inquiéte & le caractere impé

·tueux de Robert d'Artois, Prince du Sang,

mécontent d'ailleurs de la perte réitérée &

infamante de ſon procès, ne laiſſerent pas

à cet acte la ſtabilité qu'il devoit naturel

lement avoir, & furent le principe d'une

prompte & funeſte révolution. Ce Prince

retiré en Angleterre, engagea Edouard III.

à déclarer la guerre à Philippe de Valois,

pour raiſon de prétendus droits à la Cou

ronne de France, dont il connoiſſoit lui

même le peu de validité, n'ignorant pas

la force & l'eſprit de la Loi Salique. .

Certe guerre commença en 1336. On

attaqua quelques places que la France poſ

ſédoit dans la Guyenne ; le Roi d'Angle

terre prit le titre & les armes de Roi de

France, reçut hommage comme Roi de

France, & ces procédés furent le prélude

d'un ſiécle entier de gnerres, interrom

pues à diverſes repriſes par quelques tré

ves de courte durée, & des accomode

mens peu ſinceres, par conſéquent jamais

ſolides.

• Nouv. Abr. Chron. de l'Hiſtoire de France.
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La Guyenne avec les autres parties reſ

tantes de l'ancien Etat d'Aquitaine , ſui

voit pendant ce tems la révolution généra

le ; & toujours attaquée & défendue, paſ

ſoit alternativement en tout ou en partie,

de l'Anglois au François , & du François

à l'Anglois.

En 1 36o. un événement parut devoir

fixer un ſort nouveau à ces Provinces ; je

veux parler du fameux Traité de Bretigni,

dont un article contenoit la renonciation

du Roi Jean à la Souveraineté ſur la

, Guyenne, & les autres appartenances cé

dées par S. Louis ; mais il n'eut point d'e-

xécution, l'article en queſtion ayant été

excepté, par un Traité qui portoit, qu'à

un terme préfix , Jean renonceroit à la

Souveraineté de la Guyenne, & Edouard

III. au titre de Roi de France. Edouard

n'ayant point envoyé à Bruges faire les re

nonciations dont il étoit convenu lorſ

que Jean envoya porter les ſiennes , la

Guyenne, &c. reſta dans le même état où

elle étoit par rapport à la Souveraineté ;

mais Edouard reſta Duc de cette Provin

ce *.

Le ſage Charles V. ſucceſſeur en 1 364

de Jean ſon infortuné pere, à la vûe des

* Mém. de l'Acad. des Inſcrip. M. Secouſſe.

Nouvel Abr. Chron. de l'Hiſt. de France.

• *
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impôts exceſſifs exigés par Edouard, Prince

de Galles, & ſur les plaintes des différens

Seigneurs de la Guyenne, dont il avoit

été inveſti par ſon pere Edouard III. en

1354, aſſembla ſon Conſeil, & après avoir

attentivement délibéré ſur le parti qu'il

avoit à prendre, cita le Prince de Galles

au Parlement : ce Prince n'ayant point

comparu, Charles confiſqua toutes les ter

res qu'il tenoit en France ; c'eſt la troifié

me confiſcation de l'Aquitaine ſur les An

leis. Du Gueſclin y† envoyé l'année

§ 1369. & reprit avec preſque toute

la Guyenne, le Poitou, la Saintonge , &

pluſieurs autres Provinces.

Une de ces tréves paſſageres dont nous

avons parlé, qui fut arrêtée quelques an

nées après, ne changea rien auz avantages

de la France : Charles reſta dans la poſ

ſeſſion des conquêtes faites dans la Guyen

ne, malgré les efforts du Roi d'Angle

terre, qui prétendoit toujours à la Souve

raineté de cette Province , mais qu'il ne

vint point à bout d'obtenir. -

A la mort d'Edouard arrivée en 1377,

un an après celle du célébre Prince de Gal

les ſon fils , Charles V. fit de nouvelles

conquêtes dans la Guyenne , qu'il reprit

toute entiere, à la reſerve de Bordeaux.

Charles VI. ſon fils, & ſon ſucceſſeur au
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Trône en 138o, la donna en appanage à

Charles ſon ſecond fils , mort en 1 4oo.

, enſuite à Lonis, Dauphin , pour la tenir

en Pairie, à charge de reverſion à la Cou

ronne à la mort du Roi, qui ſurvêquit, &

maria Iſabelle ſa fille à Richard l I. Roi

d'Angleterre, avec qui fut convenue une

tréve de 28 ans. Cette tréve ne fut pas

mieux obſervée que beaucoup d'autres,

l'alliance & l'accomodement n'empêche

rent pas les entrepriſes, & ſous le prétexte

deje ne ſçais quelle donation de la Guyen

ne, faite par Richard au Duc de Lancaſ

tre ſon oncle, on fit des mouvemens &

l'on ſurprit quelques Villes.

Henri, fils de ce Duc de Lancaſtre, fit

mourir Richard, & regna ſous le nom de

Henri IV. Son regne qui finit en 1413.

précéda le plus ſurprenant événement de

notre Hiſtoire; ce n'eſt pas ſeulement cette

ancienne Aquitaine devenue Guyenne ,

qui offre une révolution , c'eſt l'Empire

· François entier qui devient l'héritage de

l'étranger , & que l'on voit ſubitement

réduit ſous le joug des Anglois, dans la

perſonne de Henri V. ſucceſſeur de Henri

IV. Le Traité incroyable ſigné à Troyes

en 142o. en rendant ce Prince gendre de

Charles VI. le fit maître en même tems de

tous ſes Etats , dont la ſucceſſion lui eſt

aſſignée
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aſſignée à la mort du Roi de France.

· Les deux Rois contractans rnoururent

en 1422. à peu de tems l'un de l'autre, &

laiſſerent deux contendans d'un caractere

& d'une fortune bien différente ; l'un étoit

Charles VII. héritier légitime de la Cou

ronne de France ; & l'autre Henri VI. en

fant âgé de neuf à dix mois, fils de l'An

glois. -

" Ce dernier fut proclamé Roi à Londres

& à Paris, & ce coup effrayant pour Char

les, fut le ſignal des plus grands & des

plus funeſtes§ -

Une guerre ſanglante conduite par le

Duc de Betfort, tuteur du Roi enfant, &

Régent du Royaume, s'alluma tout-à-coup

au milieu de la France ; le Duc de Bour

gogne & le Duc de Bretagne s'uniſſent aux

rouveaux Prétendans ; le parti de Charles

VII. perd deux batailles, eſſuye une dé

faite près d'Orléans, enfin Charles ſe voit

sccablé de tous les côtés. Ces malheurs du

rerent juſqu'à l'arrivée de cette fille * ex

rraordinaire, dont la miſfion eſt encore

auſſi équivoqne que ſes ſuccès le furent

peu ; tout changea de face dès qu'elle fut

* Jeanne d'Arc, dite la Pucelle d'Orléans, dont

M. l'Abbé Lenglet vient de donner la vie ; le feul

ouvrage concernant la Pucelle , qu'on puiſſe lire

| #vec quelque fruit.

J. Vol, F
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à la tête des armées. Le ſiége d'Orléans fut

levé , & Charles VII. après ſept ans de

combats & de revers , † ſacré Roi de

France. Les ſuites de cet événement furent

des victoires, & le ſacre de Henri VI. ſon

concurrent, ne diminua rien de l'affoibliſ

ſement que reſſentoient les Anglois de

puis la venue, ou plutôt l'apparition de

cette Heroïne.

La paix ſe fit en 1435. à Arras , entre

la France & le Duc de Bourgogne, le plus

puiſſant des Princes du parti de Henri VI.

Les conditions n'en furent pas mieux ob

ſervées que celles de la tréve qui fuscon

clue entre le Roi de France & le Roi d'An

gleterre en 1444 La guerre recommença

en 1448. Mais d'habiles Généraux, des

droits inconteſtables, & des victoires, ap

prirent à l'Europe quel étoit le véritable

Maître en France ; les Anglois furent en

tierement chaſſés ; la bataille de Caſtillon

en Perigord, gagnée ſur le braveTalbot ,

acheva cette étonnante & heureuſe révo

lution en 1453. La Guyenne fat réunie à

la Couronne, & n'eut plus de maître étran

ger ; les Anglois conſerverent encore en

France la Ville de Calais, dont Edouard

III. s'étoit emparé en 1347; mais le Duc

de Guiſe la reprit en 1558.

Henri VI. alla regner en Angleterre ;

",
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deſtinée remarquable : ce Prince né Roi

des Anglois, proclamé Roi de France, fut

· chaſſé† Royaume de France par Charles

VII. & dépouillé de celui d'Angleterre

par Edouard IV.

Louis XI, par un accommodement avec

ſon frere Charles en 1469 , lui donna la

· Guyenne & ſes appartenances en appana

ge. Ce Prince mourut en 1472. ſans laiſ

ſer de poſtérité : depuis lui aucun Prince

n'a été revêtu du titre de Duc de Guyen

ne, tous les Rois de France ayant été ſuc

·ceſſivement & conſtamment poſſeſſeurs

·ainſi que propriétaires de certe Province ,

qui n'a plus été ſéparée du Domaine de la

«Couronne. -

Les Rois ſe voyant maîtres paiſibles de

cette partie importante de leurs Etats, &

n'ayant plus à craindre d'être obligés un

jour d'armer pour la conquérir, lui aſſu

rerent une forme fixe. Ils en firent un

grand Gouvernement diviſé en ſix grandes

Provinces en deçà de la Garonne , & en

douze petites au-delà.

JU G E M E NT d'un amateur ſur l'expo

ſition des Tableaux ; Lettre à M. le Mar

quis de V ***. Se trouve à Paris , chez

Ducheſne , rue S. Jacques. 1753. in-12.

Brochure de 83 pages. * - • - "

-- F ij
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L'Auteur de cet Ouvrage , où nous

avons trouvé de la modération, n'examine

pas ſeulement ce que les Artiſtes ont fait,

mais ce qu'il auroit voulu qu'ils euſſent

fait. Il s'attache ſpécialement à la compo

ſition du tableau, & à ce que les Peintres

ont de commun avec les Poëtes.

LA Grammaire Allemande , de M.

Gottſched, Profeſſeur de Philoſophie de

l'Univerſité de Leipſig, contenant les meil

leurs principes de la Langue Allemande,

dans un ordre nouveau , & miſe en Fran

çois, par M. G. Quand 3 nouvelle édition.

A Paris, chez Ducheſne, rue Saint Jac

ques, 1753. Un volume in-8°.

.. Nous avons déja dit que nous avions

trouvé de la méthode dans cettê Gram

# IlalIC.

PR 1 N c 1 P E s de la Grammaire Fran

çoiſe, pratique & raiſonnée;par M. l'Abbé

Antonini. A Paris, chez Ducheſne, 175;.

Un volume in-12.

Le ſuccès de la Grammaire Italienne &

du Dictionnaire Italien du même Auteur,

eſt un préjugé en faveur de l'ouvrage que

nous annonçons.

L E s Régles du Médiateur, recueillies

& expliquées pour l'utilité du beau ſexe
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& des perſonnes qui n'ont aucune notioa

de ce jeu ; par M. V**. D**. nouvelle

édition. A Paris , chez Ducheſne, rue

Saint Jacques, 1753. Un volume in-12.

R E G L E s de vie chrétienne, pour con

duire les ames à Dieu dans tous les états,

tirées des grands Maîtres de la vie ſpiri

tuelle , & principalement de Saint Fran

çois de Sales. A Paris, chez Giſſey, rue de

la vieille Bouclerie ; & Bordelet , rue Saint

Jacques, 1753. Un volume in-1 2.

Cet ouvrage puiſé dans les meilleures

ſources, eſt diviſé en quatre parties : la

premiere contient les avis & les pratiques

néceſſaires pour conduire une ame à la vie

chrétienne , depuis ſon premier deſir juſ

qu'à l'entiere réſolution de l'embraſſer.

La ſeconde contient pluſieurs avis tou

chant l'exercice des vertus. La troiſiéme

contient les avis les plus néceſſaires con

tre les tentations les plus ordinaires. La

quatriéme contient des principes géné

raux pour tous les Chrétiens, & des régles

particulieres pour la vie Religieuſe, l'état

Eccléfiaſtique & autres differens états.

A L M A N A c H des Curieux pour l'an

née 1754 , où les Curieux trouveront la

réponſe agréable des demandes les plus di

F iij
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vertiſſantes pour ſe rejouir en comp2

gnie. A Paris, chez Giſſey, rue dc la veil

le Bouclerie, à l'Arbre de Jeſſé. -

E r R E N N E s hiſtoriques, ou mêlange

curieux, pour l'année 1754, contenait

pluſieurs remarques de Chronologie &

d'Hiſtoire , enſemble les naiſſances &

morts des Rois, Reines, Princes & Prin

ceſſes de l'Europe, accompagné d'Epoques

& de Remarques que l'on ne trouve point

dans les autres Calendriers, avec un re

cueil de diverſes matieres variées, utiles,.

curieuſes & amuſantes ; chez le même.

S o N G E s phyſiques.A Amſterdam , &

ſe trouve à Paris, chez Briaſſon, 1753.

Un volume in-12.

D1 cT 1 o N N A 1 R E Apoſtolique, à l'u-

ſage de Meſſieurs les Curés des Villes &

de la campagne, & de tous ceux qui ſe

deſtinent à la Chaire ; par le Pere Hyacin

the de Montargon, Auguſtin de la Place

des Victoires, Prédicateur du Roi, Au

mônier & Prédicateur ordinaire du Roi

de Pologne, Duc de Lorraine & de Bar ;

tome V. in-8°. A Paris , chez la veuve

Lottin & Butard, Berton, Heriſſant, Cave

lier, Barbou, de Bure, 1753.
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Les ſujets traités dans ce volume ſont la

perſéverance, la prédeſtination, la priere,

la Providence , le Purgatoire, la Reli

ion Chrétienne, le reſpect humain & le

†. C'eſt toujours la même méthode

dans le diſcours familier, la même régu

larité dans les plans, le même goût dans

les morceaux choiſis des Sermons impri

més ou manuſcrits, & des Livres ſpirituels.

Nous apprenons que la vente des premiers

volumes a été ſi rapide, qu'on commcnce

à les réimprimer.

L E bon Jardinier, Almanach pour l'an

née 1754 , en faveur des nouveaux poſ

ſeſſeurs de jardins, & qui ſont bien aiſe

de ſçavoir par eux-mêmes de quelle manie

re ils doivent être cultivés, tant pour l'or

nement que pour le profit. A Paris, chez

Guillyn, Quai des Auguſtins, du côté du

Pont Saint Michel. -

, LE s écarts de l'imagination ; Epitre à

M. d'Alembert, de l'Académie Royale des

Sciences de Paris, de la Société Royale

de Londres , & de l'Académie Royale de

Berlin. A Paris, chez Durand , rue Saint

Jacques, 1753. in.8". pp. 63.

» Si quelqu'un trouvoir mauvais , dit

» l'Auteur dans ſon Avertiſſement , qu'u-

F iiij
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· » ne Epitre s'étendît juſqu'à plus de deux

» mille trois cens vers, je lui réponds que

» rien ne détermine la longueur de cette

» ſorte d'ouvrage ; il ſuffit que la perſon

» ne à qui on l'adreſſe ait la patience ou

» la politeſſe d'en ſoutenir la lecture ; pour

» les autres, ils peuvent prendre'conſeil de

» leur humeur & de leur goût. .. Cet euvra

»ge eſt une eſpéce de galerie conſacrée à la

» Littérature & à la Philoſophie... Si cer

» tains portraits paroiſſent longs, ce n'e t

» pas du moins pour avoir délayé une idée

» dans un grand nombre de vers, mais

» c'eſt que les images font venues en fou

» le ſe préſenter à mon eſprit, & j'ai cru

» qu'elles plairoient toutes, ſi elles étoient

» variées & bien rendues.... Si l'on trou

» ve dans cette Piéce des choſes plaiſantes

» avec des choſes ſérieuſes, c'eſt une Epi

» tre, c'eſt-à-dire que l'on peut y prendre

» la même liberté que dans la converſation ;

» & cette variété d'idées & même de

» ſtyle pourra peut-être prévenir l'ennui,

» & dédommager le Lecteur de la longueur

» de l'ouvrage.... Si quelquefois il y pa

» roît un certain déſordre, qu'on ſe ſou

» vienne qu'on peut appliquer à l'imagi

» nation ces deux vers :

Son ſtyle impétueux ſouvent marche au hazard,

Chez elle un beau déſordre eſt un effet de l'Art.
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» Car ſi l'on veut , l'on prendra ma

» Piéce pour une Ode de plus de deux

» mille vers, où, comme Pindare, j'ai plus

» loué des Dieux que des Héros.

Cet Avertiſſement , dont nous n'avons

copié† ce qui nous a paru avoir un rap

port plus néceſſaire avec l'ouvrage, eſt

ſuivi de l'Epitre ; elle eſt ſpécialement

conſacrée à la louange des grandsEcrivains

de l'antiquité & de ceux de notre âge.

L'Auteur après avoir parlé de tous ceux

qu'il a jugés dignes de ſon admiration,

parle ainſi de lui-même :

L'art de vivre content eſt mon unique étude ;

J'ai cherché, j'ai trouvé dans la réflexion

Un ſecret précieux , cette rare habitude

De ſçavoir ſans ennui, comme ſans paſſion,

Me plaire dans le monde & dans la ſolitu le,

Mêlant à la ſageſſe un peu d'illufion. -

De quelques beaux dehors que l'homme s'enve

loppe,

Je détourne ſon maſque , & je vois le flateur,

Le médiſant, le fat, l'ingrat, le miſantrope,

L'envieux, l'indiſcret, l'avare, l'impoſteur.,

Adiſſon, & Cervante, & Théophraſte , & Pope ,

M'ont rendu bon obſervateur ;

Et mon œil apperçoit avec leur microſcope,

Un petit verſificateur

Oui croit impunément tourmenter Calliope.

F y
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Lorſque je vois un nain affecter la grandeur,

Je ris tant de ſon air que je tombe en ſyncope

L'un ſe croit Adonis, & c'eſt un autre Eſope ;.

S'il n'en a le bon ſens, il en a la laideur. -

Je reconnois Phryné, qui jouant la pudeur

De la fidéle Pénélope ,

Se flute qu'un vernis d'honneur

Fera monter plus haut l'enchere de ſon cœur.

Un Bourvalais prétend qu'il fautqu'on le reſpecte,.

Parce que ſon Commis aſpire à ſon état ;

Et tandis qu'à Thémis ſa fortune eſt ſuſpecte,

Il veut qu'on le préfere au ſçavant Magiſtrat.

Malgré le Cuiſinier, le Brodeur , l'Architecte,

Un inſecte luiſant n'eſt pour moi qu'un inſecte,

Que l'approche du jour prive de ſon éclat.

Patru fut autrefois l'oracle de la Langue ;

Ce qu'un riche en connoît, c'eſt qu'il fut indigent

Un Créſus, peu ſenfible aux traits d'une harangue,

Eût mépriſé Cochin s'il n'eût point eu d'argent :

vArgent, or, ſont deux mots fi doux à ſon oreille,

Qu'il croit que ſur le Cid tout jugement eſt nul,.

Si de ce que la ſcéne a pû rendre à Corneille

On n'a point eu l'eſprit de faire le calcul.

Homére mendiant de village en village,

Avec ſon Iliade, étoit un hébêté; -

Notre homme en rit tout ſeuldans ſon riche équi

page ;

Et quand du Miſantrope encor tout tranſporté, -

Je crie à ſon oreille , ê l'admirable ouvrage :

Il répond qu'à Moliere il n'a rien rapporté.

Sous de faux complimens & de douces Paroles,
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On cache des vices réels,

Et l'on veut traiter d'hyperboles

Des vers où je maudis ces penchans criminels.

Ils n'écoutent jamais les cris de la nature,

cu leur pitié barbare eſt toujours une injure.

Vos chagrins devant eux n'ont qu'à ſe dévoiler,

De ſtériles conſeils les viennent redoubler.

Ces monſtres, ſi communs dans le ſiécle où nous

ſommes,

Vous content leurs plaiſirs pour mieux vous acca

bler ;

La digeſtion ſeule a droit de les troubler :

Ils mettent la conduite à régenter les hommes,

Au lieu de les ſervir & de les conſoler.

Ils feindront de ſe méconnoître

A ces traits de leur dureté ;

Mais s'il leur reſte un peu de ſenſibilité,

Ils m'entendront, ſans doute, & rougiront Peut

être. -

Auroient-ils donc toujours la ſotte vanité

D'avoir cru m'amuſer d'une fauſſe promeſſe ?

Jamais je n'ai pris pour bonté

Une perfide politeſſe ;

Je connois trop l'humanité .

Ami de la délicateſſe,

Du goût & de la vérité,

Je mets dans la vertu la gloire & la nobleſſe ;

Pienant pour un tréſor la médiocrité,

Je détourne mes pas vers ce bord écarté,

Cette fontaine enchantereſſe,

F vj
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Oû l'on voit folâtrer les Nymphes du Permeſſe ;-

Satisfait & jaloux de ma tranquillité,

Quelquefois cependant jouet de matendreſſe,.

De l'éclat des grandeurs je ne fus point fiaté.

Soit indifference ou pareſſe,

Soit , ſi l'on veut, auſtérité,

Ou peut-être un peu de ſageſſe , .

Le riche me paroît lâchement reſpecté ;.

Et par ſa ſtupide fierté, -

Me faiſant haïr la richeſſe ,

Exempt des ſoins brillans dont il eſt tourmenté,-

Je l'abandonne aux maux qu'entraîne la molleſle

Epriſe de ſon or & de ſa dignité,

Qu'une foule rempante autour de lui s'empreſſe.

Pour tâcher d'adoucir tant de férocité :

Le repos & la liberté

Sont pour moi des tréſors d'unetoute autre eſpéce ;.

Plus connoiſſeur en volupté,

J'ai fait ſerment de fuir toute proſpérité

Qu'il faut payer par la baſleſſe,

Bornant rnes revenus à ma ſeule ſanté ;

Certain que la Divinité ·

N'a jamais confondu le crime & la foibleſſe :

Sur l'aîle du defir mon eſprit emporté,.

S'élance vers l'éternité.

Les paſſions de ma jeuneſſe

Sont l'amitié, l'honneur, l'étude & l'équité:

Et pourquoi voudroit-on que le Ciel irrité,

M'écraſât ſous les coups d'une main vengereſſe ? A
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Le regret d'avoir exiſté

Ne me troublera point aux jours de ma vieilleſſe,

Mon ame attend du Ciel ce nectar ſi vanté ,

Ce nectar d'immortalité,.

· Cette délicieuſe yvreſſe

Promiſe à la fidélité.

L'humeur plaît-elle aux Dieux , plutôt que las

gaité ?

Obtient-on le bonheur à force de triſteſſe ?

Lorſque rompant le nœud qui le tient arrêté,

Mon luth peut triompher d'une force étrangere,

· Pour l'aimable vertu qui me fut toujours chere,.

Soudain il ſe remonte avec vivacité :

Tel qu'on voit l'air preſfé, retenu dans la poudre,.

Par unc étincelle excité,.

Reprendre avec atdeur ſon élaſticité ,

Imiter quelquefois les effets de la foudre,.

Ou former un ſoleil malgré l'obſcurité.

M E MoI R E s de l'Académie Royale de

Chirurgie , tome ſecond. A Paris , chez

Delaguette, Imprimeur de l'Académie, rue

S. Jacques, à l'Olivier. 1753.vol. in.4°.

L'Hiſtoire de l'Académie Royale de

Chirurgie n'avoit pas encore été donnée

au Public ; on la. trouve à la tête de ce

Volume, où elle occupe 94 pages. M. Mo

tand , qui en eſt l'Auteur, nous apprend

que cette Société dut ſa premiere inſtitu

aion en 173 I , au zéle & aux ſoins réunis
-



r34 MERCURE DE FRANCE. -

de M. Mareſchal, pour lors premier Chi

rurgien du Roi, & de M. de la Peyron

nie, qui étoit ſon ſucceſſeur déſigné. Per

ſonne mieux qu'eux ne pouvoit ſentir tous

les avantages d'une Société à laquelle les

obſervations & les découvertes en Chirur

gie ſeroient rapportées, & où elles ſe

roient miſes à l'épreuve d'une critique ju

dicieuſe, avant d'être communiquées au

Public, pour ſervir de régles à ceux qui

profeſſent un Art auſſi intéreſſant pour la

vie des hommes. Ces deux chefs de la

Chirurgie du Royaume concerterent donc

un Réglement que Sa Majeſté approuva,

& qui fut publié ſous ſon autorité.

L'Académie commence ſes Aſſemblées ; !

tout le monde applaudit à un établiſſement

auſſi avantageux ; les Etrangers qui en

ſentent l'utilité, s'empreſſent de commu

niquer à cette Société naiſſante le fruit

de leurs études & de leurs travaux ; l'A-

cadémie devient le centre où ſe réunit

tout ce qu'on penſe, tout ce que l'on fait,

tout ce que l'on découvre de nouveau en

Chirurgie : enfin l'on publie en 1743 le

premier Volume des Mémoires de l'Acadé

mie, M. Queſnay étant alors Secrétaire.

La mort de M. de la Peyronnie & les

contradictions que les Chirurgiens eſſaye

rcnt avant & après cet événement, ſur les
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:

:

arrangemens qu'on avoit pris pour qu'ilss

devinſſent derenavant plus inſtruits & plus

habiles encore que par le paſſé, retarde

rent un peu les progrès de l'Académie :

un ſi bel établiſſement ne devoit pas reſter

imparfait. M. de la Martiniere ne ſuccéde

pas moins à la place de premier Chirur

gien du Roi qu'au zéle de ſon prédéceſ

ſeur pour l'illuſtration de ſon art. Sur ſes

repréſentations le Roi accorde des Lettres

Patentes à l'Académie de Chirurgie, & la

prend ſous ſa protection immédiate. Ces

Lettres conçues en termes fort honorables

pour les Chirurgiens de Paris, furent don

nées en 1748 , elles inſpirerent une nou

velle émulation ; enfin la Société Acadé

mique reprit, pour ainſi dire , une nou

velle vie, par le Réglement que le Roi lui

a donné le 18 Mars 175 I. Ces piéces fon

damentales & la liſte des Académiciens

ſont rapportées tout au long dans le début

de l'Hiſtoire, & y ſervent pour cette fois
ci de premiere partie ; dorenavant elle

en aura quatre. Elle contiendra : » 1°. des

» obſervations courtes & iſolées que l'on

» eſt obligé de configner dans les Regiſ

»tres, ou pour donner date aux Auteurs,

» en par d'autres conſidérations. 2". Les

» titres au moins, & quelquefois les ex

» traits des Livres publiés par les Académie



·r; s ME RCU RE DE FRANCE.

»ciens. 3°. Les éloges de quelques Mem

»bres de la Compagnie.4°. Les inſtrumens

»& machines qui ayant été préſentés à l'A-

»cadémie, en auront mérité l'approbation,

Tel eſt le plan que M. Morand s'eſt pro

poſé pour la ſuite des Volumes de l'Acadé

mie, & qu'il a ſuivi dans celui dont nous

rendons compte. -

Le ſecond article de l'Hiſtoire qu'on

donne aujourd'hui, contient les éloges dt

MM. Maréchal, Petit le fils, la Peyronnit,

& Petit le pere. La vie de ces hommes illuſ

tres par leur ſçavoir, & par les places qu'ils

ont occupées, ſe trouve naturellement liée

avec l'hiſtoire de l'Académie : ils l'ont fait

naître par leur zéle , & ont beaucoup

contribué à ſes ſuccès par leurs travaux,

On voit dans l'hiſtoire de M. Maréchal,

un homme qui a commencé l'étude de ſa

profeſſion avec bien des difficultés ; ſon

mérite les lui a fait ſurmonter , & il l'a

enfin élevé à la premiere place de ſon art.

Son pere étoit Officier dans un Régiment

étranger au ſervice de la France. Eſtropié

à la bataille de Rocroy, il avoit été obligé

de ſe retirer ; il vivoit à Calais avec une

fortune médiocre. Le jeune Maréchal n'a

donc pû trouver dans ſa famille les reſ.

fources néceſſaires pour une dépenſe hon

nête pendant pluſieurs années qu'il faut
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|

paſſer à ſuivre les écoles publiques & par

ticulieres, à fréquenter les Hopitaux, à

accompagner les praticiens accrédités. Son

noviciat en Chirurgie fut plus dur; il s'aſ

ſujettit à un maître de l'Art ſous les en

gagemens ordinaires, qui ne laiſſent pas

une auſſi grande liberté. -

L'aſſiduité du jeune Maréchal à l'Hopi

tal de la Charité , fut le principe de ſa

fortune. Il s'attira l'eſtime des principaux

Chirurgiens de cet Hopital ; il y obtint la

place de gagnant Maîtriſe , & l'on ne

tarda point à lui confier en chef le ſoin

de cet Hopital, où il avoit acquis de pro

fondes connoiſſances , & exercé ſon art

avec un applaudiſſement général ; ce fut

alors qu'il parut dans le Public. Il y ſou

tint la bonne opinion qu'on avoit eue de

lui dans l'Hôpital ; on admira ſon habile

té, ſa prudence. Pluſieurs cures faites avec

ſuccès ſur des perſonnes diſtinguées, le

mirent en grande réputation. Il fut appellé

en 1696, pour§ ſur la maladie de

Louis XIV, qui avoit un abſcès conſidéra

ble à la nuque. Sa circonſpection & ſa mo

deſtie lui mériterent autant d'applaudiſſe

mens que les preuves qu'il donna de ſon

expérience. Des ſuccès conſtans à la Cour,

à la Ville, l'appellerent à la premiere pla

ce, lorſqu'elle vacqua cn 17o3 , par la
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mort de M. Felix. Les ſervices de M. Mar

réchal lui mériterent ſucceſſivement les

diſtinctions les plus flateuſes. En 17e6 le

Roi lui donna une Charge de Maître

d'Hôtel, & l'annoblit en 17o7. Il retrouva

dans Louis XV la confiance dont ſon au

guſte biſayeul l'honoroit. L'attachement

tendre qu'il avoit pour le jeune Roi, le

rendoit ſans ceſſe tremblant pour des jours

ſi précieux. Lorſqu'il donnoit des conſeils

ſur ſa ſanté, il oublioit qu'il parloit à ſca

maître, & prenoit, ſi on oſe le dire , lt

ton d'un pere qui parle naturcllement à

ſon fils. Le Roi ajouta en 172 3 de nou

veaux honneurs à ceux que Louis XIV lui

avoit accordés ; il le fit Chevalier de S.

Michel. Nous avions oublié, parmi ceux

ci, de rapporter une marque bien ſatisfai.

ſante des bontés du feu Roi pour M. Ma

réchal..
-

» En 17o9 , le Maréchal de Villars fut

»bleſſé d'un coup de feu au genou droit à

» la bataille de Malplaquet, & ſon état

» étant devenu dangereux, le Roi qui en

» étoit occupé , propoſa à M. Maréchal

' » d'aller lui-même juger de la bleſſure du

» Général: Les nouvelles fâcheuſes qui en

» couroient à la Cour, faiſoient peine à

» M. Maréchal : cependant après quelques

pcourtes réflexions, il donna ſa parolc as
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la

-

»Roi, qui charmé de le voir partir, l'em

»braſſa, & dès ce moment regarda comme

»ſure la conſervation de ce grand Capitai

»ne, que le Ciel deſtinoit à raſſurer la
» France allarmée.

En ſuivant la carriere longue & bril

lante que M. Maréchal a parcouru , M.

Morand le repréſente comme un grand.

Chirurgien, qui a mérité, à juſte titre, la

haute réputation dont il a joui, & la con

fiance ſans bornes que des hommesde tous

états ont eu en lui : Rois, Princes, Miniſ

tres, Prélats, Généraux, Magiſtrats, No-.

bles, Citoyens de tous les Ordres, gens de

tous pays, avoient reſſenti les effets ſalu

taires de ſa main ou ſes conſeils.

L'aſſociation de M. de la Peyronnie lui

permettoit de paſſer le tems qu'il vouloit

dans ſon Château de Biévre. Il alloit, ſans.

témoins de ſes œuvres charitables, » voir

» les payſans, panſer les malades, conſo

» ler les malheureux ; il étoit leur pere,

»leur Chirurgien, leur conſeil & leur ap

» pui : il mourut le 13 Décembre 1736 «..

Dans cet éloge M. Morand a réuſſi, ſuivant

ſes vœux, à rendre le nom de M. Maréchal

reſpectable à la poſtérité, par le tableau

u'il a fait de ſes vertus & de ſes talens.

L'éloge de M. Petit le fils paroît une

expreſſion des regrets de l'Académie ; elle
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avoit conçu de grandes eſpérances de cet

Académicien, qu'une mort prématurée en

leva à la Chirurgie le 19 Août 1737 ;

n'ayant pas vingt-huit ans accomplis. ll

nâquit en 171o;après avoir fait, avec dif

tinction, ſes humanités, il apprit l'Ana

tomie ſous ſon pere : celui-ci bien aſſuré

par le gcût qu'il avoit inſpiré à ſon éleve,

qu'il cmbraſſeroit ſon état , le fit érudier

en Philoſophie , & il reçut le grade dt

Maître-ès.Arts dans l'Univerſité de Paris

en I7 2 9. - -

M. Petit s'appliqua enſuite à l'étude des

hautes Sçiences, à la Phyſique expérimen

tale, à la Géométrie, aux Méchaniques. ll

ne connoiſſoit nulle ſorte de diſſipation,

& n'avoit de goût que pour ſon cabinet &

les Hopitaux. Il a été la victime de ſon ap.

plication. M. Morand aſſure qu'il a été

ſouvent témoin de ſes diſſections à l'Hopi

tal de la Charité. Son ardeur pour l'Ana

tomie le rendoit indifférent ſur le choix

des cadavres ; & ce fut réellement dans

l'exercice de la diſſection, qu'il contracta

une maladie de la peau, qui fut pluſieurs

années à ſe diſfiper, & qui prit un carac

tere plus dangereux à mefure qn'elle diſº

paroiſſoir.

En 173 o, M. Petit le fils fut reçu Maî.

'tra en Chirurgie , & nommé en 1734

-
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† Subſtitut de ſon pere à la place de Dé

# monſtrateur Royal. Il ſe trouvoit chargé

# par ce nouvel emploi, d'expliquer aux

# étudians en Chirurgie, les principes de

leur art, & la théorie des playes, des ul

cères & des apoſtêmes. Mais comme l'ex

· périence eſt l'appui de cette théorie, il ré

" ſiſta aux inſtances que ſon pere lui faiſoit

º de paroître en Public ; il vouloit avoir

" puiſé dans l'obſervation les leçons qu'il

º devoit donner aux autres. Pour cet effet,

" il demanda de l'emploi dans les armées ;

, il fit la campagne de 1733 ſur le Rhin ,

| en qualité de Chirurgien Aide-Major; il

| fut nommé Chirurgien-Major l'année ſui

vante , n'ayant pas encore vingt-quatre

ans. Cette eſpéce de phénomene étoit bien

capable d'exciter l'envie des Chirurgiens

plus âgés , d'ailarmer le ſoldat , de ſur

prendre tout le monde : mais nomme-t on

M. Petit le fils ? tout le monde applaudit

º au choix du Miniſtre. Il a donné quelques

º Mémoires à l'Académie, & avoit projetté

º pluſieurs ouvrages. On aime à voir de la

part de M. Morand , le témoignage qu'il

rend à la fin de cet éloge, à M. Petit le pese

à l'occaſion du fils. Celui ci » étoit déjà

» notre Boerhaave pour la théorie , il eût

» bientôt acquis la réputation d'un grand

praticien, & parvenu au point de célébrité
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»auquel une heureuſe alliance des deux

» parties de notre Art le portoir : on n'eût

» point cherché hors de chez lui des com

»paraiſons pour le louer. Le fils n'auroit

» pû être un jour comparé qu'au pere.

Nous n'inſiſterons point ſur l'éloge de

M. de la Peyronnie. Tout le monde ſçait

quels étoient les talens de ce grand Chi !

rurgien , & juſqu'où a été ſon zéle pour

l'illuſtration de ſon Art & pour le bien pu

blic. Ces deux objets qu'il ne ſéparaj -

mais, l'avoient toujours occupé , & il leur

a conſacré la fortune conſidérable que ſoa

mérite lui avoit fait faire. Reſtaurateur de

la† fondateur de l'Académie,

& de différentes places de Profeſſeurs au |

Collége de Chirurgie, on lui devra doré.

navant les progrès que feront les hommes

ſtudieux qui cultiveront cette ſcience ; l'eſ

prit de M. de la Peyronnie revivra en eut

pour l'honneur de la nation, pour le bien

des concitoyens, & le ſalut de l'humanité,

dont cet homme illuſtre a été & ſera à ja

mais le bienfaicteur.

Le quatriéme éloge eft celui de M. Petit

le pere, par M. Louis. Nous avons parlé

de cet ouvrage en 175 o, L'Auteur repré

ſente cet homme célébre comme un des

plus grands hommes qu'ait eu la Chirur

gie Françoiſe ; & le portrait qu'il en fait,



. D E C E M B R E. 1753 143

perſuade & inſtruit le Lecteur , la louange

: n'eſt point recherchée, èlle ſort du ſujet

: même, & il prête beaucoup. M. Petit a

a eu la plus grande réputation , il a été ap

# pellé dans les Pays étrangers pour rendre

: † ſanté à différens Souverains. Ces occa

- ſions ſont brillantes ; mais M. Louis ne

• les croit pas des régles ſures , pourjuger

， du mérite du Chirurgien ; le hazard, la

: protection & pluſieurs autres circonſtan

, ces étrangeres au ſçavoir, donnent trop

a ſouvent de la réputation, pour qu'on ne

| la regarde pas comme une marque très

| équivoque d'habileté. C'eſt par les pro

, ductions de l'eſprit que l'on peut détermi

a ner avec certitude combien les hommes
· qui cultivoient une ſcience en ont mé

Louis. C'eſt de ce point dont il part pour

faire connoître les découvertes importan

tes que M. Petit a faires dans ſon Art. On

ne ſçait ſi la réflexion préliminaire plaira

à tous ceux qui ont de la réputation , &

qui n'ont point donné de marques per

· manentes , par leſquelles on puiſſe juger

º de la ſupériorité qu'on leur croit ; mais

| on doit ſçavoir beaucoup de gré à M.

Louis , de ſe conduire ſuivant les princi

pes qu'il loue, & de travailler avec au

rité : telles ſont les expreſſions de M.

tant d'ardeur & de ſuccès qu'il le fait pour
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mériter une réputation ſolide.

Dans la troiſiéme partie de l'Hiftoire,

M. Morand donne l'extrait ſuccint de d1f

férens ouvrages publiés par les Académi

ciens, depuis l'inſtitution de l'Académie

en 173 1 , juſqu'en 1741. La gloire des

Académiciens réjaillit naturellement ſur la

Société dont ils ſont membres. Preſque

tous ces ouvrages ont mérité à ceux qui

les ont compoſés le rang d'Auteurs claffi

ques. On voit qu'en 1731 M. le Dran a

donné au Public deux volumes d'obſerva

tions de Chirurgie, & M. Petit un Traité

des maladies des os, en deux volumes, en

1735 ; que M. Verdier a compoſé un ex

cellent abrégé d'Anatomie, fort eſtimé des

maîtres de l'Art , & de M. Winſlow , le

Prince des Anatomiſtes modernes; que M.

Levacher a publié en 174o une Diſſerta

tion ſur le cancer des mammelles , & M.

le Dran un Traité ſur les playes d'armes à

feu ; enfin que M. Lafaye a fait des re

marques importantes ſur le cours des opé

rations de Chirurgie, compoſé par M.

Dionis.

La quatriéme partie de l'Hiſtoire rend

compte de deux inſtrumens approuvés par

l'Académie. L'un eſt une eſpéce de colier

propre pour la ſaignée de la veine jugu

laire, avec lequel on comprime aiſément

le

|
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le vaiſſeau pour y retenir le ſang , avant

l'inciſion que le Chirurgien doit y faire.

Cette machine eſt de M. Chabert » Chi

rurgien à Paris. La ſeconde eſt une plaque

Pour comprimer l'artere intercoſtal , &

arrêter le ſang qui ſortiroit de ſa bleſſu .

Cet inſtrument a été envoyé par M. Lot

teri, premier Profeſſeur d'Anatomie dans

l'Univerſité de Turin, Chirurgien- Major

des Gardes du Corps du Roi de Sardaigne,

& correſpondant de l'Académie.Les figures

de ces deux inſtrumens, de même que cel

les qui compoſent les vingt-deux planches

ui entrent dans ce Volume, ont été .
§ & gravées avec le Plus grand ſoin,

par le fieur Ingram , que l'Académie a

choiſi pour ſon Deſſinateur.

- L E s délices du ſentiment, dédiées à

S. A. S. Madame la Ducheſſe d'Orléans.

Par M. le Chevalier de Mouhy, de l'Aca

démie des Belles-Lettres de Dijon. Troi

ſiéme & quatriéme parties. A Paris, chez

Jorry , Quai des Auguſtins ; & Ducheſne,

rue S, Jacques. 1753 , in-12.2 vol.

On a lu les deux premieres parties de ce

Roman il y a quelquesmois, & on y a trou

vé beaucoup d'imagination ; il nous paroît

qu'il y a des ſituations plus neuves dans la

3° & 4º parties qui paroiſſent actuellemcnt.

· I. Vol, G
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- LE volume des Tranſactions Philoſophi

ques pour l'année 175 2, vient de paroi

tre , c'eſt le 47° de cet important Re

cueil. Tous ceux auſquels la gloire de la

Chirurgie Françoiſe eſt chere , y verront

avec joye de grands éloges de M. Daviel ;

pluſieurs beaux morceaux du célébre M. le

Cat, & un Mémoire de M. Faget l'aîné,

ſi ſage, ſi méthodique & ſi utile, que nous

avons cru devoir en donner une traduc

tion dans le Mercure.

M E M o I R E s de Martin & Guillaume

du Bellai-Langei, mis en un nouveau ſty

le, auſquels on a joint les Mémoires du

À{aréchal de Fleuranges qui n'avoient

point été publiés, & le Journal de Louiſe

de Savoye ; le tout accompagné de notes

critiques & hiſtoriques, & de piéces juſti

ficatives, pour ſervir à l'Hiſtoire du re

gne de François premier. A Paris, chtz

Prault l'aîné, Durand, Nyon fils & Guyllin,

1751. in 12.Sept volumes.

· Les Mémoires de du Bellai ont toujours

paſſé pour un excellent ouvrage. Le ſtyle

en eſt malheureuſement ſi vieilli qu'on ne

les entend qu'avec peine On doit donc

ſçavoir beaucoup de gré à M. l'Abbé Lam

bert de nous en avoir facilité la lecture en

le tajeuniflant. Sa maniere d'écrire eſt tel

rs qu'elle doit l'être dans des Mémoires,

/

!
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·ſimple& naturelle ; ſes notes ſont exactes

' & remplies de diſcuſſions néceſſaires ; ſes

pieces juſtificativesparoîtront curieuſes aux

Sçavans, & à ceux qui ſans être ſçavans

cherchent principalement la vérité dans

l'Hiſtoire. Nous entrerons ſur tout cela

dans quelques détails le mois prochain.

-

ACADEMIE DES BELLES-LETTREs

- de Marſeille. 1753. -

L† qui avoit réſervé le prix de

#_ l'Eloquence l'année derniere , vient

d'adjuger celui de cette année & celui

qui avoit été réſervé ; le premier , à une

Cde; le ſecond, à un DiſcouIs. L'Auteur

de la premiere eſt M. Ricaud, de cette

Ville, âgé de dix-ſept ans. L'Auteur du

ſecond eſt le Reverend Pere Delane, Pro

feſſeur de Logique, du Collége des RR.

JPP. Jéſuites de cette Ville.

· Elle avertit le public que le 25 Août,

+ête de Saint Louis, de l'année prochaine

1754, elle adjugera le prix à un Diſcours

d'un quart d'heure, ou tout au plus d'une

elemi-heure de lecture, dont le ſujet ſera :

ALe beſoin que l'imagination a de la raiſon ;

1& clle déclare aux Auteurs que tout Diſ

cours qui excédera ces bornes, ſera par

-cette raiſon ſeule exclu du concoars.

G 1j
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" On adreſſera les ouvrages à M. de Cha

lamont de la Viſclede, Secrétaire perpé

tuel de l'Académie des Belles- Lettres de

Marſeille , rue de l'Evêché. On affianchira

les paquets à la Poſte , ſans quoi ils ne ſe

- ront point retirés. Ils ne ſeront reçus que

juſqu'au prenier Mai incluſivement.

· L'Académie n'exige qu'une ſeule copie

des ouvrages qu'on lui envoye, mais elle

la ſouhaite en caractéres bien liſibles &

oint trop menus, & avertit les Auteurs

qu'ils perdent beaucoup quand l'eſprit eſt

obligé de ſe partager entre l'attention

qu'exige une lecture pénible, & l'impreſ

ſion que doit faire ſur lui ce qu'il lit.

Cette Académie tint le Samedi 25 Août,

jour de Saint Louis, ſon Aſſemblée publi

que dans la Sale que le Roi lui a accordée

dans l'Arſenal.T - .

M. Dulard, Directeur, ouvrit la Séance

par un Diſcours qui roula ſur le ſujet de

· l'Aſſemblée, & ſur l'injuſtice des plaintes

des Auteurs qui ont travaillé ſans ſuccès

our les prix des Académies.

On lut l'Ode couronnée, dont le ſujet

· eſt les Loix, & dont l'Auteur eſt M. Ri

caud, de Marſeille, âgé de dix-ſept ans.

L'Auteur prononça un remerciment en

vers, auquel M. le Directeur fit une cour

te 1éponſe.
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On lut le Diſcours couronné,dont le ſujet

eſt : Qu'il n'eſt rien de plus dangereux que de

mal placer la gloire, & dont l'Auteur eſt le

R. P. Delane, Profeſſeur de Logique du

Collége de Belzunce des RR. PP. Jeſuites.

M. de Chalamont de la Viſclede , Se

crétaire perpétuel de l'Académie, lut l'é-

loge de M. Bertrand , Académicien, mort

dans le cours de l'année derniere.

La Séance fut terminée par la lecture

d'un Poëme, intitulé : Le Sacrifice d'/phy

génie, de M. Dandré Bardon, Académi

cien, Profeſſeur en l'Académie Royale de

Peinture & Sculpture.

A Ville de Rheims a formé pour le

L progrès des Sciences & des Arts des

établiſſemens conſidérables , & elle a eu le

bonheur de trouver des hommes d'un grand

mérite pour les diriger. Voici le plan qu'ils

ſe propoſent de ſuivre cette année dans les

leçons qu'ils doivent donner.

Le nouvel ordre que M. l'Abbé Jurain ,

Profeſſeur de Mathématique, & Correſpon

dant de l'Académie Royale aes Sciences , ſe

propoſe de garder dans les leçons de Mathéma

tique, de Philoſophie Françoiſe & de Phyſi

que expérimentale, qu'il donnera dans les Eco

les établies à l'Hôtel de Ville de Rheims,

- G iij
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| Depuis que le renouvellement des

Sciences & des Arts a changé la face de

l'Europe, les Sçavans n'ont ceſſé de s'é-

lever contre l'inſuffiſance & l'inutilité de

la Philoſophie Peripatéticienne, qui mal

heureuſement avoit ſi fort prévalu pen

dant les ſiécles d'ignorance & de barbarie,

qu'on ne† & qu'on ne déci

doit plus que par ſon autorité.

Aujourd'hui que nous avons le bonheur

de vivre dans un ſiécle éclairé, où la Phi

loſophie ſemble être parvenue à ſa perfec

tion, qui ne croiroit que les formes ſubſ

tancielles, les qualités occultes , les ter

mes qui ne ſignifient rien, ou qui ne pré

ſentent que des idées vagues, ne fuſſent

abſolument bannis des Ecoles ? Cependant,

' tant il eſt vrai qu'un abus invétéré ne peut

ſe déraciner qu'avec une difficulté extrê

me, la forme barbare des Scholaſtiques

ſubſiſte encore, & n'a pû être diſſipée par

cette politeſſe qui caractériſe l'âge où

nous vivons, ni même par les Deſcartes,

les Mallebranche, les Nevton, les Loke,

qui tous nous ont laiſſé une méthode bien

plus facile pour parvenir à la découverte

de la vérité.

C'eſt aux principes de ces grands hom

mes que nous devons une Logique par

faite, courte & exempte de toutes les dif.
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#cultés que renferme celle d'Ariſtote; une

Logique qui n'eſt autre choſe que celle

qu'employent les Géométres dans leurs

ſpéculations les plus abſtraites.

Nous ne ſortirons donc point de la deſ

tination d'un Profeſſeur de Mathémati

que, en employant environ trois ſemaines

à expliquer à nos Diſciples une méthode

ſi ſimple, ſi aiſée, & dans laquelle nous

oſons nous flater de répandre quelques

agrémens. Non-ſeulement les jeunes gens,

mais même ceux d'un âge plus avancé, qui

par leur état ſont principalement deſtinés

à découvrir la vérité, ſoit dans l'explica

tion des Loix, ſoit dans les routes obli

ques de la chicane , y trouveront des

moyens pour ſe tirer d'un labyrinthe d'où

l'on a tant de peine à ſortir.

Sans entrer ici dans le détail des abus

de l'ancienne Philoſophie, nous nous con

tentons de préſenter les moyens d'y remé

dier; & poury parvenir, voici le plan que

nous nous propoſons de ſuivre dans nos

Ecoles. Nous donnerons tous les jours , à

l'exception des Jeudis & jours de Fêtes,

trois heures de leçons, depuis deux heures

après midi juſqu'à cinq , & cela à commen

cer du 3 Novembre de cette année.

Nous employerons pendant dix mois la

premiere heure & demie à expliquer les

G iiij
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régles d'Arithmétique, d'Algebre, toute

la Géométrie élémentaire, tant théerique

que pratique. Nous deſtinons la ſeconde

heure & demie, à enſeigner pendant les

trois premieres ſemaines environ, la Lo

† dont nous venons de parler plus

aut : après quoi nous paſſerons immédia

tement à des leçons de Phyſique , tant

théorique qu'expérimentale , & nous au

rons le ſoin de les proportionner aux pro

grès qu'auront fait nos Diſciples dans les

Mathématiques; de ſorte qu'elles n'en ſup

Poſeront d'autres connoiſſances que celles

que nous aurons données précédemment.

Nous n'oublierons pas pendant ce cours

d'expliquer les queſtions de Métaphyſique

qui peuvent être de quelque utilité pout

les differens phénoménes naturels. Nous

tâcherons, à l'exemple de pluſieurs Phyſi

ciens illuſtres, de faire ſervir les cennoiſ

ſances de la nature à infpirer à nos Diſci

ples les ſentimens de§ , de crainte,

d'adoration &d'amour qui ſont dûs à l'Au

teur ſuprême de tant de merveilles. Nous

ſaifirons l'occaſion de leur prouver par

l'ordre admirable qu'on obſerve dans les

differens ouvrages de ce monde, l'exiſten

ce du ſouverain Etre, ſa providence, ſon

éternité , ſon immutabilité, & tous ſes

divins attributs. : -
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En expliquant les differentes propriétés

de la mariere, nous aurons grand ſoin de

faire ſentir, contre les Matérialiſtes, qu'el

les n'ont rien de commun avec le pouvoir

de penſer, qui conſtitue la nature de l'ame

humaine, & nous prouverons par là qu'el

le eſt d'un ordre infiniment ſupérieur à

celui du corps qu'elle anime, que par con

ſéquent elle ne périra point avec lui ; mais

qu'après ſa ſéparation elle eſt réſervée pour

recevoir la récompenſe ou la peine de ſes

bonnes ou de ſes mauvaiſes actions, & que

cette récompenſe ne peut être que Dicu

même, qui ſeul eſt capable de remplir la

capacité de notre ame.

Pour ce qui eſt des autres queſtions de

Métaphyſique, nous les négligeons, com

me étant abſolument inutiles.

Ainſi, ſelon ee plan , nous nous propo

ſons de donner en dix mois ( outre tout

ce qui regarde les Nombres, l'Algebre, la

Géométrie, la Trigonométrie ) un cours

complet de Philoſophie , le tout en Fran

çois, afin que ceux même qui n'ont point

fait d'Humanités, ou qui les ont mal faites,

puiſſent en profiter. . !

On voit par ce que nous venons d'ex

poſer, que nous nous appliquerons prin

cipalement à donner une Phyſique cxpé

rimentale , & entieremcnt fondée ſur les

G V
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Mathématiques. Pour cela tous les Same

dis, à commencer à celui qui ſe trouvera

le premier non fêté, en Janvier , nous fe

rons des expériences publiques, & ncus y

joindrons une leçon, qui ſera une récapi

tulation de toutes celles que nous aurons

données pendant la ſemaine.

Nous n'inſiſterons pas ſur les avantages

que les Etudians trouveront dans notre

École, & qu'ils ne peuvent pas eſpére ail

leurs ; je les récapitule en peu de mots,

our les faire ſentir.

1°. Une Philoſophie Françoiſe, de la

quelle ſeront bannies toutes les inutilités

de l'ancienne. 2". Un cours qui ne ſera

que de dix mois, & qui par là épargnera

une année de penſion aux Etrangers. 3 °.

· Pour ceux de Rheims, une Phyfique qu'on

tâchera de rendre utile pour leur Manu

facture , ſans négliger l'utilité qu'elle peut

procurer aux autres Etats. 4", Des élémens

complets de Mathématique. 5°. Le peu

de tems que les Etudians ſeront obligés de

donner à ces leçons, qui ne ſeront que de

trois heures par jour, & en une ſeule ſéan

ce, ne leur ſera pas d'un petit avantage,

puiſque cela leur laiſſera la facilité d'aſ

fiſter la matinée aux Ecoles de Deſfein,

où ils poarront apprendre la partie de cet

Art qui aura le plus de rapport à l'état atº

quel ils ſe deſtinent. -

|



, ' D E C E M B R E. 175 3. 1 55

Nous ne nousétendrons pas ſur l'utilité

de cette derniere étude. Il ſuffit d'avertir

que par le moyen du Deſſein on acquierr,

pour ainſi dire, nn nouveau ſens, à l'aide

duquel on peut ſe repréſenter à ſoi & aux

autres , mille objets nouveaux d'une ma

niere auſſi utile qu'agréable. En effet cha

cun ſçait qu'aujourd'hui , tant à Paris que

dans toutes les autres Villes du Royaume,

où le goût des Arts a pénétré, il n'y a

perſonne, depuis le ſimple Artiſan juſ

qu'aux plus grands Seigneurs, qui ne ſça

che manier le crayon. . -

Nous avertiſſons qu'il eſt d'une cxtrême

importance aux Etudians de ſe trouver à

1'ouverture de nos Ecoles , ou du moins

dans les premieres ſemaines, puiſque l'in

relligence de nos dernieres leçons dépend

de celle des précédentes.

M. Robert, Profeſſeur des Ecoles de

Deſſein, établies dans l'Hôtel de Ville de

Rheims, Deſſinateur, Graveur en Taille

douce & en couleur naturelle, avec privi

lége du Roi, a fait l'ouverture de ſes leçons

Lundi 22 Octobre 1753. .

L'empire des Arts eſt un monde éloigné

du vulgaire, où l'on fait tous les jours des

découvertes , mais dont on a bien des

1elations fabuleuſes ll eſt important d'aſ

G vj
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ſurer les vraies, de prévenir ſur les fauſ

ſes , de fixer les points d'où l'on doit par

tir , & de faciliter ainſi la recherche de ce

qui reſte à trouver. On ne cite des faits, on

ne compare des expériences, on n'imagine

des méthodes que pour exciter le génie à

s'ouvrir des routes ignorées, & à s'avan

cer à des découvertes nouvelles , en regar

dant comme le premier pas celui où les

grands hommes ont terminé leur courſe.

C'eſt auſſi le but que nous nous ſommes

propoſés , en alliant aux principes des Arts

l'hiſtoire de leur origine.

Nous donnerons une leçon de Théorie

tous les mois, à commencer le premier

Samedi non fêté, en Janvier 1754. Nous

nous propoſons de faire un exercice pu

blic, qui ſera une récapitulation de toutes

les leçons que nous aurons données pem

dant l'année.

Nous commencerons d'enſeigner les

principes du Deſſein, tant la figure hu

maine que la ronde.boſſe ; les animaux,

ies fleurs, les fruits, le payſage, l'Anato

mie du corps humain , ſçavoir, l'Oitéolo

gie & la Myologie. Nous enſeignerons les

ciuq ordres d'Architecture, la maniere de

lever les plans de toutes ſortes de bâtimens,

de faire les deſſeins, tant des façades que

des coupes ; en général, tout ce qui eſt
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dépendant de l'Art du Deſſein, tant pouE

, la Serrurerie, la Menuiſerie, que les au

tres Arts relatifs à l'Architecture.

Noas montrerons à deſſiner l'ornement

& toutes les parties de deſſein qui peuvent

être utiles aux fabriques des étoffes de lai

ne & de ſoye, dont le progrès & la per

fection ſont l'objet principal de cette
Ville. -

Nos Ecoles ſeront ouvertes tous les

jours, excepté les Dimanches , jours de

Fêtes & Jeudis, depuis ſept heures du ma

tin juſqu'à midi, pendant l'été, & depuis

huit heures du matin juſqu'à midi pendant

l'hyver. *

Nous avertiſſons que celles de Mathé

matique & de Philoſophie Françoiſe

s'ouvriront aufli à l'Hôtel de Ville le 3

Novembre de la préſente année.

RE P o Ns E de M. le Chevalier de cau

ſans à la Lettre de M. Liger.

E Mercure de Novembre m'a appris,

Monſieur, que je vous devois une

réponſe, ſans quoi je n'aurois pas tant dif

| feré à vous remercier de vos remarques ſur

la Quadrature du cercle, que je crois avoir

trouvée. J'avois lû , Monſieur, votre ou

vrage là deffus, & j'ai admiré la ſçavante
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application , & votre patience pour ne

trouver qu'un de difference ſur neufmille;

c'en eſt encore aſſez pour vous priver de

l'uſage, puiſqu'il faut une parfaite égalité,

comme deux & deux. Je n'ai ſuivi ni les

principes d'Euclide ni les numériqnes ;

j'en propoſe d'inconnus & de vrais ſur la

Géométrie ; & vous verrez , Monſieur,

dans mes dernieres-réflexions ſur la Qua

drature du cercle, qu'il ne tient plus à moi

d'être jugé avec connoiſſance de cauſe, &

je ſerai bien flaté, ſi je puis avoir dans la

ſuite votre approbation , que vous ne

donnerez qu'avec tous les Sçavans de l'Eu

rope. J'ai l'honneur d'être, &c.

A Paris, ce 4 Novembre 175 ;.

L'o N donne avis au Public que l'im

preſſion de l'Hiſtoire Univerſelle , com

poſée par le R. P. Dom Auguſtin Calmet,

Abbé de Senones, qui avoit été commen

cée d'imprimer par ſouſcription dès l'an

1732 , & qui avoit été ſuſpendue & in

terrompue en 1748 , ſera inceſſamment

remiſe ſous la preſſe en cette année 175 ;,

pour que le tome IX en puiſſe paroître

vers la Saint Michel de l'année 17 54,

ſous la même forme, même papier & mê

mes conditions que les huit premiers
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tomes qui ſont déja imprimés; à l'exception

que le prix de la ſouſcription ſera de ſept li

vres de France par volume, & de dix livres

Pour ceux qui n'auront pas ſouſcrit. ll en

reſte encore ſix tomes à imprimer , qui

ſont actuellement compoſés, & qui con

tiennent l'Hiſtoire Univerſelle Eccléſiaſti

que & Civile, depuis l'onziéme ſiécle juſ

qu'à la mort de Louis XIV. en 17 15. C'eſt

Jean-Dâniel Dulſecker , Libraire à Stras

bourg , fils de feu le Sieur Jean Renanld

Dulſecker , qui ſe charge de la continua

tion de cet ouvrage , dont le public a juſ

qu'ici ardemment ſouhaité la continua

tion. On prendra desſouſcriptions juſqu'à

la fin de cette année.

LE Sieur Allard, Maître de Mathémati

ques, logé au Collége de Navarre, monta

ne de Sainte Geneviéve, donne avis au

public qu'il enſeigne à prix très-modique

la nouvelle méthode théorique & pratique

d'Arithmétique, d'Algebre & de Géomé

trie de M. Gallimard, laquelle méthode

traitée d'une façon ſinguliere, ouvre une

voie facile & prompte aux Mathématiques,

dont elle énonce clairement les principes

généraux , & produit l'effet que tous les

préceptes qu'elle renferme font du non

bre de ceux que perſonne ne doit ignorer
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pour ſon utilité particuliere. Le Sieur Al

lard annonce de même qu'il a ouvert au

dit Collège de Navarre un cours particu

lier de Phyſique expérimentale & de Mé

chanique, qui formera les répétitions des

ſçavantes leçons qu'y donne publique

ment M. l'Abbé Nollet, de l'Académie

Royale des Sciences.

L'A U T E U R des Tablettes hiſtoriques,

généalogiques & chronologiques, invite ceux

qui poſſédent d'anciennes Baronies , ou

des Terres érigées en titre de Marquiſat,

Comté , Vicomté & Baronie, de lui en

voyer copie, oa au moins un extrait , des

Lettres Patentes d'érection , avec la date

de leur enregiſtrement, & d'y joindre des

Mémoires inſtructifs ſur leſdites Terres &

leurs familles, avec le blazon de leurs ar

moities, conformément au plan que l'Au

teur a ſuivi. Il prie que ces Mémoires

ſoient écrits très-liſiblement.

Ces Mémoires ſeront adreſſés , francs

de port, ou à M. de Chaſot, ou à M. de

Nantigni, à l'Académie, rue des Canettes,

proche Saint Sulpice a à Paris.

M. Philippe de Prétot, Cenſeur Royal,

ayant depuis peu changé de demeure, croit

devoir l'indiquer à ceux qui voudroient
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ſe former à l'étude de l'Hiſtoire & de la

Géographie. Outre les, leçons qu'il donne

dans les maiſons particulieres, il s'eſt ré

ſervé de tout tems quelques heures pour

•faire chez lui , trois fois par ſemaine pen

dant les trois ſaiſons des Ècoles publiques,

| & même davantage lorſqu'il eſt néceſſai

re, un cours général d'Hiſtoire & de Géo

graphie. Il en commencera inceſſamment

un nouveau , qu'il tâchera de rendre auſſi

utile que les précédens l'ont été à ſes Au

diteurs, dont il ne ſçauroit trop louer l'a-

mour du travail, l'aſſiduité & la complai

ſance.

Les perſonnes à qui la propoſition de

faire ce nouveau cours ſeroir agréable,

auront la bonté de venir au plutôt s'inſcri

re chez M. Philippe de Prétot , rue de la

Harpe, où il demeure actuellement, dans

· une grande maiſon neuve, vis à-vis la rue

des deux Portes.

$9)

-"r
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B E A U X. A R T S.

DEco© VERTE du ſecret pour fixer !

le Paſtel & toutes ſortes de deſſeins au

Crayon ©

E ſieur Loriot , Méchanicien , déja

connu pâr diſſérentes découvertes, &

ſingulierement par celle du nouveau prin

cipe applicable à un grand nombre de ma

, chines d'hydraulie & de ſtatique, dont il

ſe propoſe de faire inceſſamment les dé

monſtrations en public, s'eſt appliqué avec

un tel ſuccès à la recherche du ſecret pour

fixer la Peinture au paſtel, ſans en altéret

l'éclat & la fraicheur, & ſans tomber dans

aucun des inconvéniens que l'on avoit re

gardé juſqu'ici comme inévitables , que

l'Académie Royale de Peinture& de Sculp

ture, après s'être convaincue de l'excel

lence de cette découverte, a pris à ce ſujet

la délibération qui ſuit.

Extrait des Regiſtres de l'Académie Royale

de Peinture & de Sculpture, du Samedi 6

Octobre 1753.

Le ſieur Loriot qui a trouvé le ſecret

de fixer la Peinture au paſtel, ſans tomber
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dans le mat, & ſans en ôter ni la fleur ni la

fraicheur des couleurs, s'eſt préſenté à l'Aſ

ſemblée, & lui a montré différentes épreu

ves. L'examen fait, la Compagnie a jugé ce

ſecret d'autant plus utile, que ſans la moin

dre altération, il ſemble devoir perpétuer

la durée des ouvrages au paſtel & des deſ

ſeins, dont pluſieurs méritent de paſſer à

la poſtérité. De plus, l'Académie atteſte

† de toutes les tentatives qui ont pû être

aites juſqu'ici ponr découvrir un pareil

ſecret, il n'en eſt venu à ſa connoiſſance

-aucune qui puiſſe entrer en comparaiſon

avec la réuſſite du ſieur Loriot, qui paroît

rendre au dégré de perfection que l'on a

toujours paru ſouhaiter : en conſéquence

de quoi , la Compagnie a chargé le Secré

raire de lui délivrer un extrait de la pré

ſente délibération, comme un†

de l'eſtime qu'elle fait de l'excellence

ſa découverte.

| Nous, ſouſſigné, Secrétaire perpétuel de

l'Académie Royale de Peinture & de Sculp

ture , certifions l'extrait ci-deſſus vérita

ble ; en foi de quoi nous l'avons ſigné, &

y avons mis le ſceau de la Compagnie ,

pour ſervir & valoir ce que de raiſon.

Fait à Paris, au Louvre, le huitiéme jours

- d'Octobre 1753. Signé L'EP1c1 É.
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DU F L o s, Graveur exact & facile , de

meurant rue Gallande, à côté de S. Blaiſe,

vient de mettre au jour quatre eſtampes

de la compoſition de l'ingénieux & fécond |

· M. Boucher. En voici les titres avec les !

vers qu'on a mis au bas.

L E B E R G E R.

Nés pour aimer, nous ne ſongeons qu'à plaire,

Si-tôt qu'un jeune cœur allume nos déſirs,

" L'Amour prend ſoin d'attendrir la Bergere,

Et fait notre bonheur en faiſant nos plaiſirs.

Contens de quelques fruits & d'un peu de laiti- |

8c »

Nous ſçavons ſupporter gaiment le poids du jour;

L'innocence & la paix, voilà notre partage :

En peut-on dire autant à la Ville , à la Cour ?

L E s o U FLE U R. |.

Quel mauvais tour, ami, t'a joué la fortune ?

Pourquoi ces yeux hagards, cet affreux déſeſ

poir ? -

Ah, je m'en apperçois, je vois ton infortune ;

Ton creuſet renverſe détruit tout ton eſpoir.

Pauvre ſot, que crains-tu ? ta reſſource eſt cer,

taine :

Conſole-toi; cet or que tu manque aujourd'hui,

Demain, grace à l'excès de la folie humaine,

Tu le retrouveras dans la bourſe d'autrui.



D E C E M B R E 1753. , 165

º

#

- ' L E P ES C H E U R.

Pour un eſprit ſenſé tout doit être leçon ;

: Le ſujet le plus ſimple, un rien, un badinage

Eſt fort ſouvent, aux yeux du ſage,

Le langage muet qu'emprunte la raiſon.

Lecteur , dans cet enfant qui pêche à l'hameçon, ^

Des perfides humains reconnois la conduite ;

| Et dans la mort de ce poiſſon,

: De ton avidité vois la funefte ſuite.

L E P o E T E.

Poëtes, qui brûlant du déſir de la gloire,

Voulez du Dieu des Vers mériter les faveurs,

Et conſacrer vos noms au temple de Mémoire,

Moins remplis de vous-mêmes, écoutez les Cen

ſeurs.

Préférez la retraite au fracas de la Ville ;

Sur tout fuyez la table & l'encens des Traitans ;

Et nous verrons alors vos ſuccès éclatans,

Rappeller les beaux jours d'Horace & de Virgiles

LE Sieur le Rouge, Ingénieur, Géogra

phe du Roi , rue des Grands Auguſtins,

vient de publier une Carte détaillée des

Iſles de la Guadeloupe, diviſée en vingt

deux Paroiſſes; grand in-folio. Cette Carte

lui a été§ par d'habiles gens du

pays, & paroît la plus parfaite de celles

qui ont paru juſqu'à préſent ſur cette par

tie de l'Amérique.
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Deux Concerto en huit† ſépa

rées, pour une flûte traverſiere, quatre

violons, un alto viole , & deux baſſes

particulieres ; dédiés à la Société Acadé

mique des Enfans d'Apollon : par M. Bor

det. Premier œuvre ; prix en blanc, cinq

livres. Gravés par le ſieur Hue. A Paris,

chez l'Auteur, rue du Ponceau , vis-à-vis !

la Fontaine , la deuxiéme porte à droite

en entrant par la rue S. Denis ; & aux

adreſſes ordinaires.

PIEcEs de Clavecin, dédiées à S. A. S.

Mgr le Duc d'Orléans, premier Prince

du Sang : par M. Moyrean, Organiſte d'Or

léans. Œuvre II. Gravées par Mlle Van

dôme. A Paris , aux adreſſes ordinaires.

·

L E TT R E à l'Auteur du Mercure.

J E me trouve obligé, Monfieur, par les

circonſtances préſentes , de remettre

ſous les yeux du Public l'annonce que je

lui ai fait en 175 1, d'une pendule que le

vent remonte perpétuellement, qui eſt de

qRnOn 1nVCIl t1On.

Pour qu'on ſe forme une idée plus préci

ſe, j'y ajouterai un extrait du rapport que

Mrs Camus & Deparcieux, Commiſſaires

nommés par l'Académie,en ont fait, & le
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Certificat que j'en ai reçu , qui conſtate la

, véritéde ma découverte. J'ai d'autant plus

lieu de vous prier d'inſérer le tout dans vo

tre Journal prochain, qu'il me revient de

tous côtés que le ſieur le Paute fabrique de

mes remontoirs à vent, & que dans un im

primé qu'il fait courir, il fait ce qu'il peut

pour en être crû l'Auteur. La liberté avec la

quelle il s'attribue tout ce qu'il penſe pou

voir s'approprier, me fait craindre que

le Public ayant perdu de vûe ce que j'ai

annoncé à ce ſujet au mois de Juin 175 1,

ne ſe familiariſe avec l'idée de croire que

ledit Sieur eſt l'inventeur de cette machi

ne , dont il ne doit la connoiſſance qu'à

|être venu chez moi pour la voir & l'exa

miner , avec le Précepteur des enfans de

Son Excellence le Prince d'Ardore, Am

ſbaſſadeur , qui en vouloit une pour le Roi

de Naples.

EXTRAIT du rapport de Mrs Camus&

Deparcieux , Commiſſaires nommés par

l'Académie des Sciences, pourexaminer une

machine qui remonte ſeule les pendules par

le moyen d'un courant d'air, inventée &°

exécutée par le ſieur Leplat, Maître Hor

loger à Paris, le 3o Janvier 175 1.

Après avoir fait un détail de tous les

moyens que les Horlogers ont employés
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juſqu'à moi pour remonter des Pendules à

poids, ces Meſfieurs paſſent à ma machi

ne, & voici ce qu'ils en diſent. .

Après ce qu'on a fait pour remonter les

pendules à poids par le moyen d'un reſ

ſort, &c. on le pouvoit faire par le moyen

de l'air , & c'eſt ce moyen que M. Leplat

a choiſi pour remonter la ſienne. ll place un

moulinet à ſix ou huit aîles, inclinées com

me celles d'un moulin à vent, dans un tuyau

horiſontal , dont une ouverture eſt hors de

la chambre, & dont l'autre ouverture eſt

dans le tuyau d'une cheminée fermée par

en bas ; l'axe de ce moulinet porte un pi

gnon qui engrenne dans une roue premie

re ; le pignon porté par l'axe de cette pre

miere roue, engrenne dans une ſeconde

roue, & ainſi de ſuite juſqu'à une qua

triéme roue, dont l'axe porte une poulie

garnie de pointes dans ſa gorge : & com

me le moulinet tourne pour peu que l'air

circule dans le tuyau, la poulie qui eſt ſur

l'axe de la quatriéme roue tourne auſſi , &

remonte par conſéquent le poids, par le

moyen d'une corde ſans fin.

Pour empêcher que le vent ne monte

le poids plus qu'il ne faut , M. Leplat a

pratiqué au plus haut où le poids peut al

ler , une baſcule, que le poids fait lever

lorſqu'il y arrive ; cette baſcule tire une
• - - petite
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petite vanne ou ſoupape, qui ferme le paſ.

ſage du tuyau, & empêche l'air d'agir ſur

le moulinet.

Cette machine de M. Leplat nous a paru

bien imaginée, & utile pour ceux qui crai

gnent d'oublier à remonter leurs Pendu

les, ou qui veulent s'en éviter la peine.

Le 3o Janvier 175 I , à l'Académie.

Camus & Deparcieux.

CoP1E DU CERTIFICAT DE L'AcADE'MIE.

Extrait des Regiſtres de l'Académie Royale

des Sciences , du 3o Janvier 1751.

| Meſſieurs Camus & Deparcieux qui

avoient été nommés pour examiner une

machine pour remonter les Pendules par

1e moyen d'un courant d'air, propoſée par

M. Leplat, Horloger , en ayant fait leur

rapport ; l'Académie a jugé que cette ma

chine étoit bien imaginée, & utile pour

ceux qui craignent d'oublier à remonter

1eurs Pendules , ou qui veulent s'en éviter

La peine : en foi de quoi j'ai ſigné le pré

ſent Certificat. A Paris, le 3 Février 175 I.

Grandjean de Fouchi, Secrétaire per

pétuel de l'Académie Royale des Sciences.

Voilà , Monſieur , ce que je vous prie

de vouloir bien inſérer dans votre Journal

prochain. J'ai l'honneur , &c. Leplat.

A Paris, le 15 Novembre 1753.

J, Vol, H
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*

Lettre à l'Auteur du Mercure.

'Ai lû, Monſieur, avec le dernier éton

J nement, dans votre Mercure de Sep

tembre 1753 , que le ſieur Lepaute, Hor

loger au Luxembourg , y annonce comme

de ſon invention, un nouvel échapement

de montres & de pendules, qu'il dit avoir

eul'honneur de préſenter au Roi & à l'A-

cadémie.

· Il m'importe trop, pour l'intérêt de ls

vérité & celui de ma réputation, de reven

diquer l'invention de cette méchanique,

† garder le ſilence ſur une telle infidés
1[C, -

Il eſt vrai que le 23 Juillet dernier ;

dans la joye de ma découverte, j'eus la

foibleſſe de confier cet échapement au ſieur

Lepaute, pour en faire uſage dans une

Pendule que M. de Julienne lui avoit

commandée, & dont il m'aſſura que l'in

térieur ne pourroit être examiné de per

ſonne, parce qu'il y adaptoit le remontoir

à vent, qu'il avoit, dit-il, imaginé, & que

lui ſeul-auroit la clef de cette Pendule.

Mais pouvois je me perſuader que le ſieur

Lepaute ſe mît jamais en devoir de s'ap

proprier cet échapement , qu'on voit que

je lui confiois ſous le ſceau du ſecret ?

º -
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ſje ne veux point ſurprendre le Public ,

& mon intention n'eſt pas de le ranger de

mon parti ſur mon ſimple expoſé ; mais je

le ſupplie inſtamment de ne pas accorder

plus de créance au ſieur Lepaute, juſqu'à

ce que i'Académie ait prononcé entre nous

deux, en décidant lequel eſt l'auteur du

nouvel échapement. -

Le ſieur Lepaute ſemble vouloir éluder

tout éclairciſſement, en déclarant que ſon

échapement, que je n'ai pas vû, ne reſ

·ſemble point au mien ; mais ſur l'annonce

qu'il en fait dans le Mercure, je juge qu'il

y eſt en tout conforme pour le principe :

& ſi les Commiſſaires que l'Académie nom

,mera pour nous entendre contradictoire

ment y trouvent des différences, elles ne

viendront que de quelques vices de conſ

. truction, qui aideront à déceler le pla

· giaire. - , -

" Je ne mets aujour aucunes de mespreu

ves, il faut que nos Commiſſaires les re

eçoivent dans leur premiere force ; ainſi

quoique diſe ou écrive contre moi le ſieur

Lepaute, je garderai un profond ſilence

§ ce que l'Académie ſoit éclaircie

& qu'elle ait prononcé.

Le Public judicieux voudra bien atten

dre ce moment; j'eſpere cette grace de ſon

équité, & de la protection† donne

1j



17, MERCURE DE FRANCE,

aux Arts. J'oſe me flater , Monſieur , que

vous voudrez bien inſérer cette Lettre

dans votre prochain Journal. J'ai l'hon

neur d'être , &c.

Caron fils, Horloger , rue S. Denis,

près Ste Catherine. -

A Paris, le 16 Novembre 1753.

· LA nouvelle méthode du ſieur Royllet,

Expert vérificateur des écritures, rue de

la Verrerie, ſe perfectionne encore ; elle

devient tous les jours plus ſure & plus

commode. Ceux qui voudront avoir ſur

cela des détails, peuvent s'adreſſer à l'Au

teur, en affranchiſſant leurs Lettres.

ſ a -1&2u5E6tZ•5b32a5@:22au&EDGEau &ED6E-5$ GEu$

R E C 17 D E B A S S E.

D ER E du jour, flambeau de la Nature,

Viens mûrir nos raiſins par tes rayons brûlans : •

C'eſt Bachus qui nous rend contens,

Il adoucit les maux qu'un tendre Amant endure,

Je redoute, Plutus, ton éclat faſtueux,

Il fait les malheurs de la terre ;

' Quand j'ai du vin je ne fais plus de vœux ;

Tous les plaiſirs ſont dans mon verre.



º •
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S P E C T A C L E S.

'Académie Royale de Muſique donna

_L le 9 Novembre un Interméde nou

veau , intitulé : Bertholde à la Cour. Cet

fnterméde a beaucoup réuſſi, & c'eſt peut

être de tous ceux qu'on a donnés juſqu'ici,

celui qui a eu le ſuccès le plus général &

le plus marqué. Bertholde eſt un payſan,

qu'un Roi fait venir à la Cour : le Prince

devient amoureux de la femme du fils de

Bertholde , cependant faiſant un effort ſut

lui-même , il renonce à cet amour, & ren

voye dans leur village Bertholde & ſa fa

rnille, qui ne demandoient pas mieux. Le

Poëme n'eſt pas mal écrit , & pluſieurs

Ariettes le ſont très-bien ; l'action offre

d'ailleurs aſſez de jeu de Thèatre. La Mu

· fique eſt de M. Ciampi, & on y a ajouté

· pluſieurs Ariettes de differens Maître :

on peut dire qu'il n'y a aucune de ces

Ariettes qui ne ſoit agréable, que plu

ſieurs le ſont beaucoup, & que quelques

unes ſont ſublimes. De ce dernier nombre

ſont entr'autres les Ariettes : Quando s'in

contrano per la Citta, & quando ſento ſpirar

mi ſul volto, du premier Acte, & l'Ariet

re A riveder ritomo, du ſecond Acte , qui

- H iij
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a été applaudie avec tranſport. Les Ariettes

Con liberta l'aquella, coſî fuggi ſpaventoſa,

, la Donna onorata, ahi, ahi, non faro più ;

le trio du premier Acte & le quatuor du

ſecond ont auſſi été extrêmement applau

dis. Il ne paroît pas poſſible de pouſſer

plus loin l'expreſſion , la vérité, & en

même tems l'agrément du chant & de la

mélodie, que le Muſicien l'a fait dans ces

differens morceaux. L'Interméde en géné

ral a été bien exécuté. M. Guerrieri y a

donné des preuves des progrès rapides

qu'il a faits en peu de tems dans la ma

niere de chanter ; M. Manelli a mis beau

coup de vérité, de jeu & d'expreſſion dans

ſes Ariettes; Mlle Tonelli l'aînée a chan

té les ſiennes avec beaucoup de fineſſe &

de graces, & Mlle Tonelli la cadette a

très-bien joué le rôle du petit Payſan. On

a applaudi dans Mlle Lepi la légereté, la

franchiſe & la netteté de ſon chant, ainſi

qu'on l'avoit déja fait dans les Artiſans de

qualité, où elle avoit beaucoup brillé.

Les Comédiens François ont remis au

Théatre le Dimanche 28 Octobre le Mer

cure Galant , Comédie de Bourſaut , en

- vers & en Scenes épiſodiques. Cette piéce

étoit originairement en cinq Actes, main

tcnant elle eſt réduite à quatre, & l'on a
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jugé néceſſaire de ſupprimer pluſieurs Sce

nes qui avoient toujours paru languiſſan

tes, M. Préville y a joué ſix rôles diffe

rens ; ſçavoir au premier Acte, celui de

Boniface Chrétien, Imprimeur, qui apporté

un nouveau projet de Billets d'enterre

ment. Au ſecond , celui d'un Gentilhomme

campagnard, qui dans la crainte d'être

cocu rompt un mariage, qu'il étoit ſur le

oint de conclure. Au troiſiéme , celui de

a Riſſole, ſoldat yvre ; & au quatriéme,

ceux d'un Petit-Maître , Muſicien ; d'un

Procureur au Parlement, & d'un Abbé Poe

te, à qui on donne le nom de Beau-génie.

M. Préville a eu un grand ſuccès dans tous

ces differens rôles ; les Scenes où il s'eſt le

plus diſtingué ſont celles de la Riſſolle &

de l'Abbé Beau-genie.

· Les Comédiens Italiens ont été à Fon

tainebleau , & n'ont point joué de tout le

mois à Paris. -

C O N C E R T S P I R I TU E L.

L E Concert Spirituel du jour de la

Touſſaint commença par une ſym

phonie del Signor Giuſeppe Pla. Enſuite

Deus meut, Motet à grand chœur de M.

Cordelet, dans lequel Mad. Davaux chan

ta le récit, Venite & videte opera Domini ;

H iiij
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Mad. Vincent chanta Paratum cor mexm ;

# in Deo,deux morceaux tirés des petits

otets, avec accompagnement de Clavc

cin, du cinquiéme œuvre de M. de Mon

donville. M.Canavº joua ſeul.Le Concert

firit par De profundis, Motet à grand chœur

de M. Mondonville ; M. Albaneze chanta

le récit de deſſus, Quia apud Dominum.

Meſſieurs Benoît , Poirier & Malines chan

terent dans les grands Motets., -

Le 5 Novembre on donna par extraor

dinaire un Concert Spirituel , où M.
Ca ffarelli chanta. Le public qui deſiroit

vivement de l'entendre , fit dès qu'il le vit

éclater ſa joie par des applaudiſſemens re

doublés. Il chanta deux Ariettes, dont la

premiere ſur tout fut extrêmement goûtée.

On admira l'art & le goût de ſon chant,

fa prodigieuſe exécution, la beauté & la

douceur de ſes tenues, la fineſſe & la ſcien

ce de ſes points d'orgues, & l'on rendit

avec tranſport tout l'hommage dû à ſoa

prodigieux talent & à ſa grande réputa

I1OIl,.
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NOUVELLES ETRANGERES.

D U L E VA N T.

#DE CoN sTA NT 1 N o r L E, le 24 Août.

S Elon les nouvelles qu'on reçoit de Perſe, ce

J Royaume eſt toujours en proye aux horreurs

de la guerre civi'e Trois nouveaux Compétiteurs

diſputent la Couronne au Prince Héraclius. Le

plus puiſſant eſt le Souverain des Aghuans, qui a

fait une invaſion dans la Perſe avec une armée de

quarante mille hommes. Un autre Prince nommé

Jachy-Kan dont les Etats ſont dans l'Inde, eſt auſſi

entré dans le Royaume à la tête d'un nombreux

Corps de troupes. Karini-Kan, Seigneur Perſan,

s'eſt formé un parti conſidérable, & il eſt actuelle

rnent maître d'Iſpaham.

D v N o R D.

DE PE r E R s B o U R G, le 9 Očtobre.

Selon les dernieres nouvelles de Moſcou, le

Comte Daniel Jefremow , iºettman des Coſaques

du Don, a obtenu la permiſſion de ſe démettre de

cette dignité en faveur du Comte Etienne Jefre

mow ſon fils.

Sa Majeſté Impériile, pour favoriſer la Fabri

que de chapeaux établie dans cette Capitale, a

mis une forte impoſition ſur ceux qu'on tite de

1'Etranger. -

Hiv
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DE S T o c x H o L M, le 2 ! Očtobre.

-

Le 8 de ce mois, à cinq heures & demie du ſoit,.

la Reine accoucha d'une Princeſſe. Le 2o, l'Ar

«hevêque d'Upſal lui adminiſtra le Baptême, étant

aſſiſté des deux premiers Chapelains du Roi, de la

Nobleſſe de tous les Ordres de l'État , & des Mi

niſtres Etrangers Cette Princeſſe a été nommée

Sophie-Albertine. Elle a eu pour parreins le Mar

grave Fréderic - Guillaume de Brandebourg

Schwedt , le Prince Georges de Holſtein-Gottorp,

le Duc Régent de Brunſwic, le Prince Fréderic

Auguſte d'Anhalt Zerbſt ; & pour mareines la

Princeſſe Amélie de Pruſſe, la Princeſſe Anne de

Holſtein, la Princeſſe Guillelmine de Heſſe-Caſſel,

épouſe du Prince Henri de Pruſſe, & la Princeſſe

Ulrique de Heſle-Caſſel, épouſe du Prince Evê

que de Lubeck.

· Ces jours derniers , le Marquis de Puente

Fuerte, Envoyé Extraordinaire de Sa Majeſté Ca

tholique , a eu ſa premiere audience du Roi. Le

Baron de Sacren , nouvenu Miniſtre du Roi de

Pologne Electeur de Saxe , arriva le 7 de Dreſde

avec la Comteſſe ſon épouſe. .

DE C o r E s ii A c U E, le 5 oºobre.

Depuis quelque tems, les Négocians de diffe

rentes Villes de Norwege faiſoient venir dans

des tonnes qui n'avoient pas la jauge preſcrite par

les Ordonnances , la plûpart des marchandiſes

qu'ils tiroient d'Allemagne. Ils ſe ſervoient enſuite

de ces mêmes tonnes pour envoyer plufieurs eſpé

ces de denrées à l'étranger. Le Roi voulant remé

dies à cet abus, vient de douner un Edit, par lequei
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il défend à ſes Sujets, ſous des peines très-rigou

rèuſes, de commettre de pareilles fraudes.

La maladie épidémique qui regnoit en Dan

nemarck parmi les beſtiaux, ayant enfin ceſſé , le

Roi a levé les défenſes de tenir des marchés de bê

tes à cornes. Il pargît une autre Ordonnance , par

laquelle Sa Majeſté menace de peines très-ſeveres

toutes les perſonnes qui joueront les jeux de ha

zard, ou qui permettront qu'on les joue dans leurs

maiſons. Pour mieux aſſurer l'exécution de cettes

Ordonnance, le Roi promet aux Délateurs , quand

même ils ſeroient du nombre des Joueurs qu'ils

dénonceront, la moitié de l'argent qui ſera ſaiſi,

& le quart des amendes auſquelles les contreve

nans ſeront condamnés. -

Le Prince dont la Reine eſt accouchée le LI '

de ce mois, fut baptiſé le même jour par M.

Bluhm, Premier Prédicateur de la Cour. Suivant :

l'uſage établi dans la Maiſon Royale, le Roi tint,

avec la Reine Douaitiere, le Prince ſur les Fonts.

Leurs Majeſtés l'ont nommé Fréderic.

On publia le 22 une Ordonnance qui interdit

tout commerce avec l'Eſpagne. L'Abbé le Maire

eſt parti le 2o pour retourneren France. Il réſidoit

ici depuis quatorze ans, en qualité de Miniſtre du

Roi Très.Chrétien.

A L L E M A G N E.

D E V 1 E N N E, le 13 Octobre. .

Le Comte de Firmian ſe prépare à partir inceſ

ſamment pour aller réſider à la Cour de Naples

en qualité de Miniſtre Plénipotentiaire de leurs

Majeſtés Impériales. On aſſure que le Prince Eſ

terhaſi ſera chargé d'une commiſſion auprès du

Roi de Portugal. -

- H vj
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Georges Chrétien , Prince de Lobcxovitz ;

Pr nce de l'Empire, Feldt Maréchal des Armées

de l'Impératrice Reine , Commandant en chef

dans le Royaume de Hongrie, Colonel d'un Ré

giment de cuiraſſiers, & l'un des Chevaliers de la

Toiſon d'Or qui ſont en cette Cour, mourut le »

à Preſbourg , dans la foixante-huitiéme année

de ſon âge. Il étoit fils de Ferdinand.Auguſte

Léopold, Duc de Sagan, l'rince de Lobcxowitz,

Chevalier de la Toiſon d'Or , Conſei ler d'Etat

des Empereurs Léºpold & Joſeph , leur principal

Commiſlaire à la Diéte de Ratiſbonne, & Grand

Maître de la Maiſon de l'Impératrice Wilhelmine

Amélie , mort le 3 Octobre 1715 ; & de Marie

A nne Guillelmine, fille de Guillaume Margrave

de Bade Baden. Le Feld - Maréchal Prince de

"Bobc xowitz avoit d'abord embraſſé l'état Ecclé

ſiaſtique, & en 17o3 il avoit été pourvû d'un Ca

nonicat de l'Egliſe Métropolitaine de Saltzbourg,

· La Maiſon de Lobckowitz prétend venir de Lo

becz, qui vivoit dans le neuviéme fiécle. Vers la

fin du quatorziéme , Jean de Lobckowitz , Sei

gneur de Zazada , étoit Grand Maître de la Mai

1on de l'Fmpereur Vinceſlis , Roi de Bohéme.

Zdenco.Adalbert de Lcbckowitz fut élevé en

rs24 à la dignité de Prince de l'Empire par Fet

· dinand II.

Le Vicomte d'Aubeterre, nouveau Miniſtre du

Roi Très-Chrétien, arriva le 19. Il eut ſes pre

mieres audiences le 2o de leurs Majeſtés Impétit

les ;-kè 2 f, des Archiducs, & hier des Archidu

cheſſes..

DE B E R L 1 N, lé 13 Oliobre..

lie Baiifi de Froulay, Ambaſſadeur de la Re#
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ga gion de Malte auprès du Roi Très - Chrétien,

: ayant terminé la commiſſion dont le Grand-Maî

: tte l'avoit chargé auprès du Roi , il eut le 5 de ce

| mois à Potſdam ſon audience de congé de Sa Ma- '

jeſté. Le 8 il prit congé des deux Reines & de-ka

Famille Royale. ll partit avant-hier pour retour

la ner à Paris. Cet Ambaſſadeur s'eſt attiré l'eſtime

-† de la Cour & de la Ville. Le Roi lui a

it préſent de ſon portrait enrichi de diamans. .

| Sa Majeſté a jugé à propos de réduire à trois

· pour cent les intérêts des Capitaux hypothéqués

, ſur les revenus de la Principauté d'Ooſt-Friſe. Les

Rentiers qui ne voudront pas atcepter cette ré

duction, recevront leurs rembourſemens. La Cour

' a envoyé ſes ordres à la Régence d'Embden ,

| conſéquemment à cette réſolution.

DE HAM E o U R G , le 12 Očtobre.

A la fin du mois dernier, les Garçons Tailleurs

ſe fouleverent ici contre leurs Maîtres, & voulu

rent les obliger d'augmenter leur ſalaire. La Ré

· gence fit arrêter† des Inutins Les autres

† fuite , & ſè retirerent à Altena. Avant

ier, étant revenus en grand nombre, ils ſe raſſera

blerent tumultueuſement , & ils demandereat

qu'on rendît les priſonniers en liberté. Comme il

étoit important de réprimer une pareille audace,

les Magiſtrats les firent envelopper par un Déta

chement de la garnifon. En même tems on pro

· céda au jugement de ceux qui étoient détenus

º dans les priſons , & ihs furent condamnés à utrban

nºſlement perpétuel. On annonça enſuite cette

.. nouvelle à ceux qui étoient revenus d'Altena, &

º on leur déclara qu'ils ſeroient traités de la même

manicre s'ils ne rentroient dans leur devoir, Certe
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fermeté leur ayant impoſé, ils ont pris le parti de

la ſoumiſſion Ceux qui ſont bannis ont été con

duits ce matin hors de ia Ville. Leur nombre

monte à quatre-vingt-quatre.

D E HAN ov R E , le 25 Octobre.

La ſéchereſſe qui a regné tout l'été dans cet

Electorat, a fait baiſſer tellement les eaux de la

riviere, que les bateaux chargés de marchandiſes

ont de la peine à la remonter. Pour éviter à l'ave

nir un ſemblable inconvénient , en doit conſtruire !

une ou deux écluſes à l'endroit où la Leine ſe

jette dans l'Ahler.
-

DE MA N H E 1 M , le II Očtobre.

Le Baron de Zuxmantel, nouveau Miniſtre

du Roi de France, eſt arrivé de Paris, & il doit

avoir aujourd'hui ſes premieres audiences de leurs
Alteſſes Electorales. Hier la Ceur eſt revenue

de Schwetzingen.

Il paroît une Ordonnance, par laquelle l'Elec

téur bannit de ſes Etats tous les Alchimiſtes & les

Prétendus Adeptes.

E S P A G N E. .

DE FA R o, le 29 Septembre

Le Navire Etranger qu'un Bâtiment Catalana

rencontré fiotant au gré ues ondes, & qu'il amena

le 18 du mois dernier dans ce Port , eſt celui du

Capitaine Heron, Irlandois. Ce Capitaine, ſon

Pilote, trois Paſſagers & quatre Matelots ont

été maſſacrés par le reſte de l'équipage. Les meur:
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triers , après avoir commis cette horrible action,.

ſe ſaiſirent des principaux effets qui étoient à bord

du Bâtiment, & ils ſe mirent dans la Chaloupe,

pour aborder en quelque endroit de la côte d'Eſ

pagne. A l'entrée de la riviere d'Huelva , ils dé

couvrirent un Navire qui étoit à l'ancre, & ils

tenterent de l'enlever. Les habitans du Village de

Moguar étant accourus en grand nombre au ſe

coûts de ce Bâtiment, firent ces ſcélérats pri
ſonniers.

I T A L I E.

D E R o M E, le 16 Ociobre.

Pluſieurs Familles Catholiques d'Albanie ayane

réſolu de s'affranchir de la domination des Turcs,

· ont fait demander au Pape la permiſſion de

venir s'établir dans l'État Eccléſiaſtique ; Sa Saiu

teté a reçu favorablement leur requête, & a char

gé une Congrégation d'examiner quel endroit

on pourra leur aſſigner pour leur habitatien. On

croit que le Gouvernement les enverra dans le

, Duché de Caſtro. Elles jouiront de diverſes exemp

tions pendant pluſieurs années. Le Député qu'el

les ont envoyé ici eſt défrayé par la Chambre

Apoſtolique. -

Les Miſſionnaires établis au Grand-Caire ont

informé la Congrégation de Propaganda Fide, que

Ie nouvel Empereur d'Ethiopie leur a écrit dans

, les termes les plus favorables. Ce Prince leur té

moigne par ſa lettre beaucoup d'horreur pour la

tyronnie que ſon prédéceſſeur ezerçoit contre les

Chrétiens. Il invite ces Miſſionnaires à lui en

voyer quelques-uns d'entre eux , & il promet de

Jeut accorder toute la protection qu'ils pouvona



rs4 M É RcURE DE FRANCE. .

déſirer. Sur cette aſſurance, le Supérieur des Miſ

ſions a fait partir trois Religieux qui parlent fott

bien l'Arabe. Ils ſont chargés de divers préſeus,

qu'ils doivent remettre à l'Empereur & à ſes Mi

niſtres. Cette nouvelle a fait un plaiſir infini dans

cette Capitale, & le Pape prend des meſures pour

mettre à profit une ſr heureuſe circonftance.

D E L A B A s T I E, le 1o oiiobre.

Gaffolio , le Chef le plus renommé parmi les

Rebelles, fut tué le 3 de ce mois d'un coup de

fuſil en paſſant ſur un pont, au ſortir d'un jardin

qu'il avoit près de Corte. Au même inſtant, un

homme qui étoit avec lui fut atteint d'un pareil

coup , dont il unourut un quart d'heure après. Plu

fieurs particuliers & des Piéves entieres ſuppot

toient impatiemment la dureté du commande

ment que Gafforio s'étoit arrogé, & les exactions

continuelles qu'il exerçoit. Il s'étoit rendu ſur

· tout odieux à la famille des Romei , qui ſont en

grand nombre à Corte , & il venoit d'irriter en

° core plus leur† une nouvelle vexation.

Depuis peu il avoit fait mettre en priſon le fils

d'un d'entr'eux , pour obliger le père de lui four

nir les matériaux dont il avoit beſoin pour une

maiſon qu'il faiſoit bâtir. Ses adhérens ont cru de

voir imputer ſa mort à cette famii.e. Ils lui ont

fait éprouver les effets de leur reſſentiment, par la

· dévaſtation de la plûpart des biens qu'elle poſſé

de, & par§ de ſes habitations. Deux

des Roinei ſont tombés entre leurs mains, & ont

déclaré dans les tourmens que le frere même de

Gafforio étoit entré dans le complot formé contre

ce rebelle. Sur cette dépoſition, le frere a été af
, rêté & entermé avec les deux autres dans lç

-
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Château de Corte On préſume# #
vie leur ſera conſervée, tant parce que leurs en

nemis, en la leur ôtant, craindroient de s'expoſer

à un trop grand danger , que parce qu'aucun des

trois priſonniers n'a été exécuteur du meurtre , &

n'y a même été préſent. Ceux qui l'ont commis

s'étant refngiés à Calvi, le Gouverneur en a in

formé le Marquis de Grimaldi. Auſſi tôt ce Com

miſſaire Général lui a envoyé ordre de les faire

ſortir de la Ville, & d'en uſer de même à l'égard

de tous ceux qui ſeront ſoupçonnés d'être leurs

complices.

Quelque tems avant la mort de Gafforio, plu

ſieurs Piéves du centre de cette Iſle ont envoyé au

Marquis de Grimaldi un Mémoire, dans lequel

elles témoignent qu'elles ſont diſpoſées à ſe ſou

mettre à la République, & à ſignaler leur zéle

our ſes intérêts. Aptès avoir expoſé les articles

qu'elles déſireroient qu'on inſérât dans le nouveau

Réglement, elles ajoûtent qu'elles ne demande

ront jamais que ce qui pourra contribuer au bien

public, & ſe concilier avec le droit du Souverain.

La République a répondu à ce Mémoire , qu'elle

eſt pleinement ſatisfaite des ſentimens qui y ſont

exprimés , que quelques-unes des demandes qu'il

contient paroiſſent remplir les deux objets p1o

poſés, que pour en rapprocher celles qui pour

roient s'en éloigner, eile con'ent que des Dépu

tés autoriſés viennent concerter avec ſon Commiſ

faire Général un plan de Rég'ement, qui aſſure

au Royaume de Corſe les avantages & la tran

quillité qu'elle veut lui procurer par tout ce qui

pourra dépendre d'elle. -
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G R A N D E B R E TA G N E.

DE L o N D R E s, le 1 Novembre.

, Il ſe tint le 26 du mois dernier à Wittehall une

aſſemblée des Commiſſaires du Commerce & des

| Plantations, dans laquelle on délibéra ſur plu.

ſi-urs affaires concernant la Nouvelle Georgit.

Par les Mémoires qu'on a reçus de cette Colonie,

il eſt conſtaté que depuis le mois de Janvier de

- l'année derniere , elle a produit pour la valeur de

plus de dix-ſept mille livres ſterlings de ſoie crue.

Le Chevalier Proctor, & le fieur Georges Coº

xe, Députés du Comté de Middleſex à la Cham

bre des Communes, furent élus hier pour con

tinuer de repréſenter ce Comté dans le nouveau

Parlement. En m ême tems ils ont été priés d'em

ployer tous leurs efforts, afin d'obtenir la révoca

tion du Bill qui regarde les Juifs. La Ville d'Yorx

a donné de ſemblables inſtructions à ſçs Lé

putés. - - -

Les ordres que l'Amirauté a donnés d'augmen

ter de cinquante hommes l'équipage de chaque

Vaiſſeau de guerre, ne s'exécutent pas auſſi prompº

tement qu'on le déſireroit, parce'qu'il eſt preſ

crit de n'engager que des Matelots expérimen

tés. Le Gouvernement eſpére d'apprendre bie tôt

quel aura été le ſuccès du voyage d'un Vaiſſeau

qu'il a envoyé pour tenter la découverte d'un

paſſage au Nord-Oueſt de l'Amérique. On en at

tend des nouvelles avec d'autant plus d'impatien

ce , qu'il s'eſt répandu un bruit qu'un Bâtiment

dont on ne nomme point la nation, eſt parvenu
à faire cette découverte..
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P A r S - B A S.

D'U T R E c H T , le 28 Oftobre,

La mortalité continuant en pluſieurs endroits

parmi les beſtiaux, on vient de renouveller la dé-»

fenſe d'en faire entrer dans cette Province, ſur

peine de ſaiſie, & d'une amende de mille florins.

Ea ſortie en eſt en même tems défendue , & la

déſobéiſſance en ce dernier cas ſera punie encore

plus ſéverement. On condamnera les délinquans

à mille flotins d'amende pour chaque bête, &

Fon confiſquera non ſeulement le bétail, mais en

core les Barques employées à le tranſporter. Ce

Réglement aura lieu juſqu'au 15 du mois d'Avrilº

prochain.

F R A N C E.

Nouvelles de la Cour, de Paris,& c.

Adame Infante Ducheſſe de Parme arriva le

1e Octobre à Aix, où elle entra au bruit du

canon. Les troupes & la Bourgeoiſie étoient ſous

les armes. Le Ducde Villars, Gouverneur de Pro

vence , l'Archevêque d'Aix, M. de la Tour ,

· premier Préſident & Intendant de la Trovince , &

Jes Procureurs des Etats, attendoient Madame In

fante à la deſcente de ſon carroſſe.L'Hôtel de M. de

la Tour , où cette Princeſſe a logé, fut magnifique

ment illuminé. Les Dames titrées eurent l'hon

neur d'être nommées, & de faire leur cour à Ma

dame Infante pendant ſon jeu & ſon ſouper. Le

1 1 cette Princeſſe reçut les reſpects du Parle

ment & de la Chambre des Comptes , préſentés°

-



188 MERCURE DE FRANCÉ.

† le Comte de Noailles, & du Corps de la No*

ieſſe, préſenté par le Duc de Villars Madamd

Infante partit après ſon dîner pour Marſelle. A

fon arrivée, elle fut ſaluée d'une décharge de

l'artillerie, & elle trouva la Bourgeoſie ſous les

armes. Une foule innombrable de peuple accou

rut ſur le paſſage de cette Princeſſe, & lui ma -

qua par ſes acclamations redoublées, la joie qu'il

avoit d'être honoré de ſa préſence. Les Echevins

furent préſentés à Madame Infante à la deſçente

de ſon carroſſe par le Comte de Noailles, & le

Corps de la Marine eut l'honneur de faire ſa cour

à cette Princeſſe. Madame lnfante retourna le n !

à Aix, & elle en partit le r3 pour sa nt Ma1

- min. Elle coucha le 14 au Luc, le : 5 à Fréjus,

& le 16 el'e s'eſt rendue à Antibes. Cette Prin

ceſſe y a été reçue au bruit d'une triple ſalve du

canon de la Place & de l'Eſcadre des Galeres

qui doit ſa conduire à Gênes, ſous le commande

ment du Chevalier de Crenay , Lieutenant Géné ;

ral des Armées Navales. Toutes les troupes étoient

ſous les armes. On attend le vent favorable pout

l'embarquement. Madame Infante, avaat de quº

ter la ville de Lyon, a fait préſent d'une magn #

que tabatiere, avec ſon portrait, au Cardinal de

Tencin. Cette Princeſſe a fait un ſemblable preſent

au Duc de villars. Elle a donné une boîte d'or ºu

Bailly de Champignel, qui commande le Détº

chement des Gardes du Corps dont elle a été ac

compagnée.

Le 17 & le 19 il y eut concert à Verſailles

chez Madame la Dauphine Les ſieurs Cafarieli*

Guadagni y chanterent pluſieurs Ariettes Italitº
IncS,

Le jour qui avoit été choiſi pour célébrer danº

le camp d'Erſtein la naiſſance de Monſeigneurº
*

+
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#Duc d'Aquitaine , le Marquis de Saint Pern & le

Maſquis de Voyer firent diſtribuer du pain , du

vin & de la viande à tous les ſoldats. M. de Lucé ,

Intendant d'Alſace , fit faire une pareille diſtri

bution à plus de deux mille habitans des Villages

voiſins. On ſervit une table pour cent garçons &

autant de filles, qui après le repas formerent di

verſes danſes. Six filles furent enſuite mariées à ſix

ſoldats, tous Alſaciens, & qui ont rempli leur

tems de ſervice. Les nouveaux époux ont été do

rés par le Marquis de Saint-Pern & par M. de

- Lucé.

On mande de Poitou que M. de la Bourdon

nayé de Bloſſac , Intendant de la Province, a

fait auſſi éclater ſon zéle. Après le Te Deum , au

quel tous les Corps de la Ville de Poitiers aſſiſ

terent, & pendant lequel le Régiment du Roi fit

pluſieurs ſalves de mouſqueterie, on tira devant

l'Hôtel de l'Intendance un feu d'artifice , dong

toutes les parties furent également belles & va

riées. Il fut ſuivi d'un magnifique ſouper ſervi à

uatre tables , chacune de trente couverts. Cette

§ fut terminée par un bal qui dura toute la nuit. .

Le 19, jour de la fête de S. Savinien, premier

Evêque de Sens , la Reine entendit dans la Cha

pelle du Château de Fontainebleau, la Grande

Meſſe , les Vêpres & le Salut, célébrés par les

Mathurins. Le Roi aſſiſta au Salut.

Le même jour le Roi fit rendre dans l'Egliſe

de la Paroiſſe du Château les Pains Benits, qui

furent préſentés par l'Abbé de Caulincourt, Aud

mônier de Sa Majefté,

La Reine les fit rendre le 2 1 dans la même

Egliſe. Ils furent préſentés par l'Abbé du Châtel,

Aumônier de la Reine en quartier -

Le 2°, Monſeigneur le Dauphin & Madame
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la Dauphine arriverent de Verſailles à Fontaineà

bleau.

Leurs Majeſtés ſouperent le 19 & le 21 au

grand couvert.

Le 21 , pendant la Meſſe du Roi , l'Archevê

que de Toulouſe prêta ſerment de fidélité entre

les mains de Sa Majefté, -

· On apprit le 26 , par les letttes d'Antibes dz

19, que Madame Infante Ducheſſe de Parme

s'étoit embarquée ce même jour à midi, & que !

l'Eſcadre deſtinée à la conduire en Italie avoit

mis à la voile. E)epuis on a été informé par des

lettres du 23 , que lorſque cette Princeſſe a été à .
la hauteur de Villefranche , les vents ſont devenus !

ſi contraires, & la mer tellement agitée , que les

Galeres & les deux Chabecs qui leur ſervoient

d'eſcorte , ont été obligés de relâcher dans le

Port. Au départ du Courier, le même tems conti

nuoit , & l'on attendoit le vent de Nord Oueſt

our faire route vers Gênes.

| Le Roi ſoupa le même jour au grand couvert

chez la Reine avec la Famille Royale.

Le 27 , le Chevalier Moncenigo, Ambaſſadeur

de Veniſe, eut une audience particuliere du Roi, !

dans laquelle il préſenta à ſa Majeſté une lettre de

compliment de ſa République, ſur l'heureux ac

couchement de Madame la Dauphine, & ſur la !

naiſſance de Monſeigneur le Duc d'Aquitaine. Il

ſut conduit à cette audience par M. Dufort, Intro

ducteur des Ambaſſadeurs.

Le 23 , la Reine entendit dans la Chapelle du !

Château la Meſſe chantée par la Muſique. sa

Majeſté aſſiſta l'après midi aux Vêpres & au Salut

célébré par les Mathuriss.

Monſeigneur le Dauphin fit rendre le même jeur

à l'Egliſe de la Paroiſſe du Château , les Pains
º
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-

Benits, qui furent préſentés par l'Abbé de Caulin

court, Aumônier du Roi. -

Un rhume a obligé le Roi de garder ſa cham

bre pendant quelques jours.

Le 3 1 , veille de la fête de Tous les Saints, Sz

Majeſté étant délivrée de ſon indiſpoſition, en

tendit la Meſſe dans la Chapelle.

La Reine communia par les mains de l'Evêque

de Chartres, ſon premier Aumônier; Monſeigneur

le Dauphin, par celles de l'Abbé de Caulincourt,

Aumônier du Roi ; Madame la Dauphine, par

celles de l'Archevêque de Sens, ſon premier Au

mônier ; Madame Adélaïde, par celles de l'Evê--

que de Meaux, premier Aumônier de cette Prin

ceſſe. -

L'après-midi le Roi & la Reine, accompa

gnés de la Famille Royale, aſſiſterent aux pre

| mieres Vêpres chantées par la Muſique, auſ

· quelles l'Evêque de Chartres officia. -

2

,

#

Le premier Novembre, jour de la Fête, leurs

Majeſtés ont entendu la grande Meſſe, célébrée

Par le même Prélat. Elles ont aſſiſté l'après-midi

à la Prédication du Pere Ceuillat, de la Compa--

gnie de Jeſus , & aux Vêpres auſquelles l'Evê

que de Chartres a officié. Leurs Majeſtés ont enº

tendu enſuite les Vêpres des Morts.

, Le Roi a donné le commandement du Rouſ

ſillon au Comte de Graville, Lieutenant Général

des Armées de Sa Majeſté, & Inſpecteur de Ca-i

valerie. -

Sa Majeſté a dipoſé de l'Intendance de la mê

me Province, en faveur de M. de Bon, premier

Préſident de la Cour des Aides de Montpellier.

Le Régiment d'Infanterie de Quercy , vacant

par la nomination du Comte du Châtelet-Lo

mont à la place de Colonel du Régiment de Nai .

"

-

|
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• varre , a été accordé par Sa Majeſté à M. Rouſſei

d°Eſpourdon , Coionel dans le Régiment des Gte

nadiers de France.

Le même jour Madame la Dauphine fit ren

dre dans l'Egliſe de la Paroiſſe du Château les

Pains Benits , qui furent préſentés par l'Abbé de

Sailly , ſon Auniônier en quartier.

Madame Adélaïde les fit rendre le 4 par l'Ab

bé d'Harambures, ſon Aumônier en ſémeſtre.

Le même jour, pendant la Meſſe du Roi, l'E

vêque d'Evreux prêta ſerment de fidélité entre ks

mains de Sa Majeſté.

Le premier & le 4 le Roi ſoupa au grand cou

vert chez la Reine avec la Famille Royale.

Le 4 , M. Durini, Evêque de Pavie, Nonct

ordinaire du Pape, eut une audience particuliert

du Roi, dans laquelle il prit congé de Sa Majeſté |

Il fut conduit à cette audience, ainſi qu'à celles

de la Reine, de Monſeigneur le Dauphin, de

Madame la Dauphine, de Madame Adélaide, &

de Meſdames Victoire, Sophie & Louiſe, par

M. Dufort, Introducteur des Ambaſſadeurs.

Le Marquis du Meſnil, Lieutenant-Généraldº

Armées du Roi , & Inſpecteur de la Cavalerie,!

été nommé Commandeur de l'Ordre Royal & Mº

litaire de S. Louis. -

Le Roi a donné le Gouvernement de l'Hôtel

Royal des Invalides, vacant par la mort de M.

de la Courneufve, au Comte de la Serre, Maiº

chal des Camps & Armées de Sa Majeſté, Grand

Croix de l'Ordre de Saint Louis, & Comman

dant à Dunxerque, ci devant Lieutenant Coº

nel du Régiment du Roi, Infanterie.

Sa Majeſté a accordé le Gouvernement de Grº |

noble† le feu Marquis de Marcieu, Maº

réchal de Camp , au Chevalier de Marcien loº

frere ! -
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frere, Meſtre de Camp d'un Régiment de Cava

lerie ; & le Gouvernement de Valence qu'avoit

le Chevalier de Marcieu , au Comte de Marcieu ,

Lieutenant Général des Atmées du Roi, & Com

mandant en Dauphiné. -

Le 4 , la Comteſſe de Montbarey fut préſentée

au Roi & à la Reine.

La Comteffe de Noailles qui a accompagné

Madame Infante juſqu'à Antibes, & qui a rempli

pendant ce voyage les fenctions de Dame d'hon

neur auprès de cette Princeſſe, arriva à Fontaine

bleau le 8 au ſoir. Elle remit le lendemain à leurs

Majeſtés & à la Famille Royale , les let:res dont

· Madame Infante l'avoit chargée.

Monſeigneur le Dauphin, Madame la Dauphi

ne, Madame Adélaïde, & Meſdames de France ,

afſiſterent le 8 au Te Deum & au Salut dans l'E-

gliſe de la Paroiſſe du Château. On y fit une quête

en faveur des pauvres de la Ville de Fontaine
bleau,

Le 9 , M. de Bon , Intendant du Rouſſillon ,

eut l'honneur de remercier le Roi pour la charge
de Premier Préſi lent du §! Superieur de

Perpignan que Sa Majeſté lui a accordée.

Le Comte de Cantil ana , Ambaſſadeur Extraor

dinaire du Roi des Deux Siciles , arriva le 9 à Fon

tainebleau. Le 1o, il eut ſa premiete audience du

Roi , dans laquelle il préſenta les Lettres de créºn

ce à Sa Majeſté. Il eut enſuite audier ce de la

Reine. Il tut conduit à ces audiences, ainſi que

1e lendemain à celles de Monſeigneur le Dau

phin, de Madame la Dauphine, de Madame Adé

laïde , & de Meſdames Victoire, Sophie & Loui

ſe, par M. Dufort , Introducteur des Ambaſſa

deurs. -

. . Le 1o, la Reine entendit la Meſſe dans la Chae

M. Vol. l
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pelle de la Communauté des Filles-Bleues.

Le Roi a établi une Chambre Royale par des

Lettres Patentes, en forme de Déclaration, da

tées du onze Novembre.

Le 13 , l'ouverture de cette Chambre ſe fit

par une Meſſe , qui ſut célébrée au Louvre dans

la Chapelle de la Reine. M. de Lamoignon, Chan

celier de France, y aſſiſta, accompagné des Con

ſeillers d'Etat & des Maîtres des Requêtes dont

la Chambre eſt compoſée. La Chambre tint en

fuite ſa premiere ſéance , dans laquelle elle enre

giſtra les Lettres Patentes données pour ſon éta

bliſſement. -

Leurs Majeſtés ſouperent le 9, le 11 & le 14 ,

au grand couvert avec la Familie Royale.

Le 14 , Monſeigneur le Dauphin & Madame

Adélai e dinerent chez Madame la Dauphine,

avec pluſieurs Dames de la Cour. Monſeigneur le

Dauphin , Madame la Dauphine , & Madame

Adélaide allerent l'après-midi à l'Abbaye Royale

des Religieuſes Bernardines du Lys, près de Me

lun.

Le 15 , les Actions de la Compagnie des Indes

étoient à dix ſcpt cens quinze livres ; les Billets

de la premiere Lotterie Royale à ſix cens ſoixante

†s , & ceux de la ſeconde à ſix cent vingt
Ullt.

B E'N E'F I C E S D O N N E'S.

E Roi a nommé à l'Evêché d'Orléans M. l'Abbé

de Montmorenci-Laval , Vicaire Général de

l'Atchevêché de Sens; à l'Evêché de Châlons-ſur

Saône, M. l'Abbé de Rochefort d'Alli de Saint

Point,Vicaire Général de l'Evêché de Saint-Claudes



: D E C E M B R E. 175 ;. 125

& à l'Evêché d'Angoulême, M. l'Abbé de Bro

glie, Vicaire Général de l'Archevêché d'Arles.

Sa Majeſté a donné l'Abbaye de Saint Nicolas

des Pres, O dre de Saint Auguſtin , Diocèſe de

Verdun, à l'Evêque de Grenoble ; celle d'Abſie,

Ordre de Saint Benoît, Diocèſe de la Rochelie ,

à l'Abbé de Bruyeres de Chalabre ; celle de Con

ches, même Ordre , Diocèſe d'Evreux, à l'Abbé

de Saint Simon-Sandricourt , celle de Saint Cybar,

même Ordre , Diocèſe d'Angoulême , à l'Abbé

de Saint-Geyrac , Vicaire Général de l'Evêché de

T'érigueux : celle de Lorroy, Ordre de Cîteaux ,

Diocèſe de Bourges, à l'Abbé de Morogues, Cha

noine de l'Egliſe Métropolitaine de Bourges; celle

de Franquevaux, même Ordre, Diocèſe de Niſ

mes , à l'Abbé de Montpezat, Vicaire Général

de l'Evêché de Die ; l'Abbaye de la Clarté Dieu,

même Ordre, Diocèſe de Tours, à l'Abbé de la

Coſte, Chanoine de l'Egliſe Métropolitaine de

Tours ; l'Abbaye élective de Marquette, même

Ordre, Diccèſe de Tournay , à la Dame de Ro

han , celle de Saint Saëns , même Ordre, Dio--

cèſe de Rouen, à la Dame de Saint Aignan; celle

de Saint Nicolas de Verneuil , Ordre de Saint Be

noît, Diocèſe d'Evreux, à la Dame d'Hériſſy ;

& la Prévôté de l'Egliſe Royale & Cathédrale

d'Alais, à l'Abbé de Narbonne-Pellet, Chanoine

de cette Egliſe. -

NA I S SA N C E , MA R IA G E S

& Morts.

L# 2 Septembre , Madame la Marquiſe de la

Salle, épouſe du Lieutenant Général des Ar

· mées du Roi, eſt accouchée d'un fis, qui a été

I ij
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baptiſé à Saint Sulpice, & nommé Marie-Anne

Louis ; il a eu pour parrein M. le Marquis de Ma

1ïvaux , & pour marreine Madame de Clermont,

Abbeſſe de Chelles. -

Paul-Louis, Duc de Beauvilliers , Comte de

Enzançois , Brigadier de Cavalerie & Meſtre

de Camp du Régiment de ſon nom , épouſa le

22 Octobre Demoiſelle Charlotte Suzanne Deſ

nos de la Feuillée, fille de Meſſire Jean Baptiſte

Deſnos, Comte de la Feuillée ; & de feue Dame

Marie-Marguerite de Cordouan. La Bénédiction

nuptiale leur a été donnée par l'Evêque de Troyes,

dans la Chapelle particuliere du Duc de Saint

Aignan. Le Duc de Beauvilliers avoit été marié en

premieres nôces à Demoiſelle Auguſte-Léonine

Olympe-Nicole de Bullion, fille d'Anne-Jacques

de Bullion, Marquis de Fervaques, Chevalier des

Ordres du Roi, & Lieutenant Général de ſes ar
mées. - -

Meſfire Marie-Eléonor-Alexandre de Saint

Mauris, Comte de Montbarey , Colonel dans le

Régiment des Grenadiers de France , épouſa le

29 Octobre Françoiſe-Parfaite Thais de Mailly,

fille de Louis, Comte de Mailly , Chevalier des

C)rdres du Roi, Lieutenant Genéral de ſes Ar

mées , & premier Ecuyer de Madame la Dau

phine ; & d'Anne Françoiſe Elizabeth Arbaleſte

de Melun. La Bénédiction nuptiale leur a été don

née à Saint Euſtache par l'Abbé de Scey-Mont

beillard , Chevalier de Saint Georges, Abbé de

l'Abbaye de Saint André de Clermont : leur Con

trat de mariage avoit été ſigné le 2 1 par leurs

Majeſtés & par la Famille Royale. Le Comte de

Montbarey eſt fils de feu Meſſire Claude-François

Eléonor de Saint-Mauris, Comte de Montbarey,

|
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Lîeutenant Général des Armées du Roi,& de Dame

Marie-Théreſe. Eléonore du Maine du Bourg de

Rebé. Le Roi a mis la Comteſſe de Montbarey au

nombre des Dames nommées pour accompagner

Ma iame Adélaïde. Voyez la cinquiéme partie des

Tablettes hiſtoriques, page 1c6. -

A'exandre-Louis Antoine de Mailly , fils de

Louis, Marquis de Mailly , Brigadier d'Infante

rie , Colonel du Régiment de ſon nom; & de

feue Dame Françoiſe-Antoinette Kadot de Sebe

ville, eſt mort en cette Ville le 1o Septembre, dans

la cinquiéme année de ſon âge.

Meſſire Gabriel Chriſtophe de Montaigu, Bri

gadier d'Infanterie, & Menin de Monſeigneur le

Dauphin, mourut le 21 dans ſa cinquante-neuvié

me année. -

Meſſire François du Verdier, Evêque d'Angou

1ême & Abbé de Saint Cybard, Ordre de Saint

Benoît, eft mort à Angoulême le même jour, âgé

de ſoixante-quinze ans.

Le même jour eſt mort M. Nicolas de Bremond,

Baron d'Ars, Sous-Aide-Major du Régiment des

Gardes Françoiſes.

Lé 22 fut enterrée à Saint Gervais Dame Claut

de-Jeanne de Brillac , veuve de M. Gaſton-Louis

Joſeph de Montigny, Chevalier , Vicomte héré

ditaire de Dreux, Seigneur de Montigny, ancien

Cfficier des Gardes Françoiſes.

Marie-Claire-Louiſe de Montmorin de Saint

Herem , fille de feu Gabriël-Armand de Mont

morin, Comte de Saint Herem , Menin de Mon

ſeigneur le Dauphin, mourut en cette Ville le 24,

dans la douziéme année de ſon âge. Voyez les

Tablettes hiſtoriques, IV. partie, page 429.

Meſſire Nicolas Navarre , Evêque titulaire de

º I iij
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Cydon, dans l'Iſle de Candie, & Abbé de l'Abbaye

de la Clarté Dieu, mourut à Lyon le 25 dans la

cinquante-ſixiéme année.

Meſſire Louis Antoine de Sconin de Saint Maxi

min, Abbé de l'Abbaye de Franquevaux, Ordre de

Citeaux, Diocèſe de Niſmes, eſt mort à Alais le

27, âgé de cinquante ſix ans. -

Le même jour eſt morte Dame Marguerite Beau

douin , veuve de M Gilbert Simon Benoiſt , Se

crétaire du Roi, Contrôleur Général de la Chan

celerie de France.

Dame Jeanne Louiſe Hocquart , épouſe de

Meſſire Claude François le Tellier, Brigadier d'in

fanterie, eſt morte le 28 , âgée de 5 5 ans.

Meſſire N... de Montauban, Abbé de l'Ab

baye de Saint Nicolas des Prés, Ordre de Saint

Auguſtin , Diocèſe de Verdun , eſt mort à Saint

Mihel en Lorraine le 3o , âgé de 75 ans.

Le 3 Octobre eſt décédé rue & Iſle de Saint

Louis, M. Marin de la Haye, Seigneur de Dra

veil , Marcenon, Beaumont , & c. l'un des Fer

miers Généraux de Sa Majeſté, & Adminiſtrateur

de l'Hôpit l

Le 4 eſt mort M. Pompone Aléxis Joſeph de

Nonant, fils de M. Aléxis-Bernard le Comite de

Nonant, Marquis de Pierrecourt.

Dame Julie-Louiſe Celeſte de la Riviere, ép6u

ſe de Meſſire Joſeph Yves-Thibaut-Hyacirthe,

Marquis de la Riviere, mourut à Paris le 7 Octo

bre , àcée de trente-deux ans.

Meſſite François Madot, Evêque de Chalon

ſur Saone, Abbé de l'Abbaye d'Abſie, Ordre de

Saint Benoît, Diocèſe de la Rochelle, & de celle

de Lorroy , Ordre de Citeaux , Diocèſe de Bour

ges, eſt mort le même jout dans ſon Diocèſe, âgé

de ſoixante-dix-huit ans. -
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Lé 9, eſt décédé rue Tiron, M. François-Denis

de Riancey, Maître des Comptes.

Le même jour eſt décédé rue de Grenelle, faux

bourg Saint Germain, M. Mathieu Louis Gou

din, #. de M. Mathias Goudin, Conſeiller en la

Cour des Aides,

· Meſſire Pierre du Chambon, Marquis d'Arbou.

ville, Maréchal des Camps & Armées du Roi , &

Gouverneur de Schleſtat , ci-devant Capitaine

d'une Compagnie de Grenadiers au Régiment des

Gardes Françoiſes, eſt mort le 12 , âgé de 72 ans.

Le même jour eſt décédée rue du Sepulchre,

Madame Elizabeth-Marguerite de Guiri, veuve

en premieres nôces de M. Daniel-Henri de Beſſet

de la Chapelle, Intendant des Iſles de Saint Do

mingue ; & en ſecondes nôces de Meſſire Jean,

Baron de Kervert.

Meſſire Charles, Comte de Harcourt, Baron

d'Oilonne , eſt mort le 15 au Chateau d'Ecauze

ville, en Baſle Normandie, âgé de ſoixante-dix

huit ans. Il avoit été Capitaine de Gendarmerie ,

& étoit chef de la branche aînée de la Maiſon de

Harcourt. Comme il ne laiſſe point d'enfins de

N.... de Franquetot, ſœur de M. le Maréchal de

Coigni, M. le Marquis de Harcourt , ſon neveu

à la mode de Bretagne , devient héritier de ſes

biens, & chef de la Maiſon de Harcourt , dont it

ne reſte plus que lui de la branche aînée , & ſes

deux fils actuellement au Collége de Harcourt.

Voyez la III. partie des Tablettes hiſt. p. 32.

Meſſise Nicolas de Sainctot, Seigneur de Ve

mar, ancien Introducteur des Ambaſſadeurs, mou

rut le 16 dans ſa ſoixante-dix-neuviéme année.

Louis-Auguſte , Vicomte de Rohan Chabot ,

Maréchal des Camps & Armées du Roi, eſt mort

le même jour dans ſa trente deuxiéme année

I iiij
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Felix.Victoire de Durfort de Duras, épouſe de

Louis.Marie Auguſtin, Duc d'Aumont, Pair de

France , Chevalier des Ordres du Roi, Lieutenant

Général de ſes Armées, un de ſes quatre premiers

Gentilshommes de la Chambre, & Gouverneur du

Boulonois & du Château de Comprégne, eſt morte

le même jour , âgée de quarante ſix ans.

Le 17 a été inhumé à Saint Germain l'Auxer

rois, M. Louis-Caſimir de Roſemberg de Fritch

man, Chevalier de l'Ordre Royal & Militaire de

Saint Louis, & Sous-Brigadier§ la ſeconde Com

pagnie des Mouſqºetaires.

Meſhrc Louis-Alexandre Deſmier d'Archiac,

Marquis de Saint-Simon , Brigadier de Cavalerie,

eſt niort le 18 en Saintonge dans ſa quatre vingt

treiziéme année.

Le 24 a été inhumée à Saint Benoît Dame

Marie de Beſſay de Luſignan , épouſe de M. le

Vicomte de Nogaret, Baron de la Garde & autres

lieux , Chevalier de l'Ordre Royal & Militaire de

Saint Louis.

Le même jour a été enterrée à Saint André des

AIts Madâme" Deniſe-George de Beaulieu , fem

me de M. Jean Henri de Flory, Sieur de Verſa

lieux , Major de la Ville de Peronne , Chevalier de

l'Ordre Royal & Militaire de Saint Louis.

Emilie de la Rochefoucault , épouſe de Charlet

Emmanuel de Crufol, Duc d'Uſez , premier Pair

de France, Brigadier d'Infanterie, Gouverneur &

Lientenant Général pour Sa Majefté des Provinces

de Saintonge & d'Angoumois , & Gouverneur

particulier des Villes & Châteaux de Saintes &

d'Angoulême, mourut le 25 au Château de Bon

nelles, âgée d'environ cinquante ans. Elle étoit

fille de feu François , Duc de la Rochefoucault,

Pair de France, Chevalier des Ordres du Roi, &
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Grand-Maître de la Garderobe de Sa Majeſté; &

de Magdeleine-Charlotte le Tellier de Louvois !

Meſſire Pierre-Gui Balthazar Emé de Guiffey

de Monteynard, Comte de Marcieu, Marquis de

Boutier, Maréchal des Camps & Armées du Roi,

Gouverneur des Ville & Citadelle de Grenoble ,

& Sous-Lieutenant des Gendarmes de la Garde

ordinaire de Sa Majeſté, eſt mort le 25 Octobre

au Château de Thouret en Dauphiné, âgé d'en

viron trente-cinq ans.

A R R E S T S N O T A B L E S.

R D O N N A N C E du Bureau des Finan

ces de la Généralité de Paris , du 12 Octobre

1753 , portant défenſes à tous Voituriers , Grava

tiers & autres , de décharger leurs voitures en au

tres lieux que ceux indiqués par la Police, à peine

de confiſcation de leurs voitures & chevaux, &

de vingt livres d'amende : & pour l'avoir fait par

le nommé Jacques Berger, déclare la confiſcation

d'un cheval mis en fourriere, bonhe & valable ; &

condamne ledit Berger en dix livres d'amende.

A R R E ST du Conſeil d'Etat du Roi , du 23,

† commet François de Salienne , pour repren

dre & continuer les inſtances & affaires reſtantes à

terminer du Bail de Nicolas Deſboves, ainſi que

celles qui pourront naître par la ſuite.

A U T R E du Conſeil d'Etat du Roi, du 26 ,

qui ſupprime un Ecrit ayant pour titre : Mande

ment de M. l'Evéque de Montauban, & c.

- A R R E ST de la Chambre des Vacations,

v,

I. y
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tenue au Couvent des Grands Auguſtins à Paris ,

du 26 Octobre 1753 , qui condamne le nommé

Joſeph Deſnoyers aux Galeres pour neuf ans : & le

nommé Aléxis Deſnoyers, attendu ſon bas âge, à

être fouetté ſous la cuſtode par le Queſtionnaire,

dans la chambre de la queſtion, & à être ren

fermé pendant le tems & eſpace de fix mois dans

la maiſon de force de l'Hôpital Général de la

Ville de Paris- .

AU T R E de la Chambre des Vacations, du

31, qui condamne Joſeph Roy à être conduit à la

chaîne, pour y être attaché & ſervir le Roi comme

forçat dans ſes galeres à perpétuité, préalablement

flétri des lettres GA L.

E D I T du Roi , donné à Fontaineblcau au

mois de Novembre 1753 , concernant la délivrance

des priſonniers pour crimes, qui ſe trouvent à

l'avénement des Evêques d'Orléans dans les pri

ſons de cette Ville.

L E T T R ES Patentes du Roi en forme de Dé»

cluration , données à Fontainebleau le 11 Novem°

bre, portant établiſſement d'une Chambre Royale

dans le Château du Louvre ; regiſtrées en ladite

Chambre le 13 du même mois.

L o U 1 s, par la grace de Dieu, Roi de France

& de Navarre : A tous ceux qui ces préſentes Let

tres verront, Salut. Un des principaux devoirs des

Rois eſt de rendre la juſtice aux peuples que la pro

vidence leur a confiés ; & comme ils ne peuvent

par eux-mêmes vaquer à cette importante fonc

tion, ils ſont dans l'obligation d'en commettre le

ſoin à des perſonnes capables de la remplir à leur

décharge. Les Parlemens ont été chargés de l'e
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2ercice de cette portion de notre autorité , &

nous avons éprouvé l'utilité des ſervices qu'ils

nous ont rendus tant qu'ils ſe ſont contenus dans

les bornes du pouvoir que nous leur avons confié,

& qu'ils en ont rempli aſſidûment les fonctions ,

ainſi qu'ils nous le doivent, qu'ils le doivent à nos

peuples , & qu'ils ſe le doivent à eux mêmes.

Nous voyons, à notre grand regret , notre Parle

ment de Paris s'écarter depuis quelque tems de

ces principes, & oublier un devoir auſſi eſſentiel.

Il a arrêté le 5 Mai dernier de ceſſer ſon ſervice

ordinaire : le 7 Mai il a refuſé d'obéir aux Lettres,

Patentes que nous lui avons envoyées pour lui

ordonner de le reprendre ; & lorſque nous l'a-

vons transféré à Pontoiſe , il n'a enregiſtté la dé

claration de ſa tranſlation qu'en renouvellant les

arrêtés qui privent nos ſujets des ſecours néceſſai

res de la juſtice. Nous avons toléré cette conduite

juſqu'à la fin des ſéances ordinaires de notre Par

lement, dans l'eſpérance où nous étions que le

tems & ſes propres réflexions le rameneroient à:

ſes devoirs , mais nos vâes à cet égard n'ayant

point eu le ſuccès que nous déſirions , & nous

trouvant dans la néceſſité de pourvoir pendant les

vacations à l'adminiſtration de la juſtice déja

trop long tems ſuſpendue , nous ne pûmes la con

fier à des Magiſtrats d'une Compagnie qui s'y re

fuſoit ; nous fîmes choix pour les remplacer , de

quelques perſonnes de notre Conſeil Le tems de

leur Commiſſion étant expiré, il eſt néceſſaire de

rendre à la juſtice ſon cours ordinaire dans toute

ſon étendue ; & nous avons eſtimé ne pouvoir

mieux remplir cet objet qu'en nommant à cet

- effet tous les Magiſtrats qui ont entrée dans notre

Conſeil, & dont l'état & les occupations peuvent

ſe concilier avec celles que nous leur deſtinons

L vj,
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A cEs cAUsEs , & autres confidérations à ce nous

mouvant , de l'avis de notre Conſeil, & de notre

certaine ſcience , pleine puiſſance & autorité

Royale , nous avons dit , déclaré & ordonné, di

ſons , déclarons & ordonnons, voulons & nous

plaît ce qui ſuit. -

A R T I. Nous avons par ces préſentes ſignées

de notre main , établi & établiſſons une Cour &

Siége de Juſtice, qui ſera appellée la Chambre Roya

le, laquelle tiendra ſes ſéances dans notre Château

du Louvre. -

I I. Ladite Chambre Royale connoîtra de tou

tes matieres civiles, criminelies & de police, qut

ſont de la compétence de notre Cour de Parle

ment de Paris, ſoit en premiere inſtance, ſoit par

appel des jugemens rendus par notre Prévôt de

Paris, nos Baillifs & Sénéchaux, leurs Lieutenans

& autres Juges reſſortiſſans en notre Parlement ;

attribuant à cet effet à notredite Chambre Rovale

toute Cour , Juriſdiction , connoiſſance & reſſort.

Enjoignons à notre Prévôt de Paris, nos Baillifs ,

Sénéchaux, leurs Lieutenans & autres Juges reſ

fortiſſans en notre Cour de Parlement, de recon

noît e l'autorité de notredite Chambre Royale, &

de faire exécuter , chacun dans l'étendue de leur

juriſdiction , les Arrêts, Ordonnances, Jugemens

& Mºndern:ns qui cn ſeront émanés.

III Notredite Chambre Royale fera compoſée

des ſieurs le Févre d'Ormeſſon, Tacherean de Bau

diy, Feydeau de Brou, Chauvelin, Dagueſſeau,

Dagueſſeau de Freſne, Trudaine, Poulletier , Gil

bert de Voiſins, Bidé de la Grandville, de Fonta

nieu, Feydeau de Marville, Barberie de Courtei1,

le Pelletier de Beaupré, Pallu , de Vanolle .

Caſtanier d'Auriac, & de Pontcarré de Viarme,

Conſeillers en notre Conſeil d'Etat & privés &
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des ſieurs Poncher, Maboul, Choppin d'Arnoū.

ville, Bertier de Sauvigny , Gagnat de Longny,

Bignon , Gagne de Perigny , Boula de Quincy,

l'Eſcalopier de Nourat , Merault de Villeron,

Thiroux , Thiroux d'Eſperſennes , Baillon , de

Montaran , du Four de Villeneuve, Bertin , de

Silhouette, Poulletier de la Salle, d'Argouges de

Fleury , Bourgeois de Boynes , Maynon d'In

vaux , de Berulle, Bernard de Balainvilliers , Bou

tin , le Nain, le Fevre de Caumartin , de la Co

1ée, de Cypierre , Pajot de Marcheval , Chau

mont de la Galaiziere , de Boullongne, Dedelay

·de la Garde, Hue de Miromenil, Feydeau dé

· Brou , de Fontanieu , Pouyvet de la Bliniere ,

Degourgues , Turgot, Rouillé d'Orfeuil & Ame

lot , Maîtres des Requêtes ordinaires de notre

Hôtel ; & les autres Maîtres des Requêtes de no

tre Hôtel qui ne ſont pas dénommés au préſent

article, feront le ſervice des Requêtes de l'Hôrel

pendant toute l'année , & ſans diſtinction de

quartier. -

IV. Nous avons commis & commettons ledit

ſieur Bourgeois de Boynes, Maître des Requêtes

ordinaire de notre Hôtel , pour faire les fonctions

- de notre Procureur général ; & leſdits ſieurs Fey

deau de Brou & Amelot, auſſi Maîtres des Re

quêtes ordinaires de notre Hôtel, pour faire les

fonctions de nos Avocats généraux en notredite

Chambre Royale.

V. Le ſieur de Vitry exercera en ladite Cham

bre Royale les fonctions de Greffier en chef, tant

pour le civil que pour le criminel , le ſieur des

Forges fera les fonctions de principal Commis du

Greffe pour le civil , & le ſieur Orry pour le cri

minel : voulons en conſéquence que ledit fieur

de Vitri, tant qu'il exercera les fonctions de Gref
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fier en chef de notredite Chambre Royale , puiſſe

dreſſer & ſigner toutes les expéditions néceſlaires,

encore qu'il ne ſoit pourvû d'un des Offices de nos

Conſeillers Secrétaires , Maiſon , Couronne de

France & de nos Finances, le diſpenſant à cet ef

fet de la rigueur des Edits des mois d'Avril 1672

& Octobre 1727, & autres Réglemens, & déro

geant expreſſément aux dérogatoires des déroga

VOlI eS y contenus,

VI. Les Huiſſiers en notre Conſeil , en la gran

de Chancellerie, & ceux des Requêtes de l'Hô

tel, feront dans notre Chambre Royale les ſignifi

cations néceſſaires, & tous actes de juftice qui ap

partiennent aux Huiſſiers du Parlement , ſuivant

les Ordonnances & Réglemens.

V I I. Les Avocats en nos Conſeils occuperont

en notredite Chambre Royale, dans les cauſes ou

· inſtances dont ils ſeront chargés par les parties.

V l Il. Notre Procureur général en notredite

Chambre Royale fera apporter ſans délai au

Greffe d'icelle toutes les piéces & procédures

des procès criminels pendans en notre Cour de

Parlement de Paris, pour être leſdits procès inſ

tIuirs & jugés en notredite Chambre Royale, ſui

vant les derniers erremens; à la remiſe deſquelles

piéces & procédures les Greffiers dudit Parlement

ſeront contraints, même par corps ; quoi faiſant,

ſeront bien & valablement déchargés.

I X. Pourront auſſi les Parties retirer de tous

dépoſitaires les titres, piéces & procédures à elles

appartcnantes ; à la remiſe§ titres, pié

ces & procédures leſdits dépofitaires ſeront con

traints par toute voye qui ſera ordonnée par notre

dite Chambre Royale.

X. Faiſons très-expreſſes inhibitions & défenſes

à toutes parties de ſe pourvoir, & à tous Huiſſiers
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de donner aucunes aſſignations, ni de faire aucuns

exploits pour raiſon deſdites matieres civiles, cri

minelles & de police qui ſont de la compétence

de notredite Cour de Parlement de Paris, ailleurs

que pardevant notredite Chambre Royale ; à pei

ne contre les parties de nullité, & de tous dépens,

dommages & intérêts; & contre leſdits Huiſſiers

de trois mille livres d'amende.

XI. Nous réſervant au ſurplus de faire les Ré

glemens que nous jugerons néceſſaires pour l'or

dre du ſervice & la diſcipline intérieure de no

tredite Chambre Royale. Si donnons en mande

ment à nos amés & féaux les ſieurs le Fevre d'Or

meſſon, Tachereau de Baudry, Feydeau de Brou,.

Chauvelin , Dagueſſeau , Daguefleau de Freſne,.

Trudaine , Poulletier, Gilbert de Voiſins, Bidé de

la Grandville , de Fontanieu, Feydeau de Mar

ville , de Barberie de Courteil , le Pelletier de

Beaupré, Pallu, de Vanolle, Caſtanier d'Auriac ,

& de Viarme, Conſeillers en notre Conſeil d'E-

tat & privé : & à nos amés & féaux les ſieurs Pon

cher, Maboul, Choppin d'Arnouville, Bertier de

Sauvigny, Gagnat de Longny, Bignon , Gagne

de Perigny, Boula de Quincy , l'Eſcalopier de

Nourar , Merault de Villeron , Thiroux, Thiroux

d'Eſperſennes, Baillon, de Montaran , Dufour de

Villeneuve , Bertin , de Silhouette , Poulletier de

la Salle, d'Argouges de Fleury, Bourgeois de

Boynes, Maynon d'Invaux, de Berulle , Bernard

de Ealainvilliers, Boutin , le Nain , le Fevre de

CaumaItin, de la Corée , de Cypierre , Pajot de

Marcheval, Chaumont de la Galaiziere , de Bonl

longne , Dedelay de la Garde , Hue de Miro

menil, Feydeau de Brou, de Fontanieu , Pouy

vet de la Bliniere, Degourgues, Tugot , Rouillé

d'Orfeuil, & Amelot, Maîtres des Requêtes de

".
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notre Hôtel, que ces préſentes ils ayent à faite

lire, publier & regiſtrer , & le contenu en icel

les garder & obſerver ſelon leur forme & teneur,

nonobſtant toutes Ordonnances , Edits, Déclarâ

tions, Arrêts , Réglemens & uſages à ce contrai

res auſquels nous avons dérogé & dérogeons par

ces préſentes : car tel eſt notre plaiſir. Donné à

Fontainebleau le 1 1 Novembre, l'an de grace

mil ſept cent cirquante-trois , & de notre regne

Ie trente-neuviéme. Signé LoUIs , cº plus bas , par

Ie Roi , M. P. de Voyer d'Argenfon : & ſcellé du

grand ſceau de cire jaune.

L E T T R ES Patentes du Roi en forme de Dé.

claration, pour partager le ſervice de la Chambre

Royale en deux Chambres, l'une pour les affaires

Civiles & de Police , l'autre pour les affaires Cri

minelles ; données à Fontainebleau le 18 Novem

bre 1753 , regiſtrées en ladite Chambre le 2o du

même mous.

L o U 1 s , pir la grace de Dieu, Roi de France

& de Navarre : A tous ceux qui ces préſentes Let

tres verront , Salut. Par nos Lettres Patentes en

forme de déclaration , du 1 1 du préſent mois,

Nous aurions établi en notre Château du Louvre

une Chambre Royale , pour connoître de toutes

matieres civiles, criminelles & de police qui ſont

de la compétence de notre Parlement de Paris,

ſoit en premiere inſtance , ſoit par appel des ju

gemens rendus par les Juges reſſort ſfans en notre

dit Parlement , ſuivant l'article lF. deſdites Let

tres Patentes, attribuant à cer effet à notredite

Chambre Royale toute Cour, Juriſdiction, con

noiſſance & reſſort , & par l'article FII Nous

aurions nommé ceux des Conſeillers de notre

Conſeil d'Etat & privé, & des Maîtres des Requê
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tes ordinaires de notre Hôtel qui doivent compo

fer ladite Chambre. Par autres Lettres Patentes du

jour d'hier, Nous aurions ajouté au nombre de

ceux qui ſont dénommés audit article III , le

Sieur le Pilleur , Maître des kequêtes ordinaire de

notre Hôtel : & d'autant qu'il eit néceſſaire pour

la plus prompte expédition des affaires civiles, cri

nminelles & de police, de diviſer le ſervice de no

tredite Chambre Royale en deux ſéances, l'une

pour les affaires civiles & de police, l'autre pour

les affaires criminelles , Nous aurions jugé à pro

pos de faire connoître nos intentions à ce ſujet. A

c E s c a U s E s , & autres conſidérations à ce nous

mouvant , de l'avis de notre Conſeil , & de notre

certaine ſcience , pleine puiſſance & autorité

Royale, Nous avons par ces préſentes ſignées de

notre main , dit , déclaré & ordonné , diſons, dé

clarons & ordonnons, voulons & nous plaît ce

qui ſuit.

A R T I c L E P R E M I E R.

Le ſervice de notre Chambre Royale ſera par

tagé en deux Chambres, l'une pour les affaires

civiles & de police, l'autre pour les aXhires cri

minelles. -

II, La Chambre Civile ſera compoſée des Sieurs

le Fevre d'Ormeſlon, Tachereau de Baudry , Fey

deau de Brou , Chauvelin , Dagueſſeau , Dagueſ

ſeau de Freſnes, Trudaine, Poulletier , Gilbert de

Voiſins , Conſeillers en notre Conſeil d'Etat &

privé , & des Sieurs Poncher , Choppin d Arnou

ville, Bertier de Sauvigny , Gagnat de Longny ,

Boula de Quincy , l'Eſcalopier de Nourar, Me

rault de Villeron , Thiroux, de Montaran , Dufour

de Villeneuve, Bertin,de Silhouette, d'Argouges de

Fleury, Pajot de Marcheval, Chaumont de la Ga



2 1 o M E R CUR E D E FRANCE.

laiziere , Dedelay de la Garde, de Fontaniea ,

Degourgues , Turgot, & Rouillé d'Orfeuil, Maf

tres des Requêtes ordinaires de notre Hôtel. La

Chambre Criminelle ſera compoſée des Sieurs

Bide de la Grandville, de Fontanieu, Feydeau de

Marville, Balberie de Courteil , le Pelletier de

Beaupré, Pallu, de Vanolle, Caſtanier d'Auriac

& de Pontcarré de Viarme, Conſeillers en notre

Conſeil d'Etat & privé , & des Sieurs Maboul,

Bignon, Gagne de Perigny,Thiroux d'Eſperſen

nes , Baillon , Poulletier de la Salle , Maynon

d'Invaux , de Berulle , Bernard de Balainvilliers,

Boutin , le Nain , le Fevre de Caumartin , de la

Corée , de Cypierre , de Boullongne , Hue de

Miromenil , Pouyvet de la Bliniere & le Pilleur,

Maîtres des Requêtes ordinaires de notre Hotel.

I I I. Et conncîtront leſdites Chambres, chi

cune en ce qui les concerne, tant des matieres qui

leur ſont attribuées par noſdites Lettres Patentes

du 1 1 du preſent mois, que de l'exécution des

Arrêts rendus par notre Parlement , & par ii

Chambre des Vacations établie par nos Lettres Ps.

tentes du 18 Septembre dernier.

I V. Dans le cas oû pour les jugemens, ſoit

civils, ſoit criminels, les Juges de l'une ou l'au

tre deſdites Chambres ne ſe trouveroient pas dans

le nombre requis par nos Ordonnances, ceux qui ,

manqueront dans l'une deſdites Chambres pour

ront être ſuppléés par ceux de l'autre Chambre.

V. La Chambre Civile tiendra ſes audiences les

Mercredi , Vendredi & Samedi ; & la Chambre

Criminelle, les Mardi & Jeudi : pourront cepen

dant être tenues des audiences extraordinaires à

d'autres jours, lorſque le cas le requerera.

V I. Les deux Chambres s'aſſembleront dans

les cas ordinaires & accoûtumés,
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, V I I. Les jugemens qui ſeront rendus en ladite
Chambre Royale ſeront qualifiés Arrêts, & ſe

ront intitulés de notre nom. Si donnons en man

dement à nos amés & féaux les Gens tenant

notre Chambre Royale à Paris, que ces préſentes

ils ayent à faire lire, publier & regiſtrer , & le

contenu en icelles obſerver & exécuter ſelon leur

forme & teneur : car tel eſt notre plaiſir. En té
moin de quoi Nous avons fait mettre notre ſcel à

ceſdites préſentes. Donné à Fontainebleau le 13

Novembre, l'an de grace mil ſept cens cinquante

trois , & de notre regne le trente-neuviéme. Signé,

L O U I S. Et plus bas, Par le Roi, M. P. de

Voyer d'Argenſon. Et ſcellé du grand ſceau de

cire jaune.

A*

A V I S.

. Bacher, Médecin de la ville de Thann, dans

la haute Alſace , a compoſé des Pillules

qu'il appelle Toniques , ponr guérir les diverſes

eſpéces d'hydropiſie. Ces pillules ſont fort aiſées à

prendre ; elles ne tourmentent ni ne fatiguent , &

peuvent être données ſans danger aux perſonnes

enceintes, à celles qui ſont nouvellement accou

chées, & aux enfans. Elles guériſſent en particu

lier les hydropifies de poitrine , & notamment

celles qui proviennent des concrétions polypeuſes

attachées§ les vaiſſeaux, ſoit du cœur, ſoit du

poulmon. Si quelqu'un étoit tenté de ne T#s iºû

ter foi à des promeſſes ſi magnifiques , il doit être

guéri de ſon încrédulité par ies ce.tificats bien lé

galiſés que nous avons reçus : ils ſont la preuve la

plus authentique qu'on puiſſe exiger de la bontº
d'un reméde. , •
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Certificats concernant les Pillules Toniques.

Je ſouſſigné Reſteur & Curé de Rhinau, cer

tifie avoir été travaillé d'hydropiſie de poitrine ,

qui malgré les ſoins & re médes preſcrits par les

plus habiles Médecins de Straſbourg & baſſe Al. ,

face, empira au point à ne plus me laiſſer de l'eſ

pérance pour mon rétabliſſement ; ayant été in

formé des merveilleuſes pilulles toniques de M. le

Médecin Bacher, je m'en ſuis ſervi avec un ſuccès

déſiré. Fait à Rhinau , ce 18 Août 1753 Sgsi

J. Vohlleber, Rect ur , avec par al he.

Je ſouſſigné, Curé de Spebach le haut , certifie

avoir ſouffert beaucoup pendant p'uſieurs années

d'un aſthme humide, & que de tous les reme des

dont je me ſuis ſervi , il n'y avoit que les excel'en

tes pilules toniques de M. le Dºcteur Bacher, Mé.

decin de la Vil e de Thºnn, qui ayent pû me gué

rer radicalement il y a huit ans, & ma ſante ef

parfaite & eonſtante, graces au Seigneur , & hon

neur auſdites pilulles , qui font toujours dans not

quartiers des effets ex raordinaires : en foi de q ici

j'ai ſigné les préſentes Fait audit Spebach , le 12

d'Août 1753. Signé Werner , Curé.

Je ſouſſigné, Greffier de la Vallée de S. Amau.

rin, Piincipauté de Mue bach , cert fie par les pré

ſentes, que ma femme avoit été afffgée d'une hy

d opiſie de poitrine, & que les célebi es l'avoient

traité , que néanmoins l'enflûre avoit tellement

augmenté, qu'elle ſe trouvoit réduite à l'extrê

mité, on ne lui donnoit plus que vingt quatre heu

res à vivre ; mais graces à Dieu, à Ia deuxiéme

priſe de pilulles toniques de M. le Médecin Bs

cher, c'eſt à-dire dans l'eſpace de deux heures,

tous les mortels ſymptômes avoient diminué ſi

»otablement, que toutes les perſonnes qui ont |
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été témoins oculaires de cette merveille ne pou

voient ſe diſpenſer de l'adnirer avec étonnement,

& qu'en moins de ſix ſemaines la malade fut réta

blie à l'étonnement de tout le voiſinage : enfin on

ne ſçauroit aſſez prôner & publier ce merveilleux

reméde. Fait à S. Amarin, ce 1o Août 1753. Signé

Rudler, Greffier. -

Je ſouſſigné, Laboureur , affirme que ma fem

me avoit une maladie de poitrine qui lui ſerroit

fi fortement la reſpiration qu'elle ſembloit étouf

fer à chaque inſtant ; elle§ ſi abattue à force

d'avoir pris ſi long tems des remédes de pluſieurs

Médecins, qu'elle ne pouvoit Preſque plus vivre ;

enfin un Monſieur nous a parlé des très bonnes

pilulles de M. le Médecin Bacher, de la ville de

Thann, & ma femme en a avalé de ces pilulles

pendant ſix ſemaines , qui l'ont entierement gué

rie il y dix-huit ans; elle a fait depuis pluſieurs

enfans qui ſe portent bien , de même que la me
re : Dieu ſoit loué & ces† Fait à

Bernewiller, ce 22 Juillet 1753. Signé Thiébault

Vener. -

Je ſouſſignée, Maîtreſſe de Poſte à Cernay, cer

tifie que je fus travaillée d'hydropifie venteuſe,

accompagnée de la jauniſſe, que les differens re

médes ordonnés ſucceſſivement pendant quinze

mois furent ſans ſuccès, le mal au contraire empira

& parut être ſans reſſource ; j'eus 1 ecours aux pi

Iulles toniques de M. le Docteur Bacher , & j'eu

fus guérie , voilà la huitiéme année. Fait à Cernay,

le 15 Septembre 1753. Signée, Strobele.

Je ſouſſigné, Negociant, atteſte par ces préſen

tes qu'il y a vingt-quatre a s que je fus hydropi

que, abandonné des Médecins, & que je fus ra

dicalement guéti par le ſecret de M. le Medecin

Bacher, & que ma ſanté fut conſtante ju qu'à

| j'année 175o , que l'hydropiſie me ſaiſit dcrcchef,

-
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& que je fus entierement rétabli par le même ſe

cret, &, graces à Dieu , je continue à me bien

porter à mon âge de ſoixante & quinze ans Fait à

Heyſleiſberg le 27 Septembre 1753- Signé, F. J.

Maurer.

Je ſouſſigné, Curé à Uffholtz, certifie que les |

pillules toniques de M. Bacher, Médecin à Thann,

ont effectué, tant ſur mes Paroiſſiens que ſur moi,

des guériſons ſingulieres & admirables. Fait à

Uffholtz, ce 2 Octobre 1753- Signé, Bieter.

Je ſouſſigné, certifie que les pillules toniques

de M. le Docteur Bacher, Médecin & Phyſicien ;

Thann, opérent des effets ſurprenans en fait de

guériſon d'hydropifie. Fait à Mullhoux le 11 sep.

tembre 1753. Signé , Wils, Docteur en Médecine

& en Chirurgie, Aſſocié Etranger de l'Académie

Royale de Chirurgie de Paris. & Médecin pen
ſionnaire de la Ville de Mullhoux.

Je ſouſſigné, Docteur en Médecine, & Médecin

ordinaire de la Ville d'Altſtrich, témoigne par les

préſentes que les pillules toniques de M. Bi

cher , Docteur en Médecine, & Médecin Phvſi

cien de la Ville de Thann, ont produit les effets |

merveilleux dans la guériſon d'une Demoiſelle ,

âgée de cinquante ans, pour l'hydropiſie déſeſpé- |

rée. Fait à Altſtrich ce 13 Septembre 1753. !

Signé, Vauclaire.

M. Gloxin, Docteur en Médecine, & Médecin |

penſionnaire de la Ville de Colmar, conſeille les

pillules toniques quand l'occaſion ſe préſente; il

en a fait chercher lui-même une proviſion , auſſi

bien que M. Krauſs, Médecin Stipendie a Bou

2onville. -

M. Baccara, Docteur en Médecine, & Médecin ,

penſionnaire de la Ville de Colmar, les conieiIle |

Pareillement, de même que M. Hoffer , Docteur |

en Médecine, & Médecin penſionnaire à Mu - l
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houx ; & M. Greyenricd , Docteur en Médecine,

& Médecin penſionnaire de la Ville de Soultz,

comme on peut le voir dans leurs Lettres miſſives

& conſultations reſpectives.

On n'a point ajouté de certificats de leuco

phlegmatie , ni d'anazarque, parce que les gué

riſons de ces hydiopiſies ſont trop peu de choſe

our les pillules toniques.

| Je ſouſſigné, Tabellion Général du Comté de

Betfort, ce tifie avoir bien & dûement collationné

les copies ci deſſus ſur les originaux qui m'ont été

préſentés, & que j'ai à ce moment remis, ſans y

avoir ajouté ni diminué. Fait à Betfort le 1o Oc.

tobre 1753. Bourquenot.

Nous François Noblat , Subdélégué au Dépar

tement de Betfort , certifions à tous qu'il appar

tiendra, que le Sieur Bourquenot qui a collation

né & ſigné les copies ci-deſſus , eſt Greffier &

Tabellion des Ville & Comté dudit Betfort, & que

foi doit y être ajoutée : certifions de plus, que le

Contrôle ni le papier timbré ne ſont point en uſage

en cette Province d'Alſace : en foi de quoi nous

avons ſigné le préſent, & fait appoſer au bas le

cachet de nos armes. Fait audit Betfort le 1o Oc

tobre 1753. Noblat.

Fautes à coriger dans le Mercure précédent.

Age 2c2, ligne 29, traverſées, liſez renverſées

Page 2o8, lig. 6 , Couruziers , liſ. Courceviers

Pag. id. lig. 2o, Lowendiere, liſez Loſlendiere

----

A P P R O B A 7 I O N.

T'Ai lû , par ordre de Monſeigneur le Chance

_J lier , le premier volume du Mercure de France

du mois de Décembre. A Pa1is le 3o Novembre

J753» L A V I R OTT E.
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I E c E s F U G 1 T 1 v E s en Vers & en Proſe,

Epitre à M. l'Abbé Marquet , page 3

Lettre hiſtorique au ſujet du Bréviaire imprimé

ſous le nom de Louis XIII, - I I

Le Privilege des Poëtes établi , 29

Extrait des Ouvrages lûs à l'Aſſemblée publique

de la Société des Sciences, &c. de Clermont , 31

Le Jardinier & la jeune Plante. Fable allégoriq. 36

Mémoire ſur le Topique que le Roi vient d'ache

ter pour arrêter le ſang , 40

A Mlle *** qui demandoit des nouvelles, 47

Imitations de deux Epigrammes de Martial , 43

Traduction d'une autre du même Auteur , 5o

Dialogue, Lindor & Damon, ibid. |

Imitations de quatre Odes d'Horace, 56

Madrigal, à Madame B. .... é I

Lettre en réponſe à des Réflexions ſur l'Imprime

rie & ſur la Littérature, 6 !

A M. *** ſur ſon Poëme de l'art de peindre, 7;

Epitre à M. Roettiers, ſur ſa réception à l'Acadé

mie de Peinture & de Sculpture, 7 ;

Eſſai ſur une queſtion de l'Académie deBeſançon,79

Remerclment à M. M. les Ineſtricati 2 9l

Enigme & Logogryphes, I C0

Nouvelles Littéraires, 1 c3

Beaux Arts , I 6 2.

Récit de Baſſe , I7i.

Spectacles, - ibid.

Nouvelles Etrangeres, - 177

France. Nouvelles de la Cour, de Paris, &c. 187

Bénéfices donnés , I 94

Naiſſance , mariages & morts, I 9 ;

Arrêts notables , 2.Q4

Dc l'Imprimerie de J. B U x L o T.
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*ADRESSE du Mercure eſt à M. MERIEN,
L Commis au Mersure, rue des Foſſez S. Germain

l'Auxerrois, au coin de celle de l'Arbreſec, pourre

mettre à M. l'Abbé Raynal. -

Nous prions très-inſtammens ceux qui nous adreſſe

ront des Paquets par la Peſte, d'en affranchir le port,

pour nous épargner le déplaiſir de les rebuter, & à eux

celui de me pa, voir paroître leurs Ouvrages.

Les Libraires des Provinces ou des Pays Etrangers ;

qui ſouhaiteront avoir le Mercure de France de la pre.

miere main, é plus promptement, n'auront qu'à

étrire à l'adreſſe ci-deſſus indiquée.

On l'envoye auſſi par la Poſte, aux perſonnes de Pre

vince qui le deſirent, les frais de la poſte ne ſont pas

conſidérables. '

On avertit auſſi que ceux qui voudront qu'on le porte

ehez eux à Paris chaque mois, m'ont qu'à faire ſpavoir

leurs intentions, leur nom & leur demeure audit ſieur

Merien,Commis au Mercure, on leur portera le Mercure

très-exactement , moyennant 2 1 livres par an , qu'il

payeront , ſçavoir, 1e liv, 1oſ en recevant le ſec-nd

volume de Juin, & 1o l. 1o ſ en recevant le ſecond

volume de Décembre. On les ſupplie inſtamment de

donner leurs ordres pour que ces payemens ſoient faits

dans leur tems. -

On prie auſſi les perſonnes de Prºvince, à qui en

envoye le Mercure par la Poſte , d'être exactes à faire

#ayer au Bureau du Mercure à la fin de chaque ſemsf

§re , ſans cela on eroit hors d'état de ſoutenir les !

avance, conſidérables qu'exige l'impreſſion de ces

ouvrage.

On adreſſe la méme priere aux Libraires de Frovince,

On trouvera le ſieur Merien chez lui, les mercrs

di, vendredi & ſamedi de chaque ſemaine. .

P R 1 x X X X. S o L s.
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ré" -

# L'A M O U R v E N G E,gº,

- A Mlle. B * « *.

# Par Monſieur D * *.

#s 'Amour vouloit me faire aimer,

#iPour éluder ſes traits j'uſai d'une dé,

- faite 5

ºJe veux bien, dis-je, Amour, me laiſe

- ſer enflammer,

# *tu peux me ttouver une * : parfaite 4

l|
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| Avec la jeuneſſe d'Hébé,

Q'uelle ait les talens de Minerve ,

Les appas enchanteurs que Venus ſe réſerve ,

Et la tendreſſe de Thisbé.

L'Amour eſt un Enfant , par une telle excuſt

Je croyois le décourager ;

Mais il ſçut pénétrer ma ruſe ;

Et réſolut de s'en venger,

/ $852 €

vous qui craignez d'être ſenſible ;

N'oſez point défier l'Amour,

· Ou, pour vous braver à ſon tour,

Ce Dieu trouvera tout poſſible.

Par quelque frivole détour,

En vain vous croirez vous défendte ;

Il ſçaura toujours vous ſurprendre,

Et vous le ſervirez un jour.

• Vous qui craignez d'être ſenſible,

N'oſez point défier l'Amour,

ou, pour vous braver à ſon tour,

Ce Dieu trouvera tout poſſible.

+3$

Que l'Amour eſt ingénieux ,

| Quand on intéreſſe ſa gloire !

il forme Roſalie, & déja glorieux ,

Il s'applaudit de la victoire

Qu'A attend d'un objet ſi conforme à mes vœux.
， " -
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L'eſprit brille dans ſes yeux, 4

La douceur régne ſur ſa bouche ;

Un air fier , ſans être farouche ,

La fait prendre aiſément pour la Reine des Cieux ?

Sa taille eſt faite par les Graces ;

Les Jeux , les Amours & les Ris

Ont de ſon tein charmant broyé le coloris ;

Un eſſain de plaiſirs voltige ſur ſes traces ;

Et mille qualités, dans un égal éclat , -

Semblent ſe diſputer entr'elles,

Par un agréable combat,.

La gloire de paroître à mes yeux les plus belles !

- 3392 é

D'un ſi rare aſſemblage

Tous les Dieux ſont ſurpris,

Et de ſon propre ouvrage

L'Amour même eſt épris ;

Venus dans Amathonte

Vole cacher la honte

Qui colore ſon front ;

Et Junon en allarmes,

Craint encor pour ſes charmes

Quelque nouvel affiont.

39:é

Que vois - je t Quel ſpectacle à mes yeux ſe

préſente ?

pour qui ſont les fers que je vois ?

Quelle Déïté ſéduiſante - -

A iij
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Vient me faire entendre ſa voir ?

C'eſt le fils de Venus, il conduit Roſalie ;

Il m'appelle , auſfi tôt j'oublie

Que je devois toujours redouter ce Vainqueur #

Venez, cher tyran de mon cœur,

Venez, je me ſoumets au joug de votre Empire ;

L'indifférence en vain combattroit mes déſirs :

Heureux ſeul qui pour vous ſoupire !

Vn ceour indifférent connoît-il les plaiſirs ?

239Xt

Sortez de votre léthargie ,

Venez, Favoris des neuf Sœurs,.

Avec la plus vive énergie -

Peignons l'Amour & ſes douceurs ;

Et de notre 1iante orgie

Banniſſons les triſtes cenſeurs.

Patons nos têtes de guirlandes,

Que chacun de nous pour offrandes

Donne des ſoupirs & des vœux ;

Pour le tendre Dieu qui m'anime ;

| La plus agréable victime

Eſt le cœur le plus amoureux.

Sortez de votre léthargie,

Venez , Favoris des neuf Sœurs,

Avec la plus vive énergie

Peignons l'Amour & ſes douceurs,

Et de notre riante orgie

Banniſſons les triſtes cenſeurs.
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A SSE M BLE'E PUBLIQUE .

De la Société Royale de Lyon, du 7 Décembre 1752. N

- Onſieur Chriſtin, Directeur & Se

crétaire perpétuel, a donné les Ex

traits ſuivans des Mémoires qui ont été

Iûs à cette Académie dans les Séances par

ticulieres, depuis le 19 Avril , jour de

la précédente Aſſemblée publique.

Suite des remarques ſur l'Italie, qui ont été

lûes dans la derniere Aſſemblée publique

par M. Soufflot.

On a dans ce ſecond Mémoire la deſ -

cription des eaux thermales qui ſont aux

environs de Viterbe, & principalement

de celles de Bollicame.

C'eſt un baſſin d'environ quatre vingt

† de diametre, qui ſe remplit par des

ources jailliſſantes , & ſe vuide par cinq

ou ſix rigoles aſſez conſidérables ; cette

eau eſt fort chaude, & ſe pétrifie aiſé

ment en élevant inſenſiblement les rigoles

par leſquelles elle s'écoule ; elle a formé

dans quelques endroits des priſmes de pier

re d'une longueur étonnante , & de ſix

A iiij
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à ſept pieds de baſe ; elle eſt dure, &

l'on s'en peut ſervir pour bâtir & faire

de la chaux. .

Après différens examens de ces petri

fications , M. Soufflot conclut que cer

tains tartres ou cônes tronqués de pierre,

d'environ trois cens pieds de baſe , qui

ne ſont pas éloignés de Bollicame, &

deſquels on tite la pierre pour faire la

chaux , ont pû être formés par de ſembla

bles eaux qui ſortant dans la plaine en jail

liſſant , auroient d'abord élevé un champi

gnon qui ſe ſeroit peu à peu groſſi juſqu'au

point de former ces tartres , & juſqu'à ce

que ſe trouvant au niveau de la ſource, el

les ſe ſeroient fait jour ailleurs.

L'examen du baſſin de Bollicame ſert

particulierement à faire voit combien il

eſt difficile de détruire les préventions

populaires ; les gens du Pays ſont per

ſuadés que ce baſſin n'a point de fond ;

qu'on peut faire cuire dans ſes eaux, qui

ſont à la vérité très chaudes, un œuf &

de la volaille.

Cependant M. Soufflot n'y a trouvé au

plus profond que quarante-ſix pieds ; un

oeuf ni un poulet n'ont pû s'y cuire ,

quoique le poulet y ſoit mort , & ſe ſoit

déplumé après avoir été laiſſé aſſez long

tcms dans ces caux. #
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Ces épreuves & d'autres qui ſont rap

Portées dans le Mémoire ſur d'autres ob

jets , ont été faites en préſence de gens

du Pays ; M. Soufflot ne croit pas ce

pendant les avoir détrompés. L'idée du

merveilleux prend de ſi fortes racines

dans l'eſprit du peuple , qu'il eſt comme

impoſſible de l'en arracher ; la tradition

ſeule leur tient lieu de connoiſlances.

Sur les parties intégrantes ou conſtitutives

des métaux.

Monſieur de Blumenſtein en reconnoît

trois ; la terre vitreſcible , le ſel , & un

inflammable nommé Phlogiſton par les

Chimiſtes.

Cette terre ſe ſcorifie ou ſe vitrifie ſans

aucun ajouté, & étant enſuite expoſée à

l'air, elle ſe réduit de nouveau en terre.

Le ſel a la propriété de ſe diſſoudre &

de ſe criſtalliſer Le phl giſtique eſt ce

qui s'allume ou ſe conſume , ſans qu'on

en aperçoive d'autres veſtiges que la déſu

nion des parties auſquelles il étoit joint.

· Ces principes ſont fluides avant leur

jonction , ils circulent dans l'intérieur de

la terre iuſqu'à ce qu'ils ſe rencontrent

& ſe fixent pour former un métail. Ils

ſotcnt ſouvent en forme de vapeur par

A v
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ouverture des mines ; ce ſont eux qui

l'olorent les terres & les eaux de leurs

coſſes, & qui nuiſent à la-poitrine des

fmineurs, -

La proportion dans laquelle ils ſe

trouvent dans un métail , rend leur

nion plus ou moins intime & le métail

nlus ou moins parfait. L'inflammable do

pi ne dans l'argent , le ſel dans le cui

mre, la terre dans l'étain & dans le plomb ::

v ans l'or ils ſont dans la plus juſte &

da plus égale proportion , le fer a peu

ld'inflammable ; les ſemi-métaux manquent

d'un de ces trois principes.

Les preuves de ce ſyſtème ſe tirent de

ce que dans les eſſais ſur les métaux &

dans leur fonte on n'employe, ſelon M.

de Blumeinſtein, aucua autre ingrédient

que quelqu'un de ces trois mèmes prin

cipes , ce ne peut être que pour rendre

au métail redevenu ffuide, les parties qui

ſe ſont évaporées ou celles qui lui man

qnent : les propriétés des métaux, leur

décompofition & leur reproduction con

courent auſſi à prouver la réalité de ces

trois principes. Les bornes d'un Extrait

ne nous permettent pas de ſuivre l'Auteur

dans ces détails ; il en tire les réponſes aux

queſtions qu'on peut former ſur la forma

tion, la reproduction & l'augmentation
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des métaux, & entr'autres ſur la poſſi.

bilité de leur tranſmutation.

Monſieur de Blumenſtein penſe qu'el

le n'eſt pas impoſſible en elle-même, puiſ

qu'elle ne dépend que des différentes com

binaiſons des trois principes ; mais elle

n'en eſt pas moins hors de la portée des

Artiſtes, & on ne doit jamais ſe flater

d'y parvenir autrement que par une eſpe

CC # hazard, puiſque ces combinaiſons

ſont inconnuës , de même que la ma

niere de les produire. Il eſt moins dif

ficile de réuſſir à perfectionner ſimple

ment les métaux , ſoit en ajoûtant les

principes qui leur manquent, ſoit en dé

truiſant ceux qu'ils ont de trop & au

delà de la proportion qui les rend plus

parfaits. -

Diſcours ſur l'immortalité des tableaux ;

ouvrage accompagné de réflexions géné

rales ſur la gloire qui eſt attachée à l'in

vention des Arts.

La découverte nouvelle d'un moyen ſûr

† faire revivre les tableaux , a donné

ieu à ce diſcours qu'a fait le Pere Tho

lomas ; ce moyen qui tient du merveil

leux, s'il eſt permis de le dire, conſiſte à

enlever une peinture ancienne, & à la

tranſporter d'une vieille toile ſur une nou

A vj
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velle , ce que M. Picaut a exécuté avec

un ſuccès tel que les couleurs ſont auſſi

vives qu'elles pourroient l'être dans leur

or1g1ne.

Rome a trouvé dans le commence

ment de ce ſiécle un ſecret à peu près

ſemblable , ce que Paris voit aujourd'hui

ſous ſes ycux n'eſt pas moins frappant &

paroît encore plus difficile.

Le procédé de ce nouvel art n'eſt pas

encore connu dans ſes détails ; le pu

blic doit ſe contenter d'admirer quant à

préſent : on ne doute pas que l'eſprit de

therébentine ne ſoit le principal agent

que l'on employe. Le point eſt d'appli

quer une toile préparée ſur la peinture

que l'on veut lever , cette toile ſe cole

& enleve la peinture dont on voir tous

les revers ; mais la difficulté eſt de l'ap

pliquer enſuite ſur une autre toile qui

ſerve de nouveau fond.

Hic epus hic labor eſt.

Q 'en penſer : D'un côté le génie des

Arts ſouffre quand la moindre choſe écha

pe à ſes connoiſſances , de l'autre, ſi tout

étoit connu & prodigué, le vulgaire ſe

croireit diſpenſé de payer aucun tribut à

l'admiration.

-\
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Monſieur Olivier cxamine dans un Mé

moire quelles ſont les Sciences qu'un

Médecin doit avoir cultivées pour méri

ter la confiance du public dans l'art de

guérir , il prétend qu'il importe à ſa gloi

1e & au bien des malades, qu'il ſe ſoit

particulierement accoutumé de bonne

heure à étudier & à ſuivre, avec autant

d'attention que de perſéverance, tous les

mouvemens de la nature ;- enfin M. Oli

vier croit voir dans la conduite d'un bcn

Pilote celle que doit tenir un habile Mé

decin : il remarque encore que les lumie

res acquiſes le dernier ſiécle dans lcs Arts &

les Sciences , en ont procuré de conſidéra

bles dans la Médecine & la Chirurgie.

Réſlexions ſur la théorie des tourbillons, de

A / de Fontenelle.

L'Auteur de ces réflexions remarque,

1°. que dans l'hypoteſe du mouvement

de circulation fluide , tel que l'explique

la théorie des tourbillons, tous les points

d'une même couche circulans dans de

grands cercles, doivent néceſſairement ſe

croiſer dans un point, s'entrechoquer, &

conſéquemment perdre leur mouvement.

2°. Que la matiere qui forme le tour

billon ſolaire étant comme l'atmoſphere

du Soleil, ne peut avoir d'autre mouvez
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ment que celui que lui imprime cet aſ

tre : or le Soleil n'a d'autre mouvement

que celui de roration ou de circulation

ſolide. - " -

, 3°. Que dans la ſuppoſition de la circu

lation fluide , il doit arriver entre les

différentes couches du tourbillon des

ftottemens continuels, parce que leur

titeſſes ſont inégales, étant entr'elles

en raiſon inverſe des racines quarrées

des rayons,.

4°. Que le tourbillon devroit même

ſe diſſiper, parce que chaque point d'u-

ne couche inférieure a toujours plus de

force centrifuge que le point correſpon

dant de la couche immédiatement ſupé

rieur , ces forces étant en raiſon récipro

que des quarrés des rayons.

5°. Que de la maniere dont on explique

le mouvement de roration des planetes,

il paroît que ce mouvement dans la par

tie inférieure de la planéte eſt oppoſé à
ſon mouvement de circulation.

6°. Qhe toutes les démonſtrations de

l'Auteur de la théorie étant fondées ſur la

parfaite ſphericité des tourbillons & des

orbites des planétes,& cette hypoteſe étant

fauſle, il s'enſuit que toutes ces démonſtra

tion s ſe réduiſent à rien.

7". Que ſelon l'explication qu'on don
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ne de l'ellipticité des orbites des plané

tes , le Soleil ne devroit pas ſe trouver

au foyer de ces orbites, & que d'ail

leurs on aſſigne ici à des effets conſtansi

& réguliers des cauſes très-inconſtantes

& très irrégulieres.

8°. Que les cométes allant ſouvent dans

une direétion contraire à celle du tour

billon planetaire, ce ſeul fait renverſe tou

te la machine des tourbillons.

9°. Que la gravitation univerſelle ou

l'attraction de Nevton eſt un principe

auſſi clair & auſſi intelligible que la pré

tenduë circulation de Deſcartes , parce .

qu'il eſt auſſi facile de concevoir un corps

tendant vers un autre par la loi du ſou--

verain moteur, qu'un corps circulant au

tour d'un autre , que cette tendance eſt

auſſi conforme à la nature des corps que

là circulation , & qu'il eſt même impoffi

ble de concevoir un corps circulant au

tour d'un autre, fans le concevoir animé

de deux forces, l'une qui le porte vers,

ce corps, & l'autre qui l'en éloigne.

1 o°. Que le vuide de Neuwton bien

entendu , choque bien moins la raiſon que

le plein de Deſcartes, qui renferme l'in

finité de la matiere, dont l'idée répugne.

Que d'ailleurs Newton ne prétend pas

que les eſpaces céleſtes ſoient des vuidcs
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parfaits deſtitués de matiere quelcon

que, mais ſeulement des vuides de matie

re peſante & réſiſtante ; ce que démontre

le mouvement des corps céleſtes qui n'a

pas encore ſenſiblement diminué.

· Sur le Chêne.

Monſieur l'Abbé Pernetti qui aime la

Botanique par inclination , nous a entre

tenu ſur le chêne , cet arbre que nous ne

craignons point d'appeller le Roi des ar

brcs dans ce genre végetal , comme nous

appellons dans le genre animal le lion

le Roi des animaux.

Cet Académicien ſe plaint avec raiſon

de ce que les qualités aſtringentes du

chêne n'ont point été auſſi-tôt connuës que

celles de tant d'autres plantes moins im

portantes. ll ſe forme ſur cet arbre des

excroiſſances fongeuſes, eſpéce de cham

pignons appellés agaric , dont l'appli

cation eſt un reméde ſûr contre les hé

morragies. Nous apprenons ici la cau

ſe de cette vertu ſtiptique dans le chêne,

dont il y a cinq eſpeces d'arbres différen

1es. M. l'Abbé Pernetti dit avoir vû aux

environs de Bayonne une ſorte de chêne

dont l'écorce eſt conºme du liége,

Ce diſcours contient tout ce qu'on doit

ſçavoir du glacd, des différentes ſortes
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de gales & du gui qui viennent ſur le

chêne ; leur formation & la propriété des

uns & des autres n'échapent pas à notre

Naturaliſte.

Au reſte tout ce qui eſt dit ſur la qua

lité aſtringente de cet arbre , vient d'être

confirmé cette année par une expérience

digne de toute l'attention du public : le

fieur Pontau, Chirurgien Major de l'Hô

tel-Dieu , a fait l'amputation d'un bras,

après laquelle il n'a arrêté le ſang que

par l'application ſeule de l'agaric du chê

ne, ſans aucune ligature.

Sur les Coquillages.

Monſieur de Fleurieu qui nous a déja

entretenu ſur pluſieurs parties des natu

ralités, y a joint une diſſertation ſur les

coquillages , doat il releve avec raiſon le

mérite : leur vêtement ſuperbe peut ſervir

de modéle aux plus habiles Artiſtes, pre

mier avantage ; ils nous offrent des mets dé

licieux, ſecond avantage; mais ce qui eſt

bien plus important, ils contiennent des TC

médes ſouverains dans pluſieurs maladies.

Ce diſcours eſt une Conchiologie abré

gée, préſentée dans un ordre & une netteté

dignes de l'Académicien.

La formation des trois eſpéces de co

quillages, de mer, de riviere & de terre ;
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eſt traitée dans des détails rendus inté

reſſans par les remarques qu'a fait M. de

Fleurieu dans les ſources mêmes, c'eſt-à-

dire ſur des piéces de ces ſortes de na

turalité, & c'eſt là ce qui rehauſſera teu

jours de pareils entretiens, lorſqu'ils ſont

accompagnés , comme celui-ci, d'obſerva

tions particulieres. . -

Cet Académicien étale enſuite à nos

yeux les différens ſyſtêmes que nos ſçavans

modernes ont imaginé ſur la formation des

coquillages ; il ne ſeroit pas permis à un

Naturaliſte ou Phyſicien d'ignorer de pa

reils ſiſtêmes, mais il eſt fort le maître de

n'en embraſſer aucun,

De l'art de peindre les portraits.

Monſieur Clapaſſon commence par pré

coniſer en peu de mots les avantages de

ce bel art. Il paſſe enſuite à l'examen des

quatre choſes principales qu'on #
pour la perfection d'un portrait ; l'air de

viſage, le coloris, l'attitude & les drape

ries ; il ajoute qu'il n'eſt peut-être point

d'art qui pour y réuſſir demande autant

que celui-ci un talent particulier , une

heureuſe diſpoſition de la nature ; préſent

# fait plus rarement qu'on ne pen

, mais dont tout le travail poſſible ne

dédommagera jamais. M. Clapaſſon finit
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par une réflexion ſatisfaiſante pour ceux

: qui s'intéreſſent au rogrès des arts parmi

, nous. C'eſt que malgré les plaintes fré

: quentes qu'on fait ſur le relâchement où

: les Arts ſont tombés depuis quelque

- tems, il eſt certain néanmoins que celui

: du portrait ſe ſoutient dans tout ſon luſtre.

º.º Sur l'Electricité.

# _ Perſuadés que les corps en repos ne

: ſe meuvent point eux-mêmes, & qu'ils

#z ne ſortent de leur repos que par l'action

º& le choc d'un autre corps, ſoit ſolide,

º ſoit liquide , tous les Phyſiciens qui ont

#traité de l'électricité ſont d'accord que

les phénoménes électriques ne s'ope

rent que par le choc d'un fluide quel

º conque mis en mouvement par le frot

ºtement du globe ou du tube de verre,

| ou de toute autre matiere électrique ;

, ils s'accordent auſſi à nommer ce fluide

| Re fluide électrique. . \

| Mais leurs ſentimens ſont d'ailleurs très

， différens. Ils different ſur deux points

| principaux : 1°. ſur la nature de ce fluide ;

| 2°. ſur ſon cours, ou, ſi l'on veut, ſur ſa

| direction. -

| 3 Quant à la nature du fſuide, les uns

， veulent ue ce ſoit le feu , les autres une

gmatiere ſubtile, d'autres un fluide par
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ticulier inconnu juſqu'à préſent. M. Gar

nier dans un ſecond diſcours qu'il a donné

ſur l'électricité, aſſure que le fluide élec

trique n'eſt autre choſe que la lumiere

même ; c'eſt le fluide lumineux dans le

quel nagent les aſtres & les planétes de

tous les tourbillons de l'Univers. Juſqu'à

préſent, dit M. Garnier, on n'avoit re

connu dans la lumiere d'autre propriété

que celle de nous éclairer, mais les e1

périences électriques nous ont découvert

une infinité de merveilles , comme de tr2

verſer tout le corps avec une vîteſſe in

croyable : il démontre même qu'elle doi:

paſſer plus rapidement par les corps durs

que par les pores de l'air , parce que,

dit il, toutes choſes égales d'ailleurs , un

fiuide queleonque , mû par des tuyaux

durs & peu flexibles, coulera toujours plus

rapidement que lorſqu'il fera pouſſé dans

des tuyaux mols & flexibles. -

| Pour ce qui regarde le mouvement du

fluide électrique , ſon cours & ſa direc

tion, la plûpart des Philoſophes de ce fié.

cle aſſûrent que ce fluide ſort en même

tems & avec une vîteſſe égale des corps

électriſés & de ceux qui ne le ſont pas,

c'eſt ce qu'ils appellent l'affluence & l'ef

fluence ſimultanée : ils prétendent qu

leur fluide électrique d'une part , ſort im



D E C E M B R E. 175 ;. 21

étueuſement du globe à nieſure qu'on

le frotte ; qu'il enfile les pores de la barre

de fer, qu'il parcourt leſdits pores dans

toute l'étendue de la barre, cherchant à

chaque pas une iſſue pour ſe répandre

dans l'air ambiant , & c'eſt celui là qu'ils

appellent matiere effluente , tandis que

d'autre part un fluide ſemblable, c'eſt-à-

dire la matiere affluente contenue dans les

corps voiſins de la barre électriſée, ſe

dirige vers cette barre , s'y porte avec

violence, rencontre les atômes du fluide

qui eſt ſorti du globe ; ils aſſurent que

tous les phénoménes électriques dépen

dent du choc de ces deux matieres. -

M. Garnier rejette ce double cours ,

il n'en admet qu'un. Il prétend que la

lumiere contenue dans la ſubſtance du

verre en eſt chaſſée par le frottement, de

la même maniere qu'en paſſant la main

ſur une vergette, on en fait rejaillir la

pouſſiere. Il dit que la lumiere étant ainſi

, chaſſée de la ſubſtance du verre , il ſe

fait dans cette ſubſtance un vuide inſtan

tané de lumiere. Il prouve enſuite que ce

vuide doit être néceſſairement réparé par

la lumiere qui traverſe les pores de la

barre de fer voiſine ; ce qui établit né

, c eſſairement un courant de lumiere de

, la barre de fer au globe. Il regarde la

-
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machine électrique comme une pompe de

lumiere ; la lumiere pompée eſt rempla

cée par celle de la barre , celle de la

barre l'eſt par celle des corps voiſins,

celle des corps voiſins par celle des corps

qui ſont près d'eux, & ainſi à l'infini

Auſſi Monſieur Garnier ne met point de

bornes à l'électricité; il eſt perſuadé que

ſi elle ſe faiſoit avec une barre ou une

chaîne infinie , elle ſeroit infinie. Il dé

finit le corps électrique, celui dans lequel

on a établi un vuide ou un courant d:

lumiere ; l'électricité ceſſe dès que le vui

de eſt rempli, ou dès que le courant eſt

ceſſé. Tous les phénoménes électriques

ſont cauſés & dépendent uniquement de

ce que la lumiere, tant celle qui eſt ré

panduë dans l'atmoſphere ambiante que

celle qui eſt contenuë dans les corps voi

ſins, † effort pour remplacer le vuide |

· ou ſe jetter dans le courant ; l'électricité

eſt d'autant plus grande, c'eſt-à-dire les

† électriques ſont d'autant plus

rappans, que l'on a établi un courant

de lumiere plus rapide & plus grand.

Sur l'Electricité.

Monſieur Peſtalozzi nous a auſſi don.

né un Mémoire ſur l'électricité, & daii

lequel il paroît d'un ſentiment différent
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:#de celui# B R E. , 175 ;. 2 ;

, / : leur Garnier. M. Peſta

: lºzzi Pºnd que le principal agent de

lºricité eſt le feu. Dans une matiere

# Pºblématique & qui n'eſt pas encore

: & º connuë, la diverſité de ſentimens

# eſt quelquefois néceſſaire pour aider à

,!ºuvrir la vérité; mais il eſt beau de

ºces deux adverſaires ſe diſputer dans

#ºrs Mémoires, & faire aſſaut à la fois ,

lºcautant de politeſſe que de raiſon pour

appuyer chacun ſon ſyſteme. -

ac Après ce diſcours, M. Delorme a lû

#ºn Mémoire ſur la cauſe de la mauvaiſe

#ºualité des eaux de la plus grande quan

§ tité des puits dans les Villes ; il donne

| des moyens de les avoir pures & ſaines,

| qu'il faut voir dans le Mémoire.

* Monſieur Graſſot a terminé la ſéance
l': º » · -- •

| par la lecture d'une diſſertation ſur les

, glandes ſalivaires, ſur la nature, les diffé

· rences & les uſages de la ſalive.

| _ L'ouvrage eſt diviſé en deux parties.

- ， La premiere renferme les deſcriptions

| anatomiques des organes dont l'Auteur

， parle ; mais pour répandre plus de clarté

, & mettre plus d'ordre§ s'en trou -

ºº ve peut être communément dans les Au

# teurs qui traitent de l'Anatomie en géné

# ral , M. Graſſot après avoir donné une

º )idée ſuccinte de la ſtructure de toutes
# 2
º /

•º

#

,

#,"
·

\
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les glandes & de leurs fonctions , range

les ſalivaires ſous trois claſſes différentes,

Dans la premiere ſont compriſes celles

ui ſont ſituées aux parties extérieures

de la bouche , & dont les canaux excré

teurs viennent verſer la ſalive auprès des

dents.

La ſeconde contient celles de l'inté.

rieur de la bouche.

La troiſiéme, toutes celles qui ſe trou

vent par derriere la luette & la voûte

du palais.

Il paroît que l'Auteur du Mémoire s'eſt

attaché avec ſoin à décrire d'une façon

préciſe la ſituation, l'étendue , les di

menſions de ces glandes & de leurs ca

naux excréteurs. Convaincu par l'expé

rience que la léſion de ces organes &

ſur tout des glandes de la premiere claſſe,

expoſe les bleſſés à de fâcheux inconvé

niens , & les perſonnes qui ſont prépoſées |p prep

pour y remédier, à éprouver des diffi

cultés quelquefois inſurmontables, il .

cru ne devoir rien négliger pour les re

préſenter à l'eſprit avec le plus de vérité

qu'il ſeroit poſſible.
Monſieur Graſſot obſerve dans la ſecon

de partie de ſon Mémoire qui traite des

ualités, des différences & des uſages de

la ſalive , que quoique l'on confondé

aſſez !
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aſſez ordinairement ſous le terme géné

rique de ſalive toute l'humeur dont ·la

bouche eſt ſans ceſſe humectée , elle a

cependant des différences ſenſibles rela

tivement aux trois différentes claſſes des

glandes qui la fourniſſent, & aux princi

paux uſages auſquels cette liqueur eſt

deſtinée. - \.

Celle des glandes de la premiere claſſe

cſt légere , tranſparente, claire comme

l'eau , ſe mêlant facilement avec elle ,

ſans odeur , ſans ſaveur, un médiocre

degré de chaleur la fait aiſément évapo

rer, une legere agitation la rend fort écu

meuſe.

Monſieur Graſſot après avoir parlé de

ſes parties intégrantes & de ſes propriétés

générales , explique comment elle eſt un

des principaux agens de l'apétit, du goût,

& de la digeſtion, trois des plus gran

des opérations de la nature.

La ſalive des glandes de la ſeconde

claſſe n'eſt pas ſi légere , ſi attenuée, ſi

active, ſi pénétrante , ni ſi claire que celle

de la premiere claſſe.

Celle de la troiſiéme eſt encore plus

épaiſſe, plus muqueuſe , elle eſt même ſuſ

· ceptible d'un dégré d'épaiſſiſſement ſi con

fidérable, que ce n'eſt qu'avec beaucoupd .

peine que l'on peut la mêler avec l'eau,

II. Vol. B
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M. Graſſot prouve dans la récapitulation

de ces trois eſpeces de ſalives, que leur

qualités différentes étoient néceſſaires pour

ſervir aux uſages qui leur ſont aſſignés.

» La premiere eſpece devoit ſe mêler avec

» les différentes ſubſtances dont les hom

» mes ſe nourriſſent, pour leur faire ſubir

» les changemens que la digeſtion opere ;

» auſſi cette liqueur renferme-t-elle en elle

» même des principes qui lui permettent

» de s'unir avec§ à tous nos ali

» mens & de les pénétrer intimement,

» quoique fort oppoſés les uns aux autres,

Elle n'étoit néceſſaire pour cet effet que

dans les inſtans que nous employons à

nos repas ; auſſi ne ſe ſépare-t'elle en abon

dance , & ne revient-elle ſe mêler avec

notre nourriture , que dans les momens

& dans les endroits où elle eft briſée &

broyée par les dents.

Les parties intérieures de la bouche ſont

expoſées à des mouvemens qui les met

tent dans la néceſſité d'être ſans ceſſe hu

mectées, la ſalive de la ſeconde claſſe ne

leur manque jamais au beſoin. L'air ex

térieur paſſe & repaſſe ſans ceſſe ſur ces

parties ; il falloit une humeur qu'il ne pût

j'ºs facilement entraîner avec lui ; l'huile

g "ireuſe & I'épaiſſeur de cette eſpece de

falive empêchent la ſéchereſſe de ces

D2I I1CS.
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Les alimens ſolides dont nous nous ſer

vons ſont remplis d'inégalités, & ſur tout

de ſels piquans & actifs qui feroient des

impreſſions fâcheuſes ſur leur paſſage ; il

falloit un onctueux ou mucilage qui ren

diſſent ces voyes gliſſantes, qui en enve

lopaſſent ces ſels & ces aſperités : ces pro

priétés ſe trouvent dans les deux der

nieres eſpeces de ſalive.

Il étoit abſolument néceſſaire, pour que

nos alimens puſſent ſubir dans l'eſtomac

les changemens auſquels ils ſont deſtinés,

qu'une certaine quantité d'air extérieur

y parvint avec eux ; un fluide gras & te

nace ſe trouve poſitivement ſur la route

ui envelope cet air de toutes parts, &

qui l'oblige à ſuivre le ſort des alimens

ſans qu'il puiſſe s'échapper par les côtés.

L'articulation de la voix ne peut être

douce , exacte & variée qu'autant que les

arties où elle r çoit ſes différentes modu

§ agiſſent avec une extrême facili

té , elles ſont continuellement arroſées

par la liqueur que leurs glandes y répan

dent ſans interruption.

La ſalve qui devoit être principalement

employée à humect r & à rafraichir la bou

che, ſe trouve toujours prête & toujours

préſente au beſoin, elle y diſull par mille

petits tuyaux très courts † la laiſſent

1j
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échapper goutte à goutte, d'où elle ſe ré

pand également par tout.

Si elle avoit coulé par ruiſſeaux comme

celle des glandes de la premiere claſſe ,

la bouche n'auroit pas été plus humectée,

elle auroit été continuellement inondée ;

ce qui auroit rendu dans tous les hommes

la prononciation auſſi difficile & auſſi

déſagréable qu'elle l'eſt dans ceux où ces

liqueurs affluent en trop grande quantité.

· Celles des glandes ſalivaires qui devoient

avoir le plus de volume, ont été placées

au dehors de la bouche, pour que leur

préſence ne fût point inccmmode; elles ont

été munies de conduits tres longs, & d'un

diamétre toujours proportionné à la quan

tité de liquide ſéparé. Elles ſont ſituées aux

environs de l'angle de la mâchoire in

férieure, pour que les mouvemens preſque

continuels de cette partie puſſent aider

leur action dans les inſtans où elle con

vient le mieux, & où elle eſt le Plus

néceſſaire.

Monſieur Graſſot finit en remarquant

que l'Auteur infini de toutes choſes n'a

pas moins manifeſté ſa toute puiſſance

dans l'art admirable avec lequel il a diſ

poſé tous nos organes, que ſa ſageſſe &

ſa bonté dans la facilité avec laquelle ils ſe

prêtent mutuellement des ſecours, & dans
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Fexactitude avec laquelle ils exécutent

leurs fonctions : les vûes profondes, la

prévoyance éclairée, l'ordre merveilleux

qui régnent par tout, ſaiſiſſent à chaqne

inſtant notre admiration, & annoncent

d'une facon bien ſenſible queile doit être

l'étendue de notre reſpect & de notce

reconnoiſſance.

#zzzzz z zzzzzzse

C O N S E T L S

A une jeune Perſonne.

Otre légereté, Philis, me déſeſpere ;'

Quoi ! rien ne peut fixer le cours de vos

déſirs ?'

ce qui dans un moment aura fait vos plaiſirs,

L'inſtant d'après ne ſçaura plus vous plaire ?

Et vous croirez que cette humeur legere

Epargne d'ennuyeux ſoupirs ?

Qu'il faut pour varier de fatigans loiſirs ,

Par de nouveaux objets chaque jour ſe diſtraire ?

Qu'on évite par là de mortels déplaiſirs ?

Y penſez vous : eſt-ce à nos âges

Qu'il ſied bien d'affecter des ſentimens volages ?

Et croyez-vous ainſi jouir du vrai bonheur ?

Non , non : d'un ſentiment plus pur & plus flateur

Naît la félicité ſuprême ; -

B iij
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Sçavoir aimer autant que l'on nous aime ;

C'eſt là le ſeul objet qui doit toucher un cœur.

Vous brilleriez d'une beauté nouvelle ,

Les Dieux auroient ſur vous épuiſé leurs bienfaits,

Philis, ſi vous n'aimez jamais,

Jamais vous ne paroîtrez belle ;

C'eſt ce ſeul ſentiment qui doit vous enfiummer ;

Vous auriez vainement tout l'eſprit en partage ;

Ce rare , mais foible avantage ,

N'eſt rien ſi l'on ne ſçait aimer.

Ces ſoins que vous prenez d'orner votre parure ,

D'ajouter chaque jour à vos divins appas,

N'eſt-ce en vous que l'effet de la vanité pure ?

Croyez vous que l'amour ne les anime pas ?

Ah ! pourquoi faut-il donc que votre cœur ignore

*

Qu'il eſt des biens plus doux, plus ſéduiſans encore

Que ceux que vous promet votre légereté ?

Vos jours touchent à peine à leur premiere aurore ;

Connoiſſez tout le prix de la félicité.

Gardez-vous de fermer les yeux à la clarté

Qu'Amour pour vous ſe plaît à faire éclore ;

Songez qu'il n'eſt qu'un pas du Printems à l'Eté,

Qu'on ne voit point toujours régner l'aimable

Flore ,

Et que c'eſt faire outrage enfin à la beauté,

De ne ſouffrir point qu'on l'adore.

Lemonnier,.
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OBSERVATIONS JAMPORTANTE5

• Sur les petites Péroles de 1753. Par M.

Moreau Dºſraviers , Médecin ordinaire

du Roi.

I L n'a point paru depuis trente ans

une petite vérole d'une conſtitution

auſſi épidémique & d'un caractere auſſi

mauvais, que celle qui régne en France

depuis le commencement de Juin juſ

qu'à ce 1 5 Octobre 1753 , que j'écris ces

obſervations. Cette petite vérole a fuccédé

à des fiévres éréſipélateuſes qui ont eu

leur cours les deux mois précédens. Les

jeunes gens de l'un & de l'autre ſexe qui

s'étoient dérobés des autres épidémies,

n'ont pû échaper à la vivacité de celle-ci ;

elle prend ſon époque du Printems & de

l'Eté les plus chauds qu'on ait encore vû,

pendant leſquels le vent du Midi a ſoufflé

ſans diſcontinuer.

La diverſité des hypotheſes des Mé

dccins Arabes & de quelques modernes ,

' m'a quelquefois jetté dans le Pyrrhoniſ

me ſur la cauſe de cette cruelle maladie :

quoiqu'il en ſoit, ſi la petite vérole a un

levain qui lui ſoit particulier , (comme

B iiij



32 ME R C UR E DE FRA NC E.

l'inoculation ſemble le prouver ) , il y a

apparence que lorſqn'il arrive à ſon dé

veloppement, il ſouleve tout à coup la

maſſe du ſang & de la lymphe, ébranle

avec tant de violence les parties ſolides

de notre corps, qu'il§ une fié

vre d'ordonnance proportionnée à ſon

énergie , qu'il s'allie avec l'humeur de la

tranſpiration, pour fe répandre, ( ſi rien

ne l'empêche ) , ſur l'habitude du corps ;

«ar tous les efforts de la nature ou le con

cours de la vertu ſyſtaltique de tous les

ſolides ſemblent ne tendre qu'à eette fin ,

de ſaſſer & d'agiter cette ſemence pendant

la fiévre qui précéde l'éruption , & de la

rejetter dans les vaiſſeaux de la peau ,

avec quelque portion du ſang le plus

§ , ponr en faire une éruption

critique ſous la forme de boutons phleg

JnOnCuX. -

En effet, à conſiderer les accidens qui

ſe préſentent dans cette maladie, on y voit

ſenſiblement un embraſement général de

toute la maſſe des liqueurs qui couvrent

plus ou moins la peau d'inflammations

phlegmoneuſes , à la vérité d'un genre

ſingulier ; car on voit quelquefois les

phlegmons ordinaires ſe terminer par la ré

ſolution , au lieu que ceux-ci entraînent

néceſſairement la ſuppuration , qui doit
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finir par la mort du malade, ou par la

combuſtion & le délâbrement de la peau,

& par la chûte de ſes écailles, ce qui

peut être l'effet d'un feu élémentaire con

centré dans la matiere de nos corps, qui

ſe déploye à l'occaſion de certaines conſ

titutions de l'air.

S'il en étoit ainſi , les parties ignées &

combuſtibles du ſang ſe ſeroient dévelop

pées d'une façon bien extraordinaire dans la

conſtitution de la petite vérole qui régne

actuellement, puiſqu'il en paroît peu qui

ne ſoit extrêmement confluente , & où le

ſang ne faſſe jour par les vaiſſeaux du nez

& des inteſtins, quelquefois même par

les tuyaux urinaires des reins, & dans les

filles & les femmes par les vaiſſeaux uterins.

Mais ce qui marque d'une maniere bien

plus ſenſible l'énorme cfferveſcence de la

maſſe des humeurs , & leuf exorbitan

te expanſion , c'eſt l'obſervation que j'ai

faite en deux ſujets dans leſquels j'ai

vû le ſang pénétrer les excrétoires de la

peau le lendemain de l'invaſion de la

fiévre ; il eſt vrai que c'étoient deux ado

leſcens d'un tempérament extrêmement

ſanguin , qu'on avoit opprimés dès le dé

but de la fiévre ſous le poids des couver

tures de lit, & en qui on avoit négli

gé de deſemplir les vaiſſeaux, & les au*

B "y,
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tres ſecours propres à rabattre l'ardeur du

ſang & à rallentir la violence de ſes ef

forts.

La fiévre qui précéde l'éruption de la

petite vérole la moins dangereuſe, com

mence ordinairement avec des friſſons paſ

ſagers, ſuivis de chaleur, de ſoif, d'inquié

tudes , & d'une douleur qui s'étend ſur

toute la région ombilicale , où elle ſe fait

ſingulierement ſentir : peu d'heures après,

ou au plus tard le lendemain , la ſoif

devient preſſante, la chaleur ardente, le

pouls a plus de fréquence , de dureté &

de plénitude, il ſurvient des nauſées,

des vomiſſemens, des aſſoupiſſemens, des

rêveries, des maux de reins, & quelque

fois des cours de ventre bilieux ; les yeux

s'enflamment & la langue devient pâteu

ſe. Ce ſont là à peu près les accidens pré

curſeurs de la petite vérole la moins abon

dante ou la moins meurtriere , dont les

premieres pointes ont accoutumé de ſe

produire le troiſiéme ou le quatriéme jour

au menton , & après les commiſſuresde

lévres ; quand une ſueur médiocre, graſſe

& onctueuſe ſe préſente dans les premieres

vingt-quatre heures de cette fiévre criti

que , & qu'elle accompagne la petite vé

role juſqu'au terme de parfaite ſuppura

tion ; j'obſerve alors que cette petite vé

\
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role ſe termine ſans accidens, que l'érup

tion ſe fait aiſément, & que les impreſ

ſions qu'elle fait ſur le viſage ſent très

légeres ; ce qui peut faire préſumer qu'il

y a quelqu'autre reméde plus propre à

combattre la cauſe de cette maladie que

ceux qu'on a employés juſqu'à préſent.

, , , Lorſque la fiévre ne ſe développe pas

bien le premier ni le ſecond jour, qu'on

obſerve des mouvemens involontaires aux

lévres, à la langue , aux paupieres, aux

globes des yeux , ou des treſſaillemens

convulſifs aux tendons des poignets, des

veilles obſtinées, des délires obſcurs, que

· le viſage eſt pâle & abbatu, il en arrive

autrement ; ces accidens ſont une marque

aſſurée que la petite vérole ſera lente à

ſortir , extrêmement menuë, confluente ,

plus ou moins chargée d'exanthêmes, &

par conſéquent très maligne.

Quoique le danger de la petite vérole

ſe prenne ordinairement du caractére de

la fiévre & du nombre de puſtules qui at

· taquent les parties ſupérieures & ſingu

lierement le viſage, j'obſerve néanmoins

que nonobſtant qu'elles y ſoient confluen

tes & entaſſées, que le cerveau n'en reçoit

bint d'atteinte, tandis que les dents &

§ , qui (le plus ſouvent, de mê

me que lc goſier , eſtº# de puſtu

- V)
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les), conſervent leur humidité & leur cout

leur naturelle. Mais ſi ces parties devien

nent ſéches, livides ou plombées, la lan

gue pâte, décolorée dans ſa ſubſtance &

dans ſa circonférence , ferrée & contrac

tée vers ſa baſe, c'eſt un ſigne très ſouvent

funeſte ; il n'en eſt pas qui marque auſſi !

prochainement le triſte état du ſyſtême |

nerveux, & la malheureuſe diſpoſition du |

cerveau ; & quoique ce viſcere fe montre ;

encore aſſez libre, que les grains arrivent

à leur maturité , qu'ils paroiſſent dans

leur qualité aſſez nourris, & que la peau

conſerve dans les interſtices une couleur

& une chaleur d'un bon préſage , les !

malades riſquent de périr juſqu'au onzié

me ou douziéme jour , dans l'aſſoupiſ

fement , le délire & les convulſions, !

après la ceſſation du ptyaliſme & l'affaiſ

fement des puſtules du viſage, ſinon par |

une eſquinancie phlegmoneufe qui a cou

tume de mépriſer toute ſorte de ſecours.

C'eſt donc ſingulierement par l'inſpec

tion des demts & de la langue, & par l'état

où elles fe trouvent au huitiéme ou au

neuviéme jour dans certe petite vérole ,

(tems où la ſuppuration comomence, & où

la fiévre ſecondaire fait ſon entrée) , que

je prévois preſque toujours quelle doit

être l'époque du onziéme ou douziéme
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jour ; car ſiaux jours marqués les dents

ne changent pas de couleur, qu'elles ne

ſoient pas ſeches; s'il en eſt de même de

la langue , qu'elle paroiſle d'un rouge

obſcur dans ſa ſubſtance & dans ſes bords,.

aſſez unie & humectée ſur ſa ſurface ; ſi

le malade la ſort aiſément, s'il l'allonge ,

l'étend & la ramene de même ;, je ſuis

moralement aſſuré , que nonobſtant la

quantité des puſtules du viſage, le batte

ment violent des carotides, la rougeur

des yeux , le bégayement & les autres ac

cidens les plus ordinaires à ces petites véro

les confluentes , la ſalivation qui dimi

nue alors, & qui va dans peu ceſſer entié

rement , ſera heureuſement compenſée

par l'enflure du viſage, relevée par le

gonflement des puſtules des mains, des

pieds, & par le cours des urines, qui eſt

une autre évacuation ſi avântageuſe pour

l'achevement de la criſe , qu'elle tient,

quelquefois la place de la diarrhée dans

les petites véroles les plus confluentes des

enfans, & qu'elle les mene à une heureu

fe fin. *

, Les régles de conduite que je tiens enº

général dans le traitement de cette pe

tite vérole confluente, ( qui eſt certaine

ment la méthode qui réuſſit le mieux).

deſt de mettre promptement en uſage la
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ſaignée du pied, & de la faire réitérer :

ſi je m'apperçois que la fiévre eſt encore

trop allumée, & qu'elle porte au cer

veau avec trop de violence , je la fais

quelquefois précéder dans les tempéra

mens ſanguins de la ſaignée du bras : pour

rendre la révulſion plus efficace, je donne

le lendemain un vomitif proportionné aux

accidens de l'eſtomac & à la turgeſcence

des humeurs ;je fais uſer aux malades d'u-

ne tiſanne faite avec les racines de ſcorzo

naire , que je leur fais continuer juſqu'au

eommencement de la ſuppuration, que je

leur ſubſtitue la décoction d'orge mondé,

ou l'eau de ris. Si la fiévre ſecondaire ou

de la ſuppuration me paroît trop allumée,

qu'elle réveille les accidens , & qu'elle

rende à hâter le deſſéchement des puſtu

les, je preſſe la ſaignée & l'uſage des dé

layans & dcs rafraichiſſans, & j'employe

la purgation lorſqu'elle me paroît indiſ

penſablement néceſſaire.

Au ſecond cas, c'eſt à dire dans la ſe

conde eſpcce de petite vérole confluente,.

lorſque les grains ſe montrent petits &

, ſans couleur, la peau intermédiaire pâle,

& ſemée en exanthêmes de couleur noire

eu violette, avec un pouls petit, foible

& fréquent , les malades ſaccombent le

plus ſouvent avant la ſuppuration ; dans
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ces triſtes circonſtances, après avoir re

marqué l'inutilité de l'eſprit de vitriol que

Sydenham recommande ſi fort , je me

permets les cordiaux ménagés , auſquels

je fais ordinairement mêler quelque par

ticule de camphre, je fais ſouvent baſſi

ner les puſtules avec de l'eau d'orge aſſez

chaude , appliquer ſur la nuque du col

ou ſur le gras des jambes des emplâtres

épiſpaſtiques , & quelquefois des ventou

ſes ſcarifiées ſur les omoplates , ce ſont des

ſecours qui m'ont quelquefois réuſſi pour

développer le pouls, pour faire diſparoî

tre les taches noires, & changer en mieux

les grains de la petite vérole.

Si l'hémorragie du nez paſſe les bor

nes d'une évacuation critique , & qu'elle

ſuſpende l'éruption, alors un peu de coton

imbibé dans l'eſprit de vitriol introduit

dans les narines, & l'uſage abondant de

la décoction d'orge rendue aigrelette par

l'addition de cet acide, me ſufit aſſez ſou

vent pour l'arrêter. J'ai cependant eu re

cours quelquefois à la ſaignée révulſive,

lorſque le tempérament ſanguin du ma

lade , la plénitude & la dureté du pouls

me l'ont indiqué.

La dyſenterie qui arrive ſur la fin de

l'éruption ou à l'entrée de la ſuppura

tion, ſe combat par la ſaignée du bras
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faite diligemment, par de fréquens nar

cotiques & par les lavemens de petit lait ,

ou compoſés avec la décoction de bouil

Ion blanc & le ſuif de mouton.

Si ce fâcheux accident mépriſe ces ſe

cours , c'eſt une marque certaine qu'il

dépend moins de l'intruſion du ſang dans

les vaiſſeaux ſecrétoires des inteſtins, que

de l'éroſion que les puſtules de la petite

vérole ont cauſées à leur membrane. Une

doſe de racine d'ipecacuanha & de diaſ

cordium, partagée & donnée avec le ſyrop

de coing & l'eau de canelle orgée, près

à près, en trois ou quatre fois, a eu quel

quefois une heureuſe réuſſite.

A L C I O N E. .

6 A N T A T I. L L E.

S Ur le bord de la mer dont le calme infidelle

Sembloit aux matelots préſager un beau jour,-

Du malheureux Ceïx, qu'en vain ſa voix rap

pelle ,

#a ſenſible Alcione attendoit le retour. .

Reviens, cher amant que j'adore ,-

Ton départ combla mes malheurs ;

Ah ! ſi je te ſuis chere encote,
-
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Ecoute mes regrets, viens eſſuyer mes pleurs.
\

Ton abſence me cauſe une frayeur mortelle ;

Tout ſemble vainement répondre à mes déſirs;

Sans ceſſe une crainte nouvelle

Vient empoiſonner mes plaiſirs.

Reviens , cher amant que j'adore,

Ton départ combla mes malheurs ; '

Ah! ſi je te ſuis chere encore,

Ecoute mes regrets, viens eſſuyer mes pleurs.

Elle achevoit ces mots, lorſqu'un épais nuage

Du ſoleil à ſes yeux dérobe la clarté :

Dans les airs, oû les vents ont déchaîné leur

- rage , - -

Regne une affreuſe obſcurité.

' Ee Maître de l'onde

Souleve les mers ;

Le Tonnere gronde ,

Le feu des éclairs

Embraſe le Monde ;

Une nuit profonde

Couvre l'Univers :

D'un pareil ravage

Pluton eft troublé ,

le ſombre rivage -

En eſt ébranlé.
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Quel ſpectacle, grands Dieux ! pour la triſte Al

clone ,

Ses ſens en ſont troublés, ſa force l'abandonne ;

Ceïx, ſon cher Ceix court les mêmes hazards ;

Mais un nouvel objet a frappé ſes regards . .. ..

Quel eſt le malheureux, victine de l'orage,

Qu'un flot en ſe briſant jette ſur le rivage ? ... :

Elle approche.... elle voit l'objet de ſon amour,

Ceïx mourant. .. les yeux encor fixés ſur elle ...

Dieux injuſtes ! s'écria-t'elle,

Dieux auteurs de mes maux, arrachez moi le

jour • • • •

Ah ! je ne puis ſurvivre à ma douleur morte ie. ..

Chere ombre.. .. je te ſuis dans la nuit éternelle,

Reçois mon ame .... adieu . ... mes tourmens

ſont finis,

Et nos cœurs à jamais vont être réunis.

Amans que le plaiſir entraîne

Sur les pas du Dieu des amours,

Connoiſſez le poids de ſa chaîne

Avant d'engager vos beaux jours.

Par l'eſpoir d'un ſart plein de charines,

Toujours il ſçait rous enflammer ;

Mais ſouvent mieux on ſçait aimer,

Plus il nous fait verſer de larmes.

Amans , &C.

lemonnier.
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MA D R 1 G A L.

A Madame de V*** , en lui envoyant

des fleurs.

T Endre fruit des amours du Zéphire & de

Flore ,

Hâtez-vous , hâtez-vous d'éclore ;

Parez-vous d'un éclat nouveau ;

Vous allez expirer ſur le ſein de Silvie :

Brillantes ffeurs, que votre ſort eſt beau !

- Hélas ! cent fois le jour je donnerois ma vie

Pour avoir un pareil tombeau.

Lemonnier.

######:####

L E T T R E

- A M. Maillot, Chirurgien Major des H3

pitaux de Châlons ſur Marne ; ſur les

effts ſinguliers du mercure de M. de

7orrés , cl1édecin de Mgr. le Duc d Or

léans.

-M ONSIEUR, quoique vous n'igno

riez pas que M. de Torrés eſt rede

vable à la Chimied'une maniere de prépa
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rer le mercare, dont la plus forte doſe

n'excite jamais de ſalivation , l'intérêt que

vous prenez à tout ce qui regarde la ſociété

vous rendra agréable le détail des avan

tages de la décctiverte en queſtion Je ſuis

d'autant plus dans le cas de vous en ren

dre compte, que ſans l'efficacité de ce

ſpécifique, je me verrois encore en butte

aux maux affreux dont j'ai été accablé pen

dant neuf ans. C'eſt à mon maître que ma

reconnoiſſance doit addreſſer ce que ma

reconnoiſſance me dicte pour mon libé

rateur. .

C'eſt vous , Monſieur, qui m'avez ap

pris, que malgré les efforts des prati

ciens les plus eſtimés , on n'eſt pas en

core parvenu à ſe rendre maître des effets

du mercure. C'eſt de vous que je tiens

* qu'en guériſſant co nme les anciens , les !

maladies vénériennes par la voye de lz

ſalivation, on n'atteint pas le but lorſ

que le malade eſt d'un tel tempérament,

que la plus légere doſe du reméde lui don

ne un violent flux de bouche , & lui cauſe

des accidens qui empêchent de continuer

l'uſage du mercure, avant de lui en avoir

preſcrit autant qu'il en faut pour détruire

entiérement le virus.

Si on préfere, me diſiez vous, à la mé

thode ancienne celle d'adminiſtrer le mcr- •
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cure par extinction, comme on le prati

que aujourd'hui , on n'eſt pas plus ſûr

du ſuccès. Le malade qui eſt fort diſpo

ſé à la ſalivation éprouve cette incommo.

dité, quelque précaution qu'on ait priſe,

& le nombre de ſecours qu'on eſt forcé

d'employer pour calmer les accidens, fait

perdre de vûe le but principal, duquel on

s'écarte toutes les fois qu'on eſt obligé de

ſuſpendre i'uſage du ſpécifique.

· D'après vos principes j'ai donc droit

d'inférer que lorſque les ſymptomes vé

nériens ont entiérement diſparu , après

avoir donné aux malades toute la quantité

de mercure qu'il faut pour cela, on doit

les croire bien guéris, quoiqu'ils n'ayent

pas eu le fiux de bouche, ſur tout s'ils

n'ont pas pris la moindre précaution pour

l'éviter. Cette maxime eft reçue des plus

célébres praticiens. .

Vous comprenez à préſent , Monſieur,

- de quelle importance eſt la découverte de

· M. de Torrés : par la maniere dont ce

Médecin purifie le mercure, il le rend

ſi bienfaiſant , qu'il en fournit à la maſſe

des humeurs toute la quantité qu'il lui

plaît. N'ayant pas à appréhender de ſali

vation, ni aucune de ſes funeſtes ſuites ,

il fait frotter les malades de deux jours

l'un, & dans les cas preſſans , tous les
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jours avec environ une once de ſa pomade

mercurielle , moitié graiſſe , moitié mer

cure. Comme il ne craint pas non plus que

des quantités auſſi grandes de remédes

cauſent le moindre ravage, il ne preſcrit

jamais aucun purgatif pendant le cours

des abondantes frictions qu'il fait faire

aux malades.

M. de Torrés n'admet pour vrai que

ce que les plus verſés dans la cure de ces

ſortes de maux aſſurent, c'eſt à-dire qu'il

faut une certaine doſe de mercure pour

déraciner le virus ; ainſi il ne s'attache

qu'à faire paſſer à la maſſe du ſang cette

portion du reméde qu'il eſtime néceſſaire

pour emporter radicalement les accidens

qui en dépendent; c'eſt par ce moyen qu'il

opere journellement des cures ſur des ma

lades auſquels on n'avoit pas ſçu juſqu'à

nos jours concilier le moindre ſoulage

memt. Je parle d'après mon expérience ;

je dois , comme mille autres, la vie à ce

Médecin , vous en allez juger, Monſieur,

par l'expoſé que je vais mettre ſous vos

yeux.

En l'année 1744, je fus malheureu

ſement entraîné dans uoe de ces parties où

des femmes faciles donnent à la jeuneſſe

de courts plaiſirs & de lonºs regrets : j'y

oubliai toutes ces raiſons frappantes qui
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font d'ordinaire tant d'impreſſion ſur ceux

dont la profeſſion eſt de veiller à la ſanté

des autres ; il en réſulta ce que j'aurois

dû prévoir ſi j'avois été de ſang froid.

Un chancre au côté droit du gland m'en

donna un avis fidele, J'eus ſur le champ

recours aux gens les plus habiles, je paſſai

deux mois dans les remédes, & on me

jugea guéri. Des douleurs vagues que je

reſſentis au bout de quelque tems , an

nonçoient que j'avois été manqué ; j'en

fus convaincu, puiſqu'ayant appris à mes

dépens à être circonſpect, il me revint

cependant un autre chancre au côté op

poſé où avoit paru le premier. Obligé à

recourir de nouveau aux maîtres de l'art,

je ſubis vingt-deux frictions, & pris quin

ze doſes de panacée mercurielle : on me

crut guéri, je ſçus bientôt qu'on ſe mé

ICIlO1t.

Des puſtules virulentes couvrirent peu

à peu mon viſage & formerent le chape

let , je tentai inutilement de les diſſiper

ar des bols mercuriels les mieux indi

qués, & par des purgations réitérées ; je

me trouvai enſuite hors d'état de lever le

bras droit, & il me ſurvint une tumeur

conſidérable au teſticule gauche avec une

inflâmmation ſi grande que huit ſaignées

copieuſes & l'uſage ſuivi des cataplaſmes

|
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& des remédes les plus appropriés adou

cirent à peine mes maux : il n'y eut que

la pomade mercurielle dont on me fit

très long-tems de petites frictions, & un

nombre infini de purgations que je pre

nois pour éviter la ſalivatien , qui firent

diſparoître tous les ſymptômes : enfin je

me crus guéri pour la troiſiéine fois,

mais c'étoit la troiſiéme fois que je me

trompois.

Les douleurs vagues revinrent au chan

gement de tems ; j'en éprouvai l'Eté der

nier de ſi violentes à chaque côté & ſur

chacun des genoux , qu'on fut obligé

de me ſaigner quatre fois , mais l'humeur

ſe fixa ſi fortement ſur le genou gauche,

qu'il en réſulta une ankiloſe, & bien

tôt après la ſubſtance oſſeuſe elle-même

- fut tellement affectée, qu'il ſe fornia une

tumeur conſidérable à la partie inférieure

& intérieure du femur. J'employai plus

de quatre mois à exécuter les ordonnan

ces de pluſieurs maîtres de l'art ; après en

avoir même épuiſé toutes les reſſources,

je ne pus me procurer aucun relâche à

mes ſouffrances : mes meilleurs amis parmi

mes confreres, m'avouoient en gémiſſant

que je ſerois eſtropié le reſte de mes jours.

Réduit à cette extrémité , réduit à la

crainte de perdre ma place de Chirurgien,

j'aPPellai
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j'appellai à mon ſecours M. de Torrés,

plutôt par déſeſpoir† par confiance.

Auſſi tôt que ce Médecin ſe fut mis au

fait de mon mal, il me fit frotter toute la

jambe & la cuifle avec une ſi grande quan

rité de ſa pomade mercurielle , qu'encore

incrédule je m'attendis à la plus violente

ſalivation ; cependant loin de ſaliver, je

commençai ſix heures après à ſuer, & à

ſuer ſi abondamment, que je changeai ſix

fois de chemiſe. Au milieu de ces ſueurs,

il me ſembloit que j'allongeois la jambç.

M. de Torrés me vit le lendemain , me fit

frotter avec pareille doſe d'onguent, &

après m'avoir long-tems examiné , il m'aſ

ſura que je ſerois guéri avant la huitiéme

friction, & que pour abréger il m'en fe

roit donner tous les jours une auſſi forte ,

& prendre en même tems un gros par jour

de ſon mercure doux. Avant la ſixiéme

friction, & avant que d'avoir pris la cin

quiéme doſe de ſa préparation mercuriel

le, je marchai librement dans ma cham

bre ; enfin le douziéme jour, je fus entié

rement délivré de tous mes maux ; mais

auſſi j'ai pris plus de mercure dans ce court

eſpace de tems, que je n'en avois employé

dans tout le cours de ma maladie. Je me

porte parfaitement bien , & pénétré de

reconnoiſſance pour mon libérateur, je

II. Vol.
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voudrois ſigner cette Lettre de mon ſang.

Quelque idée avantageuſe que vous don

ne du reméde du Docteur Torrés la cure

-# opérée ſur moi, je veux encore vous

aire part, Monſieur , de trois autres dont

j'ai été témoin , afin § vous jugiez

mieux de la ſinguliere efficacité du mer

cure en queſtion. Jc les rapporterai d'au

tant plus volontiers , que comme il n'y

a que fort peu de tems qu'il les a faites,

il n'a pas pu les inſérer dans le Précis de

celles qu'il vient de faire imprimer.

Mademoiſelle D *** contraéta il y a

uelques années une gonorrhée & un pou

lain à l'aîne gauche ; M. .... fit diſparoî

tre la tumeur par les remédes ordinaires ;

mais elle fut remplacée peu de tems après

ar un chancre à la lévre droite. Dès lors la

malade reſſentit dans les articulations des

douleurs horribles, & perdit le ſommeil

& l'appetit. On la traita deux fois par ex

tinction ; mais il n'y eut que le chancre qui
céda au ſpécifique. Les§ angmen

terent , la gonorrhée devint plus abon

dante, la malade n'eut plus ſes régles,

ſon corps fut parſemé de puſtules dont

il ſortQit une humeur fort fétide. Com

bien de tems n'employeroit-on pas à pré

parer une perſonne dont le cas ſeroit auſſi

fâcheux, avant de lui preſcrire le mercure
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par les méthodes communes ? M. de Tor

rés a ſûrement occupé moins de tems à la

guérir radicalement ſous les yeux de M.

Fernandez, Chirurgien Major des Hopi

taux de Madrid , &c. Quinze frictions

données de deux jours l'un, de ſix gros

de pomade mercurielle chacune, l'ont par

faitement rétablie. A la moitié du trai

tement les régles parurent ; & elles n'ont

pas manqué aux mois ſuivans.

Voici, Monſieur, la ſeconde obſerva

tion. Un Négociant s'adreſſa à M. de Tor

rés , après avoir été long-tems entre les

mains de MM. ... dont tout le monde

connoît l'habileté, ſur tout en cette partie.

On voyoit ſur le gland un ſi grand nom

bre de verrues (dont quelques-unes s'é-

toient ouvertes ) que leur aſſemblage le

faiſoit paroître comme un gros champi

non ; au moindre mouvement le malade

AE des douleurs affreuſes. Epuiſé

d'ailleurs par un écoulement de la plus

mauvaiſe qualité, il avoit encore un exoſ

toſe au coude de la groſſeur d'un petit

oeuf. M. de Torrés a fait diſparoître tous

les accidens au moyen de dix-huit fric

tions de ſa pomade mercurielle , j'ai vû

le malade pendant le cours du traite

ment, avec M. de Sayſi, Médecin ordi

naire de S. A. S. Mgr. le Duc d'Orléans ;

- C ij
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je vous aſſure , Monſieur, que je ne com

prends pas comment un reméde ſi efficace

fatigue ſi peu les malades. Celui en queſ

tion s'eſt trouvé parfaitement guéri en

trente jours , ſans s'être preſque aperçu

qu'il étoit dans les remédes.

La cure ſuivante ne vous étonnera pas

moins, Monſieur.La femme d'un excellent

Ouvrier,atteinte dans l'eſpace de 12 ans de

† gonorrhées, dont les deux dernieres

urent accompagnées d'un bubon à l'aîne

auche, avoit ſalivé abondamment deux

fois qu'elle fut traitée par M.. M°. Chirur

gien. Cependant les glandes des aînes reſ.

toient toujours fort engorgées,la gonorrhée

ſubſiſtoit. Ces incommodités n'auroient

guere allarmé la malade, ſi elle n'eût été for

- cée à chercher du reméde à pluſieurs chan

cres qui ſurvinrent aux grandes lévres,à une

ulcere qui détruiſit en peu de tems une par

tie du voile du palais , & aux puſtules

dont ſes cuiſſes furent parſemées. M. ...

lui donna le mercure par extinction, après

l'avoir bien préparé , mais la malade fut

manquée complettement, & dès lors n'eut

plus ſes régles : on tenta une ſeconde fois

la cure ſelon la méthode ancienne ; cette

femme ſaliva beaucoup, perdit entiére

ment ſes forces, & ſes maux augmente

rent au point qu'on croyoit impoſſible
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de la réchapper ; néanmoins M. de Tor

rés voulut bien ſe charger de la guérir,

& avec dix-ſept frictions qu'il lui a fait

donner de ſa pomade , il l'a parfaitement

rétablie ſous les yeux de M. Dieuxaide ,

Maître en Chirurgie : vous en allez juger,

Monſieur, par ces preuves ; tous les ac

cidens ont été abſolument effacés , la per

ſonne en queſtion ne ſent nulle part au

cun mal , fait admirablement toutes ſes

fonctions , & a continué d'avoir tous les

mois ſes régles qui revinrent pendant le
Ira1tement,

En liſant ceci, ne croyez vous pas ,

Monſieur, être tranſporté dans ce tems

où les Dieux de la Médecine faiſoient

éclater en un moment les inépuiſables reſ

ſources de l'art de guérir ? Au moins qu'il

me ſoît permis d'annoncer aux malades qui

ont eu le malheur d'être manqués par les

méthodes communes, qu'il y a encore un

ſpécifique efficace qui déracinera leurs

maux ; j'aſſure même que les plus incré

dules ceſſeront de l'être , dès qu'il auront

ſuivi le Docteur Torrés dans le traitement

de quelques malades abandonnés, dont il

ſe charge avec plaiſir. Je ne vous parle

que de ce que j'ai vû moi-même. Deux

Chirurgiens auſſi habiles que zélés pour

le bien public , ne pouvant pas ſe per

C iij
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f§ader la vérité de ce qu'on leur rapporta

ſur le mercure en queſtion , s'adreſſerent

à M. de Torrés pour en obſerver par eux

mêmes les effets : celui-ci les pria de l'ac

compagner dans la cure de deux perſon

nes manquées plufieurs fois, & regar

dées comme incurables , dont il avoit

commeneé la veille le traitement , ſous

les yeux du célébre M. de Vernage. Les

deux malades ont été parfaitement guéris

en moins de quarante jours, & les in

crédules convaincus de la bonté du ſpéci

fique , en ſont devenus les apologiſtes.

J'ai l'honneur d'être, &c.

Guillemin, Chirurgien de la compa

gnie de M. le Marquis de Gau

ville , au Régiment des Gardes

Françoiſes. -

A Paris, ce 18 Novembre 1753.
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V E R S A S O P H I L E T T E.

A Rrêtes, chere Sophilette ;

Daignes te fixer un inſtant :

Un ſeul regard pour un amant,

Eſt-ce une demande indiſcrette ?

Que vois-je! ſourde à mes accens,

Tu pourſuis ta courſe legere ;

Hélas ! trop cruelle bergere , #

Aurois-tu trahi nos ſermens ? .

Dieux : quelle affreuſe indifference

De mes ſoupirs ſeroit le prix ?

Tu veux éprouver m2 conſtance

En affectant tout ce mépris.

Oui, le ruiſſeau que dès l'aurore

Tu conſultes ſur tes attraits ,

T'offre un cryſtal moins pur encore

Que ce cœur percé de tes traits.

Ah, quelle douleur me dévore !

Quoi ! tu fuis; vois couler mes pleurs,

Elles vont arroſer les fleurs

Que ſur tes pas tu fais éclore....

Quel trouble ! ... ô comble de l'horreur !

Jphis parcît ſur ce rivage....

Tu reçois ſon indigne hommage ;

M'anroit il enlevé ton cœur ?

Je reconnois à ſa houlette

Un ruban noué de ta main :

C iiij
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- J'empoiſonnerai tes plafirs,

Plonges, cruelle Sophilette,

Plorges-moi ce fer dans le ſein.

N'attends pas jamais que j'oublie

Et mon amour & ma fureur ;

Avant de nommer ton vainqueur

Tu devois m'arracher la vie.

Et je verſerai dans ton ame

Plus de fiel encor que ſa flâme

N'y peut exciter dé déſirs.

%@ # %$ P) .，sº : QNS3yº3NS， KSN »

ASSEMBLEE PUBLIQU E

De l'Académie Roya'e des Sciences ,

tenue le 14 Octobre 1753 .

M Onſieur de Fouchy, Secrétaire per

pétuel de l'Académie , ouvrit la

Séance par un bel éloge de M. Sloane, Aſ

ſocié Etranger ; en voici l'extrait.

M. Sloane, Chevalier Baronet , Préſi

dent de la Société Royale de Londres &

du Collége des Médecins de la même Vil

le , nâquit à Kilileah en Irlande , de N.

Sloane & de Sara Hicker. Il fut élevé dans

le lieu de ſa naiſſance , & marqua dès ſa

plus tendre jeuneſſe une très-forte incli

nation pour l'étude de la Phyſique & de

l'Hiſtoire naturelle. A l'âge de dix-neuf

ans il paſſa à Londres, où il employa ſix
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années à ſe perfectionner dans l'Anatomie,

la Chymie, la Botaaique & les autres

Sciences qui pouvoient lui être utiles dans

l'exercice de la Médecine à laquelle il

ſe deſtinoit. Il y fit pendant ce tems là

même connoiſſance avec M. Ray & M.

Boyle , avec leſquels il a toujours été ex

trêmement§ leur mort. Le même

deſir de s'inſtruire l'appella en France ; il

ſe rçndit à Paris & de là à Montpellier,

où il s'acquit l'eſtime & l'amitié de

tout ce qu'il y avoit alors d'illuſtre dans

la Phyſique, & ce ne fut qu'après avoir

épuiſé en quelque ſorte toutes les con

noiſſances que ce Royaume lui pût four

nir, qu'il retourna à Londres, & commen

ça à y pratiquer la Médecine. Il fut élu

en 1685 Membre de la Société Royale de

Londres, & en 1687 Membre du Collége

des Médecins de la mème Ville. La même

année il s'embarqua avec le Duc d'Alber

marle pour la Jamaïque, dont ce Seigneur

venoit d'être nommé Viceroi, dans la vûe

d'étudier l'Hiſtoire naturelle dans cette

partie du nouveau monde.Mais le nouveau

Viceroi mourut preſqu'en arrivant, & M.

Sloane qui ne voulut pas quitter la Du

cheſſe ſon épouſe, fit à peine un ſéjour de

quinze mois dans cette lſle, où il raſſem

bla cependant un grand nombre de plan

V
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tes & de piéces curieuſes, dont il publia

à ſon retour la deſcription en deux volu

mes in folio. -

Il fut nommé en Médecin de l'Hô

pital de Chriſt, & exerça cette place juſ

u'en 173o , avec un ſi grand déſintéreſ

§ qu'après avoir reçu ſes appointe

mens , il les rendoit quelques fois au

Tréſorier pour être employés aux beſoins

des pauvres. ll étoit dès lors Secrétaire de

la Société Royale, & ce fut lui qui entre

prit en cette qualité, de rétablir la publi

cation des Tranſactions philoſophiques qui

avoit été interrompue.

Son humanité & ſon zéle l'engagerent

à travailler puiſſamment à l'inſtitution du

Diſpenſaire, établiſſement deſtiné à four

nir aux pauvres de Londres, de Weſtminſ

ter & des environs, les remédes dont ils

peuvent avoir beſoin , fans payer autre

choſe que la valeur intrinſéque des dro

gues qui y entrent.

L'inclination de M. Sloane pour la

Phyſique & l'Hiſtoire naturelle, lui avoit

fait commencer dès ſa jeuneſſe un recueil

très-curieux des raretés de la nature & de

l'art. Un de ſes amis, que le même goût

avoit auſſi porté à lamême choſe, mourut,

& mourut aſſez endetté : il legua ſon Ca

binet à M. Sloane, à condition d'acquit



D E C E M B R E. 1753. 59

ter ſes dettes, & beaucoup de legs. M.

Sloane accepta généreuſement la condi

tion, & acquitta toutes les charges du teſ

Catnent,

En 17o9 M. Sloane fut nommé à la

place d'Aſſocié Etranger , vacante à l'A-

cadémie par la mort de M. de Tgchirahans,

& fut préféré à des rivaux illuſtres, mal

# la guerre qui étoit alors allumée entre

a France & l'Angleterre Il étoit alors

Vice-Préſident de la Société Royale, &

non content d'y remplir les devoirs de cet

re place, de celle de Secrétaire & d'excel

lent Académicien , il marqua ſon attache

ment à la Société par les préſens qu'il lui

fit de 1 oo liv. ſt. du buſte de Charles II.

ſon Fondateur, & en engageant un de ſes

amis à fonder une médaille de la valeur

d'environ 1oo liv. de notre monnoye,

pour être annuellement diſtribuée à celui

qui préſenteroit à la Société les meilleures

expériences. Il remit en 1713 ſa place de

Secrétaire, que ſa grande pratique en Mé

decine ne lui permettoit plus de remplir.

Le Roi Georges I. le fit en 17 16 Che

valier Baronet, titre héréditaire , & que

l'Angleterre n'avoit encore vû conférer

à aucun Médecin ; ce même Prince le fit

Médecin de ſes armées, & enfin ſon Mé

decin en 1727. Il étoit alors depuis plu
•. C vj
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ſieurs années, Préſident du Collége des

Médecins de Londres , & il donna à ce

Corps des marques de ſon attachement,

tant par l'exactitude avec laquelle il rem

plit cette place, que par pluſieurs dons

conſidérables qu'il lui fit.

Il avoit acquis la Terre de Chelſen,

Rans laquelie étoit le fameux jardin des

lantes de la Compagnie des Apoticaires

*e Londres, où lui même étant jeune avoit

ârboriſé, mais le terrein ne leur en ap

partenoit pas ; M. Sloane le leur donna

libéralement , ne ſe reſervant d'autres re

devances que cinquante plantes qui doi

vent être annuellement préſentées à la So

ciété Royale.

Il fut en 1727 nommé à la place de

Préſident de la Société Royale de Lon

dres, vacante par la mort de M. Newton,

& il l'exerça avec la plus conſtante aſſiduité

juſqu'en 174o. Agé alors de quatre-vingt

ans, il crut devoir ſe retirer à ſa Terre ;

& après avoir reçu en pleine Séance les

remercimens de la Société Royale, & en

avoir pris congé , il fit tranſporter à Chel

ſen ſon Cabinet & ſa Bibliothéque, & s'y

retira lui-même. Là débarraſſé d'affaires,

il ne s'occupa plus qu'à recevoir les viſites

des gens de diſtinction & des Sçavans qui

venoient le voir, à publier des remédes
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qu'il croyoit utiles, & à donner ſes avis à

ceux qui venoient le conſulter.

M. Sloane étoit depuis ſa jeuneſſe ſujet

à de fréquentes attaques de crachement

de ſang ; ſa ſageſſe, ſon ſçavoir & ſa ſo

briété lui avoient fait éviter les ſuites de

cette fâcheuſe maladie , & l'avoient con

duit preſque ſans aucune infirmité à plus

de quatre-vingt dix ans. Hl s'étonnoit lui

ême d'être encore vivant, diſant qu'il y

avoit long tems qu'il s'étoit préparé à la

mort, & qu'il avoit fait à la volonté de

Dieu le ſaciifice de ſa vie. Il mourut le 1 1

Janvier 1753 , après une maladie peu

douloureuſe d'environ trois jours, & il

fut inhumé à Chelſen , après avoir defendu

en mourant qu'on fît aucune mention de

lui dans le diſcours funébre qui ſeroit

prononcé.

M. Sloane étoit grand & bienfait de ſa

perſonne, il avoit les manieres aiſées, la

converſation gaye, & l'abord le plus agréa

ble & le plus facile. Il avoit de ſon vivant

diſtribué des ſommes conſidérables à preſ

que tous les Hôpitaux de Londres , il

avoit même beaucoup contribué à l'établiſ

ſement de celui des Enfans trouvés ; il

voyoit les pauvres avec la même attention

que les riches, & il lui ſuffiſoit qu'un de

ſes malades fût peu opulent pour refuſer

tout honoraire
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On lui doit en Médecine d'avoir éten

du l'uſage du quinquina à plufieurs mala

dies, & ſur tout aux douleurs de nerfs ,

aux gangrénes qui procédent de cauſe in

terne & aux hémorragies. -

Il n'avoit rien plus à cœur que de s'aſ

ſurer que le Cabinet qu'il s'étoit formé,

& la Biblothéque qu'il y avoit jointe ne

ſeroient pas diſſipés à ſa mort; pour cela il

les a legués à la Société Royale ; à fon re

fus, à l'Académie des Seiences de Paris,

& au refus de ces deux Académies, à celle

de Berlin, à condition qu'on payeroit à ſa

famille une ſomme de zoooo liv. ſt. ou

de 45oooo l. de notre monnoye, ſomme

qui , quelque grande qu'elle ſoit , monte

à peine à la valeur intrinſéque des médail

les d'or & d'argent, des morceaux de mi

nes & des pierreries qui s'y rencontrent.

La Bibliothéque eſt de plus de cinquante

mille volumes, parmi leſquels on en comp

te trois cens quarante-ſept d'eſtampes co

lorées, & trois mille cinq cens ſeize ma

nuſcrits. Le Parlement d'Angleterre a ac

cepté le legs & acquitté la condition.

M. Sloane étoit de preſque toutes les

Académies de l'Europe ; il étoit en com

merce avee tout ce qu'il y avoit de diftin

gué par la naiſſance ou le ſçavoir.Feu M. le

Duc de Boubon étoit de ce nombre, & ce
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· Prince lui fit préſent de ſon portrait dans

, une boîte d'or, & d'une médaille où Son

· Alteſſe étoit repréſentée. Le Roi même a

| daigné lui envoyer les gravures de ſon Ca

' binet, préſent qui ne ſe fait qu'aux perſon

· nes de la premiere diſtinétion.

· Il avoit épouſé en 1695 Eliſabeth Lan-,

gley,fille deJeanLangley,l'un des Officiers

Municipaux de la Ville de Londres, morte

· en 1724 ; il en a eu un fils & une fille qui

moururent en bas âge, & deux autres fil

les qui ont vêcu. Sara l'aînée, à laquelle

les Aſtronomes doivent la peinture des

éclairs vûs dans la Lune par M. le Che

, valier de Louville, pendant l'éclipſe to

tale de Soleil qu'il obſerva à Londres en

| 17 15 , a été mariée à M. Stanley de Paul

" tous, Gentilhomme du Comté d'Hamp ;

· & Eliſabeth la ſeconde, a épouſé le Lord

| Baron de Codogan, Colonel de la ſecon

de Compagnie des Gardes du Corps de Sa

Majeſté Britannique, & Gouverneur du

Fort de Tiileroy & de la Ville de Grave

ſene.

· La place d'Aſſocié Etranger de M. Sloane

a été remplie par M. Hales, Secrétaire du

Cabinet de Son Alteſie Royale Madame la

Princeſſe de Galles, & Membre de la So

ciété Royale de Londres. - - - -

Après que M. de Fouchy eut fini de lite,
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l'éloge très-intéreſſant de M. Sloane, Meſ
fieurs Gentil de la Galaiziere & M. le

Roy lurent, le premier, un Mémoire ſur la

diminution du diamétre apparent des corps

opaques ſur un fond lumineux ; & le ſe

cond, des recherehes & expériences ſur

quelques-uns des principaux phenoménes

de l'électricité. Comme ces deux ouvrages

vont être imprimés, nous nous diſpenſe

rons d'en parler.

M. de la Sonne termina la Séannce par

la lecture de quelques articles très curieux

d'un Mémoire fort étendu ſur l'Hiſtoire !

anatomique de la rate. -

Il n'y a peut être point de viſcere dans

le corps humain ſur lequel les Anatomiſ

tes ſoient moins d'accord que ſur celui-ci,

ſoit en décrivant ſes parties organiques,

ſoit en recherchant ſes fonctions dans l'é-

conomie animale , il n'en eſt point qui

tour à tour ait été plus dégradé & plus

exalté : aucun ne paroît offrir plus de fin

gularités, la matiere n'en eſt que plus in

téreſſante & plus capable de piquer la cn

rioſité d'un Phyſicien ; mais en même tems

elle paroît plus remplie de difficultés.

L'Anteur pour aller pas à pas & plus

ſuremcnt dans cette eſpéce de labyrinthe ,

examine d'abord les moyens de faire des

recherches moins infructueuſes, & de dé
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terminer plus poſitivement l'organiſation

de la rate. Dans ces vûes il remonte par

un court détail hiſtorique, juſqu'à la ſour

ce des opinions qui font varier encore au- .

jourd'hui les Anatomiſtes , & qui main

tiennent dans l'indéciſion. -

Il analyſe, il compare les méthodes ou

les adminiſtrations anatomiques qui don

nent des réſultats differens ou oppoſés, &

qui par conſéquent ſont bien capables d'in

duite en quelque erreur.

Malphighi & Ruyſch , ces deux célé

bres Anatomiſtes que leurs travaux im

mortels ont rendu chefs d'opinions, ſe

ſont fait alternativement des éléves ou des

proſélites, qui peut-être trop prévenus ou

ſéduits, ſemblent avoir trop négligé de

s'éclaircir réciproquement & de ſe recti

fier, ou plutôt de ſe perfectionner les uns

par les autres. -

De là vient que quand on a lû & com

paré ce qui a été écrit ſur la rate depuis

que l'Anatomie a fait le plus de progrès,

on reſte dans une incertitude d'autant plus

rande, que les autorités de part & d'autre

ont beaucoup de poids.

On eſt donc réduit, ſi l'on veut pren

dre un parti, à examiner ſoi-même les faits

avec une nouvelle attention , à rechercher

les vraies cauſes qui dans les diverſes ad
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niſtrations anatomiques font paloiut k

u de la rate ſous des eſpécesſidifiert . |

, & à démêler parmi ces formesdifferen |

, celle qui appartient uniquementàloº

iſation établie par la nature,ou qu

court à la dévoiler.

\près ces obſervations préliminaiiº

l'Auteur a ſoin de développet,ºi

fient le plan du Mémoire, & quidº
: ſervir de guide, il ſe borne à chok

un ſeul article de ce Mémoire, pw

re voir l'eſſai de ſa Méthode. llyd

tion de la ſubſtance pulpeuſe d h

, ſubſtance au moins auſſi délicº

celle du cerveau, & dont la ſtrudº

»rt conteſtée. Mais comme la kº

re de cet article diſcuté parkshº

r les obſervations, n'a pû êtreº |

, nous ne ſçaurions en donnct lº

-
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#nt défi dans un après ſoupé.

lMMqw,d Libourne près Bordtaux,

ººººlin vin à S. Emlin , par

M. l Fºtº-Maillard

ºkpompºt ººurvientagitetmts ſens !

º#laisſrme ile divine ; -

ºi,litdu, iºs daims puiſ u

- hºt au pied d'une colline

ºkinsºgui k Sylvainsbondiſiaus,

"ºrt vive & mutine

*ºunt dins des chaines *ais

ºkjºtſtiik au liſe y |.

º iltut demºis grace,

#lataninſe déliet,

- W3#t •

lº a m'i ºtut : ta tiu

toſes,

ººboutons, ks

- lºMiniles d'un

mon ftont de

ººpreſque écloſes,

ºl'thacune pas joyeux,

kº§ ºut ,ºùſtipentelelerte ,

**veiſent à plein vtt

|
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-

- 3é########

O D E

E N S T R O P H E S L I B R E s ;

:

Faite par défi dans un après-ſoupé.

A M. Meynot, de Libourne près Bordeaux,

ſur ſon excellent vin de S. Emilion , par

M. des Forges-Maillard.

e#

Q Uelle prompte vapeur vient agiter mes ſens ?

- Je traverfe les airs ſur une aîle divine ;

Je te connois, Bacchus, à ces charmes puiſſans

Ta voix au pied d'une colline

· Raſſemble à mes regards les Sylvains bondiſſans ;

#
:|,

•ſ

| .. Dont la troupe vive & mutine .

º Se joue, en retenant dans des chaînes d'ozier,

º Que le jonc ſexible entrelaſſe,

|» L'Amour qui leur demande grace,

Et veut én vain ſe délier.

3339Xt -

! Ton feu m'a pénétré : tu ceins mon front de

j roſes,

# Les unes en boutons, les autres preſque écloſes ;

Les Ménades d'un pas joyeux,

Eranlant chacune un ſceptre, où ſerpente le lierre ;

Danſent autour de moi, me verſent à plein verra

-

4
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D'an nectar ſi piquant, ſi doux, ſi gracieux,

Qu'après que ſa liqueur ſubtile,

Parfumant l'odorat, a réjoui les yeux,

Le palais le plus difficile

Se plaît à ſavourer ſon goût délicieux.

}33$é

Que vois je l du Mogol on vient m'offrir l'Empire ! º

Fuyez loin de ces bords, députés ſéducteurs ; -

Portez en d'autres lieux vos préſens impoſteurs,

Mon cœur jouit de tout, ayant ce qu'il déſite.

Eh l que m'importe d'être Roi,

Si je ſuis heureux ſans couronne ?

Les ſoucis inquiets volent autour du thrône,

Je dors quand je ſuis las, lorſque j'ai ſoif je bois.

Que j'eſtime le ſort du ſage,

Qui du faſte & du rang dédaigne l'eſclavage ,

Et qui ſans commander, ne dépend que de ſoi !

$3$t

Des bords de la Garonne, ô toi, l'honneur in

ſigne !

Meynot, qui ſur les mers fait paſſer juſqu'à nous

Le bauine ſouverain , ce jus vermeil & doux ,

Tréſor dont t'enrichit ta vigne ;

Admire les effets qu'en mon cœur tranſporté

| Ton Saint Emilion enfante,

Quand ſes flots pétillans bercent la volupté

Dans la fougere tranſparente
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Qu'environnent les ris, les jeux & la ſanté. -

}38#é

Le vin qu'au rivage du Rhône

L'œil du jour careſſe & rôtit,

Sous une écorce qui bouillonne,

:

Et dont l'aſpect riant chatouille l'appétit ;

Le Champagne fumeux , le Bourgogne amiable,

Ces vins que l'on ſert à la table

Des enfans de la terre & des Seigneurs pompeux ;

Le Falerne vanté, le précieux Toxaye,

Ne valent pas ton vin fameux

Dont la louange noble & vraye

Paſſera dans mes vers à nos derniers neveux.

33$é

Il produit les tranſports dont la lyre héroïque

Enflammoit par ſes tons le Vainqueur du Gra

nique. -

Les Albains * généreux, nos ſuberbes voiſins,

Dans l'ombte de la nuit, excités par tes charmes,

Quitterent leurs maiſons & coururent aux armes,

Comme ſi l'ennemi ravageoit leurs confins.

)33#

De ces nouveaux Ajax la cohorte guerriere

, Marchant ſous l'étendart du plus hardi courroux,

Et de ſes baſtions franchiſſant la barriere ,

s'écria mille fois, Jupiter, Dieu jaloux !

' Commande au Dieu du jourd'aPPortº la lumiere,

» Avanture arrivée pendant la derniere guerrº
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Et ſi tu veux,combas toi-même contre nous.

$33Xt

La fille, l'épouſe, l'amante,

Se jettent en p'eurant au devant de leurs pas :

Ici le jeune Hymen déployant ſes appas,

D'une démarche triſte & d'une main tremblante,

Releve du berceau , remet entre leurs bras

Ses fruits, ſes tendres fruits, que ſaiſit d'épouvante

Des caſques cizelés Pacier étincelant.

3338>Xt

Mars dans toute leur ame allume un feu brûlant:

Ah! ceſſez, diſent-ils, ſexe foible & timide,

Laiſſez-nous obéir au tranſport qui nous guide ;

Avant que le ſoleil brille ſur l'horiſon,

Vous]nous verrez couverts de gloire,

Ou nous irons dans l'ombre noire

Achever cette nuit chez l'horrible Pluton.

}83$t

Dans un fragile eſquif, ſans frayeur de l'orage,

Des Pêcheurs qui tâchoient, à la lueur du feu -

D'attirer le poiſſon volage,

Les avoient trompés par le jeu

De cette éblouiſſante image.

Mais leur impatiente ardeur

A chercher l'ennemi ſur la ſimple apparence,

Prouve éternellement que ſa fiere préſence 2

N'eut fait que redoubler leur louable fureur.

33$kt
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| Digne d'être chanté par Virgile ou voltaire,

Meynot, que j'eſtime & révere,

Prends part à des exploits ſi beaux.

Quoique toujours conſtante & fcrme ,

La vaillance ait d'abord ſon principe & ſon germe

Dans le cœur des parfaits Héros ,

Une pointe de vin fait reverdir encore

· Les lauriers qu'Apollon & Bellonne ont plantés ;

Témoin ce qu'en a dit dans ces vers reſpectés

* L' Aveugle lumineux dont 'e Pinde s'honore,

Et que cinq ſuperbes Cités

Prétendent avoir fait éclore.

33$k

# Il dit dans ſes grands airs, ce cygne Ionien

Dont Bacchus réchaufa la Muſe infortunée,

Que de tout combatant, fût-il Grec ou Troyen,

º La brillante valeur de pampre couronnée,

Se vit ſouvent enluminée

. D'un doux nectar pareil au tien,

339>%

Oui, ſans être offuſqué par de trompeurs preſtiges,

, J'ai vû , Meynot, j'ai vû ſur ces bords glorieux

Ta liqueur opérer d'incroyables prodiges ;

J'ai vû nos citoyens le plaiſir dans les yeux,

Livrés à leurs eſſors ſuprêmes,

Surpris de leurs talens eux-mêmes,

A table , ſans effort, fans étude, ſans art ,

Sut le coude appuyés, parler diverſes langues ;
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Et par l'enthouſiaſme emportés au hazard ;

Enfin je les ai vû pronc n:er des harangues .

Dignes de faire envie au ſçavant Tullius,

Et déclamer des vers avec la force active,

Ce geſte aiſé, brillant, cette voix ſouple & vive ,

Qu'on admira daas Roſcius.

}39Xé

Et moi , qui chériſſant une illuftre manie,

Eprouve d'Apollon l'aimable tyrannie,

Pouvois je du ſouper au tems d'entrer au lit,

Des ſtrophes franchiſſant la meſure incommode,

Concevoir , enfanter cette Ode ,

Si ton vingénéreux n'eût aidé mon eſprit ?

•-3-º-º-84-34 % º &&&&& 3 & º &&& -s

DISSERTATION HISTORIQUE

Sur les conquêtes du Peuple.Romain ; lûe à

la Société Littéraire de Dijon, par M.

Eſpiard de la Cour, Conſeiller au Parle

ment , nn des membres de la Société.

R Ien n'eſt plus digne de remarque,

que les accroiſſemens inſenſibles d'u-

ne Ville, qui dans ſon origine repaire

d'une troupe de pâtres & de bandits, de

vint la Capitale & la Maîtreſſe de l'Uni

vers. C'eſt le tableau que Rome nous pré

ſente; ſes premiers citoyens combattoient

pour des gerbes de bled & des bottes de
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foin ; les richeſſes du monde ne rempliſ

ſoient pas l'avidité & l'ambition de ſes

derniers Généraux.

Entourés de peuples qui avoient la mê

me origine , qui reconnoiſſoient les mê

mes Dieux , qui ignoroient également

les Arts, qui ſe ſervoient des mêmes ar

mes, qui avoient le même déſir de com

battre ; les Romains ſubjuguerent ſucceſſi

vement ces différens peuples, n'ayant d'au

tre avantage ſur eux que leur courage&leur

fermeté à ne ſe jamais écarter de leur pre

mier projet. Ils aſpirerent enſuite & par

vinrent à la conquête du monde connu ,

& tel étoit , dit un célébre Auteur moder

ne , la conſtitution du Gouvernement de

la République , qu'il falloit néceſſaire

ment qu'elle envahît les autres Etats.

Une belle carriere à remplir , ſeroit de

développer par quelles voyes , ou glo

rieuſes ou illégitimes, Rome parvint à

commander à tous les peuples, après avoir

renverſé tous les thrônes. M. M. de Mon

teſquieu & de Mabli l'ont tenté avec

ſuccès; je me contenterai de marquer ici

en quelle année chaque peuple, chaque

Province reconnut la domination Romai

ne ; le nom des Généraux qui éten

dirent les limites de l'Etat, & ſi j'y joins

quelques réflexions, elles ſcront tirées des

II. Vol. D



74 MERCURE DE FRANCE.

événemens mêmes & du fond du ſujet.

On peut diviſer les conquêtes du peu

ple Romain en trois âges ; le premier nous

préſente les guerres que les Romains en
treprirent contre les différens† de

l'Italie qui les avoiſinoient, tels que les

Veïens, les Volſques, les Latins, les Sam

nites. Dans ce premier âge les Romains ne

ſçavoient que combattre & vaincre, & en

même tems qu'ils étonnoient leurs ennemis

†grandeur de leur courage, ils faiſoient

onneur à l'humanité par la douceur de

leurs mœurs & la pratique des plus écla

tantes vertus. Dans le ſecond âge nous

trouvons les premieres guerres contre Car

thage , celles de Macédoine & de Sirie, &

pluſieurs victoires remportées par les Ro

mains en Eſpagne , dans l'Illirie, dans les

Gaules. Le tableau change, & nous offre

d'autres vertus à admirer ; c'eſt un nou

veau peuple qui paroît ſur la ſcene, qui

ſçait joindre la politique à l'art militaire,

diviſer les peuples avant de les combat

tre, détruire l'un par l'autre, faire des

traités & recommencer la guerre,ſelon que

ſes intérêts l'exigent & lui en preſcrivent

la loi. Le goût des arts parvient à Rome,

les chef-d'œuvres de la Gréce portés & ex

oſés dans les temples, font naître dans

s cœurs de quelques particuliers deve
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tius riches & puiſſans , le déſir d'en poſſé

der eux mêmes; les Romains ſont encore

vertueux, mais il ſont à la veille de ne

plus l'êtrc.

Le troiſiéme âge qui commence à la

derniere guerre Punique, à la ruine de

Carthage & de Corinthe, ne nous offre

plus que des guerres injuſtes, que des Rois

détrônés ſans ſujet ,§ même ſans

prétexte. La face de la terre change pour

ainſi dire. Un citoyen Romain eſt tout,

& tout ce qui n'eſt pas citoyen Romain

eſt eſclave ; ce peuple vainqueur de l'U-

nivers eſt à ſon tour vaincu par le luxe &

par l'ambition ; il tourne contre lui mê

mes ſes armes qui l'ont rendu le maître

de la terre , les guerres civiles prépa

rent la domination d'un ſeul ; domina

tion arbitraire , uſurpée par les armes

& contre les loix, domination qui par

conſéquent ne pouvoit ſe ſoutenir, & fut

bientôt renverſée par un déluge de Bar

bares inconnus dans les tems de la Répu

blique, qui ſortis du Nord , ſe répan

dirent comme des torrens dans l'Empire,

& envahirent toutes les Provinces. Je vais

arcourir ces différens progrès , & détail

† hiſtoriquement les conquères du peu

le Romain , le tems auquel elles ont été

faites, & les Généraux qui en ont eu la

gloire. D ij
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Romulus , Fondateur de Rome , eue

pour appanage de ſon ayeul Numitor,

quelques terres au-delà du Tibre par rap

port à nous, & en deça par rapport aux

Latins.Ces terres pouvoient avoir environ

ſix mille pas d'étendue , ce qui fait deux

lieuës communes de France. Pendant tren

te-ſept ans qu'il régna en guerre conti

nuelle avec les Sabins, les Céniniens, les

Antemnates & les Veïens, & par le traité

qu'il fit avec Tatius, il augmenta ce petit

patrimoine de quelques terres qu'il enleva

à ces peuples, de l'étendue de ſix autres

mille pas, & il envoya des Colonies à Ca

meries & à Fidenes. Numa Pompilius oc

cupé des loix & de la Religion, ne fit point

la guerre & n'augmenta point ſon état.Tul

lius Hoſtilius y ajouta la Ville & le terri

toire d'Albe, dont il transfera à Rome les

habitans. Ancus Martius prit quelques

Villes ſur les Latins, dont il transfera pa

reillement les citoyens ; il prit auſſi quel

ques terres en Toſcane aux Veïens & aux

Sabins,& fonda la Ville d'Oſtie à l'embou

chure du Tibre. Tarquin l'ancien enleva

auſſi quelques héritages aux Etruſques , &
rit aux Sabins la Ville de Collatie. Ser

viusTullius enleva auſſi quelques terresaux
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Veïens, aux Tarquiniens & aux Cére

tains : & enfin Tarquin le Superbe prit

la Ville & le territoire de Gabie , &

fonda deux Colonies chez les Volſques,

Signie & Cerée. L'Empire de Rome , lors

de l'expulſion des Rois & de l'établiſſe

ment de la République,étoit donc borné à

l'Orient par les territoires de Tibur & de

Preneſte ; au midi par la mer & la Ville

d'Oſtie qui appartenoit aux Romains ; au

Couchant par le territoire du Vatican,

nommé Septem-Pagi, qui appartenoit aux

Veiens, & au Nord par le territoire de

Fidenes & la riviére du Teveron. Ainſi les

conquêtes de ces ſept Rois durant l'eſpace

de deux cens quarante - quatre ans, ne

s'étendoient qu'à dix-huit mille pas loin

de Rome, c'eſt-à-dire ſix lieuës Françoi

ſes. Il paroît néanmoins que dès le tems de

Servius, dans le premier cens ou dénom

brement que fit ce Prince, il ſe trouva cent

· mille citoyens, tant les hommes,ditTire Li

ve, ſe contentoient alors de peu de biens.

Les Rois ayant été chaſſés, & Rome

ſauvée des armes de Tarquin & de Por

ſenna par les premiers Conſuls, ce peuple

uerrier reprit l'idée des conquêtes ; mais

† diviſions inteſtines qui régnoient dans

la Ville entre les deux Ordres des Patri

ciens & des Plébeïens, furent long-tems

D iij
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un obſtacle à la réuſſite de ſes vaſtes pro

jets. Malheureux dans le ſein de leur pa

trie, pauvres, & ne connoiſſant de reſ

ſource dans leur miſere que le pillage des

terres de leurs voiſins, les premiers Ro

mains ſe mettoient en campagne, alloient

droit à l'ennemi qu'ils avoient projetté de

combattre, le vainquoient fans peine ,

ravageoient ſon territoire , & revenoient

à Rome murmurer dans la place publi

que en faveur du Sénat & des Tribuns.

Malgré cette plaie intérieure de la Ré

publique, la deſtinée qui appelloit les Ro

mains à la conquête de l'Univers, leur fit

ſubjuguer dans des momens de tranquilli

té les peuples dont le territoire éteit le

plus voiſin de leur Etat. Les Aurunciens,

peuples de la Campanie,furent les premiers

ſoumis, l'an de Rome 2 5 1, par les Conſuls

Op. Virginius & Sp. Caſſius. Les Fidenates

de Colonie devenus ennemis des Romains,

eurent le même ſort l'an 3 27 , ſous le Dic

tateur Mam. Emilius.Veïes après avoir ſou

tenu le premier ſiége entrepris par les Ro

mains, ſiége dont la durée qui fut de dix

années, nous prouve leur ignorance dans

l'attaque des Villes , tomba ſous leur

uiſſance l'an 3 57 ; ſon vainqueur fut

e fameux Camille, alors Dictateur. La

priſe de cette Ville, fiére émule de Rome,
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fut pour les Romains une eſpece de révo

lution , les richeſſes qu'ils y trouverent

& qui furent portées dans le Treſor public,

donna le moyen au Sénat de donner une

paye aux ſoldats, qui juſqu'alors ſe nour

riſſoient eux-mêmes , & ne recevoient

rien de la République. On vit bientôt un

nouvel art & une nouvelle maniere de

faire la guerre ; les ſuccès furent plus

éclatans, on profita mieux des victoires,

on fit de plus grandes conquêtes, & on

envoya plus de Colonies. QuintiusCincin

natus s'empara l'an 373 de la Ville de Pré

neſte , qui peu de tems après fut rétablie

dans ſes droits & honorée du titre d'Alliée.

Les Tiburtins & la Ville de Salaſſe ſubi

rent ce même joug ſous ce même Quin

tius en 397. En 4o8 , Valerius Dorvinus

& Cornelius Coſſus étant Conſuls , la

Ville de Capouë ne pouvant réſiſter aux

Samnites , ſe donna aux Romains ; les

ayant enſuite abandonnés dans le tems

d'Annibal, elle fut entiérement ſubjuguée

en 542 par le Proconſul Q. Fulvius. Les

peuples du Latium aprèsune guerre opiniâ

tre de plus de 4o ans, après avoir été diffé

rentes fois vaincus par les Conſuls Poſthu

mius, Papirius, Manlius & Décius, fu

rent enfin domptés l'an 413 par le Conſul

Camillus, & reçus au nombre des Alliés

D iiij
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des Romains, avec des prérogatives qu'il

eſt néceſſaire de faire connoître. Le La

tium comprenoit quatre peuples ; les La

· tins, les Volſques, les Herniques & les

Eques, qui étoient ſubdiviſés en pluſieurs

Villes & Cités ; ils occupoient le territoi

re nommé aujourd'hui Campanie & Terre

de labour. Le droit du Latium qu'on accor

da à ſes peuples, quoique très honorable,

étoit fort§ à celui de Bourgeoiſie,

il leur donnoit le droit de ſuffrage aux Co

mices lorſqu'ils étoient appellés par le

Magiſtrat qui y préſidoit , & qu'aucun

Tribun n'y formoit oppoſition; & comme

ils n'étoient compris dans aucune des

trente cinq Tribus , on les ballotoit au

ſort , pour ſçavoir dans quelle Tribu ils

donneroient leurs voix ; mais aucun d'eux

ne pouvoit parvenir aux Charges & aux

dignités, qu'il n'eût été préalablement re

çu au nombre des Citoyens Romains , ce

que l'habitant du Latium pouvoit obtenir

de trois manieres. 1 °. En laiſſant un de

ſes fils dans le lieu de ſa naiſſance ,

pour le remplacer, & venant réſider à Ro

me. 2°. En ſe portant accuſateur de quel

que Ciroyen qui eût prévariqué dans ſa

Charg ; ſi l'habitant du Latium le faiſoit

condamner , il prenoit ſa place. 3°. En

parvenant aux Charges municipales dans
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le lieu de ſa naiſſance ; celui qui obte

noit cet honneur, étoit de droit Citoyen

Romain. Ces avantages n'étoient pas com

parables à ceux que donnoit le droit de

Bourgeoiſie dont je parlerai dans un inſ

tant , auſſi pour l'obtenir, les peuples de

l'Italie entreprirent dutems de Marius & de

Silla la guerre la plus cruelle qu'ayent eſſuyé

lcs Romains, nommée par les Auteurs Bel

lum Sociale. Rome ſe laiſſa enfin fléchir, &

I'an 663 , L. Julius Céſar étant Conſul ,

porta une loi par laquelle le droit de Bour

geoiſie fut accordé à tous ces peuples.

L'an 41 6 , les Auſoniens & les Sidi

cins furent ſubjugués par le Conſul Vale

rius Corvinus ; la Ville de Cales fut pri

ſe par ce même Conſul, & une Colonie de

Citoyens Romains y fut conduite. C'é-

toit un des principaux moyens employés

par les Romains pour accroître leur Em

pire. Quand ils avoient vaincu un peuple,

& qu'ils l'avoient forcé de demander la

paix, par les conditions qu'ils lui impo

ſoient , ils enlevoient une partie de ſon

tcrritoire qu'ils incorporoient au Domai

ne de la République s'il étoit près de

de Rome, & s'il étoit éloigné, ils en

voyoient de pauvres Citoyens pourle culti

ver & y faire leur demeure, & ils tranſ

feroient une partie des vaincus à Rome

D V
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our remplacer la Colonie. Par cet uſage

ils ôtoient à ce peuple le pouvoir de ſe

révolter, & ſe donnoient une frontiere

contre de nouveaux ennemis. Trois Com

miſſaires étoient chargés d'établir la nou

velle Colonie ; leurs§ étoient de

départir les terres aux nouveaux habitans,

de leur aſſigner les maiſons quils devoient

occuper, de ſéparer la Ville par quartiers,

d'y nommer les Magiſtrats pour rendre

la juſtice & veiller à la police, de former

enfin la Colcnie ſur le modéle de Rome

dont ils étoient toujours réputés Citoyens,

en y diſtinguant les deux Ordres du Sénat

& du Peuple.

L'an 424 , Palæpolis, aujourd'hui Na

ples, Cumes, Baye & Pouzzol, furent ſub

jugués par le Proconſul Publius Philo. En

441 , Marcius étant Conſul, les Priver

nates reconnurent Rome pour leur Sou

veraine ; & l'an 445 , les Eques furent

| ſoumis & preſque détruits par le Dictateur

Junius Bubulcus.

L'an 463 , le Conſul M. Curius Den

tatus ſubjugua les Sabins ſouvent vaincus,

mais juſqu'alors indomptés. L'an 47o , P.

Cornelius Dolabella vainquit les Gaulois

Sénonois établis en Italie , & prit ſur ces

peuples le territoire nommé par les Ro

mainsle Picænum , & aujourd'hui la Mar

|
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che d'Ancone. L'an 473 , les Volſiniens,

un des plus puiſſans peuples de la Toſcane,

furent ſubjugués par le Conſul Ti. Co

runcanus, & l'Empire de Rome fut éten

du juſqu'à la riviére d'Arne. -

La guerre des Samnites, dont la pre

miere cauſe fut le ſecours donné à la Ville

de Capouë , après avoir duré 7o ans,

durant laquelle les Romains quelquefois

vaincus & plus ſouvent vainqueurs , don

nerent des exemples éclatans de toutes les

vertus , & apprirent par leur défaite l'art

de la guerre,de Pyrrhus Roi d'Epire,qu'ils

vainquirent à leur tour ; la guerre des

Samnites fut enfin terminée l'an 48 1de Ro

me,par les Conſuls PapiriusCurſor &Car

vilius Maximus : ces peuples féroces fu

rent dans de ſanglantes batailles preſqu'ex

· terminés & détruits, ainfi que les Brutiens

& les Lucaniens leurs Alliés. L'an 485 ,

P. Sempronius & Ap. Claudius ſubjugue

rent les Piſentins , aujourd'ui Salerne ;

les Salentins, Otrante, & la Ville de Brun

duſium , Brindes; & l'an 487 , D. Junius

& M. Fabius eurent les mêmes ſuccès con

tre les Umbriens, peuple qui occupoit le

pays nommé aujourd'hui le Duché de

Spolette. Par ces victoires continuelles,

l'Empire du peuple Romain s'étendit de

· puis le phare de Meſſine†º Rubi

v)

-
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con, à la riviére d'Arne , & aux Liguº

riens, dernier peuple de la Toſtane. Ro

me auſſi généreuſe que puiſſante, accorda

l'année ſuivante 488 aux peuples qu'elle

avoit juſqu'alors vaincus & domptés, le

titre d'Alliés & de Confédérés.

C'eſt où je fixe la fin du premier âge

des conquêtes de Rome. Avant d'entrer

dans le ſecond âge je dois expliquer en

peu de mots ce qu'étoit le droit de Bour

geoiſie dont j'ai parlé il y a quelques inſ

Ians, qui fut accordé aux Sabins, aux Al

bains , aux Toſcans & à quelques parti

culiers , & dire en même tems quelles

étoient les prérogatives & les Charges des

autres Alliés de la République.

Celui qui étoit homoré du droit de

bourgeoiſie ne pouvoit être battu de ver

ges, conſtitué priſonnier, appliqué à la

torture , ni exécuté à mort ſans un juge

ment du peuple. Il pouvoit être enrôlé

dans les légions Romaines, & avoit droit

de vie & de mort ſur ſes enfans. Il lui étoit

permis de porter la toge, de teſter ſelon

le Droit Romain, d'être adopté, & de paſ

ſer dans une autre famille par le teſtament

d'un Citoyen, nul étranger n'ayant cette

prérogative. Il épouſoit une Remaine ,

& s'il contractoit mariage avec une étran
- b r r

gerc , ce mariage étoit déclaré nul, & les
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enfans illégitimes. Il avoit voix & ſuffra

ge dans les aſſemblées publiques , dans

l'une des trente cinq Tribus dans laquelle

il ſe faiſoit immatriculer, & dès lors il pou

voit parvenir à toutes les charges de la Ré

publique.

Les villes d'Italie alliées ou confédérées

étoient diviſées en Municipales & Pré

fectures; Municipia & Prafeclure. Les Mu

nicipales vivoient ſelon leurs loix & leurs

ſtatuts particuliers, & éliſoient elles mê

mes des Magiſtrats pour les gouverner.

Quelques unes de ces Villes étoient entie

rement libres, ſans rien payer aux Ro

mains, comme Tibur, Préneſte, Naples...

D'autres payoient des impôts fixes, com

me Capoue, Tuſculum , Plaiſance, &c....

D'autres enfin étoient taillables à volon

té , & payoient les ſommes qui leur

ctoient impoſées ſelon les beſoins de l'E-

tat, comme Cérée , Priverne , Arpinum ,

&c.. ..

Les Préfectures ainſi nommées du Pré

· fet qui les gouvernoit, lequel étoit un Ci

toyen Romain envoyé par le Préteur de

Rome, reconnoiſſoient les loix Romaines,

& payoient les impôts que le Préfet leur

impoſoit ; telles étoient Formies, Fondi,

Cumes, Pouzzol, Atelle, Collatie, &c.

Toutes ces Villes, ſoit Municipales , ſoit
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Préfectures, étoient obligées de fournir un

certain nombre de troupes, tant en Infan

terie que Cavalerie , qu'elles payoient el

les mêmes ; ces troupes faiſoient ordinai

rement la principale force des légions Ro

maines dont elles rempliſſoient les aîles. .

Les Rois & les Républiques alliés de

Rome fourniſſoient pareillement leur con

tingent dans les tems de guerre, ſoit en

troupes de terre, ſoit en vaiſſeaux, & fai

foient porter dans les camps Romains les

vivres, les habits , les uſtenfiles dont les

armées avoient beſoin, ſelon qu'il leur

étoit ordonné par le Conſul ou le Préteur

qui commandoit ces armées.

S E C O N D A G E.

Rome devenue maîtreſſe dans ce pre

mier âge de tous le pays alors connu ſous

le nom d'Italie, porta ſes armes contre les

peuples qui avoiſinoient ſes Etats.

LesGaulois habitans au deça les Alpes

par rapport aux Romains, & au-delà par

rapport à nous, furent les premiers ſubju

gués ; ces peuples ligués avec les Inſu

briens & les Gelates leurs voiſins, furent

vaincus en 5 29, par les Conſuls C. Attilius

Regulus & L AEmilius Paulus. L'année ſui

vante les Romains paſſerent le Pô pour la

Premiere fois , & vainquirent les Boyens »
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fous les otdres des Conſuls Manlius & Ful

vius. L'an 53 r C. Quintius Flamininus

& P. Fuvius Philus défirent les peuples du

Milanès, & l'an 532 Marcellus & Corne

lius Scipion ayant vaincu les Gaulois , &

Marcellus ayant tué de ſa main leur Roi

| Viridomarus, tout ce vaſte pays connu

depuis ſous le nom de Lombardie, paſſa

ſous la puiſſance Romainc, & devint Pro

vince de l'Empire. - -

Rome découvre enfin ſes véritables ſen

timens; c'eſt ici l'époque du projet formé

par les Romains de la domination univer

ſelle. Les peuples vaincus avoient été juſ

u'alors reçus au nombre des alliés à me

§ qu'ils ſe ſoumettoient ; les Gaulois

Ciſalpins furent les premiers réduits au

rang de ſujets; leur pays fut déclaré Pro

vince de l'Empire, & nommé de leur

nom la Gaule Ciſalpine , un Conſulaire fut

chargé de la gouverner. La terre entiere

va bientôt éprouver le même ſort, & être

diviſée enProvinces ;on en comptoit quin

ze du tems d'Auguſte , dont ſept Conſu

laires, c'eſt à-dire gouvernées par un Pro

conſul & huit Prétoriens, ou gouvernées

par un Préteur : en voici le premier exem

ple. -

Les Cénomanois ou Manceaux , Gaulois

qui occupoient alors le Piémont , furent
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défaits en 557 & 558 par les Conſuls Ce

thegus & Marcellus, & entierement ſou

mis en 563 par Scipion Naſica. En 577,

les Romains tournerent leurs armes d'un

autre côté , ils attaquerent les Carniens ,

les Lapides & les Iſtriens, peuples qui

occupoient la Dalmatie & l'Iſtrie ; Clau

dius Pulcher les vainquit, & Sempronius

Tuditanus les aſſujcttit aux Romains en

6 2 5.

De tous les peuples de l'Italie nouvelle

il ne reſtoit plus que les Liguriens, aujour

d'hui Génois, à dompter. Cornelius Len

tulus & Fulvius Flaccus les avoient défaits

en 516; ayant réparé leur perte, ils oſerent

renouveller la guerre , & furent entie

1ement ſubjugués par le Conſul Emilius

Scaurus en 639. Les Romains furent donc

plus de 6oo ans à dompter l'Italie, & ce

n'eſt pas à leur ſeul courage qu'ils dûrent

cette importante conquête, qui leur fraya

en moins de deux cens ans celle de la terre

entiere ; leur réputation de bonne foi ,

d'équité, d'humanité, de clémence , con

tribua plus que leurs victoires à la gran

deur de leur Empire ; les peuples dans les

tems dont je parle ſe croyoient plus tran

quilles & plus heureux ſous leur obéiſſan

ce, qu'ils ne l'étoient lorſque libres &

indépendans ils vivoient ſous leurs pro
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pres loix ; & ſi les Romains avoient pû

conſerver dans leur fortune cette ſage mo

dération , leur Empire auroit duré plu

ſieurs ſiécles, & le monde auroit été véri

tablement heureux.

La Sicile eſt le premier pays ſitué hors

de l'Italie qui éprouva leurs armes victo

rieuſes; cette Iſle, objet des guerres cruel

les qui ſe firent pendant plus d'un ſiécle en

tre les Carthaginois & les Romains, après

avoir été le théatre de pluſieurs combats,

après avoir ſoutenu les ſiéges fameux d'A-

grigente & de Syracuſe, fut enfin ſubju

guée en 54o , par les Conſuls Marcellus &

Valerius, & réduite en Province Préto

rienne ; Jules Céſar lui donna depuis le

droit du Latium , & M. Antoine celui de

Bourgeoifie.

La Sardaigne & la Corſe coûterent

moins de peine aux Romains ; dès l'an

52o Pomponius Matho avoit ſubjugué la

premiere de ces Iſles. L'an 523 Papirius

Maſo ſubjugua la ſeconde ; l'une & l'au

tre furent réduites en Provinces, & gou

vernés par un Préteur.

L'Etpagne un des premiers pays attaqué

ar les Romains, fut celui qui leur réſiſta

# plus long-tems, & où ils eſſuyerent les

défaites les plus honteuſes. Cn. & P. Cor

nelius Scipio furent les premiers qui en
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trerent en Eſpagne l'an de Rome 536 t

après y avoir fait la guerre pendant huit

ans, ils furent l'un & l'autre vaincus &

tués par les Carthaginois. Le grand Sci

pion plus heureux, vengea leur mort, &

ayant défait Aſdrubal & Magon , établit

en Eſpagne une Province Romaine, nom

mée l'Eſpagne Citérieure , ou la Taraco

noiſe, qui comprenoit les Royaumes d'Ar

ragon & de Caſtille, & étoit gouvernée

par un Proconſul. Mais ces peuples féro

ces ſupportoient le joug avec impatience,

& tenterent pluſieurs fois de recouvrer

leur liberté. Leurs projets enrent ſouvent

d'heureux ſuccès ; tantôt vaincus , tantôt

vainqueurs, ce ne fut à vrai dire que ſous

Auguſte que l'Eſpagne fut entierement

ſoumiſe aux Romains. Ce Prince ayant

vaincu par ſes Lieutenans, les Cantabres

& les Aſturiens , y établit deux nouvelles

Provinces, ſous le nom de Bétique l'An

dalouſie, & de Luſitanie le Portugal , qui

furent gouvernées par un ſeul Conſulaire.

L'Aſie proprement dite, réſiſta moins

aux Romains ; deux campagnes leur en aſ

ſurerent la conquête. L'an 562, T. Quin

tius Flamininus & Domitius AEnobarbiis

étant Conſuls, le Proconſul AciliusGlabrio

vainquit près des Thermopiles Antiochus,

Roi de Syrie. L'année ſuivante L. Coi



* : D E C E M B R E. 1753. 9 s

nelius Scipio, frere de l'Africain, défit

de nouveau ce même Prince auprès de

Magneſie, & l'obligea de reculer ſes Etats

au-delà du mont Taurus. Cette victoire,

coûta cher aux Romains ; elle leur enleva .

cette innocence de mœurs qui les rendoit

l'admiration de la terre : le luxe Aſiatique

s'introduiſit dans Rome, & à ſa ſuite pé

nétrerent toutes les paſſions ; l'avarice ,

l'ambition , l'avidité , la fraude , & les dé

ſirs effrénés , ſuites ordinaires des richeſ

ſes & de la proſpérité,

Attalle, Roi de Pergame, laiſſa quel

ques années après, par ſon teſtament, ſon

Royaume & ſes inimenſes richeſſes aux

Romains. Ariſtonique , ſon fils naturel ,

ayant oſé leur diſputer cette ſucceſſion ,

fut vaincu par Perpenna en 624, & l'an

née ſuivante Aquilius termina cette guer

re, en s'emparant de la Lydie, de la Ca

rie, de la Micie & de l'Helleſpont.

Les Etoliens ayant mal recennu les bon

tés des Romains, éprouverent enffn leur

uiſſance ; ils ſerent vaincus & ſubjugués

en 565 par le Conſul Fulvius Nobilior qui

prit Ambracie leur Capitale, & quià la fa

veur d'un traité captieux, les obligea de lui

remettre leurs armes, leurs chevaux, & les

réduiſit au rang de ſujets, tandis qn'ils

eſpéroient être reçus au nombre des alliés :
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premier exemple de mauvaiſe foi dans leº
{Ia1[CS. - -

Les Macédoniens plus puiſſans n'eu

rent pas des ſuccès plus heureux ; leur Roi

Philippe, vaincu par T. Quintius Flamini

nus en 556, n'eut point la ſage préveyan

ce d'inſpirer à ſon fils Perſée la terreur

qu'il avoit du nom Romain. Ce jeune

Prince ambitieux & yvre de ſa puiſſance,

oſa attaquer ces politiques conquerans :

ſon audace fut punie ; il fut vaincu & fait

p† en 587 par le fameux Emilius

aulus, & ſix ans après la Macédoine fut

réduite en une Province Romaine , à la- !

quelle on joignit l'Etolie & les autres Etats

de la Grece ; un Préteur fut nommé pour

la gouverner.

L'Illirie poſſédée alors par la Reine

Teuta, femme cruelle, qui avoit fait maſ.

ſacrer un Ambaſſadeur Romain , porta la

peine de ce violement du droit des gens

L. Poſthumius & Cn. Fulvius s'empare

rent d'une partie du Royaume. Gentius,

ſucceſſeur de Teuta, ayant oſé renouvel

ler la guerre, fut vaincu & fait priſon

nier par le Préteur Anicus Gallus ; & l'Il

lirie devint une Province de l'Empire,

qui fut gouvernée par un Préteur.

C'eſt où je finis la ſeconde époque des

conquêtes de Rome.
-
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Dans le premier âge de leurs conquêtes !

es Romains n'employerent pour vaincre

que leur courage & leur fermeté. Dans le

ſecond âge, ils y joignirent la politique &

la prudence ; c'eſt par les Etoliens qu'ils

vainquirent Philippe Roi de Macédoine ;

par les Achéens qu'ils triompherent d'An

:iochus ; par ce même Philippe qu'ils

réduiſirent les Etoliens ; & par le ſecours

de ces peuples réunis qu'ils détruiſirent

Perſée. Dans le troiſiéme âge, la fureur

d'envahir fut leur unique guide, & leur

tint lieu de vertus. Ne cherchons plus ni

bonne foi dans les traités, ni modération

dans la victoire. Détruire les peuples vain

cus ou les trainer en eſclavage , enlever

leurs richeſſes & même celles de leurs

Dieux, abuſer des ſermens & de la foi ju

rée, violer enfin toutes les loix, ſans d'au

tre prétexte que leur volonté, c'eſt la con

duite que vont tenir les Romains, & qui

vales rendre l'objet de l'exécration de tous

les peuples, après avoir été celui de leur

21IIlOUlT•

Durant les guerres dont j'ai parlé, Car

thage ſubſiſtoit encore : cette Ville jadis

ſuperbe rivale de Rome, accablée par ſes

pertes précédentes, & n'ayant plus d'An
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nibal pour la venger, ſupportoit dans le

ſilence & dans l'humiliation les injuſtices !

qu'elle éprouvoit de Maſſiniſſa & des Ro

mains. Elle eſpéroit par ſa ſoumiſſion flé

chir ces ſuperbes vainqueurs; Scipion Na

ſica, déclaré le plus honnête homme de la

République, s'oppoſoit à ſa deſtruction,

que demandoit Caton auſſi illuſtre par ſa

vertu. Le ſentiment de ce dernier préva

lut, l'infortunée Carthage fut la victime |

d'une mauvaiſe politique. Le jeune Sci

pion, fils de Paul Emilie, & héritier par

adoption d'un nom ſi fatal à cette Ville ,

la détruiſit en 6o8 , & l'Etat qu'elle poſ

ſedoit fut réduit en Province Romaine,

ſous le nom d'Afrique , qui fut gouver

née par un Préteur.

La Grece alliée des Romains depuis

qu'ils avoient paſſé en Afie, jouiſſoit en

apparence ſous leur protection d'une heu

reuſe tranquillité.Agitée par des eſprits

turbulens, elle oſa ſe brouiller avec des

amis trop puiſſans pour n'être pas ſes

maîtres quand ils le jugeroient à propos :

ce fut l'ouvrage de deux campagnes. L'an

6o7, le Préteur Metellus défit les Grecs

réunis ſous le nom de Ligue des Achéens,

près desThermopiles ; & l'année ſuivante

le Conſul Mummius ayant pris Corinthe,

réduiſit la Grece en ſervitude, & en fit
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une Province de l'Empire , qui fut unie

à la Macédoine.

· Les Romains n'avoient point encore oſé

· paſſer les Alpes ; ils étoient maîtres de

,ºf§ avant d'avoir entamé les Gau

les : des ſecours que leur demanda la ville

· de Marſeille, leur donna un prétexte pour

' y pénétrer. Plautius Hipſeus & Fulvius

· Flaccus furent les premiers qui paſſerent

les monts en 629 ; Sextius en fit de mê

me l'année ſuivante, & AEnobarbus éten

dit au loin la crainte du nom Romain ;

enfin Fabius Maximus ayant défait cent

vingt mille Gaulois & pris priſonnier leur

Roi Bituitus , établit dans les Gaules une

Province Romaine, qui fut nommée la

Gaule Narbonnoiſe ; elle comprenoit la

Provence & le Languedoc , & étoit gou

vernée par un Conſulaire.

Maiorque & Minorque, Iſles de la mer

-méditerranée, connues alors ſous le nom

d'Iſles Baleares, tomberent dans ce tems

ſous la puiſſance des Romains. Le Conſul

Cecilius Metellus, guidé par la ſeule am

bition d'ajoûter à ſes titres celui de Balea

ricus, s'empara de ſes Iſles en 63 1 , &

ayant exterminé la plus grande partie des

Habitans, les peupla de nouvelles Colo

ſI11CS•

· Les Thraces, peuples féroces qui infeſ
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toient par leur brigandage la Macédoine,

commencerent en 64o une guerre contre ;

les Romains, qu'ils ſoutinrent avec fureur

pendant près de quarante années ; enfin

vaincus & domptés par Lucullus en 681 ,

ils devinrent ſujets de l'Empire.

Maſſiniſſa, Roi de Numidie, avoit été

l'ami le plus conſtant & le plus utile de

Rome ; Micipſa ſon fils ſuivit ſon exem

ple; mais Jugurtha, ſucceſſeur de ces deux

grands Princes, & dont les vices étoient

le contraſte de leurs vertus, éprouva la

colere & la juſtice des Romains. Après !

une guerre long-tems honteuſe pour Ro

me, par la ſordide avarice de ſes Géné

raux & mème du Sénat , Jugurtha fut

vaincu par Metellus, qui obtint le ſur

nom de Numidicus , & fut livré à Marius

ar Bocchus, Roi de Mauritanie , ſon al

# : il fut puni du dernier ſupplice, & le

Royaume de Numidie devint une Pro

vince Prétorienne, à laquelle Ceſar joi

gnit le Royaume de Mauritanie , après

avoir vaincu à la bataille de Thapſe, Juba,

ſucceſſeur de Bocchus.

La Cirenaïque paſſa en 66o ſous la puiſ

ſance des Romains ; ce ne fut point à titre

de conquête, mais en vertu du teſtament

de Ptolomée Appion, Roi de cette contrée.

Les Ciliciens & les Iſauriens ſubirent

quelque
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quelque tems après le même joug , vain

cus en 676 par Servilius Vatia , qui en

remporta le ſurnom d'Iſauricus , † oſe

rent encore infeſter les mers pcndant quel

ques années ; enfin domptés & preſque

détruits par Pompée , ils furent transférés

au loin dans les terres de l'Aſie.

Nicomede, fils de Pruſias, Roi de Bi

thinie, ſuivit les exemples d'Attalle & de

Ptolomée Appion. Il laiſſa cette année

676, ſon Royaume aux Romains , ils ne

s'en emparerent point alors ; Mitridate

leur diſputa même cette ſucceſſion, & ce

ne fut qu'après la mort de ce Prince que

la Bithinie & une partie du Pont devin

rent une Province Prétorienne, à laquelle

Ceſar joignit le Royaume du Boſphore,

après avoir vaincu Pharnace.

Dès l'an 563 la Crete, aujourd'hui Can

die, avoit été preſque ſubjuguée par le

Préteur Q. Fabius§. Cent ans après,

les peuples de cette Iſle s'étant§

aux brigandages des Pirates Ciliciens ,

éprouverent la colere de Rome par les

mains du Conſul Metellus , qui né d'une

maiſon avide de gloire, mit tout dans l'Iſle

à feu & à ſang, pour obtenir le ſurnom de

Creticus. Auguſte joignit la Crete à la Ci

renaïque , & n'en fit qu'une ſeule Pro

vince Prétorienne.

11. Vol. - E
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Le fameux Mitridate, cet ennemi irré

conciliable de Rome, commença dans ces

tems cette guerre cruelle qui dura quarante

ans, & qui coûta tant de ſang aux diffé

rens pays qui en furent le théatre. Ce

Prince digne de porter la couronne dans

ces tems de ſervitude, ſeul capable de ré

ſiſter aux Romains ; tantôt maître de l'A-

ſie, tantôt chaſſé de ſon Royaume hérédi

taire , trouvoit dans ſes défaites des reſ

ſources pour recommencer la guerre.Après

avoir balancé la fortune contre Aquilius ,

Cotta , Fimbria , Silla , Murena & Lu

cullus, vaincu enfin par Pompée, & obli

é de ſe tuer lui-même, il entraîna dans

# chûte Tigranes, Roi d'Arménie, ſon

gendre , & laiſſa pour jamais aux Ro

mains les vaſtes Empires de l'Aſie qu'il

avoit tant de fois pillés & ſaccagés. Pom

pée par ſa victoire acquit pour ſa gloire le

ſurnom de Grand ; ſurnom que les Ro

mains n'accorderent qu'à lui ſeul , & il

réunit à l'Empire les différentes Provinces

qu'avoit envahi Mitridate, les unes à ti

tre de ſujettes, les autres à titre d'alliées.

Les ſujettes furent diviſées en quatre Pro

vinces Romaines. La premiere ſous le nom

de Pont, comprenoit le Pont, la Bithinie

& la Phrygie, & étoit Prétorienne. La ſe

conde ſous le nom d'Aſie, comprenoit la
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Lydie, la Carie, l'Ionie, l'Helleſpont &

a Mycie ; elle étoit auſſi Prétorienne. La

troiſiéme étoit la Cilicie ; & la quatriéme

la Syrie, à laquelle il joignit la Méſopo

tamie : ces deux dernieres étoient Conſu

laires.

Les Provinces qu'il daigna honorer du

titre d'alliées furent la grande Arménie,

qu'il laiſſa à titre de Royaume à Tigranes ;

le Boſphore à Pharnaces , la Capadoce à

Ariobarſane ; la Comagene à Antiochus ; .

la petite Armenie, la Galatie, & la Licao

nie à Dejotarus & aux autres Tetrarques

ſes conſorts ; la Phaflagonie à Pilemenes ;

la Colchide à Ariſtarque, & la Paleſtine

à Hircan. Enfin il accorda l'entiere liberté

& l'uſage de leurs loix aux Rhodiens, aux

Liciens & aux Piſidiel...

L'Iſle de Chypre paſſa en 698 ſous la

puiſſance des Romains; Alexandre qui en

avoit été le Roi , la leur avoit laiſſée par

teſtament. Ptolomée, frere du Roi d'E-

gypte , qui prétendoit cet acte ſuppoſé,

s'en étoit emparé ; mais au ſeul bruit du

nom de Caton que le Sénat y envoya en

qualité de Préteur, ce lâche Roi l'aban

donna& ſe retira à Rhodes, où il s'empoi

ſonna, aimant mieux renoncer à la vie qu'à

ſes richeſſes , & la Chypre devint une

Province Prétorienne.

E ij
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La derniere conquête de Rome Répu

blique, fut celle des Gaules. Après avoir

pris trois cens villes & combattu trois mil

lions d'hommes, dont un million périt par

le fer & un million fut traîné en captivité,

Céſar le plus grand des hommes, ſoumit

ces vaſtes Provinces , dont les richeſſes

lui frayerent le chemin pour ſubjuguer ſa

patrie.

Je ne dirai qu'un mot des conquêtes que

les Empereurs ajouterent à celles de la Ré

publique. Auguſte , par ſes Lieutenans ,

ſubjugua les Griſons , l'Autriche, la Hon

grie juſqu'au Danube, la Moldavie &

une partie de la Thrace. Par lui même il

réunit l'Egypte à l'Empire, après la batail

le d'Actium , & la mort d'Antoine & de

Cléopatre. Il réduiſit auſſi en Provinces

Romaines la Galatie , la Licaonie, la Pam

philie, la Piſidie & la Licie dont les Rois

avoient ſuivi le parti d'Antoine.

Germanicus,ſousTibére, pénétra dans

la Germanie, juſqu'à l'Elbe.

Coibulon , ſous N ron , s'empara de

l'une & l'autre Arménie.

Veſpaſien, ou plutôt Tite ſon fils, après

la priſe de Jeruſalem , réunit à l'Empire

la Paleſtine , l'Iſle de Rhodes, Biſance,

Samos, Ephèſe & la Comagene.
Trajan paſſa le Danube, ſubjugua la
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Thrace, la Tranſilvanie, la Valachie &

la Moldavie. Sevére enfin réunit l'Angle

terre à l'Empire, dans laquelle les Romains

avoient pénétré dès le tems de Céſar , mais

ne l'avoient jamais aſſujetti.

Telle étoit l'immenſe grandeur de l'Em

pire Romain , qu'il comprenoit preſque

tout le monde connu pour lors, & avoit

pour bornes à l'Orient, les Parthes & les

Indes ; au Nord , les Sarmates, la Germa

nie & la mer Baltique; à l'Occident, l'O-

céan ; & au Midi , les déſerts de l'Arabie

& de la Lybie, Je détaillerai dans un au

· tre Diſcours le démembrement de cette

vaſte Monarchie, & comment ſur ſes dé

bris ſe formerent les differens Empires qui

ſuccéderent à ſa puiſſance , & qui exiſtent

aujourd'hui. -

_1

Le mot de la premiere Enigme du pre

mier volume de Décembre, eſt les yeux :

celui de la ſeconde , eſt ſtatue. Le mot du

premier Logogryphe eſt brochet, dans le

quel on trouve rochet, roche, Hero, Aman

te de Léandre, & or. Celui du ſecond eſt

citron, dans lequel ſe trouve Ciron.

E iij
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E N I G AM E.

Pour moi tous les mortels ont le plus vifamour :

Mon ſpectacle eſt pour eux un objet plein de char

mes ;

Abſente de leurs yeux, je fais couler leurs larmes ;

Mais me revoyent-ils ? la gaité de retour

Succéde dans leur ame à la ſombre triſteſſe.

Cet amour cependant n'eſt que pure foibleſſe,

Effet du préjugé, quoique chez les humains

Il paſſe pour vertu fublime,

Le mépris oppoſé leur paroiſſant un crime :

C'eſt ainſi que penſoient les Grecs & les Romaine,

Quand de ce ſentiment animant leur courage,

Ils ſe glorifioient, ſe faiſoient une lei

De tout ſacrifier pour moi. -

J'ai le ſingulier avantage

D'adoucir les horreurs du lieu le plus ſauvage ,

D'embellir & d'orner les plus charmans attraits

D'infortunés pays qui n'en eurent jamais.

Mais du Philoſophe & du Sage

Je ne puis captiver le cœur ;

Peu fait pour un lâche eſclavage ,

Je ne ſuis point pour lui le ſéjour du bonheur,

N'enviſageant dans moi que l'injuſte marâtre

Des vertus, des talens dans mon propre ſein nés ,

Par mon caprice opiniâtre,
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Aux contradictions, aux mépris condamnés ;

Mon abſence pour lui, loin d'avoir rien de rude,

Eſt l'époque & l'auteur de ſa félicité ;

Et ſon cœur contre moi juſtement irrité,

Payant de ſes mépris ma lâche ingratitude,

Guidé par la ſageſſe, inſtruit par ſes revers,

A mon défaut adopte l'univers.

A CJ T R E.

D Ans le ſiécle de l'ignorance

. J'eus des Palais & des Autels,

- J'exerce ſur tous les mortels

Une tyrannique puiſſance :

Que dis je ? à d'invincibles loix

Je ſoumets tout ce qui reſpire,

Sur un lit de douleur le malade aux abois

Après moi ſans ceſſe ſoupire.

Dans le ſein des plaiſirs les Princes & les Rois,

Après bien des combats éprouvent mon empires

Ennemi de l'activité ,

J'aſſervis l'homme ſous mes chaînes ,

Et lui fais oublier ſes peines

Au ſein de ſa captivité ;

Je tire l'un de la miſére,

L'autre voit aux plaiſirs ſuccéder les douleurs,

Et tel rampoit dans la pouſſiere,

Qui ſe voit par mon art au faîte des grandeurs.

Ce bonheur, il eſt vrai, Lecteur, eſt peu durable ;

Mais que peut-on trouver ici-bas qui ſoit ſtables

E iiij
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-

Z O G O G R Y P H E.

P Ille de la noire impoſture,

J'ai l'art de tromper les mortels ;

Et pour rendre ſur eux ma victoire plus ſêre ,

Je répands mon venin en face des autels.

De mon corps, cher Lecteur, ſi je fais l'analyſe,

Quelle foule d'objets divets !

Dans leur nombre confus , moi-même je me

perds.

J'offre d'abord un lieu fort voiſin de l'Egliſe,

Oû ſe tenoient les pénitens,

Par reſpect pour nos ſaints myſtéres t

( Ils ſont paſſés ces heureux tems.)

L'effet qu'opérent les clyftéres ;

De deux inſectes précieux

Les ouvrages très-curieux ;

Une race parmi les hommes,

Qui ſans eſprit & ſans talens,

Sans mérite & ſans agrémens,

Brillent dans le ſiécle où nous ſommes.

. Ce dont aſſez ſouvent manque un original ;

La marque d'une joye ; un précieux métal ;

Un inſtrument qui ſert au fiége d'une ville ;

Le plus ſot animal de la gent volatile ;

Un oiſeau qui, dit on, fut cauſe d'un grand deuils

Ce qui mene ſouvent un malade au cercueil ;
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Une brillante fleur & l'arbre qui la porte ;

Une liqueur qui reconforte ;

Un objet de rare beauté,

A qui Venus, par jalouſie,

- Ota la vie ,

Mais qui de Jupiter eut l'immortalité.

- Mon ſein renferme auſſi des Iſles,

Royaumes , Rivieres & Villes ;

L'objet principal d'un Roman ;

D:ux Nymphes pour qui le Dieu Pan

Brûla d'une flamme indiſcrete ;

L'une des deux peu ſatisfaite,

Répondit mal à ſon ardeur ;

L'autre à ſes deſirs moins rébelle,

Fut à la vérité fidelle ;

Mais Borée lui fit reſſentir ſa fureur.

Un des lieux où l'on rend hommage

A l'incomparable Cypris ;

Un docte & fameux perſonnage,

Phénix des ſublimes eſprits ;

Une illuſtre Dame Romaine ,

Qui faiſant pour la vie humaine

Paroître un généreux mépris,

Choiſit une mort peu commune ;

Un Dieu marin, fils de Neptune ;

Un nom que la mere des Dieux

Doit à nos ſoins officieux

Pour les foibles humains : un ſºuve très-célébre ;

Nepenſez pas que ce ſoit l'Ebre,

- - E vr
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Encor moins le Wolga , mais un fleuve dont Peau

D'un téméraire Dieu fut jadis le tombeau

L'Abbé de AM. .. •

A Beauvais, ce 16 Août 175 ;.

#####ääääääääääääääää

NOUVELLES LITTERAIRES.

N† s avons déja annoncé dans le

Mercure de Novembre le troiſiéme

· volume de l'Encyclopédie; mais l'intérêt

· que le public paroît prendre de plus en

plus à ce grand ouvrage, nous oblige d'en

trer dans un plus grand détail. A la tête

de ce volume eſt un Avertiſſement des Edi

teurs, prefondément penſé & fortement

écrit, dans lequel M. Dalembert rend

compte au public de leurs diſpoſitions,

de leurs ſoins, des nouveaux ſecours qu'ils

ont reçu. Cet Avertiſſement intéreſſe pour

l'ouvrage & pour eux ; nous en tranſeri

rons ici la plus grande partie, en retran

chant ce qu'il y a de polémique, auquel il

ne nous appartient pas de prendre part , &

qui d'ailleurs doit être lû dans l'ouvrage
A

II)CIT}C.

L'empreſſement que l'on a témoigné pour

la continuation de ce Dictionnaire, eſt le
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ſeul motif, diſent les Editeurs, qui ait pû

nous déterminer à le reprendre. Le Gouver

nememt a paru déſirer qu'une entrepriſe de

· cette nature ne fût point abandonnée, & la

Nation a uſé du droit qu'elle avoit de l'exi

ger de nous.C'eſt ſans doute à nos collégues

que l'Encyclopédie doit principalement

une marque ſi flateuſe d'eſtime. Mais la

juſtice que nous ſçavons nous rendre ne

nous empêche pas d'être ſenſibles à la con

fiance publique. Nous croyons même n'en

être pas indignes par le deſir que nous

avons de la mériter. Jaloux de nous l'aſ

ſûrer de plus en plus, nous oſerons ici,

our la premiere & la derniere fois, par

† de nous-mêmes à nos lecteurs. Les cir

conſtances nous y engagent, l'Encyclopé

die le demande, la reconnoiſſance nousy

oblige. Puiſſions-nous, en nous montrant

tels que nous ſommes, intéreſſer nos con

citoyens en notre faveur ! Leur volonté a

eu ſur nous d'autant plus de pouvoir,

qu'en s'oppoſant à notre retraite, ils ſem

bloient en approuver les motifs. Sans une

autorité ſi reſpectable, les ennemis de cet

ouvrage ſeroient parvenus facilement à

§ rompre des liens dont nous ſen

tions tout le poids, mais dont nous n'a-

vions pû pré voir tout le danger. • A

Les Edite urs entrent enſuite dans le dé

*, •

- E vj
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tail des traverſes qu'a eſſuyées l'Fncyclo

pédie, & ne diſſimulent pas la réſolution

qu'ils avoient priſe de l'abandonner. New

ton , diſent-ils, rebuté autrefois par de

ſimples diſputes littéraires , beaucoup

moins redoutables & moins vives que des

attaques perſonnelles & théologiques, ſe

reprochoit au milieu des† de ſa

nation, de ſes découvertes & de ſa gloire,

d'avoir laiſſé échapper ſon repos, la ſubſ

tance d'un Philoſophe, pour courir après

une ombre.- Combien notre repos devoir

il nous être plus cher, à nous que rien ne

pourroit dédommager de l'avoir perdu !

Deux motifs ſe joignoient à un intérêt ſi

eſſentiel : d'un côté, cette fierté jufte &

néceſſaire, auſſi éloignée de la préſomption

que de la baſſeſſe, dont on ne doit jamais

ni ſe glorifier ni ſe défendre, parce qu'il

eſt honteux d'y renoncer, qu'elle devroit

faire ſur tout le caractere des gens de let

tres, & qu'elle convient à la nobleſſe & à

la liberté de leur état : de l'autre, cette dé

fiance de nous-mêmes que nous ne devons

pas moins reſſentir, & le peu d'empreſſe

ment que nous avons d'occuper les autres

de nous ; ſentimens qui doivent être la

fuite naturelle du travail & de l'étude ;

car on doit y apprendre avant toutescho

fes à apprécier les connoiſſances & les opi
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| nions humaines. Le ſage, & celui qui aſ

· Pire à l'ètre , traite la réputation littéraire

comme les hommes ; il ſçait en jouir &

s'en paſſer. A l'égard des connoiſſances

qui nous ſervent à l'acquerir, & dont la

jouiſſance & la communication même eſt

· une des reſſources peu ncmbreuſes que la

" nature nous a menagée contre le malheur

· & contre l'ennui, il eſt permis ſans doute,

il eſt bon même de chercher à communi

uer aux autres ces connoiſſances ; c'eſt

reſque la ſeule maniere dont les gens de

#§ puiſſent être utiles. Mais ſi on ne

doit jamais être aſſez jaloux de ce bien

· pour vouloir s'en réſerver la poſſeſſion,
· on ne doit pas non plusl'eſtimer aſſez pour

· être fort empreſſé d'en faire part à perſonne.

Qui croiroit que l'Encyclopédie, avec

de tels ſentimens de la part de ſes Auteurs,

& peut être avec quelque mérite de la

ſienne ( car elle eſt ſi peu notre bien , que

nous en pouvons parler comme de celui

d'un autre ) eût obtenu quelque ſoûtien

dans le tems où nous ſommes ? dans un tems

où les gens de lettres ont tant de faux amis,

qui les careſſent par vanité, mais qui les

ſacrifieroient ſans honre & ſans renmords

à ſa moindre lueur d'ambition ou d'inté

1êt, qui peut-être , en feignant de les ai

mer , les haïſſent, ſoit par le beſoin , ſoit
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par la crainte qu'ils en ont. Mais la vérité

nous oblige de le dire , & quel autre mo

tif pourroit nous arracher cet aveu ? Les

difficultés qai nous rebutoient & nous

éloignoient , ont diſparu peu à peu, &

ſans aucun mouvement de notre part : il

ne reſtoit plus d'obſtacles à la continuation

de l'Encyclopédie, que ceux qui auroient

pû venir de nous ſeuls; & nous euſſions

été auſſi coupables d'y en mettre aucun,

que nous étions excuſables de redouter

ceux qui pouvoient venir d'ailleurs. Inca

pables de manquer à notre Patrie, qui eſt

le ſeul objet dont l'expérience & la Philo

ſophie ne nous ayent pas détachés, raſſu

rés ſur tout par la confiance du Miniſtere

† dans ceux qui ſont chargés de veil

er à ce Dictionnaire, nous ne ſerons plus

occupés que de joindre nos foibles travaux

aux talens de ceux qui veulent bien nous

ſeconder, & dont le nombre augmente de

jour en jour. Heureux , ſi nos premiers

eſſais pouvoient engager les Sçavans & les

Ecrivains les plus célébres à reprendre no

tre travail où il en eſt aujourd'hui , nous

- effacerions avec joye notre nom du fron

tiſpice de l'Encyclopédie, pour la rendre

meilleure ! Que les ſiécles futurs ignorent

à ce prix & ce que nous avons fair, & ce

quc nous avons ſouffert pour elle !
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En attendant qu'elle jouiſſe de cet avan

tage, qu'il nous ſeroit facile de lui procu

rer, ſi nous étions les maîtres, tout nous

porte à redoubler nos efforts pônr en aſſu

rer de plus en plus le ſuccès. On s'eſt déja

apperçu par la ſupériorité du ſecond vo

lume ſur le premier, des nouveaux ſe

cours que nous avions reçus pour ce ſe

cond volume. Mais ces ſecours, tout con

ſidérables qu'ils étoient, ne ſont preſque

rien en comparaiſon de ceux que nous

avons eus pour celui ci. Un grand nombre

de gens de lettres, tous eſtimables par leurs

talens & leurs lumieres, ſemblent , com

me à l'envi , avoir contribué à l'enrichir.

Nous croyons donc pouvoir aſſurer qu'il

l'emporte beaucoup ſur les précédens ;.

nous eſperons que les ſuivans l'emporte

ront encore ſur celui-ci ;& quelque péni

ble que ſoit notre travail, nous nous trou

verions ſuffiſamment dédommagés ſi nous

pouvions faire dire aux critiques à chaque

volume qui paroîtra, ab ipſo ducit opes

animumque ferro.

On trouve enſuite dans l'Avertiſſement

quelques obſervations relatives au volume

qu'on publie actuellement ;après quoi les

Editeurs continuent ainſi. -

Entrons préſentement dans quelque dé

tail ſur ce troiſiéme volume, ou plutôt ſur
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ce Dictionnaire en général. On doit le

conſidérer ſous deux points de vûe, eu

· égard aux matieres qu'il traite, & aux per

ſonnes à qui il eſt principalement deſtiné.

Comme ces deux points de vûe ſont rela

tifs l'un à l'autre , nous croyons ne devoir

point les ſéparer.

Les matieres que ce Dictionnaire doit

renfermer,ſont de deux eſpéces, ſçavoir les

connoiſſances que les hommes acquerent

par la lecture & par la ſociété, & celles

qu'ils ſe procurent à eux mêmes par leurs

ropres réflexions;c'eſt à-dire en deux mots,

a ſcience des faits & celle des choſes.

Quand on les conſidére ſans aucune atten

tion , au rapport mutuel qu'elles doivent

avoir , la premiere de ces deux ſciences eſt

- fort inutile & fort étendue, la ſeconde

fort néceſſaire & fort bornée , tant la Na

ture nous a traités peu favorablement. Il

eſt vrai qu'elle nous a donné de quoi nous

dédommager juſqu'à un certain point, par

- l'analogie & la liaiſon que nous pouvons

mertre entre la ſcience des faits & celle

des choſes ; c'eſt ſur tout 1elativement à

celle ci que l'Encyclopédie doit enviſager

celle là. Réduit à la ſcience des chofes, ce

Dictionnaire n'eût été preſque rien ; ré

duit à celles des faits, il n'eût été dans ſa

Plus grande partie qu'un champ vuide &
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ftérile : foutenant & éclairant l'une par l'au

tre, il pourra être utile ſans être immenſe.

Tel étoit le plan du Dictionnaire An

glois de Chambers, plan que toute l'Eu

rope ſçavante nous paroît avoir approuvé,

& auquel il n'a manqué que l'exécution.

En tâchant d'y ſuppléer, nous avons averti ,

du ſoin que nous aurions de nous confor

mer au plan, parce qu'il nous paroiſſoit

le meilleur qu'on put ſuivre. C'eſt dans

cette vûe que l'on a crû devoir exclure de

cet ouvrage une multitude de noms pre

res qui n'auroient fait que le groſſir aſſez

inutilement ; que l'on a conſervé & com

plété pluſieurs articles d'Hiſtoire & de

Mythologie, qui ont paru néceſſaires pour

la connoiſſance des differentes ſectes de

Philoſophes, des differentes religions, de

quelques uſages anciens & modernes, &

ui d'ailleurs donnent ſouvent occaſion à

es réflexions philoſophiques, pour leſ

quelles le public ſemble avoir aujourd'hui

plus de goût que jamais ( a) : auſſi eſt-ce

principalement par l'eſprit philoſophique

que nous tâcherons de diſtinguer ce Dic

tionnaire. C'eſt par là ſur tout qu'il ob

tiendra les ſuffrages, auſquels nous ſom

mes le plus ſenfibles.

(a) Voyez les articles Aigle , Ananchis, Amen

thés, Baucis, Chauderons de Dodoue, &c.
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Ainſi quelques perſonnes ont été éton

nées ſans raiſon, de trouver ici des articles

pour les Philoſophes, & non pour les Peres

de l'Egliſe , il y a une grande difference

entre les uns & les autres. Les premiers

ont été créateurs d'opinions, quelquefois

bonnes, quelquefois mauvaiſes, mais dont

notre plan nous oblige à parler : on n'a

rappellé qu'en peu de mots & par occaſion

† circonſtances de leur vie ; on a

it l'hiſtoire de leurs penſées plus que de

leurs perſonnes. Les Peres de l'Egliſe au

contraire, chargés du dépôt précieux & in

violable de la Foi & de la Tradition ,

n'ont pû ni dû rien apprendre de nouveau

aux hommes ſur les matieres importantes

dont ils ſe ſont occupés. Ainſi la doctrine

de Saint Auguſtin, qui n'eſt autre que cel

le de l'Egliſe , ſe trouvera aux articles

Prédeſtination, Grace, Pélagianiſme ; mais

comme Evêque d'Hippone, fils de Sainte

Monique, & Saint lui même, ſa place eſt

au Martyrologe, & préferable à tous égards

à celle qu'on auroit pû lui donner dans

l'Encyclopédie.

. On ne trouvera donc dans cet ouvrage,

(com ne on l'avoit objecté ) ni la vie des

Saints, que M. Baillet a ſuffiſamment écri

te, & qui n'eſt point de notre objet , ni

la généalogie des grandes Maiſons , mais la
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généalogie des Sciences , plus précieuſe

pour qui ſçait penſer ; ni les avantures

peu intéreſſantes des Littérateurs anciens

& modernes, mais le fruit de leurs tra

- vaux & de leurs découvertes , ni la deſcri

tion détaillée de chaque village, telle qae

· certains érudits prennent la peine de lt

faire aujourd'hui, mais une notice du com

merce des Provinces & des Villes princi

pales, & des détails curieux ſur leur hiſ

toire naturelle (b) , ni les conquérans qui

ont déſolé la terre mais les génies immor

tels qui l'ont éclairée ; ni enfin une foule

de Souveraint que l'Hiſtoire auroit dû

proſcrire. Le nom même des Princes &

des Grands n'a droit de fe trouver dans

l'Encyclopédie, que par le bien qu'ils ont

fait aux Sciences , parce que l'Encyclopé

die doit tout aux talens, rien aux titres,

& qu'elle eſt l'hiſtoire de l'eſprit hqmain,

& non de la vanité des hommes. -

Si nous avons quelque choſe à nous re

procher, c'eſt peut-être d'avoir ſuivi trop

exactement le plan de Chambers, ſur tout

par rapport à l'Hiſtoire, & de n'avoir pas
toujours été aſſez courts ſur cet articlc. Il

y a beaucoup d'apparence que plus ce Dic

rionnaire ſe perfectionnera, plus il perdra

(b) Voyez les articles Alſace, Arcy, Beſançon,&c.
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du côté des ſimples faits, & plus il gagnera

au contraire du côté des choſes, ou du

moins du côté des faits qui y menent.

Il pourra, par exemple, être fort riche

en Phyſique générale & en Chymie, du

moins quant à la partie qui regarde les

obſervations & l'expérience , car pour ce

qui concerne les cauſes, il ne ſçauroit être

au contraire trop réſervé & trop ſage ; &

la deviſe de Montagne (c) à la tête de

preſque tous les articles de ce genre, ſe

roit ordinairement très-bien placée. On

ne ſe refuſera pourtant pas aux conjectu

res, ſur tout dans les articles dont l'objet

eſt utile ou néceſſaire ; comme la Médeci

' ne, où l'on eſt obligé de conjecturer, par

ce que la nature force d'agir en empêchant

de voir. La Métaphyſique des Sciences,

car il n'en eſt point qui n'ait la ſienne,

fondés ſur des principes ſimples & ſur

des notions communes à tous les hom

mes, fera, nous l'eſpérons, un des princi

paux mérites de cet Ouvrage. Celle de la

Grammaire fur tout , & celle de la Géo

métrie ſublime ſeront expoſées avec une

clarté qui ne laiſſera rien à défirer, & que

peut-être elles attendent encore.A l'égard

de la Métaphyſique proprement dite , ſur

(s) Que ſçai-je ?

/
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laquelle on croit s'être trop étendu dans

les premiers volumes , elle ſera réduite

dans les ſuivans à ce qu'elle contient de

vrai & d'utile , c'eſt-à dire à très peude

choſe. Enfin dans la partie des Arts , ſi

étendue, ſi délicate, ſi importante & ſi

peu connue , l'Encyclopédie commencera

ce que les générations ſuivantes finironr

ou perfectionneront. Elle fera l'hiſtoire

des richeſſes de notre ſiécle en ce genre ;

elle la fera à ce ſiécle qui l'ignore, & aux

ſiécles à venir , qu'elle mettra ſur la voye

pour aller plus loin. Les Arts, ces monu

mens précieux de l'induſtrie humaine, n'au

ront plus à craindre de ſe perdre dans l'ou

bli ; les faits ne ſeront plus enſevelis dans

les atteliers & dans les mains des Artiſtes ;

ils ſeront dévoilés au Philoſophe , & la

réflexion pourra enfin éclairer & ſimplifier

une pratique aveugle.

Tel eſt en peu de mots notre plan, que

nous avons crû devoir remettre ſous les

yeux des lecteurs , ainſi ce Dictionnaire,

ſans que nous prétendions le préférer à au

cun autre, en différera beaucoup par ſon

objet. Pluſieurs gens de Lettres déclament

aujourd'hui contre la multiplication de

ces ſortes d'ouvrages , comme d'autres

contre celle des Journaux ; à les en croi

re, il en eſt de cette multiplication com
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me de celle des Académies ; elle ſera auſſi

funeſte au véritable progrès des Sciences,

que la premiere inſtitution en a été utile.

Nous avons tâché dans le Diſcours préli

minaire de juſtifier les Dictionnaires du

reproche qu'on leur fait d'anéantir parmi

nous le goût de l'étude. Néanmoins quand

ils mériteroient ces reproches, l'Encyclo

pédie nous ſembleroit en être à couvert.

Parmi pluſieurs morceaux deſtinés à inſ

truire † multitude , elle renfermera un

très grand nombre d'articles qui deman

deront une lecture aſſidue, ſérieuſe & ap

profondie. Elle ſera donc tout à la fois

utile aux ignorans & à ceux qui ne le ſont

S,

Quelques Sçavans, il eſt vrai, ſembla

bles à ces Prêtres d'Egypte, qui cachoient

au reſte de la nation leurs futiles myſteres,

voudroient que les Livres fuſſent unique

ment à leur uſage, & qu'on dérobât au

† la plus foible lumiere, même dans

es matieres les plus indifférentes; lumiere

qu'on ne doit† lui envier,

parce qu'il en a grand be oin , & qu'il n'eſt

pas à craindre qu'elle devienne jamais bien

vive. Nous croyons devoir penſer autre

ment comme citoyens , & peut-être mê

me comme gens de Lettres.

Qu'on les interroge en effet preſque

,
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tous, ils conviendront, s'ils ſont de bonne

foi, des lumieres que leur ont fourni les

Dictionnaires, les Journaux, les Extraits,

les Commentaires , & les compilations

même de toute eſpéce. La plûpart auroient

beaucoup moins acquis,† les avoit ré

duits aux Livres abſolument néceſſaires,

En matiere de Sciences exactes , quelques

ouvrages lûs & médités profondément,

ſuffiſent ; en matiere d'érudition , les ori

ginaux anciens , dont le nombre n'eſt pas

infini à beaucoup près, & dont la lecture

faite avec réflexion , diſpenſe de celle de

tous les modernes ; car ceux ci ne peuvent

être, quand ils ſont fidéles, que l'écho de

leurs prédéceſſeurs. Nous ne parlons point

des Belles-Lettres,pour leſquelles il ne faut

que du génie & quelques grands modéles,

c'eſt-à-dire bien peu de lecture. La multi

plication des Livres eſt donc pour le grand

nombre de nos Littérateurs un ſupplément

à la ſagacité, & même au† & nul

d'entr'eux ne doit envier aux autres un

avantage dont il a tiré ſouvent de ſi grands

ſecours. -

Ainſi nous n'avons pas jugé à propos,

conºme quelques perſonnes l'auroient vou

lu, de borner les articles de ce Diction

v,aire à de ſimples tables, & à des notices

des différens ouvrages où les matieres ſont
r
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le mieux traitées. L'avantage d'un tel tra

vail eût été grand ſans doute, mais pout

trop peu de perſonnes.

• Un autre inconvénient que nous avons

dû éviter encore, c'eſt d'être trop éter

dus ſur chacune des différentes Sciencts

qui doivent entrer dans ce Dictionnaire,

ou de quelques unes aux dépens des au

tres. Le volume, ſi on peut ainfi parler,

que chaque ſcience occupe ici, doit être

proportionné tout à la fois , & à l'éten

due de cette ſcience, & à celle du plan qut

nous nous propoſons. L'Encyclopédie ſi

tisfera ſuffiſamment à chacun de ces deuI

points, ſi on y trouve les principes fon

damentaux bien développés , les détails

eſſentiels bien expoſés & bien rapproches |

des principes, des vûes neuves quelque |

fois, ſoit ſur les principes, ſoit ſur les dé

tails, & l'indication des ſources auſquel

les on doit recourir pour s'inſtruire plus à

fond. Nous n'ignorons pas cependant que

ſur cet article il nous ſera toujours impoſ

ſible de ſatisfaire pleinement les divers

ordres des Lecteurs. Le Littérateur trou- !

vera dans l'Encyclopédie trop peu d'éru

dition, le Courtiſan trop de Morale, le

Théologien trop de Mathématique , le

Mathématicien trop de Théologie, & l'ur

& l'autre trop de Juriſprudence & de Mé

decine.i

•

-
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decine. Mais nous devons faire obſerver

que ce Dictionnaire eſt une eſpéce d'ou

vrage coſmopolite , qui ſe feroit tort à

lui-même par quelque préférence & pré

dilection marquée ; nous croyons qu'il

doit ſuffire à chacun de trouver dans l'En

cyclopédie la ſcience dont il s'occupe ,

diſcutée & approfondie ſans préjudice des

autres, dont il ſera peut-être bien aiſe de

ſe procurer uneconnoiſſance plus ou moins

étendue.A l'égard de ceux que ce plan ne

ſatisfera pas, nous les renvoyerons pour

derniere réponſe à l'apologue ſi ſage de

Malherbe à Racan ( d ).

L'empire des Sciences & des Arts eſt un

Palais irrégulier, imparfait, & en quel

que maniere monſtrueux, où certains mor

ceaux ſe font admirer par leur magnifi

cence, leur ſolidité & leur hardieſſe ; où

d'autres reſſemblent encore à des maſſes

informes ; où d'autres enfin que l'art n'a

as même ébauchés, attendent le génie ou

# hazard. Les principales parties de cet

édifice ſont élevées par un petit nombre

de grands hommes , tandis que les autres

apportent quelques maté iaux, ou ſe bor

nent à la ſimple deſcription. Nous tâche

2 rons de réunir ces deux derniers objets,

(d) Voyez les Fables de la Fontaine , liv. I Il,

Fab. I.

II. Vol. F
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de tracer le plan du temple , & de rem

plir en même tems quelques vuides. Nous

en laiſſerons beaucoup d'autres à remplir ;

nos deſcendans s'en chargeront, & place

ront le comble, s'ils l'oſent ou s'ils le peu

VC Il [.

L'Encyclopédie doit† ſa nature

contenir un grand nombre de choſes qui

ne ſont pas nouvelles, Malheur à un ou

vrage auſſi vaſte, ſi on en vouloit faire

dans ſa totalité un ouvrage d'invention !

Quand on écrit ſur un ſujet particulier &

borné, on doit, autant qu'il eſt poſſible,

ne donner que des choſes neuves; parce

qu'on écrit principalement pour ceux à

qui la matiere eſt connue, & à qui l'on

• doit apprendre autre choſe que ce qu'ils

ſçavent , c'eſt auſſi la maxime que pluſieurs

des Auteurs de l'Encyclopédie ſe flatent

d'avoir pratiquée dans leurs ouvrages par

ticuliers; mais il ne ſçauroit en être de mê

me dans un Dictionnaire.

Il réſulte de ces réflexions, que l'Ency

clopédie doit ſouvent contenir, ſoit par

extrait, ſoit même quelquefois en entier,

pluſieurs morceaux des meilleurs OllVIa

ges en chaque genre : il importe ſeule

ment au Public que le choix en ſoit fait

avec lumiere & avec œconomie. Mais il

· importe de plus aux Auteurs de citer exac

-
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tement les originaux , tant pour mettre le

Lecteur en état de les conſulter , que pour

rendre à chacun ce qui lui appartient.

C'eſt ainſi qu'en ont uſé pluſieurs de nos

collégues. Nous ſouhaiterions que tous

s'y fuſſent conformés; mais du reſte quand

un article eſt bien fait, c 1 en jouit égale

ment, de quelque main qu'il vienne , &

l'inconvénient du défaut de citation , tou

jours grand par rapport à l'Auteur, l'eſt

beaucoup moins par rapport à ce Diction

Ila1Te,

Feu M. Rollin, ce citoyen reſpectable ,

à qui l'Univerſité de Paris doit en partie

la ſupériorité que les études y conſervent

encore ſur celles qu'on fait ailleurs, &

dont les ouvrages compoſés pour l'inſtruc

tion de la jeuneſſe, en ont fait oublier

tant d'autres , ſe permettoit d'inſérer

en entier dans ſes écrits les plus beaux

morceaux des Auteurs anciens & moder.

nes. Il ſe contentoit d'avertir en général

· dans ſes Préfaces , de cette eſpéce de lar

cin, qui par l'aveu même ceſſoit d'en être

un , & dont le Public lui ſçavoit gré,

parce que ſon travail étoit utile. Les Au

rcurs de l'Encyclopédie oſeroient ils avan

cer que le cas où ils ſe trouvent eſt encore

lus favorable ? Elle n'eſt & ne doit être

abſolument dans ſa plus grande partie

F ij
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qu'un Ouvrage recueilli des meilleurs Au

teurs ( e ). Et plût à Dieu qu'elle fût en

effet un recueil de tout ce que les autres

Livres renferment d'excellent, & qu'il

n'y manquât que des guillemets !

Nous irons même plus loin que nos cen

ſeurs ſur la nature des emprunts qu'on a

faits. Bien loin de blâmer ces emprunts

en eux mêmes, ou du moins ce qu'ils ont

produit, ils en ont fait les plus grands

éloges , pour nous nous croyons devoir

être plus difficiles ou plus ſinceres. L'Au

teur de l'article ame, avoue, par exemple,

qu'il eût dû ſe rendre plus ſévere ſur les

endroits de cet article, qu'il a tirés d'un

ouvrage d'ailleurs utile (f). De très-bons

juges ont trouvé ces endroits fort infé

rieurs à ceux qui appartiennent en propre

à l'Auteur. Il n'étoit pas néceſſaire , ſur

tout dans un article de Dictionnaire où

l'on doit tâcher d'être court , d'accumuler

un ſi grand nombre de preuves pour dé

mentrer une vérité auſſi claire que celle

de la ſpiritualité de l'ame ; comme elle eſt

du nombre de celles qu'on nomme fonda

mentales & primitives, elle doit être ſuſ

(e) C'eſt le titre même ſous lequel on I'a an

noncée dans le frontiſpice du Proſpectus.

(f) Diſſertations ſur l'exiſtence de Dieu , par

M. Jaqxelot, A la Haye , 1697.

4

4



D E C E M B R E. 1753. 125

ceptible de preuves très-ſimples & ſenſi

bles aux eſprits même les plus communs.

Tant d'argumens inutiles , déplacés , &

dont§ même ſont obſcurs ,

† concluans pour qui ſçait les ſai

ir , ne ſerviroient qu'à rendre l'évidence

douteuſe , ſi elle pouvoit jamais l'être. Un

ſeul raiſonnement tiré de la nature bien

connue de deux ſubſtances,eût été ſuffiſant.

De même l'article amitié, dont la fin

eſt tirée d'un Ecrivain moderne très eſti

mable par pluſieurs écrits ( g), fait voir

que cet Ecrivain n'étoit pas auſſi bon Lo

icien ſur cette matiere que ſur d'autres.

º! ne pouvoit trop donner de liberté &

d'étendue à cette égalité ſi douce & ſi né

ceſſaire , ſans laquelle l'amitié n'exiſte

point, & par laquelle elle rapproche &

confond les états les plus éloignés. On ne

devoit point ſur tout rapporter d'après cet

Auteur la réponſe d'un grand Prince à un

homme de ſa maiſon (h), ſans faire voir

en même tems combien cette réponſe étoit

(g) Le P. Buffier, Jéſuite, dont les ouvrages

ont fourni d'ailleurs quelques excellens articles

pour l'Encyclopédie.

( h ) Cet homme montroit au grand Prince la

ſtatue équeſtre d'un héros , leur ayeul commun :

celui qui eſt deſſous, répondit le Prince, eſt le v6

tre; celui qui eſt deſſus eſt le mien. Fii

11)

-
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injurienſe & déplacée , combien le grand

Prince dont il s'agi , étoit loin de l'être

en cette c ccaſion , en un mot ſans quali

fier plus ou moins ſéverement cette ré

ponſe , ſelon le ménagement qu'on doit

au Prince quº l'a faite, & qui nous eſt in

connu , mais avec le reſpect encore plus

gratid qu'on doit au vrai, à la décence ,

& à l'humanité. -

Bien loin de ſe plaindre de ceux qui

ont relevé dans l'Encyclopédie quelques

défauts de citations , c'eſt un reproche

dont on doit leur ſçavoir gré, parce qu'il

engagera ceux qui ſort tombés dans cette

faute à ſe montrer olus exacts à l'avenir ;

mais nous croyons que l'examen rigoureux

des morceaux empruntés, ſans aucune ac

ception de nom ni de perſonne, eût en

core été plus utile.

On peut lire dans l'Avertiſſement le

reſte de la réponſe aux objections : mais

nous ne devons pas paſſer ſous ſilence

l'endroit ſuivant. -

Au reſte, quelque† que l'on

porte de cet Ouvrage, diſent les Editeurs,

nous avons déja fait pluſieurs fois une ob

ſervation qui nous importe trop pour ne

la pas répéter ici. Notre fonction d'Edi

teurs conſiſte uniquement à mettre en ordre

c à p2blier les articles que nous ont four
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ni nos Collegues ; à ſuppléer ceux qui

n'ont pas été faits, parce qu'ils étoient

communs à des ſciences différentes ; à re

fondre quelquefois en un ſeul les articles

ui ont été faits ſur le même ſujet par dif

† perſonnes, déſignées toutes en ce

cas à la fin de l'article. Voilà à quoi ſe

borne notre travail. Bien éloignés de nous

parer de cette ſcience univerſelle, qui

ſeroit pour nous le plus ſûr moyen de ne

rien ſçavoir, nous ne nous ſommes enga

és ni à corriger les fautes qui peuvent ſe

gliſſer dans les morceaux qui nous ont été

fournis, ni à recourir aux livres que nos

Collegues ont pû conſulter. Chaque Au

teur eſt ici garant de ſon ouvrage , c'eſt

pour cela que l'on a déſigné celui de cha

cun par des marques diſtinctives : en un

mot, perſonne ne répond de nos articles

que nous, & nous ne répondons que de

nos articles : l'Encyclopédie eſt à cet

égard dans le même cas que les Recueils

de toutes nos Académies. Il n'eſt point

d'ailleurs de Lecteur équitable qui ne doi

ve ici ſe mettre à notre place, & juger

avec impartialité les difficultés de toute

eſpece que l'on a dû éprouver pour faire

concourir tant de perſonnes à un même

objet. On n'a jamais dû s'attendre, & il

eſt impoſſible par une infinité de raiſons,

. - F iiij -
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que tout ſoit de la même force dans l'En

cyclopédie. Mais la route eſt du moins ou

verte, & c'eſt peut-être avoir fait quelque

choſe ; d'autres plus heureux arracheront

en paix les épines qui reſtent encore dans

cette terre que la deſtinée ſévere ou pro

pice nous a donné à défricher. Les enfans,

dit le Chancelier Bacon , ſont foibles &

imparfaits au moment de leur naiſſan

ce, & les grands ouvrages ſont lcs en

fans du tems.

Après l'avis que nous avons donné,

que chacun de ceux qui ont travaillé à

cette Encyclopédie, ſoit Auteurs , ſoit

Editeurs, eſt ici garant de ſon ouvrage &

de ſon ouvrage ſeul ; nous ajouterons que

ceux d'entre nos Collegues qui jugeront à

propos de répondre aux critiques que l'on

pourra faire de leurs 'articles, ſeront les

maîtres de publier leurs réponſes au com

mencement de chaque volume. A l'égard

des critiques qui nous regarderont per

ſonnellement l'un ou l'autre, ou qui tom

beront ſur l'Encyclopédie en général,

nous en diſtinguerons de trois eſpeces.

Dans la premiere claſſe ſont les critiques

purement littéraires. Nous en profiterons fi

elles ſontbonnes, & nous les laifſerons dans

l'oubli ſi elles ſont mauvaiſes. Preſque tou

res celles qu'on nous a faites juſqu'ici
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ont été par malheur de cette derniere eſ

pece , § tout quand elles ont eu pour

objet des matieres de raiſonnement ou

de Belles Lettres, dans leſquelles nous

n'avions fait que ſuivre & qu'expoſer le

ſentiment unanime des vrais Philoſophes

& des véritables gens de goût. Mais il eſt

† que la Philoſophie & le goût

ne ſçauroient guérir, & nous ne devons

pas nous flater de parvenir à ce que ni

l'un ni l'autre ne peuvent faire.

Au reſte, nous croyons que la démo

cratie de la république des Lettres doit s'é-

tendre à tout, juſqu'à permetre & ſouffrir

les plus mauvaiſes critiques† elles

n'ont rien de perſonnel. Il ſuffit que cet

se liberté puiſſe en produire de bon

nes. Celles-ci ſeront auſſi utiles aux ou

vrages, que les mauvaiſes ſont nuiſibles

à ceux qui les font. Les Ecrivains profonds

& éclairés, qui par des critiques judicieu

fes ont rendu ou rendent encore un véri

table ſervice aux Lettres, doivent faire

ſupporter patiemment ces cenſeurs ſubal

ternes, dont nous ne prétendons déſigner

aucun , mais dont le nombre ſe multiplie

chaque jour en Europe , qui ſans que per

ſonne l'exige , rendent compte de leurs

lectures, ou plutôt de ce qu'ils n'ont pas

lû , qui ſemblables aux grands Seigneurs,

F v



1 3o M E R CURE D E F R A NCE.

qu'a ſi bien peints Moliere, ſçavent tout

ſans avoir rien appris, & raiſonnent preſ

que auſſi bien de ce qu'ils ignorent que de

ce qu'ils croyent connoître ; qui s'érigeant

ſans droit & ſans titre un tribunal où tout

le monde eſt appellé ſans que perſonne y

comparoiſſe , prononcent d'un ton de maî

tre & d'un ſtile qui n'en eſt pas, des ar

rêts que la voix publique n'a point dictés ;

qui dévorés enfin par cette jaloufie baſſe,

l'opprobre des grands talens & la compa

gne ordinaire des médiocres, aviliſſent

leur état & leur plume à décrier des tra

vaux utiles.

Mais qu'une critique ſoit bien ou mal

fondée, le parti le plus ſage que les Au

teurs intéreſſés ayent à prendre, c'eſt de

ne pas citer leurs adverſaires devant le pu

blic. La meilleure maniére de répondre

aux critiques littéraires qu'on pourra faire

de l'Encyclopédie en général, ſeroit de

prouver qu'on auroit pû encore y en ajou

ter d'autres. Perſonne peut - être ne ſe

roit plus en état que nous de faire l'exa

men de cet ouvrage, & de montrer que

la malignité auroit pû être beaucoup plus

· heureuſe. Qu'on ne s'imagine pas qu'il y

ait aucune vanité dans cette déclaration.

Si jamais critique fut facile , c'eſt celle

d'un ouvrage auſſi conſidérable & auſſi va
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rié, & nous connoiſſons aſſez intimement

l'Encyclopédie , pour ne pas ignorer ce

qui lui manque : peut-être le prouverons

nous un jour, ſi nous parvenons à la finir ;

ce ſera pour lors le tems & le lieu d'expo

ſer ce qui reſte à faire , ſoit pour la per

fectionner , ſoit pour empêcher qu'elle ne

ſoit détériorée par d'autres. Mais en atten

dant que nous puiſſions entrer dans ce dé

tail , nous laiſſerons la critique dire tout

Ie bien & tout le mal qu'elle voudra de

nous ; ou s'il nous arrive quelquefois de

la relever, ce ſera rarement, en peu de

mots, dans le corps même de l'ouvrage,

& pour entrer dans des diſcuſſions vrai

ment néceſſaires, ou pour deſavouer des

éloges qu'on nous aura donnés mal à pro

pos.

Nous placerons dans la ſeconde claſſe

les imputations odieuſes cbntre nos ſenti

mens & notre perſonne, ſur leſquelles

c'eft à l'Encyclopédie elle-même à nous

défendre, & aux honnêtes gens à nous

venger.

L'Auteur du Diſcours préliminaire fait

mention ici des attaques que ce Diſcours

a eſſuyées dans un ouvrage périodique, &

de la ſatisfaction qu'on lui a donnée ſur

ces attaques.

Qu'il nous ſoit permis, ajoutent les Edi

- F vj
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teurs, de nous arrêter un moment ici ſur

ces accuſations vagues d'irréligion, que

l'on fait aujourd'hni,tant de vive voix que

par écrit, contre les gens de Lettres.Ces

imputations, toujours ſérieuſes par leur

objet, & quelquefois par les ſuites qu'elles

peuvent avoir , ne ſont que trop ſouvent

ridicules en elles-mêmes par les fonde

mens ſur leſquels elles appuient. Ainſi

quoique la ſpiritualité de l'ame ſoit énon

cée & prouvée en pluſieurs endroits de ce

Dictionnaire, on n'a pas eu honte de nous

taxer de matérialiſme, pour avoir ſoute

nu ce que toute l'Egliſe a crû pendant dou

ze ſiécles, que nos idées viennent des

ſens. On nous imputera des abſurdités auſ

quelles nous n'avons jamais penſé. Les

lecteurs indifférens & de bonne foi iront

les chercher dans l'Encyclopédie, & ſeront

bien étonnés d'y trouver tout le contraire.

On accumulera contre nous les reproches

les plus graves & les plus oppofés. C'eſt

ainſi qu'un célebre Ecrivain, qui n'eſt ni

Spinoſiſte ni Déiſte, s'eſt vû accuſé dans

une Gazette ſans aveu,d'être l'un & l'autre,

† ſoit auſſi impoſſible d'être tous les

eux à la fois, que d'être tout enſemble Ido

lâtre & Juif. Le cri ou le mépris public nous

diſpenſeront ſans doute de repouſſer par

nous-mêmes de pareilles attaques , mais à
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1'occaſion de la feuille hebdomadaire dont

nous venons de parler, & qui nous a fait

le même honneur qu'à beaucoup d'autres,

nous ne pouvons nous diſpenſer de dévoi

ler à la république des Lettres les hommes

foibles & dangereux dont elle a le plus à

ſe défier, & l'eſpece d'adverſaires contre

leſquels elle doit ſe réunir. Ennemis ap

parens de la perſécution qu'ils aimeroient

fort s'ils étoient les maîtres de l'exercer,

las enfin d'outrager en pure perte toutes

les Puiſſances ſpirituelles & temporelles,

ils prennent aujourd'hui le triſte parti de

décrier ſans raiſon & ſans meſure ce qui

fait aux yeux des Etrangers la gloire de

| notre Nation , les Ecrivains les plus céle

bres, les Ouvrages les plus applaudis, &

les Corps littéraires les plus eſtimables :

ils les attaquent, non par intérêt pour la

Religion dont ils violent le premier pré

cepte , celui de la vérité, de la charité &

de la juſtice ; mais en effet pour retarder

de quelques jours par le nom de leurs ad

verſaires,l'oubli où ils ſont prêts à tomber :

ſemblables à ces aventuriers malheureux, •

qui ne pouvant ſoutenir la guerre dans

leur pays, vont chercher au loin des com

bats & des défaires , ou plutôt ſemblables

à une lumiere prête à s'éteindre, qui ra
" - - - -

-

nime encore ſes foibles reſtes pour jetter
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un peu d'éclat avant que de diſparoître.

Oſons le dire avec ſincérité, & pour l'a-

vantage de la Philoſophie, & pour celui

de la Religion même. On auroit beſoin

d'un écrit ſérieux & raiſonné contre les

perſonnes mal-intentionnées & peu inſtrui

tes, qui abuſent ſouvent de la Religion

pour attaquer mal-à-propos les Philoſo

phes, c'eſt-à-dire pour nuire à ſes intérêts

en tranſgreſſant ſes maximes : c'eſt un ou

vrage qui manque à notre ſiécle.

Les critiques de la derniere claſſe, &

anſquels nous aurons le plus d'égard, con

ſiſtent dans les plaintes de quelques per

ſonnes à qui nous n'aurons pas†
tice. On nous trouvera toujours diſpo

ſés à réparer promptement ce qui pourra

cffesſer dans ce livre , non ſeulement les

perſonnes eſtimées dans la littérature ,

mais celles même qui ſont le moins con

nues, quand elles auront ſujet de ſe plain

dre. Nous en avons déja donné des preu

ves. Perſonne n'eſt moins avide que nous

du bien des autres, & n'applaudit avec

plus de plaiſir à leurs travaux & à leurs

ſuccès. Au défaut d'autres qualités , nous

tâcherons de mériter le ſuffrage du Public,

ar le ſoin que nous aurons de chercher

† vérité, plus chere pour nous que notre

ouvrage, & bien plus que notre fortune ;
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de la dire tout à la fois avec la ſévérité

qu'elle exige, & avec la modération que

nous nous devons à nous-mêmes ; de n'ou

trager jamais perſonne, mais de ne reſpec

ter auſſi que deux choſes, la Religion &

les Loix ; ( nous ne parlons point de l'au

torité, car elle n'en eſt point différente ,

& n'eſt fondée que ſur elles ) de rendre

aux ennemis même de l'Encyclopédie la

juſtice la plus exacte ; de donner ſans affec

tation & ſans malignité aux Auteurs mé

diocres, même les plus vantés, la place

· que leur aſſignent déja les bons juges, &

que nos deſcendans leur deſtinent ; de

diſtinguer, comme nous le devons, ceux

qui ſervemt la république des Lettres ſans

la juger , de ceux qui la jugent ſans la

ſervir ; mais fur tont de célébrer en toute

occaſion les hommes vraiment illuſtres de

notre ſiécle , auſquels l'Encyclopédie ſe

doit par préférence. Elle tâchera de leur

rendre d'avance ce tribut ſi juſte , qu'ils

ne reçoivent preſque jamais de leurs con

temporains ſans mélange & ſans amertume,

qu'ils attendent de la génération ſuivante,

& dont l'eſpoir les ſoûtient & les conſole,

foible reſſource ſans doute ( puifqu'ils ne

commencent proprement à vivre que

quand ils ne ſont plus) mais la ſeule que

le malheur de l'humanité leur permette,
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L'Encyclopédie n'a qu'une choſe à regret

ter, c'eſt que notre ſuffrage ne ſoit pas

d'un aſſez grand prix pour les dédom

mager de ce qu'ils ont à ſouffrir, & que

nous nous bornions à être innocens de

leurs peines, ſans pouvoir les ſoulager.

Mais ce foible monument que nous cher

chons à leur conſacrer de leur vivant mê

me, peu néceſſaire à ceux qui en ſont l'ob

jet , 'eſt honorable à ceux qui l'élevent.

Les ſiécles futurs , s'il parvient juſ

qu'à eux, rendront à nos ſentimens & à

notre courage la même juſtice que nous

aurons rendu au génie , à la vertu, & aux

talens ; & nous croyons pouvoir nous ap

pliquer ce mot de Cremutius Cordus à

Tibere : » Non-ſeulement on ſe ſouvien

» dra de Brutus & de Caſſius, on ſe ſou

» viendra encore de nous.

L'uſage ſi ordinaire & ſi mépriſable de

décrier ſes contemporains & ſes compa

triotes, ne nous empêchera pas de prou

ver par le détail des faits, que l'avanta

ge n'a pas été en tout genre du côté de nos

ancêtres , & que les Etrangers ont peut

être plus à nous envier que nous à eux. En

fin nous nous attacherons autant qu'il ſe

ra poſſible, à inſpirer aux gens de Lettres

cet eſprit de liberté & d'union, qui ſans

les rendre dangereux, les rend eſtimables ;
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qui en ſe montrant dans leurs ouvrages ,

peut mettre notre ſiécle à couvert du re

proche que faiſoit Brutus à l'éloquence

de Ciceron , d'être ſans reins & ſans vi

gueur 5 qui ſemble, nous le diſons avec

joye , faire de jour en jour de nouveaux

progres parmi nous ; que neanmoins cer

tains Mecenes voudroient faire paſſer pour

Cynique, & qui le ſera ſi l'on veut, pour

vû qu'on n'attache à ce terme aucune

idée de révolte ou de licence. Cette manie

re de penſer , il eſt vrai, n'eſt le chemin

ni de l'ambition , ni de la fortune. Mais

la médiocrité des déſirs eſt la fortune du

Philoſophe; & l'indépendance de tout,

excepté des devoirs, eſt ſon ambition.

Senſibles à l'honneur des Lettres dont nous

faiſons moins partie par nos talens que

par notre attachement pour elle, nous

avons réſolu de réunir toutes nos forces ,

pour éloigner d'elle , autant qu'il eſt en

nous, les périls, le dépériſſement & la dé

gradation dont nous la voyons menacée ;

qu'importe de quelle voix elle ſe ſerve,

pourvû que ſes vrais intérêts ſoient connus

de ceux qui la compoſent ?

Malgré ces diſpoſitions, nous n'eſperons
pas à beaucoup près réunir tous les ſuffra

ges; mais devons-nous le déſirer : Un ou

vrage tel que l'Encyclopédie a beſoin de

',
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cenſeurs, & même d'ennemis. Elle leur

doit les efforts & l'émulation des Auteurs ;

elle leur doit l'indulgence du Public, qui

finit toujours & commence quelquefois

par être juſte, & que l'animoſité bleſſe

encore plus que la ſatyre n'amuſe. S'il a

favoriſé l'exécution de cet ouvrage, ce

n'eſt pas que les défauts lui en ayent échap

pé, & comment l'auroient-ils pû ? Mais

il a ſenti que le vrai moyen d'animer les

Auteurs, & de contribuer ainſi par ſon

ſuffrage au bien & à la perfection de ce

Dictionnaire, étoit de ne pas uſer envers

nous de cette ſévérité qu'il montre quel

quefois, & que le déſir de lui plaire nous

eût fait ſupporter avec courage.......

L'Encyclopédie ne peut manquer ſur

tout d'intéreſſer en général tous les gens

de Lettres , c'eſt auſſi à eux que nous ncus

adreſſons, en demandant pour la derniere

fois leurs lumieres & leurs ſecours Nous

les conjurons de nouveau de ſe réunir

avec nous pour l'exécution d'un Ouvrage

dont nous voudrions faire celui de la Na

tion, & auquel notre déſintéreſſement &

notre zéle doivent rendre tous les honnê

tes gens favorables.

Voilà ce que nous avions à dire ſur

l'Encyclopédie & ſnr nous. Nous ne pen

ſerons plus maintenant qu'à ébaucher dans
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la retraite & dans le ſilence ce monument

à la gloire de la France & des Lettres. La

déclaration expreſſe que nous faiſons de

ne répondre de rien, l'injuſtice qu'il y

auroit à l'exiger de nous, ſur tout après es

meſures que le Gouvernement a priſes

pour nous en décharger, la réſolution où

nous ſommes de chercher la récompenſe

de notre travail dans notre travail même ,

l'obſcurité enfin où nous aimons à vivre,

tout ſemble aſſurer notre repos. Nous ne

demandons qu'à être utiles & oubliés ; &

en tâchant par notre travail de nous pro

curer le premier de ces avantages, il ſe

roit injuſte que nous ne puiſſions obtenir

l'autre. A l'abri des ſeuls traits vraiment

dangereux & vraiment ſenſibles, que la

malignité puiſſe lancer contre nous, que

ourra-t'elle tenter déſormais contre deux

ſ§ de Lettres, que les réflexions ont

accoutumé depuis long-tems à ne crain

dre ni l'injuſtice ni la pauvreté ; qui

ayant appris par une triſte expérience,

non à mépriſer, mais à redouter les hom

mes, ont le courage de les aimer, & la

prudence de les fuir , qui ſe reprocheroient

d'avoir mérité des ennemis, mais qui ne

s'affligeront point d'en avoir , & qui ne

peuvent que plaindre la haine , parce

qu'elle ne ſçauroit rien leur enlever qui
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excite leurs regrets ? Solon s'exila de ſa

# quand il n'eut plus de bien à lui

aire. Nous n'avons pas fait à la nôtre le

même bien que ce grand homme fit à la

ſienne, mais nous lui ſommes plus atta

chés. Réſolus de lui conſacrer nos veilles

( à moins qu'elle ne ceſſe de le vouloir )

nous travaillerons dans ſon ſein à donner

à l'Encyclopédie tous les ſoins dont nous

ſommes capables, juſqu'à ce qu'elle ſoit

aſſez heureuſe pour paſſer en des meilleu

res mains. Après avoir fait l'occupation

orageuſe & pénible des plus précieuſes an

nées de notre vie, elle ſera peut être la

conſolation des dernieres. Puiſſe-t'elle ,

quand nos ennemis & nous ne ſerons plus,

être un témoignage durable de nos ſenti

mens & de leur injuſtice ! Puiſſe la poſté

rité nous aimer comme gens de bien, ſi

elle ne nous eſtime comme gens de Let

tres ! Puiſſe enfin le public, ſatisfait de

. notre docilité, ſe charger lui même de

répondre à tout ce qu'on pourra faire ,

di e ou écrire contre nous ! C'eft un ſoin

dont nous nous repoſerons dans la ſuite

ſur nos lecteurs & ſur notre ouvrage. Sou

venons-nous, dit l'un des plus beaux gé

nies qu'ait jamais eu notre Nation (i),

(i) Préface d'Alzie
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de la fable de Bocalini : » Un voyageur

» étoit importuné du bruit des cigales ; il

| » voulut les tuer,& ne fit que s'écarter

*

A.

» de ſa route : il n'avoit qu'à continuer

» paiſiblement ſon chemin, les cigales ſe

» roient mortes d'elles-mêmes au bout de

» huit jours. .

" Cet Avertiſſement eſt ſuivi d'une liſte

de ceux qui ont fourni des ſecours pour

ce nouveau volume, & d'un Errata relatif

à l'Avertiſſement,

Quelque accueil que le public ait fait

aux deux premiers volumes , il nous pa

roît que celui ci leur eſt généralement

trouvé fort ſupérieur. M. le Chevalier de

† & M. Boucher d'Argis y paroiſ

ent ſur tout l'un & l'autre avec beaucou

d'avantage, par la quantité & la bonté de

leurs articles. M. Diderot continue à faire

briller dans tous les ſiens la ſagacité, l'é-

tendue de connoiſſances, l'eſprit philoſo

phique, & le talent d'écrire dont ii a déja

donné tant de preuves. Les articles d'Agri

culture & de Commerce, faits par de nou

veaux collegues, méritent beaucoup d'être

lûs. Il ſeroit trop long d'indiquer ici tous

les articles qui ſont dignes de l'être. Il

nous paroît que le Gouvernement & le

Public ne ſçauroient trop favoriſer cette

grande entrepriſe, dont l'exécution ſe per

feétionne de jour cn jour,
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L'ET AT du Ciel pour l'année 1754 :

calculé ſur les Tables de Halley, & rap--

porté à l'uſage de la Marine ; par A. G.

Pingré, Chanoine Régulier , Correſpon

dant de l'Académie des Sciences , Aſſocié !

de celle de Rouen. A Paris, chez Durand,

rue Saint Jacques, au Griffon ; & Piſot,

Quai de Conti. 1754 , in-8°. -

Cet ouvrage a été approuvé par l'Acadé

mie des Sciences, comme ne devant pas

être moins utile aux Aſtronomes qu'aux )

Navigateurs. En effet on y trouvera tou

tes les poſitions du Soleil & des Planetes,

calculées avec un ſoin extrême ſur les Ta

bles de M. Halley ; le lieu & la latitude

de la Lune y ſont déterminés de 12 en 12 .

heures. On a pareillement marqué en heu

res, minutes & ſecondes les paſſages de la

Lune au Méridien de Paris, & au Méri- !

dien diamétralement oppoſé à celui de |

Paris. Quoique tout ſoit calculé pour le |
Méridien de Paris, il ſera très-facile d'en

faire uſage ſous tout autre Méridien que

ce puiſſe être, par le moyen des Tables

qui ſuivent les mois, & dont pluſieurs |

ſont de l'invention de M. Pingré. Les Ta

bles ſont ſuivies d'une explication ſuffi

ſante de tout ce qui précéde. Le public

doit être content de l'exécution de l'ou

vrage, tant par rapport à i'exactitude de
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l'impreſſion, que par rapport à la beauté

des caractéres,

TA E L E s Aſtronomiques du Soleil &

de la Lune, avec les obſervations du paſ

ſage au Méridien de cette derniere Pla

nete, faites par M. Halley à Greenwich,

traduites en François par M. l'Abbé de

Chappe, A Paris, chez Durand, rue Saint

Jacques, au Griffon, in-8°. 328 pages.

Les additions qui ont été faites à ces

Tables, & qui ont été communiquées à

Meſſieurs de l'Académie des Sciences,

nommés Commiſſaires pour l'examen de

cet ouvrage, ſont :

1°. De nouvelles méthodes à l'uſage des

Navigateurs, pour treuver tant ſur mer

que ſur terre, à l'aide des Tables & des

obſervations que l'on publie, les longitu

des à un degré près ou vingt lieuès, & même

avec encore plus de préciſion, s'il ſe pré

ſente quelqu'occaſion d'y appercevoir les

éclipſes des étoiles par la Lune, Cette ap

proximation dont les Officiers de la Ma

rine font déja uſage depuis quelques an

nées, mérite que l'on ſe néglige moins que

l'on ne l'a fait juſqu'ici , ſur un article qui

intéreſſe ſi fort la ſureté & la vie des Na

vigateurs. -

_2°, Le Traité de M. Halley ſur le vent
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aliſé & des mouſſons, avec la cauſe phyſi

que qu'il aſſigne à ce phénoméne, ſe trou- .

ve inſeré & traduit en entier dans un Ap

pendix que l'on a imprimé à la ſuite des

Tables. |

3°. On y trouvera auſſi de nouvelles

conjectures ſur la cauſe générale des vents,

& ſur le retour du vent d'Oueſt dans les

zônes tempérées, avec des obſervations

qui confirment l'hypothéſe que l'on a em

braſſée. C'eſt le ſujet de la premiere & de

la ſeconde partie d'une Lettre qui accom

pagne le Traité hiſtorique de M. Halley

ſur le vent aliſé.

· Il eſt preſque inutile d'avertir ici que les

Tables de la Lune de M. Halley ſont conſ

truites ſur la théorie de M. Newton , c'eſt

à-dire ſur la ſeule théorie qui puiſſe ſubſiſ

ter aujourd'hui : on y trouvera auſſi de

nouvelles obſervations de la Lune en 1736

& 1737.

FA B L E s moraliſées en quatrains, pat

M. de la Cour Damonville. A Paris , chez

la veuve Quillau , rue Galande. 1753 , in- .

8°. 49 pages.

L'Auteur a réduit en quatrains les ſa

·bles les plus connues & les moralités qu'el

les renferment, afin que les enfans puiſſent

les retenir plus aiſément. On jugera du

| degré
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degré d'utilité de cette entrepriſe par les

Fables que nous allons copier.

Le Renardflatant le Corbeau.

ee Corbeau que tranſporte une vanité folle,

S'aveugle & ne s'apperçoit point -

4Que pour mieux le Auper un flateur le cajolle.

Hommes, qui d'entre vous n'eſt corbeau ſur ce

point ?

Le Renard & les Raiſins.

Quels beaux raiſins ! ils ſont à peindre,

Diſoit en les voyant maître croque-poulet :

Il y ſauta cent fois, mais n'y pouvant atteindre :

Ils ſont trop verds, dit-il. Gaſcon, c'eſt ton por :

tI 11[.

Le Renard & le Bouc.

Le bouc & le renard dans un puits vont deſcen;

dre ;

Sur les cornes du bouc le renard s'en tira,

Et lui dit, cher ami, quoiqu'on veuille entres

prendre,

Il faut prévoit la fin ; adieu, ſonge à cela.

* La Cigale & la Fourmi.

Fourmi, dit la cigale, hélas! un peu de graine;

Je n'ai rien, & l'hiver eſt ſi long à paſſer :

Qu'as-tu donc fait l'été ? j'ai chanté dans la plaine

Hé bien vas y danſer.

AI. Vol.
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L'homme entre deux âges & ſes deux

' Maîtreſſes.

Deux femmes, l'nne jeune, & l'autre à quarante

ans , " *

Manioient les cheveux de leur griſon fidéle :

La vieille ôtoit les noirs, & la jeune les blancs. .

Ah ! pauvre ſot, tu crois qu'on te friſe; on te péle.

L'Ecolier & le Pédant.

Dans l'eau tombe un enfant; il attrape un bran

chage,

Crie à l'aide : un pédant qui demeuroit là près,

Le gronde en le voyant, moraliſe ſur l'âge :

Hé! tirez-le de là , vous parlerez après. .

Le Loup & le Chien.

Un jour un maigre loup rencontrant un gros

chien ; *

J'admire, lui dit-il, ta graiſſe & ton corſage ;

Mais qui te péle ainſi par le col ? ce n'eſt rien,

Mon colier... Je t'entends, adieu, point d'eſcla

vage.

La Grenouille & le Bœuf.

Une grenouille un jour voyant un bœuf près

d'elle ,

S'efforçoit en s'enflant de s'égaler à lui ;

Elle en crêva la bête, & devint le modelle

De la vanité d'aujourd'hui.
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La Cygogne & le Renard.

A dîner le renard invita dans ſa joye

La cygogne, & ſervit ſur un plat du brouet ;

Elle à ſouper ſervit dans un bocal étroit,

Et paya le trompeur de ſa même monnoye.

Le Renard & le Cocq.

Le renard dit au cocq , ami, plus de querelle ;

Deſcends , la paix eſt faite, ainſi qu'au ſiécle d'or :

De deux chiens , dit le cocq, j'en attends la nou
velle ,

Je les vois accourir, le renard fuit encor.

. L'Es P R 1 T de Montaigne, ou les maxi

mes, penſées , jugemens & réflexions de

cet Auteur , rédigées par ordre de matie

res. Deux volumes in-12. A Berlin, &

ſe vend chez Prault fils, Quai de Conti,

à la deſcente du Pont-Neuf. -

» Il n'eſt guéres d'Auteur, dit M. Peſſe

» lier, dont la réputation ſoit plus éten

• due, & j'oſe le dire, mieux établie que

» celle de Montaigne ; cependant il eſt

» peu d'Ecrivains moins lûs que celui-ci.

» Ses digreſſions continuelles qui ne laiſ

» ſent dans ſes diſcours aucun ordre, au

» cune liaiſon , ſes fréquentes citations qui

»font que ce qui eſt de lui ſe trouve

»comme noyé dans ce qu'il emprunte

º, G ij
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» d'autres Ecrivains ; ſes répétitions qui

» allongent conſidérablement ſon ouvrage ;

» ſon ſtyle enfin qui n'eſt pas toujours à

» la portée de tout le monde, ſont autant

» de défauts conſidérables aux yeux de la

» plûpart des lecteurs , & principalement

» de ceux qui ne donnent à la lecture que

» les inſtans qu'ils conſacrent à l'amuſe

» ment ; les digreſſions les égarent, les ci

» tations les ennuyent , les répétitions les

» rebutent , le ſtyle les dégoûte ; tout le

» monde n'eſt pas aſſez courageux pour

» chercher à développer au milieu de tout

» cela d'excellentes qualités & de grandes

» perfections. Quel dommage néanmoins

» que celles de Montaigne demeurent

» comme enſévelies dans l'oubli pour un ſi

» grand nombre de lecteurs de l'un & de

» l'autre ſexe , & ſur tout de celui que la

» fineſſe de l'eſprit & la délicateſſe des ſen

» timens met en poſſeſſion de faire la for

» tune de tant d'ouvrages. Ces lecteurs ne

» ſçavent gueres de Montaigne que ce

» qu'ils en liſent ailleurs, ou ce qu'ils en

» entendent citer ; & l'on doit autant plus

» regretter qu'ils n'en† pas davan

»tage, que peut-être ſont-ils plus en état

» que les autres d'en ſaiſir tout le bon, &

: » de s'en ſervir utilement.

· - » C'eſt pour leur en procurer le moyen ,
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»autant qu'il m'eſt poſſible de le faire, que

»j'ai recherché, recueilli & rangé ſous un

» petit nombre de titres généraux ce que

» Montaigne a écrit ſur chacune de ces ma

» tieres. J'ai donc raſſemblé ſes penſées,

» ſes maximes , ſes réflexions, ſes juge

» mens, ſon eſprit ;en un mot, mais je

» n'ai point choiſi, je rapporte ce qu'il a

» dit, & non ce qu'il a dit de mieux.

» Choiſir eût été décider ; décider , c'eſt

»juger ; juger, c'eſt entreprendre ſur les

» droits du public,& le public eſt toujours

»jaloux de ſon autorité.

» Le plan que je me ſuis formé de ne

» prendre dans Montaigne que ce qui eſt

» de lui, que ce qui le peint, ne m'a pas

» permis de laiſſer ſubſiſter les choſes pu

» rement hiſtoriques qui forment une ſi

»grande partie de ſon ouvrage, & les ci

» tations qui y ſont en ſi grand nombre, à

» moins qu'elles ne ſoient accompagnées

» de quelques maximes, de quelques ré

» flexions, de quelques jugemens qui ca

» ractériſent la façon de penſer de l'Au

32 tcur.

» Je n'ai pas agi avec la même ſévérité

» ſut les répétitions , lorſqu'elles m'ont

» paru ſervir à rendre la penſée de l'Ecri

» vain d'une maniere differente, & quel

» quefois embaraſſante pour le choix, Ce

" G iij
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»n'eſt pas un ſpectacle indifferent pour

» des lecteurs intelligens & pour les gens

» de goût, que de voir un Auteur ſe mul

» tiplier, pour ainſi dire, lui même, par les

» differentes manieres de rendre ſa penſée.

» Quant au ſtyle, j'ai cru devoir entie

» rement le reſpecter : le projet de le tra

» duire ( ſi l'on peut uſer de ce terme )

» projet plus ingénieux que ſolide,a échoué,

» & je penſe qu'il ne pouvoit pas réuſſir :

» car (outre que Montaigne eſt encore

» fort intelligible, eu égard au tems où il

» a vêcu ) ſes expreſſions ont un tour ner

» veux,vif original,qui ne contribuent pas

» peu à le faire valoir , & qui font à mon

» ſens, que l'on ne pourroit les toucher

» ſans les affoiblir conſidérablement, &

» ſans altérer même le fond de la penſée :

» celles de Montaigne habillées à la mo

» derne, perdroient , à ce que je crois,

» une partie de leur force & de leur agré

» ment. Je me ſuis donc contenté dans les

» endroits où l'expreſſion m'a paru ſi ſuran

» née qu'elle eſt devenue inintelligible,

» de placer en lettres italiques à côté de

- l'ancien terme , celui que notre uſage lui

» a ſubſtitué pour rendre la même idée.

Ce plan eſt exécuté avec le goût qu'on

pouvoit deſirer. L'eſprit de Montaigne eſt

réellement tout entier dans les deux volu

mes que nous annonçons.
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L E T T R e du Commandeur de * º *

à Mademoiſelle de *** , avec les répon

ſes publiées par M. le Chevalier de Mou

hy , de l'Académie " des Belles Lettres de

Dijon ; troiſiéme partie. A Paris , chez

Jorry , Quai des Auguſtins, & Ducheſne ,

1ue Saint Jacques , 1753. Un vol. in. 12.

La multitude d'ouvrages qui ſont ſortis

de la plume de M. le Chevalier de Mouhy,

pourroit faire ſoupçonner qu'il ſe répéte.

Le ſoupçon ſeroit faux , quoique raiſon

nable ; cet Ecrivain a une imagination ſi

riche , que le fond de tous ſes Romans

eſt different. Nous l'aſſurons en particu

lier de celui qui nous donne occaſion de

faire la réflexion.

O N vend chez Ducheſne, Libraire, rue

Saint Jacques, au Temple du Goût , les

Calendriers ſuivans, pour l'année 1754.

Almanach hiſtorique & chronologique

de tous les Spectacles de Paris, pour les

années 1752 , 1753 & 1754.
Almanach des Beaux Arts, contenant

les noms & ouvrages de tous les Auteurs

François qui vivent actuellement , 1753 ,

1754.

Almanach des Corps des Marchands,

Arts & Communautés du Royaume.

Almanach Eccléfiaſtique.

G iiij



152 M ERCURE DE FRANCE.

Almanach des Fables, pour les années

1753 , 1754.

AlrLanach chantantdu beau Sexe , nou

velle Ethomancie des Dames, ou Divina

tion de lenrs caracteres.

Almanach danſant & chantant , conte

# pluſieurs Rondes ou Chanſons à dan

CT,

Nouvelles Lotteries, ou Etrennes ma

giques.

Tablettes de Thalie , ou Calendrier de

l'eſprit & du cœur.

Deux Almanachs des Fables, en Vaude

villes.

Nouveau Calendrier du Deſtin, précé

dé de tous les amuſemens de Paris.

Ahmanach des Francs Maçons.

Almanach des Franches-Maçonnes.

Etrennes curieuſes & utiles aux Francs

Maçons, avec un extrait hiſtorique des

Maçons Ecoſſois.

Nouvelles Tablettes de Thalie, ou les

promenades de Paris.

L'Oracle de Cythere, ou Calendrier du

Berger. -

Perte & gain , avec une Table alphabé

tique de tous les jeux qui ſe jouent en

Europe.
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, En rendant compte de la diſpute qui

s'eſt élevée depuis quelque tems entre M.

le Cat & le Frere Coſme , ſur la maniere de

faire l'opération de la taille, nous nous ſom

mes ainſi exprimés pag. 12 1 du Mercure

de Novembre.

. » M. le Cat vient de publier à Rouen, &

» on trouve à Paris chez Delaguette, ſa cin

» quiémeLettre contre le Litothome caqhé.

» Le Frere Coſme ne répond à tant d'atta--

» ques qu'en continuant à ſe ſervir de

» cet inſtrument, avec un ſuccès d'une ſi

32 grande publicité, qu'il eſt enfin avoué

» généralement.

| Cette maniere de nous exprimer a donné

occaſion à la Lettre ſuivante.

LETTR E de l'Académie de Chirurgie

à M. l'Abbé Raynal. -

- oNSIEUR , après avoir annon

_IV4 cé dans le Mercure de Novembre ,

pag. 1 2 1 , la cinquiéme Lettre de M. le

Cat contre le Litothome caché, vous ajoû

rez ce qui ſuit : Le Frere Coſme ne repond à

tant d'attaques qu'en cºntinuant ， ſe ſervir

de cet inſtrument avec unſuccès d'une ſigrande
V#
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publicité , qu'il eſt enfin avoué généralement.

Que le mot avoué tombe ſur l'inſtru- .

ment du Frere Coſme, ou ſur le ſuccès

obtenu par l'inſtrument , il eſt certain

qu'au fond c'eſt la même choſe. Cela po

ſé, l'Académie a dû voir avec ſurpriſe un

jugement auſſi poſitif porté par un Jour

naliſte, qui ſemble être dans ce moment

l'écho de toute la Chirurgie. Très occu

pée des progrès de l'Art , lorſqu'il ſe

préſente quelque choſe de nouveau, l'A-

cadémie raſſemble les faits, elle compa

re les méthodes, & plus l'objet eſt im

portant , plus elle met de tems à juger.

Elle reſpecte même juſqu'aux préventions

du Public, & elle me charge de déclarer

que ce ne ſera qu'après un très long &

mûr examen de l'inſtrument du Frere Coſ

me & de ſes ſuccès bons ou mauvais ,

qu'elle dira ce qu'elle en penſe. Mais en

attendant , comme elle croit avoir bonne

part dans ce qu'on appelle aveu général

d'un inſtrument ou d'une opération de Chi

rurgie, elle croit auſſi que ceux qui en par

lent comme Hiſtoriens, ne doivent point

prévenir ſon jugement.

J'ai l'honneur d'être , &c.

MO R A N D, Secrétaire perpétuel de

l'Académie Royale de Chirurgie.

Ce 28 Novembre 1753.
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P R IX propoſé par l'Académie Royale de

Chirurgie, pour l'année 1755.

L 'AC A DE MIE Royale de Chirur

gie propoſa pour le prix de l'année

1753 la queſtion ſuivante :

Le Feu ou Cautere actuel n'a t'il pas été

trop employé par les Anciens, & trop né

gligé par les Modernes ? En quels cas ce

moyen doit-il être préferé aux autres pour

la Cure des maladies chirurgicales , &

quelles ſont les raiſons de préférence ?

L'Académie a trouvé, ſur tout dans

trois Mémoires, de fort bonnes choſes

ſur cette matiere ; mais les Auteurs qui

ont préſenté de la Théorie, ne l'ont point

ſoutenue par des faits de pratique , &

ceux qui ont préſenté des faits n'ont point

établi de préceptes. C'eſt pourquoi l'A-

cadémie n'a pas cru pouvoir adjuger le

prix, & elle a décidé que la même queſ.

tion ſeroit propoſée pour l'année 1755 .

Le prix eſt une médaille d'or de la

valeur de cinq cens livres, fondée par M.

- de la Peyronie; & il ſera double pour cette

année , c'eſt - à - dire que celui qui , au

jugement de l'Académie, aura fait le meil

Ieur ouvrage ſur la queſtion propoſée ,

aura deux médailles chacune de la valeur

de cinq cens livres, ou une médaille & la

G vj
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valeur de l'autre, au choix de l'Auteur.

Ceux qui enverront des Mémoires ,

ſont priés de les écrire en françois ou en

latin , & d'avoir attention qu'ils ſoient

fort liſibles.

Ceux qui ont déja compoſé pourront

faire à leurs Mémoires tels changemens

qu'ils voudront , & les renverront écrits

de nouveau.

Ils mettront à leurs Mémoires une mar

que diſtinctive, comme ſentence, deviſe ,

paraphe ou ſignature ; & cette marque ſera

couverte d'un papier colé ou cacheté, qui

ne ſera levé qu'en cas que la piece ait rem

porté le prix

lls adreſſeront leurs Ouvrages, francs

de port, à M. Morand, Secrétaire per

pétuel de l'Académie Royale de Chirur

gie , à Paris ; ou les lui feront remettre

entre les mains.

Toutes perſonnes de quelle qualité &

pays qu'elles ſoient, pourront aſpirer au

rix ; on n'excepte que les Membres de

f§

Le Prix ſera délivré à l'Auteur même

qui ſe fera connoître, ou au porteur d'u-

ne procuration de ſa part ; l'un ou l'au

tre repréſentant la marque diſtinctive, &

une copie nette du Mémoire.

Les Ouvrages ſeront reçus juſqu'au pre
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mier jour de Janvier 1755 incluſive

ment ; & l'Académie , à ſon aſſemblée

publique qui ſe tiendra le Jeudi d'apres

la quinzaine de Pâques , proclamera la

piece qui aura remporté le prix. .

DE R N IE R E S Réflexions inſtructives

de M. le Chevalier de Cauſans, ſur la

ſQuadrature du cercle.

M 'Etant expoſé à l'incrédulité & à la

critique pubiique, je me trouve

obligé d'éclaircir mon projet. Lors du pre

mier Proſpectus, j'étois occupé du doute

& nullement de l'impoſſibilité & de l'inu

tilité de la Quadrature du cercle qu'on a

vculu généralement oppoſer ; ce qui m'a

déterminé à conſulter Meſſieurs de l'Aca

démie des Sciences, de la façon qui ſuit.

E xTRA /T des Regiſtres de l'Académie

Royale des Sciences, du 17 Novembre 1753.

M. le Chevalier de Cauſans ayant pro

poſé à l'Académie de décider ſi la Quadra

ture du cercle étoit abſolument impoſſible à

trouver géométriquement; l'Académie a jugé

que la Quadrature abſolue du cercle n'eſt

démontrée ni poſſible ni impoſſible. Mais

l'inutilité des cfforts que les Géométres

les plus profonds ont faits juſqu'ici pour

réſoudre le problême de la Quadrature du
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cercle, prouve au moins que ce problême

eſt d'une extrême difficulté, & demande

pour être ſeulement tenté, les plus grandes

connoiſſances en Géométrie. En foi de

quoi j'ai ſigné le préſent certificat ; à

Paris ce 1 S Novembre 1753.

Granjean de Fonchy, Secrétaire perpétuel

de l'Académie Royale des Sciences.

Je n'ignorois pas qu'il ſeroit imprudent

d'annoncer qu'on a découvert ce qui eſt

impoſſible , & tout auſſi déraiſonnable

d'attribuer des propriétés au néant ; mais

après la déciſion de l'Académie , il ne

reſte que d'en prouver l'utilité.

Les Sçavans conviennent unanimement

que la connoiſſance des longitudes ſeroit

d'un avantage infini pour le commerce,

la ſûreté de la navigation, la Géographie,

l'Aſtronomie, &c. Les moyens qu'on a

pratiqués pour y parvenir, ont été juſqu'à

préſent inutiles ; ceux qu'on employeroit

à l'avenir, le ſeroient de même, parce que

les longitudes dépendent uniquement de la

théorie de la terre, & qu'aucune autre opé

ration que la Quadrature du cercle ne ſçau

roit nous en inſtruire ; je l'aſſure, & je ne

crains point de pouvoir être contredit

par des raiſons ni par l'expérience. Quel

raPport apparent peut avoir, par exem
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ple, la meſure d'un ou de pluſieurs dégrés,

ſoit au Pôle , à l'Equateur & à tout autre

Heu de la terre avec ſa circonférence ,

qui eſt à plus de 4oo lieuës des endroits

acceſſiblés ? c'eſt comme ſi l'on meſuroit la

plaine de S. Denis pour connoître l'éten

due que couvrent les montagnes de Suiſ

ſe, On ſuppoſe donc gratuitement la

terre allongée, applatie , elliptique ou

autrement ; mais il n'eſt pas douteux qu'el

le eſt plate à ſa ſuperficie; un exemple le

perſuadera. En† un vaiſſeau ,

on s'apperçoit qu'il diſparoît peu à peu .

& qu'il a parcouru en apparence une cour

be lorſqu'on ne voit plus que le haut du

mât ; on fonde en partie la convexité de

la terre ſur cette opinion : une ſimple at

tention ſuffira pour en détruire l'erreur.

Les objets ne ſont grands ou petits à la

vûe que par de plus grands ou de moin

dres angles que forment les rayons vi

ſnels au fond de l'œil ſur la rétine ; de

forte que plus un objet s'éloigne, plus

l'angle diminue & diſparoît enfin avcc

l'objet, ce qui arrive indifféremment en

plaine, ſur mer & ſur les montagnes, qui

font des inégalités, & ne donnent pas plus

de convexité à la terre que les iſles en

donnent à la mer, qui eſt très plate par

le niveau de l'eau ; & de quelque figure
-
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que ſoit la terre, on la connoîtra très

exactement par le véritable rapport du

diamétre du cercle à ſa circonférence ; ce

qu'apprendra avec la derniere préciſion la

Quadrature du cercle, qui renferme émi

nemment la vraie Géométrie, que perſonne

n'a connue en rendant méthodiquement

toute ligne conrbe égale à une droite, toute

ligne droite égale à une courbe : l'Aſtrono

mie n'en retirera pas de moindres lumieres,

puiſque les§ & les Aſtronomes

attribuent des écarts à la lune, qu'ils diſent

inexplicables , ils le ſont en§ , par la

'raiſon qu'il impliqueroit contradiction

que la même force qui auroit cédé aux

écarts de la Lune , la remît enſuite dans

• ſa premiere route. Détrompons-nous ; ſi

les révolutions des planetes ou le mouve

ment des Cieux ſe dérangeoient ſeulement

d'une ligne de ce qu'ils étoient au tems de

la création, l'Univers ſeroit dans l'inſtant

bouleverſé. Pour épuiſer les objections

qu'on voudroit encore faire, je rappelle

mes propoſitions. -

1°. De décrire un quarré parfaitement

égal à un cercle quelconque.

2°. De démontrer qu'en Géométrie, un

eſt trois, & trois ne ſont qu'un, c'eſt-à-dire

que trois uniques figures de méchaniques

contenues l'une dans l'autre, ſont géo
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métriquement égales ; d'où il s'enſuit que

chaque tout dans l'étendue, a deux parties

diſtinctes géométriquement & ſéparément

égales à lui. Cette propofition qui détruit

I'axiome le mieux établi, que le tout eſt

abſolument plus grand qu'une de ſes par

ties, doit au moins exciter la curioſité de

ceux qui aiment & qui recherchent les

grandes vérités.

· 3°. De prouver par une régle générale le

véritable rapport du diamétre du cercle à

ſa circonférence.

4°. La Quadrature Géométrique du cer

cle. Si ces propoſitions paroiſſent douteu

ſes ou impoſſibles, elles valent la peine d'ê-

tre vérifiées ; ſi on les croit poſſibles, elles

méritent le déſir de les voir démontrer.

Nombre de perſonnes ont demandé

aux Notaires prépoſés des ſouſcriptions,

en les payant comptant, ce n'eſt point de

quoi il s'agit;je vérifierai mes propoſitions

avec quatre mille ſouſcriptions, comme il

eſt écrit ; on ne peut les reçevoir en détail

ſans ſçavoir auparavant ſi le nombre ſe

trouvera , il dépend des nations & des par

ticuliers réunis d'en répondre,& en m'aver

tiſſant quatre jours d'avance, je fournirai

mon contingent de cinq cens livres pour

chacune. Le ſixiéme jour, je commencerai

les démonſtrations , & le neuviéme, les
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Notaires nommés acquitteront les récépiſ

ſés de quinze cens livres, dont mille li

vres de la part des ſouſcripteurs, & cinq

cens livres de la mienne , le tout au juge

ment de Meſſieurs de l'Academie Royale

des Sciences à Paris , & de Meſſieurs les

Députés des Académies des pays étran

# qui voudront s'y trouver , à qui je

erai remettre à chacun trois mille livres

en arrivant. -

Majuſtification m'intéreſſe trop pour en

négliger les moyens & ne pas répondre

aux difficultés qu'on a fait naître , en di

ſant que je n'ai propoſé quatre mille ſouſ

criptions que par l'impoſſibilité de les

voir remplir, & que je ne ſatisferois pas

à la condition qui me regarde de cinq cens

livres par ſouſcription.

J'ai parle à l'Europe, il eſt bien aiſé

de s'inſtruire ſur ce dernier article ; ſi je

manque à ma parole, je joindrai ma voix

aux autres pour ma confuſion ; ſi j'ai tort

dans les démonſtrations, la peine que je

m'impoſe me mettra à l'abri de tout repro

che, Je puis donc penſer que ſi l'on per

fiſte dans l'indifférence ſur mes propoſi

tions, après les facilités que je donne pour

les verifier , ce ſera un effet de la libre

volonté, & de rien que l'on puiſſe m'im

Puter ; mais alors ce ſeroit avouer qu'on
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méprife des conoiſſances qui ont paru

dans tous les tems dignes de l'attention

& de la généroſité des plus grands Rois ;

ce qui empêcheroit pour toujours tout

homme ſenſé de tenter de nouveaux pro

grès dans la Géométrie, qui eſt cepcn

dant la ſcience la plus utile, la plus fé

conde & la plus digne de l'entendement ;

& en ſuppoſant cet aveu univerſel, je ſe

rois à mon particulier aſſez diſcret pour

ne dire & n'écrire jamais ce qu'on auroit

voulu ſi conſtamment ignorer.

Je déclare autentiquement que je n'ai

conſulté perſonne , & que je ſuis ſeul dé

poſitaire de mon ſecret.

#####:###

B E A U X A. R T S.

L A grande Galerie de Verſailles, &

les deux ſalons qui l'accompagnent .

peints par Charles le Brun , deſſinés par

J. B. Maſſé, & gravés par les meilleurs

Maîtres du tems.

Nous avons déja parlé dans le Mercure

de Novembre du premier effet que pro

duifit de , toutes parts ce grand ouvrage

dès qu'il vit le jour ; il nous reſte à ren

dre compte du jugement réfléchi des con

*,
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noiſſeurs. Les deux claſſes, c'eſt - à - dire

les Arriſtes & les amateurs, nous paroiſſent

s'accorder à louer la perfection de l'exécu

tion autant qu'ils avoient loué autrefois

l'entrepriſe : il faut bien qu'on ait bonne

opinion de cette magnifique collection,

puiſque des perſonnes dont la fortune eſt

très bornée , ſe la procurent.

Quoique M. Maſſé ait été obligé d'em

ployer enſemble ou ſucceſſivement un

nombre de Graveurs dont on trouve

les noms reſpectifs au bas de chaque eſ

tampe, on eſt étonné en les parcourant, de

n'y rencontrer preſque que des noms céle

bres, & plus étonné encore de ne pouvoir

preſque s'en rappeller aucun qui ſe ſoit fait

quelque réputation depuis cette époque,

que l'on ne trouve ici : tant M. Maſſé a

été heureux dans le choix des Artiſtes ca

pables de concourir à la perfection de

ſon œuvre. -

Le Public regrettera longtems MM. Si

moneau, Deſplaces, Dupuy l'aîné, Tar

dieu pere, Thomaſſin & Laurent : des

Etrangers bons connoiſſeurs nous ont en

levé MM. Preſles & Soubeyran ; & il

nous reſte pour nous conſoler de ces per

tes, un Jean Audran, un Cars, un Beauvais,

un Dupuis le jeune, un Tardieu fils, un

Cochin fils, un Will , &c... Mais dira
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r'on , comment pouvoir concilier ſans

bigarrure, ſans diſparate , les ouvrages de

vingt-cinq Graveurs, dont les manieres

étoient ſans doute très différentes 2 plus

des Artiſtes ſont excellens chacun dans leur

genre, plus ils ſont difficiles à gouverner ;

plus ils ſentent leurs propres forces, moins

ils ſont diſpoſés à ſe prêter aux idées d'au

trui : comment donc l'Auteur a-t'il pû

plier à ſon gré & ramener à ſon plan tant
de talens divers ? Pour trouver le dénou

ment de cette difficulté, il faut connoî

tre M. Maſſé ; la douceur de ſes mœurs

ne lui a pas moins ſervi que ſon art. Il

cût fallu le voir avec chacun d'eux ſuc

ceſſivement, ne les entretenir que de leur

propre gloire, leur inſinuer ſes conſeils

en paroiſſant les conſulter , commencer

toujours par paroître très-content d'eux,

& finir inſenſiblement par les rendre mé

contens d'eux-mêmes , les adoucir & les

conſoler à l'égard des difficultés dont ils

ſe plaignoient d'être obligés de graver

au miroir, les piquer d'émulation , loin

de les décourager par ſes retouches réité

rées de leurs épreuves, & enfin les amener

infailliblement ainſi à l'unité d'effet , qui

1épand ſur tout l'œuvre cet accord général

qu'on y voit régner. .

Si cette grande ſuite nous préſente la
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Gravure à ſon plus haut point de perfec

tion , il faut convenir que la premiere

gloire, celle de l'invention , rejaillit tou

jonrs ſur M. le Brun , dont le génie ſe

ploye ici en entier. Cependant ce n'eſt

point hazarder un paradoxe que de dire

que les eſtampes l'emportent ſur les ta

bleaux par l'harmonie, ſans laquelle il n'y

a point de véritable beauté aux yeux des

perſonnes de bon goût. Ce n'eſt pas que

nous voulions imputer à ce grand Maître

d'avoir négligé cet objet eſſentiel ; mais

outre que les couleurs de ſes tableaux ſont

changées & obſcurcies par les milliers de

bougies allumées dans la galerie aux ſuper

bes fêtes qui y ont été données , il eſt in

conteſtable que tout l'effet de ces belles

compoſitions eſt comme éteint par l'éclat

de la dorure, des richeſſes prodiguées qui

les environnent , & que les ornemens

même, tels que les trophées d'enfans en

ſculpture de relief, qui n'avoient été deſti

nés qu'à accompagner & faire valoir ces

grands morceaux , partageant inévitable

ment l'attention, produiſent un effet tout

contraire à celui qu'on s'étoit propoſé. .

Non ſeulement l'ouvrage de M. Maſſé

-

n'a point contre lui cet inconvénient ſi .

fatal à M. le Brun mais il a encore l'a-

vantage d'avoir la totalité ſous un ſeul



D E C E M B R E. 175 ;. 1 67

oint de vûe , dans une ſeule eſtampe qui

préſente l'enſemble de la galerie , auſſi eſt

ce de toutes ſes planches celle que l'on ad

mire le plus ; on eſt également ſurpris &

charmé de la quantité de détails qu'elle

renferme, & de la façon nette, préciſe

& ſpirituelle avec laquelle tout y eſt ren

du. Le trait en avoit été gravé à l'eau forte

par feu M. Laurent, qui joignoit à beau

coup d'intelligence des yeux de lynx &

une patience d'Ange ; & M. Cochin le

fils dont on connoit la ſupériorité des

talens, l'a finie dans une perfection qui

ne laiſſe rien à déſirer.

LA Danſe ancienne & moderne, ou

Traité hiſtorique de la danſe, 3 tom. in

16. par M. de Cahuſac, de l'Académie

Royale des Sciences & Belles Lettres de

Pruſſe.

Cet ouvrage dont nous rendrons comp

te dans le Mercure prochain , ſe vend

chez Durand, rue S. Jacques. Nous pou

vons aſſurer d'avance qu'il contient les re

cherches les plus curieuſes , & qu'il eſt

écrit d'un ſtile qui doit en rendre la lecture

fort amuſante.

LE ſieur Rigaud vient de joindre à ſon

Recueil des vûes des Maiſons Royales deux

· nouvelles vûes du Palais de Bourbon : il
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demeure toujours rue S. Jacques, un peu

au deſſus des Mathurins.

LE tribut de la Toilette, mélange ly

rique qui a été interrompu pendant deux

ans, recommencera au mois de Janvier,

c& paroîtra régulierement tous les mois.

On le trouvera aux adreſſes ordinaires

de muſique.

><E>3s>::><=>:><E>3><E>3><E>4

S P E C 7 A C L E S.

'Académie Royale de Muſique a repris

Vendredi dernier 7 Novembre, Titon

c l'Aurore, Paſtorale héroïque, qui eut

· un fi grand ſuccès dans ſa nouveauté. Le

public a revu ce Spectacle avec plaiſir. On

ne le donne que deux fois la ſemaine, le

Vendredi & le Diumanche. On continue

les Mardis & les Jeudis les repréſentations

du Devin du Village & de Bertholde à la

Cour. -

La même Académie a déja commencé

les répétitions de Caſtor & Pollux, Tragé

die de Mrs. Bernard & Rameau, qui n'a

pas encore été repriſe, & quifut donnée

en 1737 pour la premiere fois.

-

Lcs
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Les Comédiens François n'ont donné

depuis le voyage de Fontainebleau, ni

nouveautés, ni Piéces remiſes ;ils n'ont rc

préſenté que des Tragédies de répertoire ,

qui ont attire beaucoup de ſpectateurs,

parce qu'elles ont été jouées avec ſoin :

ces Tragédies ſont, Rrutus , Polieučie, Ba

jazet, A/erope, Zaire, (Edipe & Inès de

Caſtro. Ils ont auſſi joué trois Comédies

en cinq Actes ; l'Enfant prodigue, où M.

Préville a fait le rôle de Fier en fat ; le

Philoſophe marié, & l'Homme à bºnncsfor

tunes. Les mêmesComédiens doivent re

mettre incelſamment, la Fauſſe antipatie,

Comédie en vers & en trois Actes, de

M. de la Chauſſée ; & les Fées, Comédie

de Dancourt , en proſe & en trois Actes,

avec trois Intermédes. Ils répétent en mê

me tems une Tragédie nouvelle, intituléc

Paros.

Les Comédiens Italiens ſont revenus de

· Fontainebleau le Vendredi 23 Novembre,

& ils ont ouvert leur Théatre le lende

main, par Arlequin volcur, Prévôt & Jige,

Comédie Italienne. Ils ont repris le Lundi

ſuivant les Amours de Baſtien & Baſtienne,
Parodie du Devin du village, qu'ils con

tinuent trois fois par ſemaine,

II. Vol. -- • - - - - - - H -
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Extrait de Brioché, ou l'Origine des AMarie

nettes, Parodie de Pigmalion, par M. Gau.

lier, ancien Valet de Chambre du Roi ; re

, préſentée la premiere fois le 26 Septembre,

G ſe vend chez Duc keſne, rue S. Jacqueſ.

A c T E U R s.

Brioché, AM. Rochard.

Une Marionette, Mlle. Catinon.

La Folie , AMlle. Favart.

- De Heſſe.

Les trois Graces, Mrs. } Carlin.

Chanville.

Le Théatre repréſente l'attelier où Brio

ché faiſoit ſes marionettes ; on en voit

pluſieurs paquets de toute eſpéce, attachés

en differens endroits. Sur une table, au

milieu de l'attelier, eſt une petite mario

nette debout , attachée ſur un chevalet de

Sculpteur. Brioché ouvre la Scene par un

Monologue , dans lequel il déplore ſes

malheurs , il a commencé par être pris en

Suiſſe pour un ſorcier, & il l'a échapé

belle. Il devient enſuite amoureux d'un

objet inſenſible, d'une marionette qu'il

voudroit bien animer , mais la choſe eſt

impoſſible. Dans le moment que Brioché

s'approche de certe marionette pour la

faire mouvoir , on entend une ſymphonie

qui eſt alternativement vive & tendre ; le

T héatre devient plus éclairé.D'où vient cet
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éclat nouveau, s'écrie Brioché ? Et croyant

s'appercevoir que la marionette s'anime,

il s'imagine être dans l'erreur d'un ſonge,

ou que l'amour lui a troublé la cervelle.

Effectivement la marionette lui parle, &

lui répond. Brioché en eſt§ ; il

déclare ſes feux à la marionette, qui ſent

autant de trouble & autant de joie que

lui : d'où peut venir ce prodige, répéte in

ceſſamment Brioché ? je n'en dois rendre

grace qu'à l'Amour. On entend un grand

bruit de tonnerre. Brioché & la mario

nette ont également peur, & dans le tcms

que Brioché invoque l'Amour, & le con

jure de ſe montrer le pere de la marionet

te, la Folie paroît , & dit : c'eſt à moi

qu'elle doit la vie ; elle déclare après à

Brioché qu'elle prendra ſoin de l'éduca

tion de ſa fille, qu'elle lui accorde en ma

riage. Voici les coùplets qui ont paru faire

le plus de plaiſir.

B R 1 o c H É.

Air : A notre bonheur l'Amour préſide.

Four moi l'amour fut unbadinage,

Je ne cherchois que l'amuſement ;

Je regardois comme un eſclavage,

Et la conſtance & le ſentiment. -

A mille objets je rendois les armes ;

Maisjaloux des charmes

Hij
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De ma liberté ,

3ans m'embarraſſer d'être perfide,

Je n'avois pour guide

Que la volupté.

Pour m'enchanter il falloit tes charmes,

Tu fis naître mes premiers ſoupirs ;

L'Amour vengé vient ſécher mes larmes ;

Et t'anime enfin pour mes plaiſirs.

A toi, pour jamais mon eœur s'engage ;

A l'Amour volage

Je rends ſon bandeau ;

Pour ne plus voler de belle en belles,

J'ai changé ſes aîles

Contre ſon flambeau.

Autre couplet de Brioché, ſur l'air i

Et j'y pris bien du plaiſir.

Ah, que j'ai l'ame ravie !

L'Amour comble mon deſir ;

De ſa puiſſance infinie

On voit naître le plaiſir :

Tu ſeras toujours chérie ;

Que tes jours vont s'enmbellir !

De lui tu tiendras la vie ,

Et de moi l'art d'en jouir.

Couplet chanté par la Folie, ſur l'air ;
la Fravoletta. -

Oui, la tendreſſe

Eſt une douce yvreſſe i

#
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Mais la Folie , -

Eſt l'ame de la vie,

· Rien ne ſoupire

Dans mon Empire :

Je rends plus piquant

Le plaiſir charmant.

A mon délire,

Souvent un amant .

Doit un bon moment,

Et d'un ſourire

Je mets l'univers

Dans mes fers.

Sur les pas des Grace9

Je conduis les jeux ;

Toujours ſur mes traces

L'on voit des heureux :

Par moi les époux ,

Loups-garoux

Et jaloux.

Deviennent charmans s

Amuſans,

Complaiſans.

Toujours légere,

Hé, jamais ſevere :

•Ah ! vive les ris ;

Mes favoris

Ne trouvent des charmes

Que dans mes bienfaits,

Goûtent ſans allarmes

Hiij
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Des plaifirs parfaits. -

Le Dieu des cœurs

Vend cher ſes langueurs ;

Et mes faveurs

N'offrent que des fleurs.

Oui, ſans retour,

J'enchaîne l'Amour ;

Il regne par moi ,

Mon caprice eſt ſa loi.

############$###

NOUVELLES ETRANGERES.

D C) L E V A A7 T.

D'A L E p, le 19 Septembre.

S Elon les derniers avis reçus de Perſe, il y a es

AD près de Hamadan une ſanglante bataille, dans

laquelle les troupes de Karini-Kan ont été défaites

par celles du Souverain des Aghuans. Ces avis

ajoutent que la Factorerie Hollandoiſe, qui étois

établie à Baſſora, s'eſt retirée à Baſ«ire.

D v N o R D.

DE M o s c o U , le 25 Octobre.

Ce matin , le Baron de Bretlach a eu ſon au

dience de congé de l'Impératrice , & le Comte

Eſterhaſi , qui le remplace en qualité d'Ambaſſa

deur de la Cour de Vienne, a préſenté ſes Lettres
de Créance. - A



D E C E M B R E. 175 ;. 175

D E PE T E R s B o U R G , le 6 Novembre.

On parle d'établir un Corps de Milices réglées

dans les Provinces cédées par la Suéde à la Ruſſie.

L'Impératrice a réſolu de faire conſtruire des Ca

ſernes, pour loger une partie de la garniſon de

cette Capitale.

D E S r o c k H o L M , le 1 Novembre.

Les Magiſtrats de Wardberg ont pris diverſes

meſures en faveur des Vaiſſeaux qui navigueront

ſur la côte de Halland. Ils ont fait conſtruire près

du Port de leur Ville, ſur un Rocher nommé le

Sthryvers-Klip, une maiſon oû ſe trouveront tou

jours pluſieurs Pilotes. Dès qu'un Navire donnera

le ſignal , des Chaloupes partiront pour aller le

joindre. Si quelque tempête les empêchoit de ſe

hazarder à la mer, on indiquera de deſſus le

Schryvers-Klip au Navire l'entrée du Port, par le

moyen d'un Pavillon. En ce cas, les Navigateurs

doivent être avertis, que du côté du Sud on arrive

au Port ſans ancun obſtacle , mais que du côté du

Nord , & de celui de l'Oueft, il eſt néceſſaire, à

cauſe d'un banc qui ſe rencontre dans cette par

tie, de tenir le large à une demi-lieue, juſqu'à ce

que l'on voye au Sud ,du Château la Tour de l'E-

gliſe de la Ville Il y a dans la Rade, entre le Châ

reau & la maiſon des Pilotes, un ancrage ſûr &

commode pour les Vaiſſeaux , qui tirent juſqu'à

vingt p eds d'eau ; il faut qu'ils n'en tirent que

quatorze , pour pouvoir entrer dans le Port.

Pluſieurs particuliers ayart crû ne pouvoir

mieux cé ébrer l'heureux accouchement de la R ei

ne, qu'en contribuant par leursº# à la fon

111]
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dation d'un Hôpital pour les Enfans Trouvés, un

incornu a été touché de cet exemple. Il a en

voyé mille dalers au Baron de Hopxen , pour la

même deſtinatior. Dans la Lettre qu'il a écrite à

ce Miniftre, on iit la réflexion ſuivante. » Plût au

» Ciel, que la mode pût s'établir parmi nous,

» que dans tous les événemens qui cauſent l'allé

» greſſe publique, on ne fît éclater ſa joye que

» par des actes utiles à la Société ! On verroit bien

» tôt nombre de Monumens honorables de notre

• raiſon, qui éterniſeroient bien mieux la mémoire

» des faits dignes de paſler à la poſtérité, & ſe

» roient plus glorieux pour l'humanité, que tout

• cet appareil tumultueux de fêtes, de repas, de

» bals & d'autres divertiſſenens, uſités eR pareilles

* occaſions.

D E C o P P E N HA G UE, le 9 Novembre.

Par des Lettres Patentes qui viennent d'être pu

bliées , le Roi déclare la réſolution qu'il a priſe

de fonder à Chrift anshaven un Hôpital pour les

pauvres Orphelins. On y entretiendra deux cens

enfans, à qui l'on enſeignera les métiers pour leſ

quels ils montreront plus de goût & de diſpoſition.

Meſſieurs Holmſted , Frys, Dane & Wevers,

Conſeillers d'Etat , & M. Heſexer, Cenſeiller de

la Chancellerie, auront la direction de cette Mai

ſon, ſous les ordres du Baron de Bernſdorff, Mi

niſtre & Secrétaire d'Etat. Indépendamment des

ſommes que le Roi veut bien donner pour un éta

bliſſement ſi utile , Sa Majeſté accorde au nouvel

Hôpital une Lotterie qui durera vingt ans. Le Ré

glement concernant la diſcipline qui doit être

obſervée dans l'intérieur de la Maiſon , eſt joint

aux Lettres Patentes. - -

\
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Le feu prit le 7 à la maiſon d'un payſan du vil

lage d'Emmedrup , voiſin de cette Capitale.

Moyennant les prompts ſecours qu'on apporta,

cette ſeule maiſon fut réduite en cendres. Un ha

zard favorable a dédommagé le Propriétaire. Le

même jour, le Préſident Ogier, Envoyé extraor

dinaire & Miniſtre plénipotentiaire du Roi de

France, prenoit poſſeſſion d'une maiſon de plai

ſance qu'il a louée dans le même village; il y avoit

mené une nombreuſe Compagnie. Ce Miniſtre

anſſi généreux que compatiſſant, donna au payſan

une ſomme conſidérable. Toutes les perſonnes

qui étoient avec le Préſident Ogier , joignirent

leurs liberalités aux ſiennes, & le payſan a eu lieu

de s'applaudir de ſon infortune.

A L L E M A G N E.

D E V 1 E N N E , le 3 Novembre.

La ſemaine derniere, les Religieux de l'Ob

fervance établis en cette ville, ſoûtinrent dans

une Théſe, qu'un Souverain n'a pas droit d'em

pêcher qu'on faſſe des donations aux Réguliers. Cette

Théſe ayant été dénoncée, ces Religieux ont

ont été privés des exemptions dont leur Com

munauté jouiſſoit, & le Soûtenant ainſi que ſon

Profeſſeur, a eu ordre de ſortir de cette Capi

tale. L'Impératrice Reine a fait ſentir auſſi les

effets de ſon indignation à un Profeſſeur en Juriſ

prudence , qui a avancé dans un Ecrit , qu'un

Prince Chrétien ne peut faire aucun Traité de paix

avec des Barbares & des Pirates.

L'Impératrice Reine a réſolu d'établir une Mi.

lice dans ſes Pays Héréditaires. La hauteur que

chaque Milicien doit avoir , cſt fixée à cinq pieds

H y

-
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trois pouces. Les Etats de la Bafſe Autriche coan

mencerent le 13 à delibérer ſur les demandes qui

leur ont été faites de la part du Gouvernement.

D E D R E s D E , le 19 Novembre.

Cette Cour vient de conclure avec celle de

Berlin une convention, par rapport au payement

des Obligations de la Steur , qui ſe trouvent

entre les mains des Sujets du Roi de Pruſſe. On

publiera inceſſaniment les articles de cette con

Vcnt1On, " .

D E L E 1 r s 1 c K , le 22 Novembre.

Conformément à un nouvel accord fait avec

les Etats Généraux des Provinces Unies, les in

térêts des Capitaux que les Hollandois ont ſur

la Steun , feront réduits à quatre pour cent Les

arrérages qui ſont dûs , feront convertis en

nouvelles Obligations, dont les intérêts ſeront

payés ici tous les ſix mois, ſçavoir , à Pâques &

à la S. Michel. Les intérêts des premiers capitaux

ſeront payés avec la même régularité dans les

mêmes termes. Le premier payement ſe fera à

Pâques de l'année 1754 Pendant trois ans, les

propriétaires des Obligations ne pourront exiger

aucun rembourſement. Le Gouvernemenr, pour

la ſûreté de leur payement, affigne une certaine

partie des revenus de cet Electorat, de laquelle

on donnera la direction à deux perſonnes de diſ

tinction & à deux Banquiers. -

D E B e R L I N , le 17 Novembre.

Depuis quelques jours, le Margrave & la Mars
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grave de Brandebourg - Bareith ſont retournés à

leur réſidence.Le Roi a déclaré qu'il laiſſoit aux

Etats de la Marche Electorale le ſoin de ſe choi

ſir un nouveau Directeur à la place du feu Ba

1on d'Arnhim. Sa Majeſté a défendu par un

Edit de donner aucun ſujet de plaintes aux

Polonois , aux Ruſſes & aux Juifs qui viendront
commercer dans la Pruſſe.

D E HA N o v R E , le 13 Novembre.

On mande de Zell , que les Etats du Duché

de ce nom ont fait l'ouverture de leur affert,blée.

Pluſieurs Négocians leur ont préſenté divers Mé

moires ſur les moyens d'ameliorer lcs Manu

factures de la Province.

D E W E 1 L B o U R G, le 12 Novembre.

Charles-Auguſte de Naſſau Weilbourg, Prince

de PEmpire , Général de Cavalerie des troupes

de l'Impératrice Reine de Bohême & de Hongrie ,

eſt mort en certe Ville le 9 de ce mois, Ce Prin

ce étoit né le 17 Septembre 168 , ll etoit fils .

de Jean Erneſt Comte de Naſſau Weilbourg,

Feld-Maréchal Général des troupes de l'Electeur .

Palatin , & Colonel de ſon Régiment des Gar

des ; & de Marie-Polixene de Leiningen-Har

temburg. En 1723 , il épouſa Augufte Frédéri

que-Guillelmine , fille de Georges - Auguſte - Sa

muel , Prince de Naſſau-Idſtein. La Branche des

Comtes de Naifau Weilbourg a été admiſe par

J'Empereur Charles VI. dans le Collége des

Princes de l'Empire.

H vj
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D E R A T 1 s B o N N E, le 14 Novembre,

L'Impératrice Reine de Bohême & de Hongrie

a envoyé à la Diéte un Reſcrit, dont voici l'Extrait.

» On en a impoſé aux Electeurs, Princes &

» Etats de l'Empire, lorſqu'on leur a fait croire

» que les Sujets Proteſtans de mes Etats Hérédi-.

» taires étoient opprimés , & que l'exercice de

» leur Religion étoit interdit. .. .. Si l'on re

» monte à la ſource de ces imputations, on re

» connoîtra qu'elles ont été répandues par des

» gens qui ſe ſont ſervi du prétexte de la Reli

* gion , pour colorer des démarches auſſi con

» traires au bon ordre qu'à la ſoumiſſion dûe au

» Souverain. ... L'exercice public & privé de la

» Religion Proteſtante ſubſiſte comme à l'ordi

* naire, dans tous les endroits où il a été ancien

* nement établi. A l'egard des prétendus griefs

* concernant le refus de la ſépulture , ils ne ſont

* pas moins deſtitués de fondement , puiſque par

* tout où il y a des Proteſtans, on a eu ſoin de

* marquer des lieux deſtinés pour enterrer leurs

* morts ... Pénétrée des devoirs que m'impoſe

» la qualité de Princeſſe Chrétienne , je ſçais

» que la violence, dans les matieres qui appar

* tiennent à la foi, ne peut être un moyen d'ame

* ner les eſprits à la conviction; elle doit être l'ou

» vrage de la grace & l'effet des inſtr,ctions dic

» tées par la douceur & par la patience , fortifiées ,

• de l'exemple des bonnes œuvres,dont l'exercice

» doit s'étendre, ſans diſtinction de Religion, en

» vers tous ceux qui en ont beſoin.... Tout

» zéle qui s'éloigne de ces principes , n'aura

» jamais notre approbation , & nous les répri

• merons avec ſoin loiſque nous le remarque
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» rons, ſoit à notre Cour, ſoit en quelqu'autre

» endroit que ce puiſſe être de nos Etats Hérédi

» taires. Aucun de nos Sujets, même ceux qui

» ſont les plus obſtinés à refuſer d'être éclairés

» ſur les vérités de leur Salut, ne ſera inquiété

» dans ſa perſonne, ni dans ſes biens , dès qu'il

» ſe renfermera dans les bornes que lui preſ

* crit l'obéiſſance à l'autorité légitime. .. Comme

* nous ne prétendons en aucune ſorte exercer

* notre empire ſur les conſciences, notre amour

* pour nos Sujets de la Confeſſion d'Auſbourg

" nous a portés à aſſigner d'autres établiſſemens

* à ceux d'entr'eux qui ſe plaignoient d'éprouver

* des vexations dans les lieux qu'ils habitoient.

» Nous les avons fait tranſplanter dans ces éta

» bliſſemens avec leurs familles & tout ce qui

» leur appartenoit, afin que continuant de vivre

» nos Sujets , ainſi qu'ils le ſont par la naiſſan

» ce, ils ptiſſent dans leurs nouveaux domiciles

» jouir de plus de tranquillité. Les contrées les

» plus fertiles de nos Etats ſont celles où nous

* leur avons aſſigné des habitations. ... Leur

» tranſplantation s'eſt faite aux dépens de notre

» Tréſor. ... Ceux qui ſont indigens ont reçu

» de nous les ſecouts néceſſaires pour ſubſiſter

* pendant pluſieurs mois. Nous avons fait bâtir

º pour les uns & les autres des maiſons de pierre,

* oû ils ſont logés beaucoup mieux qu'ils n'é-

» toient dans celles qu'ils ont quittées. ... La

» Tranſilvanie contenant un grand nombre de nos

» Sujets de cette Communion , nous avons établi

» dans cette Province un Commiſſaire chargé

* de veiller à l'exécution de nos intentions ſur cc

» qui regarde leur bonbeur. .. •
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/ E S P A G N E.

D E L 1 s B o N N E , le 1r. Novembre.

Selon l'obſervation faite par le Pere Euſebe

de Veiga, Profeſſeur de Mathématiques au Col

lége Royal des Jéſuites de cette Ville , l'éclipſe

du Soleil artivée le 16 du mois dernier , a com

mencé ici à ſept heures trente minutes cinquan

te-deux ſecondes du matin. Le milieu a été à huit

heures quarante - deux minutes quarante - cinq

ſecondes , & la fin à neuf heures cinquante

ſept minutes trente ſept ſecondes. Cette obſer

vation , quant au commencement & au milieu

de l'éclipſe, s'eſt trouvée exactement conforme
au calcul que le Pere de Veiga avoit fait d'a-

vance. L'entiere émerſion de la Lune a précédé

de deux minutes l'inſtant qu'il avoit marqué.

Dans le tems de la plus grande obſcurité, cette

Planete a caché onze doigts deux minutes du So

leil La même éclipſe a été obſervée ici par quel

ques Aſt1onomes EtrangeIs.

D E M A LA GA, le 17 Novembre.

Le Vaiſſeau de guerre l'Aigle avoit conduit

dans ce port un Brigantin Etranger , ſous pré

texte qu'il avoit des Juifs & des Maures à bord.

Sa Majefté n'ayant pas approuvé la raiſon qui
avoit occaſionné la détention de ce Bâtiment ,

il a été reiâché. Il eſt arrivé ici pluſieurs Navires

chargés de froment.Deux Vaiſſeaux ſont prêts à

faire voile de Cadix , ponr aller , enforcer l'Eſca

die du Roi dans les mets des indes Occidentales.
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I T A L I E.

D E N A P L E s , le 26 Očlobre.

On aſſure que le Roi eſt dans la téſolution

d'établir ſa réſidence ordinaire à Caſerte. Sa Ma

jeſté doit à l'avenir en nommer l'Evêque , & le

Pape nommera celui de Trivento, qui étoit au

Paravant de Collation Royale.

· Deux Bâtimens ont amené de Sicile l'équipage

du Corſaire Tuniſien qui a échoué depuis peu ſur

la côte de Palerme. On avoit craint que la ma

ladie cortagieuſe n'eût été apportée à Meſſine par

un Navire arrivé des Echelles du Levant. Tòute

inquiétude à ce ſujet eſt maintenant diſſipée, &

l'on eſt certain que la perſonne morte à bord de

ce Vaiſſeau n'avoit aucun figne de peſte.

D E R o M E , le 1 o Novembre.

Le Confiſtoire qui ſe devoit tenir le 12 , pour la

promotion des Cardinaux, eſt renvoyé au 19 de

ce mois , & le bruit ſe répand que la Promotion

des Cardinaux pourroit n'être déclarée que dans

le Confiſtoire ſuivant.

D E L A B A s T 1 E, le 2 Novembre.

On a reçu avis de Corte, que feu Gafforio y

avoit été inhumé le 23 du mois dernier dans

l'Egliſe des Capucins , & que les adhérans de ce

Rebelle avoient célébré ſes obſeques avec beau

conp de ſolemnité. Le Chanoine Oiticone y a

officié , & Marc - Antoine Caſtinetta a prononcé

l'Oraiſon funébre. Il ſe tint le même jour uae
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aſſemblée des principaux du parti oppoſé à la

République, & quelques-uns d'eux propoſerent

un Réglement pour établir une eſpece de police

dans le centre de l'Iſle. Mario Matra qui préſi

doit , inſiſta pour que I'on condamnât au ſupplice

Antoine - François Gaſtorio , frere du feu Chef

de ce nom, & ſoupçonné d'avoir eu part à ſa

mort. La nuit ſuivante , le même Matra , ſans

attendre ce qui ſeroit décidé ſur le ſort de l'ac

cuſé, ſe préſenta au Château , & demanda qu'on

Iui livrât ce priſonnier. Le Geolier de la priſon

ayant refuſé de le remettre juſqu'à ce qu'on lui

apportât un ordre en forme, Matra fit nommer

le lendemain un autre Geolier. Il retourna le

16 au Château, & après avoir ordonné au Curé

de Tallonne, qu'ilavoit amené avec lui, de con

feſſer Antoine-François Gafforio, il fit aſſommer

ce malheureux à coups de barre de fer. Un cri

minel détenu dans le Château pour avoir aſſaſ

ſiné ſa femme , fervit de Bourreau. Matra ſe

rendit enſuite chez la Veuve du défunt , & mit

la maiſon au pillage, après quoi il prit la fuite

avec les complices de ſa barbarie. Les Priſons

étant demeurées ouvertes, les priſonniers ſe ſont

tous échappés Le peuple, en vifitant le Château,

y a trouvé le cadavre d'Antoine-François Gaffo

rio.Alors toute la Ville a retenti de gémiſſemens

ſur ſes forfaits des Chefs de la Révolte , qui ont

eu beaucoup de peine à ſe remettre en poſleſfion

du Château.
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G R A N D E B R E TA G N E.

DE L oN D R E s, le 15 Novembre.

Aujourd'hui , le Roi s'eſt rendu à la Chambre

des Pairs avec les cérémonies accoutumées, & Sa

Majeſté ayant mandé la Chambre des Communes,

a fait l'ouverture du Parlement par le Diſcours

ſuivant. » Milords & Meſſieurs, je vous ai con

»e voqués , auſſi-têt que j'ai crû pouvoir vous rap

22 peller, ſans nuire à vos affaires particulieres.

» Je ne doute point que vous n'apportiez à cette

» aſſemblée toutes les diſpoſitions déſirables, pour

22 employer cette Seſſion de la maniere la plus

» avantageuſe au public. Les événemens de cette

» année , par rapport aux intérêts du dehors,

• n'ont fourni ancune matiere qui exige votre at

22 tention. L'Europe continue de jouir de la mê

» me tranquillité, & les affaires générales ſont

a° dans la même ſituation que lorſque vous vous

» êtes ſéparés. Voûs devez être pei ſuadés de ma

» conſtance à chercher les moyens les plus effica

22 ces , pour aſſurer à mon peuple le bonheur de

» la paix. Meſſieurs de la Chambre des Commu

» nes, je n'ai rien à vous demander, que les ſub

•ſides néceſſaires pour le ſervice de l'année pro- .

» chaine, conſéquemment aux états qui vous ont

» été déja préſentés. L'expérience que j'ai faite de

» votre zéle pour l'honneur de ma Couronne &

» pour la proſpérité de mes Sujets, me répond de

» votre empreſſement à pourvoir à ces dépenſes.

» Milords & Meſſieurs, ie ſuis fâché d'être de

» nouveau dans la néceſſité de mettre ſous vos

»yeux un objet auſſi allarmant pour les particu

» liers, que peu honorable pour la Nation. C'eſt
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» avec grande douleur que je vois le nombre des

» vols & des meurtres, au lien de diminuer, s'aug

» menter tous les jours. Je ſçais qu'on ne peut

» remédier tout d'un coup à de ſi grands maux ;

» mais chaque Membre de la Société doit du moins

» y centribuer de tout ſon pouvoir. Trouvez bon

» que je vous recommande cet article important,

» Quelques meſures que vous jugiez à propos de

• prendre, ſoit à ce ſujet, ſoit pour tout autre qul

» intéreſſera la félicité de mon peuple, vous me

• trouverez toujours prêt à concourir avec vous

• au bien public. -

Auſſi-tôt que le Roi a été ſorti de la Chambre

des Pairs, ona délibéré ſur la révocation de l'Acte

† la naturaliſation des Juifs. Les deux Cham

res ont enſuite redigé leurs adreſſes. Celles des

Seigneurs ſera préſentée demain à Sa Majeſté , &

celle de la Chambre des Communes doit l'être

après demain.

Les deux Chambres du Parlement ont préſenté

leurs adreſſes au Roi. Sa Majeſté a 1épondu à celle

des Seigneurs : » Milords, rien ne peut m'être

» plus agréable que votre zele & votre fidélité. Je

» vous remercie des marques que vous m'en don

22 nez dans votre adreſſe. Comme votre bonheur

• eft l'unique but que je me propoſe, ſoyez aſſu

» rés que je n'aſerai jamais de votre confiance que

» pour l'honneur & le véritable intérêt de la Na

* tion. La réponſe du Roi à la Chambre des Comonu

mes a été : » Meſſieurs, je vous remercie de votre

» adreſſe, qui eſt pour moi une nouvelle preuve

• de votre attachement & de votre ſoumiſſion.

* Vous pouvez vous repoſer ſur ma perſéverance

* à faire dans toutes les occaſions les plus grands

• efforts pour aſſurer le bonheur de mon peuple.

Le 23 , la Chambre des Pairs a conclu à la ré
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vocation , de l'Acte, qui admettoit les Juifs à de

mander des Lettres de Naturaliſation. On doit

commencer demain à déliberer ſur cetActe dans la

Chambre des Communes, & ſelon les apparences

elle ne lui ſera pas plus favorable. Cette Chambre

a accordé dix mille Matelots pour le ſervice de .

Pannée prochaine, & quatre livres ſterlings par

mois pour chaque Matelot. -

Le 23 , la Chambre des Communes a fixé

pour l'année prochaine le nombre des troupes de

· la Grande Bretagne à dix-huit mille huit cens

cinquante-ſept hommes, en y comprenant dix- .

huit cens quinze Invalides, & elle a accordé la

ſomme de ſix cens vingt huit mille trois cens

uinze livres ſterlings ponr leur entretien. Le

§ Conſeil doit préſenter une Requête au"

Parlement, pour être autoriſé à faire conſtruire un

nouveau pont ſur la Tamiſe à Black-Friars.

D E D U E L I N , le 22 Novembre.

lPlufieurs Villes & Bourgs ayant demandé au

Parlement de ce Royaume la permiſſion de creuſer

dans leurs diſtricts divers canaux de communica

tion entre quelques rivieres, & de faire travailler

à la réparation des grands chemins ; le Parlement

non ſeulement a fait droit ſur leurs Requêtes,

mais a réſolu de faciliter l'exécution de leurs pro

jets par l'octroi de ſommes confidérables. Il a

accordé vingt mille livres ſterlings, pour rendre

la riviere de Ban navigable, depuis Loughneagh

juſqu'à Belfaſt ; une pareille ſomme pour achever

le canal de Newry ; quatre mille livres ſterlings

pour établir un grand chemin dans le Comté de

Tyton , depuis les Mines de Charbon juſqu'à

Loughneagh ; dix mille, pour relever les ouvrages
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de Ringſend du côté du Sud; une pareille ſomme,

Pour rétablit le pont d'Eſſex. En même tems,

cette Aſſemblée a aſſigné un fonds de dix mille

livres ſterlings, pour rebâtir le Collége de cette

Capitale, & un fonds de cinq mille pour le ſoutien

des Ecoles privilégiées du Royaume. La même

Aſſemblée a ordonné qu'on payât une gratifica

tion de mille livres ſterlings au Sieur Delemaine,

† ſçait imiter les ouvrages de fayence que l'on

ait à Dclft ; une de pareille ſomme au Sr Griffth,

Entrepreneur de la Fabrique des Toiles damaſ

fées; une de quatorze cens livres ſterlings à la

Communauté des autres Fabriquans de# #

une de cinq cens au Sieur Sigan, Inventeur d'un

nouveau Moulin à ſoye, & une de même ſomme

au Sieur Sixton , Papetier à Limmericx. Le Par

lement a donné§ mille livres ſterlings à l'Hô

pital des Enfans Trouvés, & cinq mille à l'Egliſe

de Saint Marc.

F R A N C E.

· Nouvelles de la Cour , de Paris, &c.

E départ du Roi de Fontainebleau avoit été

fixé au 18 Novembre dernier; mais il a été

différé juſqu'au 24, à cauſe d'une maladie dont

Madame§ a été attaquée, & qui d'abord

a donné de l'inquiétude. Cette Princeſſe eſt ac

tuellement en parfaite ſanté.

Le Duc de Mortemart s'eſt démis de ſa Pairie

en faveur du Comte de Mortemart ſon fils, qui

portera le nom de Duc de Rochechouart.

Le 22, le Maréchal Duc de Richelieu , Pre

mier Gentilhomme de la Chambre de Sa Majeſté,

|
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& la Ducheſſe de Brancas, Dame d'Honneur de

, Madame la Dauphine , tinrent ſur les Fonts dans

· l'Egliſe de la Paroiſſe de Fontainebleau, au nonu

de Monſeigneur le Dauphin & de Madame la Dau

pbine, une fille de M. Aly, Officier de Dragons,

, & Lieutenant-Inſpecteur-Général de la Capitai

nerie des Chaſſes de Fontainebleau. -

Le Roi & la Reine, accompagnés de la Famille

Royale, partirent de Fontainebleau le 24 , pour

ſe rendre à Choiſy, Leurs Majeſtés arriverent à

Verſailles le 26. Le même jour, le Roi alla cou

cher à Bellevûe, après avoir vû Monſeigneur le

Duc de Bourgogne, Monſeigaeur le Duc d'Aqui

, taine, Madame, & Madame Victoire , qui eſt

arrivée à Verſailles le 25 , & après avoir inſtalé

, Madame Adélaïde dans ſon nouvelappartement.

Sa Majeſté vint à Verſailles le 27, pour voir

Madame Victoire. - -

Le 28, Sa Majeſté, après avoir pris le divertiſ

ſement de la chaſle au fuſil dans la plaine de Saint

Denis, ſoupa à Saint-Ouen dans une Maiſon de

plaiſance du Prince de Soubize.

Madame Victoire, à l'exception d'un reſte de

foibleſſe, eſt parfaitement rétablie.

Le Marquis de Stainville, Maréchal des Camps

& Armées du Roi, eſt nommé pour remplacer le

Duc de Nivernois à Rome, en qualité d'Ambaſſa

deur de Sa Majeſté auprès du Saint Siége.

- Le Roi a donné au Duc d'Havré, Lieutenant

Général des Armées de sa Majeſté, le Gouverne•

ment de Schleſtat, vacant par la mort du Marquis

d'Arbouville ; & à M. de la Ravoye, auſſi Lieute

naat Général , le Gouvernement des Villes &

Châteaux de Mézieres & de Charleville, qu'avoit

le feu Marquis de Saint Jal.

La ſixiéme des neuf Lotteries pour le rembour
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-

ſement des trois millions ſept cens mille livres,

· que la ville de Paris a empruntées en conſéquence

# la Déclaration du Roi, du 17 Décembre 1747, .

a été tirée le 11 Décembre dans la Salle de l'Hôtel

de Ville.

Le 3o Novembre dernier au matin , le Roi re.

vint de Bellevûe,

La Princeſſe de Cendé fit le même jour une

fauſſe couche. Heureuſement cet accident n'a eu

aucune ſuite fâcheuſe , & l'on eſpere que#
Princeſſe ſera bientôt rétablie.

Le Roi a été incommodé d'une fluxion , accom

pagnée d'une migraine. Sa Majeſté eſt actuelle

ment délivrée de ces indiſpoſitions Cependant i

cauſe du froid, elle a continué pendant quelques

jours d'entendre la Meſſe dans ſa chambre.

Madame Louiſe communia le premier Décem- *

bre par les mains de l'Abbé de Beine, Chapelaia
du Roi. -

Madame Victoire ayant eu un nouvel accès de

fiévre, fut purgée le même jour. Cette Princeſſe

depuis ce tems jouit d'une parfaite ſanté.

Le même jour, le Comte de Clermont, Prince

du Sang, a été élu par l'Académie Françoiſe !

pour remplir la place vacante par la mort de M.

de Boze ; & le Roi a agréé une élection, qui fait

honneur aux Lettres, & au Prince qui les cul
{IVc.

Le 2 , premier Dimanche de l'Avent, la Reine |

& la Famille Royale aſſiſterent dans la Chapelle

du Château à la Prédication du Pere Culhiat, de

la Compagnie de Jeſus.

Il y eut le 3 un Concert chez la Reine. On

*erécuta le ſecond & le troiſiéme Acte de l'opéra ，

de Medée C5 Jaſon.

Les Comédiens François repréſenterent le 4 à la
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, Cour la Tragédie d'Œdipe , de M. de Voltaire, &

l'Impromptu de Campagne.

Le 5 , les Comédiens Italiens ont joué Arlequis

Valet étourdi,

Le 6, les Actions de la Compagnie des Indes

étoient à dix ſept cens dix ſept livres dix ſols, &

les Billets de la Seconde Lotterie Royale à ſix cens

trente deux. Ceux de la premiere Lotterie Royale

n'ont point de prix fixe.

—-

| A R R E STS NOT A B LES.

- R R E S T du Conſeil d'Etat du Roi , du

23 Octobre 1753 , qui ordonne que les

fumiers, les cendres de houille , & autres ma

· tieres ſervant uniquement à l'engrais des terres, de

nmeureront déchargés de tous droits à leur entée

dans le Royaume , ou qui paſſent des Provinces

réputés Etrangeres dans celles des cinq groſſes

Fermes, ou deſdites Provinces des cinq groſſes

, Fermes dans celles réputées Etrangeres.

A R R E ST de la Chambre des Vacations,

renue au Couvent des Grands-Auguſtinsà Paris,

du 9 Novembre; qui condamne la§ Langlois,

- Uſuriére, au blâme & en deux mille cinq cens

livres de réparation civile.

A R R E ST de la Chambre Royale, tenue au

Château du Louvre , du 27 Novembre ; qui

condamne Nicolas Lacroix , à être attaché au

, carcan dans la cour des priſons du petit Châte

let, & au banniſlement, pour violences & voits

de fait commiſes dans les priſons,-
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A U T R E du 28 , qui ſuppºſme un imprimé

ortant pour titre : Second émoire de Mrs. les

Exilés à Bourges.

L E T T R E S Patentes du Roi, en forme de

Déclaration, données à Verſailles, le 3 Décem

bre 1753 ;† en la Chambre Royale le 5

Décembre audit an ; qui autoriſent les Procu

reurs au Parlement, & leur enjoignent de faire

leurs fonctions ordinaires en ladite Chambre ,

lorſqu'ils en ſeront requis par les Parties.

L o U 1 s , par la grace de Dieu, Roi de France

& de Navarre : A tous ceux qui ces préſentes Let

tres verront, Salut. Par l'article III. de nos Lettres

Patentes en forme de déclaration , portant éta

bliſſement de notre Chambre Royale , Nous

avons ordonné que les Avocats en nos Conſeils

occuperoient en notredite Chambre Royale dans

les cauſes & inſtances dont ils ſeroient chargés par

les Parties : mais il nous a été repréſente , que

les Procureurs au Parlement de Paris ayant inſ

truit pluſieurs affaires du nombre de celles qui

doivent être portées en notre Chambre Royale,

on ne pourroit charger de ces affaires les Avo

cats en nos Conſeils, ſans eſſuyer des longueurs

· toujours onéreuſes aux Parties, & préjudiciables

au bien de la juſtice : c'eſt ce qui nous engage !

d'autoriſer les Procureurs en notre Cour de Par

lement , à faire en ladite Chambre Royale les

mêmes fonctions qu'ils exercent dans notre Cour

de Parlement, aux conditions néanmoins qui ſe

ront ci-après expiimées A ces cauſes, & autres

conſidérations à ce nous mouvant; de l'avis de

notre Conſeil, & de notre certaine ſcience ,

: pleine puiſſance & autorité Royale, nous avons

dit, déclaré & ordonné, diſons, déclarons & ot

donnons,

3
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donndns, vouions & nous plaît ce qui ſuit.

A R T. I. Nous avons autoriſé , & par ces pré

ſentes ſignées de notre main, autoriſons les Pro

cureurs en notre Cour de Parlement , à exercer

en notre Chambre Royale les mêmes fonctions

qu'ils ont accoutumé de faire en notre Cour de

Parlement : leur enjoignons en conſéquence, d'y

occuper toutes les† qu'ils en ſeront requis

ar les Parties , ſous peine en cas de refus de

§ part , de déſobéiſſance & de privation de

leurs Offices.

II. N'entendons néanmoins établir entre les

Avocats en nos Conſeils & les Procureurs en notre

Parlement aucune concurrence pour la même

affaire. Voulons que lorſque le demandeur ou

appellant , dans la ſignification de ſa demande

ou de ſon appel, ſe ſera ſervi du miniſtère d'un

Avocat en nos Conſeils, le défendeur ou intimé ſur

l'appel ne puiſſe ſe ſervir du miniſtère d'un Procu

reur. Et au contraire, lorſque le demandeur ou ap

pellant ſe ſera ſervi du miniſtère d'un Procureur

au Parlement, le défendeur ou intimé ſur l'ap

pel ſera tenu pour ſa défenſe d'en uſer de mè

me, & ne pourra faire occuper pour lui aucun

. Avocat en nos Conſeils. Si donnons en man

dement à nos amés & féaux les gens tenant

notre Chambre Royale à Paris, que ces préſen

1es ils ayent à lire, publier & regiſtrer , & le

contenu en icelles obſerver & exécuter ſelon leur

forme & teneur : Car tel eſt notre plaiſir ; en

témoin de quoi nous avons fait mettre notre

ſcel à ceſdites préſentes. Donné à Verſailles le 3

Décembre , l'an de grace 1753 , & de notre

régne le trente-neuviéme. Signé L OU I s, &

lus bas, par le Roi, M. P. de Voyer d'Argenſon.

3Et ſcellé du grand ſceau de cire jaune.

J I. Vol. M
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NA 1 s sA N c E , MA R IA G E s

& Morts,

E 11 Novembre 1753 , Magdeleine-Jeanne

Louiſe de Clermont-Tonnerre , épouſe de

François-Louis-Antoine de Bourbon, Comte de

Buſset & de Châlus , Baron de Véſigneux , Meſ

tre de camp du Régiment de ſon nom, Cavalerie,

accoucha d'un fils en ſon Château de Buſser.

Meſſire Anne - Joſeph de Louet, Marquis de

Calviſson , qui a ſuccédé à François-Louis de

Louet ſon frere , mort dans le Château de Mefſi

- largues le 19 Juin 1752 , épouſa vers la fin de

Septembre 1753 , N. .. de Fortia , deuxiéme

fille de Gaſpard de Fortis , &'de Marie-Aune de

Fortia, fille de fen Charles-Joſeph de Fortia ,

Conſeiller d'Etat. La ſœur aînée de la Marquiſe

de Calviſſon eſt mariée depuis deux ou trois ans

avec Joſeph Louis-Marie de Galiens, troiſiéme

Duc de Gadagne dans le Comté Vénaiſſin , Sei

gneur de Vedenes, Saint-Saveurnin , Aiguilies,

&c. né le 8 Juin 17o4 , & ci-devant Lieutenant

des Gendarmes de la Garde.

Le Marquis de Calviſſon a pour huitiéme ayeul

Louis de Louet, qui épouſa vers l'an 1442 Mar

gu rite de Murat , Dame de Calviſſon & de

trente autres Paroiſſes du Diocèſe de Niſmes,

qui forment l'aſſiſe donnée par Philippe le Bel

à Guillaume de Nogaret, depuis Chancelier ds

France. Ce Louis étoit fils de Jean de Louet ,

Préſident de Provence , & frere de Marie de

Louet , premiere femme du fameux Comte ds
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Dunois, & de Jean de Louet, mariée en 1419 i

Louis, Vicomte de Joyeuſe , lequel dans ſon teſ

tament poſtérieur à celui qu'il avoit fait en 1441 2

ſubſtitua Louis de Louet ſon beau-frere à tous les

biens de la Maiſon de Joyeuſe, ſi ſes enfans

amouroient ſans poſtérité

Les contrats originaux du mariage de 1419 &

du teſtament du Vicomte de Joyeuſe prouvent

， qu'il faut ortographier Louet & non Louvet, &

ue la Seigneurie de Jean de Louet , Préſident

# Provence , appellée par tous les Auteurs

Salanier, eſt Falavies, ſituée en Dauphiné, dans le

' Diocèſe de Lion.

Le 22 Octobre , Paul-Louis Duc de Beauvil

1ier , Pair de France, Comte de Buzançois,

· Grand d'Eſpagne de la premiere Claſſe, Brigadier

- des armées du Roi, Meſtre de camp du Régi

· mcnt de Beauvillier , Chevalier de l'Ordre royal

& militaire de Saint Louis, fils de Paul-Hippo

· lite de Beauvillier , Duc de S. Aignan , Pair de

France, Comte de Montréſor, Baron de la Fcrté

Saint-Aignan , de la Sale les Clery, & de Che

mery, Seigneur de la Châtellenie de Beauvillier,

Chevalier des Ordres du Roi , Lieutenant Géné

ral de ſes armées , Gouverneur de Bourgogne

& Breſse, Ville & Citadelle du Havre de Grace,

· & des Villes & Châteaux de Loches , Beaulieu,

| Dijon , Saint-Jean-de-Loſnes & Seurre ; Grand

Baillif d'épée du Pays de Caux, l'un des qua

· rante de l'Académie Françoiſe, Honoraire de

· celle des Inſcriptions & Belles-Lettres, de celle

de Infecondi de Rome, & de Ricoverati de Padoue,

de celle de Verone, nommé Protecteur de celle

d'Arles , ci-devant premier Gentilhomme de la

Chambre de feu Mgr. le Duc de Berri, Con,

I ij
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ſeiller au Conſeil de Régence, Ambaſsadeur er

traordinaire & Plénipotentiaire du Roi en Eſpa

' gne , & depuis auprès du Saint Siége , épouſs

Charlotte-Suzanne Deſnos de la Feuillée, Dame

deMareſché, fille de Meſſite Jean-Baptiſte Deſnos,

Comte de la Feuillée, & de Marie-Marguerite

de Cordouan - Langeais, d'une des plus ancien

· nes Nobleſſes du Maine , & dont les alliances ne

ſont pas moins illuſtres que celles qu'a fait en tous

les tems la Maiſon de Deſnos. Le controt fut ſigné

à Verſailles, par le Roi , la Reine, Monſeigneur

le Dauphin , Madame la Dauphine & toute la Fi

mille Royale , & le mariage a été célébré à Paris

par Mgr. l'Evêque de Troyes, dans la Chapelle

de l'Hôtel de M. le Duc de Saint-Aignan.

La Maiſon de Deſnos eR une des plus an

ciennes de Bretagne, connue d'ancienne Che

· valerie dès l'an 13ee , que Philippe de Deſnos,

Seigneur du Vaumeloizel , épouſa Tiphaine du

Bouaſriou, iſſue de la Maiſon du Bouaſriou, d'an

cienne Chevalerie. Leur fils Antoine Deſnosépou

ſa en 1322 Anaſtaſe de la Touche , fille du Comte

de la Touche ; & eurent de ce muriage Jean

Deſnos, qui épouſa en 135o Dame Catherine

Colas , héritiere de la Maiſon de la Motte-Colas ;

· leur fils Jean Deſnos deuxiéme du nom , fat

marié à Jeanne Goyon, fille aînée de la Mai

ſon de Launay-Goyon, ſortie de la Maiſcn de

Matignon : & de ce mariage naquit Pierre Deſ

nos, marié en 1491 à Catherine de la Ferriere ,

fille aînée du Seigneur# Ferriere & de

la Motte - Rogon, Leur fils Jean Deſnos troi

ſiéme du nom, ſut Chevalier de l'Ordre du Roi,

épouſa Louiſe de Châteaubriant en 1138, & eut

pour fils Fiançois Deſnos, anfſi Chevalier & Gen

tilhomme de# Chambre du Roi , qui s'alla eta
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blir dans la Province du Maine, & y poſſéda

des terres conſidérables : il fut marié à Charlote

de Jouſson , Dame de Héménard , de la Tanniere

& de la Muſsardiere près Chatellerault , en 1568.

Du nombre des enfans qu'il eut de ce mariage ,

Gilles Deſnos, Seigneur d'Héménard , Chevalier

de l'Ordre du Roi, épouſa en 1597 Charlote de

Buor,d'une des plus anciennes Maiſons du Poitou,

héritiere de la Gerbaudiere, & Dame du Tabler ;

leur fils Gilbert Deſnos, Seigneur de la Gerbau

diere , épouſa en 1627 Françoiſe le Couturier,

fille de Meſſire David le Couturier , Seigneur de

Chambrette, & de Marie de Marbœuf ſon épouſe,

ſœur d'unpremier Préſident du Parlement de Bre

tagne. Ils eurent un fils du nom de Gilles Deſnos,

qui fut Seigneur d'Héinénard , & épouſa en 1652

Suzanne de Ma'noe, fille de Jacques de Malnoë ,

Seigneur de Marigni, Chevalier de l'Ordre du

Rot, Maréchal des camps & armées de Sa Ma

jeſté, Lieutenant au Gouvernement du Fort-Louis,

Hennebon & Quimper , & de Léonore du Bel

lay , Héritiere de la Feuillée, & couſine de Char

les du Bellay, Prince d'Yvetot. Leur fils Charles

Gilles Deſnos, Seigneur de la Feuillée , ayeul

paternel de Madame la Ducheſſe de Beauvillier,

poſſéda tous les biens de la Maiſon du Bellay,

notamment la Terre de la Feuillée au Maine.

Cette branche aînée a conſervé les titres des

comtes de ce nom dès 1652 , qui l'a diſtinguée

de la branche cadette.

Cette ſeconde branche s'eſt également illuſtrée ,

ſui tout dans la marine ; l'un d'eux nommé Gilles

Defnos , Comte de Champ - Meſlin , fut Chef

d'eſcadre, Commandeur de l'Ordre de S. Louis ,

Commandant du Port de Breſt. Il réduiſit à l'o-

béiſſance du Roi la Louiſiane : il fut Lieutenant

| I iij



198 MERCU R E DE FRANCE.

Général & Commandant en chef dans toutes les

mers, Iſles & terres fermes de l'Amérique méri

1idionale en 172o ; & Lieutenant Général des ar

mées navales du Roi en 1724. Le Comte de

Champ-Meſlin laiſſa une fille unique, mariée à

M. le Comte de Chavagnac, Lieutenant Général

des armées du Roi.

L'autre fut Charles Deſnos, Comte Deſnos, &

frere du Comte de Champ-Meſlin , fait Chef

d'eſcadre en 1694 , Viceroi des Iſles Françoi

ſes de l'Amérique , à la Martinique en 17o1 ,

& eſt mort Lieutenant Général des armées nava

les ; ſon fils le Comte Deſnos eſt mort Chef d'eſ

cadre en 1747 , & a laiſſé plufieurs enfans, dont

l'aîné eſt Comte Deſnos, aujourd'hui Capitaine

des Vaiſseaux du Roi, qui a épouſé la ſœur aînée
de Madame laD§ de Beauvillier.

Le 1 1 Octobre, M. Ferdinand Joſeph-Antoine

d'Epinoy , fils de feu M. Jules-Céſar d'Epinoy,

Seigneur de Mont de-lPierre, &c. Chevalier de

l'Ordre Royal & Militaire de Saint Louis, Capi

taine de Cavalerie au Régiment de Villars, eſt dé

cédé rue de la Harpe.

Le 2 5 , eſt décédée à quatre-vingt-cinq ans De

moiſelle Magdeleine Selle, aneienne Femme de

Chambre des Enfans de France & de Meſdames.

Le 7 Novembre, Marie-Angelique Selie , la

ſœur puînée de cette Demoiſelle, eſt auſſi décédée.

Elle étoit veuve depuis 175o de Jean-François le

Vaſſeur , Ecuyer, Garde des Archives de l'Ordre

de Saint Louis, Contiôleur des Commiſſaires Pro

vinciaux des Guerres à la ſuite de la Cour.

Elle avoit vendu cette Charge en Janvier 17 , 1,

à ſon neveu à la mode de Bretagne, Antoine

Lognon de Beaupré, frere de la femme de Ma>
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thieu Bonnet de Praſſigny, Ecuyer , Commiſſaire

des Guerres au Département du Soiſſonnois.

' Deux freres de Madame & de Demoiſelle Selle

ont été ſucceſſivement Maîtres-d'Hôtel de Son

Alteſſe Royale Madame la Ducheſle d'Orleans,

Régente.
Le dernier, Florent-Marcelli

n Selle, eſt mort

en 1743 Tréſorier Général de la Marine , laiſſant

trois enfans. -

I. L'aîné, Philippe Selle, lui a ſuccédé dans ſa

Charge de Tréſorier : il a un garçon & deux filles

de N. .. Eynard, ſœur de la Marquiſe de l'Hôpi

tal Sainte-Meſme.

II. Le cadet, Charles Selle, Seigueur du Meſnil

lez-Chevray , Conſeiller au Parlement depuis

173o ; il a eu de ſa premiere femme, ſœur du Pré

ſident de Béſigny , N... de Selle, épouſe de M.

de Verdun , Conſeiller au Parlement , marié le 2

Avril 1753.
III. La Comteſſe d'Illiers , leur ſœur, avoit

épouſé le 1 5 Novembre 1724, Henri Comte d'Il

liens, décédé le 26 Novembre 1727, laiſſant une

fille mariée en Août 1744 , au Piéſident du Tillet,

Marquis de Villarceaux.

Voyez le ſecond volume du Mercure de Juin 175 3,

& la page 41 5 de la cinquiéme partie des Tablettes

hiſloriques.
Dom René Laneau, Supérieur Général de la

Congrégation de Saint Maur, mourut le 27 à Pa -

ris dans l'Abbaye de Saint Germain-des Prés , âgé

de 79 ans.
Le 3o, eſt décédée dans l'enclos des Petites

Maiſons Madame Charlotte de Butkeley, veuve,

de M. Charles Comte de Clarcx, Pair du Royau

me d'Irlande.

Le même jour fut enterré à Saint Sulpice M.

I iiij
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Louis François de Villefort , Sous-Lieutenant au

Régiment des Gardes-Françoiſes.

Meſſire Jean Marie Cormier de la Courneuſve,

ancien Meſtre-de Camp de Dragons, Comman

deur de l'Ordre Royal & Militaire de Saint Louis,

Lieutenant pour le Roi dans les Ville & Château

de Foix , & Gouverneur de l'Hôtel des Invalides ,

mourut en cet Hôtel le premier Novembre, âgé

de 73 ans.

Matre-Anne-Eléonore de Rohan de Soubize ,

Abbeſſe de l'Abbaye Royale d'Origni Sainte

Benoite, eſt morte le 2 en ſon Abbaye dans la

ſoixante-quinziéme année de ſon âge, & dans la

cinquante-neuviéme de ſa Profeſſion. Elle étoit

ſœur du feu Cardinal de R ohan.

Le même jour eſt morte âgée de 12 ans, N.. ::

Bonnier , file unique de feu Joſeph Bonnier, B2

, on de la Mioſſon ; & de Gabrielle Magdeleine

Conſt ince du Moucel de Louraille , niéce de Ma

dame la Marquiſe de Flavacourt.

Dame Cecile.Chriſtine Benedicte de Peytier ,

épouſe de Mre Simon Ci2ude Graſſin , Maréchal

des Camps & Armées de Sa Majeſté, & Lieute

nant du Roi des Vibie & Citadelle de Saint-Tro

pez, eſt mort le 3 dans ſa trente ſixiéme année.

Charles-Henri Gaſpard de Saulr, Vicomte de

Tavanes , Chevalier des Ordres du Roi , Briga

dier d'Infanterie , Lieutenant Général pour Sa Ma

jeſté au Gouvernement de Bourgogne pour le
Pays du Mâconnois, & Gouverneur† la Ville &

de la Tour du pont de Mâcon , mourut à Dijon le

4, dans ſa ſoixante dixiéme an ée.

M. de Collarès , Premier P1 éſident du Conſ il

Supérieur de Perpignan , y eſt mort au commen

cement de ce mois.

Le 1o Novembre eſt mort âgé de 72 ans M.
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--

François Lamouroux, Tréſorier Général des Etats

de Languedoc. -

Le même jour eſt décédé M. Bertrand-François

Mahé de la Bourdonnaye, Capitaine de Fregate,

ci-devant Gouverneur des Iſles de France & de

Bourbon. -

Le 13 , eſt décédé M. Claude-François Baraſſy,
Secrétaire du Roi. *

Meſfire Jacques Bigot de la Mothe, ancien

Intendant de la Marine au Département de Bre

tagne, eſt mort à Breſt le 15 Novembre dans ſa

quatre-vingt ſixiéme année.

Dame Marie-Anne-Françoiſe de Montmorin ,

veuve de Meſſire Pierre du Chambon, Marquis

d'Arbouville, Maréchal des Camps & Armées du

Roi , & Gouverneur de Schleſtat , eſt morte le 16

de ce mois âgée de 56 ans.

Meſſite Jean-Claude de Laſtie, Marquis de Saint

Jal , Lieutenant Général des Armées du Roi, &

Gouverneur des Villes & Châteaux de Mezieres &

de Charleville , ci devant Lieutenant des Gardes

du Corps, eſt mort le 17 dans ſa ſoixante-onziéme

année.

Meſſire N. ... Coſte de Champeron, Abbé de

l'Abbaye de Chors, Ordre de Saint Benoît , Dio

cèſe d'Autun, eſt mort le 19 à Saint Germain-en

Laye, âgé de 65 ans.

Louis.Victor, Prince de Salm-Kirbourg , fils de

Philippe-Joſeph , Prince de Salm - Kirbourg ,

Rheindgrave de d'Haun , Chevalier de l'Ordre

Royal de# Blanc ; & de Théreſe, Princeſſe

de Horay & d'Orviſch , mourut en cette Ville le

21 , dans la deuxiéme année de ſon âge. Ce jeune

Prince étoit Chevalier de l'Ordre de Saint Jean de

Jeruſalem.

M eſſire Jean-Alexandre Balthazar , Maréchal

I y
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des Camps & Armées du Roi, & Colonel d'un

Régiment Suiſſe de ſon nom , mourut en cette !

Ville le 2 5 , âgé de 64 ans.

Meſſire Charles Vital Bonnet de Gault , auſſi

Maréchal de Camp, eft mort le même jour dans

la quatre-vingt cinquiéme année de ſon âge. .

Le 13 Octobre, eft décédée faubourg Saint

Honoré , Magdeleine Baudin , veuve d'Antoine

Meuſnel , âgée de 1 6 ans.

Le 28, eſt décédée à Blaye dans ſa cent ſeptiéme

année , Jeanne Taillaſlon , ancienne Sœur de la

Miſéricorde de Bordeaux Elle n'avoit eſſuyé au

cune des infirmités qui accompagnent ordinaire

ment la vieillefle, & elle a conſervé ſa raiſon juf

qu'au dernier moment de ſa vie.

A V I S.

L A veuve du Sieur Bunon, Dentiſte des Enfans

de France, donne avis qu'elle débite journel

lement chez elle, rue de Sainte Avoye, au coin

de la rue de Braque, chez M. Georget ſon frere,

Chirurgien , les remédes de feu M. ſon mari, dont

elle a teule la compofition, & qu'elle a toujours

Préparés elle-même , ſçavoir :

1°, Un Elixir anti ſcorbutique, qui affermit les

dents, diſſipe le gonflement & l'inflammation des

gencives , les fortifie, les fait recroître, diſſipe &

prévient toutes les affiictions ſcorbutiques, & ap

paiſe la douleur de dents.

2". Une Eau, appellée Souveraine, qui affermit

auſſi les dents, rétablit les gencives , en diffipe

toutes tumeurs , chancres & boutous qui viennent

auſſi à la langue, à l'intérieur des lévics & des



D E C E M B R E 1753. 2s ;

joues, en ſe rinçant la bouche de quelques gouttes

dans de l'eau tous les jours, & elle la rend fraîche

& ſins odeur, & en éloigne les corruptions , elle

calme la douleur des dents.

3°. Un Opiate pour affermir & blanchir les dents,

diſſiper le ſang épais & groſſier des gencives, qui

les rend tendres & mollaſles, & cauſe de l'odeur

à la bouche. -

4°. Une Poudre de corail pour blanchir les

dents & les entretenir ; elle empêche que le limon

ſe forme en tartre & qu'il ne corrompe les genci

ves, & elle les conſerve fermes & bonnes ; de ſor

te qu'elle peut ſuffire pour les perſonnes qui ont

ſoin de leurs dents, ſans qu'il ſoit néceſſaire de les

faire nettoyer. Les plus petites bouteilles d'Elixir

ſont d'une livre dix ſols.

Les plus petites bouteilles d'Eau Souveraine ſont

d'une livre quatre ſols, mais plus grandes que cel

les de l'élixir.

Les petits pots d'Opiate, ſont d'une livre dix

ſols. -

Les boîtes de poudre de corail ſont d'une livre .

quatre ſols.

A U T R E.

Le Sr Paſtel, Chirurgien, poſſeſſeur d'un remé

de anti-venerien, avertit le Public que quelques

opiniâtres & invétérées que ſoient toutes ſortes de

maladies ſecrettes dans les deux ſexes, de tout âge,

il les guérit parfaitement & radicalement, ſans

friction ni ſalivation , en très-peu de tens , &

n'empêche pas les malades de vaquer à leurs affai

res. Sa demeure eſt rue d'Anjou, la premiere

porte cochere à droite en entrant par la rue Dau

phine , au premier étage.

I vj
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A v T R E.

Tablettes de Bourgogne , hiſtoriques, topogra

phiques & phyſiques pour l'année 1754. A Dijon,

chez François Deſventes, Libraire, rue de Condé ,

à l'Image de la Vierge Petit volume in-24. du

caractere dit Mignonne ; avec Approbation &

Privilége du Roi. -

C'eſt pour la ſeconde fois que nous annonçons

ces Tablettes qui commencerent à paroît:e l'an

née derniere. Le plan qui en eſt nouveau , curieux

& utile , a été exactement corrigé & beaucoup

augmenté : il comprend l'Hiſtoire Eccléſiaſtique ,

Militaire, Politique & Civile du Duché de Bour

gogne en abregé, & cependant aſſez en détail

pour en donner une idée diſtincte. On donne cet

te année l'Abregé chronologique de l'Hiftoire de

Bourgogne, juſqu'à la fin des Ducs de la premiere

Race Royale , & la plus grande partie de la vie de

Philippe le Hardi , premier Duc de la ſeconde

Race. Une notice du Gouvernement Eccléſiaſti

que, Militaire & Civile; un état des Cours Supé

rieures, avec l'Hiſtoire de leur établiſſement. Un

détail intéreſſant des Etats Généraux de Bourgo

gne , & l'ordre de leur Séance. La deſcription hiſ

torique & topographique de la Ville de Dijon &

de ſes environs. Un court extrait de ce qui a rap

port au grand Baillage d'Autun, qui a été donné

plus au long dans les Tablettes de 1753. Une

Deſcription hiſtorique, topographique & phyſi

que du grand Baillage de Châlon & de la Breſſe

Châlonoiſe. Le nom des Bourguignons qui rem

plifient des places diſtinguées dans tous les Etats.

Une Table chronologique des Hommes illuſtres

de la Province, morts depuis le commencement
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du dix-ſeptiéme ſiécle juſqu'à préſent , qui ſe re
rrouvelle tous les ans. Un état des carrieres de

marbre & de pierre qui ſe trouvent dans la Pio

vince. Le détail de la Maiſon Militaire du Roi ,

avec le nom de tous les Régimens de France, celui

de Meſſieurs les Colonels qui les commandent , &

le tems de la création de chaque Régiment ; les

naiſſances des Princes & Princeſſes de l'Europe ;

les affaires du Roi & tous ſes Bureaux en Bourgo

gne ; le commerce de la Province, ſes payemens,

courriers , carrofſes, & c.

Les préſentes Tablettes fe trouveront à Paris,

chez Etienne Ganneau, Libraire, rue Saint Severin,

& Pierre Guyllin, auſſi Libraire , Quai des Au

guſtins, entre le pont S. Michel & la rue Git-ls

cœur, au Lys d'or.

A C) T R E.

Les corbeilles galantes du ſieur Maille , Vi

naigrier, Diſtillateur ordinaire de l'Impératrice

Reine, ayant eu les années dernieres tout le ſuccès

poſſible, cela l'a engagé à en compofer de non

velles de treize flacons & de neuf, garnies de

nouveaux vinaigres qui n'ont point encore paru.

Le prix de ces corbeilles eft de quarante huit livres

pour les corbeilles de treize flacons, & de dix écus

pour celles de neuf Le vinaigre de Turbie & le

vinaigre Romain ſe diſtribuent toujours avec

un égal ſuccès à la Cour , à Paris, dans les Pro

vinces & dans les Pays Etrangers. Le vinaigre de

Turbie pour la guériſon du mal de dent, & le

vinaigre Romain pour les blanchir parfaitement,

raffermir les gencives, diſſiper les eaux glaireu

ſes qui contribuent à les gâter , & arrêter le pro

grès de la carie des autres dents. Ce vinaigre eſt
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un anti ſcorbutique parfait , & guérit tous les

P.tits cha cres & ulceres qui viennent à la

bouche ; il prévient l'haleine forte. Ledit fieur

vend le véritable vinarere des Quatre voleurs, dont

la vertu eſt excellente pour préſerver de tout

air contagieux , ce vinaigre ſe vend quinze livres

la bouteille de pinte. ll vend auſſi toutes ſortes

de vinaigres pour blanchir & entretenir la peau ,

guérir les boutons , dartres famineuſes , macules

& taches du vifage. Pour la facilité des per

ſonnes de Province qui defireront avoir de ces

ſoi tes de vinaigres , en voici les propriétés.

Noms & propriétés de chaque ſorte de

vinaigres.

Le vinaigre de Storax blanchit , unit, affer

mit la peau ; le vinaigre de fleurs de citi on ôte

toutes ſortes de boutons du viſage : le vinaigre

d'écaille guérit les dartres farineuſes : le vinai

gre de racines ôte les taches & macules du viſage.

L'on trouve chez ledit fieur toutes ſortes de

vina gres pour la table, les bains & toilettes , au

noniure de cent trente , toutes ſortes de fruits

confits au vinaigre. Les vinaigies de Gnaphalium,

Napſe , Pucelle, Impérial, Muſcat , annoncés le

p emier Septembre , ne pourront être en vente

qu'à la fin du mois de M i prochain. La nou

velle moutarde aux capres & aux enchois, com

poſée par extrait d'herbes fines, & la moutarde

des ſix graines , de la compoſition dudit fieur, ſe

vendent avcc ſuccès ; ces deux ſortes de moutardes

ſe vendent quatre livres le pot de pinte. Les

perſonnes qui ſouhaiteront avoir du vinaigre pour

les dents, ſoit de Turbie ou du Romain, ſont

averties que les moindres bouteilles de ces vinai
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gres ſe vendent trois livres, de même que les

aut, es vinaigres qui ſont pour le viſage. En écri

, vant audit ſieur , & re mett i nt l'argent par la

pcfte, le tout affranchi de-port, il les enve112

tres exactement. -

Le Sieur Maille demeure à Paris, rue de l'Hiron

delle, aux Armes Impériales.

vA U T R E.

Le ſieur Arnaud, Parfumeur, privilégié du Roi,

à la Providence, rue Traverſiere près la fontaine de

Richelieu. fait & vend la pâte Royale ſi connue

pour blanchir & adoucir les mains, en ôte les

taches, comme rougeurs, angelu es & autres ,

en s'en frottant naturellement , juſqu'à ce qu'elle

tombe par petits rouleaux. L'on peut s'en ſervir

ſans eau & avec de l'eau, cela va à la volonté

de ceux qui en font uſage. Elle eft d'une odeur

très-agréable, & de qualité à pouvoir être tranf

portée par tout ſans rien diminuer de ſa bonté ;

on lui donne avec juftice le titre de ſans égale.

Elle ſe diftribue dans des pots de terre g iſe de

Flandre , cachetés d'un cachet qui a pour attribut

Unico, Univerſus, décoté d'un ſoleil , d'un bâ

ton Royal, d'une main de juſtice & pluſieurs

fleurs de lys , le nom de l'Auteur eſt gravé au -

tour dudit cachet. Le pot plein avec l'eſpatule

d'yvoire, ſe vend quatre livres ; & lorſqu'on le

1apporte vuide, l'on le remplit pour trois livres

Il vend auſſi toutes ſortes de poudres, pomades ,

eaux de ſenteurs, & généralement tout ce qui

concerne les parfums , il compoſe un très-beau

1ouge qui égaliſe le naturel, & l'eau de beauté

pour conſerver le tein.



ses MERCURE DE FRANcE.

LETTRE D U SIEtJR LE PAt TE

à l'Auteur du Mercure.

U'il me ſoit permis, Monſieur, de vous

demander place dans votre Mercure pro

chain pour une réponſe à deux Lettres, l'une

du ſieur Caron fils, l'autre du ſieur Leplat, qui

ſe trouvent dans le Mercure de Décembre : je

vous prie auſſi d'y joindre la copie de trois certifi

cats qui ſont relatits à ma réponſe, & qui ſervent

à détruire l'accuſation d'infidélité dont je ſuis taxé

par la Lettre du ſieur Caron.

On ne peut guéres pouſser la jaloufie de talens

contre quelqu'un plus loin que le ſieur Caton le

fait contre moi : il répand dans le public que la

montre & la pendule que j'ai eu l'honneur de pré

fenter au Roi le 23 Mai, ne ſont que le fruit d'une

confidence qu'il m'a faite le 23 Juillet dernier.

Or les certificats que je déſire mettre ſous les

yeux du public, & pluſieurs autres qui n'en ſont

que la répétition, démontrent ſans réplique que

plus de ſix mois avant le 23 Juillet j'étois en

poſseſſion de mon échappement, que je n'ai pû

donner plutôt à cauſe des ouvrages après leſquels

je travaillois pour les Cours de Naples, d'Eſpa

gne, de Parme, pour leſquelles j'étois extrême

ment preſſé.

Le R, P. Pleſse, M. le Chevalier de la Morliere,

M. Lejeuneux, dont les lumicres ſont ſi connues

ſur toutes ſortes de méchaniſmes,étoient ſi fort per

ſuadés de l'exiſtence & de la bonté de mon échap

pement, que déſirant avoir des montres de cette

nouvelle conſtruction , ils ont cu la complaiſance
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|

-'

,*

d'attendre que je fuſse débarraſsé de ces ouvra*

ges preſsans. -

| fl eſt donc certain que je ſuis le ſeul & véritable

inventeur de l'échappement que j'ai eu l'honneur

de préſenter à la Cour le 23 Mai dernier , in

dépendammcnt de la confidence du fieur Caron ,

qui d'ailleurs eſt abſolument fauſse, & qui n'a de

réalité que dans ſon imagination.

A l'égard du ſieur Leplat, il avance contre la vé

rité que je ſuis allé chez lui, accompagné du Pré

cepteur des jeunes M. M. d'Ardore, pour voir ſon

remonteir à vent , il ne prouve point d'ailleurs que

je me ſois jamais donné pour Pinventeur de cette

machine, dont je vais prouver que je me ſers plus

heureuſement que lui.

En effet, quoique je n'aye jamais vû la machine

du ſieur Leplat , & que les premieres idées qui

m'ont engagé à cette recherche me ſoient venues

d'un entretien que j'ai eu avec Mgr. l'Archevêque

de Sens ſur les différens moyens propres à remon

ter les pendules, je puis avancer d'après ce que

m'en apprend le ſieur Leplat lui-même par le der

nier Mercure, que ſa machine toute ingénieuſe

qu'elle eſt, doit dégoûter d'en faire uſage , puiſ

qu'il convient qu'il faut s'interdire une chemi

née qui doit toute entiere être ſacrifiée à ſa ma

chine, qui cauſe d'ailleurs, à ce que j'ai appris,

un embarras qui doit déplaire à tout le monde :

au lieu que de la maniere dont j'ai imaginé de m'e n

ſervir , non ſeulement la cheminée oû aboutit le

tuyau qui donne paſſage à l'air , eſt entiérement

libre, mais qu'il ne paroît quoique ce ſoit de ma

colonne d'air , qui n'occupe qu'environ un demi

pouce d'épaiſſeur, & qui ſe trouve cachée ſous
le moindre lambris. -

Le ſieur Leplat, ſuivant ſa propre deſcription ;
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donne huit pouces de diamétre à ſon moulinet,

dont il incline les ailes comme celles d'un moulin à

vent. On ſent dès là qu'il faut que le plan de ce mou

linet ſoit directement oppoſé à un courant d'air

d'un égal diamétre. De là qui n'apperçoit à com

bien d'inconvéniens cette machine eſt ſujette ?

1°. Elle laiſse une entrée libre aux brouillards

& à toute ſorte d'humidité , ce qui ne manque

† de rouiller les pivots & gâter des parties eſ

entielles à cette machine.

2°. Les pouſſieres, les pailles & autres ordures

que l'air entraîne toujours avec lui, venant à cha

que inſtant s'attacher à toutes les parties de la

machine , y canſe ont un limon qui la fera ré

ceſſairement arrêter. Il faudra donc s'apprêter

à la nettoyer, & peut-être ſera t'il néceſsaire de

recommencer cette rebutante opération plufieurs

fois par an. -

Quant à ma maniere, quoique je donne autant

de diamétre à mon moulinet, il ne ſe trouve avoir

aucune communication dangereuſe pour le reſte

de mon remontoir, qui n'occupe, comme je j'ai

déja dit, que 15 lignes d'épaiſſeur, & qui peut aller

1rès long-tems ſans être obligé de le nettoyer, &

qui produit des effets infail ibles. Voilà ce que

j'aurois pû dire, quoique je n'en aye 1ien fait juſ

qu'au moment oü le ſieur Leplat m'a obligé de

me juſtifier. Que le public juge maintenant de la

préférence que doit avoir l'invention du fieur

· Leplat, ou l'état de perfection où je l'ai poitée

ſans l'avoir vûe.

J'ai l'honneur d'être, &c.

Le Paute,
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Copie des certificats donnés par trois de Mrs.

' les Jéſuites du Collége de Louis le Grand,

qui atteſtent que l'échappement tel que j'ai

eu l'honneur de le préſenter au Roi,& qui eſt

décrit dans le Mémoire que j'ai donné à l'.º-
7 " , / . - • / • | | V -

cadémie des Sciences , exiſtoit dès le mois de

.AMars dernier.

Je certifie que pendant le Carême dernier ,

M. Lepaute nous fit part dans ce Collége du

nouvel échappement quil avoit inventé , & des

avantages qui lui étoient particuliers, tels qu'ils

ſont expoſés dans ſon Mémoire ci joint. Au Col

lége de Louis le Grand, ce 26 Octobre 1753.

F. E. Delourmel, de la Compagnie de Jeſus.

Je, ſouſſigné, certifie la même choſe que ci

deſsus. Au Collége de Louis le Grand , ce 2 5

Octobre 1753. Ryan, Jéſuite.

Je certifie que vers l'Aſcenſion derniere, M.

Lepaute me fit part de ſon nouvel échappe

ment & des avantages qui lui ſont particuliers,

tels qu'ils font expoſés dans ſon Mémoire ci

joint. Au Collége de Louis le Grand, ce 26

Octobre 1753. P. J. Pleſſe , de la Compagnie

de Jeſus.

J'en ai produit ſept autres à l'Académie ſur le

même ſujet, qui contiennent la même choſe, &

† l'on ne tranſcrira point ici, crainte de devenir

atigant. Ces certificats m'ont été donnés avec

la même connoiſſance de cauſe , par M. l'Abbé

Moulin , Prêtre, Licentié en Théologie, M. le

Chevalier de la Morliere, M. de la Buffiere, M.

Duclauzeau : M Lecu, Horloger, M. Ducheſne ,

| Horloger ; M. Malivoire, Horloger.
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LETTRE du Sieur Thillaye, privilégié

pour les pompes à Rouen, à l'Auteur du

AMercure.

Onſieur, veus avez eu la bonté les années

ptécédentes d'annoncer dans votre Journal

la ſolidité & les juſtes† de mes pom

pes, dont je dois le ſuccès à l'approbation que
Meſſieurs de l'Académie des Sciences de Paris

leur ont donnée; auſſi eſt-ce dans les Mémoires de

cette illuſtre Académie que j'ai puiſe les principes

de l'Art, & ne me propoſerai je à l'avenir d'autre

guide Je crois devoir vous marquer , Mor ſieur,

que je me trouve de plus en plus récompenſé de

mes recherches par l'accueil favorable que le pu

blic fait à mes ouvrages.

J'ai livré les années dernieres pluſieurs pompes

à Meſſieurs de la Compagnie des Indes , le viens

encore de leur en livier deuz , le Certificat qui

m'a été délivré en conſéqueuce, ne laiſſera rien à

deſirer : en voici la teneur.

Je, fouſſigné, Correſpondant de la Compagnie

des Indes en cette Ville, certifie que le Sieur Ni

colas Thillaye, privilégié pour les Pompes, y de

meurant , m'a livré au mois d'Août 17 5 2 , confor

mément au marché qu'il avoit fait à Paris avec

Meſſieurs les Syndics & Directeurs de ladite

Compagnie, deux pompes à incendies, de trois

pouces & un quart de diamétre, produiſant cha

cune vingt-cinq à trente muids d'eau dans une

heure, leſquelles ſe ſont trouvées bien condition

nées; & qu'en conſéquence il lui en a été ordonné

deux autres pareilles, qu'il m'a livrées le vingt

-
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fixiéme Octobre de la préſente année; en foi de quoi

je lui ai donné le préſent Certificat,pour lui ſervir &

valoir, ainſi que de raiſon. A Rouen, le dix-neuf

Novembre mil ſept cens cinquante-trois.

Signé, B E A U D oU 1 N,

J'ai deux pompes de la même eſpéce à fournir

pour le compte du Roi , aux Colonies. Tout le

monde s'empreſſe d'en faire acquiſition ; les Par

ticnliers, les Corps de Ville m'en demandent, &

tous ceux à qui j'en ai fourni, ſe font un plaiſir de

m'indiquer aux autres.
" M. § Beaumont, Intendant de la Franche

Comté, par une ſuite de cet# qui le rend ſi

attentif au bien public, a ſongé à garantir les Ci

toyens de ſa Province des triſtes événemens qui

ſont la ſuite trop ordinaire des incendies ; il s'eſt

adreſſé à moi, & depuis le mois de Mai dernier,

j'ai eu l'honneur de lui faire paſſer dix de mes

pompes qu'il a fait diſtribuer dans differentes villes

de ſa Généralité, & je dois lui en envoyer inceſ- .

ſamment trois autres. Il me paioît que ſon inten

tion eſt d'engager les Villes à ſe munir des pom

·pes, pour avoir toujours le reméde prêt cohtre les
incendies. - •

| Souvent, Monſieur, c'eſt faute d'y penſer qu'on

manque à ptendre de certaines précautions ; c'eſt

rendre ſervice aux gens que de les avertir de ſe

précautionner. Le public vous a, Monſieur, beau

coup d'obligations de cette eſpéce. En mon parti

culier, je ne négligerai rien pour mériter l'hon

neur que vous m'avez fait de m'annoncer dans le

public ; mes ſuccès ſervent à m'encourager & àme

ſoutenir dans mon travail, , ， ! - -



Il ſeroit à ſouhaiter que les Gouverneurs de Places,

les Intendans de Provinces, les Magiſtrats des Villes,

ſuiviſſent l'exemple de M de Beaumont, les pompes

de M. Thillaye ne ſont pas aſſez cheres pour que leur

prix ſoit une raiſon de n'en pas prendre, & leur ſupé

riorité eſt ſi marquée & ſi reconnue, qu'il y auroit de

l'imprudence à en préferer d'autres.

A P P R O B A T I O N.

*Ai lû , par ordre de Monſeigneur le Chance

.1 lier , le ſecond volume du Mercure de France

du mois de Décembre.

A Pauis le 18 Décembre 1753.

LA vIR oTT E.

T A B L E.

I E c E s F U G 1 T 1 v E s en Vers & en Proſe.

L'Amour vengé, à Mlle. B*** ; par M D ".

page 3

Aſsemblée publique de la Société Royale de

Lyon , du 7 Décembre 1752. 7

Conteils à une jeune perſonne, 2.9

Obſervations importantes ſur les petites véroles

de 1733 , par M Moreau Deſraviers, Médecin

ordinaire du Roi , - 3 I

Alcione, Cantatille , 43

Madrigal, à Madame de V ***, en lui envoyant

des fleurs , 43



Lettre à M. Maillot, Chirurgien Major des Hô

pitaux de Châlons ſur Marne, ſur les effets du

nuercure de M. de Torrés, Médecin de Mgr. le

Duc d'Orléans , - 43

Vers à Sophilette , 5 5

Aſſemblée publique de l'Académie Royale des

' Sciences , du 14 Octobre 1753. 56

Ode en ſtrophes libres, faite par défi dans un

après-ſoupé ; à M Meynot, de Libourne, ſur

ſon excellent vin de Saint - Emilion ; par M.

des Forges-Maillard, 67

Differtation hiſtorique ſur les conquêtes du Peu

ple Romain, lûe à la Société Littéraire de Di

jon; par M. Eſpiard de la Cour, Conſeiller au

Parlement , 72

Mots des Enigmes & des Logogryphes du pre

mier volume de Décembre , *. J G2I

Enigmes & Logogryphe, I O2.

Nouvclles Littéraires , I o6

Lettre de l'Académie de Chirurgie à M. l'Abbé

Raynal, I 53

Prix propoſé par l'Académie Royale de Chirurgie

pour l'année 1755 , I 54

Dernieres Réflexions de M. le Chevalier de Cau.

ſans, ſur la Quadrature du cercle, avec l'Ex

trait des Regiſtres de l'Académie Royale des

Sciences , 157

Beaux Arts, 163

Spectacles, I68

Extrait de Brioché, ou l'Origine des Marionettes,

Parodie de Pigmalion, 17o

Nouvelles Etrangeres, I74.

France. Nouvelles de la Cour, de Paris, &c. 18s

Arrêts notables , 19 I

Naiſſance, mariages & morts, 194

Différens avis , 2,QD
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Lettre du ſieur le Paute à l'Auteur du Mer] .
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Lettre du ſieur Tillhaye, privilégié du Roi pour
les pompes de Rouen, à l'Auteur du Mercure, º

3 I 4

De l'Imprimerie de J. BU 1 L o T.









•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
）
›
-
-
-
-

·

→

…
…
…
…
…
…

-
-
★
→
→
→

→
→

→
→

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
«



№
-
-
-
-
-
-
-
-
№
ſ
ſ
a
e
-
-
-
-
-
Ē
-
-
ſ
a
e

！
！
！
！
！
！
！
！
！
！
！
№
№
.

ſ
a
e
-
-
-
-
|
-

|
（
~
~
~
~
（
~
~
~
~
№
ſ
ſ
a
e
|
-
-
ſ
a
e



（
，

，
,

.
.

.
.

-

|
-
|

-






	Front Cover
	E c E s F U G 1 T 1 v E s en Vers & en Proſe, 
	Le Privilege des Poëtes établi , 29 
	Le Jardinier & la jeune Plante Fable allégoriq 36 
	A Mlle *** qui demandoit des nouvelles, 47 
	Traduction d'une autre du même Auteur , 
	Madrigal, à Madame B é I 
	Eſſai ſur une queſtion de l'Académie deBeſançon,79 
	Remerclment à M M les Ineſtricati 2 
	Récit de Baſſe , 
	France Nouvelles de la Cour, de Paris, &c 187 

